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JUGÉ: QU'uue exception à la forme pout être signifiée et produite
après quatre heures P. M. du quatrième jour après le retour de
l'action.

CASE 0F? TEE AIPPELLANqTs.

This appeal in from a judgment of the. Superior Court, sitting
in the. district of Terrebonne, rejecting from. the record an Exoep-
lion à la forme fyIed by the Defendants,

The. action of the Plaintiff in the. Court below-an 'action of
damages for 84O,OO.O-was reiumed on Thuroday, the 27th
April last. On the following day the. Defendanta fyl.d an ap-
peairanoe. Within four daya from the. return of the action, to wit,
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on M onday the lst MHay last, the Defendants fyled an Excecpt ioî î lai
forme. At the eusuing term of the Court the Plainiff moved lu,
rojeet the appearance fylcd for the Defeadants -and also their Ex-~
ception à laftJôrme. The -rounds or' the motion, in o far as they
relate to the pppearancc, are inmniiaterial, inasinucll as the regu-
larity of the appearance was maintied by the Court. Those re-
ferring to, the Exception, are in substa-nc that it was illegally serv-
ed after four o'clock ini the af'ternoon in vacation; that it was not.
fyled during office hours, assumed i the motion to bc from nine
o'clock in the forenoon to four q'clock in the, tfteriioon,.-and that
the necessary deposit did not appear to have been made.

On the l5th May laut t.he Court (Mr. Justice Berthelot) rend-
ered the followiug jud gment, viz:

"La Cour, parties ouies, sur la motion du demandeur filée ce
jourd'hui 'à demiandant pour les raigoûs y contenuès le '~et lion,
du dossier de la comparutice de M.M. Bitchie, Morris & Rose,
avocats de la DéfendcrcsseD, ainsi que de l'exception à la forme fi-
lée par eux en cette cause le premier du courant; accorde la dite
motion à l'effet de rejeter du dôssier la dite Exception à la forme,
et les refuse quant à la, dite.compniýution, dont la production esà
déclaré suffisante, chaque partie payant ses traisi

It is fromn this judgxnent that an -appeai lias been allowed. by

Thec grounds upon whîch the Efxception à la folrme wàs r ejeet-
cd, do not appear by the judgment, 1and it will therefore be ne-
cessarZ to refer briefly to cadi of thc reasons set forth iii ii mio-
tion of the Plaîiff91 the- 0oùt: beIôi ' 'hose pretcnding ilL-
galUty of-scrvice and want of deposit, àrc niauitestly without f'oun.
dation, ter by iRule of Practice XVIII, service on au attorney is

alloed froi 2lt Mrdito olst &ePt.) up to' 6 . )M., and thLe

Prothdiotary certifies ou the lxick of the Exception that the de-
posit was made at the time itwas fyled, There: onjy reinains 00e

maore gurD, aMely that the EZccption was fyled after fou-r
iidok i the afternQr9n.
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TihlI Protbonott:y certincs that the Exçcpt'iýn was fyled at bis

offic at half past fIbur celdck'in the aft.ernoon.
Lt is for the lIespondents to sheNiv that the' Exc.epti on was fyled

tioo late. In order to do so hoe must produce some Rtule of Prac-
tir~e wihel will havc thiat ýîfieet. -This ho cannot do, for there is
nonc. Therc have- L-en n o Rules of Practiçe made for the Dis.
trier of Tcrrebon? -1ict its -establishmnent. The bnly rule re.
Iating to the hioirs tobieseved ini thc -Pro thonoffirv's offEc,_ ex-
Liting in the Superior Court is Rule IV. This Iral i,,as rdIhdc on
thie 17 D3ecember, 1850, when tlie present District of Teribonue
was inclluded within the liinits of' the old District of Montreal.
Either there is no, Rule ot' lrac tice relating to office houms in. the
Diiýtrict of Terrebonne. or if there bc any it is the Rule cited, and
àL Is agaust thec pretentions of the Respondeut, for it provides that
t1w Prothonotary's office .shall be qew~ on every lndybeing a

juridiciil duy (thie Exception, it will be observcd, was fyled on a
Moniay) froni tht heur of eigbt in the morning until the hour of
sixr in thte, Qf(erîtoi>L. The iRespondent can choose which liera of

the dilenitua he may tink will aiffird.liini least discomfort.

It is mauifest tliat tho judgxnent appealed fromi is unsupported
by law, and it must conscqucntly bc reverscd.

RESPONDENT~ CASE.

The fallowing judguient was rendered ut St. Soholastique, iu the
istîrict of Terreb.onne, by the Ilouble. Mr. Justice Berthelot, who

b4s prcsided over the Superior Court there for smne nine jears,
La Cour, parties ouies, sur la motion du demandeur filée ce

jouxd'hui dc'mandaut pour lus raisons y contenues le rejet hors du
dossiur de la comparution doe Mcssrs. Ritý,hie. Mocrris &C Rose, avo .
cats de la défenderesse, aitisi que dc l'exception à la forme Éilée par
eux on cette uause le prc:wier du courant, accorde la dite motion,
! l'effet de rejete-r, du (lossie2r la dite exeept&;n à la forme, et la me-
fac quant à la dite comparution d.ont la production est déclarée
euffisante, chaque partie, payant ses frais.

This judguieut sunply de'eides a lo-i )point ofp)ractice of the
icro'Court for the L1 titor Terrcboinc. Ileretofore, this
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Court of Queen's Bench bas decided, in several cases in maLtere

affecting local or sectional procedure, adjudicated upon by the Jus..

tice presiding over sncb District, they will not interfere to alter

sncb deoisions; instance.

Doyle & Deijardin L18 6 9 ) 14 La. CJ. Jurist.

Perry & De Beaujeu, 14 La. C. J., p. 331I.
McMillan & Buchanan et al., decided in appeal, 20 June, 1872

and case of Lepine & Cuseon, saine day.

Greaves and Denison et al., C. Q. B., 9 Sept. 1872.

If, the precedents of this Court can be relied on, this appeal

muet be decided upon the saine principle, and the judgment of the

Superior Court for the District of Terrebonne maintained.

This judgment should be rnaintained also for other and equally

grave reasons. Because the Judgment, as far as it went was rightly

rendered-that is as to the dismissing of the exoeption à la forme,

though it should have *U further and have dismissed the ap..

pearance.

The facts of the case are these, as appear by the record:

The plaintiff in the Court below returned bis action into the Su-

perior Court at St. Scholastique on the 27th April, 1871. By

the record, au appearance secins to have been received sud fyled

by the Prothonotary of that Court fromn Messrs. Ritchie, Morris

& Rose, on the 28th. April, 1871. This appearance was neyer

duly served upon either of the plaiutiff's attornies. (See Service

of Bailiff Brazeau, on back; sec respeeting service, Art. 78, of

CIode of Procodure Civile : sce also art. 83 of said Code, sud Rule

of Practice, xix.
Now, until au Rppearance was duly served upon the plaintiff's,

attornies, the defendants were ini dcfault, and could flot fyle a plea,

until the Court, after a special application, had allowed them to

appear sud plead.

6On the let of May, 1871, nfter the Greffe or office of the Pro

thonotary had been closed for that diiy, and the offcer gone home,

a copy of a!n exception à la/orme was brought to the attornies for
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the pluintiff, sud they, witb.out consmnting to the fyling of the same,

cndorsed upon it, Jcça copie 1 May, 187î1, à quatre heures et dix

minutes de rapre. naidii, sans consentir à I'e> fdure. Imagine their

surprise ini ascertaining, subsequently, that the Prothonotary ha&

goDe back to the Greffe, received the said exception à la jbrme and'

deposit, at*hulf-past four. after the 8aid Greffe had been regularly-

closed for the day. Thé fyling of such an exception is g;overned by

Art. 107 of CIode of Procedure Civile; it must lie fyled within four-

days from the return of the Writ. At four o'clock p. m. of the

Tht May, hour at which the Greffe for that District is invariably

elosed, the delay for fyling the same expired.

Under these circumetances the plaintiff, at the first day of the Sit-

ting of the Court thereafter, xnoved to rejeot both appearance and..

exception à la forme so irregulary fyled ; and thc Judge presiding,.

aeeordiug their motion in part, dismissed and rejected such excep-

tion, based upon the affidavit of Charle S. Burroughs (which was

iiot in any way met by any counter affidavit) and the presiding.

Judge'e own knowledge of the practice of his Court, over which_.-

lie had so long, and honourably presided.

The Respondent eubmits that under ail the circumstances the-

judgment of the Court below must be confirmed.

JUGEMENT.

The Court, &c, Considering that the exc pd;on à la forme ia

this cause was filed in the Prothonotary office at 4j o'clock p. m.

the lst daý of àIay, -1871, being the last day on whioh the Ap-

pellants, defendants below, were eutitled to file the saine.

.And considering that by the rules of Practice of the Superior,-

Court, the said exception could be served on the Respondent's at.-

torneys up to 6 o'clock p. m. and that there is no rule of law or o

practice requiring the same to hc filed before 4 p. nm. as contended

for by the IRespondent, but that on the contrary the saine could ho

ffled as long as the 1'rothonotary's office remained open for the dik-

patch of business.
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And considering tliat there is error in the judgrnent rendercd't
theSupc4,or Court fqr the district of Terrebonne, sittin- at Ste.

Schhasiqu, n the 155th day of 'May, 1871; whcreby the said
&c tù~ l lîi,ï,e was dismissed.

This Court doth reverse the said judgiucnt and procceding to
render thejudgnieut whiclh the said Court should have rendéred
doth diswLis the motion of the said Respoudent, 1laintiff below, filea
ou the, 15th duay of May 1871i and doth eondema the Piespoaderi
Ptlaintiff bclow, to pay to the Appell'ants, )1dat below, the
eoý'ts i;ucuï.r(!U on said motion auJd on the preseut appeal.

31M1. Rè1it/e, L!orris & Rose, for Appellants.

(i S. Burrouglis, for itespondent.

CVOUR DU B3ANC DE LA REINE. (Juridiction Civile.)

MONTRÊAI,, 22 JUIN, 1876.

Cor.Z un PoIO J. mN C. MoâiK, J. RàÂ3IsÂY, J. SANBORN, J. ET

TEssusiE J.

PAUL PÉLOQUIN el al.

(DcnLandcui-s en Cour Inférhieure,)

APP!EA.NTS.

THE SINCENNES McNAUGTITON LINE,

(L)é/';uideressec a cour Infé'ir ueir,)

INTIMÉ~E.

UucEý: Que le prop)riétaire d'un vaisseau quii souffre des dommages
d'une Collisiionl, causée par suile du défiait d'observation de sa part
dets réûgWs prescites par P'artiele3 7 d1- la 2u section du chap 53
ie. statuts du Canada 31 Vict: ia: <A. 1). 1 868> it' 1.ura auicun

MOYENS DES AP1>ELANS.

Les Appelants sont les propriétaires de la birgc CléoplLée navi-
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guant dans les 6àux du St. Laurmnt. Dansla"itu.1

Juin 1874,- tetté bârgé 'se tro"ivait à\ lancre en -face e la :parOw.oe

de Varennes, dans miu' en dritoo- elle, ne gênait, pas n~iaii

et où ses propriétaires iavaient le droit.de 1a Mhinteii QUOi.
qu'elle fuit pourvue dQ' Iumièreg suffisafttes qui indiqqnaient: exacte-

ment> sa position, elle funt violemmient: -abordée *par le bateau à va-

peur Victoria, la proprx4tê des Intimés. Les dommages; qui en
sont résultés s'é5lèvent 'à lae sommèé de $-959.00 qae les-.ApÉelants

réclament par-'leur lctioiL

La défense attribue aux Appelants la eose de ctatident, .va

que> y est-il dit, la barge en question n'était pas m9nie des lu-

mières requises par la loi et insuffisantes pour itidiquer l'euadroýt où

elle se trouvait.
Lj'enquête a ýété 'engagée sur cette ooatest ation et le 80 Dé-

cembre 1874, la Cour Supérieure rendait le jugemient sui-vant dont

est appel

Présent:

";The Hlonorable MNr. Justice 'rOILRANCE

The Court, having heard the parties by their counsel respec-

tively, upon the merits of this eause, excm'iued the proccedi-gs, the

evidence adduced on bot'h sides and maturely deliberated:- Con-

sidering that it is proved that thé Pluintiffs, ut the time of the col-

1;--on coniplained of by them, did not exhibit a white light- in a

globLr et-r 0l' ei,-hlt inches iii diameter, and so construéted as

ùtO kar1)% ,caitb'rin, and unbroken liglit, as required by the

S:aute<i ic~I)oiÀnocof Canada, 31%t Victoria, chap. 58, sec-

lioen 2il c1 a:tlc 7 (A. D). 18068);
(.i:I<rii.-v th<he collision eomplained of was ýoecasioned

liy tlic uoli ubr;u~by Plaintiffs of the ruhes prescribed by said

duc*tntli di:itiii.-s P>iaintiff's action and demand with costs.

Concueiit <nt le voit, il n'y a à examiner qu'une quiestion de fait

savoir: la 1 e de., A ppelants était-elle munie de lumières suih-

sautes,ý et 'ls 0eîn1loyés 1l"ï Ltiméýs l'ont-ils vue à temps pour empe-

cher l'ei~t? ('l.cait été pourvue d'un l.anil de huit p&uces

dc diaf1cûtrc ou nuil si: le pilote qui dirige-ait le Vîctoria a connu
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sa position à temps pour l'éviter, et n'a pris aucune des précau-
tions nécessairas pour le faire, les Intimés sont responsables de

l'accident- C'est-là, nous croyons, une proposition qui ne peut
être contredite. Or, qu'elle est la preuve sur ce point. qui est

après tout le seul sur lequel tourne toute la cause. Laissons par-
ler le témoin qui, avec le capitaine du Victoria, tenait la barre du

gouvernail, avant et au moment de la collision. C'est le témoin
Pierre Payette:

" Comme nous étions en haut de la Pointe-aux-Trembles, jai
vu en avant de nous tirois ou quatre lumières sur l'eau."

" Le capitaine du Victoria était alors à la roue avec moi; c'est

lui qui dirigeait le vaisseau. Je lui ai fait remarquer ces lu-
mières avant d'arriver à elles. Nous étions alors à la distance

d'une demie.lieue de ces lumières. J'ai dit au capitaine: il y a

des petits feux en avant de nous; je voulais dire qu'il y avait des

b6timents. De l'endroit où nous étions, il était très-facile d'éviter

ces bâtiments; nous étions encore trop loin pour nous préparer à
les éviter.

" Lorsque je fis cette remarque au capitaine, il me dit qu'en ef-
fet il y avait des petits feux."

Ce témoignage n'a point été contredit, même par le capitaine du
Victoria, le nommé Delisle, tout intéressé qu'il fut à excuser sa

négligence et son incurie, car lui seul est la cause de cet accident.

Le témoin Payette nous dit, qu'après avoir aventi le capitaine de

la position des barges en avant du bateau à vaneur. il l'a laissé seul

à la roue pendant six à sept minutes, et lor-qu'il est revenu, il

s'est aperçu que le capitaine avait attendu trop longtemps pour

changer la course du vaisseau, et que l'accident était inévitable.

Ainsi, il est prouvé clairement qae l'équipage du Victoria a vu

la barge Cléophée à temps pour éviter a'bardg En supposant

que le fanal de cette barge n'aurait pas eu les dimensions voulues
par le Statut, devra-t-on exonérer les Intimés de tout blâme, eux

qui, ayant à conduire un bateau ma par la vapeur, et qu'ils pou-
vaient facilement contrôler, n'ont pris aucune précaution pour évi-

ter l'accident ?
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Le témoin ci-dessus nommé et deux autres témoins nous disnt
que lors de cet occident, le Victoria trainait à sa remorque un trop
grand nombre de barges, ce qui le rendait plus difficile à gouver-
ner, et il est en preuve que le capitaine IIelisle est un homme iii-
capable et sans prévoyance. Plusieurs témoins citent des accidents
occasionnés par son incurie et sa négligence.

Les Intimés ont fait produire à l'Enquête le fanal que la barge
Cléoplaée avait à son bord, le -soir en question, et un de leurs të-
Moids, le nommé James Howard, gérant, de la Compagnie Cana-.
dienne de navigation, ne peut s'empi3cher de convenir que la lu-
mière de ce fanal jlouvait être vue à une distance d'un milleiquana
in'y a pas à~ brouillard,

Or, il ost prouvé que le soir en question le temps était clair.
Les Appelants n'ont aucune hésitation à dire que l'Honoraïle

Juge en Cour Inférieure a donné aux faits une interprétation er-
ronée, et ils demandent respectueusement que son jugement soi
renversé.

RESPONDENT' ?O ASE.

A Canadian Statute respectinog the Navigation of Canadian
Waters, 3lst Viot., ch. 58, sect. 2, art. 7Y says: IlShipa, whether
steamahips or sailing ehips, when ut anchor in roadsteads or fÏir-
ways, shail exhibit, where it can best be seen, but ut a height not
exceeding twenti feet above the hulI, a white ligit, in a globular
lantern of eight inches in diamcter and so constructed as to show a
clear, uniform, and tinbroken light visible ail round the horizon,
and at a distance of at least one mile."

Section 6 :-Il If ini any dam of collision, it appeaus to the court
before which the case is tried that such collision wus occasioned by
the non-observance of any of the rules preacribed by this act, the
vessel by which such mIles have been infringed shall be dcemed to
be in fauit; and the owner of such vessel shahl not be entitled to
recover any recompense whatever for any damage sustained by
such vessel in such collision, unlcss it can be shown to the satisfac-
tion of the court that the cireumestances of the case rendered a de-
parture from the said rules uecessary. "
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77.,'on l cse.,any damage to person, or prop>cdy.,ariýes

tÈron t'ho nônr-,bser vanice li- any vsc rrf ~ n fte~ue

IprE!sçritd by thisý Acli, such, dainag sha -é eccmd to lsavç been.

Occasione.d by the .wilful 1default ofithe person lri charge ,of such'

raft, or the deck of such v 'essel at the time, unlezs the cotitrary bo

prove.d, or it be showvn to the âatisfaetion of tbe court 'that tle cir-

cu:jUstauccs of the case rendered a dep--irtudr' froMýtesaine
nce~~ry adthe ewiier of thenveFsel or raft, ix il ci'-iI pre dd-'

lng S, and the' mastet or person 'in charge as aforesaja, ýr' t'ho

er, if it appears that he was in fault, inal reedns, civil o

crluinal, shali'be subjeet to' die legal consequences of such de-

fault."

It appçars that duning the night of the l9th of Juc 1874. the

Large Cléophée wias pioored at auehor ii the charnxi-al cf' La -Poiqtp

aux Trembles, opposite Vareuncs, hayiieg a wihite Iight in a square

Iantern of about eight luches in diamuter.

The respondexîts' steamer Victoria w:as steaxingii clown having a

tow of some twenty tir'ce barges;- as the li-lit of the Ciéophée was

not very visible, lier distance was mistaken and her true situation

wus not made out tili the steamer and tow were alnxiost 011i the

barge. Captain Delisie, of the V;toria, at once ord1cred thé ea-

&Mine to-ho reversed as the only mnexrs of n voiding 'collision, but al

efforts were in vain;- the barie had no look out', she was struek by

the tow and sunk a fow hundrcd feet beow. Ilence the present
1action in damages for repairs, delay, etc.

The respondents denied the facts ille getl in the Plaititiff's de-

claration and especially pleaded that the Cléopliée did not have the

white light preFeribed by, fle statute and that the want of this

lhght was the cause of the accident.

Therte is no doubt that the Cleophée was in viltof the rules

Of nav igation *u not exhibit in- u'here it cui ,Lest te seca a liAht in

a 4rlobular luntcru, and so c.,nstructed as to show a eletr, Il.i1porni

,and unbroken li-ght visible ail round tIse horizon, and af a distance

,of at least one iutile ;, tud as is to be obsiervelî froinl t'le t2 .xt oit c)ur

statute, thle Aoulelaîtts are hll,i to be ir- fiult arid sop1ibC5-
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lely for the daniagc donc, unlcss they haye provec4 tliat the accident
was iot aun couid not ha'.e been causcd'by the -non-observànée of
the prescribed rules1cf ntiq'gation. SiWilar statutes havei reeied
this construction both in En glan d and in the United Ssfies'.

la thecase Qi The£ Feîiiant, decided in 1870 bylthe Piy
Council, Lo ,r'ltomiily sail*: -1The usuai rule is, the omission to
exisibit heprôper iights in 8ome cases is inmateri.l, if it lis clear-.
ly shown'that the ab~sence of such ights' *às not the câtuse of the
collision, or di d not,'in any res,,pect, éoùdulce to it, ind theloý'Lord-l
slips assecnt to, that view of tise case ; but at «thk saine time,à i s'o
the grreatést imýpota c' havi*n regard *t o UÎic admirart' régula-
tions 4àud' the necessity of eùforëci-; obedience ià thèm,*to tlay
dowa this rule, 'thât if' it is proved th>at" auj vôsse1 has bot' shbOvn
lights, the burden lies'on lier to, show liat the non. e6iýn'liànee W-ith
t4~ regulatl'ons was not the cause" 'of he6ilisin Ts'l te
shlps consîder this to be the mie, not on]l tha' :v-sels n 1i Wey

the admiraityrga io, but tlt' tlbey artb. uùn1 'to ô b' t1setn

inàdue ti regulatLonr,

ee~~it ~e cecided in Qcptobar 187, yt ~-
perior Cotv ioftke Uaited, States, Srr~ ¶Qçvr~gt~o~ 9

ô f the!ooud, Eaid: " .t . must b.p conoeded thaLjfiÏ4 c1eary. ipp
the ktait eould have 'nothitngtlo do iwith the;diaster,, M ni4y hoe 1
missed from consideration. Tjhe iiability ,trd~ApsesN~~o~ le
slip or ships yIoe fiiuit caused the injy.Bl whien, aq.in this

çase, a shle atÀ)t î,e tîme o! a C'jHllion is in acItu al d 'a sta-
tùtÀqry rule ÎateAtcd tu prevetnt 5Üiions: à is ne more than a reason-
.able umrýtioü thath tio fault, lif"nOt the sol&&cause, a a

a contributaty caius f h disister. Éu such a'case.!t1 é ureNa
rests upon thc ship to show not nserciy that hier fýiuit -ms'ïLeiàot
hàvé' becnuù one ai ie causes or that it pr'obably is noi bnât that it
cotà, uiot, av~ b6dil.î Such a' mule i s n'eessary -to cnifô ce tOb&cËehie
td tuý o~~~lt f thc statue.T Te- neùyania, 19 Wufflâe
125. ~

flay~ t3 apellntspoved that the waut of tihe l~lri
tera was Ùot uaid i fLact could not have been tise. direct or indirect,
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cause of the collision. Not only they have entirely failed to estab-
lish this fact, but the whole evidence of record shows beyond the
shadow of doubt that the want of propet light was the sole cause
of the damage.

Pierre Payette, wheelsman of the Victoria and appellants' only
wituess says: C'était une nuit qui nous faisait paraître les lu-
mières de bien plus loin... Quand on est venu près de la barge des
demandeurs, nous nous sommes apperçus qu'elle était plus près
que je l'avais pensé... Ce qui a été la cause de l'accident, c'est que
la lumière de la barge des demandeurs nous paraissait bien loin,
taudis qu'elle était bien près..." Iu cross examination, the
sarne witness aays: "Justement au moment où nous arrivions sur

le vaisseau, je croyais encore, d'après sa lumière, qu'il était loin, et
en arrivant sur le vaisseau, nous avons fait tout ce qu'il était pos-
sible pour éviter la collision, mais il était trop tard......" Even
this square imperfect lantern was not exhibited where it could beat
be ben. La lumière du CUophée, continues the same witness, se
trouvait pendue à l'auban, et le vent la berçait, la faisait aller et
revenir, et en berçant ainsi, elle se trouvait à passer l'auban. On
voyait qu'il passait quelque chose devant cette lumière, car elle dis-

paraissait. Du moment que nous avons passé le vaisseau la lu-

mière était belle, et s'il n'y eut rien devant elle, elle aurait été aussi

bell en avant qu'en arrière..

Gilbert Lippé, one of the appellants, examined as a witness,

says: " Il aurait pu arriver qu'il y aurait eu quelques cordages
devant notre lumière, comme le capt. Delisle me l'a dit. Il m'a
dit qu'il l'avait vue d'assez loin, mais qu'elle lui paraissait em-
brouillée."

Capt. Delisle, master of the Victoria, Respondents' witness, is
stil more explicit: " Environ vingt minutes avant l'accident, j'a.
perçus une lumière que j'ai constatée plus tard être celle du vais-
seau des demandeurs; elle m'a paru alors être une lumière bien

loin, dix fois plus loin qu'elle n'était; elle disparaissait par mo-
ments et reparaissait aussi masquée; nous ne voyions qu'une petite
lumière. Ce n'est que quand j'ai vu le corps du bâtiment que j'ai
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pu constater qu'il était aussi près. J'ai fait de suite tout oe qu
j'ai pu pour exempter l'accident, mais il était trop tard... La lu-
mnière dc3 demandeurs devait être cachée soit par des cordages ou
par des mâtures ou par un bloc; elle n'était pas claire ou uni-
forme... Si les demandeurs eussent eu une bonne lumière, l'accident
n'au~rait jamait arrivé..."

ln cross examination, he saj: "J'ai d'abord cru que c'était la
lumière du phare "lde l'Isle à la Vague.".

But the principal cause of this want of uniformity sud brigbtneaq
of the light of the Cidopl&ée was ber, square lantern. As (Japtain
Howard rema&rks. ciA globular lantern shows a better lig-ht."
Cowper, an expert in lampe, was also examined and gave very plain
ressons why the statute required a globular lanteru for shipo at
ainchor. H1e says that a globular lantera alone aud not a square lamp
can show a clear, UnV/orm and unbroken lighi, visible ail round the
haorizoa& and ai a distance of ai leasi onq mile. It is admitted ini
this case that the light used by the bsage wa@ not such as the law
requires ; it was flot exhibited where il could buat b. seen; it was
not at a suffiiene height above the huli ; it was not in a globular
laniern, oJ eigàt inches in diamete; it was not a clear, aan.form
and i*nbrokett light ail round the horizon, a,&d ai a distance of ai
leai one maile. Therefore the barge wus in fauit; s he contributed,
if she did flot conduce altogether to the collision;' and oonaequeutly
must be respon 1sible alose for the damage suffered. Such waa the
opinion of the court bélow; and the Ruespondenta are oonvinced
that the judgxnent appealed from will b. conflrmed with costa.

JUOEMENT:

La CJour, &c. Considérant qu'il est e i preuve que la barge
Ckophie appartenant aux demandeurs appelants ne portait pas au
moient de la collision qui la fait sombrer, u~n feu blanc dans un fanal
rond de dix pouces de diamètre et projetant une lumière uniforme
et non interrompue tout autour de -l'horizon à la distance d'au
moins un mille tel que requis par l'article 7 de la 2d mection <k
chapitre 58 des Statuts du Canada 31 Victoria (A. D.ý 186q.)

Considérant que la collision a fié causée par suite de défaut
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dobservation de a part des Lis~~n~r apeat Cosrge
pescrites par, le dit statut et sans la faute ou négligence de la part
des employésg de ltimiée.

Considérant qu'il n'y a ptLe- mal jugé dans lejugement dont est
appel, 'savair le jugement rendu par la. Cour S3upérieure 'à Montréal
le 30e jour: de, Déeembrù 1874,' confirmne le dit jugement avec dé-
pens contre les Appelants en fiveur de l'Intimée.:

Diaseii4e. L'LI.rnorablo M. le Juge Tessier.
Loranger & Loranger, pour -les 4,pdcznts,

COURt DE' CI.CIIIT.

~'L~k ,~ MONTRÉAL)' l'O AVRIL, 1877.
:\rm P. W. ~o N JUGE.

JES ÇOMMLSS AIRES D'ÉCýOLE S POUUtTILRE D'IIOCHE4

~~ J EPJTRBM RIt'O~ ÂML>EOY,

JuGe i Que la nullité:du-nfl d' aluýatiùîi f£4t pasles, êvjlPt4urs de
la -mai e,4 patPr la nulYlit !dupi e de, ;percep-
tion des commissaires d'écoles.

Que les municipalités sont o*bligees de fairo un rôle d'évaluation tous
léI1s 'rs smaislrjue ebàa '6e bi'1i ýh as d'en l'aire un,

*touis ?mes 1si ellosIe jugent à propos.
È&P Go~: e f~~r sont pgursui-vis pour la somme

_dé $175 >wiohLt&tIde4r-'otisation soMaire pour l'année, 1876. Ils
njidnt k ete ctlghý qiel0lo.e '~r~to eu vertu duquel ils

Bont' pôürsdfiiý e~t niil paire. que, le rôle d'évaluation dela muni-

'- cipalifé u a ev ohs i dit rôle de perception est lui-muêwe



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX 17

nul à sa face parecquî'il a été fait après le mois de Juillet 1874, et

par les estimateurs de la corporation, et non par des évaluatnars

nommés par le gouvernement.
Les demandeurs répondent qu'ils ont agi sur le rôle d'évaluatioii-

qui leur a été fourni par la Corporation et qui était en force lors-

qu'ils ont fait leur rôle de perception.
Que la légalité de ce rôle d'évaluation n'a pas été mise en ques-

tion dans les trois mois de sa publication ni depuis.

Que les demandeurs d'ailleurs n'avaient pas à s'enquérir de là

légalité ou de l'illégalité du rôle d'évaluation de la Corporation

qu'ils devaient le prendre tel qu'il était, et que quand même il se-

rait nul, cela n'invaliderait pas leur rôle de perception.

Pour bien comprendre cette question, il est nécessaire d'examiner

le mécanisme de nos lois municipales et scolaires relatives à la per-

ception des revenus qui leur sont propres.

Les rôles d'évaluations des corporations municipales doivent être

précédés de certaines formalités.
Les commissaires d'écoles n'ont au contraire aucune formalité e~

remplir pour faire leur rôle de perception, excepté dauns le cas où il

n'y aurait pas de rôle d'évaluation de tait dans la municipalité.

Dans ce cas ils sont obligés d'en faire un eux-mêmes.

Dans le cas actuel il y avait un rôle de la municipalité en exis-

tence. Il n'était pas contesté. Est-ce que les commissaires d'é-
coles devaient s'enquérir si les évaluateurs qui l'avaient fait avaient

autorité ou non pour le faire ?

Pour répondre à cette question, il suffit de dire que ce r6le d'W<
valuation n'est que pour servir de base au rôle de perception, et
qu3 ce rôle de perception peut ensuite être amendé par les commis-
saires d'école, s'ils le jugent à propos. D'après cela, il est évident.
que les commissaire% d'école devaient prendre le rôle tel qu'il était,.
et que leur rôle de perception n'est pas envalidé par les vices qui
pouvaient l'entacher.

Mais sur la question même de savoir si le rôle d'évaluation est
nul parce qu'il -n'a pas été fait par des évaluateurs nommés par le-
gouvernement. je ne partage pas l'opinion du défendeur
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Le Code Municipal dit qu'il sera fait un rôle d'évaluation en
L
872, et ensuite tous les trois ans (art. 716,-) c'est-à-dire que le

rôle d'évaluation aurait dû être fait en 1875 et non en 1876. Je
doute que cet article eut l'effet d'empêcher le Conseil municipal
de faire ur, rôle d'évaluation tous les ans, s'il le jugeait à propos,
uais pour rendre la chose plus claire, l'article 746 a dit que tous

-le ans, le Conseil peut amender le rôle d'évaluation. Or, le pou-
voir d'amender, suivant moi, implique celui de changer, de modifier
enfin de faire un nouveau rôle, si on le jugeait à propos.

Sur le tout. je suis d'opinion que les défendeurs n'ont pas fait voir
que le rôle d'évaluation était nul, et que l'eussent-ils fait voir, cela
n'entraînait pas la nullité du rôle de perception des commissaires d'é-
cole.

Jugement pour les demandeurs, pour $175, et dépens.
Un jugement semblable avait été rendu prédé3emment par Son

Honneur le juge Caron, Cour de Circuit, Montréal, en Février der-
nier, dans la cause des commissaires d'école du village d'Hoche-
chelaga, et Luce Cuvillicr.

Mousseau, Chaplhau, Archambault & Désaulniers, avocats des
Denaudeurs.

B. Berna:d, avocat! des défendeurs.
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COU«R DU BANC DE LA REINE. (En appel.)

QUÉBEC, 5 JUIN, 1876.

Coram DoRION, J. EN C. MONKi J. RAMSAY, J. SANBORN, J.

ET TEsSIER J.

No. 37.

C. 0. ROLLAND el ai

<-Oppsants en Cour Inférieure, coniestants.)

APPELANTS.

C. R. MIHAUD,

(Demandeur en Cour Inférieure.)

INTIMÉ.
JuGé: Que la nullité de l'acceptation d'une succession faite par le tu-

teur pour ses mineurs, sur avis d'un conseil de famille ne peut
étre prononcée dans une cause oit les mineurs ne sont pas par-
ties.

MOYENS DES ;.PPELANTs.
Lie jugement dont est appel se lit comme suit:
"lConsidérant que les opposants n'ont pas établi l'existence en

leur faveur d'une hypothèque sur les biens vendus et dont le prix
est à distribuer en cette cause, ni aucun droit de propriété sur
iceux.

" 4Considérant que les droits que les opposants veulent exercer ne
leur appartiennent pas directea.cnt, miais sont par eux réelamés
comme étant ceux de leurs débiteurs, et que nli les allégations ni
les conclusions de leur tpo ic ne oùt suffisnnts! pour cet objet.

Considérant q-ue la p:ci'Vn u - e!'QMC2 ï~ik
désignées dans ls ci 5 e :t du Sihérifg est éheà fel MeN1-
nique UJrsulc Baby, comme héritière. de ý-n père, f,,u l'Honorable
François Baby, qu'elle u';a pu ap:tnret devC1nir 1la propriété
des enfants de la dite Mýoniqiue Ursule Bb, ue qualité d'héri-
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tiers de leur mère, et que les dits enfants, ont par leur tuteur

dûment autorisé sur avis d'un conseil de famille, renoncé, le vingt-

huit Mai mil huit cent soixante-quatorze, à la succession de leur

dite mère.

" Considérant que les dits enfants de la dite Monique Ursule

Baby ne sont ni représentés, ni parties dans cette instance, que les

oDposants ne peuvent. comme ils l'admettent par leurs réponses spé-

ciales, toucher partie des deniers à être distribués en cette cause,
qu'en autant qu'ils sont le prix de biens appartenant aux enfants

de la dite Monique Ursule Baby, et que les propriétés et droits

réels vendus en cette cause, ne pouvaient appartenir, lors de la

vente d'iceux, aux dits enfants que comme héritiers de leur mère,
qualité qu'ils n'ont qu'à la condition que la renonciation par eux

faite à la succession de leur mère soit nulle, que cette nullité ne

peut pas être invoquée, ni prononcée dans une cause où les dits

enfants ne sont ni parties ni représentés; l'opposition des dits op-

posants est déboutée avec dépens."

Le 1er Juin 1833, Ant. Ovide Tarrieu de Lanaudière, fait son

testament par lequel, entre autres dispositions, il lègue à Dame

Marguerite D'Estimauville épouse de l'honorable J. R. Rolland,
alors un des juges de la Cour du Banc du Roi, l'usufruit de la

somme de $4000.00, et la propriété de cette même somme aux en-

fants de la dite Dame Rolland, qui sont les Appelants en cette

cause.

Peu de temps après, le dit Ant. Ovide Tarrieu de Lanaudière

décède, et vers le mois d'Octobre 1843, Madame Robillard con-

jointement avec son mari, institue une action contre tous les léga-

taires en usufruit et contre les légataires en propriété du dit feu

Ant. Ovide Tarrieu de Lanaudière, pour faire reconnaître ses

droits à son legs particulier ci-dessus mentionné et se faire payer

les intérêts dûs sur icelui. Il y avait vingt-deux Défendeurs dans

cette cause, dont un, François Baby, n'a pas été condamné, parce
que l'action ne lui avait été signifié ; par conséquent chacun des

vingt-et des Défendeurs condamnés était tenu pour un vingt-unième

dans la somme réclamée.
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Au nombre des Défendeurs était Thomas Ainslie Young, époux
de Dame Monique Ursule Baby, en sa qualité de tuteur à ses cinq
enfants mineurs, Thomas-Ainslie, John, Ann, George et Charlotte
Young.

En 1857, jugement.est rendu en faveur de la Demanderesse, lui
accordant les conclusions de son action.

M. et Madame Rolland sont maintenant décédés, et leurs seule
et uniques héritiers sont les Appelants qui réelament à ce titie un
vingt-unième de la balance restant due en capital et intérêt sur ce
jugement, sur les deniers provenant de la vente des biens saisis et
vendus en cette cause. Ainsi, c'est comme créanciers et proprié-
taires du jugement en question et comme héritiers deleurs père
et mère décédés que les Appelants produisent leur réclamation en
cette cause.

La filiation des Appelants et leur titre d'héritiers seuls et
uniques de M. et Madame Rolland sont admis par l'Intimé dans
une admission de faits.

C'est aussi comme créanciers des héritiers Young condamnés par
le jugement cité plus haut, que les Appelants demandent à être col.
loqués sur les deniers provenant des biens vendues en cette cause
sur le curateur à la prétendue succession vacante de feue Dame
Monique Ursule Baby, la mère des dits héritiers Young.

Les Appelants demandent à exercer l'action de leurs débiteurs,
et au lieu d'avoir fait une opposition afin d'annuler pour réclamer
la propriété de biens vendus sur une succession à laquelle ils n'ap-
partenaient pas, et faire vendre ensuite ces mêmes biens, pour être
payés de leur dû, ils font une opposition afin de conserver deman-
dant à être calloqués sur les deniers provenant de la vente des dits
biens à la place de leurs débiteurs qui en étaient alors propriétaires
et en possession.

Cette opposition afin de conserver est contestée par l'Intimé, qui
prétend que les biens saisis et vendus n'ont jamais appartenu aux
héritiers Young qui n'en ont jamais eu la possession ni la joui--
sance; qu'au contraire ces biens praviennent de la succession de
feu l'Honorable François Baby, le grand père maternel des dits
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héritiers Young; que M. Baby étant mort avant Madame Young
(Monique Ursule Baby,) celle ci a hérité de ces biens de son père,
et qu'après la mort de Madame Young, Thomas-Ainslie Young,
époux, appointé tuteur à ses enfants mineurs, aurait renoncé, pour
les dits mineurs, à la succession de leur mère, Dame Monique Ursule
Baby, laquelle succession est devenue vacante ; qu'un curateur a
été nommé à cette succession vacante cntre les mains duquel elle est
toujours restée depuis, savoir: M. Toung lui-même, M. le No-
taireParent en second lieu, et aujourd'hui le défendeur.

* Les Appelants, de leur côté, répondent que les biens saisis et
vendus en cette cause n'ont jamais fait partie des biens de la pré-
tendue succession vacante de la dite feue Dame Monique Ursule
Baby; que la succession de la dite Dame Monique Ursule Baby,
n'a jamais été vacante, et que le tuteur aux mineurs Young n'a
pas pu renoncer valablement à cette succession comme l'avoir ac-
cepté comme il l'avait fait en la partageant avec les autres héri-
tiers, comme le démontre le partage de 1844.

Par son testament en date du 18 Mars, 1816, feu l'Honorable
Frs. Baby, qui était en communauté de biens avec son épouse,
Dame Marie Anne Tarrieu de Lanaudière, lègue à cette dernière
l'usufruit de tous ses biens mobiliers et immobiliers, et la propriété
de ces mêmes biens à tous ses héritiers légitimes, pour être parta-
gés suivant la loi. M. Baby est décédé en 1820, laissant pour ses
héritiers et légataires en propriété huit enfants, parmi lesquels se
trouvaient Dame Ursule Baby, la mère des héritiers Young men-
tionnés et condamnés dans le jugement de 1857 qui fait la base
de l'opposition des Appelants.

Par son testament reçu le 11 Mai 1829, Dame Marie Anne
Tarrieu de Lanaudière déclara qu'elle voulait que tous ses enfants,
excepté François Baby l'un d'eux, vinssent également au partage
des biens meubles et immeublos qu'elle délaisserait à son décès,
mais elle ordonna expressément que ses dits enfants n'auraient que
l'usufruit leur vie durant de ces biens à titre d'aliments; elle lé-
gua la propriété des dits biens aux héritiers respectifs de ses dits
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enfants dans les nmes proportions que ses heritiers en pourraient
profiter et hériter p:r la loi.

En 1823, quelques années après la mort de son mari, Dame
Marie Anne Tarrien de Lanaudière, qui était propriétaire de la
moitié des biens de la communauté et avait l'usufruit de l'autre
moitié, se décida à partager de suite avec les héritiers de son dé-
funt mari, ses propres enfants, au nombre desquels était Dame
Monique Ursule Baby, 38 lots de terre situés dans le townships
de Sherrington. Deux lots furent faits, et par le tirage, le lot
No. 1 fut attribué à Madane Baby, le lot o. 2 à ses enfants
comme héritiers de leur père. C'est dans ce lot No. 2 que se
trouvent les biens dont un huitième a été saisi et vendu en cette-
cause. Ainsi, Madame Young se trouvait donc alors propriétaire
de un huitième indivis des lots de terre formant le lot No. 2 au
partage de 1823, et c'est ce huitième qui a été saisi et vendu en-
cette cause sur le curateur à la prétendue succession vacante de,
feue Dame Monique Ursule Baby.

Par son testament, Dame Marie-Anne Tarrieu de Lanaudière
exhéréda François Baby, l'un de ses héritiers légitimes, et institua
ses sept autres enfants ses légataires universels, à charge de subs-
titution. A sa mort, Catherine Baby étant décédée sans enfant et
François étant exhérédé, il ne lui restait plus que six héritier&-
pour recueillir sa succession, les héritiers Young représentant leur
mère dans cette succession comme dans celle de M. Baby, leur
grand père.

Le 30 Avril 1844, un partage commun est fait des successions
de M. et Mme. Baby, et chacun des héritizrs Baby succède pour
un-huitième dans la succession de Ml. Baby, pour un sixième dans
la succession de Madame Baby, et les lots situés dans Sherington,
sont mentionnés dans ce partage comme étant indivis. 4ecun
partage n'ayant été fait jusque-là de la succession de M.. Baby
avant la mort de Madame Young, le Notaire'en faisant son partageý
a donné aux enfants de Madame Young, la part qu'elle aurait eu
elle-méme dans la succession de son père, si elle eut vécu lors de ce
partage. Ainsi les enfants Young ont eu cette part du chef de
leur mère et du chef de leur grand père.
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Le partage du 30 Juin 1823 est indiqué dans le partage de
1844, mais ce dernier partage ne mentionne pas spécialement quels
sont les lots venant de la succession de l'un ni de l'autre , il les in-
dique comme appartenant en bloc aux deux successions; un-hui-
tième dans la moitié des lots étant attribué à chiacun des héritiers
de M. Baby, et un sixième dans l'autre moitié à chacun des héri-
tiers de Madame Baby.

Les héritiers Young ont accepté la succession de leur mère,
Dame Monique Ursule Baby, et ont été saisis de tous les biens de
cette succession. Le partage de 1844 en est une acceptation di-
recte et formelle. Il est bien vrai que les héritiers Young étaient
alors mineurs ; mais ils ont été représentés au partage par leur tu-
teur, leur père, qui a assisté au partage et l'a accepté et signé.

En conséquence du partage du 30 Avril 1844, les Young ont
joui de leur part des biens provenant de la succession de M. Baby,
aussi bien que de leur part des biens provenant de la succession de
Madame Baby.

Voir l'acte de la vente de certains lots de terre dans Sherington,
exhibit No. 4 des opposants, et le témoignage de J.-Bte. Bédard,
Ecr. N. P.-Il est vrai que le témoignage de M. Bédard ne cons-
titue qu'une preuve parti-lle, car la seigneurie de St. Pierre les
Becquets n'était qu'une partie des biens provenant de la commu-
nauté de biens de M. et de Madame Baby. Mais cette preuve de
jouissance n'était pas absolument nécessaire pour faire réussir les
.Appelants, le droit de propriété des Young étant suffisant ; cette
preuve partielle sert cependant à démontrer la justice des préten-
tions des Appelants.

M. et Madame Baby, commune en biens, étaient propriétaires
-de deux-huitième ou quatre-seizièmes de la seigneurie de Saint-
.Pierre'. Du vivant des deux, un-seizième fut donné à Jacques
Baby (voir le partage,) de sorte que lors de la dissolution de la
communauté il ne lui restait plus que trois-seizièmes ; un.seizième
et demie à M. Baby et un seizième et dewie à Madame Baby ;
un-seizième par le partage est attribué à Jacques Baby. En sup-

,posant que ce seizième lui serait venu en entier de M. Baby, il se..
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rait resté un demi seizième ou un-trente-deuxième dans la succession
de M. Baby. Les Young ayant un-huitième ou deux-seizièmes;
supposant que la totalité de ce qui restait à Madame Baby leur ait
été attribuée, cette part n'ayant été que d'un seizième et demie ou
trois trente-ceuxième, dans le huitième, faisant quatre trente-
deuxième, le trente-deuxième restant à M. Baby doit y être entré
et en avoir fait partie. Donc pour un trente-deuxiéme, au moins,
les Young ontjoui des biens provenant de la succession de M. Baby.
Donc après avoir accepté la succession de leur mère et après la pré-
tendue renonciation à icelle les héritiers Young ont joui d'une par.
tie des biens de cette succession et provenant des biens de la suc-
cession de M. Baby, du de cujus. Ils ont donc confirmé par cette
jouissance et possession leur acceptation première et n'ont point
donné suite à leur renonciation.

Mettant même de côté leur acceptation première, et supposant
qu'ils eussent purement et simplement renoncé à la succession de
leur mère, en reprenant les biens ou partie des biens, ne tombent-
ils pas sous l'empire de l'art. 657 du Code Civil ?

Mais les Young ayant hérité de un-huitième de seigneurie ve-
nant pour moitié de chacun des conjoints communs en biens, ils
sont censés avoir hérité dans les proportions appartenant à chacun
d'eux.

Maintenant il faut en venir à la question de savoir si les héri-
tiers Young ayant accepté formellement la succession de leur mère
pouvaient ensuite valablement y renoncer.

Il est indubitable que les héritiers Young, par l'entremise de leur
tuteur, ont brmaellement accepté la succession de leur mère, et
partaut ont dès lors été saisis de tous les biens qui en faisaient
parti.

Le fait d'être venu en partage de la dite succession, d'avoir as-
sisté au partage de 1844, de l'avoir accepté et de l'avoir signé cons-
titue une neceptatiou suffisante. En lisant ce partage on trouve
partout les léritiers Young venant à leur rang comme co-parta-
geants, et par ce partage il leur est attribué un-huitième dans tous
les biens tant meubles qu'immeubles qui composaient la succession
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de leur grand père. Leurs noms sont mentionnés dans tous les ar-
ticles de ce partage, comme remplaçant leur mère. Par ce même
partage il est dit que M. Young comme tuteur à ses enfants, s'o-
blige à le faire ratifier par eux à leur âge de majorité.

Ce qui suit se trouve à la dernière page du dit partage: "Toutes
les dites parties reconnaissant avoir reçu par les mains de Mtre. Pa-
rent, l'un des Notaires soussignés, en espèces ayant cours main-
tenant les différentes sommes d'argent composant leurs comptes
respectifs." etc., etc.

Pourrait-on raisonnablement prétendre que ce n'est pas là une ac-
ceptation formelle ? Ferrière, Dict. Vo. Addition. Cout. Paris,
art. 816.

LeBrun, des successions, liv. 3, ch. 8 sect, II, Renonciations.
Code Civ. art. 645. Domat, 2e partie, liv. 1 tit. 3, sect. 3.

Thomas Ainslie Young, père, en sa qualité de tuteur à ses en-
fants mineurs, avait le pouvoir et l'autorité nécessaire p<tur accep-

ter ou répudier cette succession. C'est en cette qualité qu'il est
venu au partage d'icelle; il l'a donc acceptée formellement, et par
cette acceptation il a lié ses papilles.

Pothier, de la tutelle. No. 169 in fine.
Le même, des successions, ch. 3, sect. 1, de l'ouverture des suc-

cessions §§. Ceux qui ne sont pas capables, etc., ete.
Le même, Introd. au titre des successions, No 42, Code Civil,

art. 645.

C'est en viin que l'on prétendrait, en s'appuyant sur l'article
301 de notre Code Civil, que le tuteur ne pouvait pas ainsi ac-
cepter, pour ses pupilles, les successions de M. Baby et de Ma-
dame Young, leur mère. Cet article de notre code est du droit
nouveau et ne reproduit pas l'ancien droit français, comme ou peut
s'en convaincre en référant au projet de notre code civil, au titre
de la minorité et de la tutelle. Or c'est l'a'cien droit fruçais
qui doit servir de guide en la présente cause, puisque tous les faits
qui s'y rattache se sont passés avant la promulgation de notre Code
Civil.

La prétendue renonciation faite par le tuteur des héritiers Young
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de la succession de leur mère, Daine Monique Ursule Baby, sub-
séquemment au partage de 1844, n'est d'aucune valeur et est rcx-
dicalemeni nute. Ce serait, en effet, une étrange anomalie que
d'accepter une succession, s'en attribuer tous les biens, ou du moins
une pariie, et y renoncer ensuite, surtout sant rendre ces mêmes
biens. Ou bien encore, comme dans le cas actuel, garder quelques
biens, la plus grande partie, et répudier le reste, de manière à
rendre vacante une succession qu'on aurait acceptée et faire tom-
ber certains biens dans cette vacance. La chose est impossible en
droit. Par le fait de l'acceptation, les héritiers Young ont été
saisis de tous, les biens de leur mère, des terres non concédées
comme des autres biens, (ce qui avait eu- lieu sous les mentions du
partage) et n'ont pu y renoncer plus tard, soit pour le tout, soit
pour partie. de mlanière à en revêtir la prétendue succession va-
cante de leur mère, qui n'a jamais pu être vacante, puisqu'elle re-
posait en leur personne.

Une fois qu'un héritier a accepté soit par lui-même, soit par som
tuteur, directement ou indirectement, une succession, il ne peut
plus y renoncer. Semel heres, semper hacres. Code civil, arts.
655, 656 et 657. Oout. Paris, art. 317.

Pothier des successions, ch. 3, sect. 4, de la reputation § II.
Ferrière, dict. Vo. renonciation.........choses entières.... •
Merlin, Rept. Vo. renonciation à succession échue, No. 3.
Si l'on prétend que les Ydung ont hérité de leur grand père,feu l'honorable François Baby, par représentation de leur mère,ou en remplissant son dégré, ce ne peut être qu'après la renon-

ciation qu'elle aurait faite de la succession de son père. Car ou
ne peut venir à une succession que de son propre chef en remplis-
sant son propre dégré, ou par représentation d'un dégré . plus
proche auquel on succède par la mort de celui qui remplissait ce
dégré, dans lequel on est rapproché par une fiction du droit, on
par dév lution sur la défaillance du dégré qui nous sépare du de
cujus. Ici les Young ne sont pas venus de leur chef, leur mère
était plus proche; ils ne sont pas venus par représentation, leur mère
était vivante; ils n'y seraient donc venus que sier sa renonciation.
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Dans ce cas, pour être valide, cette renonciation aurait dû être
faite avant le partage de 1823. Ou bien cette renonciation aurait
été postérieure, et par conséquent sans valeur, à moins qu'elle s'en
fut fait relever, conformément à l'art. 657 du code civil. En sup-
posant cette renonciation valide, la conséquence serait que les lots
dans Sherriugton seraient retournés dans la succession de M. Baby
et que Madame Young n'y aurait jamais eu droit. Ces lots n'au-
raient donc pas pu être vendus sur la prétendue succession vacante
de Madame Young à laquelle ils n'auraient jamais appartenu.
Dans l'hypothèse ou les Young auraient rempli le degré de leur
mAre dans la succession de leur grand père, ils auraient hérité di-
rectement des lots de terre dans Sherrington, et les 3réanciers de
la prétendue succession vacante de Dame Monique Ursule Baby,
seraient sans intérêt à la vente d'iceux. De ce qui précède, il ré-
sulte donc que les Young sont venus au partage de 1844, comme
héritiers de leur mère ou comme héritiers de leur grand père.
Dans le premier cas, la succession de leur mère, Dame Monique
Ursule Baby, n'a jamais été vacante; dans le second cas, les biens
échus aux enfants Young, comme héritiers de leur grand père,
n'ont pu tomber dans la succession vacante de leur mère, puis-

qu'ils leur sont venus directement de la succession de leur grand
père. En adoptant l'un ou l'autre de ces deux points de vue, on
arrive nécessairement au même résultat, à savoir, que les biens
saisis en cette cause ont toujours appartenu aux héritiers Young,
et que les Appelants, leurs créanciers, sont bien fondés à réclamer
le prix de vente de ces immeubles peut être payés de leur dû.

L'effet de l'acceptation d'une succession remonte au jour de l'ou-
verture d'icelle. Code Civil, art. 644. Ferrière, dict., vbo. ac-
ceptation de succession, in fine.

Or l'action des Rolland, auteurs des Appe!ants, a été instituée
avaut le partage de 1844; ce fait est admis par l'Intimé lui-même
dans l'admission de faits qui se trouve à l'appendice de ce factum.
Ils avaient donc dès lors uu intérêt direct dans la succession de
Dame Monique rsule Baby, leur débitrice originaire. En sup-
posant que la renonciation serait valable elle aurait donc été faite
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en fraude des droits de leurs créanciers, les auteurs des Appelants.
Encore sous ce point de vue cette renonciation serait donc nulle et
ne pourrait pas servir à soutenir les prétentions de l'Intimé.

On objecterait vainement qu'en invoquant l'inefficacité de la re-
noncition des héritiers Young postérieure à leur acceptation on
excipe du droit d'autrui. Il faut bien remarquer que les Appe-
lants, dans ce cas, 'ne sont pas des tiers; ce sont des créanciers an-
térieurs à l'acceptation et à la renonciation qui réclament, dans
l'exercice des droits de leurs débiteurs, le produit des biens appar-
tenant à ces mêmes débiteurs et saisis sur une succession déclarée
vacante indûment et à leur préjudice. Il ne suffit pas, pour
qu'une succession soit vacante qu'elle soit déclarée telle, il faut
de plus qu'elle ait été abandonnée et répudiée. Cette règle s'ap-
plique aux mineurs comme aux majeurs, avec cette distinctiin tou-
tefois que le mineur peut se faire restituer, si l'addition lui a été
désavantageuse, ce qui n'est pas le cas ici, puisque les Young ont
hérité d'une succession comparativement opulente. Pothier, succes-
ch. 3, sect. 1, §§ IV. Code Civil, art. 684.

On ne peut raisonnableurent prétendre que les appelants ou leurs
auteurs auraient dû demander la nullité de la renonciation des hé-
ritiers Young et la déclaration de vacance de la succession de Dame
Monique Ursule Baby invoquées par l'Intimé.

Cette renonciation nulle de plein drivt et sans aucune existence
légale, chacun peut se prévaloir de cette nullité en tout temps, sans
être tenu de l'invoquer spécialement dans aucune procédure; il
suffit d'y avoir un intérêt visible. Or, dans le cas actuel, l'intérêt
des appelants est visible et frappant, la démonstration s'en fait
d'elle-même. C'est une doctrine universellement admise aujour-
d'hui que les nullités de plein dr-oit ou radicales peuvent toujours
être opposées, sans qu'il soit besoin de demander spécialement à ce
que le tribunal prononce cette nullité ; à la différence des nultités
relatives qui doivent être invoquées spécialement et que le tribunal
ne peut prononcer sur icelles, en l'absence de conclusions et d'allé-
gations à cet effet. ILt est impossible, croyons.nous, de rencontrer
une uullité plus forte, plus certaine, plus radicaile que celle d'ac-
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cepter formellement et par des actes cent fois répétés une succes-
sion et y renoncer ensuitp pour faire déclarer telle succession va-
catite; Pour les mêmes raisons, il faut admettre que les appelants
n'étaient pas tenus de mettre en cause les héritiers Young ou leurs
représentants, pour voir déclarer nulle cette renonciation sans lien
juridique.

Si, comme il est démontré, les héritiers Young ont été saisis en
même temps des biens des successions de leur grand père et grande
mère, comme représentant leur mère, et s'ils ont renoncé valable-
ment à la succession de cette dernière, comme le prétend l'Intimé,
comment se fait-il donc qu'ils aient continué à jouir des biens de
la succession de leur grande mère, sans en même temps jouir des
biens de la succession de leur grand père ? C'est pourtant la même
chose dans les deux cas. Dans les deux successions les héritiers
Young viennent en partage comme représentant leur mère; le fait
est constaté à chaque page du partage de 1844. Et pourtant la
renonciation invoquée par l'Intimé est générale, se rapportant aux
deux successions, plutôt qu'à une seule. Et la part de Madame
Young dans les deux successions de ses père et mère ne formait.
elle pas, pour ses héritiers, une seule et même succession ?

Pour ces raisons. les Appelants demandent humblement que le
jugement rendu en cette cause le huit Septembre dernier, (1875),
par la Cour Supérieure, siégeant à Québec, soit cassé et an-
nu lé, et que cette Honorable Cour procédant à rendre le jugement
que la dite Cour Supérieure eut dû rendre déboute l'Intimé de sa
contestation de l'opposition afin de conserver produite en cette
cause par les Appelants, et maintienne la dite opposition, avec dé-
pens, tant de cette Cour que de la Cour Inférieure contre l'In-
timné.

MOTEN1S DE L'INTIMÉ.

Le présent appel est d'un jugement rendu par la Cour Supé-eiLurc du diaLrict de Québec, le S Septembre dernier, renvoyant
'opposýition aui; (le conserver des Appel mats.

L u Scmbre 1844, Joseph Lépré obtint jugement contre
Thmomas Aii.lie Youug eu sou propre et priîé noi et contre An-
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toine Ambroise Parent, en sa qualité de curateur à la succession
vacante de feu Dame Monique Ursule Baby, conjointement et so-
lidairement, pour £112 avec intérêt du 11 Février 1828 et dé-
pens. Plus tard, l'Intimé devint cessionnaire de ce jugement et
le fit déclarer exécutoire par un jugement rendu en cette Cour le
7 Mars 1874, contre Joseph Ovide Tousignant, alors curateur à
la dite succession vacante au lieu et place de Michel Tessier, qui
avait remplacé le dit Antoine Ambroise Parent; en vertu de ce
Jugement, il fit saisir et veidre un huitième indivis de certains
lots de terre et rentes situés dans le township de Sherrington tels
queIdécrits'd-rus les annonces et procès-verbaux du Shérif du dis-
trict d'Iberville, comme appartenan't 4 la succesàion vacante de la
dite Monique Ursule Baby et en la possession du curateur. Le
Shérif fit rapport que le prix de vente avait été payé et produisit
un certificat du Régistrateur du Comté de Napierreville, consta-
tant qu'il n'y avait pas d'hypothèque sur les biens vendus. C'est
alors que les Appelants firent leur opposition afin de conserver, qui
a été renvoyée sur contestation de lIntimé, et dont il est mainte-
nant question devant cette Cour.

Par leur opposition, les Appelants prétendent: que le 16 Juil-
let 1857, Thomas Ainslie Young, John Young, George Young et
Sophia Charlotte Young, enfants mineurs de Thomas Ainslie
Young et de feu Dame Monique Ursule Baby, étaient propriétaires
et en possession des droits immobiliers saisis et vendus en cette
cause.

Que le même jour, 16 Juillet 1857, par jugement rendu par la
Cour du Banc de la Reine en appel, dans une cause où 'Hono-
rable Jean Rocli Rolland et Dame Marguerite Detnimauville, son
épouse, étaient Appelants et Dame Marie Anne Tarrieu de Lanau-
dière et consorts, étaient Intimés, et dans laquelle les dit mineurs
Young étaient représeptés par leur père et tuteur, le dit Thoinas
Ainslie Yourrg, ils furent condamnés avec les autre Intimés à
faire délivrance d'un legs particulier à la dite Dame Rolland ou de
payer les diverses somme, portées au dit jugement.

Que les dits mineurs Young étaient tenus au paiement d'un
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vingt unième des dites condamnations rcprésentant pour leur part
une somme de 8486.52.

Que les immeubles vendus en cette cause étaient devenus par le
jugement susdit àffectés et hypothéqués au paiement des condam-
nations prononcées contre les mineurs Young; qu'ils avaient tou-
jours été leur propriété et n'avaient jamais appartenu à la succes-
sion vacante de leur mère.

Ils allèguent de plus qu'ils sont les seuls héritiers de leurs père
et mère décédés,, et concluent au paiement de $48 6.52 comme
créanciers privilégiés et hypothécaires.

L'Intimé a contesté cette opposition, d'abord par une défense
en faits, et par une Exception péremptoire en droit perpétuelle
dans laquelle il dit: que les enfants de Thomas Ainslie Young et
Dame Monique Ursule Baby ont été condamnés personnellement
par le jugement de la Cour du Banc de la Reine allégué dans l'op-
position susdite, seulement comme légataires en propriété de feu
Antoine Ovide Tarrieu de Lanaudière, et non pis comme repr-
sentant la succession de leur mère; qu'à l'époque du dit jugament
il y avait longtemps que la dite succession,était vacante.

Que Thomas Ainslie Young, en qualité de tuteur de ses en-
fants mineurs, par acte passé à Québec le 28 Mai 1844, devant
Mtre. A. A. Parent et confrèrc, Notaires, a renoncé à la succes-
sion de la dite Monique Ursule Baby, son épouse, pour et au nom
de ses dits enfants mineurs, après y avoir été dûment autorisé par
avis de parents homologué en justice le 25 Mai 1844.

Que vers le 20 Septembre 1844, le dit Antoine Ambroise Pa-
vent a été nommé curateur à la succession vacante de la dite Mo-
nique ,Ursule Baby, et qu'il a été condamné en cette qualité par
le jagement rendu le 30 Septembre 1844, en faveur de Joseph Lé
garé, a payer le montant du jugement qui a été déclaré exécutoire
contre le défendeur en la présente cause.

Que dèpuis l'acte de renonciation du 20 Mai 1844, la dite suc-
oesion a toujours été vacante et représentée par des curateurs.

Que la dite succession vacante n'a jamais été mise en cause ni
aucunement représentée dans la cause de l'Honorable Jean Roch
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.dollanid fet son épouise ?-.ntre Damne Maie Aune Tarricu de La-
'naudière et consorts, et qu'ella n'a jamais été condamnée par le

ug entde 1857.

Que les opposants n'ont aucun privilége ni hypothèque sur les
biens immobiliers en question et qu'ils n'aN.''guent pas même l'en-
régistrexnent de leur créance ;-qu'ils n'étaient pas créanciers de la
dite succession, tandis que lui, l'Intimé, l'était encore pour le mon-
tant du jiigument eu entier, eil capital, intérêt et frais,

A cette Exception, les appelants :pdiI ,pcaentet al-
léguèrent:

-Que pair son testament, reçu le 18 Mr 11,devant M1tre.
Planté.~ ~ ~ ~ ~ Noar ., 8G) ýalguéPlaté.Notire et témoins, l'Honorable François Bab>

tous ses biens en usufruit à Dame Marie Aune Tarricu de
naudière, son épouse, et la propriété à ses héritiers légitiue pu

êtr patags etreeuxsuivant la loi ;-qu'ii est décédé en 1820,
laissant pour héritiers huit enfants issus de son mariage avec sa
dite épouse,- rarmi leý-quels était LMonique IJrsuill Baby, épouse
de Thomas Ainsli e Young, q uiasréuàonpeetrdcd
sa mère.(liasrcuàsupretpécd

Que par son testament, reçu devant Mitro. Panet, Notaire, et
témoins, le Il Mai 1829, la dite Damne Marie Anne Tarrieu de
linaudière ordonna que tous ses biens fussent partagés enty'e ses
enfants, à l'exception de Frakiçois Baby, mais quil n'n, rin

qu 'suri eur vie durant à titre d'aliments, et lég,-ua la pro-
priété des dits biens aux héritier,, r,,spectirfs de ses dits enfzutà-
dans la proportion que les dits héritiers, Cn pourraient profiterw et
hériter par la loi.

Que la dite Dame Baby est morte le 2'T Janvier 1844, etq'A
ceteépqe la dite -Dame Youu, sa fille , était depuis liongtcnps-

décédée et avait laissé pour héritiers ses enfatsç susnolmmés, qui
ont joui en propriété des biens à eux léuspar la dite Marie Anne
Tarrieu de Lantaudière.

Que par le partage des successions de l'HIonorable Français B3aby
et son épouse;' le 30 Avril 1844, devant iMtre. Parent et collègue,
Notaires,, entre leurs enfants et Thomas .Ainslie Young, comme tu,-
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teur de ses enfants mineurs, un huitième de la seigneurie de St.
.Pierre et les portions de biens immobiliers vendus en cette cause
ont été attribués aux enfants Young, qui en ont toujours joui de-
.puis cette époque.

fQue les biens vendus en cette cause provien'aent de la succession
de l'Honorable François Baby ; qu'ils n'ont jamais appartenu à la
succession vacante de feue Monique Ursule Baby, et :ue &es en-
fants, en renonçant à sa suocessiou après le partage du 30 Avril
1844, n'ont pu changer leurs drits de propriété dans ces biens à
leur préjudice ni A celui 4- ieurs créanciers, surtout les oppopants.

'Que les oppoisants avaient acquis une hypothèque légale sur .les
biens en question comme sur les autres biens des enfants Young, par
l jugenent de 1857, et que les opposants, étant aux droits de
leurs débiteurs, avaient la faculté de convertir en opposition afin
de conserver sur les deniers prélevés en cette cause, l'opposition
afin de distraire ou d'annuler qu'ils auraient pu faire à la sai-
sie en icelle, et concluent seulement au renvoi de l'Exception de l'In-
timé.

A ces réponses spéciales, l'Intimé réplique en disant: qu'en effet
le dit Honorable François Baby a institué son épouse sa légataire
en usufruit et ses enfants ses légataires en propriété, et que la dite
Dame Baby a joui des biens de son mari jusqu'en 1844, époque
de son décès.

,Que l'Honorable François Baby laissa, à son décès, huit enfants
pour héritiers et légataires, savoir: François Baby, Jacques Baby,
Marguerite Olivier Baby, Monique Ursule Baby, Marie Anne
Baby, Catherine Baby, Josephte Baby et 'Joseph Baby.

Que par acte de partage fait le 30 Juin 1823, devant Mtre. Pa-
rent et confrère, Notaires, la dite Dame Baby et ses enfants sus-
nommés procédèrent à la division des biens situés dans le township
de Sherrington, dépendant de la communauté de biens qui avait
existé entre l'Honorable François Baby et son épouse, consistant
en plusieurs lots de terre, et que ceux composant le premier lot
,pour les fins du partage sont échus à la dite Dame Baby, et ceux
composant le second lot sont échus à ses enfants, qui en ont été
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saisis dès cette époque pour chacun un huitième provenant de la
succession de leur père; que c'est le même huitième échu à la
dite Monique Ursule Baby et appartenant à sa succession vacante
qui a été saisi et vendu en cette cause, lequel n'a jamais fait partie
des biens de la succession de la dite Dame Marie Anne Tarrieu
de Lanaudière.

Que la dite Monique Ursule Baby, ayant prédécédé sa mère, n'a-
vait pu laisser dans sa succession que les biens qui lui étaient échus de
la succession de son père, au nombre desquels était le huitième
des dits lots de terre, et que par la renonciation faite par le dit
Thomas Ainslie Young pour ses enfants mineurs, il n'y eut que
les biens composant la succession de la dite Dame Young, prove-
nant de la succession de son père, qui fussent répudiés ; que quant
aux biens que les dits Thomas Ainslie Young, John Young, George
Young, Anne Young et Sophie Charlotte Young ont pu recueillir
de la succeEsion de la dite Marie Anne Tarrieu de Lanaudière,
leur aïeule, ils leur ont été légués. directement par elle, par son
testament du 11 Mai 1829, et leur sont échus longtemps après la
mort de leur mère et n'ont jamais fait partie de sa succession.

Qu'à son décès la dite Marie Anne Tarrieu de Lanaudiére laipsa
six de ses enfants pour recueillir sa succession, François Baby en
ayant été exclu et Catherine Baby l'ayant prédécédée, lesquels ont
été saisis chacun d'un sixième dans sa succession, dont il n'est au-
cunement question en cette cause.

Que les biens vendus en cette cause faisaient partie de la suc-
cession vacante de la dite Dame Young, lors du jugement obtenu
par les auteurs des opposants, et que la dite succession n'a jamais
été condamnée en quoi que ce soit en leur faveur.

Par répliques spéciales, les appelants disent: que l'Honorable
François Baby et son épouse étaient communs en biens et possé-
daient certains lots de terre dans le township d3 Sherringtoné
qu'après la mort de son mari la dite Dame Baby fit un partage
provisionnel avec ses enfants, et que les lots dont un huitième a été
vendu en cette cause ont été attribués à leurs enfants comme héri-
tiers de leur père, au nombre desquels était la dite Dame Young.
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Que par le partage définitif des deux successions les mêmes lots
de terre furent attribués dans les mêmes proportions pour un hui-
tièrne aux héritiers Young; que ce n'est qu'après oe partage et
après avoir été investis de ces biens que leur père et tuteur a re-
noncé pour eux à la succession de leur mère, qui est alors devenue
vacante, mais que les héritiers ont toujours resté en possession des
dits biens jusqu'à la vente qui en a été faite en cette cause.

La preuve fut faite par une admission de faits, par deux témoins
entendus par les appelants et un grand nombre de documents au-
thentiques, et le 8 Septembre 1875, l Cour, présidée par l'Ho-
norable Juge Casault, rendit jugement.

Ce jugement résume en peu de mots toute la cause et ne pouvait
être rendu aùtremert,-mais pour en démontrer davantage toute
la justesse, l'Intimé va établir en quelques isots ;

Io. Que les biens vendus en cette cause ont toujours appartenu
4 la succession vacante de Madame Young;

2o. Que cette succession n'a jamais été débitrice des appelants,
ni condamnée par le jugement de 1857, rendu eu faveur de leurs
auteurs ;

3o. Que les prétentions des appelants sont non fondées, et que la
preuve et leurs procédures sont insuffisantes pour les faire pré-
·valoir.

D'abord, pour établir que les biens vendus en cette cause-ont
toujours apparteau à la succession vacante de Madame Young, il
suffirait de dire que la renonciation à sa succession remonte à plus
de trente ans et que depuis cette époque elle a toujours été repré-
sentée par des curateurs ; mais l'Intimé veut encore démontrer
qu'il n'y a rien qui puisse faire présumer le contraire. Lee lots
de terre en question ont fait partie de la communauté de biens de
l'Honorable Frànçois Baby et son épouse, et s:nt échus à leurs en-
fants enanne provenant de li suceession de leur père. Madame
Young est décédée avant Madame Baby, sa mère; de sorte qu'elle
n'a pu laisser dans sa succession que les biens qui lui étaient échus
de la sucecasion de son père. Si on a fait entrer une partie de ces
bieas dans le partage des deux successions, c'était afin d'en con-
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naître la source et de les distinguer de ceux qui provenaient de la
succession de Madame Baby; mais les lots de terre en question
n'y ont pas été compris.

I est vrai que les héritiers Young n'ont renoncé à la succession
de leur mère qu'après le partage de 1844; mais il ne faut pas ou-
blier que c'est ce partage qui définit les droits de tous les héritiers
Baby dans les deux suicee-sions et qui permettait aux héritiers
Young de connaître l'actif de la succession de leur mère. Et
quelle nécessité y avait-il pour eux d'y renoncer avant cette époque,
puisque Madame Baby devait jouir des biens en usufruit jusqu'à
sa mort? M ais tout en répudiant les biens de la succession de
leur mère, ils ont recueilli ceux qui provenaient de la succession
de Madame Baby, et c'est ce qui a induit les Appelants en erreur
et leur a fit prétendre que les enfants Young avaient toujours
resté en possession des biens répudiés, nonobstant leur renonciation.
Pourtant, l'explication en est bien facile et ne souffre aucune diffi-
culté.

Madame Young était dequis longtemps décédée lors de la mort
de Madame Baby, ainsi les biens de cette dernière n'avaient pu
faire partie de sa succession; de plus, Madame Baby n'a jamais lé-
gué ses biens en propriété à M adame Young, sa fille ; mais elle
le a légués directement aux héritiers de ses enfants. Elle en au.
rait bien eu la jouissance colne grevée de substitution si elle eût
survécu à samère, mais l'ayant prédécédée, ses enfants les recueil-
laient en propriété et jouissance directement de leur aieule-Ainsi,
leur acceptation ne compromettait en rien leur renonciation à la
succession de leur mère.

En second lieu, la succession de Madame Young n'a jamais été
débitrice des Appelants, ni condamnée par le jugement de 1857.

L'action de l'Honorable Jean Roch Rolland était en délivrance
d'un legs particulier tait en faveur de son épouse par Antoine Ovide
Tarrieu de Lanaudière, suivant son testament passé devant Mtre.
Larue, le 1er Juin 1833, et était dirigée contre tous les légataires
universels du testateur. Par son testament, M. de Lanaudière a
légué ses biens en propriété à tous ses neveux et nièces et aux en-
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fants de ses neveux et nièces qui le prédécéderaient. Madame
Young était la nièce du testateur, mais elle est morte trois mois
avant lui ; de sorte que le legs fait en sa faveur devint caduc; ce
sont ses enfants qui se sont trouvés légataires à la mort du tes-
tateur et c'est en cette qualité qu'ils ont été condamnés par le ju-
gement de 1857. Aussi ne voit-on aucunement figurer le nom de
Madame Young, ni celui du curateur à sa succession vacante,
dans l'action de M. et Mme. Rolland, ni dans le jugement rendu
en leur faveur.

Enfin, les prétentions des Appelants sont non fondées et la
preuve et leurs procédures sont insuffisantes pour les faire pré-
valoir.

Pour justifier les prétentions de l'Intimé, il suffirait de référer
au jugement qui les a maintenues, mais citons de plus une partie
des raisons données par l'Hon. Juge lorsqu'il l'a prononcé : " Les
opposants n'ont pas d'hypothèque sur les biens vendus ; leurs pré&
tentions sont que la renonciation par les enfants de Madame Young
à la succession de leur mère est faite après immixtion et, pour cette
raison, nulle; que les biens vendus sont, en conséquence, la pro-
priété de leurs débiteurs, les enfants Young, que ces derniers au-
raient pu en réclamer le prix et qu'étant à leurs droits, ils ont ce.
lui de tocher, sur ce prix, ce qui leur est dû.

" Le créancier peut exercer les recours que son débiteur n'ex-
erce pas lui-même contre ceux qui lui doivent, mais cette demande
doit d'abord alléguer et réclamer, pour le débiteur, les droits qui
lui appartiennent, ceux du réclamant contre lui et conclure, vu le
défaut du débiteur d'exercer ses droits, à ce qu'ils lui soient ac-
cordés à lui-même du chef de son débiteur. L'opposition n'a cer-
tainement aucun de ces caractères; elle est une demande pure et
simple, par les opposants, de collocation sur le prix de l'immeuble
de leurs débiteurs.

" Et pour maintenir les prétentions des opposants, il faudrait,
en outre, ce qu'ils ne demandent pas du reste, prononcer la nullité
de la renonciation par les enfants Young à la succession de leur
mère, en 1844, il y a plus de 30 ans, et les déclarer héritiers de
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cette dernière, et cela dans une cause où ils ne sont pas parties,
hors de leur connaissance, sans aucun avis quelconque."

Ainsi, la renonciation, des héritiers Young à la succession de
leur mère ne peut être annulée en cette cause. et il est établi que
les Appelants ne sont pas créanciers de cette succession vacante.

Pour toutes ces raisons, l'Intimé espère que le jugement dont
est appel, sera confirmé avec dépens.

Jugement confirmé unanimement.
D. J. Montantbault, pour l'Appelant.
Jas. Malouin, pour l'Intimé.

COUR SUPERIEURE.

STE. SHOLASTIQUE, 17 FÉVRIER, 1877.

g 2 le Coram CHAGNON, J. /. // /,

Ex Parte CADIEUX,

REQUÉRANT WRIT d'Habeas Corpus.

JUGfÉ: Qu'un warrant d'emprisonnement pour contravention à l'acta
des licences de Québec, doit faire apparaître à sa face une con-
viction lègale ainsi que la chaîne des procédures qui ont eu
pour résultat d'assujettir la partie à l'incarcération.

Afin de mieux faire compendre la question soulevée par le Re-
quérant, il eonvient de rapporter in extenso le Commitnent, la re-
quête et les motifs du jugement.

10. le Commitment:
" Benjamin A. T. de Montigny, Ecuier, Magistrat de Distric t

pour le district de Terrebonne.
A tous les constables ou aucun d'eux, dans le district de Terre-

bonne, et au gardi-n de la prison commune du dit district de Ter-
rebonne, à Ste. Scholastique, dit district.

Attendu que Théophile Cadieux, commerçant et hôtelier du.
village de Ste. Thérèse de Blainville, dit district, le onzième
j our de Décembre mil huit cent soixante et seize, à été con-
vaincu devant le soussigné, Magistrat de district pour le dit dis-
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triet, d'avoir.au dit village de Ste. Thérèse de Blainville, savoir
dans la maison et dépendances par lui occupées le treize Novembre
dernier 1876, vendu en détail, savoir en quantité moindre que trois
gallons à la fois, des liqueurs fermentées et enivrantes, savoir deux
verres de bière, et d'en avoir reçu le paiement, sans avoir au préa.
lable obtenu licence à cet effet, contrairement aux dispositions du
Statut en tel cas fait et pourvu à cet égard,. et que pour telle con-
travention il a été condamné à payer immédiatement entre les
mains de J. R. Berthelot écuier, Greffier du dit magistrat de district,
la somme de soixante-et-quinze dollars et de plus la somme de
vingt-neuf do'lars cinquante centins, courant, pour frais en cette
cause, et à défaut de paiement immédiat de la dite somme de soix-
ante et quinze dollars, montant de la dite condamnation, et des frais
accrus sur icelle, à être emprisonné dans la prison commune de ce
district, à Ste. Scolastique, pendant l'espace de six mois, le plai-
gnant ayant opté dans ce sens.

Et attendu que le dit Théophile Cadieux a négligé de payer la
dite somme.

A ces causes nous vous commandons par les présentes, vous les
dits huissiers, constables et officiers de paix ou aucun de vous, d'ar-
rêter le dit Théophile Cadieux et de le conduire en sûreté à la pri-
son commune du district de Terrebonne susdit, à Ste Scholastique,
et là le livrer entre les mains du gardien de la dite prison en même
temps que le présent mandat, et Nous vous commandons à vous le
dit gardien de la dite prison, de recevoir le dit Théophile Cadieux
sous votre garde dans la dite prison commune, et là de l'y détenir
enfermé pendant l'espace de six mois à compter du jour de son ar-
rivée comme prisonnier, à moins que les dites deux sommes sus-
mentionnées, savoir soixante-quinze piastres d'amende et vingt-neuf
piastres et cinquante centins pour frais sur la dite conviction, et
tous les frais de l'emprisonnement et du transport du dit Théo-
phile Cadieux à la dite prison se montant à la samme de douze
piastres et dix centins courant, ne vous soient plutôt payés à vous, le
dit gardien.

Et pour ce faire que le présent mandat vous suffise.
Donné sous notre seing &c., &c."
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2o. La requête dans laquelle le requérant prétetidait que le maa-
dat d'emprisonnement ainsi que la conviction étaient nuls et ilM&.
gaux.

10. " Parcequ'il appert par le dit commitment que votre requé.
rant a été coîdamné à payer immédiatement la somme de soixante -
quiéze piastres d'amende et vingt-neuf piastres et cinquante cen-
tins de frais, et à défaut de paiement immédiat de la dite somme
et des dits frais, à être emprisonné pendant l'espace de six mois
dans la dite prison,.le plaignant ayant opté dans ce sens, et qu'il
n'y apparaît pas que lorsue la condamnation à la prison a été
prononcée, votre requérant avait fait défaut de payer immédiate.
ment, ni que ce n'a été qu'après que ce défaut eut été constaté et
enrégistré, que le plaignant a fait option pour l'emprisonnement.

2o. Parceque le Magistrat siégeant n'avait pas le droit ni par-
tant la jurisdiction 'de prononcer une condamnation à la prison,
avant que le défaut de paiement immédiat ne fût constaté ni avant
que le plaignant eût fait option pout l'eniprisonnement, après l'eni
régistrement du défaut de payer.

3o. Parceque le plaignant n'avait pas le droit d'opter pour l'em-
prisonnemet, avant que le défaut de paiement ne fût constaté.

4o. Parceque le nom, la qualité et la rsidence du plaignant
n'apparaissent pas par le dit commitment et qu'il n'apparaît aucun
nom responsable du dit emprisonnement.

Pourquoi votre requérant conclut &c., &o.'
30. Eufin les motifs au jugement. Le juge: Le commitment

doit faire apparaître à sa face une conviction légale ainsi que la
chaîne des procédures qui ont eu pour résultat d'assujettir la partie
à l'em prisonnement. La section 188 de l'acte des licences de
Québec, sur laquelle la conviction paraît avoir été basée, dit qu'à
défaut du paiement immédiat de l'amende, ou à l'expiration du
terme, si un terme a été donné suivant la section 192, et si le dé-
fendeur n'a pas alors payé, le plaignant pourra fai;e option pour
que le défindeur soit envoyé en prison ou pour qu'il soit procédé
contre lui par voie de saisie ; dans le premier cas le défeddeur sera
emprisonné peildant trois mois au moins ou six mois au plus.



LA REVUE LÉGALE

Avant que l'option se fasse, il faut que la partie soit en défaut
de payer; c'est une condition devant précéder l'option à faire par
le plaignant.

Si c'est une condition qui doive se réaliser avant que le plai-
gnant puisse être appelé à exercer son choix, et avant que la sen-
tence d'emprisonnement soit prononcée, il faut donc que le fait de
non-paiement soit constaté.

Dans le cas actuel le commitment rapporte la conviction dans les
termes suivants en substance: " Attendu que T. Cadieux a été
oonvaincu de telle offense, attendu que pour telle contravention, il
a été condamné à payer telle somme d'amende et tels frais, ou à
défaut de paiement immédiat de la dite amende et des dits fraisi
à être emprisonné pendant six mois, &c., &o2' Comme il est fa-
cile de s'en apercevoir, cette cdnviction telle qùe la rapporte le com-
mitment, ne décrète l'emprisonnement que pour le cas où le préve-
nu ne paierait pas l'amende, mais ne dit rien quant au fait s'il l's
payée ou non. Une telle conviction serait certainement mauvaise.
Le décret d'emprisonnement doit être prononcé d'une manière dé-
finitive, et non dépendre d'un événement futur. Une telle con-
viction ne rencontrerait pas les dispositions de la section 18del'acte
des licences. La conviction après avoir condamné, doit dire que le
défendeur n'ayant pas payé immédiatement l'amende et les frais,
et le plaignant ayant fait option de l'emprisonnement, le magistrat
le condamne à subir tel temps d'emprisonnement. Le décret d'em-
prisonnement est alors final par lui-même, et ne dépend plus d'aucun
fait à constater. Ce décret une fois rendu l'emprisonnement ne
peut cesser que par le paiement entier, tel qu'il est mentionné dans
les autres dispositions de l'acte.

Rien ne doit se supposer dans l'application des lois pénales.
Tout ce qui est de substance doit apparaître dans le commitment.
Si l'emprisonnement ne peut être décrété que dans le cas d'une
éventualité exprimée, cette éventualité doit être constatée avant le
prononcé de l'êmprisonnewnent.

La formule à laquelle il a été fait allusion ne se rapporte à au-
cune section de l'acte en particulier, et spécialement n'est pas mise
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en rapport avec la section 188. D'ailleurs, il est clair que cettest.3),
formule ne mentionnant pas un seul mot du décret d'emprisonne-
ment précédemment rendu par le magistrat, ne peut être applicable
à la section 188 de 1tacté des Licences.

Les formules générales données par un. Statut doivent toujours/. s.>
être modifiées dans le sens de la clause à laquelle on veut les ap-
pliquer. Ce ne peut être au texte de la loi à se plier aux ex-
igences d'une formule géndzale mise en rapport avec aucune se-
tion spéciale d'un statut.

Les lois pénales ont toujours fait le désespoir des Jurisdictions
Inférieures chargées d'en faire l'application, à'raison de la sévérife
et de la rigueur avec lesquelles les Tribunaux Supérieurs chargés
à leur tour de contrôler et réviser leurs d4oisions, les ont toujours
interprétées.

La jurisprudence est parfaitement établie sono ce rapport; et la
liberté du sujet doit être assez sacrée pour la justifier. Si un plu-
cédé est adopté dont le but et l'objet soient d'enlever à un citoyen
sa liberté, il est nécessaire et il importe que ce proédé' subis
toutes les formes exigées par la loi, formes qui sont -toute la garan-
tie du sujet.

Pour cette raison le commitment sera cassé et annulé, et le re-
quérant mis en liberté.

Il y a bien quelquantres ladunes dans ce oemmitment qui ont
aussi leur importance, p. ex: 1je fait que le nom du plaignant n'est
pas donné; 2o. le fait que la rmention de l'option se rapporte à
l'emprisonnement de six mois, et non àl'emprisonnemeht purement
et simplement; 3o. le fait que lè commitment ordoàne la détention
jusqu'à ce que l'amende et les frais soient payés, tandis que dans-
la partie de ce commitment précédant l'ordre donné au geôlier et
au constable, il n'est mention que de l'une des deux sommes comme
n'ayant pas été payée en conformité à la condamnation; maisej.
n'ai pas à dire pour le moment quel serait l'effet de ces lacunes ser
le commitment, la première . raison donnée étant suffisante d'après
moi pour l'annuler. Commitment cassé.
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NOMINATIONS.

BUREAU DU SECRÉTAIRE.

Qu")ea 16 Aoêt 18-77.
Il a Plu à son Excellence le LIEUTFNANT-GOIJVE RNEUR,

,de nommer l'onorable Thomas Jean Jacques Loranger, juge de
la Cour'Supérieure de la Province de Québec, commissaire aviseur
de la commission chargée de classifier, révier et re fondre les Sta-
tuts, sur l'autorité et en conformité -d'un Acte de'la Itégiilature
de la Province de Québec, passé dans la quaratièime année du
règne de Sa Majes't4, et intitulé: ",Acte autorisant la refonte des
Statuts Généraux de la Province de Québec."

Il a aussi plu à Son Excellence le LIEUTENANT-GOU VER-
NEUR, de nommer George Charles Vidua Buchanan, écuyer, Con~-
Sil de la Reine, Gçorges Boucher de Boucherville, écuyer, avocat
et greffier du Conseil Législatif de cette province, et Cyrias Pelle-
tier, écuyer, avocat, comu.dsaaires pour les fins de la dite commis-
Sion.

Il a aussi plu à Son Excellence de nommer Antoine Treffié Mar-
*an, écuyer,, avocat, greffier en loi de, la Légisýlature de la Province
,de Québec, et John Joseph Curran, écuyer, Conseil de la Reine,
conjointement secrétaires de la dite commission.

Province de Québec. L. LETELLIER.
[L. SjGâed

'VICTORIA,, par laGâ d Diqu, Reine d.uRoyaume-UJni de
la Cwrainde-Bretaéne et d'Irlande> Défenseur de l'a Foi, etc., etc.,
etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront ou qu'icelles pour-
ront concerner-SALUT :



A. R. ANGERS,)} TTENVU qu'il est là propos de chai>-Proc. Gén. 1 A ger les édpoques de-*la tenue des diffé-
rentes cours dans le district d'Iberville'

A CES CAUSES, Nous avons déclaré àt ordonné', et par notre
pré .sente Pioclamation, déclarons et ordonnons, qÜ!'à l'avenir les
cours du district d' Iberville, seront tenues aux époques ci-après dé-
termindes, savoir:

La COUR DU BANC DE LA RF41NE dans l'exercice de sm
juridiction c4ioell en première instance pour le DISTRICTý
fl'IBERVILLtFt commencera chaque année le ONZIÈMfrE jour
de chacun des'm'ois de MARS et OCTOBRE;

La COUR SUPÉlRIEURE pour le DTSTItIGT D'IBE&L
VILLE sera teuueA chaque année du VINGTlIÉME ýau VINGT-
CINQUIÈME jour de chacun des mois de JANVIZER, MýARS,,
MAI, SEPTEMBRE et NOVEMBRjE, ces jours iùéèlusivement.

La, (JOUR DE CIRCUIT dans et pour le IDISTRICT- D'IL-
BERVILLE, sera tenue chaque année du VINGTIÈME -au
VINGT-CINQUIÈMÉ jour de chacun 'des mois de FÉVRER,
AVRIL, JUIN, OCTOBRE et D1ÉCEMBREÏ ces jours inclu-
sivement;

La COUR DE CIRCUIT dans et pour le CO.MTÉ »ý'IJ3EB-
VILLE sera tenue chaque année du SIXIÈ~MEi au IIÈJME
jour de chacun des mois de FÉVIER, JU~IN et OCTOBRE,
ces jours inclî'sivement;

La COUR DE CIRCUIT: dans et pour le COMTÉ D.E Ns.&-
PIERRE VlLLE sera tenue- qnmme année du PREMIER aia
CINQurEtME jour de chacun dea nmois dç FÉfVRIER) JUIN et
OCTOBRE, ces jours inclusivemJent.

De tout ce que dessus tous Nosý fégux sujets et tous autres que
les présentes pourront conogrner, sont requis deprendre çonraais-
sence et de se condure len copsêqu'ence.

EN FiI DE Quoi, Nous avons fait rendre nos piraentea Lettres-
Patentes, et à icelles fait.apposet; le griwd S.e4u, dIe
Notre dite Province de Québec: TIÉmoîNf,.Notre i'4èlle
et, B]ien.Aimé -l'IIwrable LIJO LFTeLU41R' de,

PROCLAMAT40NS 4à.
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Saint-Just, Lieutenant-Gouverneur de Notre dite Pro-
vince de Québeo.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec,
dans Notre dite Province de Québec, le VINGT-
UNIÈME jour d'AOUT, dans l'année de Notre-Sei-
gneur, mil huit cent soixante et dix-sept, et de Notre
Règne la quarante-unième.

Par ordre,
PH. J. JOLICRUR.

Agsistant-Secrétaire.

CANADA,
Province de Québec. L. LETELLIER.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.,
etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront ou qu'icelles pour-
ront concerner-S4LUT:

A. R. ANGERS, TTENDU qu'il est à propos de chan-
Proc. Génl. A ger les époques de la tenue des diffé-

rentes cours dans les district de Bedford;
A CES CAUSES, Nous avon déaIré et ordonné, et par Notre

résente Proclamation déclarons et ordonnons qu'à l'avenir, les
cours ci-après mentionnées du district de Bedford, seront tenues
aux époques déterminées comme suit, savoir:

La COUR DU BANC DE LA REINE dans l'exercice de sa
juridiction criminelle en première instance dans le DISTRICT
DE BEDFORD, commencera le DEUXIÈME MARDI de cha-
een des mois de MARS et SEPTEMBRE, chaque année;

La COUR SUPÉRIEURE et la COUR DE CIRCUIT dans
et pour le DISTRICT DE BEDFORD. seront tenues chaque
anée le DEUXIÈME LUNDI de chacun des mois de JAN-
VIER, AVRIL, JUIN et OCTOBRE, et les cinq jours juri-
diques suivants;

LA COUR DE CIRCUIT dans et pour le COMTÉ DE
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SHEFFORD sera tenue chaque année le DERNIER MARDI de
chacun des mois de MARS, JUIN et SEPTEMBRE, et les trois
jours juridiques suivants;

La COUR DE CIRCUIT dans et pour le COMTÉ DE
BROME, sera tenue chaque année le PREMIER MARDI de
chacun des mois de JANVIER, AVRIL, JUILLET et OC-
TOBRE, et les deux jours juridiqiues suivants;

La COUR DE CIRCUIT dans et pour le COMTÉ DE MIS-
SISQUOI, à BEDFORD, sera tenue chaque année le PRE-
MIER MARDI de chacun des mois de MARS, JUIN, SEP-
TEMBRE et DÉCEMBRE, et les deux jours juridiques sui-
vants.

De tout ce que dessus tous Nos féaux sujets et tous autrès que
les présentes pourront concerner, sont requis de prendre connais-
sance et de se condeiire en eoniéquenee.e

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes
.Lettres-Patentes, et à icelles fait apposer le grand Sceau
de Notre dite Province de Québec : TÉMOIN, Notre Fi-
dèle et Bien.Aimé l'Honorable LUC LETELLIER de
Saint-Just, Lieutenant-Goiiverneur de Notre dite Pro-
vince de Québec-

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec,
dans Notre .dite Province de Québec, ce VINGT-
UNIÊME jour d'AOUT, dans l'année de Notre-Sei-
gneur, mil huit cent soixante et dix-sept, et de Notre
Règne la quarante-unième.

Par ordre,
PH. J. JOLIC(EUR,

Assistant-Secrétaire.
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COURT 0F QUEEN'S BBNOHI. (Appeal Side.)

MONTRÉAJ,, 21 DtÉEmu3e, 1876.

Cor aem PoRitoN, J. EN O. MONK, J. RAMSAY, J. SANBORN, J'.

ETEms8JES J.

LOUIS JOSEPH LAJOLE,

fPlainti/f ès quai. in the Court'below.>

APPELLANT.

Ms.

PERCIVÂL B. WINNING el ai.

(Pliantiffs in the Court beiov,)

MICHAEL MULLIN et ai.

(De'ndants in ihe Court bekpo.

Jurý: Qu'un créancier peut poursuivre les personnes qui se sont sousl'article 828 du Code de Pi'océdure Civile portées cautions de
son débiteur arrêté sous capias après que le jugement est rendu
maintenant le capias, si le défendour ne donne pas cautions au
désir (te l'article 824 et de l'article 825, et môme après que le défen-
deu.r aur;a interjeté appel du jugement maintenant le capias, ai
sur l'appel il n'a donné caution que pour les frais.

APPELLANTS -CASE.

The appellant is the assignee in insolvence of Percival Black-
burn Winning & 'William Gait 11111 (Winning li & Ware), the
plaintiffs in this cause. Hie has tqken up the instance under ar-
ticle 439 of the Code of Civil Procedure, aud bis petition en re-
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prise d'instance not having been conteetced, lie is adniittedundcr
sncb article as plaintiffpar reprise duistance. and lias continueci
this suit, whicli was instituted on the 28thi of December, 1874.

Peroival B. Winuiug & William Gait Hill complained Qf the
respondents, Defendants, that on the 11lth day of September, 1874,
tliere iasued from the.Superior Court of bfontreal,» Capias andi re-
spondendum," Winning, et ai., against Patrick Downey, et al. that
thereunder Patrick Downey was arrested a nd held to bail;- that
tliey, the respondenta, becamo Bail to the Sheriff for the sum of.
81,054 ourrency, the condition of the bond being tlist Patrie.-
Downey would on the 26th Sept.cmber, 1874, or previous thezeto,.
or within eiglit days thereafter, give special Bail to the action,
and that ini defauit thereof they would pay to the plaintiff's the
debt, interest, and costs for which arrest wus made. That saiSI
Patrick Downey neyer gave special Bail, or any security what-
ever, nor did lie pay the debt.

That M4 Monteal. the 22nd of October, 1374, final judgmuent
w58 rendered and Patrick Downey was condcmned to pay the
plaintif& the sum of $843.47, witli interest, &c., &o., and costs of
suit, and the capias was declared good and valid. That the bond
having been forfeited, defendants becanie bound, Hiable nui indebt-
ed in snob amount, and the plaintiffs prayed aeoordin-ly.

The plea to this action by thie defendants was as f'olfows: tliat'
by law they conld nlot be called upon at the date of the institution
of the action to pay, and were flot liable to pay the ainount of the
judgment of the 22nd. October, aforcsaîd, or the amount of the bond,
because the said judgment was flot a final judgment as regards th&~
Capias, the same having been appealed on the 26 November, 1874,
by writ of appeal issued sucli day from the Court o! Queen'a.
Bench, (Appeal Side,) Patrick Downey, Appellant, and Percival
B. Winning et al., respondents, and returnable and returncd on
the l6th December, which was then peuding before the Court of~
Queen's Beach. That by Iaw there was at the date of the institu-
tion of thie action liS pendence between the plaintiffs and PatrieL
Downey, with respect to the matters and things raised by thc la'-

411--N
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sue- betwe ni thein in t'le Court below upon icesL Capias, and
UI(ate nwitIi w'ii'eh Capias the bail bvý,,d wns <_iveon.
1' ýat by r'-c'8on of thc promises, the plaintiffs were not -eutitled

t(I i'coVùr froni defèridauts the amount of the bond, anld the de-
':tspurcly and ý-imply pravcd for the dismissed ef the action

w:'!i costs. Thon flullows a gencrai issue.
,flic plain tiffi a.nswcredL spooially to the first plea that after final

jniulýtiont in the case l)Wore, the Supcrior Court, Wiuuiu,,-,, et ai.
againat Dowîîey, the dî f2ndant Downey including to appeal there-
froni, and tfo nýid foir th a purposc,,of appoaling. therefrorn, filed writ-
ten doclaration acco-ding to liw that thoejudgrnent xnight be ex-
ecuted in tcrms of tho article 1124 of the Code of Civil Procedure,
and upon his appeal zave sceurity for costs ouly, whcroby' the pre-
s-ont action bclig in er 'cuitioni of tic judgiînent was well founded,
and 11ould bo mlaintair:ed.

This, is the oniiy issne raised lu the Court below,. and thero-
u-pon, on the l5th Nwnle,1875, Superior Court, Ris Flonor

,r Jutc Baudry prosidiug, rcndercd the following judgnacnt

The Court Iiaving licard tho plaintifi par reprise d'instance,
anid the defondauts by tlerCouusel rcspectively, upon 'the nicrits
of this cause, ex;luîined the proceiugs, proof of Record, and deli -
beratcd ;considcring that it is proved that the, writ of capias issued
at the instance of p)lainitifsb' against Patric], Downcy, and on which
the said defendtiuts have given their bond, alloIgcd i plaintiffs' de-
o1aratioD) is still at issue before the Court of Qtucen's Bench, in
Appeal, and that therefère plaintiffs' action is prernature, and de-
fendan'.s plea well foundcd, doth dismiss said plaintiffs' action quant
à présent with costs, distraction thereof is grauted to Messrs. Do-
rior, Curran &' (oyle, Attorneys for defèLidai-t."

At the date ofthUi said judgrnment the l5th Novcnber, 18 75, writ
of Capias A respondeudukrn, Winning, et al. vs. Downey, wus net
at issue before this ilonorable Court, beca use on thc twcnty-second
day of March, 1875, the judgnient appealcd fro in, Downcy appel-
lant and W'iuning, cl ai,> Respoadents, wascoufirmed by this Ilon-
o)rA be cour t, as appears by the liogisters of this Court.
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The plaintiffs in the Court below flled : first, the bond, isecobd,
the assigament in Insolvency, and the appointm.-nt of Louis J.-
Lajoie as assignee, third, copy of judgnxeut Winning, et a!. against'
Downey, fourth, iEîtraét from'Plumaitiff.

Lt appears therefroni that on the 22nd October, 1874, judgmnent;
passed in favor of WinuingD et al. vs. iDowney, 'for $843.47, with
interest on $128.75 froni the 31 day of July, 1974, and on $391.-
992 frotn the il th~ of September, 1874, and costs of suit taxed ùt
$10 1.95. That by sueli ju dgment the Capias 'was dleclared good
and valid. That on the 26th oem r,1874, Patrick Downey
filed written declaration that he did Diot object' to the execution of
said judgeent, and gave secirity for cogts3 6f appeal only.'

This declaration moreover states <Cthat the Defendant does no t
consider that he is boundà to give seuiyfor more than cots on
the present appeal, but in asma e«h as the prothonotary of said» Court
refuses te accept Bail fôr'costs nierely, with'out haviné; a declara-
tion froni appellant -declaîiing that the judgtuent of the 022nd Oc'-
tober, aforesaid, nsay be executed according té law, now therefore
he declares that portion of the judgment whereby he is condernned
to pay plaintiffs the amount claimed in aud -by-eaid action may bd
cxecutedl aceording to law ; expîessly reserving te himself his re-
course in dama-es against the platin tiffs'." And the answers of
delendants te plaintifs' articulations of facts Nos. 2, 5y 6,10Oand'
il1, moreover fully prove the case se far as appellant is concerned.

iDuring the course of the proceedîngs, the defendants moved to
disoharge the (Zélibéré upon. the ground that the sureties had sur-
rendered Patrick Downey into the custody of' the Sheriff, and "
they mnoreover moved that they should be allowed to file a sup-
plementary plea, to the effeet that such surrender had taken place
in the terms of article 831, Code of Civil Procedure, and te file
the certificate of surrender, and that the action ohould be di-qMiss-
cd. Sucli right was denied bjr the Court beiow on the l9th of
May, 1875, their said motion having been disrnissed with cose.
Therefore, all that is of Record for the decision of this Honorable
Court, is the point raised by the Respondents by their Original
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Plea and by the judgment of the Court below, that the action was
premature.

The iDefendants plead tiis pendence. Judgment does not find
' such fact, but finds that the present action la premature. Tht

judgment Winning, et al. vç. Downey, was final. To appeal there.
from. Downey gave security for costs only, he did this under ar-
ticle 1124, Code of Civil Procedure; he declared, in writing, that
ho did flot object to thejudgnient rendered belng executed accord-
ing to law. The present case la an action in execution of that
judgment only ; had he given security for debt, interest, and cou%%i,
the plaintiffs would have had security under an appeal bond fer
their debt, interest and costs. R1e failed in appeal and the Appel-
lant reverts to the present action for the collection of the amount
secured by Bail bond to the Sheriff.

It cannot be pretended for a moment that the present action wm
prematur., seeing the consent of Patrick Downey to, the execution
of the judgment. No other point being involved in this cas, it i
submitted judgment should be reversed with costs.

BESPONDEN'ýTS' CASEI.

The facta of this cam are so, few and simple, and the law a&-
mitting of so littie doubt, that the respondenta feel it will be suff-
dent to give a brief resumé of the points in dispute to have the
judgment of the Superior Court confirined.

The plaintiffs lu their declaration set forth their cause of ao-
tion as; followa:

A Writ of (Japias ad Respondendum having issued from the
Superior Court on the llth September, 1874, at'the instance ci
Messris. Winning Hill & Ware, the original plaintiffs in the pie-
sent suit, against Patrick Downey and Thomas Doherty, mer-
chants and co-partners, in a personal action for $843.47 ; undm
said writ Patrick iDowney vas arrested and the present respond-
enta signed the usual bail bond to the Sherliff for his appearam
when required. Downey contested both the capias and the demanul
of the plaintiffs, and on the 22nd October, 1874, a judgment was
rendered against hlm by the Superior Court maintaining the wsit
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of capias and condemning him to pay the sum of $843.47 and
costs. From thie judgment the said Patrick Downey duly ap-
pssIed, as appears by the documents of record, respondents, exhibite
Kms l 1and 2, being a writ of apeal to the Court of Queen'e Bench,
bearing date the 26th day of November 1874, and a oertiflcate of
the return of the eaid writ to the Court of Queen's Benoh, bear.
img date the '2nd March, 1875. On the 29th day of Deoember,
1874, whilst the said appeal wae pending, the present appellants
iutituted thi8 action against the respondents on the bail bond
given and signed as aforeaad by respondenta te the Sherliff of the
Ditrict, of Montreal, claioeing from tbem, the fulil amount of debt
anid costa, te, which the eaid Patrick Downey had boen oondemned
by the Superior Court.

To this action the respondents pleaded that by law the respond-
eats, at the date of the present action, could flot b. called upon te
psy the amount of the said condemnation money against Patrick
I)owney, inasmuch 98 the jidgment so condemning hlma was not a
final judgment, the same having been appealed from in due course
eflaw to the (Jourtof Queen's Bench, and that there being stili li.
tis pendence between the said parties, the present action on the said
bond is premature. It je manifest that the only reason for the ex-
istence of the bond on which the present action has been instituted,
was the issuing of the Writ of Capias ad Iwpond.ftdum
aderred to. If that writ was issued illegally, if there were not
sufficient grounds te warrant the proceedinge of the plaintiffs, now
appellants, iur taking ont -that writ, if, in a word, the Court of
Queen's Beach eitting in Appeal should set aside the judgment of
the Superior Court niaintaining the eaid writ of capias and quash
the same, the plaintiffs, now appellants, couild have no possible
daim against the respondente, who merely signed the bond on ac-
count of the issuing, of the Writ of <Japias ad Respondendum.
Therefore the present action of the appelisats was premature, ne
mach action could lie until the appeal on the judgment of the Su-
porior Court maintaining the writ of capias bas heen confirmed.
lijder the circumstance respondents respectfuliy eubmit that the
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judgmeut or the Court below in this .clûiuse is i0 conformlity to law
aiàd juistifed by the evidence of record, and pray that the sam,ý may

*be confirmed; thle whole with costs distraits, to.

JUGEMIENT

The Court, -&c. (Considering that, upon a capils issued at the
*instance: ýof PerQival 'Blackbura Winniog and Wm. Gait, Hill
*a9ainst PatricIk Downey forothe quin ot$8195,lthe Respendents, on
orabout the llth of.Sept. 1874, became bail to thie Sheriff for the

.sai Pari~k Iowney that he would give special bail to, the action
aýd-that in, default. thereof theye would puy the debti interest and
costs for which, the arrest was miade.

And considering-that the said Patrick Downey has not fulfi.lled
the condition of tlic said bail bond by .1ving special baif 'tô the
action.

* Axi4 censidering that by theju4gmnt of the 22)d day of Oct.
*18 74, the said £apias was declared val id, and the said PatrickDowney
.,CQfl4emnad, .to py to, the said Percival Blackb urn Winniag and

Wms. jalt, Hill, the, sum, of.$843.47 with, interest ou $128.75
ftom,ýhe 3lst Ju ly, 1874, ou e.322,8O frein lQth, August, 1874,
a;id.on $391,.92 froff the llth Sept. 1874, and coets, ot suýit, which
c"tý have since been taxed at 8191.95.

And oonside ring that although the said Patrick Downey lias
since ,appale& froin the said judgtnent, he lias fbr the purpose of
lus saîd appeal given a written consent thaf the said jtidgment
should be executed netwithstanding the said -appeal, and lias given
securitv fbr the 'costs to be ineurred in appeal only'.

And censidering that 'the effect of such consent is thut the ex-
ecution of the said judgment is not suspended by the appea], butremains in full force and effeet us if no apea ha 1enintttd
and that pending, the &aid appeal, the anieunt thereof may bc re-
covèied'as well frein the said Patrick Downey as frein the suid
llespondénts, his.'sureties.

And considering that there is error in the judguient rendered
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by the Superlor C.aurt on~ the l5th Nov. l,75, d~~ h c
tion of' the AXppcihia la ILS said >~jas '9cetu the s tid

This Court dotii reverse the, said judgment of the 151h of N"ov.
1875, and proceeding to reuder the juignient which thie said Su-
perior Court should have rende 1red,' dôth con deran the Rlespond-
ents to pay to thle said Appellant. ini bis said capaeity the suin or
$946.02, with interest on $128.75, froni the 3lst July, 1874, on
$322.80, fromnthe lOth Augýust, 1874; atd on $391.92,- froin the
llth Sept. 1874, and costs ineurred as well in the Court below as
on the _present appeal.

MM. Poutre, Doutre, Robidoux, Hutehiuson & Walker, for

31M3. Porion, Curran & Coyle, for ReRspolden2 ts.
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COUR DU BANC DE LA REINE. (En appel.)

MONTRÉAL, 22 MARs, 1876.

Coram DORION J. EN C. MONK, J. R §MSAY, J. SANBORN, J. ET

TESSIER, J.

EDOUARD PAUL HUS,

(Demandeur en Cour Inférieure,)

APPELANT.

JOSEPH ALIAS ENAULT MILLETTE,

(Défendeur en Cour Inférieure,)

INTIME.

JUGÉ :-Que ;l'acquéreur d'un immeuble vendu par licitation,
cour tenante, n'a pas le droit de se mettre en possession de
cet immeuble sans avoir recours au tribunal qui a fait la
vente, fi cette possession lui est refusée par le possesseur,
quand 'même ce possesseur serait partie dans la cause en li-
citation, et que ce possesseur, en ce cas, a l'action en com-

plainte pour se faire maintenir dans sa possession. (1)

MOYENS DE L'APPELANT.

L'Appelant a porté devant la Cour Supérieure, dans le district

Richelieu, une action possessoire en complainte, contre le Défen-

deur qu'il a accusé de l'avoir troublé dans la paisible possession

d'un immeuble désigné comme suit dans la déclaration: " Une

terre de un arpent et demi de front sur quarante arpents de pro-

fondeur, située en la Paroisse de St. Pierre de Sorel, bornée en

front par le fleuve St. Laurent, en arrière par les terres de la con-

tinuation de la Concession du C(henal du Moine, d'un côté en haut,
par Pierre Latraverse, et d'autre côté en bas, partie par une route

(1) Voyez le rapport de cette cause en première instance pu-
iblié à la page 90 du 7e Vol. de La Revue Légale.
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qui relie le chemin de front de la Concession du Chenil du Moine,
et partie par les représentants ou successeurs de feu Bazile Paul
Hus, avec maison, grange, étable, et plusieurs autres bâtisses sus-
érigées."

Dans sa déclaration l'Appelant a allégué sa possession annale, et
même une possession ancienne, de la dite terre, et le trouble dont
il accuse l'Intimé, à savoir: Que le 16 Décembre dernier, l'lnti-
mé est entré sur la dite terre, a ouvert une des granges de l'Appe-
lant, déplacé ses produits agricoles qu'elle contenait, et y a déposé
une certaine quantité de foin; le tout contre le gré de l'Appelant
et dans le but de prendre possession de la dite terre, ou de partie
d'icelle.

Disons de suite que, bien que le trouble ait eu lieu sur la
totalité de la dite terre, l'Intimé n'avait néanmoins en vue, que de
se rendre maître de la grange et du demi-arpent nord, joignant la
route, de la dite terre, sur lequel demi-aipent, la grange où l'Inti-
mé a déposé son foin, était construite pour la plus grande partie.

De fait, il n'y a que ce demi-arpent de terre qui soit en litige
entre les parties, et lorsqu'il sera parlé ci-après de l'immeuble en
question, cela signifiera ce demi-arpent nord de la terre du De-
mandeur, lequel demi-arpent est celui indiqué sur le plan figuratif-
produit en cette cause entre lpse lettres D et E.

L'Intimé a plaidé à cette action, divers moyens dont les princi-
paux sont: 10. Que l'Appelant n'avait jamais possédé cet im-
meuble à titre de propriétaire; 2o. Que l'arpent d'en haut ne lui
appartenait en propre qlue pour la moitié seulement; que l'autre
moitié ainsi que l'usufruit de tout l'arpent appartenait à sa mère,
Marie Désy ; 3. Qu'il n'avait pas troublé l'Appelant dans la posses-
sion du dit arpent d'en haut, 4o. Qu'il était propriétaire du demi-
arpent d'eu bas, au nori, joignant la route, pour s'en être rendu
adjudicata:re le neuf Décembre précédent (1874), à une licitation
judiciaire faite dans une cause en partage et licitation mue devant
la Cour Supérieur-, dans 16 district de Richelieu, portant le No.
987 des dossiers de Il dite Cour, dans laquelle Marceille Bru-
nette et autres étaient Demandeurs en partage, et Pierre Péloquin
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Félix et autres étaient Défendeurs; 5 o. u l'AppIztnt est le c6&
daùt du dit MareUle Bilinet4e' et co,4uu4e li tenu à la garau tie et
-à la livraison dp dit lmmeuble; . Qu-Wadt .Je~a .s, eu
partage et partan~t l'Aýppela~t en1iquliédecéa-

ceille Brunette, tenaient la position d'un vendeur et comme telý
étaient tenus de livrer la possessioadu, di >t jui' ue1,4!4q à l'Iunmé
adjudicataire; '7o. Que.le trouble avait cesl-6 depuis 1onge.mpset
que l'Appelant n'avait d'autre reQLls que lciepétitoire
8o. Que l'Appel.apt n'itvit. pý4s d'action en eotnplaintc contre l'In-
timé pour se faire mainteiiir dans .sa posseÇ:8iou, parcc que le titre
de ce dernier 6tait un décret d'ont, l'Appelant cojuDýe un des ven-
deurs était garýa4t.

L'Intimé a produit avec son plaidoyer plusieurs Exliibits 'tendJai
à faire voiX 14, validité du déctet et A prouver .ý-on titre Jp propriété.

L'ppélant a répondù c{ ioerd DéfcîiTïýyýC ýqu r's"itý
10. Que toutcs les procéààteà et drets 'invoqü'&ý par, l'ttimé,
étleént"de nulle valeur vis-à-%vis de hi chýtm r<' mte>' dtÇos aCta
veijudicata'; parce qué og&p avant'et lors dé ces týrdcÈcures,
-Do tamment, longtemps-avaut et- lors de Ilinstitution,de l'aetiodi en
partagede Maroieille Brunétte, et al, durant.lesprocécures4dk ettte
action*) et lors du décret, il était et, avait toujoura,ý,&é,en possession
paisible comme propri6taire du dit immeuble;: îqueý néanmoins-i
n'tavait pas été appelé à l'sction de partage; 2o,.. Que la dite action
en partage du dit imrt.çubleý. avgit,éte portée contre, et que la.lici-
tation du dit immeuble s,'était faite sur des tiers, parfaitement
étrangers, et n'ayant aucun, droit sur le dit immeuble, savoir : 'sur
]Bruneau et -Pierre, les fils de Bazile Paul las, lorsque de fait e'é.
bai l'Appelant qui, lors de cette action, des prqcédures en icelle et
de la licitation , avait toujours resté en la possession publique à titre
de propriétaire du dit immeu~ble ; qu'ainsi la dite action en partage,
les procédures en icelle et le décret étaient entachés d'une erreur EC(tale
et d'une nullité radicale yîs-à-v iê de l'Appelant;- 3o. Que du reste,
cn supposant que l'Intimé aurait acquis le dit immeuble au décret
qui aurait pu s'en faire, cela ne l'autorisait pas à se faire justicg
lui.méme et -à venir troubler, saus forme de procès, l'Appelant qui
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avait toujours resté en possession publique du dit immeuble plus
d'un an avant le décret' '4o. Que parTlacte: de-seision 'du, treize
Mai 1861, sur lequel fltimé se basait pour rendre l'Apfant
garant du déCret, c2 dernier n'avait pas fait autre dhuè' que de
vendre sabsý aurw.ie garanie, ':quea<rnqe à, elaxceille Brupotte les
droits qu'il pxouvait uvoir du c4kef Jle son .pè;re.Etouiaid, Faut Bus,
ýpère, dans les successions de Pierre Pul lins et Geneviève Bcidayac
dite' La plante.; que ette ce,,sion- ne le rendait pas garant de tous
les actes et de toçutes les prop, 1dures adoptés par. Marceille Bru-
nette, et notamm~ent,-. n'affeottiit cri ri.,- -ses d.roits, sur l'immeuble
désigné, dans la, déclara tionj; qu'il, avait acquis d'un.tiers plusieurs
années avant la.dite .action en partage, et plusieurs années après la
dite gessiou du1ý3 Mai.1861.

L'Appelatit ne voulant eg.ctle d4bat quo sur la possession,
n 'a prduit aucun titre avec ses plaiidoiries, -mais à> l'Enquêtej .6 pro-
duit tous les titres de la propriété en question, 'remontant à la cou-
cessiou- originaire par Sa Majesté, alors proriétaioe de la Sdigneurie
de Sorel, et démontrant une possessidn successive - et non interi6m -
pue de l'Appelant et de ees auteuxs, de plus do. cinquanté ans. -ýIl a
aussi produit les actes de donation d& Bazile: Padul -Rus à ses fils
Brute-tu, Pierre et. Olivier Pu. li lesquelles donationà: sont mnen-
tionnées dans la. dite'action No. 987, afin de' prouver l'erreur- radicale

de la dite action en partàge de:l'immueuble.on question et de dé-
montrer que la dite aýtioû a été dirigée contr-, et que le décret a eu
lieu sur, des permone qui n'éwaunt. pi propriétaires ni on posses-
sion du dit immeuble, et qu'èlle.a.éeté bâsée sur des titres de pro-
priété complètement étrangers à l'immeuble eni question.-

Après la. production des ýpièeoe.des ýparties, leur enquête de part
etd~'autres, et l'instruction dt la causai la Cour Supériere de Ri-
chelieu a, le 16.Mars dernier (1875), rendu un jugement interlo-
cutoire,.dansles teines suivants.-

La Cour, '&o., &c,

Considérant qu'il importe pbuf' les fins du présent litige de cou.
naître si l'immeuble décrit et! la déclaration, lequel fait partie d'un
immeuble pluz considérable indiqué sous le numéro six hu' plau fi-



LA REVUE LÉGALE

guratif produit par le Demandeur à l'Enquete et marqué. B B, et
désigné comme suit:

"No. 6.
"Joseph Paul Hue, Michel Péloquin Félix, Basile Paul et

Edouard Paul Hus et Joseph Cardin possèdent cette terre, elle est
de six arpents moins une perche de front sur quarante arpents de pro-
fondeur; tenant par devant au Fleuve St. Laurent, en profondeur à
4erre concédée, d'un côté au numéro cinq au nord-est, d'autre côté
* numéro sept au sud-est," à l'extrait qui précède la déclaration
ou reconnaissance seigneuriale, faite par Joseph Paul Hus et
autres, devant Mtre Crébassa et son confrère, notaires, le vingt-
trois Juillet mil huit cent quarante-deux, également produite par
le dit Demandeur à l'Enquête comme sou exhibit numéro trois
(No. 3), a jamais été en la possesion de Pierre Paul Hus et Ge.
neviève Badayao dite Laplante, son épouse, testateurs mentionnés
aux deux testaments produits par le Défendeur comme ses Exhi-
bits numéros dix et onze (Nos. 10 et 11), tous deux reçus devant
Mtre. Crébassa, notaire, et témoins, celui du dit Pierre Paul Hus
le dix neuf Avril mil huit cent neuf, et celui de la dite Gene-
viève Badayac dite Laplante, le seize Décembre de la même an-
mée, et si partant, le dit immeuble ou partie d'ioelui a jamais fàit
partie des successions des dits Pierre Paul Hus et Geneviève Ba-
dayac dite Laplante; que la preuve est incertaine et insufisante
sur ce point et que pour parvenir à la connaissance de ce fait, il
est nécessaire que le tribunal soit éclairé sur les points qui vont
suivre :

Ordonne avant faire droit que par trois practiciens experts nom.
mués pour exécuter le présent jugement interlocutoire, il sera fait
Enquête, Information et Expertise sur les faits suivants:

1o. En ou vers quelle année fut originairement concédée, éta.
blie et habitée la concession dite du Chenal du Moine, depuis le
lot numéro un en montant le fleuve St. Laurent jusqu'au numéro
vingt-quatre et notamment le lot numéro six.

2o. La concession faite par Sa Majesté George Quatre, repré-
sentée par Son Excellence le Très-Honorable George Comte de
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Dalhousie, à Michel Félix, Pierre Paul Hus et Joseph Paul Hus,
dont acte reçu par J. M. Mondelet, notaire, à Montréal le qua-
torze juin mil huit cent vingt-deux, du dit lot numéro six ainsi
décrit: « Une terre No. 6 sise au Chenal du Moine, en la Sei-
gneurie de Sorel, de six arpents moins une perche de front, sur
quarante arpents de profondeur, prenant par devant au fleuve St.
Laurent, en profondeur à terre non concédée, d'un côté à No. 5 an
Nord-Est, d'autre côté à No. 7 au Sud-Est, pour être possédée
comme suit; un arpent et un quart par Michel Félix, un arpent
et neuf perches par Pierre Paul Hue et trois arpents et un quart
par Joseph Paul Hue," la dite concession produite à l'Enquête
comme son Exhibit numéro un (No. 1) a-t elle été une concession
originaire et primordiale, ou n'a-t-elle été, quels qu'en soient les
termes, que le renouvellement d'une concession primitive ou un
titre nouvel, couché sous la forme d'une concession primitive, par-
ceque, ainsi que le suggère le Défendeur dans ses tranaquestions
au témoin J. G. Crébassa, Ecuier, produit par le Demandeur, et.
ainsi que certaines pièces du dossier semblent le faire conjecturer,
laconcession primitive avait été perdue ou égarée, de même que
les concessions des terres voisines dans la dite concession du Ch-
Bal du Moine.

3o. D'où procédaient les portions du dit numéro six respective-
ment possédées par les nommés Joseph Paul Hus, Michel Pélo-
quin Félix, Bazile Paul et Edouard Paul Hus, décrites en haut
de la déclaration ou reconnaissance seigneuriale du vingt-trois juil-
let mil huit cent quarante-deux ci-haut citée, et d'où procédait
également la portion de terre décrite en l'acte de donation du huit
Février mil huit cent quatorze, reçu devant Crébassa, notaire, faite
par Pierre Paul Hus et uxor à Ignace Paul Hus, la dite donation
mentionnée dans la désignation du dit numéro six faite en haut de
la dite Déclaration ou Reconnaissance, et quels titres avaient leu
lits Joseph Paul Hus, Michel Péloquin Félix, Bazile Paul et

Edouard Paul Hus et Pierre Paul Hus aux dites portions de
terre.

40. Quelques-uns des immeubles et portions d'immeubles dé-
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eritsý a ux dits ,testaments des dits Pierre Paul Hus et Geneviève
BA~ayac dite Luplante, fà-isaient.ils partie, des six arpents moi ns
IuIe. perche. de .front, sur quarante arpent do profondeur, décrits
au haut de, la dite déclaration ou reconnaissaiiee du vingttrois juil-
let mil huit cot quarante-deux et à la dite concession diu qua.
torzejuin Mil-huit ceot vingt,,-cieux, comme composant la dite terre
nlumétosix,. et quels sont ces immleubles ou portions d'immeubles.

50. Quels' ont été le ou les' possesseurs de la dits terré 'numéro'
six ivank les dits-Jo,éph Paul HUS' Micriel iPél'o ulu Félix, Ba-
zile P4ui, Edotiard Vaul *Hus ét'Pierrý 'Paul IWus,- ce dernier
Mentfi onné en la dite donation du huit Février' rail 'huit cýîit qùh-à
torze.

Av*un d .ggréder, à ces Liquete, Inffrrnatio.et Exspertise, les
Practieieus, Experts feront serment devanit le <Grekeride la (Cour,
de biený et. e4èJenentirenup4ir leurs devoirs.oome tels, et donne-
ront auxparties .4vis du'jour, de l 'heureet du lieuj deleurs opéra-
tions et 4,s procèderout,,parties présentes ýou. datmnt, appelées; Ils
eutendo 4 t les. parties et leurs témoins, si aucun -elles ont à pro-
duire, après avoir au préalable assermenté les dits témoins; ils ex..
amineront le dossier et les pièces qu'il. renferme,. les pièces, -plans
et doçýumertsque les dites parties p)rodiùiront,, et il sera de leur
devoir, si la chose leur, paraît.utile ou nécessaire, d'examiner tous
actes authentiques déposés èsý-greffes et notaiat.s de ce district et
districts voisins et en prepdre des extraits, prendre communication
des plans,de la seigrneurie dans l'Enclave de laquelle se trouve le
dit lot numéro six, pour lesquels examens, visites de greffes, nota-
riats, communication d.'actes et compulsoires d'iceux le présent ju-ý
,gemient leur servira d'autorité.

Aprôs avoir ainsi opéré et pro0édé aux dites Entque, infor2na-
tion el Epra.les dits Practioiens Experts exprimeront leur
opinion détaillée sur les- divers chefs ci-haut mentionnés et sur
chacun d'eux, de laquelle opinion ils feront rapport à la CJour, en
mêmre temps qu'ils rapporteront un procès-verbal en minute de
leurs opérations et des dépositions des témoins, avec les pièces pro-
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duites par les parties% ou les extraits qu'ils auront pris eux.mêmes
desý actes potariés, tel que dit ci-haut..

Sera le dit rapport fait le ou avant le premier jour du terme
prochain, pour sur le tout être ordonné ce que de droit.

.Ce Jugemniit interlocutoire, est dans l'opinion de l'Appelant une
erreur (le 14, Cour Supérieure.., Les motifs qui l'ont portée à rendre
ce j tgemept ne, l'y autorisaient pas. -[o Code. de Procédure, ar-
ticle 322 -et suivants, permet deR expertises, tuais dans les cas pré-
suis par~-'-il 32 Jaeausenet uelle ne se trouvait pas dans un
de ces caslè, ., En effet, Si la Cour trouvait que la preuve de l4n'-
timé ýsur un point de la contestation. onsidéré essentiel, étaut ini-
suffisante,,!elle devait débouter ses prétentions, mais non pas don-
ner à une, part4mune chance de refiairc sa cause-et de. compléter sa
preuve -pareun, moyeu détourné. Il n'y a pas btsoin d'Ea'pelà;,
IIjiformeur8 ' t -1-racticieïs pour trouver des titres, ou pour se pro-
curer la pireu%, deuR ihait. dot une partie peut avoir besoin pouir
ésoutenir ses, prétentions.- C'est aux parties pýaidantes à veiller à
Icurs intérêts. Lor-squ'elles jugent à.propos de restreindre leur
preuve à la production de certains titres et de quelquies té,'moins, ce
n est pas à la Cour de. dire à l'une d'elles: "4Je ne trouve pas
votre preuve suffisante, je vais déléguer aies, pouvoirs ý,des precti-
ciens qui vou~s aideront à trouver des titre$. et à vous procurer une
preuve sans lesquels je ne tilouve pas vos pi étentions prouvées."
,Si la loi permettait p'areille chose, -elle Serait inique on ce sens,
qu'elle donnerait liçu à l'arbitraire le plus extraordinaire et cesse-
rait de protéger !ee parties, en cessant de les meottre toutes deux
sur un pied d'égalité. L'Intimé lui-mêmne a reculé devant les
conséquences de ce jugenient, dont l'exécution aurait entraîné des
f'rais énormes, vu le fait que trois- notaires practiciens étaient auto-
risés par, la sentence d'une Couir ý visiter les greffei des notaires et
dei; cours decinq à six IDistri * ts, pour relever les titres de conces-
Sion non-sçulementde la terre dont il' s'agit en cQtte cause, mais
aussi de toute la Concessiondu Chenal du Moine.

L'Appelant, lui aussi, -a préféré donner l'admission d'un fàit qui
ne tire pas à conséquence, plutôt que dc s'exposer à voir sa cause



LA REVUE LÉGALE

rester pendante longtemps, et à voir augmlenter les frais dans une
proportion alarmante. Les parties ont donc renoncé à ce jugement
et soumis de nouveau la cause, qui a été définitivement jugée par
sentence conçue dans les termes suivants:

La Cour, &e., &c.

Considérant que le Demandeur étant propriétaire indivis pour
un huitième dans la partie de l'immeuble dont il est question en
cette cause et décrit comme suit : la moitié divise nord-est d'une terre
située en la paroisse de Sorel, contenant deux arpents de front, sur
quarante arpents de profondeur, bornée en front au fleuve St. Lau-
rent et se terminant en profondeur, partie à Edouard Paul, par-
tie à Olivier Paul, tenant d'un côté à Pierre Latraverse, et d'autre
côté à une terre appartenant à la succession Pierre Paul
Hus, ainsi que de plusieurs autres immeubles lui venant ainsi qu'à
ses co-propriétaires indivis des successions de Pierre Paul Hus et
Geneviève Badayao dit Laplante, ses bisaleuls, par leurs Testa-
taments solennels, reçus, celui du dit Pierre Paul Hus le dix-neuf
Avril mil huit cent neuf, devant Hy. Crébama, notaire et témoins, et
celui de la dite Geneviève Badayao dit Laplante, le seize Décembre
de la même année devant le mêre notaire Hy. Crébassa et té.
moins, a par acte reçu devant Mtre. Précourst et son collègue, no.
taires, en date du treize Mai mil huit cent soixante et un, vendu et
cédé tous ses droits et prétentions dans les dites successions, et no-
tamment le huitième indivis en question, pour valable considéra-
tion par lui reçue, à Marcel Brunette, charron et menuisier de la
paroisse de St. Pierre de Sorel, lequei en vertu de cet acte de ces-
sion a poursuivi en partage et licitation du dit immeuble et de plu-
sieurs autres appartenant aux dites successions, les co-propriétaires
par indivis du Demandeur, héritiers comme lui dans les dites suc-
cessions. Et qu'en vertu d'un jugement de cette Cour rendu
le vingt-sixième jour de Mars mil huit cent soixante et dix, con-
firmé par celui de la Cour d'Appel, il a été procédé à la licitation
forcée des dits immeubles, entre autres de celui ci-haut mentionné
décrit en la déelaration et aux pièces de la Contestation, et que le
,neuf Décembre dernier, à une adjudication et vente par décret et



autrit dejusice le*)fendeur, sW'Qe porté adjudicataire du L
iwiýnquble pour le P*A .j de, djux z4& , trois cent qutre-vigti.x-
piastres, <juiI a >. Zia Grete 'de cette Cou~r qjpi lui a d41ivz 1
Son contrat d"dcouj:,âtjQa;

Conid.ran w~e pr L diU ajudie&fiou 'enivie du pement et

paf, ,l'effet dXn dit daécet, le »MYudeu.r e.-,t deveun p7opriétaire dui
dit, immeuble et % &Àé mis mps"son d'icedui. I Et que par le-
fait mitne, le Demandeur ai perdu tout dit* de prepri4t . et de
possession qu'il pouvait awk sur icelui, et que, comme pu~tie au
,dit décret Paz: l'entremise dlu dit M arceille Brunette, le Deman-
deur, garant du dit décret, &çt -respousable de sa validité et est tenu.
à If grantie de se suites et. effets légaux.

Conmdér &nt que le Dexnaneur prétend à tort que pour ýdeS
caume extJérieures à ce décMret, et en vertu de titres lui lui eW
étrangers, il a pu légulemeirt :rester en possession du ditimelj-
et qu'il ét;ait ains en poseealon d'icelui le seize Décembre. dev-
~nier, dpoqiue.où il reproche, au Défendeur, contr lequel Ifsinen
té la pr -sente. 4cton en complainte, pour ,aisiiiv et nouvçlleté,)e
l'avoir troublé dans sa poèlis&on.

,Cons iddrant que c'est -au contraire le Défendeur qui dtait-,m,
poesessou et saisifte légs16 du dit irnmeublo la di t jour iseize Dé.
cembre* dernier, et qu'en fa iaant les actes de psessou lk De-
mandetar lui reproche, il a7';* fait qu'user dc ndroit, eai wJàou
aucun préjudice au Demaitdeur, qiî avait été par le:- dit id"cet
évincé de la propriété et pKy"isession dudtimulOtqîumtL
à prop)os intenté contre lui ume actiQn frivolu et Vexstoire.

MIaîtutient les Défeeses et a débouté et déboute l10 DeMandet*~
de son action avec dépens, distraits àbMathieu & agnAitU-
cats du Défendeur

Comme on le voit par ce qui précè-de, la Cour Iif7érieure ,a
abondé dans Je sens de l'itimé et maintenu ses prête ,tions
sur tous les polats,

Il semble oepçndant à lAppelant que le jugemeSnt pêche, dama
toutes ses parties; qu'il fait une fauuse reprègentatiG :desfiitoi, e
viole les règles du drQjt, dans leur application aux faits de la eauýe.
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L'erreur la plus saillante est celle. qui tend à dire que, par la 'ces-
,qion dts 13 Man 4861, l'Appelant as'ait en vue de-céder se
-parti d'h6ritage dans une propIi4tiýqu'il 'n'a acquise que quati'e
ans plus tard, le. 20 Avril 1865, ainsi qu'il sera ci-après étabfl.
Cette erreur vraiment inexplicable a été cependantile point'déý dé'
part et là-bbie dûjuglemnent de la Cour Inférieure.

D'après lès diverses piêce* dui dossier, voici leir faitsE qui ont donnd"
lievi au Éî ~nt litige; èt qui sont ci..aprês tàpportés -dans leur ordre

--hrnoogiq«io %vec des'remarquek pYartidulières à Chacun.

I> .tament'dePiè,fre Paul.
16 DÉCEMBRE 1809:
Testament de Geneviève Badayac dite Laplante, épouse ýdu îit

Êierre 1aultlus.
Éûr ces deux testamentîî, les'dits ëpoùix ôàt lMgud lis mI!à

meubl>e's 'à leurs enfante, savoir': YoEeph- Paillus et sorr 4ôuse,
Marie flua Coýurnoyer, et:Catherine Paul lInsI et i ichel '4è

quii, on~po±;parieen rpre et artie avec chaite de Mibsti.
tution en fhveur de leurs eDf'ants. Disons de sdite qu'Il ''i'appert
p)as au dossier que ces testaments aient jamais été' publiés otia en.

o~it6;cnséquemmente la substitution invoquée par 'l'Ttinît."à
toujours été caduque et n'a jamais ea d'efit légat.,

Ilparait que parmiles imti ieubleir possédés' par les ditsg teslt.
-o*,à leur mort, setrouvait limetibleen question'ef 'Cette

.oause, sa*6ir: le demi-arpent nord de litterrt du Demandeur.' Onï
mne sait oQmment ils le détenai .ent. Ce qu'il y a de cert;ain, c'est
,que cet immeuble ne leur aprtenait pas, qu'il nftàitý jâma
sortiý du domaine de li C3ouronne, à qtti appartenait alorala Sei-
gneurie de Sorel, dans l'enclavq d -laquellese trouve cette Pro-
priété. Rn effet,

Le-14 JUIN 1822:
Sa Mijesté a, pÈr acte passé ce jour-là, devant Il notaire Mon.i

fdelet, concédé le dit immeuble avec plus grande étendue de ter'rain,
-aux dits'légataires, Joseph Paul *HUE et Michel Péloquin, aussi
~ppelé Michel Péloquin Félii. le premie dia du dit'etaer
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Pierre f>aul tus. et le seond son gendre, époux de la dite Cathe.
nne-é Paul Hus, tous l1gtaires mga entionnés aux testaments, Sua-n.

Cette concession, sous le No.,avait six.,pnsd are.e s
mettement représentée sur le plan figuratif produi 1t cii ette cause,.
comme l'Exhibit à l'Enquête marqué "RB." de l'ÀplAn

Par cette concession1 1oep Ra us devenait, l'acquéreur det
tris arpents çt, un, quart sud, ou d'eu haut, du dit No. 6, joigna~nt
Pierre, Lariverse., Et Michel Péloquia Félix, l'autre soi>che

rv&de s ub*,titutUon par les teotaments 4e Pierre. Paul, Hes! et
Geeviève Badsyac, devenait .avec un, pomui4 pierre pa&ul E[ua
proablement son beau-frère, l'acquéreure du reste.

Çette Coemsýoui ne contient Aucune ambiguïté dans ses termés;
et malgré le doute exprimé par le jugement.interlocutoir su.ie-è
Iat6, rien n'est plus clair que le fait qme cette concession et pul.
mOrdiale. Ce qui a suivi le démôntre d'avantage puisque- Jo.
ueph Paul fius s'est alors mis en possession de l'immuble ee#-mne
rmpriéaire irrévocable et.en a dispos omme de îhoe -à luiap
Prt4ýiant. Et Michel Péloquia Fdlixi s'est avec Pierre Paul Hus

rnsen possesion du reste.
00e Joseph Paul Hu avait quatre efanùt., avoi r.:
Býii Paul Hus,
EUdouad, Paul Hu (père de l'Appelat),'
Ortlie, ou RessUe Paul nu,;.épouse'de Jmeph 'Bus Miliette

[Joseoph Hus Millette et BossUe P.il, Hus les père et mière de

EtM)arie Aune Paul Hua, l'épouse de Mlarcelle Brunette, sMs-
mommé, et Demandeur dans la dité action en partage; No. Ô87.

Joseh Pul Ha apartagé esbens à ses dits eùfants- comme
sait :

Le lza. OOTOBRE .1823.
Par le Contrat de Mariage de son fila Edouard avec Marie Dé.

«y, les père et mère de l'Appelant, il- a fait donation à s4i di t l
Edouard de l'arpent d'en haut (joignant J'ierre Latraii*) de
la dite terre de trois arpents et un quart. Edouard a 1possédé cet
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arpent depuis le dit jour 1er. Octobre 1823 jusqu'à sa mort, arri-
vée le 28 Mars 1860 alors qu'il a eu pour successeur son fils l'Ap-
pelant, qui la possède encore. Cet arpent est le mêmie que l'ar-
pent sud, ou d'en haut, de la terre désignée dans la déclaration.
Cet arpent est indiqué sur le plan figuratif produit en cette cause
entre les lettres " B. D."

Le 21 OCTOBRE 1824.
Par acte passé devant Hy. Crébassa, notaire, le dit Joseph Paul

Hus a donné à son fils aîné, Batile Paul Hus, l'arpent voisin de
celui donné à Edouard; lequel arpent est indiqué au plan Agura-tif entre les lettres ' F. & D." Bazile a possédé cette terre jus-
qu'au 2 Avril 1864, alors que par le contrat de mariage de son
fils Paul Paul Hus, passé devant Crébassa, notaire, il en a donné
à ce dernier un demi-arpent, et l'autre demi arpent il l'a donné à
son.autre is Olivier Paul Hus, par acte de donation passé le 27
Juilt 1865, devant Crébassa, notaire. Le demi-arpent donùé à
Paul >aul Hua a été possédé par lui jusqu'au
20 AVRIL 1875,
alors qu'il l'a vendu à l'Appelant par acte passé ce jour-là, devant
Précotirt, notaire. L'appelant est alors entré en possession de* e
demi-arpent, l'a réuni à son autre terre de un arpent, venant de
son père, en faisant disparaitre les lignes de démarcation qui les
séparaient, y a fait des améliorations, entr'autres, y a érigé la
grange dont l'Intimé a voulu s'emparer, en a toujours joui comme
propriétaire incommutable et en jouit encore. C'est le môme de-
mi-arpent que celui en litige en cette cause, et qui est indiqué au
plan figuratif entre les lettres " E. D."

Par la donation de Joseph Paul Hus à Bazile Paul Hus [21
Octobre 1824], le donateur avait chargé le donataire. de donner à
la sour de ce dernier, Oralie Paul Hus, mère de l'Appelant, une
somme de cent piastres et divers biens meubles d'une assez bonne
valeur; ces dons paraissent devoir tenir lieu. de 4roits à la dits
Oralie Paul Hus, dans la succession ,.â dit Jonateur, son père.
Or pqr acte d'acceptation, passé le
10 OCTOBRE 1835,
de ant le notaire HIy. Crébassa, éciit sur l donation, le dit Joseph
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Hus Millette et Oralie Paul Hus, ont accepté la dite_ donation du
21 Octobre 1824, l'ont ratifiée dans tout son contenu et mi, 'renoa4cé
pour toujours à revenir contre ioele.

Remarquons ici que l'Intiaié est le légataire univetsel de sies
dits père et mère; Joseph Hus Millette et Oralie Paul Nue; qu'il
a accepté leur succession et qu'il est garant de leur& ciligatiotis.
Comment 1ltimaé peut-il maintenant. revenir contre l'acetation
et la ratification. par suespre et mère, de -la dite donation, qui as-
surait'à Basile Paul Hus et'à sm sucýssurs et ayant causa,. «i-
séquemment qui assuire à l'Appelant, la propriété irrévocable et in-
commutable de l'imm euble on question e~n cette cause ?

U g. JUILLET 1842:

Lors du relevé grénéral des titres des censitAires de la. Seigaeu4îe
de Sorel, Joseph Paul Hus, Edouard Paul fius, Basile PauLfIIÀB,
Michel Péloquin Félix et Joseph CJardin, ce dernier représentant
probablement le concessionnaire Pierre Paul Hu, 'comm.e pro-
priétaires dé la dite concess'mn No.-,- 6n d ont pris titre nouvel cha-
cun pour la part qu'il possédailt en vertu des titres eus-mentionnés,
et eux seuls en dtàlent alors'reconnus propriétaires incommutables,
e 1e qui joint aux- autres titres et à la ',possession, repousse l'idée

4 s6- dans le, et qui fait la baseý du jugôment -de la CYour Su pé-
rieure, à savoi r: que l'Appelant ou se auteur.s, n'ont*jamais PO&.
sédé l'immeubleen question à titre dlprorit(n*ret.
Ie 3 NOVEMBRLE 1848:. :

Le dit Joseph Paul Hùý, après avoir, -tel que susdit, partagé une
grande partie de ses biens à ses trois enfants aînés, a. fait son teàia-
ment par lequel il a donné la balance de ses biens à son gendre;'l-'e
.dit Marceille Bruniette, et-à la dite Marie Aîàta Paul fnse sa' fil le,
épbuse »de Marceille Brunette, et a nommé - ces -leriers Sà- lé>a
taifeà Universels en -propriété. Marceille Brunette -et-aom épouse
;ont, après-lw niôrt du Testateut, acèpté sa suceusiôon et' par làtie

"~t riendus garants dé l'exécution de ses obligations. Or c"t-
ment blarceille Brunette,' en 'qualité. de légàtaire uiveriel di JO-
ueph P>tui nus,, Peut-il revenir contre' les actes di e dernier, et
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peut-il demander ,une part dans les biens donnés par son auteur
dont il est léegarsut ?
Lé 31 JANVIER 1860:

Donation par Edouard Paul Rus au Demandeur, 1de divers
biens et de tous les droits qull pouvait avoir dinfila succession de
Pierre Paul Runs saL~e
Le 28 MARS 1860:-

EdoUtrd PaÙl Hus, le père de l'Appelant, est décédé, et depuis,
-ce duouicr a toujours *été en possession' de ses biens ainsi qu. e
bieng de sa m*ère, Marie Désy,' à titre de propriétaire. Il est vra
que fia dite Marie Ddsy'avait un droit d'usufruit sur ltarpent sma
de li terre du Demandeur, mais oe droit d'usufruit a toujours "été
abandonné par elle, ainsi qu'il est en preuve, et qu'elle le déclare
ele-méme par acte de reconnaissance en date du 6 M)ars 1875.
bu restq l'arpe'nt d'en haut n'e5t virtuellement pais en liie
ELi 1861 et avant:

*Tolus les grévés de substitution par les testaments de Pierre
Paul Rus et Geneviève Badaygo dite Laplante sont morts. i
depuis leur mort jusqu'au moment de la licitation). il S'est écomJ6
plus de dix ans. Ils étaient morts lorsque l'Appelant a acqjuis dePaul.Paul Hus, et "sest niuépusd i ans depuis l'acquisi-
tiort de se dernier par son contrat de mariaâge du 2 Avril I.M4
juoquau moment. de la. licitaton. Cette possession de ditxm
avec titres, au vu et iude, tous les héritiers et deocevaaut de
Pierre Paul Hu et Geneviève Badayao dite.L4plaate, ne praoure-
t-siloe pas à l'Appelant la propriété i,wornrutabl de l'immevUbe ert
questiou ?
te 19 mai 1861:

L'Appelant a, par acte dç cesuion Passé os jOur.là, cédé à Mar-
Sille Brunette, sans aucune garantie. qudkomque, les droits qWd-
pouvait avoir, alors, et lui provenant dé mo pine - o'est..à.djr kg
droits que amu père lui avait don"é par *la donation du 31 J.an-
vier .1860 sus-mentionnée dans la succession de Pierre Paul ~ilm.

C'est sur cette cession que l'Intimé' se bise et que la Cour de
première instance s'est fondée pour dire que l'Appelant était gavant
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du décret et, comme cédan4e devait être considéré comme partie-
dans la cause No. 987;* c'est-à-ire qu'il se trouvait p4rtie à l'ac-
tion de partage.

IA futillité de cette prétention est ;si palpable, q14elle mérite à
peine la discussion. En cédant,, sans garaiFtie, kas dro i. q;'il pou-
vait avoir du chef dà son père, l'Appelant a-t il eiptndù .par-l se
rendre garant de toutes les sottises de M arceille Br'unette.? A-t-il.
entendu ne plus acquérir de propriété qui neý soit sujette aux effets-
de la, çession ? Brunette aivait sans doute le droit de. faire valoir
oette cession, en justice, mais lui seul était responsable de ses pro-
cédés. L'Appelant par cette cession, n'a pas pu enate94re,, traes-

portr ls dritsqku'il acquérerait plus tard, cinq ans aprè&, sur
r'immeuble en question.

Cette prétention pourrait valoir peut-être, si l'jAppelant eJ 6
spéci9quenMent -ses parts d'héritage dan~s l'immeuble en question.
Alojs ,n gipourrait lui dire: "lvous êtes garantdu' décret de cette.
propriété ;" mais il serait absur4e dé donn-2r à l[a cession~ e effets
que les'parties n'avaient' pas en vue, en' la faisant. En acquéëra:nt
a un, tiers, cinq ans après la dite cession, l'immeuble en queatâon,

p1ýant se trouvait aux droits dece týiers, et econsé6'qi'emenet
se wtr9llvait un tiers vis-à-vis Brunette. Si il eût étý mis en'cauýe*
d4ans l'acgion en partige, il aurait appelé fion garant. qui l'aurait À*6-
fendu ou ûl'aurait 'indemnisé.' Mais préten~dre qu'ôn pouvait.ei
vertu de la cession, bien antérieure à l'ac'quisition, 4éppsèder l'4*
pelant sans forme de procès, ainsi que ses garanits, c est 'vraiment
donîà la cession deï effets miiraculeux.-

Mais mêmeen supposant que la ceýsion aurait ces effets-là' IlÂ
ne justifierait pas l'Intimé de vouloir s'emparet de l'imtde4ble sali
forme de procès. Car si l'Appelant est obligé de livrer'iineuble,,
il a le droit de se faire indemàniser de ses imipenses. Il-a de: 'plus.
le droit d'appeler, ses garants, et comm~ent adopter ëepreeédlire,
ai l'Thtimé avait le privilège de se faire juktice lui-mé te.

Par'article 712 du Code de Procédure, le saisiý l'ai-môme ne.
peut .être dépossédé par l'adjudicataire. Ce dernier ne p'eut.sê
faire mettre en possession que par m ,ain de justice.
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A plus forte raison ne peut-on pas déposséder un tiers qui n'a
été appelé en cause par aucune procédure. Ainsi cette cession n'a
rendu l'Appelant garant de rien du tout; elle nT l'a certainement
pas rendu garant des procédés erronés adopt< par Brunette sur
cette cession, et n'a pas pu le rendre garaut du décret d'une pro-
priété appartenant à des tiers lors d'icelle cession.

Continuons le récit chronologique des faits:
le 2 Avril 1864.

Contrat de*mariage de Paul Paul Hus, contenant donation par
son père Bazile Paul Hus, de l'immeuble dont il est question en
cette cause.
Le 20 AVRIL 1865.

Vente par le dit Paul Paul Hus à l'Appelant, de l'immeuble en
question en cette cause.
Le 2 JUIL LET 1865.

Donation par Bazile Paul Huas à son fils Olivier Paul lus, du
demi-arpent nord de la terre qu'il avait eue de son père Joseph
Paul Hus, par la donation du 21 Octobre 1824, et dont le demi-
arpent sud, savoir: l'immeuble en litige en cette cause, était alors
en la possession de l'Appelant, par suite de la donation que lui,
le dit Ëazile Paul Hus, avait faite à son fils Paul Paul Hus, dans
le contrat de mariage de ce dernier en date du 2 Avril 1864 susci-
té, et par suite de la dite vente faite par Paul Paul Hus à l'Ap-
pelant, le 20 Avril 1865.
Le 12 JUILLET 1865.

Donation par Bazile Paul Hus à Bruneau Paul Ius et Pierre
Paul Hus ses fils, de certains immeubles situés environ trois milles
plus bas que le terrain en litige en cette cause, et dans ls Seigneu-
rie d'Yan aska.

Cet acte de donation et les terrains y mentionnés n'ont certaine-
nent aucua rapport avec le terrain en litige, et néanmoins c'est sur

cette donation que Marôeille Brunette et les autres héritie.-s se son3t
bâsés pour poursuivre Bruneau et Pierre Paul Hus, !omme repré-
sentant leur père Bazile Paul Hus, et comme propriétaires du
terrain en litige, et pour demander le partage du terrain en litige,
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qui était alors la propriété et en la possession de !'Appelant, seul
représentant de'Bazile 'Paul Rlus, relativement'à ce morceau de
terre. De deux Cho"e l'une., Ou l'action- en partage n'incluait
pas l'immeuble en'litige, ou elIle l'incluait comme étant en la poà.
seson ét la propriéte de Bruneaii et Pierre Paul us, fils de Ria-
zile Paul, Hus. D'ans l'un ou l'autre cas) il y a eu erreur et une
err .eur fatale qui suffit pour invalider d'unie manière'radicale le d'é
cret qu'on aurait 1pu faire par après du dit immeuble, et qui enu-
lève tout droit à l'Intimé ou ses auteursi d'inÜvo quer ce-tte actio>n
et ce 'décret à, l'énco ntre de l'Apppelant; i arce que ce deërnier n'a
pas été'mia en&lause comme possédant un des immeubles à parta-
ger, et que ceux qui ont été poursuivis bomme le possédant 'et
comme propriétaires &d'iui, n'en étaient ni en possession xii pro
priétaires.
Le 2 NOVEMBRE 1865.

Quittance par Paul Paul Hus à l'Appelant du prix de vente
porté à l'acte de vente du premier.au dernier en date du 20 Avril
1865.

L'Appelant ayant payé $900 pour ce morceau de terre, il est
difficile de pr'ésumer, ce 'que' fait 'cependiýnt la Cour de première
instance, que l'Appelint n'avait pas intentilon d'acquéri Lr le dit im.
meuble à titre de propri4taïie:et d'fio jouir comme tel.
Le 14 DÉlCEMBRE 1868.1

.Trois ans et demni iýprèâ lacquisition*d l'Appelapt et prèa de
cinq ansapèscel de ioa.auteur Yaul Paul JI1UN alors que lui
l' Atplatig, éLait depuisï pliseur4 aqnées ýen posseusion ouverte et
publique la pairfaite onu4is=a de tQua 1 ç Demgrndeurs et Dé-
feridegr6, a été portêe par 3]aroeifie hIhuaçttw et autres, .représen-

tant la solichd de JOS.-ph i>aut Rus, la dite action on .part.ge et Ji-
cita ion No. 987. qui s'est terminée par la licitation de l'immeuble
en que.Stion, lé 9 DCcelnîb"e1~5

Comment se fa~it-il qu'alors l'Appelant n'a pas été mis en caufe,
et que si qu'îqu'un a été mis ca cause comme propriétaire dtq dit
immeuble, ce sont Bruneau et. Pierre Paul 11us, 9ui n',y ont ja-
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mais en le moindre droit, soit .de Pr.9ri4té, »oit de possession'?
Un autre fait aussi digne 4.remarýqve,. est q g~tp de. par-

tage. ne demandait pas le partagede larpcnt de tewM pmsédé par
les représentants de Bizil. P>aul 4~u4 maig, emeidatl 1~atg
de l'arpent d'en Aau4du De mai' rjinn Pirr 4arav

Cette erreur a été continuée dani le jugeufflt de la Cour Supé-
rieure et ce n'est qu'en appel qu'elle a é*té! lécouverte et corrigée. à

c'senr epend<ac de. a"lUgtdés de ia'dÀçýg-r'eion, t u cela sapa
que l'Aýppelant1 qui et un homing illettré et qýn quatre
-cennaitre deie ha~ par lui. même, e u~ nep9!at t
fat été appels en aucune manière.euconiscet

4 ca«i p4artge a.4t4 porge par i zçprsenta de -Ja
souche de Joseph Paul Hus contre les représentants dû la, @puhe
de Micihel Péloquin, deux des lég-ataires 9n.?u"4 aux dits tes-
tamenta de Pierre Paul lima et sor)épouse. I4w~ Demandeurs vou-
laient partager par s ouche, ie èî léfenaee' rs ïoulaiit prae
t8te. La Cour 'SupéieUùre, 1Par son jugement du
26 MAUS 1870,
a maintenu leo prétentions de. la.demande et ordOn )# partag
dès ieubles de la sucemion, par souches.

La cause,& été portée pi ppo,.etie

9 SEPTEMBRE 1871)

La Cour 4'APjpel' a eofilmé lé jugement de la Cour Supérieure,
suif qu'elle a fit lamedemeût is-iùtdlqùé, et ordonné de parta-
ger la terre poffdée par les repr6fseants de Baile Paul Huis, at
Meu de 1Gw.St d'e. LuttE d la terre dus Dmemdeur, ainsi que de-

maUpa la déc1aS"ar.~ eLIbrdoxiné par le jugement de la Cour

ttne expertise ayant'été fiaite. et.rapport que les immeubles ne
pouvaient se partager commodd6ment la C'Our Supérieure, par juge-
ment 4 -
16 MAI 1872,
a ordonoé la licitation qui a ou lieu, moins celle de l'immeuble en
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litige, arrêtée par des -oppositions, et définit;ive ment. ordonnée par-
jugginent de la Cour Supériure du
17 OÇTQ1, 874

J pour le
9 Dft{j M BRU, 1874,
jour auquel a eu* lien la dite licitation, et à laquellé l'Inti-
Mé S'est rendu adjudicatair.

Sept jours après, avant -nmime d'avoir payé mon prix d'acquisi-
tion et 'd'uvoir, et en titre, savoir:
Le 16 DÉ(CEM4BRE 1874,
L'Intimé est ailé sur. la propriété de l'ÂKppel#nt et a comumis les
voies de fait alléguées dans la d4cluration.

, 'c tion e , 'Â pp4nt a, été én anée le lendem ain, 17 D e-
Le~ 19 du niémemoia, l'Intimé", a payé le.prix d'adjudication et

obtenu le contrat dui protonotaire.
L'Appelant R continué sa Possession comme avant, et 3~e qui

prouve au-delà de tout doute que la terre en qùestion détait en la poè
ses"On de I'Appelant, c'est que
Le 16 MARS dernier [1875],
Trois mis après l'institution' dela'préicate'action, 1'-Intimé,- onx-
prenant avoir commis un acte illégal.en allant dé son chef 's'emparer
de la terre en question, s'est, bn ooufortnitéi à l'article 7i2 dii Code
de P.rocédure, rendu aiec le député-.protonotaire audocied
l'Appel«nt, et a requis c dèî alnier dd lui, ilvx'ei la possésion de l'ka-
meuble décrété.

Mais &ètte démarche de l'Inatimé, est n'ne magnifique illustratiomi
de'l'illégalité d'un décret d'une terre saisie et vendue 'sur un autre
que le possesseur, et démontre auss l'illégalité des voies de fait re-
prochées à ltimé. L'article 712 oblige l'adjudicataire qui ne
peut se faire livrer l'immeuble PA&R La sAnr d'en faire la dî-
mande au Shérif, et sur le certificat du Shérif que Lu Dt*paNtium
refuse de livrer l'immeublë, il peit obtenir un> Bref d'exp*rlioâ.
Tount cela c'est, lorsque l'immeuble est saisi sur tic ipoOénhsiEuk
et que le possesseur et LE D*1'ENDEui contre 1«»We le jugenibt;
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est exécuté; mais lorsque l'immeuble se trouve avoir été saisi sur
un autre que le possesseur, et que le possesseur n'est pas le Défen-
deur, alors le possesseur a droit de ne pas être troublé, pas plus par
les voies de fait de l'adjudicataire que par des officiers chargés d'un
Bref d'expulsion. Il a le droit d'être entendu, de faire une dé-
f&nse pleine et entière, et avant d'être expulsé il faut qu'il soit ap
pelé régulièrement par une action ordinaire devant les tribunaux
de justice, pour discuter son titre à la propriété et pour se voir éon -
damner à délaisser si son titre n'est pas suffisant. Jusque-là sa
possession doit être respectée.

C'est ce qu'aurait de faire l'Intimé. Sur le décr6t qui le met-
tait aux droits des parties en cause, il n'y a pas de doute qu'il
avait celui d'intenter contre l'Appelant une action pétitoire pour
faire condamner ce dernier à lui délaisser l'immeuble comme n'ayant
pas .de titre à la propriété. Alors l'Appelant aurait plaidé ses
moyens de défense et aurait mis en cause ses auteurs, qui étaient ses
garants et qui eux aussi avaient le droit d'être en'eadus. Car si
la propriété est enlevée à l'Appelant, il a le droit d'appeler ses ga.
rants pour le défendre, et comment les appeler, si l'Intimé avait le
droit de se faire justice lui-même ? Cela démontre à l'évidence la
nécessité qu'il y avait pour l'intimé d'intenter contre l'Appelant,
une action pétitoire régulière pour qu'il puisse mettre en cause ses
gamrant, du chef de qui il possédait. De leur côté, les garants
avaient droit de se défendre, et pour se défendre, il fallait faire
contre eux une demande en garantie régulière. Comment exercer
es droits si simples et si utiles, si l'adjudicataire avait le privilége
de venir, sans forme de procès, s'emparer d'un immeuble saisi et
vendu sur un autre que le possesseur ?

Le possesseur a encore un autre droit sacré, celui d'être payé de
ses impenses et améliorations avant d'être évincé. Or lorsque le
possesseur est le saisi, il n'a pas d'améliorations à faire valoir;
mais lorsque le possesseur n'est pas en cause, lorsque ce n'est pas
sur lui que la propriété est saisie, est-il raisonnable de prétendre
qu'on puisse le mettre à la porte, sans forme de proèès, et que ce
soit à lui à délaisser et ensuite à faire des démarches pour reven-
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diquer ce qui lui appartient et dont on s'est emparé ? Ce ne serait
plus là de lajustice, mais une singulière iniquité. Ce serait, dans
l'opinion de l'Appelant, bouleverseb tous les principes du droit, en
violant le plus nécessaire de tous, celui qui protège la propriété
entre les mains du possesseur; et celui qui oblige à se faire rendre
justice par la voie des-tribunaux, en passant par les formes solen-
nelles de la procédure qui sont les garanties de la personne comme
de la propriété.

Après l'exposition des faits prouvés au dossier, il convient d'ex-
poser les prétentions respectives des parties.

L'Appelant dit à l'Intimé :
Le 16 Décembre dernier j'étais en possession civile. Vous êtes

vénu me troubler. Je demande contre vous des conclusions posses-
soires.

L'Intimé répond à l'Appelant:
Vous étiez en possession, c'est vrai; je vous ai troublé, c'est en-

core vrai; mais j'avais le droit de m'emparer d'une terre que je
venais d'acquérir au décret dans la cause 987, portée pour partager
les biens de la sucession de Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac
dite Laplante, dans laquelle cause vous étiez partie, comme ayant
cédé au Demandeur Brunette, vos droits dans la dite succession, et
duquel décret vous êtes garant comme tel cessionnaire. L'im-
meuble ainsi décrété étant un bien des dites succesions et ayant
été légué par ces derniers à charge de substitution, à votre auteur,
Joseph Paul Hus. Conséquemment vous ne possédiez pas à titre de
propriétaire, mais pour la succession.

L'Appelant réplique :
10. Bien qu'il apparaîtrait qu'à leur mort les testateurs, Pierre

Paul Hus et Geneviève Badayac dite Laplante, possédaient l'im-
meuble en question, néanmoins ils n'en étaient pas propriétaireu.
C'est la Couronne qui en était la propriétaire et qui l'a concédé en-
viron 10 ans après la mort des Testateurs, à Joseph Paul Hus, un
de mes auteurs. Ce qui ne laisse pas de doute sur ce fait, c'est
que la concession de ce morceau de terre s'est faite avec plus grande
étendue de terrain aux deux souches, héritières alors des dits Tes-
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tateure, et le8 légataires chargés de substitution. Ce qui le prouve
encore, c'est que J oseph.Paul Hus, s'en e.st mis en possession sur
eette concession de la Couronne, en!a disposé par bons titres, et que
lui ,tesayant cause, en vertu de bons titres, confirmés par titre
nouvel de la Couronne, confirmés par la mère de l'Intimé, dont ce
dernier est. le garant, coofirmés. par Marceille Brunette et sou
épouse, Marie Anne Paul Husi le dernier rejeton. de la souche Jo-
seph Paul Hus, ont possédé cet immeuble par une possession pu-
blique, non interrompue, à titre de propriétaires, pendant 50 ans et
plu à Venir au décret. La première inquiétation depuis 50 &ns,
est le trouble du 14 Décembre 1874;

2o, -Si maintenant cet immeuMbe était réellement la propriété des
Testateurs, et é."t un bien de leur succession, légué avec substitu-
lio, la succession a perdu les droits qu'elle pouvait avoir sur cet
immeuble, par les fkits suivants: Io. Le défaut de publicati-on de
la substitution;. .2o. La, possession de tiers acquéreurs,. pendant 50

a ,avec de bons titres, dont le, premier est respectable, 'une conces-
»Wn de la Couronne ; 3o. La possession de tiers acquéreurs, avec
bous titres, pendant 14 ans après la mort de tou~s lçs grévéà de substi-
tution ; 4o. La possession de 10 ans de, l'Intimé et, de son auteur
Paul Paul Hua, pendant 10 ans, avec titres passés.postérieurement
à la mort de tous les grévés de r ubstitution ; 5o. Les amélioration8
faites par l'Appelant sur l'immeuble en question> et notamment la
gra ogn'bitie cinq à six mois avant le déc 'ret;

3û. Consequemmeat4 ou l'immeuble n'avait pus apprtenu à la
Seccession, ou il en était sorti, et l'.A.pelaati comme esionnaire de

droits de Tiers vis-à-vms la succession, tenait leu-. plaoe, go trouvait
débiteur et possédait à titre de propriétaire; -1

4o. Maintenant, ce décret que voua m'opposez n'est ýpas 'va.
lable du moins vW.-à-vis. de moi, pour les raisons suivantes.:ue

eni parage a été portée quarnt à ýce- qi4i concerne l'immeuble
omquestion, et cela soit par erreur, soit par fraude> coutre des per-
Sonnes qui n'avaiçat aucun droit de propriété ou de possession,
qui étaient parfaitement étrangères; et sur, deu titres aussi com-
piétement étrangers. Le décret qui a suivi, a été fait sur ces per.
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sonnes-là. C'était moi qui étais le propriétaire putatif de l'im-
meuble, qui en avais le titre; je devais être appelé en cause comme
le possédant. Une action en partage n'est valable que ai toits les
possesseurg à titres de propriétair'es so4mis en cause. Cette er-
reur, 6u -fratude, ési'fatale et frappe le décret de nullité radicaâle
vis-à-vis de moi. Il peut se faite que le- décret vous ait transmis
les droits que pouvaielit avoir 1âe vendétirs,ý c'est-à-dire les parties
à l'actidâ de partagé, mais daný ce cas, il faut, comme si vous aiet
un titre privé, instituer une actioù au j>éitoire contre moi, etâýlors
nous, dé4bEttront no %tres, ou ýfut8t vous débàtttu votre titre
avec mes auteurs, qii sont mesa garanits, et qui ont drtit de dé-
fendre leurs droits à cette proptiété;

6èo. àf n' ai pa" été î'artiîe -4 la' dite actioù~ én' partage. Je ne
suis pas garséýt du dè;x-t, ainsi que- vbros iaégez, à'oàuse de la
cession duý 19'Mai 1861. J'ai sept~à he~t aÜS avant l'action> ven-

du sns ardtie etgénéralement, les, droite que je pouvis i avir
dans les suce' Maiùns.. Je n 'entendaig p asvendre et Brunette n'en-
tendait paà acheter ce qui neé m'appatrtenait ýpai alois. La' ceson
ne comprenait pas ce'que je* pourrais acquérir plus ta'rd.; Avec
cette cession, Brunette' pouvait faire val*i à'se nota, 'risques e t
périls, les droits que je. pouvais avoi, nôaiý pas éèux que- j i'ivais'
pas.* Je ne puis pas'être responsable de tonutes le- pýoffdureéâet
de tous les aotes illégaux qu'il lui a plu d'adopter et de faite en se
fondant suit coette cemon. Autant' vaudrait dire qu'on peut me
faire payer les frais de au procédures. S'il a plu à Brunéti et aux
héritiers de faire ontr'eux'des procédures qui attentent à mes
droite acquis longtemps après la dite cession, ainsi qù'aux droite
de mua auteursi je suis sma antagoniste, je ne suis plus son cédant.
Je suiý fraudé, je.me trouve urp tiers et en conserve tous les droits.
Or si je suis un tiers, toutes les procédures,âiitew pour-partager
l'immeuble sont tua inter «ho. acta et nle peuvent affôter mes:
droits. -R« inte alio. act& rel jadicata, no* nomi nec prod est.

vous 1pourriez avec un semblant de raison, soutenir la préten-
tion quie je SUIS garant du décret, ï cause de' la cession, si cette ce-
sion compôrtxit, spécifiquement la vente de droits sur l'immeuble
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en question, mais vraiment, avec toute la bonne volonté que vous
pouvez y mettre, vous ne pouvez pas dire que, tel est le cas. J'ai
vendu généralment les droits queje pouvais avoir dans les succes
sions. Au cessionnaire de les faire valoir là où et de la manière
qu'il pouvait y avoir lieu légalement.

Mais comment vous l'Intimé, douvez vous tant invoquer la ces-
sion du 19 Mai 1861, pour me rendre garant du décret, afin de
vous emparer de ma propriété,? N'ôtes-vous pas vousmême, comme
légataire universel de votre mère, Oralie Paul Hus, garant de mes
titres; et Brunette, comme légataire universel de Joseph Paul
Hus, n'est-il pas lui aussi garant. de mes titres ? En vos dites qua-
lités. Brunette et vous, êtes garants de la donation faite par Joseph
Paul Hus, notreauteur oommun, à Bazile Paul Hus, mon auteur
plus immédiat, le 1er Octobre 1823; partant garants de la dona-
tion de Bazile Paul Hus à son fils, Paul Paul Hus, 2 Avril 1864,
et enfin garants de la vente de ce dernier à moi, 20 Avril J865.
Votre garantie doit primer la mienne Bi je suis garant, parce
qu'elle porte spécifiquement sur l'immeuble en question, et la
mienne ne porterait sur aucun immeuble en particulier.

6o. Vous dites encore que le décret de l'immeuble vous rend
propriétaire incommutable et purge tout droit. de propriété que je
pourrais avoir. Très-bien si l'action eût été dirigée contre, et le
déeret fait sur le possesseur; mais un décret comme celui invoqué
par vous, fruit d'une erreur grossière et radicale, ou dertier acte
d'une fraude organisée contre moi; ce décret, fait sur des noms et
des ttres de fantaisie, ne peut affecter mes droite à moi qui possé-
dais publiquement avec bons titres. Si vous avez acquis quelque
chose par ce décret, ce ne peut être plus que les droits que pou-
vaient ayoir vos vendeurs, les parties à l'action de partage, et il
vous faut maintenant discuter régulièrement en justice vos titres
avec moi. Isqu'à ce que vns m'ayez fait condamner par auto-
rité compétente à délaisser, j'ai droit de maintenir ma possession.
Le décret ne purge les droits de propriété, que quand il est fait
sur le possesseur. Sanctionner le contraire serait sanctioner la
fraude et le vol.



ed&e d la v'lte forcée substituée à la uoniLvoio)nt.ire.
Pour que cette %-ý nto forcée piss&e valoir contreý1è poseffseuv,ik
flaut qu'elle soit faito sur le débiteur possesseur.

7o. Vous dites euâri quo le décret, vous donnait le droit de venir
vous emparer, sans forme de procès, de ma proprieté. C'est là
votre erreur la plus g-ave. Lorsque la vente est faite sur le saisi.
l'adjudicataire n'a pas le droit de se faire justice lui-même. Il lui-
lhut se fir mettre en possession par main de justice. AN plus
forte raims, ladju&ieataire à un décret fait sur le non-possesseur
n'a pas le droit d'aller troubler ce tiers possesseur.

La posseion est un droit sacré et peut-Ctre celui qui'est le plus
garanti par la loi; celui aussi qui donne le plus de 'sécurité à la -
société. Violer-coe droit sans forme de procë-s est consacrr la
maxime ta. plus ceatraire à l'esprit des lois, celle d'e pouvoirbe faire
justice ýsoi-même. Celui-qui a été un an en poasesion'd'uo. im~-
mneuble à titrat de maître eu est, censé le p-opriétaire. La loi pro-'
tége eette posseoion et dans aucun cas quelconque, pernmt-,ellc de.
la trodbler.

Du mete, loi'ssue vous êtes venu me troubler, vous n'aiepa
Payé vetre Prim d'adjudication. Vous n'aviez pos. de titre. Sous-aucun rapportveus n'étiez justifiable de venir me ft v'Ibler

Dans ce quitpréoède, les4 droits respectifs des parties Ités. .1 ne xestu plus qu'à appeler l'attcntion dec ce tribu<al sur upoint iniportant du litige, et qui dLemande une solution.
La présente :açtion est une act 'ion POSSessoiree. Le Deme-sdeýrj'

n'a Pas voulu dépasser les limites du possessoire. Ses allégu, ._j;L
-conclusionsse productions de titres et sa preuve, n gn tendSu'
une chose, savoir: à prouver sa possession, tant actuelle qu'tn.ý_cienne; et à caraetériser cette possession e n prouvant qu'elle était.à iitre de Ipropriétair-e.

Si l'Appelant discute le pétitoire, c'est parce que il y est forcé etqu'êtan t amené sur ce terrain-là, il a le droit, subsidiairemeilt.. &ýson droit Possessoire, de combattre les allégués de l'Ihtitué etd'efaire voir que, me sous ce rapport, les prétentions de l'intimé.,
sont insoutenables.
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La défense, de son côté, ne s'est pas occupée du possessoire.
fÇ]Ife i plaidé le pétitoire et dans toutes ses parties, elle n'a tendu

-1i'à -une chose, à prouver le droit du Défendeur à la propriété ;
qu'à justifier les actes de possession reprochés au Défendeur par

In droit à la propriété.
La Cour de Première -Instance, en dépit des protestations de

l'Appelant, a maintenu la défense dans la voie illégale dans laquelle
elle é6tait engagée ; bien plus, l'a aidée en cela et l'a poussée davan-
.tage sur le terrain du p[titoire. Le jugement est basé sur des con-
bidérants et des mo:ifs qui sont tous de pétitoire.

La D.éfense et le jugement violent positivement la loi sur ce
point.

Le pétitoire, d'après l'article 948 du Code de Procédure, sane-
tionnant en cela la loi et l. jurisprudence de tous les temps, ne peut
être joint au possessoire, et ne petit être instruit qu'après le posses-
soire vidé.

Jamais disposition d'une loi n'a été violée d'une manière plus
flagrante par une partie dans une cause et pir un tribunal soute-
nant la partie sur ce terrain illégal.

Les motifs écrits qui ont été donnés par la Coar de Première
Instsnoe, pour justifier le jugement, reposent tous sur la prétention
erronée qu'on peut à une action, possessoire plaider~1e-pétitoire,
prouver le droit de propriété et se faire jìUstice sotmeme, comme
l'a fait l'Intimé.

Au Pétitoire, les prétentions de l'Intimé étaient mal fondées.
Mais au possessoire, il n'avait pas même de défense, et lui-même
en était convaicu, puisqu'il est allé, deux ou trois mdis après l'ae-
ition, avec le Député-Protonotaire faire demande offioielle à l'Appe-
1tnt de lui livrer la possession, et puisque dans sa défense à fac-
tion, il dit gu le trouble qu'il avait apporté a cessé.

Le jugentent dont est appel, qui maintent toutes les préten-
tions de l'Intimé, qui déboute toutes celles de l'Appelant et qui
sanctionne pr là toutes les erreurs de faits et de droit de l'Intimé,
ci-dessus expods, est malfondé.

L'Appelant ose espérer qu'il sera renversé.
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AUTORITÉS, DE L'APPELANT.

I>ossess ion. Son util.ité. Son inviojabii%é. Même cdle du
Saisi. Le Pétitoire xe peut être cuniulé âvec le Posessoire.,

CODE DE PROCÉDURE CIVILE~ Articles 946, 947.
CAROU. Priècipes des actions posseso'ires,, Pages 21, 22, Nos»

16, 17, 18, 19.,
CUR-ASSON. Actions 1?ossessoire.s, Pages 4, 5, 6, Nos. le,2. 3.
TROPLONG. Prescription, Possession, Nos. 224, 225, 226,

232 in fine, 235 infâne.
CODE DE PROCEI>URE CIVILE.. Article 712. A
JURIýST. Vol. 4, Page 8, Hart k MeNeiI,

CODE DE PROCEDUILE CIVILE. Article 948.
" Français.' Artfowe 25,

ROGRON. Sur Article 25 du Code de Procédure Civile 'Fian -
çais.

POTHIER-ý,BUGNET. Vol. 10, Page 139, No. 314.

La vente judiciaire, faite aur autre que le Possesseur Civil, est
nulle vis.â-vis de ce dernier et nepréjudicie pas à sa possession.
Contra: la vente judiciaire faîte sur le Possesseur Civil, même
non propriétaire, est valable.

DEHERICOURT, Vente des Inuneobles. Page 45, Parag. 1er.
GUYOT. R4pert. Vo. Décret. Page 307,2adc. colonne au bas.
POTHIER-BUGNET. Procédusre Civile, vol. 10, Page 242,

No. 526.
FÂVARD DE LANGLADE. R4pert. Vo. Saisie Immobilière,

Page 73, 1ère, colonne, Sur ar-
ticle 731 du C. de Proc.

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX. Vot. 9, Page 201, Desies-
derniers & Boudresuit.
Vol. 16, Page 267, Fat-
ton & Mr.orin.
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La Vente jud1iciaire,ý étant kt ve-neJbrcée faite par le saisi, ne
transfère pas à l'adjudicataire.plus de droits qu'en avait le

sisi.
CODE DE PRO C. CIVILE FRANÇAIS. Article 731.
IROGRON". Sur l'article 731 du C. de P. C. Fra>ais
CODE CIVIL FRAN.'ÇA-IS. Article 1599.
ROGRON. Sur l'articlc 1599 du Code Civil Français.
CODE CIVIL CANADIEN. Articles 1487, 1586, 1587.
PAIGNON. Ventes Judiciaires, Vol.1 Page 50, Par. Vi.

2, tg 32, no. 227) in fine.
MARCADÉ. Vol. 6, Pages 258, 259, Par. .3.

(Dans le as actuel, la vtnte ayant été faite sur des personnes
qui n'avaient aucun droit à -l'immeuble et quLi n'en étaient pas e»-
possession, est radicalement mille; ne transfère aucun droit à

Pour que l'acion en partage soit valable, il faut que tous les
ce-assciés ou co-propriétaires deu immeubles à partager soient
mis en cause.
Le possesseur- à titre de propriétaire d'un immeuble à partager,
doit être mis en caii.e.

CODE DE PROU. CIVILE CANADIEN., Articles 919,,920.
(Dans le cas actuel, ni le propriétaire, ni le possesseur de l'im-

meuble en question n'ont été mis en cause.)
310YINS DE. L'INTIMÉ.

L'Appelant llu.idans sa déclaration, qu'il était en posses-
sion, à titre de propriétaire, depuis plus d'un an et d'un-jour de
l'immeuble y désigné, savoir: une terre d'un arpent et demi de
froiqt, sur,.44) arpents d& profondeur; que le 16 Décemnbre'1874,
le Déâèndeux a illégalement troublé l'Appelant dans la possession
du dit immeuble, est, contre le gré et la volonté du Demandeur, et
dans IQ but de fàireý -icte de possession du dit immeuble ou de par.:
tie d'igelii i:îlý£-aewent eptré sur icelui, a ouvert une des portes
de la graznge èérigée., sur la dite terre, a déplacé une tasserie de
paille apparten".Ut au Deunandeur. qui se trouvait en arrière de la
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batterie de la dite grange, et y a mis à la place une certaine quanti-
té de foin lui appartenant ; que par cet acte le défendeur a causé
au Demandeur des dommages d'au moins 8100, et que, si le De-
mandeur restait privé de la possession du dit immeuble, il éprouve-
rait des dommages d'au moins $1 ,000.

Conclusion à ce que l'Appelant soit déclaré le possesseur à titre
de piopriétaire du dit immeuble; à ce qu'il soit ordonné au Dé-
fendeur de cesser ce trouble, et à ce qu'il soit condamné à payer
$100 de dommages, avec intérêt et les dépens.

L'Intimé plaida d'abord par une défense en fait, puis par une
exception péremptoire, dans laquelle il alléguait: que.le Deman-
deur n'a jamais été en possession à titre de propriétaire de l'im-
meuble désigné dans sa déclaration ; qu'il n'a que la nue propriété
de la moitié indivise d'un arpent de front du dit immeuble, &r sa
piofondeur. savoir : l'arpent d'en haut tenant Pierre Latraverse,
et que la. propriété de l'autre moitié indivise du dit arpent, ainsi
que la jouissance et usufruit de tout le dit. arpent, appartient àMarie
Désy sa mère, qui en a la possession : que le Défendeur n'a jamais
troublé la possession du dit arpent de terre, et n'a jamais apporté au,
cun trouble menaçant la possession d'icelui : qu'en vertu d'un juge-
ment de la Cour Supérieure, du district de Richelieu, du 16 Mai 1872
dans unecause portant No.,987, dans laquelle N arcel alias Marceille
Brunette, charron et menuisier, de la Paroisse de St. Pierre de SoreJ,
tant en son nom que comme cessionnaire des droits d'.ýdouard Paul
lus, fils d'Edouard Paul Hus, et al., étaient Demandeurs,
et Pierre Péloquin dit Félix et al., Défendeurs, il fut ordonné que
les immeubles y décrits seraient vendus par licitation, ne pouvant
être commodément partagés, le 9 Octobre 1872, devant la Cour
Supérieure, siégeant à Sorel, mais que là et alors, vu deux oppo-
sitions afin de distraire produites en la dite cause, il n'a pas été
procédé à la vente de l'un de ces immeubles y décrits, savoir: de
la moitié divise Nord-Est d'une terre située en la Paroisse de So-
rel, de deux arpents de front sur 40 arpents de profondeur, à dis-
traire la route ou chemin municipal qui s'y trouve (le dit im-
meuble étant le même que celui décrit sous la lettre B au susdit
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jugement) : que par jugement, en date du 17 Octobre 1874, la
dite opposition a été rejetée, et qu'il a été ordonné que le dit im-
meuble serait vendu par licitation, cour tenante, au palais de jus-
tice,,à Sorel, le 9 Décembre 1874, sujet aux conditions suivantes,
savoir: que le dit immeuble serait:mis à prix sans en rien excep-
ter, retenir ou réserver, avec promesse de garantie de tout trouble et
empêchement quelconque, pour par l'adjudicataire en jouir etfa ire
comme de sa propriété, avec tous les droits et actions y attachés, de
la même nanière que les parties en cette cause en jouissent main-
tenant, et en prendre possession immédiatement après l'adjudica-
tie#t; q*e l'adjudicataire pinerait. sous trois jours de l'adjudication,
le þprixdetvente ainsi que les frais du procureur des Demandeurs ;
que toutes les formalités prescrites par la loi et les articles 929,
930 et'983 du Code de Procédure Civile du Ins-Canada, ont été
derûent observées: que le 9 Décenre 1874, en Cour Supérieure,
siégéant e Sorel, le dit immeuble fut mis à prix et enchère aptès
qu'une- description ýdu dit immeuble, et que les conditions de la
dite vènte eurent été lues et publiées. cour tenante ; qu'après di-
verses enchères, le dit iinmnéuble a été adjugé à Josuph Hus Millet,
l'Intimé, comme étant le plus haut et dernier enchérisseur, pour
le prixde 82,390, sujet aux charges, elaNuse" eteconditions men-
tionnées &u cahier de charges, et tel que voulu par la loi ; que le
dit adjudicataire a payé entre les mains du protonotaire le dit prix,
et les frais au procureur des Demandeurs: que le protonotaire
abandonna, vendit, céda et transporta au dit Joseph Hus Millet,
(l'intimé) dans l'immeuble susdit, tout droit de propriété, fonds,
très-fonds, noms, raisons, droits. titres, intérêts, à toujours, lui cé-
dant et tranaportant tous les droits que les parties ci-haut mention-
nées ont, ou peuvent avoir dais le dit immeuble, circonstances et
dépendances, et lui prépara et fit un titre de vente suivant la loi,
en date du 19 Décembre 1874, dont une copie est produite ; que

le dit acte de vente a été bien et dûment enrégistré ; que le dit

Demandeur est le cédant de Marcel alias Marceille Brunette, et

qu'il est tenu à la garantie et à la livraison, comme le dit Marcel

alias Marceille Brunette y est tenu lui-même ; que les dits De-
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inandeurs. dont le dit Marcel <'li'is Marceille Brunette est. un, et

partant le dit j)eiinandeur en cette Causc (l'Appelant) Commxne son

6dtsont tenus de livrer la possession au dit Défendeur, adjudi-

CatÀire comme susdit, parce que P- vendeur neý peut retIeniir. la poti-

session del'imuieuble 1vendu, et que les Demandeurs et le dit

Edouard Paul -l'Appelant) occupent la, position dc vendeurs;- que

le dit Demnandeur (l'Appelant) a souvent été averti qu'il s'était

mis en possession sans droit; que le trouble dont se plaint le De-

mandeur (l'Appelt), s'il a existé, a depuis longtemps cetié, et

que le Dem andeur n'a plus à présent que l'action Fétitoire; (lue la

possession se ýperd par une tradition feinte que le dit Demandeur

était lhin' des propriétaires du dit immeuble, et que le piîopriétaire

qui vend ne peut garder la> possession : que le dit Demandeur était

l'un des propriétaires en commun et indivis du dit imimeuble, et par-

tant il n'a pas droit se1l à l'action en complainte. Conclusion au

débouté~ de l'action.

Avec cette exception, l'Intimé produisit le COLtrUt de venute par

liiitatioýà'ci- dessus mentionné, par A. N. Gouin, Protonotaire, à

lui dit Intimé, en date du 19 Décembre 1874. Le contrat mn-

tionne les conditions' et charges de la vente, et l'une d'elles était

que l'adjudicataire prît possessLlt' immnédiatemnlt après l'adjudica-

tion. Le Protonotaire déèlare aussi céder à l'Intimé tous8 les droîte

que les lparties ci-haut mîehtionnées ont oit peuvent avoir d asl le d!it

immeuble, circoustances et dépendances.

L'Intiné pro'duisit aussi, comme son exlîîbit No. 2, une vente

par MIarceI aUias Marceille Brtiette -à Edouard Paul us [l'Ap-

pelant], dans laquelie sc trouveC lu transport des dr-oits de l'Appe-

lant dans les biens de l'eu. Pierre Paul Iuns et Geneviève Badayan

dit Laplante, aïeuls de ý,oa père, au dit Brunette, pour le prix de.

$300 payées.

L 'immeuble adjugé à l'lItiiné dépend de cette succession, ainsi

que le constate le jugement de cette Honorable Cour, en date duý

9 Septembre 1871, produit comme l'exhibit No. 3 de lItwe

le jugement de la Cour Supérieure, à Sorel, en date du 16 Mai

1872, produit comme l'exhibit No. 8 de l'Intimé, et le jugeaient
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du mêmre tribunal, en date du 26 iMars -1870, produit comme ex-
Libit No. 9 de leintimé.

Pierre Paul Hlus, habitant de Sorel, et Geneviève Badayae dit
Laplante, sa femme en secondes noces, firent leurs testaments devanit
Mtre. HZy. Crébassa, notaire, et témoin, le premier, le 19 Avril
1809, produit comme exhibit No. '10 de Ilntimé, et le second, le
16 Décembre 1809, produit comme exhibit No. Il de l'intime,
par lesquels ils léguèrent à Joseph Paul Hua leur fils, et à Marie
-fins dit Courubyer sa femme, et à Catherinc Paul Hus leur fille,-et à Mîichel Péloquin dit Félix, son mari, la moitié au dit Joseph
ýPaul Hus et son épouse, et l'autre moitié à la dite Catherine Paul
Ilus et son époux, de certains immeubles y désignée, nu nombr ,e
desquels se trouve celui adjugé à l'Intimé, à charge de substitu-
,lion fidéi-commissaire en faveur des enfants ýes légataires.

Du mariage'de Joseph Paul 'lus et Marie Hus dit Gouraoyer,
-font nés quatre enfint.s, savoir: Edouard Paul Hlus [le père de
rÂrDpelant] Bazile Paul Hus, Marie Anne Paul Hua, femme de Mar.
-cel Brunette, et Auréiie Paul Hus, femme de Joseph MNIillet, et du
mnariag;e de la dite Catherine Paul Hus et M ichiel Péloquin dit Félix
sont nés huit ent*ints, savoir: Pierre Péloquin dit Félix, Th4o.
,phile Péloquin dit Félix, Paul Péloqu ia dit Félix, Edwidge Pélo.
,<juin dit Félix,' femiie de Joseph Bibeau, Catherine I>éloquin ditFélix, femme d'Olivier Paul, Véronique Péloquin dit Félix 'femme de Paul Rajotie, Olivier Péloquin dit Félix et Alexiâ Pé-
loquin dit Félix, et lors de l'ouverture de la substitution, les bienâ
substitués ont dû être attribués par moitié à uhaque ligne, C'e,4tý-.
-dire que la famwille P'aul Hus a dû recueillir ha moitié de ces
'biens, et la famille ['éloquin dit Félix l'autre moitié, formant un
,huitième pour chacun des Paul Ilns et un se.izième pour chacun
,des Péloquin dit Félix. Ceux d'entre eux qui étaient vivaut--
lors de cette ouverture out recueilli directement leur part, mais les
-enfants de ceux qui étaient mortq ont recueilli la part respective
-de leurs auteurs.

Edouard Paul Hug, fils de Josepli Paul lins, et de Marie Hlus
dit Cournoyer, a laissé un seul enfant de son mariage avec Marie
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Désy, savoir: Edouard Paul Hus, le Demandeur, qui a recueilli
un huitième dans les di'te biens, lequel huitième il a cédé au De-
mandeur Marcel Brunette, ainsi qu'il appert à l'exhibit No. 2 du
Défendeur produit avec son Exception Péremptoire, et ainsi que
constaté par le jugement de la Cour Supérieure, exhibit No. 9 de
l'Intimé, confirmé en Appel, exhibit No. 3 de l'Intimé.

Bazile Paul Hus a recueilli un autre huitième dont il a ra.it do-
nation à ses trois fils Olivier Paul Huns, Bruno Paul Hus et Pierre
Paul Rus. Les huit enfants issus du mariage de la dite Marie
Aune Paul Hus avec le dit Marcel Brunette, ont recueilli le hui-
tième de leur mère. Le huitième de la dite Aurélie Paul Hus,
fbmme de Josi ph :illette, est échu à ses enfants qui l'ont cédé au
dit Marcel Brunette..

.La moitié des dits bien s échus à la fami lle Péloquin dit Félix a
été recueillie par Pierre Péloquin et Théophile Péloquiti dit Fé-
lix, pour chacun un seizième, par Marguerite Latraverse, femme
dtidit Paul Péloquin dit Félix,et sa légataire, pour un seizième,
par Eciwidge Péloquin, femme de Joseph Bibeau, pour un sei-
zième, par la dite Véronique Péloquin dite Félix, femme de Paul
.Rajotte, pour un sezième, par la diteCatheriine Péloquin, femme
de Olivier Paul Hus, pour un seizième, par Lucile Bigué aliag BiI-
lier, veuve de feu Alexis Pe'loquin et sft légataire, pour un sci-
ziême, et par Pani Péloquin dit ?Félix, Julie Péloquin dit Félix,

éjuýede Maiýximie Olivier,, Catherine Péloquin dit Félix, épouse
(elo :!- ivuir, et E-ther Pëloquin dit Félix, femme de leuii
C.),ai ili 11iburié. visfawts issus du mariage du dit Olivier P4le.
qii dit, Félix :veC;ithtleriue Bibeau, pour chacun un quart du

seliêw l.r.azau dlit Olivier Péloquin dit Félix.

LC es livîaiteurs cil licitation, Marcel Brunette, cessionnaire de
lp elau cIIette emmas,,e, et ai., ne pouvant être tenus de demeu-

rer daw.. l'iindivis, ont pour>uivi on partage les Défendeurs Pierre

Péloquin dit Fé'elix et autres, et leur demande a été déclarée bien

fondée par la Cour Supérieure du District de Richelieu [boranger

Juge], par jugeweiit du 26 Mars 1870, produit par l'Intimé avec

son. exception pérc:uiptoire, comme son exhibit No. 9. C3e juge-~
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suent déelare les parties prQprié1aires &à, biens y mneetionùnés dans
les proportions susdites, et ordonne, avant faimé droit à, la demande
en partage, l'expertise requise en pareil cas. .Parmi les immeubles
décrits e4 mentionnés dans ce jugement se troavýe celui'vendu -à
l'Intimé. conformnément à l'exhibit No.. 1 dt lntimê, prod*ut avec
son exception péremptoire. (Ce jugement a été confirmé par 'cette
Hlonorable Çcour.àJe 9 Septembret, 1871, sauf une erreur dans la
description des deux immeubles, savoir, de l'immeuble niarqpý B,
qui est le même.que celui adjugé à l'Intinaé,.et de l'immeuble mur-
qué D.

Après le rapport des experts. la Cour Suipérieure -dn District de
Richelieu [Rtamsay Jug,.] ordonna le partage et la liè4itation dès
dits immeubles, conformément au jugement; de la mêie Cour!, du
26 Mars 1870, tel que confirmé, par cette 1IÔnoabla -Cour,- ainisi
qu'il appert à l'exhibit No. 8 de l'Intin-é, produit avec, son EJ-
ception péremptoire, C'est oni vernu de cejugemeht, du'16.4rbLài
1872, qu'eut lieu, le 9 Octobre l872Iý la vente et lieitatiôn dé
quelques-uns des immeublus y décrits. Mais dinsi que mqntionnë
plus. hat,la vente de l'immeuble adjugé à l'Intimé, et marqué B
dans les ditaj-agemeuts, ayant été retanrdée par deuxý opýoaitidnS, il
ne fut vendu, que le 9 Décembre 1874, en vertu d'tmn jugement du
17 Octobre,1874, et il fau 4jugé à l'Intimé, tel que mentionné dans
son contrat, comme il est dit plus haut.

L'Appelant a rëpondu à l'exception péremptoire de l'intiméý qfue
l'action, les prooédures,ies côýntestations. les di vers jugemen ts inter-
locutoires, le jugement final et la licitation qui ont tu lieu, et Ont
été rendus et faits dans la cause portant le No. 987, dans laquelle
Marcel alias Ilarceille Brunette et autres étaient Demandeurs,
contre l>ierr, .Péloquiu dit Félix et autres Défendeurs [laquelle
cause est citée dans la dite exception péremptoire de l'Intimé],) sont
uils, et de nulle valeur vi-~vdu Demandeur, attendu qu'il n'a
pas été partie à, et n'a pas été appelé dans la dite cause, ee qu'il a
toujours été, était lors de ces procédures et de la reddition de ces
jugment, et avait été, tant par lui-même que par ses autursplus de cinquante- années antérieures aux -,oies de fait mention-
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nées dans la déclaration et qui ont donné lieu à la présente action,

en possession comme propriétaire de l'immeuble que le Défendeur

prétend avoir acquis par la licitation qui a eu lieu dans la dite cause,

et que ces procédures et jugements sont pour lui res inter alios

acta *ldjudicata, qui ne peuvent nuire aà ses droits.

Qu'en supposant que le Défendeur aurait acquis, par la dite 1-

citation, des droits de propriété dans le dit immeuble, cela ne

l'autorisait pas à aller troubler le Défendeur, qui était depuis de

longues années en possession publique de sa terre.

Que tous les allégués et toutes les procédures dans la dite

action" No. 987 sont erronées, fausses, mensongères et n'ont au-

cune valeur légale; que le dit immeuble a été vendu dans la dite

cause, comme étant en la possession des fils de' Bazile Paul Hu,

loi-sque, de fait, le dit immeuble était alors, et avait été plusieurs

années avant l'institution de l'action en la possession publique du

Demandeur; que le Défendeur excipe du droit d'autrui ; que par

acte de cesssion, du 13 Mai 1861, devant Mtre. J. B. L. Pré-

courst et collègue, notaires, le Demaudeur a vendu à Marcel alias

Marceille Brunette, susdit, tous ses droits dans la succession de
feu Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac dit Laplante, du chef

de son père, LEdouard Paul Hus, mais que cet acte de cession ne

rend pas le Demandeur garant des actes et procédures du dit Mai-

cel alias Marceille Brunette.

L'intimé répliqua généralement.

L'Appelant produisit au dossier une admission : la. Que -la

moitié Sud de la terre désignée dans, et vendue par le contrat de

.ente par licitation [Exhibit No. 1 de l'Intimé], est le même mor-

ceau ou demi-arpent de terre que le demi-arpent Nord de la terre du

Demandeur, désignée dans sa déclaration. 2o. Que l'adjudication

mentionnée au dit contrat de vente, exhibit No. 1 du Défendeur, a

été faite en vertu du jugement dont copie est produite comme

l'Exhibit numéro neuf [No. 9] du Défendeur, du jugement dont

copie est produite comme l'Exhibit numéro huit [No. 8J du D6-

fendeur, et du jugement dont copie est produite comme l'Exhibit

numéro trois [No. 3] du Défendeur. 3o. Que la terre du Deman-
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deur désignée dans la déclaration en cette cause, est la même que
rarpent et demi sud de la terre désignée en premier lieu sous la
Iettre B dans le dit exhibit numéro trois [No. 3] du Défendeur,
et est aussi la même que l'arpent -et demi sud de la terre désignée
en premier lieu sous la lettre B dans l'exhibit numéro neuf' [No. 9]
du Défendeur. 4o. Que les testaments de Pierre Paul Hus, et de
Geneviève Badayac dit Laplante, mentionnés dans le dit Exhibit
numéro neuf [No. 9] du Défendeur, sont les mêmes que ceux pro-
duits par le Défendeur comme ses exhibits numéros dix et onze [Nos.
10 et 11], et que les dits Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac
dit Laplaute, testateurs mentionnés aux dits testaments, sont les
maêmes que ceux mentionnés dans les Exhibits numéros deux et

inq [Nos. 2 et 5] du Défendeur. 5o. Que les dits testateurs
Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac dit Laplante, sont les
mêmes que ceux mentionnés dans l'Exhibit numéro quatre [No.
4] du Défendeur. 6o. Que Edouard Paul Hus, fils de Joseph
Paul Hus et Marie Hus dit Cournoyer, mentionné dans le dit ex-
hibit numéro quatre [No. 4] du Défendeur, est le même que celui
mentionné dans l'Exhibit numéro sept [No. 7] du Défendeur, et
que lé donateur dans l'Exhibit numéro cinq [No. 5] du Défen.
deur, et de plus qu'il est le père du Demandeur en cette cause.
7e. Que le Demandeur en cette cause est le même que le cédant
mentionné à l'Exhibit numéro deux [No. 2] du Défendeur, et qui
est mentionné à l'Exhibit numéro un [No. 1] du Défendeur comme
le cédant de Marcel alias Marceille Brunette. 8o. Que le jugement
di:seize Mai mil huit cent so'xante-et-douz., mentionné dans 1Ex-
ception du Défendeur, est le même que l'Exhibit numéro huit
[No. 8] du Défendeur. 9o. Que la propriété décrite dans l'Ex-
ception du Défendeur est la même que celle mentionnée dans l'Ex-
hibit numéro un [No. 1] du Défendeur. 10o. Que le jugement
du vingt-six Mars 1870, mentionné dans l'Exhibit numéro trois
(No. 3] du Défendeur, est le même que celui de même date men-
tionné en l'Exhibit numéro huit [No. 8] du Défendeur et est le
même que l'Exhibit numéro neuf [No. 9] du Défendeur, et enfin,
l1. Que Edouard Paul Hus, le père du Demandeur, est le fils de
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Joseph Paul Hus, légataire de Pierre Paul Hus et de Geneviève
Badayac dit Laplante, testateurs mentionnés aux Exhibits num6-
ros dix et onze [Nos. 10 et 11] du Défendeur.

L'Appelant a admis, dans sa déposition, que son seul titre à
l'arpent sud-ouest de la propriété désignée dans la déclaration en
cette cause, était le testament de son père, produit par l'Intirn
avec son exception comme son Exhibit No. 6. Or le testameut
de son père ne lui donne que la nue propriété de la moitié da dit
arpent. Cet arpent était dans la communauté de biens qui exis
tait entre le dit Edouard Paul Hus, père, et son épouse, Mari.
Désy. L'Appelaqt a reconnu lui-zgême le vice de son titre, puis-
que le 6 Mars dernier, sa mère, Ma rie Désy, lui a consenti un, titS
de7ant John George Crébassa, notaire, intitulé: " Reconnaissance
d'une Renonci'ation faite à un legs d'usufruit avec abandon et dE-
sistement, par Dame Marie Désy, veuve de feu Monsieur Edouard
Paul Hus, en faveur de Monsieur Edouard Paul Hus, son fils,"
par lequel la dite, Marie Désy lui abandonne la jouissance du de:-
mi-arpent dont la nue propriété lui avait été léguée par son pèr
et la propriété de l'autre demi-arpent, étant la part de la dite Ma-
rie Désy dans la communauté de biens qui a existé entreelle et
son époux. L'intimé a, le 9 Mars 1875, produit une motion pour
le rejet de cet exhibit. L'Appelant, d'ailleurs, admet lui-même,
dans sa déposition, que l'Intimé ni'a jamais entendu prendre ni faire
acte de possession sur l'arpent sud-ouest de la propriété décrite-
dans sa déclaration, mais seulement sur le demi-arpent nord-est de:
la dite terre que l'Intimé a acquis à la licitation.

Le 16 Mars dernier, la Cour Supérieure (Loranger Juge), a,
ordonné une expertise pour constater si l'immeuble désigné dans
la -déclaration du Demandeur a jamais été en la possession de
Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac dite Laplante, son épouse,
testateurs mentionnés aux deux testaments produits par le Défes-
deur, comme ses exhibits Nos. 10 et 11, et si partant le dit im..
meuble ou partie d'icelui, a jamais fait partie des successions des
dits Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac dite Laplante. Cette
expertise n'eut pas lieu, mais pour en tenir lieu, l'Appelant admit,
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le 1" Avril dernier, que l'immeuble décrit dans l'exhibit numéro

un du Défendeur, comme ayant été adjugé au Défendeur, le 9

Décembre dernier, et dont partie est comprise dans l'immeuble dé-

crit dans la déclaration du Demandeur, était en la possession,

comme propriétaires, de Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac

dite Laplante, son épouse, testateurs nommés respectivement dans

tes testaments produits par le Défendeur comme ses exhibits nu-

méros dix et onze, et ce, lors de la coalection des dits testaments et

du décès respectif des dits Pierre Paul Hus et Geneviève Badayac

dite Laplante, et que le dit immeuble a été légué par eux dans et

par les dits testaments.
Voici comment s'exprima l'Honorable Juge Loranger, en ren-

dafit jugement en cette cause, le dix-sept Avril dernier:

(Les notes du juge sont publiées à la page 90 du 7e vol. de La

&vue Légale.)
A ces motifs du jugement nous pouvons ajouter les autorités

qui suivent:

" J'ai vu citer un arrêt du Parlement de Bordeaux du 12 Jan-

vier 1672, rapporté dans le Journal du Palais, tome 1, p. 143.

Voici ce que cet arrêt a jugé: Blanchard avait obtenu arrêt contre

quelqu'un qui le condamnait à délaisser un héritage. Blanchard

mit à exécution cet arrêt, prit possession de cet héritage et en per-

gut les fruits. Bareault, possesseur de ce même héritage, non ap-

pelé ni ouï dans l'arrêt, ne prit pas la voie de l'opposition envers

cet arrêt, mais il forma instance en complainte et réintégrande

contre Blanchard, qui fut relaxé, c'est-à-dire qu'on jugea et avec

raison que Barault n'avait pu intenter l'action en complainte par-

c«que Blanchard avait pris possession et perçu'les fruits, par la

voie de droit en vertu d'un arrêt." (Rodier, Commentaire de l'or-

donnance de 1667, sur l'article 11 du titte 27.)

" Les auteurs établissent que le trouble apporté par l'exécution

d'un jugement ne fonde pas la complainte." (Carré, Des Justices

de Paix. No. 393, et de la compétance, tome 2, page 340;

Moche et Goujet, vo. Actions Possessoires, No. 23.)

fDumoulin, Des e'isf, tir.. ler., glos. 4, No. 49, s'exprime en oe
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termes: Secunduni ad partem negativam tenendam. requisitum

est, quandq dominus, judicis auctoritate, fundum prehendît, quiâ
contrà uctuni judicis procedentis (ut judex), vid juridictionis, nun-
quam' competit interdictum. uti possidetis, nec unde vi, ne àliud-
possesseriumn interdicturn, etiam 'ai nullitet, vel inj uste procedat."

La, loi .155, if, de Reg. jur.; avait résumé ces principes. Spo-
liatio sit à non judice, et juris exeautio non habet injuriamý-NMon
videtur vim facere qui suo juré. utitur et ordinarià actiée ex-
peritur.

Potluer,, ]?andectes, De interdido in levi, tit. 16,~ de Reg. jur.,

tit. 17, eh. 5, sec. 1ère., art. 1er.
Nerlici Répertoire, -vo. Complùiinteiu Parlement de FlandrIe, et

Question de Droit, vo. Complainte, § 1er.
Dupire-Paulîsinr (Principes d1e Droit Françaie,,ch. 10, pdi 696,

No. 11), enseignant que le trouble tait par ua jugement et son ex-
écution ne fonde pas 14~ complainte1 et que îon doil &e pourvoir par
appel ou opposition ; Parlement de Bordeaux, 12 Janvier 17'72;
Louet, vo. Complainte, No. Q>t

Pour ces raisons, l'Intimé soumet humpblemient que le jugeaIent
de la Cour Supérieure dqit, être confirmé avec dépens darw lIes deux
Cours.

Per Jurêum:! DORiSi, (C. J.-The action was un -actt*n pas-
sew.ire brought by Hue ini the, SupeMir Çbbrt in the -District of
Richelieu, oooepaioing- thmt ho was troubled by the Defendant in
hie poÊsission of a certain piee ofland.., The plea was tiiat the
Defendantî had purchase4 at a licit.ation sale, that he %u justifled
in doingwhat he had donc, and that the plaintiff hadý only the re-
course of a petitory action. The Court below maintained the. pro
tensiome of -the Dofendant,, and distaissed tWc tion. The Ouert'
hcré unaniwously. con*ered. tInt ju4gî»eat wrong. The DeIsd-
ant badu,,i&ht iquder tbp cireupastapices . disturb. the plaintif
in hie possession. TIc judgmen4 muet, theutie be reveraed.

I,,pr,&a. Considérant q P lAppelant eut oette cau"e était
depis ýplw. -d'un uj.tn jour,.av#t IVpoqu7'de#, voies-delsit ci-
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après mentionnées, en possession paisible et à l'exclusion de tous
autres de l'immeuble décrit en la déclaration en cette cause, comme
suit, savoir:

" Une terre, de un arpent et demi de front sur quarante arpents
de profondeur, située en la Paroisse de St. Pierre de Sorel, bornée
en front par le fleuve St. Laurent, en arrière par les terres de la
continuatios de la Conce-sion du Chenal du Moine, d'un côté en
haut, par Pierre Latraverse et d'autre côté en bas, partie par une
route, qui relie le chemin de front de la Concession du Chenal du
Moine et partie par les représentants ou muccesseurs de feu Bazil e
Paul Hus, avec maison, grange, étable, et plusieurs autres bâtisses
sus-érigées."

Et considérant que le ou vers 16 Décembre 18Y4, le dit Intimé
est entré sur le dit immeuble, s'est emparé d'une des granges oc-
cupées par le dit Appelant et en aurait déplacé les grains du dit
Appelant pour y placer du foin, et ce sous le prétextete qu'il avait
acheté à une licitation faite en justice la partie du dit immeuble
sur laquelle était la dite grange.

Et considérant que, supposant que le dit Intimé aurait acheté
cette partie du dit immeuble comme il le prétend, à une vente ju-
diciaire, il ne pouvait de sa propre autorité s'en mettre en posses-
sion et en déposséder l'Appelant, mais qu'il devait avoir recours à
l'autorité du tribunal devant lequel la dite vente avait eu lieu.

Et considérant que l'action en complainte du dit Appelant était
bieu fondée, et qu'il y a erreur dise le jugement rendu par la Cour
Supérieure à Sorel le 17 Avril 1875, qui a été rendu à l'encontre
du dit Appelant:

Cette Cour casse et annule le dit judement du 17 Avril 1875,
et procédant à rendre le jugement 'quaurait dfû rendre la dite Cour
Supérieure, condamne le dit Intin!é à se désister de la possession
du dit immeuble sus-désigné sooir ;

" Une terre, de un arpent et detri de front sur quarante arpents
de profondeur, située en la Paroisse de St. Pierre de Sorel, bornée
en front par le fleuve §i. Laurent, en arrière par les terres de la
continuation de la Concession du Chenal du Moine, d'un côté ea
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hauti par I>ierre. Irtiavcrue,' et darecôté en b'j> partie pa uuu-
route qui relie le eleande front de la, Coneemion du 040al du
Moine et partie -par les représentants -ou -suueeeaeo de feu IBazile
Paul Huai avec maisü, g.range, étable., et plusieurs a-âýres bâtiMes

Ettai fait~ défense de troubler et molester à l'avenirle dit Appcý
lant dans la jouissance et posssion du dit-iwtneuble:. et cette coui
woadamne de plus le dit Intié à- payer au -dit Applant, une
eoniui de " 20 de dommages, et las dépens tant en Cour Iu férieure
que sur -le préSsent appel.

A. G<.rmaûu pour l'Appelant.
Il!aikie & agýjnon, pour l'Intimé.

COUR JDU BANCI DE LA REINE. (En apptl.)

M ONTZÉÂL, 22 JUIN& 1876.

OMMrm flx J.ý RAXHAT, J. SÂ&NBORN 1 J. TusitELJ. Ex

SCooTT*, J. ad hoc..

CilS. DUBION, -

iDé[en"er tn CourInVtu)

.., (Demandeur, anCour P'~dr,

TII8IAMNT AtN'ZULÉ ?Ouft CdÔNTltAINTE XICg ;

SUR LA TESTATRICE. ~RSPT~x~DE 14t pt

voici ~.sfuits ql;i ont provoquï le ju i& 4o, Pf- iu l'p
pelant. , ."ý uIl ù 1itefla
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ILe $3 Avril .1851, Dame fuie. Zodi»eaudry, alors épouse ,de ï'ap-

-pèla üt,ý &t 16s testament; dont il est q uestion en oette cause..
JLe,14 du *#zme mois (Avril, 1851) la dite Dame Zoé Bsaudry

décédaissn issus Ce scý mari g e l'appelant trois enfants
au nombre desquels se trouvait l'Intimé..

,Quelqueâ.jours a.uparavant,, la djte pawe Zoé Beaàudry asvait
fait u Tm4tmeut olographo..dont noua, nous occuperons plu loin.

L'Intimé ingtitua, le 28. Février .1870, une action oontre l'ap-
pdaàt pour demnander la ujittité du Testament authentque ou, so-
l1ennel du 6 Avril.

L'appelant a opposé À cette action ýwe première'défense ainsi
conque:

Qu'il eqt vrai que Dame Zoé Beaudry a fait le testament no -
lennel dont il est fzit meiüLion7 parA'e dAftn deurl,ý ;%paracte;reçu de-
vant Mtres. Damour et Simard; Notaires Publics, mais qu'il est
faux qu'elle ait fait ce tétideàt- dans le, circonstances alléguées et
rapp>ortées par le demandeur en. ladéclaration, roduits en cette
cause.

iQu'il est faux que le d4fendeur ait suggéré à la dite Dame
Zoé Beaudry les dis posit ion. contenues dans le dit testament, et

qu'il est faux que le défendeuir ait obénu la passation du dit testa-

ment par des.moyens illégau,, flrauduleusement, par violence et

-Par oon.trainte."
41 Que le dit testament a ét4i.fait par la dite Dame Zoé .Beaudry

,,de son propre mouvement, gM»qu'oUle )iteté soumise à aucune
contrainte de la part du *éfendeur, sans violence et sans man-

oeuvres -de la part de ce dernier, et que la dite dame Zod Beaudry,
après avoir ainsi fait ce testament, snest, hors la présence du dé-
fendeur, déclarée contente et. s#tiaf*iýd'Avoiý fait, ce test& lfti en
sa faveur."

&LQte le -dit testament a été fait par la 'dite Damne Zoé 1Beaudry
dans les conditions voulues parIâ aloi sous tous les rapporta."

<Jette première Uhfnse étalt'auiiie d'une dénégation générale.

Contestation- fut liée su, IeV Mdéfensete., -li demandeur lit non

-enquête. Le défendeur commença la sienne. L'un de ieS pre-
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miers témoins fut le demandeur lui-inme. L'intimé avoua avoir
connu presqu'aussitôt après la mot de sa mère, los reptoches faits
au testament en question et énumérés dans sa déclaration ; avec
sa déposition fut aussi produit un acte d'acquiesdement formel du
testament incriminé sous titre de quittance.

Ces faits nouveaux, révélés par l'Intimé lui-nieme, décidèrent
l'appelant à deitMnd'er à la cour inférieure la pe'mission, qui fut
accordée, de filer un troisième plaidoyer. Le voici:

" Le défendeur, sans préjudice aux exceptions et défenses par
lui déjà produites dans la présente cause et d'api-s la permission
qui lui a été accordée par cette Honorable Cour Supérieure par
son jugement interlocutoire rendu le dix-neuf Avril courant 1872,
pour exception péremptoire à cette action, dit:

"Que Dame Zoé Beaudry, l'épouse du défendeui et la mère du
demandeur, a fait, le six Avril mil huit cent cinquante et un, son
testament solennel dont ce dernier demande la rescision et nulli'té
par la présente action."

Qu'elle est décédée le quatorze du- même mois d'Avril."
"Que le demandeur est né du mariage du défendeur avec ila

dite Dame Zoé Beaudry, le quatorse Avril mil huit cent trente-
sept, et a atteint son Age de majorité le quinze Avril mil huit cent
cinquante-huit."

" Que dès l'année mil huitcent cinquante et un, six ou hiit
mois seulement après le décès de sa dite mère, lé démandeur a dé-
couvert les prétendus actes de dol, fraude, violence, menaces et tôb-
semions que le défendeur, euivant les allégations de la déclaration
produite en cette cause, aurait exercés contre la dite Dame Zpé
Beaudry pour lui faire consentir son dit testament, en sorte qu'àl'é-
poque de sa majorité et immédiatement après avoir acquis et atteint
sa majorité, le demandeur connaissait et a connu les dits prétendue
actes de violence, menaces, dol et fraude, et qu'il avait acquis dès
longtemps avant la date de sa majorité la connaissance de ces pré-
tendus actes de violence, menaces, dol et fraude."

"Qu'à la date à laquelle le présente action a été intentée et
même dès longtemps avant cette date-là, il s'était et s'est écoulé dix
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années et même plus de douze années pleines et entières, consécu-
tives, révolues entre présents fgés non privilégiées depuis le jour où
le demandeur a atteint ion Age de majorité, et que pendant toute
cette période de temps, le demandeur a connu l'existence du dit
testament et les -prétendus vices et les moyens qu'il invoque par sa
présente action pour en demander la rescision, cassation, nullité et
mise au néant, et que la présente action était, par conséquent, à la
date à laquelle elle a été introduite et intentée, prescrite et éteinte,
et qu'elle a toujours continué d'être et est prescrite et éteinte, et
que les prétendus droits que le demandeur exerce par la présente
action, étaient au moyen de la prescription de dix ans prescrite et
éteinte avant le jour où cette poursuite a été introduite, commencée
et intentée, et que tels prétendus droits ont toujours été dès avant
le jour où cette action a été intentée, ont continué d'être et sont
prescrits et étaient prescrits et que le demandeur n'a aucun droit
d'exercer la présente action."

" Pourquoi le défendeur conclut à ce que par le jugement à in-
tervenir il soit déclaré que la présente action du demandeur était, à
l'époque où elle a été intentée et même dès longtemps avant la
date de cette action, comme toujours depuis et çomme elle est
encore, prescrite et éteinte, et qu'il soit dit et déclaré que tous les
prétendus droits que le demandeur exerce par cette action, étaient
prescrits et éteints à la date à laquelle telle action a été intentée, et
conclut le défendeur au débouté et renvoi de cette action avec
dépens."

Après enfilure de ce plaidoyer, l'enquete fut reprise et après
contre-preuve et argument, la Cour Inférieure, présidée par Son
Honneur le Juge MacKay, rendit, le 28 Janvier dernier (1875),
le jugement que voici:

The Court having heard the parties by their Counsel as well
upon the motion of the defendant of the 25th day o ,November
last (1874) that certain portion of the evidence be rejected, as on
the merits of this case; baving examined the proceedings, proofs
of record and evidence adduced, and on the whole maturely de-
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Iiberatcd, doth rejeet said mLotion with costa; upon the isut&es in
this cause

iConsidering the first question upon them to be as to the force

of the exception of prescription pleaded by deibadant ; passing

upon it the Court finds it unfounded, article 2258 Code Civil

inapplicable and 2242 Code Civil being against the defendant, as

regards said prescription ;"

«"Considering then the only other question, namnely upon plaint-

iff's declaration and defendant's défenses, tlic Court finds that the

plaintiff has proved sufficiently of his allegations material to e-.

titie hhm to judgînent setting aside the wiIl of Zoé Beaudry datad

6th April 1851, referred to ie plaiutiff's deelaration."

"Considering that the said will was and is not the spontancous,
free, uif'ettered will of said Zoé Beaudry, but was frauduleetly

suggested to hcr by ,lhe defendant, and obtained by.the defendant

by force from ber, ishe at the time being weak unto death and un-

der menaces by defendant and under fear of him, the said wiil is

set aside and declari nuil and of no effect, with costs of this action

against said defendant;

Il As to the quittance of the lSth April 1858 fyled by defend-
ant, the court disregards it, it not having been pleaded, nothing to

which iL is applicable having been pleaded; and it having, been fyled
irregularly, so that the plaintiff hts hiad flot opportunity of answer.
ingy or pleading, to i.

C'est dJe ce jugement final que l'appelant'se plaint et dont il de-
mande l'infirmation. Le jugement de la Cour Inférieure est in-

juste et illégal; il est contraire à la preuve, écrite et orale, con-

traire au droit, à la justice et à l'équité. L'action de l'Intimé au-

rait dût être déboutée et à l'appui de sa prétention, l'appelant sou-

met les propositions suivantes:

I>remièrerneni.

La preuve, telle que faite par le demnandeftr, est insuffisante.

L'intimé allègue que l'appelant, son père, a usé de menaces,

violence et intimidation.paur arrachier à sa mère, feue damne Zoé
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Beaudry, le testament solennel du .6 Avril 1851, en fraude din
droits de l'intimé et des autres enfants.

Nous, di-sons que la preuvç de l'intimé est insuffiante, telle que
faite, c'est- idire,. en supposant que cette preuve soit seule au dossier,.
né soit pas contredite ni ne se détruise d'elle*mOme. 'Voyons d'a-
bord 'le droit oui~ la ma tiêre, Fulàers Digest, aupplements, .1870,
1871, 187'2 et 1873, pages 416-417:

Il nd"e influSece.-The influence which is iindue in the case of
gifla i 'nier viv6s is different froni thut whioh io required to»u
asidae a will. In the cws of gifts or other transactions inter v1108, i
is çossidered in t.he courts of equity that the nearal infivençe
arising out of the relation of parent and child, husband and wifp,
doctor and patient, attorney and client, confessor and penitçnt, or
giiardian and ward exerted by those who posseas it Wo obtain a be-
nefit for themselves, is an, undue influence. Gifts or contracta
brought about by it are, therefore, set aside, unless the party W.
nefited eau show afflrmatively that the other party in the transac-
tion. was plaoed in such a position as would enable him to form an
abaoluiely free and unfettered judgment. The law regarding willis
is different. The uatural influence which snch relations as those,
ipI question involve may lawfàlly be exerted tW obtain a will or le-
gacy, so long as the testator thoroughly understands what he is
doing and is a free agent; and hence the rules adopted in the
courts of equity in relation Wo gif ts inter vivos are not applicable te
the making of wills...

"IA Roman Catholie lady gave the bulk of her property to, a
Roman Catholie priest, whom she named residuary legatee and
devisee. H1e had lived in ber bouse and bad been ber confessor
for a number of years: IUeld, that undue influence could not be
inferred froin the relation in which he stood to the testatrix-con-
fessor and peuitent-combined with the disposition of the property,
and that it îay on the party wboýi'mpegched the residuary clause
on the ground of undue influence to establish the alleg-ation."

Le vieux droit français est sur ce point peut-être plus sévère
pour la raison toute simiple qu'il s'appliquait à. un état de choses

102



DtOISIQt*- Dif WMBP>NAUX

tout diff4rent: il voyait d'un ýrÀaauvioi&igui1 les teStAment, qu'i eu-
travat, qpaa lieu de les f4voriger, oqmWffl £dLmi le, droit 4vaisi, q
Mm.s gvous adopté en dorétgat, 'la liberté illimit4e, 4e tester-

]N4anmoiosb les auteurs franqe4a& e rpudient pa~Lêe u~
gsonsm de testaments, qui'#s pr4auWent, çurieet~lai

due utortés ng sl, ~touteadiapçsitkm tes&
tamentsiru entre parties ayaxt nte fserlaosmntnés
par Fisher. G'uyot, ILépertoire, Topie 16 vewrbo "suggestion," page
508, ire, colonne, dit: "Go n'West :pQiut un crime de provoquer
la dernière volonté d'une femme par des discours, dans lesquols
rèpe, toute la tendresse mar.itale." .Et, plus loin, même paçr, 2e.

1lonne, il ajoutt:-" Encore une foi@, tenons pourconstant que
la »eule suggestion capable de vicier urý acte de libéralité, est celle
queî porte -un caractère de dol1, de fraude et d'artifice."

Les Commentateurt duz Coêo N*Wapo4 se rapproolieut plus de
la libéralité, anglais.

!tea'cadé et Pont, (Code, Napoléon, vol.11, gur l'article 901, page
397 :-"4 Il est évident quil. n'est pas, plus, défendu dans les dispo-
sitiono gratuites que daps les eotitrata onéreux, ýque dans tous les
actes de la vie humaine, d'adoptcr les idées d'un tiers, idées que
peut-fitre on n'aurait pas conques ami, mais que-l'on trouve justes.
et que l'on finit par. s'approprier; en sorte que la suggestion, qui
n'est rien autre chose que la persuasion, ne -peut pas être en soi
une cause de. nullité. Il n'y a rien d'iâégel non plus à se conci,.
lier la bienveillance d'une personne qui peut nous étre utile, ni
miême de le faire danis le but précisteur donuous la rendre utile.
4ussi est-on d'accord que la sug,,es3tiou ou la captatioa nepeuvent
lm. fonder une action eu nullité, quand plles sout exemptes de
fraude. ,.Mais si lacaptuuou ou la suW'etion sont fragdleusesi
si l'on a'.% fait adopter que par le iw*usonge et l'astuce la résolu-
tion qui dépouille les héritiers; -si c' est ar, do coupables ma»-
aquvres, -par d'indignes inventions, pir de fau-Ises appareueo4 qu'on
est parvenu à perdre les héritiers daus l'esprit de leur parent, et à
.y, prendre leur place, .alors'on peut dire que l'acte 4e libéralité
n'est pas l'expression exacte de la volonté libre et vraie, dix dispo-
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Sit, nais bien plutdt l'expreon de'là 'vonté de celui qui l'a fait
frire. Il .1faùt-donc- reconaîtré, avec les auteurs et, lot arrtâ;ýque
Iasuwesion et 4a captation peuvent deweënitune Mmue de-nufitE
pour erreur,, pour dol, quand elles sont einpreitutes d'un hauat-dégr6
de fraudeý." flt Marccrdé .6Pont ajouitent aasstôt-etpriniant-iu
même idée que 1 Pisher-~li On -onçoit, au >resto;) que cette Éotioe,
d'un suilcès i douteux déjà' contxe Un 'teetailent, serait difficile-.
ment admise eontre une donation' entre-vifs,- oÙ l'intérêt personnel-
du dispoàant 'ýrend"& siimprobable l'idée 4ue la libéralité lui ùit,été
ainsi extorquée."

Notre Code'a adopté cette, législation libérale dans l'artic'le "09
C>Les présomptions légales de suggestions et de défaut ýde volonté

dans les dispositions testimentaires, 4 cause seulement des relations
de prêtre ou ministre, médecin, avocat ou procureur, qui existent
chez le légataire à 1'4gard du tot4ateur, ont disparu par l'introduc-
tion de la liberté absolue de tester. Les présomptions, danî ces
oas, ne s'établissent que omme dans tous les autres."

Examinons,> maintenant à la lumière de ces principes, la preuve
do l'intimé.? Son action'n'a été intentée qu'en 1870, près de 20
ana, après la mort de Dame Zoé Beaudry, et dix à douze ians après
queTlintimé :eùt atteint sa majorité.

Le premier-pre mer par l'importance--témnoin entendu, iest
Thune 'Marie Alphonsine C;iroline Be.iùdry, épouse del'I-1on., Juge
Beaudry. Elle est parente de feue Dame Zoé Bmaudry et a joué
un grand râle dans les testaments. Son témoigrnage explique pat-
faiternent les causê's du procès actuel. L'appelant n'était pas seul
à conseiller sa femine et à lui faire des suggestions'; il avait un
côncurrent redoutable, une ennemie fùrmidable dans lit personne d#e
Madame Beaudry- elle luttait pour les ]3eaudry ; lui, pour liii e-;z
ses enfrants. Tout d'abord, elle fut plus adroite que lui ; dis arrez.
cAa, elle aussi,' un testament à sa femme; elle alla même pla loin;-
elle obséda et v'iolenta assez sa cousine, dame Zoé Beaudry, pour
décide r cêlle-ci à flétrir --son mari dans bi famieux testamnent olo-
graphe du 1 er. Avril, en lui enlevant le soin et l'éducation de i i
propre fille 1
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«IJe Yeu et entends, dit Madame Dorion on plnt8t Mandamie
Bemudry dans le testment olographe, que ma ,l1e Marie-Luie-ý,
iErnestine, soit éWeée et demeure chez DIte. CJatherine Flnrteait, Ac-
tuellenment demeurant avee moi, qui voudra bien me rendre ce ser-
vie@, et, après soin décès, ou dan% le cas où elle deviendrait inca-
pable de prendre ce son, j'entends que ma file solt 4L--"4c chez
quelqu'unm de mes parents, au choüs de moIn Êz'écuteur- Teitarnen-
taire, sams qu'elle puisse en aucun cas aller demeurer dans la fa.
mille de mon époux . "..... L'exécuteur. testamentaire en question.
et Pierre-Jacques Beaudry, écuier, Notaire, père du témoin Mme.
ileaudry, qui raconte ainsi-nous citoils en abrégé -l'histoire d
testament olographe et la part-magna pars, qu'elle ,y prit. Elle g1-
lait três-souvent voir Mme. Dorion, qui se plaignait amèrement à
elle que son mari, l'appelant, voulait i faire faire un testament
de son goût, et ce, sous menaces de l'abandonner et d'aller soigner
un de ses frères qui était malade. C'était l'occasion tant cherchée
d'intervenir dans les affaires de ua cousine. Elle ne la manqua
pas ...

"Là-dessus, ajoute-t-elle, j. lui observai:- pourquoi ferais-tu ce
testament, si ce n'est pas ton désir de le faire ?....... Quelques
jours après, peut-être était-ca le lendemain ou le surlendemain, je
suis retournée, voir Mme. Dorion , et je lui conseillai, d'après les
avis qui m'en avaient été donné ' par mon mari, d& faire un testa-
muent olographe ýianï lequel elle exprimerait les menaces qui lui

avairentr él§ý f4ilem p-i' sons mari, et ses dernières volontés ... Après
jl. .1o ecror plusieurs fois chez la Dame Zoé Beaudry,

et chaque flus il était, question du testament que son mari voulnit
lui tairc fI'ýre, et (lu trouble qu'elle éprouvait à ce sujet, et sur les
iiiitructilon., que it'it mIV rit <lonntes mon mari, )e pris moi-mime la
îl;ctéc- u1ý àe-i dernières volontés, que jefla écrire par une personne

.tagèe.......L-i 0. était' alors si faible que je fus obligde de lui
tenir a iiir pour lui permettre de signer ee testamet ... J'aiu1Ô-uênue lu ce temviuient à la dite Dame Dorion, en présence deg
dits t.$rrigis, à Teu&renis le testament, a/ia qu'ils le siga.sn'."

Qui a dicté ce toe'tament olographe et où l'a-t-il été ? Evidemment
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par et chez Madanie Beaudry. C'estý pour en-masquer4es sugges-
tiens qu'elle dit encore : "1Le dit testament a 4té 'diet6 jar.,,la .dite
Dame Zoï Beaudryq et je L'ai mnuii fait franwssrr Uw auPer-
wane diTartgère il la/amgkU, par une demoiselle Lespéranqe, ýet
clest deux ou trois jours -après que je l'ai lu à ia Daine .Zoé Beau,.
dry en présence des témoins, et qu'il a été aoigé."

Son excuse était dans les prétendues obsession's de l'appelant.
Il avait dit à sa femme' que 'son testament dtait tout fait eÏt qu'il
lui amènerait les'bM M. PapIneau, Notaires, -de- Montréàl;, pbur lak
faire signer: sur la demande' de -Mme. Dorion, Mm'es' iBeaudrý -É.
rait allée prier ces messieurs de ne point fAire de testâ 'mei>t-â la
dictée du docteur, l'appelant. C'est ce qu'elle -jurée, mais' 'on a
Mien eiù le soin de ne pas faire venir les - IW M. Papineau pour cor-
roborer ce témoignége. Vôlâ ce que dit Mme. iBeaudry dans son
examnen en chef.'

Transquestionnée, cl.e change de langage et laisse percer la vé-
rité'et les suggestions dans tout leur jour. 9- Le testament. olo-
graphe, dit.elle, qui a été Figné par Mme. Dorion, a été préparé

prmon mart sur ce que Mme. Dorion disc mine.m'avait dit."
C'est-à-dire que Mme. Beaudry a elle-mêmee dicté ce fameux testa-
ment à son mari. C'était pousser un peu loin le zèle et Mme. Do-
nion pouvait diifficilement refuser quelque chose à uue parente qui
fint sa déposition en faisant l'aveu suivant: -1 La seule proposition
que j'ai faite à NIme. Dorion, après qu'elle m'eû~t dit qu'elle était
obsédée par son mari, est celle-ci: je lui dis: viens chez moi, puis-
que tu es tourmentée par ton mari, comme tu dis que tu l'es; je
te soignerai et là il n'osera pas venir te trouver."

Ce témoin prouve deux choses: lo. que Mme. Dorion était
encore plus tourmentée par sa parente, M me. Beaudry, que
par son mari, l'appelant; 2o. que les seules obses:sions de
rappelant n'4taien t que de la légitime défense et consistaient en
importunités assez anodines'et juste ce qu'il fallait, légalement et
équitablement, pour contrecarrer 'l'effet permicieux des obsessions
d'une parente qui voulait ividemment le perdre dans l'esprit de sa
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propre femme. - Cette preuve, te outre, n'eut que du ouï-dire.
Nous y reviendrons plus loin.

L'Intimé a produit trois autres témoins pour essayer de corro-
borer le témoignage de Mme. Beaudry: Brigitte Boaudry, Olympe
Mongé et Clémence Deehamps, une parente et deux anciennes
servantes. Toutes trois répètent, sur un thème varié et embelli,
la version de Mme. Beaudry. En les lisant, on voit où elles ot
pris leur leçon, ab und, disce omnes. Voici ce que dit Clémene,
Deschamps: " J'ai entendu le défendeur (l'appelant) dire à sa
femme, la dite Dame Zoé Beaudry, que si elle ne lui'donnait pas
tout ce qu'elle avait, qu'il la laisserait mourir dan son lit."

Et plus loin: " Ils Eles notaires) ont laissé l'appartement, la
première fois, pour avoir le consentement de la dite Dame Zo6
Beaudry ; c'est Monsieur Dorion qui devait avoir ce consentement,
il voulait avoir tout ce qu'elle avait et la dite Dame Zoé Beaudry le
consentait pas à cela. La dite Dame Zoé Beaudry a dit au dd,
fendeur : si je te donne les biens que j'ai, ce n'est pas à moi, c'est à
mes enfants, et c'est là-dessus que le défendeur lui a dit en jurant
gue si elle ne lui donnait pas tout, je veux te laisser mourir, tu a
pour mourir toute seule, je Le laisse mourir, je t'abandonne." Elle a,
également entendu les notaires dire de pareilles infamies. Trans-
questionnée, Clémence Deschamps n'est plus la même. Le par-
jure trop refoulé éclate et sort.

" Je travaille en journée, dit-elle ; je me retire dans une chambre
que j'ai louée. Je ne sais ni li-e ni écrire. Je ne sais pas beau-
coup compter. Je ne connais pas 1,:s années pour le sûr. Il y a
trois mois de l'année que je ne connais pas. Je connais les mois
à partir de Janvier jusqu'au mois d'Août inclusivement, mais je
ne connais pas les autres mois de l'années" Elle avoue après cela
qu'elle n'est pas restée dans la chambre avec les notaires, qu'elle
n'a pas entendu parler l'appelant à son épouse en sa présence et
que tout ce qu'elle a rapporté comme venant de lui, lui avait été
rapporté, à elle, par Mme. Dorion ! ! 1 Contradiction et nouveau
parjure. Il est impossible que Mme. Dorion aurait dit à cette ser-
vante ignare et stupide des choses aussi ipsensées sur le compte de
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son mari et qu'elle n'avait pas dévoilées à son amie et confidente,
Mme. Beaudry.

La preuve fournie par les deux autres femmes est de cette force.
Et c'est là-dessus qu'un fils dénaturé a essayé de bâtir un procès
pour ruiner son père de réputation et même atteindre sa mère,
comme on le verra plus loin.

Cette preuve, fât-elle seule, est tout-à-fait insuffisante. Elle se
détruit d'elle-même. Le plus fort chaînon de cette preuve, sui-
vant l'intimé, c'est le testament olographe. Nous affirmons, nous,
que tout homme impartial et qui sait peser une preuve dira que
ce testament explique et justifie le testament incriminé.

Et tout d'abord, quelle différence y a-t-il, au point de vue des
intérêts de l'appelant, entre les deux testaments ? L'intérêt est la
mesure des actes. Si l'appelant n'avait pas ou peu d'intérêt dans
le testament solennel, que deviennent dès lors les accusations por-
tées contre lui ? Elles tombent d'elles mêmes. Par le testament
olographe, M me. Dorion lègue à son mari l'usufruit de tous ses
Mens; dans le testament incriminé, même disposition. Il paraît
que, quant à certains biens, elle n'avait pas le droit de léguer même
cet usufruit; mais l'erreur se répétant dans les deux testaments,
Qu ne peut l'imputer à l'appelant. La seule différence entre les
deux, toujours au point de vue des intérêts, c'est que, dans le der-
nier, elle lègue à l'appelant la propriété des biens dont elle peut
disposer. Que valaient ces biens ? L'intimé ne l'a pas prouvé,
mais on voit bien qu'il a eu, par contre-coup, une forte obligation
à remplir comme équivalent. Il est chargé de l'éducation, de l'en-
tretien, habillement, nourriture et logenicnt des enfants jusqu'à
l'Age de vingt-cinq ans. Et ces enfants étaient déjà riches par
eux-mêmes. Nous le demandons, est-ce là un testament contre-
nature? Evidemment non. Mais le testament contre-nature était
le premier. Il arrachait au'père sa petite fille ! Il est au suprême
degré vicié de suggestion.

La preuve verbale ne vaut rien. Les témoins ne parlent que
par ouï-dire. Il y a eu objeetion à cette preuve et une motion est
au dossier pour la faire rejeter, Cette preuve est tout à-fait illé.
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gale et la cour inférieure n'aurait pas dû en tenir compte.

Deuxièmement.-La preuve de l'intimé est formellement con-
tredite et anéantie par celle qu'a produite l'appelant. Henriette
Latour, veuve L'abbé, était la couturière et la femme de confiauce
de Mme. Dorion elle a toujours travaillé pour elle, depuis se%
mariage avec l'appelant jusqu'à son décès. Henriette Latour tra-
vaillait ainsi pour Mme. Dorion plus souvent chez cette dernière
que chez elle-mOme. Mme. Dorion la fit venir chez elle 4 ou 5
jours avant sa mort. Voici le principal extrait de sa déposition :

£ En arrivant chez elle, je l'ai trouvée couchée dans son lit, le
défendeur était avec elle. Mademoiselle Hurteau est venue au-
devant de moi me dire de ne pas faire de bruit, car la dite Dame
Zoé Beaudry était bien faible. Je suis alors entrée dans la
chambre de la dite Dame Dorion et comme je venais d'entrer, le
défendeur m'a demandé si j'allais partir de suite ou si j'allais res-
ter quelque temps, je lui répondis que j'allais rester quelque temps,
qu'il pouvait aller se reposer. Il était alors une heure ou deux de
l'après-midi. En recevant ma réponse, le défendeur est sorti de la
chambre de son épouse. Après le départ du défendeur, je me
trouvais seule avec Madame Dorion et si Mademoiselle Hurteau
ou la servante est entrée dans la chambre, je ne l'ai pas remarqué."

" Madame Dorion me dit: J'aurais bien voulu te voir hier,
c'est pour te dire que j'ai fait mon testament. Là-dessus je lui
dis : Vous avez fit votre testament, vous êtes bien heureuse ;
vous disiez toujours: je voudrais bien faire mes arrangements, je
pourrais mourir tout d'un coup, et j'ajoutai: Comment avez-vous
fait ce testament? Elle me répondit: J'ai fait mon testament .en
faveur du docteur, il a été bien bn pour moi dans le temps de ma
maladie. Elle ajouta: J'ai demandé des consultations des doc-
teurs Nelson et Guernon et il est allé me les chercher. Je suis
contente d'avoir fait mon testament, je suis tranquille. Elle dit :
J'aimais le docteur et j'ai toujours été maîtresse. Ensuite elle me
dit ce qu'elle avait donné aux enfants et là je l'ai arrêtéo de parler,
elle était faible et elle a arrêté de parler. Je descendis et lui ap-
portai un bouillon que la servante lui avait préparé. Après cela
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nous avons parlé de la petite fille Marie-Louise que ça lui coûtait
beaucoup de laisser. Madame Dorion me dit que le docteur avait
envie d'envoyer chercher son fils Wilbred qui se trouvait au col-
lige, mais elle lui dit que ça n'était pas nécessaire. Je ne pense
pas que M. Wsibred Dorion fNt à sa mort. Je crois que M. Adé-
lard, Dorion y était, mais je ne suis pas certaine."

Le défendeur, aux dates que j'ai mentionnées, était médecin.
A ma connaissance le défendeur n'a jamais maltraité la dite Dame
Dorion, elle était parfaitement maîtresse chez elle. Elle était la
mère des pauvres, elle donnait ce qu'elle voulait. C'était une
bonne Dame."

Ce témoignage respire la plus candide bonne foi ; il ne fut, dans
la transquestion, nullement ébranlé. Il y avait plusieurs points
sur lesquelu l'Intimé pouvait entreprendre une contradiction. Il
ne l'a mime pas tenté. Il a pris un autre moyen dans l'espoir
d'arriver au même but. Il a essayé de prouver que Henriette
Latour était une prostituée, qu'elle prostituait ses filles et que
comme telle elle ne pouvait être crue sous serment. Nous sommes
peinés d'avoir à flétrir cette triste tentative.

Nous comprenons le témoignage de Mme. Beaudry; femme
distinguée et pleine de dévouement pour se parents, elle a pu s'é.
garer dans un faux zèle pour protéger les enfants de sa cousine et
faire en sorte que les biens d'une parente restent à ses enfants.
Elle a certainement été trop loin dans son èle. Mais au moins,
elle obéissait à un noble motif. Mais que dire d'un fils qui ra-
masse de la boue pour la jeter à la face des auteurs de ses jours;
d'un fils qui veut prouver que son père a eu recours à une prosti-
tué comme témoin, et que sa mèré a eu cette même prostituée
pour femme de confiance I Il en a pourtant été ainsi. L'Intimé a
cherché dans les bas-fonds de la police pour trouver de quoi ternir la
réputation d'une pauvre femme, qui fut la servante dévouée de sa
mère. Et tout cela, pour quelques misérables cent louis. Heu-
reusement, la tentative a échoué. La contre-preuve de l'appelant
a été écrasante.
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Ainsi, pas de preuve; le peu qu'il y en a, est illégal et formelle.
ment contredit.

Troisièmement.-Au reste, l'intimé est mal venu à se plaindre
d'un Testanient auquel il a acquiescé et dont il a profité. Il a été
entendu comme témoin et il a avoué avoir été informé, avoir eu
connaissance des faits de suggestions et fraude qu'il reproche au
testament solennel, sept ou huit mois après la mort de sa mère, en
1851. " Deux ou trois mois, dit-il, après le décès de ma mère,
une des anciennes servantes de la famille est venue me voir au col-
lége en compagnie de mon père, et elle m'a dit que papa s'était
fait faire un testament par m% mère, comme il l'avait voulu: elle ne
m'a point dit cependant, quil l'avait intimidée, mais j'ai su, six ou
huit mois plus tard, que mon père, l défendeur en ette cause,
avait intimidé ma mère pour lui faire faire un testament en sa
faveur."

On poursuit l'interrogatoire..
" Question.-Prenes communication de la pièce que le défen-

deur a produite ce jour, à l'enquête, sous lettre Z, et répond«s à la
question que voici, êtes-,o»s Ja persone désignée dans cet acte
sous le nom de Pierre Xavier Wilbred Dorion, et l'autre personne
désignée dans le mme acte sous le nom de Charles Dorion est-il
le défendeur en cette cause ?

Répons-Oui.

Q'iestion.-Depuis que l'acte en dernier lieu mentionné, étant
une quittanoeodu 15 Avril 1858, a été passé, avez.vous conservé,
à venir à e jour, l'usufruit de biens y mentionnés ?

Réponse.-Oui."
Or, quelle était cette pièce ou exhibit Z du défendeur ? C'était

tout à la fois une quittance et un acte d' acquiusement au testa-
ment incriminé ; une quittance des comptes de tutelle de l'appe-
lant et un acquiescement au teetament;. un atrangement, un ré-
glement sous l'opération du testament, qui profitait à l'intimé, 4t,
en un mot, une acceptation du testament, une promesse d'acquies-
eer, de n'y point toucher, et tout cela par i'intinmé majeur, et dans
un temps où il savait depuis sept ans les prétendus vices qu'il re-
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proche à ce même testament., Voir cettepièce, No. 33 du dossier,
et à la fin de l'appendice au factum de l'appelant. Peut-il y avoir
acquiescement plus formel ? Renonciation plus expresse à se pré-
valoir des prétendus vices de ce testamuent ?

L'Intimé, sentant la force de cet acquiescement, de cette remise
ou renonciation, y fait trois objections:

10. Cet acte du 15 Avril 1858, dit-il, a été irrégulièrement in-
troduit dans le dossier. Rien de plus erroné, de plus faux; elle a
été mise au domwier le 16 Octpbre 1871, avec la déposition de l'In-
timé. Il y a plus; c'est l'Intimé qui a provoqué irrésistiblement
la production de cette pièSe, et dans l'examen en chef, et dans les
transquestions par ses propres avocate. En Février 1874, il a fait
motion pour la faire rejeter, et Son Honneur le Juge Berthelot a
renvoyé la motion et jugé, conséquemment, que le document était
régulièrement dans la proo4dure : il faut donc en tenir compte ;
l'Intimé n'a jamais appelé du jugement en question, rendu le 23
Pévrier 18T4, et la Cour Inférieure ne pouvait pas toucher à ce
jugement.

2o. Pour deuxième objection, l'Intimé'prétend que cet acte du
15 Avril 1858 a été annulé par un jugement de la Cour Sipé-
rieure de Joliette, dans une action en reddition de compte qu'il a
intentée contre l'appelant: nouvelle inexactitude, erreur ou fausse-
té. L'acte a deux parties parfaitement distinaes; l'une est une
quittance pour compte de tutelle, 4dont la Cour de Joliette n'a pas
voulu et ne pouvait pas tenir compte pour des misons évidentes;
l'autre est un acquiescement .au testament, une acceptation anti-
cipée de ses dispositions, une promesse formelle de ne point l'in-
criminer. Le jugement de Joliette, produit par l'Intimé, qu'on
peut voir à la fin de l'appendice du factum de l'appelant, ne touche
pas et ne pouvait toucher à cette seconde partie de l'acte, qu'il n'an-
nule même pas quant à la première partie. Il ordonne tout sim-
plement la reddition de compte. dette deuxième objection ne
vaut donc pas mieux que la première.

30. ta troisième objection vaut encore moins que les deux
autres, La réponse est facile. L'Intiumé a, par ses réponses -lui
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seul peut s'en aecu.s,'r e:IilpabIe-nécesràité IA production de ce do-
cilment, ndt aa~ (1 1 cnaisat l ,s ices da~ testament sept
ans avant de t:,ir uî icelui.. Il f,& it dès lers lui demander
des explications sui cct acte;i a rêjc.,d U, il a expliqué, il a Plai-
dé dans son e-xa-tmen ou son togn.g.il ne s'est pus coawutî
de cela. Il a été si peu pris par sigprise et a bi'bien suisL L poT
tée de cette pièce qu'il Y ai de. fà-1t, plaidé très au long et pari do-
cumnents. Il a intro'luit da'as cette eu se tout *le dossier, ou. à peu
près, de l'action de Joliet.,te, y oompris le jugeument. Certes, ce
n'est *oas à lui à se pla*.ndre que l'appelant n'a pas plaidé ceffe
pièce du 15 Avril 185F-4. Outre que la procédure, telle que faite,
donnait lien à l'intror'iuetioti de ce documuen-, linrtité l'a, en réa-
litlé, considéré corre régnlièremnent produit et y a plaidé, lh Cour
Inférieure en a irigé ainsi-Ilon. Juge Bvrthlot-et il y a fait,
toutes les répowme et toms les plaidoyers dout il était Suscep'tible.,
Ce n'est qu'à In onzième heure, trois ans après sa production~ que
l'Thtiiné a àong4 à le faire éliminer, et la Cur Inférieure, par son
jugementj'u'il ne demande pas à faire infirmter. a jugré qu'il était
ien filé, puis.qu'on y avait pleinement 'répo)ndu. Il et mainte-
nnt de "'ccord;- il anqéantit l'aation 4~e l'Intire; le- jut'nent final
dont est -appel ne pouvait y toucher et uetý- uc %-oyons pàs comnient-
cette ýhowwraIle CJour pourra It paé4er <dutre.

Qllaiînteentu.-Ttes te le plaidoy r & ~ (l~eido ui, vûal
dérositionl de l'tié et lâ 'Pièce dlu 15 Avý%ril 1858, aurait dû
.être aussi maintenu.

Le toèt respectueuseTient soaumis.

(vS. et Fr-ocs, dle 'pdn

>fnr~,12 Août 1 S75.

La dikciaratUOU de l'intimé îwt libellée cowrýe euit.
Frauçis-XvierWilbred Dorigrn, "ent~iholr de la ~rsed

lXVs9m~in ns dis-tr-ictd dù¾itte, dei#aadewr, vo4wre c~
Dorion, cflt~r, Médeciu du nmuie lieui défendeur, d6el-irc:
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ÇW< Ir acte Passé à Montréal, devant IXtre. (;. peltier et son
,ýonfrêre-$ notairep, se on vers le vingt et un Janvier ià huit cent
-trente-cirvq, le défendeur en cette cause et Delle. Zoé Beaudry.,
.Ille mineures dela cité de Mon tréal, stipulant tant par elle-mê~me
îqne par P>ierre Beaudry, bourgeois de Alontréal, et Dame Angé.
lique Miniard dite Pélorier, son épouse, ses, père et mère, cette der-
uitSî'e dûmpt autorisée du, enn dit époux aux fins di -dit tcte, ont
arté le% conventionsi du mariage prop<x entre euxi

l~ehirm SQtres CqnDVeVtiOD6 exprinuées (tu dit gcte, il fit, awttý
-iire éttt .ntI t a-ot*,. que les dits futert 4posui s<rllnt euomuuat
eni tous bicoit, meubles et conquets Immeuble8 qu'ils auraient et W,
ticr3t Véolant leur mariages, conformément à la coutume de knai
soiuve en, ce p.îyi) à laquelle Uls déoarent se soumettre; que ket
çbarges et dettes antérieures au dit marla.ce.smraiont pqêyes et avc-
quIîttéeg par celui nu celle des dits ftur£ épou&, qtiï le* qtirntý

fies ou crè&4~, Bs eaur éou.x ui s. part dans la .orzuma-

*auté en> fût qgueufement tenu;

Qu'il fut déclaré Qu 4it acte que lte Iiiens du dit futur éploux
*tomiit.aient dans une somme de cinq cente livres, cogirs actuel, que
Charles Dvrion, père du dit futur époux et présent au 41t «te,
à,déclaré donner au dit fisà en avaneentu 4Ioirie de la au.essoo
future d e celle de se aucce,.-Icu es. de celle de Je dUce Dame Louide

* Voushne .* an4îý laquelle somme lui sortirait cature il.
propre ;

Que ceux de la dite future épouse coitaient, 4 en wne bWai-
son alors occupe par Bidouard iabre, avec 14 cour et let b&ti.
,ment* eni dépendant, tenant par devant à ta rue N otre-Dame, &un.
'cô 1té aux repr4eentints de feu (Intîlaume Duplessis, et de l'autre
côté aux représentanîts de feu Pierre Beiudry, tUs; 2o. en la
sonixe de six centiq livmo, cours actuel, qui était alors, due à la fuir
ture épouse par les représentants du dit feu Pierre Beaudry et par
Fyonçols-Xxvler Beaudry, por les droits de retour que las sus,
nommîés -avaient été condamnés de payer à. la dite future épouse

,.par le rapport de M.M. Jeun.Bte. Vastonguny et Jean.I3te. inier,
e.reçu devant Mtre. Jeu. H. Jobin et son confrêre, t-,ires> le huit
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Janvier mil huit cent trente-cinq; et 3o. la somme de cent cin-
quante-huit livres, cours actuel, échue à la dite, fuiture épouse en
vertu du testament de la dite Dame veue Mallard; leq ess
mobiliers et immobiliers ont été par le dit contrat. réeer;vdg ý la
dite future épouse pour lui sortir nature de propre à,ý1le et de sBon
côté, cstoc et ligne.

Qu'il fut enpore stipulé au dit contrat- de marialequv, Ipre de.
la dissolution de la dite communauté soit par mort ou. autrement,
il serait permis à la dite future épouse et aux enfanta qui naî-
traienut du dit mariage, de l'accepter ou -d'y renoncer, et dans le cas
de renonciati on, de reprendre~ franch~ement èi 'quitteet* touit ce
qui serût justifié avoir été appofté par ýelle au dit mariage, et tout
ce qui penidant la durée' du 'dit mariage Iti serait avenu échu
par successions, donations, legs o ùreint

Que le dit m'ariage a été célébr eu, la dits cité, le ou ver4 le
trois Février (1835) mil huit cent trenteclnq.

Que le dit contrat de. mariage a &tÀ bien et- dù,nent - nrégistré
au Bureau d'Esirégistrement du comté de MIontréal, le quatrième
jour d'Octobre mil huit cent quarante.eept.

Que du dit mariage sont nés trois enfants, Pierre Achille Ad4-
lard J)onion, Pelle. Maie Jàouin'E rne"tine Dorion et le deman-
deur e cette cause.

Que le ou vers le premier dAvnll ml huit cent cinquante et m',
la dite Damwe Zoé Beitidry, ý Montréal' susdit, de son plein eré et
Volon~té et sans aucune pregaimu de la part de qui que ce fftt, au-
rait fait? signé die s propre. main, et scellé son testament d'aprèn la
forme anglaise, reconnue et usitôe en Anglterre, et dans ette
Province, elà présence de trois téiois mis, idoineS et âgés de
plus de vingt et un ans, comme si, savoir i

"4Au nom du Père, du Fils et du St. E.prit, ainsi. soit il."1

etJe, soussignée, Zoé Beaudry, épouse de. Charles Dor ion,
Ecuier, médecin) de la cité de Montréal, malade de coqps, mais o.aine
d'esprit, jugement et entendemnent. -Totirmenatée par mon époux 'qui
m'a menacée d'obtenir de moi un testameat qui dépouillerait mes
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enfabta, et craig-nant d'être E1rprise, déclare mna volonté Comme
suit.

CJ'entends que mon époux 'n'ait que l'usufruit des biens que je-
délaisaeraiau jour de niola déCêO, après uéanmoins le paiement de
mes dettes, frais funéraires, et la somme de trente livres gours ac>-
tuel, à être employée à f'aire dire des messes basses pour le repos.
de mon âme, obligcant mon dit époux d'assurer l'es maisons, les bâ-
tisses dans toute leur valcur et dans le cas d'incendie d*employer
les denleà' provenant de telles assurances en entier à la reconstruc-
tion dle t'!0leS bâtisses.

cQuant à la propriété de mes dits biens, je.la donne. aux enfants
issus de m~on mariag e avec le dit Charles Dorion, et dans le cas
où ils décéderaient en minorité ou sans disposer de mes dits biens,
je veux que mes dits biens appartie.nnent , à mes plus proches Pa-
rents, alors, vivants, à l'exc«eptio'n de 1mon frère, Fraugois-Xavier.
iBeaudry et ses enfants, et de ma nièce Adèle Beaudry, épouse ae-
tuelléd'run nommé Iangýuedoc, ainsi que ses eiîfantE, que .j'exelds
de ma succession, et à-défaut de 5 s pàarëntsJe lègue tous mes
biens -tux relienses Hospitftli&e's connu es .sous le nom de'Soeurs-I«
Gr1,*M, pour p«r elles en Jouir et disposer sùUivýant le bU'tý et rë'ole-'
ment de leur communauté: '

veux dtentEnds que malille Mdýrie-fq9ýise-Ernesti'ne soit
élev6-eet'demèure chez Delle. daàtlieîine lIurteau actuellement dé-
meurant avec moi, qui voudra bien mne rendre ce service , et, aprés
son, décès, oit dans le ces où elle devikndrsiit ineppable de prendte
ce soibè j'entends que-ma~ dite l-leidit élevée chez'iùelqu'ù'n &de
meaparenit, au choix de mont Exéèuteutr testamentire, sans qu'elle
pu&s*n àhmmUaoas. aMer. deme'îirer dans-la famille dà Mon éj&u'x>,
et afmi d'samirerl'accomplissement.dêoea-volonté-, je veux que l*u-,u..
fruit léguaé oi-de-aïls & mon d(it épouxz cesse ect'sOit4'tçLnt, si~aê'
remplit point ma velouté au-oxprimée à ýcet ég:iîdy de raênye 4ue!
s'il refuse d'assurer les. maisonset bâtisses ou de -le& -Tefpnstrv4re
dans le ,cpg où elless~ergient, détruitpf pgiý)e fCiý avec le produit ,de
telles 'assurances. Je nomme po'ur nn Exécute~ testameptaire
pierre Jacques Jleaudry, Eçuier,ýNotairc de ctte vil~e -jeprd
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de vouloir bien se dnnner ce, soin elt '"'e je -désire Four tuteur de
mes e9tfints> le priant d'en prendre soin comme des siqne proprQs.

Tcllq est Ma~ volonté faite enl la dite ville de Montréal, ce pre-
mier jour d'Avril M4l huit cent cinu=te etu, u en i de quai j'ai

(8ign6,) "ZOÉ BEAUJDRY."
"Signé, scellôét et Sonnu ce pré.
mier jQur d' Avril mil huit cent

"nqate et u4a en présence de
(Sgé)Li* tn COURSOLLE,

(8igne,) JOHN %linH,
Q9OTrAVE FILIATRAULT.

Quele dit testament a ê$té ainsi: fait, dicté, nommé, par la dite
Dame Zoé Beaudry, et a été signé par elle et de sa propro main et
signature et scellé de son sceau Après avoix été écrit ou isa présence et
eu présence de trois témoia»s wâleâ, idoines et âgé4 de 21 moa, qui -ont
signé et attesté là et alors le 4it testamcent en leur qualité d3 témoins
et ce en présence et à la. réquisitionl de la dito Dame Zoé Beaudry,

ltout après q~ue le dit testament eûtL été d(laient lu et relu en
jprésçnce des dits trois téanoins et de la dite Dame Zo4Beaudry.

Que subséquemment, savoir: le on vers le sir Avril de la
même ansée mil huit cent cinquante et un, le dit défendeur dési-
rant s'approprier tous les l>ies de la dite Dame Zoé Beaudry, son
épouse, qui était alors mualade de la "aldie dont elle et décédée
quelques jours après, et ce Lu préjudice de leurs dits enfmant. ui.
yant les prévisions de la dite Dame Zoé Beaudry dam som testa-
ment précité, aurait par ses instances et ses menaces et obsesaions
auprès de la dite 'Dame Zoé Beaudry, forcé cette dernière à per-
mettre que le dit défendeur fit venir auprès de ladite Dame Zoé Beau-
dry un ou deux notaires, dans le but de lui faire faire un testament
en forme authentique conforme aux désirs et volontés du dit défen-
deur, ce à quoi la dite Dame Zoé Beaudry n'a néanmoins consent'i
que pour se débarrasser des instances, des menaces et. des. obses-
sions incessanites du dit défendeur, et à condition que le notaire
qu'il ferait venir auprès d'elle serait ou le notaire Joseph Belle ou
te notaire Joscphi Augustin Labadie, tous deux de la cité.
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ýQue le dit d4(encTeurý aUi lidu de faire virauprès de la dite
IDame Zoé Beaudry )eî dits notairces Joseph Belle et Joseph Au-
gustin Labadie ou 'l'un tà'ýuxI aurait iùit, venir aiprès d'elle, le six
Avril ii 'huit éent'cinqiante e't un,, les noursAlfred Damour
et Jep ¶IVtous detiedeý la tîté, et aurit' lA et alôrs sug-

g~r6 .det~'t ~ iù~niete"nx otait&tgý)anioni, et-Simard; le
testament ou ordonnances de dernières volontés, qu'il entendait et
d&sfrjt; qjVeIq.fit, lbueIl prétenidu teàtameét ce dit notaire Alfred
Pamour a là et alors rédigé. en fora4e 4 tleIq,.npr4mseoe et
sous l-a dictée, nominatiou et ugsie ,le du iiît déen-
deur, dans la chambre où,pe trouv,,,!t4 1dite Dswime zoý i3e4udry,
gisante au lit et incapable de parler et de mmkik&utur sa v»lontd en
aucune manière, comme suit savoii:

"' 4>ur'deMMtf 'les' Notircs 1Ihbllcs pouir cette' partie d~e la prQ..
vinee, dx CJanada qui constituait' ai- devant la lirovlne&'du Baâ-Ca.>
ma"t, soUstigûégi résidahis en la 'iile de 'Mbn tréal, se sont epé
transportés ,'au damiilet dè -Dànne Zoé Beatidry, Yetneuïan n7 l',a
eité,de Montréal, époused~e Charles Dorion, Bedier, Médecin, 0
étant $ls'l'attraient trour'ée -nitaladeâ de orp4 et alitée, mais saine
d'esptit, ýjugemnent, méthoire ét entendement, ainsi tJull 6st apparit
aux àits Notaires, -Inquele dang 'la Vue de là~ niort éeV craignant d'en
, être pr4fe#mue,,tvanIt d'avoir déélarémesdeirir vpIottés, -a 'fait,
diqté 94, PçiMMé UItX ditR Notaires. SOU tostamnt' solennet et ordoti.
nancea do dqin4êre volectés, ainsi <jul SUIt.

'Comme, ehffitiènne, cathol iqtre, apostolique 'et'roni ainèé, elle re-
eomude son Lameo à Dieu totpisn, estippliliu't de daignmer
cher son-infinie mAitéricordeý luiýpidonuer Eeg'bffen**et de lui, ac-
corder une placestu nombre des boienheureux:

oVeut et ërdonnc la testatrice 'que ses 'dettès' soient paeées et
que' lee' torts pirello- faits si aib~s se trfitnt L'oient réparés 'par
sou Exéutnr'"esttwtnentaire, 6ejprîès ~niït~

~'Veut et; ordonne' la téstatri6à qù'd ÉÙ n*çô'' soit i'uMédn
le cimeétière'de la parolsseSù elle dMdera ; qtuant'aux obsèques et
frais' fun4raire., elle s'en ra .pporte éntî&emrâent & adsrétion de'
son dit Exécuteur testamentaire ci-4irZês nommé.

li8
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Verut et ordonne la. dite testatricq que. la swptuujý da trenmte

livres, cours actuel. t§uit à une fois parLée à u~p des prêtres apprirte-

nant à la (Jompaguie des Pères 'Oblits, pour être eml*oyée .1 faire,

dire des messes basses priviléiée's'pour le' repoasde son £we aprêg eon
décès.

"Donne et lègue la dteâ tetattleeâ Die. '~a,'ie t16uI Sle üOrio a,
,son enfant 'Idéitiâne, üne« 'moniré et c~haine en orÉ à've ses' b'ýzues !et
autres joyàux qu'elle piggcrre'ri'Wsd6'décès pour, par elle, e f.iir&
et disposet comme bon luiï semira.

"cDonne et lègue la dite teýgtatrice à Charles'Porion, son dit
épou; la jouissance et usuràiit, ia vie. duran te, premièrement de
lit propriété op bxÉique à t-roi.étaces. iise. et située en cette dite vilIecr
born4ç eq front, par la rue roignd1i9g, par derrière par Frauçoits-
Xavier Beaudry, d'un côté pir la rue Callières et -de 1'aatre côt6,
par les représentanti (jillesapie, MNoffat & Ceo.

"Secondement,' la- jouissanpe et. l'usufruit aupai sa vio duruute
dci Ies connues sous le noz e ? ck lleeBouchard, situéeis -dans, le
.fleuve St. Laurent, entre lat paxoims de Verch&es'et la paroisso de
Si. Sulpice.

A'Pour de la dite maison et, aca ites lies Bouchard en jouir teI
que ci-dessus mentionné sa dite vie durantco ,.pourvu, touteois qu'il

ga-«rde viduité, mais dansî le cas où il convolerait on secondqs nocest>
elle veut et entend que, jes dita bieis, ci ' es-sus mentionnés,. retouia
nent à ses enfants l4gitiieî-et que son dit'é,,ou. "er. vende compte
et les mette en jouissance aussitôt que l'un d'eux aurit atteiut

l'âge de vingt-ciuq.an8, et à la charge par le dit légataire 'd'entrete-.

nir We propriétés de tou tus r.ipitritionLiurgent-ees i nécessairesdia.-
rant -le dit usufruit et jouisàance *aussitôt le décè3 de la -dite testa.
trice, à la condition expresse (lue la dit luýgatirc ?e poýrFi *rana*%
porter, échanger, hypothtéq.uer ni aliéner les dites proprié.iésd'au--

cune manière quelconque, et les créanciers.du dit légataizo n'auroat.
aucuns droits de àaisire iii faire vendre lui, di4q propriétés iýi les.

revenus d'iees, -oit par vtýute privée oq publiqule, pour il pai&

nment dles dettes du dit léaar:telle est 1l'a; tention tdc la dite tes.
tatrice, qui veut qiýe les dits biens restent et appartiennent à ses
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dits enfants. Et après te dit usufruit éteint l-s biens seront remis
et retourneront à ses dits enfants en pleine propriété, pour par eux
en jouir, faire et disposet comme bon leur semblera au moyen des
présentes.

«Donne et lègue de plus la dite. testatrice au dit Charles Do-
rion, son dit époux, tout le reste de ses biens meubles et immeubles,
propres acquets ou conquets argent monnayé et non monnayé, dettes
actives, cédules et obligations en quelquesblieux qu'ils puissent se
trouver dus et à quelques sommes qu'ils puissent monter et consis-
ter, qui lui appartiendront au jour et heure de son décès pour par
lui en jouir, user, faire et disposer en pleine propriété comme de
choses à lui appartenant au moyen des présentes: En outre à la
charge par le dit légataire de prendre soin de ses dits enfants qui
se trouvent aujourd'hui nés, de plus de leur donner une éducation
suivant leur rang et condition et de les entreienir et les nourrir jus-
qu'à ce que chacun de ses dits enfants ait atteint l'9ge de vingt-cinq
uns. Cette présente clause n'aura force et valeur que seulemeut dans
le cas où le dit légataire viendrait à convoler en seconde noces.

"Pour exécuter et accomplir le présent testament, elle choisit et
,nomme le dit Charles Dorion, son dit époux, Exécuteur testa-
'mentaire, entre les mains duquel elle se dessaisit de tous ses dits
biens suivant la coutume, révoquant par les présentes tous autres
festanients ou Codiciles qu'elle pourrait avoir ci-devant faits, vou-
lant que le présent seul subsiste et soit exécuté suivant sa forme
et teneur.

d Ce fut ainsi fait, dicté et nommé par la dite testatrice aux
dita nòtaires, et le dit testament ayant été la et relu par l'un d'eux,
l'autre présent et elle y a persisté comme contenant ses intentions

-et ordonnances de dernière volonté.
" Fait et pas-é à Montréal, en la deme ire de la dite testatrie

rue Ste. Marie, au pied du courant, dans une chambre faisant face
à la dite rue Ste. Marie, l'au mil huit cent cinquante et un, le

-sixième jour du mois d'Avril, à onze heures et quarante minutes de
l'après-midi,sous le numéro cent six, et a la dite testatrice décla-
ré ne pouvoir signer pour cause de faiblesse, a fait sa marque d'une
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croi4, et les dits Notaires ont siguié après 1A.lecýure fitite.deux f)i.

(Signé,) ZGE x I3EAUDRY.
mamue

(Signé,) J. SIMARD, N. P. A. DAM OUR. X. P.
Vraie copie dela minute des présentes restée dans tuon.éçude,.

Que lorsque le dit prétendu testament soloimel a été ainsi fait,
rédigé par le dit notaire Mlred DaniQur, ou présence dut dit au-
tailre Joseph Slruardi suggéré, dicté et nommé par ledit défendeur
pour et au nom de l& dite damue Zoé Beaudry, la dite. -damne Zod
iBeaudry était:déjà depuis plusieur4 jouro presque- mougrante do la
maladie dont elle est décédée le quaorsième jour dui même mnois> de
la mê~me année, et tout-à-fait incapable, à oaue dui degré 'avancé, de
sa maladie et de sa grande, faibeetý d'articuler aucunis n-mts -ou
paroles qui pussent être entendus, ou comipris de dits nctairesý et
de même de faire aucun signe qovrqzttsi e aal

d'idiuerý u'elepouvait être sa, volonté et ocsddqirs iu suljet de
ion dit prétendu. testamient.

Que depuis plusieurs joure auparavant la dit jour uiix Avril -mil
huit cent cinquante et up, le dit, 44f'endeur, aurait usé,. auprès de la
dite Darne Zoé Boe'udry, de m:iqaoe4 et d'obsessiqns telle que oete

{rjrdans Pét it de ,,rande faible-qse oê elle. se trouvairt la dit
jour bix xyriî ili huit cent oiaquaý et un, ainsi que pendant
les r1uul.ju110., jours qui ont prdeédé - et-esuivi, ne pojavait natirl-
ment ,&aourl. u,-,ge.-tions et avancés faits en sonpropre. nUQ
par le di. Dé~fendeur* aux dits no'ïaires, sans être convAînçue .qu'y lle
aurait à :upj.oriur de sa~ part des' importunités, d&s traoaaperies et
des troubles. el~rir. t déboires, et înêuie l'abaidon pa - a 
qtle soin état due eanté ne lui permettait pas de supporter sans

Que la dite ]ý:tà Zoé Bcaudry, ledit jour §ix Avril mi hu&i,
cent cinquante et itu, av'ait eu eneffe.ý d'après les ýçèpesý pçesqi'in-
cessa'ites qu'il lui fILisit depuis quelques jours, tout lieu de croire
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que si elle désavouait ouvertement et en présence des- dits not.aires,
les' prétonduieo dernères voloutés et intentions de la dite 17azne
Zoé Beaudry, ellee s'exposait à des importunités, des tracasseries,
desý oh>-tes, et des vçy4eie8 qu'elle n'e(kt pu supporter et qui n'au-
raient pu qu'abréger les quelques jours qu'elle pouvait encore avoir
à vivre. -

Qu'ainsi qu'il appert au dit prétendu testament du six- Avril
mil huit cent cinq%'uante et un, dont une copie sera produite avec les
pré9éfites, piur-diàÉ?e prile dit Défèênd.ur y estnoi=mé le
seul légataire univoersel ýet en -propriété:de ladite Damb Zoé Beau-
dry, ýtiadie que l'insttt de*eette dernière, tëll qu'elle l'a' cor.
reetement, -ikpriWen,é anmo dit testament du premtier -Avril mit
hui oenti ihante e un, e -dèsîus récité- ét'ait et à toujours été
-dèpùls lomsjusqu'ýà. soitd"o -dene douner .au dit'Dékýn&detr' qu e

id ~uisaue tîtsuf4ni d so binslavie duraiit du dit D)éfeh-
deur,: et de doiinaret onev:la propriété de ses dite biens à- Fes
dits oe&ntsr le toatugsiàs modidi3ations et re.strictions expriméies
au dlit tetamatsddpr'eauitr Avril--mil huit cent cinquante et uný

Qéla dite Dànàie Zôd Beaudty eést décéedée en la dite cié, ýp
14untréal, le ,qtiozte Avril mil huiit"bent'cinquante et un, f4esant
ses dits trois enfaints comme ses seuls héritiers présouiptifs et lé
gataires mini rS&Àe,.tipropt'lété,&, es vertu de so dit testament du
piremier Ivril mil huitcent -oinqut et un.

'Qu'éprt% le déeès'de la dite DYaine Zié Boaudry, le dit Défen-
deur a p'riq pMBMesion de osI ie dé la dite Damne Zoé Beau-ý
dryj 'êQý àtaL'ujiôrjdidepàlg at'e jouit encoezre en vertu du dit
p'rétOeklëtestMtnL d&w9ir Avrill tai-liait cenit Vitiquante et un.

qu'upeil~lé, décès de éi dIlte rn oé Beaudry, savoir le onze
Aoaât 'M'I it cent ci àunte4muatrý, le dà testasmeit du premier
Avril mi Uc?-t- m~quauîe-'e' uu' a, été dawucuit prouvé et dé-
elgard té ôîon&aince deê son ioneur J. C. Bruneau, alo.rs un
dèg juéedl la Cour ýd Cr îotà iàréaI,' en 1 t inAniôro et
forme voulues par la preuve des test 'mentd, ýet a êt$ Il et alors da-
ment déposé au "-Greffe à'e cétte Cjour, où. il a été dlainent earéuis.-
tré eonfdrmé-ment à la' loi; ait1à êlâe le' t'ôit apper-t plus au long à
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une copie du dit testamenft et' dé l'ordonnance y annexée, le décWa
raid ainoi prouvé, laquelle copie sera produite avec>i co pie&p*iW-
sentes pour. en faire, partie.

Que 'le dit tbstament du premier Avil mil huit cent:oinýjntge.
et uq, a.d4té' enduite dOinent enr4gltré au wrsu''n4i
ment du -Comté de MNùtrdâl.,

Que- la dite Dawe'Zoé Beaudry a laissé dan Mn gueceskon , ds
biens meubles et inme'uhl2s d'une valeur co'nsidérable, en outre de
ceux indiqué» dýinâ lé dit contrat de mariagep,

Que les imméýUbles -Indntiorinde d'fnu le dit pé~4
du -six Avril mil hau'it cent einquante et un, comme légués en jouis
sauce seulenient.âti dit Défendeur, étàieuvt alor@ comme is sont> .w-
core&dune 'valeur iosidérable comnparée au. resté -des' is-de 1W
dite sueesiou de,,ja dite rDat»e Zoé 'BswhY.

Que, le, dit Défend?-ur ne n'est fait donner Wè. dits derniêtu-
meublei; dans et au moyen, du- dit ýp±Afindù testanie tdu six AwII
mil huit cent oinqunto,èt unon jôoin'eeselnnt q d ai
but de ' mieux faire 'cnro que- ce dit pr6tond&r -tetniéut n'4t"
que F*xpreeuioo juste et exýaqts, des" e~îrsoéié de la dI1t
Dame Zoé Boaudry, t-indis, qu'iln't rl1méq 'ejciô
desesppravou.A ~ 'J

Que le dit prétendu testament-@nle ànél en 'ditt idu six Avril rift
huit Cnt cinquantq et un est, pour lès eÀù âffe et2 ràisus »ci des9âý
déjà -moti.VéeS,ý nul et il, eottme av'snt étý illégalement' Sqggérî%
par le dit Défendeur en fraude des enfants de l'adite'Ifiam'e 2%'
iBeaUdry, et -nommément du- DewacdtuIfêvy d'e piis comu"èe â,y4nt
été obtenu par le Défendeur de la dite SxO oé IBeaudrY, sùl"Ie_
tieement et frauduleusement et au moyen* de zmenaeèg et ~i'obmes-
sions et par violence, et 4jusen ôôîiç64u6,me Il!dit Demandeum',
comme un des légataires en propriété di biens de laàdlte dà;ne Ëoc6
Beaudry, en vert.4 -du dit testament du premair Avril mil Iluit
cent ciziqu-ago et un,, est bien fondi à demander et faire déclarer
la nullité du dit prétendu testamnt-~ Adu six Avril pil. huit' ced&'
cinquante et un.

Eit comme moyen subsâidiaire, le Demàndeur allègue que les ýdLA
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duiX irMueu6leS prétendusW légués-6 en jouissancea i )fedu
par et au moyen du dit testament du s'ix'A*ril mil huit cent cin-
qwwitoeet.un, n7appartenaient pau m4me à la dite dame Zoé 'Beau-
êry, mis *apparteuaient au Demandeur et'à ses dite frère et soeur,
e vertu du testament de feu Pierre Beaudry, en sÏon vivant bouï-
roi de la cité de Moafrél, reçu devant. 'Mtre. Joseph Belle et
,.or'rre. liotgiresl,le1 viugt-cdnq Novembrti mil, huit cent quarante.
trois, ainsi qu'il apprt à une copie de wudernier testanient, qui
une »roduite avec, les présentes pour n, faire purtie.

Pourquoi le dit .Demandeur conclut à ce que le dit Défendeur
.»it, uoigné.à comparaîitre devant cette Cour, pour répondre * la

présen. dtmande, à caque par le jugement* intervenir ên Pat pré-
junte cause, le dit prétendi testànmt , la, 'M Avril rail botit cent
,mqoasite et un soit déclaré avoir été illégalement et frauà1tilédse..
mut suggéré par le dit Défendekir, et avo~ir été,obtenu i11éàale-
oat et Lr"Auleusement de la dite -dame Zoé Beaudry, par son dit

,pi le Dfendeur,,par 'violence et par contrainte,, et 't&#oIË étéý con-
fflti, par, la dit.. Dame.,Z7»6!Beaudry par crainte à elle ooessiond&

au moen .dçaac4es de violence et'.dee menaceseètobm*mio'.A 1114-
gales et frauduleuses du dit Défendeur, tel -que oi-dessils aliégué;
et partant à oe que, le dit -testament du six Avril mil huit tont; cin-
quante et un, soit annulé, et déclaré nul, de n ul. ptýt et comme non
avenu, à toutes fins et intentions quelcQnquo-;, le 4»out Avec les dé-.
pu des présentes.

Le Défen4eur a cgmparu à cette actibn par le ministère -de M X .
Lsblac e Casmidy la 15 N(ars 1870.

Le Défendeur a plaidé à cette action généralement, niaut les aI.
légués de la déclaration le 6Avril 187e.

Le Demandeur a répondu g4néraleuient.
Des articulations de faits ont été prodiuitte de part et. d'autre,

nais que des répoumes aux dites articulations, PUIS la eàaue a été
inrte à ï*enqu4te le 20 Avril 1873.

Le 7 Avril 1872. L~e Défendeur a présenté une requête pour
qeil lui soit permis de plaider la prescription dc dix an.î - l'en-
centre de l'action en cette cause.
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Le 9Avri 1S2. Jc'reèntperme ttant le plalidoyer dc pires-
cription, qui est reproduit.plus haut.

Le Demandeur en cette cause, sans admettre-aucun des allégu4s
contenues danis l'exception. de Pres.criptiqu prqduite en cette cause
par le Défendeur, en1 conséquenep du ;ýuge8èt interloqutpire rida
par cette Cour, le dix-neuf Avril dernier, en cette cauise,,mai8 au
contraire les niant tous. ý 1'exc eptLoq de çe.zç pourront 'etrç oi-,

aprs Zdîns,'ourrýâpO]' dt i:.aprs aiiis,'por rposý à la dit cxep, ùL
Que toua kes,#Il4guéâs cqteipsd&n lu~ èit*Jîwastiqe, eautm

qu'ils ne concordent pas avec ou sont contraires à u-oema
dans la déclaration -du d4 .dewIdeu.r, e4 £ux et mnal fiondés eS
fait et cen droit

Qu'il est fasux que le PDemandeur ait connu, ayant le.. dix d«-
fières années prééédant'l' ,Institution, de le dite astion, les actes de
dol, fraude, violences, Menaces et obses *sions epx 'ployés et exeros par
le Défendeur contre la dite Daine 13éauslry etïalléguél dans kt dé-
claratio)n en cette cause pour lui faire consentir sou testamcnlt dont
la nullité est àernandëë pàýr la dite 'action en cgtte cause.

Qu'en supposant même. qu'il aura\it oonnu, et découvert les ditse
actes de fraude, dol, violences, nieutes et obsgssions cdès avant eu
dix # années d'une manière suffisante pour l'autoriser dès lors à î
pourvoir en nullité du dit testament, ce qui est nié.,) cette connais-
sance ne pourrait juistifie;e.u',je prescription que la ioi ne reconnaît
pas en semblable w4tiýre,,

Que la >sc4le precription. que ,l, Uéedu orri uvq
dans l'espèce, si toutefois elle était acquiîe et eQe qui Qo. QcPé4on-
moins pas le cas, serait tout au plus la prescription de trente-anis.

Qu'il. est faux cen loi que la prescription At~ dix ans soit appli.
cablo ou opposableo à laction du -Dematndeur cen cette cause, etquer
le droit d% dit Deiwiandeur de denmder. la aullitg du, dit testa-
ment contre ledit Dfendecur fùt éteint et prescrit 'dès avant Vine-
titution de la préýcnte, action.

Que, la dite Exceptiog ýdu Défendeur est iwI fbtr*éc en'f-aits' et.
en droit î,t.Lit être iýéboutée,

M



Pourquoi le dit D4txandeur conclut au débouté de3 la dite
E~xception, #veo d4pse distraits aux soua8ignès.

Et le dit Dezmandeuir, sen préjudice à la Réponse ci-dessus, dont
il et ftiC«YI tout liq bd&609a et avantage, pour auitre réponse à là
diteExsceptiot 'dit.

Quea tous les 8.l144. Oetteaun- dans ta dite Exception sont faux
çt utel fimdés M wt* fit tu droit.

Ir -Le6.i~èi efflnt et débontd -de te dite Excep-

Renda par $on fl.ieur le juge MaîcKay, le 2 fner1875,
dainit la pw'éuente oins tout le dit Charltps borion si interjeté appel
demt eette boertbe Conv, »Voir:

Il nt Cout ba*qng ýar4 tise parties by their coinsel, as well

upon the notiot of I>efet4aut of the twenty flfth day of Noveni-
ber les5t,tlhat çertmii portion, of the eridence b. rejected, am on the
ni&ite of thia eu, beelong exarnined the proceedingm, proofs of

meord and ovidene .ddc.d and on the whole maturely deleberat-
'ed, dotb rejeot gad «it.u ith costs ; Upon the il3sues in this

-Couitider'iag Ibe:irst questioua «pon thein to be us to the fore

of' the exeeptioni e? Prscription pleaded by l)efendant. Passi ng

upon it, the CoYurt fimds it nulounded, article 2258 code civil innp.

pIibable, and 2242 .jde elvil beI. mgainst the üeefindant, âas re-
gards eaid pre&cr1p&lo;

41 CesderLng the umly other question, ouacly, upou plaintiff's

declaration and &e1bndant's defenses, the 'Court finds thât plaintiff
bias provea sufficieutly et hie ellegat ions materiul to entitie him to

judgient u.tting asida the will of Zoé Benudry daied à-ixth April

ei;ghtLeen hundred and fifty ont, ref,&rred to in the plaintiffe do.
claration ~

"Considerinq that the Bald will wa8 and is not the spontaneous,
free, unfettered, will of said Zoé Beaudry, but wais fraudulently
eiggcsted to ber by the Det'endant and obtained by Defiendant by

919YVt LMALZ12&
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force f rom her, iqhç at tlmo. belag 'weak untci deathanid -uhdermoine
naces by Defendantb and underfea fMté~k iIl e
aside and declared nuil and of na effeot> with buste of this aotioo'f
against eaid Defendant. ,-; 1î1

"As to the quittance of the fifteenth Aprilqighbeçtý hxrndred
and ffly-elght fyled by 1)efcndint, the C ourt diaregards it, ft not
mot having been pleadeti, nothing to wbich it is appIicab. havin@
been pleaded and it havlnS been fjýle irretulârly, sQ that pkdntiff-
hae hâd oo opportunity of answering or pleadin'a to It."

Le Demandeur Intimé *poursuit le Défendgt Appolent pour.
faire annuler un testament'bolennei fait et puiss&A Montréal,. le 6-
Avril 1851, devant M tres. Damour et Siinard, t9nq.delix Noarog,
par damne Zoé fleaudry, en faveur de l'appelant, son époux, parce
que l'Intimé P.étend que ce testament D'a été fatit enfavéur de
l'appelant que parce que le dit appelant a sugord le dit testament1
rrauit dicté et nomm6 lui mêmne, et> usant de oeenaSN~ d',ObSeq-
alun, de violence et as suggestion auprêk de la dite Dame Uo Beau-
dry, non épouse, alors -ravernent malade, sans quoi la dite. Dame
Zoé Beaudry n*auralt jamnais d.,n4W ses biens à l'appelant,, comme
le prouve plus au Iogg le testament *maoustrmê aiglaise u er.
Avril 1851, souvent appel4 testam~ent olographe.

Four bien comprendre les f.âiý» da lia prdsente cause,, que I'appes.
lant n'a pas compris, dua moinsai on S'en »rapporte à son argameW.
tation, nl faut savoir à qui apparterimlent les biens qui sent meo-
tfoanés dans le testament du 6 Avril 18blé attaquér de oullité rr
la présente eiction.

Les [aies' Bouchard et la maison de brîque- mue ?oundlDg,8f
purteuaient à l'intimé et à ses frère' et sour, et la dite DaexeZc
fleaudry n'avait que la Jouissance, sa vie duant., suivant le. testa-
ment de Pierre Beaudry, père de Zoé lleaudry, exhibit Ne,. 7 du
demandeur,

La maison située sur la rue ?;otre4)une, la somme de six ceL ta
fouis et une autre sommo de cent cinquante louis, non mentionnée
dans le dit testament de Pierre Beaudry, exhibit No.. 'T de I'inti-
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nié, étaient les biens qui appartenaient en propriété à la dite dame
Zoé Beaudry, suivànt que mentiotinés dans son contrat de mariage
fait et passd à Non tréal, lit 21 Janvier 1835, devant Me.G.
Pe4letier, et -son conftre, Notnires, et produit en la présente cause
comme l'exhibit de l'intimé No. 1 .

De plus la'dite damne Zoé Beaudry possédait, en toute pýoprîété,
ses meutbles, ses arg4nts et les 1 onquets de la èoô;nmunù'tcé existant
av'ec soü dit-imari, suivant le Siusdiruontrat de mariagýe.

E n d'aiitîres termîes, le.'testamient fait sous forme anglaise et sou-
vent apppolé testament olographe, mentionné en la présente cause
comme l'exhibit de l'intimé No. 3, du Uor Avril 1851, donnait à
l'appelant lesbienâ de'la dité Zoé Beaudry (ceux qui sont mention-
nés dans son contrat de mariage) sa vie durant, et la propriété à
l'iutimé aveec ses frère- et soeur pour en jouir au décès de l'ap-
pelant.

Letestai ent du 6 Avril 1851 attaqué de nullité par la pré-
sente àôtion donne en toute propriété à l'appelant, non-seulement
tous .les biens ci-dessus, qui, appartenaient à Zoé Xk'audry par son
dit cohtrat'deniarhige, mais encore la jouissance de ceux qui, re
lui apPa'ýtenîàient; pas, mais dont elle avait la jouissance sa, vie du-
rant et dont la propriété appartenait à l'intimé et à ses frère et soeur,
suivânt Metéstarnent de Pierre Beauýdry, cexi'î* No. 711ec l'itiýudé
nétanmoins la dite Zrjé Bëaudry met cette restriction' dans :son tes..
tameut du 6UAvrii 1851,-quie s'il convolait en seconde noce i'appe-
lantýdeVait. rémettre ces derniers bie ýns'à l'intimé, ses frère et soeur,
qu.andýtew-ci a.urAient atteint l'g &ig-iqan's.

L'i«ntimdý aonnc tous ces'détails, q1i( la Cour dèomp'rcndr a facile-
lement; en lisant la déclaration et les exhibits de l'intimés pour mou-
trercomnhien err*'oinée Èent les prétentions du,'défendeur, quand
il préien»d -par son avocat qu'il n'avait aucun intér3t à suggérer le
testàiiýett dont l'intimé ý.e J laint, piqe"dtitous les biens
mntionnés da>n8 le testamen fdd '6 Avril 1851, utaient substitués

à l'initimé, ses fiýùre et soeur, par le testament de Pier fleaýidï
ci-dtssus; de plwu- ,'dit-ilI vous n'avez pàs prouvé -aicun biendi
jý2aidanrt de la communauté de Zoé i3eaudry et l'appelant Tandis
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fl ~ ýi l du ni eertd riage

J dite i . 2 ZéBetdî ïr ;u itr'î1t de ma-

il t wuÀ £11ex (tue 1jn1ttîi' a l c eé biens dépen-
dait, de la eouîuîîe.suté. L'appelant tru , a- l record, quoi-
quc ce fait soit sans impor-tance dans la préseutu cause, la preuve
de ces biens. De plus, par sa réponse à la 20ème articulation de
fait du demandeur, le défendeur admet 1,ue la dito daine Zoé Beau-
dry avait d'autres bic'îs'quc oeu. mcntionné(s dans son contrat de
mariage, quoique trois fois moins considérables que ceuix qlui ap-
partenaient à l'intimé, ses frè~re et soeur par lIoaÀ'n ci. dessus
de Pierre Bcaudry.

L'intirn( a :îllé.gué spécialement le fliit qii( lo testament du C)
Avril 1851, contenait le legs de l'usufruit des I>Ics Bouehard et
de la maison rue Foividlinz, appartenant à l'intimné, ses frère et
soeur, en fa'veur de l'app.elatnt, pour montrer qiiccette elaust n'a été
insérée idan3 le testament du 6 Avril IS5i, que paîre que l'appe-
lant l'a suggérée dans le but dc faire croire que cela ne pouvait
être dicté que par la te9tatrice, puisque c'était dans l'intérêt de
ses enfants, et afin de pouvoir mieux couti-ur bu euLziitýs dans le
cas que ces derrniers.. voulussent le troubler.

Il est prouvé par dame C~aroline Reaudry, témIin de"frintim6,
que damne Zoé Bea-fdry savait dans le tomps que les dits bione'lais-
tiés par Pierre Becaudry ne lui appartentient pal'e, v'cI Y
pouvait disroser.

Telles sont, en substance, les principaux (lé:ué e la dcaa
flou du demandeur.

Lapplei r(on t à cette action en tcrîn'i T) i;r P u. it
vérité de ces iIlé,zntions.

AprX1: 1vhC': ýkél rocédure dL part et dFautrC, leSý part k S

ploe deêreati- dýC î,aW Z'rcu\'P
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son épouse, qu'il fut possible d'avoir, sans excepter les notaires eux-

-La preuve établit que damne Zoé Beaudry était déjà malade de-
puis plusieurs mois d'une maladie de poumons qui la minait peu
àâ peu tous les jours, quand l'appelant chertha à se t'aire donner en
propriété tous les biens qu'elle possédait et même ceux qui ne lui
appartenaient pas, non par les catresse4, le dévouement ou les bons
procédés dont parle Furgole, cité par le savant avocat du déten-
d iir, miais en la tourmentant continuiellemnent, en la menaçant
même et cri la firçant, puisque le Iéterndetir s'est enfermié dans la
chambre de fieue Zoé Beaudry avec les notaires, pour fauire un tes-
tament comme il le voulait et que la j»tiv? mae n'a pas signé.
Le notaire l)amouir tramsque.Rtionné avouie qui'ils (les notaires) ont
fait isortir J'appelant avant do f'tire signer la te.st atrice. L';îppe
lant est donc resté dlans l'appartemient, tout le temps (le la rédaction

-de ce testament (sur id l'at qlue l'appelant est resté dans l'apparte-
ment Jiusqu'à la siiîature du testament, les deux notaires sont d'ac-
<çord>, et jusqu'à ce (lue les notaires fussent obligés de faire sor-tir
l'appelant, parce que ce dernier paraissait fbrcer 1h volonté de feue
Zoé Beaudry.

Le Notaire Siîîîard prouve d'une manière indubitable que fIcue
Zoé Beaudry a oposé toute la ié,7ittance qu'unc femmie malade
pouvait opposer, puisque, une journée ou deux avant la confeetio-u
du testament du 6 Avril 1851, le notaire Sinard dit s'être présen.
té avec un testumeut conçu dans les mêmes termes que uelui qui a
été fiîit le 6 Avril 1851, et que la dite daime Zcé 'D'eaudry n'a pas.

ýyoulîî le signer, sualgré que le déflendeur fût là présent et qu'il
ýwournientûit assez la dite dame Zaé Beaudry, pour que les notaires
J'tissent obligés de le faire sortir, suivant le notaire Simnard ; du
tmoins le notaire Simnard ne peut dire en quoi il différait, mais,, dit-
il, ce testamnent donnait à l'appelant une partie des biens eii usu-
f'ruit, et l'autre partie en propres, ce qui est absolument les termes
mêmes du testament du 6 Avril 1851. Une autre *raison mour
faire supposer que ces deux testaments étaient conçus (1u its les
mêmes termes, c'est quand le notaire Daînotir dit riir lu avi aire Si-



DECISIONS DES TRIBUNAUX 131

mard paraissait connaître d'avance les dispositions à insérer dans
le testament du 6 Avril 1851. Or, comment pouvait-il les con-
nuatre autrement que par l'appelant, puisque quand le notaire Si-
mard a rédigé le premier testament feue Zoé Beaudry, n'a pas
voulu le signer parce que les dispositions ne lui convenaient pas,
comme dit le notaire Simard lui-même. Ainsi le notaire Simard
rdige un premier testament, et feue Zié Beaudry ne veut pas ln
signer; les notaires partent et reviennent; cette fois Simard, d'après
le témoignage de Damour, connaissait d'avance les clauses à insé-
rer; il est évident qu'il n'a pu les connaître que par l'appelant, et
que les clauses du dernier testament du 6 Avril 1851, étaient les
mêmes que celhs du premier testament que la testatrice n'a pas
voulu signer, suivant Simard, parce que les clauses ne lui conve-
naient pas.

De plus. le notaire Simard avoue lui-même que quand il est ve-
au, la première fois, il a été obligé de faire sortir le défendeur
parce qu'il paraissait forcer les volontés de feue Zoé Beaudry : né-
anmoins le notaire se trahit lui-même quand il dit d'un côté qu'il
a rédigé le testamnt, et que de l'autre côté la testatrice n'a pas
voulu le signer parce que les dispositions ne lui convenaient pas, ce
qui prouve que, mqlgré que les notaires aient fait sortir le défen-
deur, ils avaient rédigé 1e testanment.sous l'iufluence du détendeur.
Le notaire Simard avoue dans son examen que le défendeur a été
dans l'appartement la plus grande partie de la rédaction du pre-
mier testament, le témoin Olépite Mongé nous dit aussi que le dé.
fendeur est resté tout le temps dans la chambre.

De plus. le notaire Simard rapporte les paroles de la testatrice,
lors de la signature du testament du 6 Avril 1851, cs qui prouve
jusqu'à l'évidence les moyens que l'appelant a employés pour enle-
ver la propriété des biens que la testatrice voulait donner à'ses en-
fants : " Bienheureux sont les gueux;" dit-elle, le notaire Simard
nous dit qu'il a compris qu'elle avait été forcée dans ses intentions.

On peut résumer la position des parties au testament du 6 Avril
1851, suivant le témoignage des notaires eux mêmes, dans es quel-
ques paroles: Deux jeunes notaires rebutés dans une première ten-
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tative, qui revenus à la charge,' s'enferment avec l'app)el.int dans la
chambre de la malade, décidé~s d'avoir un testament bon gré mal
gré, rédigent le testament que la testatrice ne veut pas signer (ca .r
le testament n'est pas signé), déclarent néanmoins qu'elle est trop
faible pour signer quand la malade proteste contre ce testamient par
des paroles que les notaires ont l'ingénuité d'avouer avoir comn-
prises sans les respecter; mais il fallait faire ce testament,, c'était
déjà la deuxième fois que les notaires venaient et la testatrice bais-
sait toujours ; bientô-, il serait trop tard 1 I

Ces différents faits de violence, de suggestion que les Notaires-
ont si 'bien établis, malgré leur volonté d-_ pa.rler le moins popsible,sont encore prouvés d'une m:rniîère bien sole-nelle pair lu testament
sous forme anglaise du 1 Avril 1851 ; par la testatrice elle-même,
qui veut bien cependant donner à son mari l'appelant l'usufruitde
tous les biens qu'elle possédait, dans lequel la testatrice déclare
qu'elle a été forcée, 'touirmentée par le défendeur, qui voulaft avoir
un testament qui lui donnerait les mêmes biens en propriété, non
content de les avoir sa vie durant comme dit dame Caroline'Beai-t-
dry dans son témoignage.

Dame Caroline Beaudry dans son témoignage rap~por'te commtent
(w testirnent sous forme anglaise a été fait quel tourînrt, qu'elle
peine la testatrice lui avoue a1voir endurée de la part (Io l'appelant;
et ce chaque fois qui d ow' Caroline Beau iry e-saI lat voir à,

rtir du'mois dle Février 185'l. Le témoin dit dEl uw3 qu e l11:ameli a Ivoué que Fpantlui avait dit que le, tqst4m.Dut
était fait, ce quisacod bieni avec le.Notaire Pamcur quand il
dit que le Notain,'S Simaîrd« con naissait 'd'avan ce les elan9es du tes-

Jôhn Siith. et Oc-,ýLV v iIlàtrault, deux témnoins il 'l'initimé, étý
blissèrnt les rhminc fuit, quo 'Caroline Beurrelativemi.ent ait
te-stament, dit olo,;,rh,, du ti l'ril 1851:'

Olympe Mo-n', coninie 'ja:ýS la1 maison de l'appqclnt sous le noid'OléPite, Ws un téamo:af , inprn puisque u*Y24 unie servante
qiii dcmcuraît I9ez1p du tcm-î (lu tiJtaMIIcût, et qi a o
meuré chez rappelant p ersanni': :IprèýS Ydê de feue Zoé



DÉCISIONS DES TRiBUNAUX

Beauctry : ce témoin corrobore le té~moignage des dits notaires, de
damne Caroline Beaudry et des autres. témoins, mais Olyýfip bonzé
a, vu et entendu l'appelant, profé5rer les menaces, pratiqjuer la, vio-
fence, les obsessions, les. tourments .que dame Carculine l3eaudry a
entenlus de la. bouche 'de Ihaie Zoé Bçaudry. C'est la preuve
des faits que dame Zoé 1Èeaudry a déclarés à darne Caroline Bau.
drTy ;Olympe Mongé s'accorde avec les notaIres, et elle dit aussi
que les notaires sont allés deux-f'oi s chez l'appelint. -Elle 'àit:Àussi
que l'appelant était dans la chambre. de Zoé Beaudrý", ru1üais elle
uous explique comment il se fait que le Notaire Sitnird connût d'at-
'rance le@ clauses à insérer, comment il se soit trouývé avec .un tes-
tamnent tout rédigé dont les dispositions ne convenaient pas à la

testatrice, suivant le Notaire iDamour, et que Zoé Beatidry n'a p'as
voulu oigner.

'J'ai vu, dit-elle, un des notaires avec l'appciant huprés du lit

de Zoé Beaudry, la testatrice, ils disaient qu'il ne la comprenaient
pas, quoique le défendeur et un des notaires flisseçit penchés au-

près du lit de la testatrice. Madamie Doriu était bien faible et
parlait bien bas ; en entrant j'ai demandé à la testatrice ce qu'elle
voulait, et elle mi'a dit que c'éluit (le l'au, qu'elle vouuit avoir
J';Ii vu, dit-elle, l'appelant pirler avec les niotairÉï." ,Plus loin,
dit-elle (car dans ses trinýquüstiuuâ elle dit a-voir e.atré 3 ou -1
fois dans la ehawbie) "gquand je suis entrée j'ai vu, les deuxnLo-
taire& qui écrivaient sur un lave-main, cti'appelant qui leur par-

tait, voilà ce qui cxpliquç comment les dispositions que le notaire

Sinmard avait écrites ne convenaient pas à la testatrice. Cet7te
partie du témoignage d'Olympc iMonzé est corroborée par leý no-
taire i>amour, qui dit qa'il était obligé de s'app~rochîer de la testa-
trice pour recevoir ses intentions.

CJe mêmie dernier témuoin nous fait connaître quelles au,-is1ses,
quel chagrin la testatrico a Fouffert , près le 6 Avril. ' 85 1, jusqu'à

sa mort, de voir que son mari avait obtenu ce testament qu'elle avilit

è redouté - la testatrice aurait bien voulu avoir un notaire connu,
comme le notaire Labadie suivant Olympe Mongé, ou le notaire

Papineau suivant Caroliue Beautiry, tu lieu de tout autre, lu 111o-
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ment que les menaces et les tourments du défendeur lui en avaient
assez imposé pour la faire décider à faire venir un notaire, sachant
que le défendeur ne pourrait en imposer à ces derniers notaires;
mais la pauvre femme ne savait pas que l'appelant trouverait bien
des moyens d'amener des notaires complaisants, capables d'écrire ce
qu'il voudrait : du moins ses craintes ont été justifiées.

Ce même témoin nous fait connaître avec un autre témoin, Bri-
gitte Beaudry, que cette pauvre malade a protesté contre ce testa-
ment du 6 Avril 18 5 l, jusqu'à la mort, au point que l'appelant u été
obligé de lui promettre qu'il enverrait chercher les notaires pour la
calmer, en lui disant: si tu as du chagrin de ce que tu as fait repose,
et demain matin j'enverrai chercher, le notaire et tu feras ce que tu
voudras, mais à sept heures du matin elle n'était plus.

De plus, Brigitte Beaudry corrobore les témoignages précédents
en disant que dame Zoé Beaudrj lui a. souvent parlé des tourments
que l'appelant lui faisait subir, à elle Zoé Beaudry.

Ce qu'il y a de vraimrent étonnant dans le témoignage de Bri-
gitte Beaudry, c'est qu'elle dit dans ses transquestions que Zoé
Beaudry lui a dit qu'elle avait été menacée, sollicitée par l'appe-
lat de faire oe testament, qu'elle n'avait pas voulu le signer parce
qu'il était était fait malgré ses volontés, quand de fait le testament
du 6 Avril 1851 n'est pas signé.

Nous signalons le témoignage de C16mence Deschamps, malgré
la contradiction que l'on trouve dans ce témoignage, ce qu? n'est
pas étonnant chez une personne qui gagne sa vie à la journée, déjà
vieille et sans éducation, néanmoins l'on trouve les mêwes faits dans
as témoignage que dans tous les autres.

Tels sont les principaux faits de l'enquête de l'intimé, qui éta-
blissent en résumé que le testament du 6 Avril 1851, a été fait,
dicté et suggéré par l'appelant par ses menaces, sa violence et ses
obsessions, sans lesquelles ce testament n'aurait jamais existé.

L'appelant a procédé à son enquête contradictoire, mais il n'a
fait entendre qu'un seul témoin sur les circonstances du testament :
c'est Henriette Latour, épouse de François L'abbé ; elle dit que
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dame Zoé Beaudry l'a envoyé chercher exprès, pour lui dire qu'elle,
Zoé Beaudry, avait fait sou testament en faveur de son mari, et
qu'elle était bien contente, que l'appelant était un bon mari pour
elle. Transquestionnée, elle dit que dame Zoé Beaudry ne lui a
rien dit de plus. Malgré l'invraisemblance d'une telle preuve, sous
de telles circonstances, l'intimé a cru devoir montrer à la Cour
quelle foi on pouvait avoir dans ce témoin.

L'Intimé a produit plusieurs témoins contre la véracité d'Hien-
riette Latour, entre autres Jean-Bte. Cardinal. Eléonore Monarque
et Pierre Monarque, qui nous disent qu'Henriette Iatour est une
prostituée qui a perdu ses propres filles avec lesquelles elle vit, et
qu'elle n'est pas croyable sous serment.

L'Appelant a bien essayé de réhabiliter son seul témoin, mais
les seules personnes qu'il a été capable de produire, c'est le garçon
d'Ilenriette Latour, puis un nommé Patrick McKenna qui couche
et mange chez Henriette Latour, sans jamais rien payer ; le troi-
sième témoin produit par l'appelant est le propriétaire, locateur
d'Henriette Latour, qui h croit honnête parce qu'elle paie bien
son loyer: néanmoins, dit il, il ne sait pis ce qui se passe chez Hen-
riette Lntour, et ce parce qu'il n'y va jamais.

Le fait que l'appelant n'a pu réhabiliter le caractère de son té-
moin, Ilenriette Latour, par des personnes étrangères et non inte-t
ressées prouve assez sa réputation.

L'Appelant, dans son arguimentation, s'est efforc( de jeter tout l'o-
dieux possible sur la conduite de l'intimé. mais là encore on verra
que l'intimé dans ses tranisquestions a esyé par ton tes les propo-
sitions d'arrangement possibles de conjurer la présente poursuite,
et que l'appelant n'a j;imais voulu en venir à aucun arratgeruent,
et que si lintimé n'a pas pris la présente poursuite plus tôt, c'est
parce que l'appelant lui a toujours promis de lui rendre justiqe ju,-
qu'à l'institution de la présente action.

Il résulte de l'examen de la preuve ci-dessus que tous les allé-
gués de la déclaration de l'intimé ont été prouvés jusqu'à l'évi-
dcnce; que l'appelant n'a pu contredire par un seul témoin ks
faits énoncés dans la déclaration de l'intimé. En lisant attentive-
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mant la preuve faite par l'intimé en cetto ·ase, il ne peut exister
'n seul doute sur les intentioas qu'avait l'appelant de se faire don-
nr les biens de son épouse, dame Zoé Be o lry, tant ceux qui lui
appartenaient, que ceux doat elle n'a:i;t ue la jouissance, bon
gé mal gré. Il appert donc clairement que l'appelant était déter-
min4 d'avoir ces dits biens ; il a commencé par essayer toutes les
voies de la persuasion, puis les tourments et les obsessions, puis
des menaces, puis des suggestions et la violence en s'enfermant
avec ses notaires dans la chambre de la malade pour confectionner
un testament que la malade, testatrice, refuse encore de signer mal-
gré tout. Il est vrai que ces notaires indignes lui font déclarer
qu'elle ne peut signer pour cause de faiblese i mais en même
temps ils nous avouent que la malade, testatrice, a protesté contre
un tel testament par des paroles qui font comprendre à ces notaires

-que ce testament n'est dû qu'à l'influence du mari.
il est impossible d'expliquer une conduite aussi indigne chez des

notaires qui avouent s'être présentés chez la malade, testatrice,
avec un testament rdigé dans les mêmes termes qu'un testament
précédent que la testatrice n'avait pas voulu signer deux jours
précédemment, parce que les conditions ne lui conviennent pas, et
qu'elle ne veut pas signer encore, sans voir deux jeunes notaires
sans expérience, dont les services sont captés par l'appelant, espé-
rant que ces faits resteraient dans l'cubli comme presque toujours
en pareilles circonstances.

La jurisprudence est uuanime sur la question qui se présente
dans cette cause. Il n'exite pas un seul auteur, il n'en peut exis-

-ter un seul qui veuille mainteuir un tel-testament obtenu contre le
gré et la volonté de la testatrice, indépendamment des tourmei!
des obsessions, de la violence et des menaces que le défendeur
pelant a fait iubir à la dite Dame ZAé Beîudry peur se faire 1
ner ses bien. Quelques auteurs nous disent bien qu'un mari
employer légitimement les moyens ordinaires de la persuasion, mais

-il ne s'agit pas de cela ici, nous avoii prouvé de tourments, des
obsessions, de la violence, des suggestions auprès de la testatrice, à
qui on a prétendu faire faire un testament alors qu'elle ne pouvait

'136
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pas à peine articuler un mot, alors que les notaires ne pouvaient
point la comprendre quand cette malade dcmande uo verre d'eau,
au point que les dits n.taires onit été obligés de faire' cntrrr
le témoin Olépite Nkongé pour savoir ce que la malade voulait. De
plus, nous avons prouvé que le testament avait été obtenu pâr foi-ce
et malgré les protestations de la testatrice. Tls sont Ics faits qui
rendent un testament nul, et sur lesquels nous défions le détýudeur
appelant de citer un seul auteur qui goit d'opinion contraire.

AUTORITÉS.

Ricard, "donation entre-vitîs," 3kme. partie, chapitre I, dit: c'est.
'une règle que toute disposition qui ne prend pas son principe de
l'esprit du testateur, eut nulle."

Brillion, Dictionnaire des arrêts, verbo testament, numéro 232,.

rapporte un arrêt du Parlement de Toulouse 0691 qui 'casse un
testament soilnnel sur *preuve de suggestion.

La cour de Cassation, par un jugement du 15> Mai 1861. rap-
porté au Journal du Palais, année 1863, page 298, a décidé une
question presque identique à la présente cause, savoir: "1Le testa-
Ment fait par une femme au profit de son mari peut étre nnulé,
com~me étant le résultat de faits de captation ou de suggestion cons-
tituant des manoeuvres fraudule}ises. s*il est'établi que le mari n'a
obtenu ce test.'nent qu'en trompant sa femme sur certains faits,
iotmnîrnc'nt sur 11inteation où il était de prendre soin d'une fille
9,ie 1: t. e t avait eue d'un prerniermariage, et sur l'importance

i ép<lises qu'il aurait eaites pour le compte de sa

Irieen_-re un irrêt célèbre qui résume toute la loi sur la
ce.-i iccili qui a été rendu par la Cour Imap6riale de Bo'r

dean\ ut ralrrt 1) ir Sirev dans son recueil général des arrêts, dans
It 2 êue pu _. î:1 433-du volume de 1860, rendu le 8 M ai.

1#1 i U'oî mi11u1, i testament solenncl crn s'exprimant ainsi:
Attend i que lo ''1t ensemnble de faits et (le circonstances, il ré-

sulte quxe le îta,îtdu 2 juin 1855 n'et pas l'ouvre de lah o
lonité libre dit te.,tateur, qu'il lui a été imposé par Etléonore Ba-
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rette, qui, par ses artifices, surtout par ses violences et la crainte
qu'elle était parvenue à lui inspirer, avait usurpé sur lui un cm-
pire irrésistible, empire qu'elle a exercé avant et pendant le testa-
ment, alors surtout que sa fin était prochaine, le testateur n'avait
plus qu'un désir, celui de mourir en paix. Attendu que la vio-
lence vicie les actes entre-vifs à titre gratuit, comme les actes à titre
onéreux, qu'il suffit d'une moindre violence pour vicier les actes de
dernière volonté, soit parce qu'ils n'ont d'autre mobile que les sen-
timents intimes du testateur et doivent en être la pure et libre ex-
pression, soit parce qu'il est plus aisé de subjuguer un homme or-
dinairement affaibli par la maladie et qui a'est pas mêne soutenu
par le sentiment d'intérêt personnel, puisqu'il s'agit de biens qi
vont lui échapper et qu'il ne dépouille que @ee héritiers pré-omp-
tifs; ce qui fait dire à Furgole (chapitre 5. No. 7) que les moyens
qui ne suffiraient-pas pour fairo rescinder un contrat peuvent suffire
pour faire casser des dispositions testamentaires: que le testament
du 2 Juin est donc nul au fond aussi bien qu'en la forme."

La Cour de Besançon, 'par un arrêt du 20 'Nov. 1856, anrnule
un testament pour cause de suggestion et manoeuvres frauduleuses,
môme pratiquées par un étranger au testament, sous le prétexte
que la volonté du testateutr n'a pas été libre.

Arrêt de la Cour de Cassation du 14 Nov. 1831. Voir Sirey,
1ecueil des lois, etc. année 1831," partie 1ère. page 427, qui con-

sacre la même doetrine que les arrêts précédents.
" Troplong, Traité des donations," No. 494, dit : 'Comme le Code

Napoléon ne parle pas dela captation et de la surggestion. on
la question de savoir si un testament pourrait être cassé pour ces
causes; mais les doutes sur ce point ne sont point sérieux ; la loi
ne respecte que la volonté libre du mourant ; ce serait faire injure
au Code Napoléon que de supposer qu'il a voulu encourager le dl
et les moyens odieux de s'enrichir."

Troplong, loco citato, cite un grand nombre d'arrêts qui l'ont
décidé dans ce sens, savoir :-Cassation, 14 Novembre 1831-
Agen, 17 Juin 1812-Grenoble, 14 Ayril 1SG -Bruxelles, 14
Juin 1806-Bruxelles, 21 Avril 180S-Liége, 24 Aot 1807--
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Rouen, 8 Janvier 1827.-Voir aussi Troplong, loco citato, No. 480
et suivants.

Zucharim, Droit civil Français, vol. 5, § 654, confirme la, doc-
trine ci-dessus et dit à la page 52, loco citato : " La preuve du dol
pratiqué envers le testateur peut être faite -par voie de simple en-
quête, ou à l'aide de présomption, quoique le testaments soit fait
par acte public et que cet acte porte qu'il a été dicté par le testa-
teur de sa pure et libre volonté et sans suggestion."

Furgole, Testament, chapitre 5, sect. Ire., traite longuement de
la crainte et de la violence, sect. II, de la captation et de la sugges-
tion, sect. III, du dol et de la fraude qui toutes prises séparément
suffiraient pour faire annuler un testament.

Pothief, Traité des donations et testaments, chapitre II, sect. IL,
article VII.

Denizart, verbo suggestion, No. 1.
Touilier, vol. 5, Nos. 702, 704 et suivante.
Duranton, t. 8, No. 705.
Marcadé, sur l'art. 901 du C. Nap., No. IV.
Merlin, Répertoire de Jurisprudence, verbo suggestion.

Demolombe, Traité des donations entre-vifs et des testaments,
vol. 18, No. 379, et.suivants.

Danty, preuve par témoin, additions sur le XVIe. chapitre, page
390, No. 96, après avoir parlé des caresses et des paroles de
flatteries du mari auprès de sa femme, quand de plus le mari tient
les parents de sa femme éloignés, dit:

" En ce cas, dit Dumoulin, ces sortes de voyes de douceur dont
il se sert, sont suspectes de dol; et c'est pourquoi Cinus a fort
bien dit, que rarement les caresses et les discours que l'on a cou-,
tume d'employer en ces rencontres sont exempts de dol, ce.qui doit
être remarqué, dit Dumoulin, comme une maxime générale en ces
sortes de cas."

Plus loin, même numéro, Danty ajoute: "Le malade est en la
puissance de ceux qui le sollicitent de tester en leur faveur, et c'est
u ie espèce de violence qu'on exerce sur lui que de le menacer de
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E'q&indonner, d'autant plus qu'à l'égard du testament, ainsi qu'à
rk'ýard drs contrats de mariage, la volonté doit être libre."

Iem M o. 10 1. Si le mari a usé de menaces envers sa femme,
Le testament qu'elle a fait à son profit par un motif' de crainte est

etcomme, décide Bartole sur la loy 11ème. Il n'est pt- m8me
t4esaire, ajoute %mnoulin, que les menaces aient été faites dans
Pmrastant du testiment."

Coquille, question CCXCI1II, vol. 2, page 407, où il corro-
bore la doctrine précédente et ajoute : A plus forte raison, il se doit
dire le testament être nul, quand le notaire apporte le testament
<eut dressé, le lit au testateur et se contente de l'interroger, s'il le
v'ent a-insi."

Greesileef on Jividencc. sect. 687, vol. 2, corroborant l'opinion
çi.dessus, cite plusieurs déci,3ions dans ce sens.

L'EXIIIBIT MARQUÉ Z, DU DÉFENDEUR, INTITULÉ DkCHAR43E.
Le défendeur appelant a invoqué une décharge oni quittanc que

le demandeur intimé aurait donnée à l'appelant, alors son ex-tu-
4cur, avant que l'appelant fit sa'reddition de compte.

Cette quittance n'a pas été plaidée ni invoquée spécialement par
rappelant, mais uniquement produite à son enquête. Quoique Fin-
timé prétende que l'appelant ne puisse invoquer ce moyeu de dé-
fense péremptoire sans l'avoir spécialemient plaidée, le deaîandcur a
cru néanmoins qu'il était p.référable de poser des interrogatoires sur
faits et articles avec copies des procédés qui ont eui lieu sur l'ac.
tion cri reddition de compte à la cour do Joliette et produits eu
cette cause pour montrer que 'le défendeur a obtenu cette quit-
tance avant d'avoir rendu compte, ce qui est illégal et rend la quit-
tinec rndicalemient nulle, d'une nullité absolue suivant l'article 311
4u Code Civil ean adien.* Là-dessus les auteurs ne sont -que d'une
seule opinion.

Sirey, Recueil è'néral des arrêt-, 1ère. partie, Page 683, cite
un arrêt du 25 Juin 1839, qui décide "1quun testament par lequel
vnu mineur devenu ma,,jeur et qui donne au tuteur, etc., avant d'a-
voir rendu compte, est nul, sans que- le tuteur, puisse opposer la
,Lcharge, à lui donnée par le pupille devenu majeur."
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Sirey, Codes annotés,. cite plusieurs auteurs, principalement daau
les § 7, 12,, 13, 14, etc., dans ses co . **arssur l'article 472
du Code NaPoléon.

PoI4DoYE.B DIR PftE8IPTQN.

Le défendeur -a voulIu en outre inoqer la presaription deo çUx
ans en sa faveur, comme si une telle prescription s'appliquait ea pe
reil cas.

Commne le défedirr' on ald cet4epr"sription danm

son argumntation, 'Iqtimé crloit. que - 'appqlant W'est eouvainm
que ell prcc4pionne pouivait être opposée

De plàs, lms auteurs commentateurs de l'article 13044q.i Code
Napoléon, lequel répond à l'article 2258 du Code Civil canadien,
sont unanlfimes.

Voi Ma ý,dé'ur' iarticle 1304 du CoeNaoénp

vol.' 4*, . .tV, No. .881,, où ià 4à que cette, premcipýion ne s ap..

pliuepasautestament.-Toullier t. 7 No. 617-Durfto t. i9
No. 531. Voir ses commentaires'sur 'articîe Ià04.

MOTION lit - 'APPÉtJANT.'

L'appqlaptý proçiait lors de l'arc1 nmptation une motion, pour
fai.re rejetçr cet-te Vartie déo la, prpuve de 1'iritimý quit r1appprt ux
parole.,qu.ela seat rice Zoé Beaudry, ii pi di ci rhran U

nicnacý, à la violçncc à la~ crainte ct aux,, dolit l'aVp?-
lant a~ çtécause. 1i appcient Prétend que eýLt ;Preuve, eýt iJg
commýe pI.çuvo sur i ju-dire ,

Laë (JQ4r1 ý0uourQ: a r4é cotteý qâçýtiop aveu c sný M
preuve. *qtj l4~~ qp 44i tout upe pirewre sI1 ý9uï 4rfP.oiu

l'apel~ ~à l~a~unoa4de 4ipeý Zoé -. J,3uadry- scuý '44. d4 l

n'apoi41pl4r~çj~týlepxuivq, fait ",Y4 i testat'ripe,
Nous; avous prouvé et Yo0g1uppo.a er. cju'eli c é;t,eci 'epr

l'p*i* 4'11 1-ouv;ut ,1nétat :nQF4, Puelr
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î1 possible de prouver son état moral s'il était défendu de rapporter
son discours et ce auparavant et pendant la confection même du
testament attaqué de nullité qui fait l'objet de la présente cause,
par des témoins qui là et alors l'ont entendue non après que le tes-
tanient fût fait mais avant le testament et le jour nime du testa-
ment.

La cour trouvera en lisant les autorités ci dessus que cette preuve
a toujours été permise, et qu'il n'en peut être autrement, chaque
fois surtout qu'il s'agit d'établir la position mentale dans laquelle
la crainte, les menaces, ou de telles suggestions, laissent l'esprit d'une
testatrice.

Nous avons trouvé que cette question avait été décidée dans
deux causes, par les tribunaux anglais, une fois dans une cause de
Nelson vs. Oldfield, rapportée par Vernon, page 76, et une autre
fois par le Conseil Privé de Sa Majesté, où William Baker était
appelant et James Batt, répondant.

Cette dernièr cause se trouve rapportée dans Moor's Report, vo!.
2, page 318, dans l'année 1838, dans laquelle les Honor..bles juges
s'expriment ainsi en parlant du témoin Mrs. Temprell : " Ac.
cording to Mrs. Temprell's account, Mr.i. Baker (la testatrice)
had been much importuned by her husband at different times, to
make a will, beginning as early as six months after marriage-et
quelques lignes plus loin il ajoute: " and soietime afterwards, she
gave Mrs. Temprell instructions which she took in writing by
which no part of the property was left to him Mr. Temprell was to
be her executor, Mlr. Gray was to draw up the will-and the
transactions were to be kept secret of Baker (le mari), who was a-
ways at her about the wiU and kept telling her that nobody ought
to be so deir to her as he and his chldren (Baker était veufquand
il a marié madame Baker.) En supposant que cette preuve serait
rejetée du dossier, ce qui ne peut être, les faits de suggestion, de
violence et de crainte, etc., etc., n'en seraient pas moins prouvés
d'une manière évidente par les notaires eux-mêmes et le témoin
Olépite Mongé, qui ont vu et entendujes menaces, les suggestions
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et la violence de l'appelant, et leur témoignage n'est point contredit
par un seul témoin de l'appelant.

Telles sont les raisons pour lesquelles l'intimé demande humble-
ment à ce que le jugement de la Cour Supérieure, rendu en la
présente cause, soit confirmé avec dépens contre l'appelant.

Per Curiam: SICOTTE, J., dissident, maintient qu'aucune in-
fluence indue n'a été exercée sar la testatrice au temps où elle
fit son testament.

TEssiER, J., concourant dans le jugement, dit lu'il était on ne
peut plus regrettable de voir un fils contester le testament de sa
mère après un si grand nombre d'années. Il repasse les faits de
la cause,, disant que dame Dorion avait fait un testament olographe,
mais six jours avant s i mort, alors que, :i'après la ireuve, elle était
trop faible pour signer son nom, et qu'on lui avait présenté la copie
d'un testament fait dans la forme anglaise. Plusieurs personnes
l'ont alors visitée, et il pourrait se faire qu'elle ait été menacée et
empêchée de s'exprimer de la manière dont elle l'aurait fait sans
cela. Il est en preuve que, la nuit antérieure à la confection du
testament, le mari a dit à sa femme: " Si tu ne me donnes pas
ces bien, je t'abandonnerai, toi et tes enfants." Le mari de la tes-
tatrice était un homme instruit, un médecin. Plusieurs jours
avant la date en question, la testatrice, pressée par son mari de faire
un testament, dit : " Envoie ici le notaire Bille on le notaire La-
badie ;" mais au lieu de se c mfornier à scs désirs, il lui envoya
les notaires Simard et Damour, qui produisirent la copie d'un tes-
tament que son mari désirait lui faire signer. M. Simard, dans son
témoignage, dit qu'il lui semblait qu'on désirait la forcer à signer
le testament. Le 6 Avril, alors que dame Dorion était mourante
et pouvait à peine parler, son mari vint à elle avec un testament
préparé d'avance, auquel il la fit consentir. Le siir d'avant sa
mort, dame Dorion dit à son mari qu'elle regrettait ce qu'elle avait
fait. i répondit: " Vous feriez mieux de dormir là-dessus et de-
main matin je vous amènerai un autre notaire." Par son premier
testament elle donna à son mari l'usufruit des biens qu'elle possé-
dait, mais par le second elle lui donna l'usufruit de ce qu'elle n'a-
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vait pas droit de donner. La seule question à~ débattre est'"~4-
-Voir si 'elle' Ùi'subi ou lion une influee& té Le ul témi

qu iquelque, chose à ce ont~&r s n etie'ere~
r.ouY qui aIlègae que -darne T ora t4 ehurouse defaire le

testament. «Mais, cette~ 11enriëft tato"ur tnit cmn femie de 'mau-'
vaises mSuirs. Plusieurs objections ontê àtfii&s par l'appelant.-
entr'autres que les procédés sdivis étin 'reeirits pÀr 'Le laps "de,
tem'ps; mais cela ne vaut pas.' (Code Civil, sect. 230.y

SANBORN, 3.-L'intimé intente une action po*ur fài ;re anniùer
le tcàtàîüerit' fait 'par'sa mère en faveéur de son père. " Ce tcstame*nt
a: été fait lë 6,Avril 1851 devant deux notaires, èn .la, cité dle M1on t-
r&iý1, 'duraýnt la minorité des'enfaùts, au nombre de tx ôiý, tous 'li.
neurs et fort jeunes. Ce testament prdcéda de *huit jours la "mort
de la testatrice. On allègue que l'appelant,- par des'ind66l.ces' et ob.
sessions alors que 'sa femme était physiquemient troýp' ilepour
ersigter à Èes obsesibus et à ses menaces,' la força 'de' faire ce' testa-
ment. L'action demandant son l'anb*ulation a été institUé'e en-viron
dix-neuif ans après la 'inort' de la testatrice. On allègue, aussi que
l'appelant,* profitant de la maladie de, sa femme; 1'induisit,* par une
sorte de'convi«tion mo'rale, et m9hie en la menaQint de l'a abYn'on-
ner et dd la lalaser mourr Sans ses soins et ses bons 6ffles;, ; elie
ne se conformait pau à ses désirs; 'l'induisit â ftire Uùn teiztanicnt
contriri à'gei Writables intention.,,''ar lequel eëlIid' shd i tat ýýs'
eiîfantg et donnait tous ses bienà à son i{" 'Ai~iati'pps
unle deàégation 'gén&IIale; 'E a, en ~fcrvd t~srpiud
dix üms' eontrè une action poqurannuler'uiith ~ ~ t~t
de l'art. 2258 C. <Jet de la loi ýnon(ëc par btarýf1él.'Oé 'f
est bica 'tabli par' les autorité'itéesql elbp tI sa2
pliue pâj'autj teà'tamants, màe ux oii'otràts ýeù1c'rhpnt;

Le motif de ce'tte distffuic't-i,' ,s que, e 1 funa
cWmenta~uque1 les laticnesont' point pa1ýîe~ is ' et
être censés ratifier ce à quoi ils n'ont pris auùcux ar.i~t àus-
si avancé dans 1 râétto que 1ini'e~ ac~ èýau'fruen't
par une quittance iDotarléle qui le recinnaàt ketau r-ste n'a pas

é~ piidé etpar eons&qucnt la Côur neè sauraC~ cri'h~
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D. 1uýý làce . Cette qitaaec a été consentie 1-).r îintim; après qu'il
Uît devclu eul ûge, psour décharger l'appelant de to>ute réclamation
qu 1 pourrait ;ivoir à faire valoir contre iuoi eotiiae pup)ille de l'ap-
pelaunt, insltîtué son tuteur par le tezanîeit u ~ cette quittance,
paraît-il, a éié dIéciaréu nulle. 2. tout véei:,nous ne »UwwD-»
pas un mesure de couçidérer quel a été -on ni d'apprécier les.,
circonstances sous lesquellesý eile a été doi-née. (jette question u'estI
pas devant nous, et nous n'avons pas à adjuger là-dessus. La
cause repose donc tout entière sur la preuve, qui est très-forte et
concluante. Au dire de plusieurs témoins, la testatrice a déclaré
qu'étant très-faible physiquement parlant par suite dle la maladie,
son mari l'a non-seulemnent obsédée pour obtenir d'elle un testament
lui léguant tous ves biens, mais F*a de plus menacée de l'abandonner,
toute malade qu'elle était, et de la laisser wourir sans ses soins et
ses bons offices, si elle ne consentait à cela. Le 1 er Avril 1851,>
cinq jours seulement avant le testament en question, elle fit un tes
tanient devant témoins où elle consigna ses dcrni-ièrcs volontés qua&4__
à la disposition de ses biens, et dans icquei .eucaL; donna que l'u-
sufruit à son mari, t~~orW~çi lýe ýç e Ii eUjutA
elle déclarait dc plu.,, dans lo m-i.ne tes~uit tuo>é~ ~
son mari à l'effet de faire un testament uonuure.ýll, à ýes prop)res iuteaw
tions; et craignant d'être surprise, elle déclaro quelles sout ses véri-
tables intentionâ. Les, notaires eux-wêiiis, surtout Siluard, .4ont
d'avis qu'elle était intimidée lorsqu'elle c' usentit le testamnent.

Cetto intimidation, vu la faiblesse phvqiqitc extrêýme (le la testa-
trice et son appréhension de la mort, était plus qu'une simple iic-i-
tation par voie de bons offices; ceux-ci au reste ne suffisant pas
pour invalider un testament. Ce fut plutôt une sorte de crierci.-_tion morale de la part de l'appelant. Ji'enremnble (le la px-cuve-est
de nature à ne laisser aucun doute sur le ltit que la testatrice agit,
non avec une pleine et entière liberté d'eprit, mais sous la pression
exercée sur elle par l'appelant, et que le testament en question ne.
'contenait Pas l'expression de ses dernières volontés, niais était con-
traire à ses véritables intentions. il est trýès-pénible d'ê.tre obi gé
de décider entre père et fils une question de ce genre, et d'annulcr.
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in testanwnt qui date de vingt-cinq ans, alors que le père est de-
>enu' âgé et que le fils a atteint l'âge viril. C'est une chose mal-
eé:mte de trouver que les liens les plus sacrés de la parenté sont

Parfois impuissants, lorsqu'ils viennent en conflit avec l'intérêt per-
mnel. Tout ce que la Cour doit faire, c'est de juger suivant la

i et la preuve ; et la majorité de la Cour est d'opinion que l'une
et fautre étivent le jugement de la Cour Inférieure, et que partant
ce jugement doit être confirmé.

ICOTTE, ..- D:ns les actions en révision, il faut formuler les

gries par des faits précis, circonstanciés et coneliints. La doc-

trine enseigne qu'il ne faut pas faire attention à des plaintes vagues

grénérîales.
Il n'y a que deux faits articulés précisenent : 10. au lieu d'ap-

peler les notaires Labadie ou Belle, ainsi que la testatrice l'avait

suggéré, le défendeur aurait fait venir les notaires Daiour et Si-
mard. 2o. Lors de la confection du testament, Madame Dorion

était tellement faible, qu'elle ne pouvait articuler aucunes paroles,
qui pussent être entendues ou comprises, pour indiquer ses volon.

tés, et que c'est le mari qui a suggéré et dicté le testament.

Sur le premier fait la preuve est dans ces paroles d'Olympe Mon-
.gé : " Madame Dorion voulait avoir le notaire Labadie pour faire

son testament, et Mr. Dorion est parti pour aller chercher le no-
taire, mais il n'a point ramené le notaire Labadie; il a dit qu'il n'y
était point."

I est impossible de voir dans le fait, tel que rapporté, une preuve
de dol, de fraude et d'artifice.

Quant au second fait: il est démontré que Mad. Dorion a bien
dicté ses volontés, qu'elle était assez forte pour le faire, et qu'elle
savait parfaitement ce qu'elle fesait et ce qu'elle avait fait ; témoin,
son dire sur le bonheur des gueux.

Lors de la rédaction, aucune suggestion n'a été faite par le ma-
ri ; les notaires étaient seuls dans la chambre de la testatrice, qui
a bien parlé et dicté de sa propre volonté. Quand tout est termi-

!né, l'embarras des richesses lui fait envier le sort de ceux qui n'ont
,rien à laisser.
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Ainsi les seuls faits précis dont la preuve peut être admise, n'ont
pas été prouvés.

Maintenant examinons la preuve sur la plainte vague d'obses-
sions, de menaces, de la part du mari. Toute la preuve de me-
nace quelconque est faite par Olympe Mongé et par Adélard Do-
rion, frère du demandeur.

Olympe M ongé dit: " J'ai entendu le défendeur dire à sa femme,
que si elle ne voulait pas faire ce qu'il demandait, il allait laisser
la maison ; ajoutant: tu veux me mettre à la porte, après ta mort.
Eh bien ! je vais m'y mettre moi-même, avant que tu m'y mettes : le
défendeur disait : ce que tu as et ce que j'ai, sera pour nos enfants."
C'est de ces paroles que le témoin est arrivé à comprendre que le
mari demandait à sa femme de faire son testament en sa faveur.

Adélard Dorion dit : qu'étant dans le passage, derrière un poêle
sourd, où son père n'a pas dû le voir, ce dernier aurait dit à sa
mère : " Si tu ne me donnes pas ces biens, je vais te laisser et t'a.
bandonner seule avec tes enfants ;" et là-dessus il donna ordre de
préparer sa, voiture; disant qu'il allait à St. Eustache.

Ce que raconte Olympe Mongé, constate plutôt une discussion
entre les époux sur le résultat de la condition du mari, si la
femme, qui paraissait avoir presque toute la fortune, n'accordait pas
ce que le mari demandait.

Personne ne peut prétendre qu'un mari n'a pas droit de solliciter
des libéralités de sa femme. Et suivant les paroles de Domat :
" Lorsque ces sortes d'expressions ont eu le succès de porter le tes-
tateur à faire volontairement les dispositions dont on le priait, elles
deviennent sa volonté ; et le motif des voies qui les ont arrêtées, ne
les rend pas nulles, puisqu'il suffit qu'il ait disposé librement.

Dans l'espèce, le testateur a expliqué lui-même ses intentions
aux notaires, et quand elle pouvait les indiquer librement, puisqu'il
n'y avait alors aucune personne pour exercer de contrainte sur sa
volonté.

Olympe Mongé affirme, qu'avant le testament, Mad. Dorion lui
a dit qu'elle allait tout donner à son mari. Si cela n'eût pas été
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sa libre volonté, elle était alors sans contrainte aucune avec cette
domestique: et elle lui aurait fait connaître toute sa pensée.

Les déclarations subséquentes de la testatrice. établissent qu'elle
a bien dicté, et de sa libre disposition, le testament. La veille de
sa mort, elle exprime à son mari le regret d'tavoir ainsi fait son
testament; ce dernier ne parle pas comme un homme qui veut em-
pêcher sa femme de faire comme elle voudra: mais comme la nuit
est fort avancée, il dit : " Demain on enverra chercher les notaires,
et tu feras ce que tu voudras."

On ne peut tenir le mari responsable du fait que la mort qui a
frappé sa femme le lendemain matin, a empêché de réaliser la pro-
messe faite.

Tout cela prouve que Madame Dorion était disposée à faire le
testament qu'elle a fait; que ce testament est le résultat de discus-
sions entre les époux, sur ce qui étiit le plus convenable ; qu'il y
avait différence d'opinion sur quelques dispositions; et que la
femme a finalement acquiescé aux désirs de son mari.

Il est évident que le testament ne contient pas une volonté oppo-
sée à celle de la testatrice. Certaines dispoitious relatives à sa
fille, au cas de convol en secondes noces par son mari ; les restrictions
relatives à la vente des biens, font voir que la testatrice agissait de
son propre mouvement et avec parfaite cnaissance sur la valeur
de ses dispositions.

Toute la preuve démontre que le demandeur avait toujours bien
traité sa femme. Le demandeur lui-même dit dans son témoi-
gnage. " Le défendeur a toujours bien traité ma mère."

Cela explique, de suite, comment cette épouse, après avoir tout
considéré, arrivait d'elle même à l'opinion que l'arrangement pro-
posé par son mari, était ce qui serait le plus avantageux à ses enfants.
Elle avait eu un bon mari, qui, à ses yeux de mère, n'aurait pu
l'être, s'il avait été mauvais père.

Et il ressort de la preuve, que la confiance de la mère n'a pas
été trompée; car aucun reproche n'est fait contre le défendeur,
qui paraît avoir pourvu libéralement à leurs moyens d'existence et à
leur éducation.
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Avant de passer outre, il est important de faire remarquer que
le témoignage de Adélard Dorion est susceptible d'être reproché
pour plusieurs raisons, en dehors de celle de la parenté.

Il avait à peine onze ans quand la conversation qu'il rapporte a
eu lieu ; de plus le sort du procès actuel décide son propre procès
contre son père, et déciderait également le procès à faire sur le tes.
tament sous seing privé, que le demandeur invoque purement pour
constater la contrainte qu'il accuse son père d'avoir fait peser sur
son épouse.

Adélard Dorion n'était pas témoin idoine pour le testament; il
y aurait le même motif de l'inclure à l'encontre da testament.

Il ne resterait pas d'autre témoin pour la demande qu'Olympe
Mongé.

Il est juste de confronter le témoignage de cette dernière avec

celui de la femme L'abbée. Ce témoin affirme que Madame Dorion
lui a dit qu'elle avait fait son testament en faveur de son mari;
ajoutant que son mari avait toujours été bon pour elle, qu'il avait
ou consultation de deux médecins sur sa maladie, et qu'elle était
contente. On veut faire déclarer ce témoin indigne de foi, parce
que des témoins déclarent qu'elle est une prostituée. Cependant
se fait est contredit par d'autres témoins. Nonobstant ce reproche
d'indignité, si le fait attesté par le témoin est corroboré par d'autres,
s'il est vraisemblable, il faudrait accepter son témoignage.

On ne peut pas nier qu'il est vrai, tel qu'elle le dit, qu'elle était
souvent employée dans la famille ; elle affirme la présence d'Adélard
Dorion dans la maison, quand les autres disent l'ignorer. Elle ne
peut connaître les dispositions du testament de Mad. Dorion, que
parce que cette dernière les lui a fait connaître. Autrement il fau-
drait accuser le défendeur de subornation.

Mais tout ce que dit ce témoin est corroboré par la conduite
subséquente du demandeur et de son frère. Le demandeur est de-
meuré plus de 10 ans après sa majorité sans se plaindre. Dès
18o8 il recevait de son père, qui paraît alors avoir convolé en se-
coudes noces, certains immeubles qu'il devait, d'après le testament,
et qui est indiqué dans l'a,te constatant cette mise en possession,
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remettre à ses enfants dans les cas prévus par le testament même.
Le frère n'a pas voulu agir contre le testament.

Olympe Mobgé rapporte une conversation de Madame Dorion
presque anologue à celle dont parle la femme L'abbée.

Les obsessions, les menaces dont on parle, ont-elles pu priver la
testatrice de sa libre volonté ? Que pouvait voloir cette menace d'a-
bandon, quand elle est entourée de serviteurs dévoués, quand elle
est visitée tous les jours, par des parents, par des amis ? Madame
Beaudry est là prête à la soigner, à l'entourer de tout le confort
possible.

Si le mari était tellement importun, son départ la débarrassait
de ses importunités. Il y a toujours eu facilité entière de faire
venir d'autres notaires pour agir dans le sens des volontés de Mad.
Dorion, mais ni Madame Beaudry, ni les autres parents n'ont fait
tentative à cet effet. Il eût été plus facile et plus simple de se pré-
senter avec des notaires connus, que de faire entrer sous un faux
prétexte des témoins à un testament préparé d'avanae, tel qu'il a
été fait pour le testament privé, que le demandeur invoque.

Le mari ne s'est jamais opposé à ce que sa femme fit venir au-
près d'elle, tel notaire qu'elle voudrait. Si le défendeur avait don-
né des ordres à cet effet, les domestiques l'auraient constaté.

On invoque contre le testament solennel du G Avril, un testa-
ment privé du 1 Avril. Mais on ne peut nier que ce testament
est tout suggéré. La déclaration quant aux obsessions du mari,
la nomination de l'exécuteur testamentaire, la disposition qui dé-
pouille le père de l'éducation et de la surveillance de sa fille, sous
peine de déchéance de toutes libéralités, tout cela est évidemment
pure suggestion.

D'après les faits prouvés, Mad. Dorion n'a pu penser à déclarer
son mari indigne de la surveillance de sa fille. Ce testament ne
peut en aucune manière militer contre le testament solennel.

Indépendamment de ce que dessus, il importe d'examiner la va-
leur de l'acquiescement donné, par le demandeur, au testament qu'il
attaque. Il s'est écoulé depuis sa majorité, plus de 10 ans avant
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aucune protcstation centre les faits dIo violence, de dol, qui, d'après

ses dires, avaient enilev,é à la testatrice le libre exercice de ses va-

unt é: ce silence durant silQug.emwps, doit-il valoir comme acqiile-

cement tacite ? Pothier: Si depuis que la violence a cessé, il a

api rouvé le contrat soit expressément soit tacitement, en laissant

passer le temps de la rcstituLion, qui est de 10 ans depuis quc la
ileneacsé le vice du contrat, est purgé." NQtrc art. 225,S, en

rapport avec l'art. 1000 et précédents, s'applique à toutes r-sei-sions,

d'actes pour raisons de fraude et de violence. La dloctriue de P'o-

thier est le fond de notre droit sur la matière. Voir Sykcs im. Slwvw,

15,y L. (C. Rt. Moreau vs. Mote, 7, L. C. Rl.

D)ans l'espèce il y a plus qu'acquiescement, il y a exécuition da.

testament même. L ]'héritier prenddu légataire ce que ce dernier

est tenu de lui remettre dans le cas déterminé par le testament, <'o-

blige à la place du légataire, d'exécuter mertainie§ prestaitions eniverS

sa~ soeur, quan d cette dernière sera en droit de l'exiger.

L'héritier prend, et quand il a les mains pileines, il exige i'edli-

tion de compte. Il comptait recevoir plus (lue les fait,; dévelopipé:-

srcette instance en reddition de compte, ont constaté. (Y' e st

alors qu'il incrimine le testiiint,.qUýil ao3WsC son père de dol, de

fraude. Voici un jugement rendu en Franîce en 1863, rapportu'

par Dalloz, dans Dufour cs. Býréiucint, qui décide mh:tjumu

que l'héritier qui a volontairement exécuté le t, -tament, à l'égard

du légataire universel, n'est plus recevable à l'atxinjuer pour capta-

tien et suggrestion, s'il e~t établi (lue tous les fauts articulés par lui

pour justifier la captatieèon t aiu wiass ti & avant lVexé -

cution, et qlue l'exéeutiafl n'ec4 paýs le r6utad'erreur:'

Cette exécution du testamnent, confrontée avec la preuve qu'on a

faite sur ces accusations de dol. sert à faire apprécier cette piý(uve,

comme à démontrer (lue les parties (lui attaquent le testain<'ot, doivent

faire une preuve autre que cellue qui a été faite, pour détruire

la présomption de droit, que la testatrice a disposu libremient.

Il est permis de s'enquérir du résultat du litige. pour voir ce qui
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adviendra des dernières volontés de la testatrice. Si le testament
est amendé par la décision sur le procès actul, le frère du deman-
deur ne sera pas empêché de faire un procès pour faire casser le
4estament privé. Cette cassation profitera -wi demandeur, nonobs-
tant l'avantage qu'il a cru devoir en retirer, en l'invoquant pour
constater les volontés de sa mère. Ainsi, rien de ce que cette mère
avait voulu, ne sera fait; ce seront les héritiers qui auront fait le
testament, sans égard à la mère ou au père. Il y aura réellement
raison de répéter le dire de la mère: " Bienheureux les gueux 1"

Si les tribunaux sont faciles sur la preuve contre les testaments,
il vaudrait mieux revenir à la vieille idée, qui fesait dire en France:
' Le testament est odieux chez nous."

Le jugement est sonfirmé, l'Honorable juge Sicotte dissident.

ïMousseau, Chapleau & Archambault, pour l'Appelant.

J. J. Curran, pour l'Iatime.
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L'acte des Elections Fédérales contes-

tées, 1874.

COUR SUPÉ~RIEURLE.

MALBAIE, 14 AouI', 1877.

Coram. ROUTIIIER, J

ELECTIîON DE CHARLEVOIX.

OSËE BRASSARD et al.,

PiTITONNÂimE8

L'HIONORABLE HIECTOR L. LANGE VIN,

OSÉE BRASSARD> & HENRY B3LACKBURN>,

REQUiltÂNITS.

JUGÉs :-Qu'un juge en chambre ne peut, sur requête à lui presen-
t,'i, corriger un jugemxent final rendu dans une cause et
x'en Ire un autre jugement, sur des pièces qui n'étaient pas
aui dossier lorsquc le jugement de la Cour fut rendu.

Jc (! ,aam iw pocédure sur laquelle j'ai à rendre aujour-
d'hui jugcuimt csL une requête, à moi adressée en chambre, par les
pétition tiaitres, nie demîandant de rétracter le jugemant rendu le 21
Juillet dernier sur les <eclioas pré1irninaire.

Cette requête vet m. pr"cédents onnus dans les causes électo-
torales soit dýus cc 1piys, soit eni Angleterre, et la seule jurispru-
dence que le conscil decs pétitionnaires ait invoquée lors de l'argu-
Ment, consistera it eti ve que les cours de la Province d'Ontario ac-
cueilleraient souvent de semblables requêtes en matière civile, et cor
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rigeraicut ou rétracteraient les jugements i nterlocu toi reg. qu'elles ont
rend us.

Je suis bien d'avis que lorsqu'il s'agit d'un jugemeut interlocu-
toire u v..s 1,-quel une erreur cléricale a été commise, ou lorsque le
greffier a entré un jugemýient autre qii. celui que le juge a prononcé,
cette procédure petit être employée pour corriger l'erreur. Mais
dans ces cas il s'agît de la forme, ou -de la rédactioni plutôt que du
fond miême du jugement. et l'erreur doit à rîr la face même
des procédures.

à en pourrais cite~r de nioubrcux tacaiilels en Augleterre et quel-
ques uns en ce pays.

.Mais dans la présent(, eauQe il s'agitd'nJ(oint/ d-cr
un julgemieut qui maintient le-s bctospén'zie et renvoie
la pétitiou avec dépens n'est plus un jaceaonit ia:terlocutoire, mais
dléfinitif) :il met fin au litige devant la (Cour qui l'a prononcé.
ID'un autre côté, l'erreur que la reqluête allèg-ue n'appert pas au
dossier, et le conseil des pétitil)nnai;res est obli ' é pour l'établir de
produire des affid7ivits et d i n -a xts nDea e plus, eette
erruur lust pas le fait du greffer, ni du juge, et ne touche pas seu-
lentient à la rédaction o(1 à la forme du jgmn.Elle résulte d'un
oubli-qui nl'est n u1 ii n &ccusé -de la part, du conseil des pé-

tioniset elle slattaque au fond même du jugement.
Il n'y a don.c pas lieu d'admettre ici une dýc es requêt" soin-

mlaires, que l'on adresse au juge en / bet, au moyen des-
quelles ou peut eîî Angleterre, en France et duils notre pays; faire
corriger une erreur dans unjueet

Mais, outre ces requêtes sommaires, nous avons d tuns notre droit
la requêîte civize qui peut s7attaquer au Vdmême de tl)ut jugIe-
maent, interlocultoire ou filial. Une s'ctublable requête îucut-elle ê tre
admise en matièreý électoraie ? C'est une( questioni qui laisse place
au doute ; énàisje eroirais devoir l'adi.ttre dans nu eas où
la partie adverse se serait rendue coupable de2 dol ou de fraude pour
obtenir un jugement favorable.

Mais lat requête civile doit être adressée à la Cour qui a prononcé le
jugyemenit, CL non pas au jUg enc r/w Inre, commue oni l'a l'ait cn la
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présente cause ; car je ne pense pas que le juge en dtambre puisse
rétracter le jugement de la Cour.

Cependant, je veux bien laisser de côté toutes ecs objections, et
entrer dans l'examen de la requête au mérite.

Deux points principaux doivent attirer mon attention et serir
de base au jugement qu je vais rendre:

1o. La requête des pétitionnaires a-t-elle été faite dans le temps
voulu et puis je encore aujourd'hui rétracter le jugement rendu ?

2o. Les faits allég iéi par les pétitioînires justifieraient-ils la
rétractation du jugement dont ils se ?ignent?

I. A la première question je réponds sans hésiter dans la néga-
tive.

Avant de faire leur requête, les pétitionnaires ont pris un appel
(lu jugement rendu. Ils ont fait le dépôt voulu par la loi ; ils out
signifié au Défendeur un avis l'informant que ljugenent dont ils
se plaignent était de ift porté en appel d nt la Cour Suprême
lit Cilwubt, et ils ont produit cet avis au greffe.

Aux termes de la se :tion 48 de notre statut 38 Vic., ch ep. 11,
appel du jugement que j'ti rendu a doe étd" interjeté, e en réalité
la cause est actuellement pendante devant la Cour ý5aprême, Si
le dossier n'était pas encore transmis à Ottiwa, lors lue la requête
des pétitionnaires m'a été présentée, c'est parce qu'il sJ trouvait
entre les mains de M. P. A. Tremblay, ainsi qu'il es. coastaté par
le certificat du protonotaire.

Je suis donc dessaisi de la caus-, et c'est la Cour Suprême qui
en est saisie, si bien que c'est elle qui peut ordonner la transmission
du dossier, si le protonotaire néglige de le transmettre.

Dans une cause rapportée au 10me L. C. R., page 33t, Sir L.
H. Lafontaine, parlant au nom de la Cour d'Appel, disait

Si par l'appel interjeté devant nous en premier lieu, nous
avons été saisis de la cause, l'exercice de notre pouvoir ou de notre,
compétence s'est trouvé terminé par lejutgetent que nous avons
prononcé. Du reste, l'appel à Sa Majesté en conseil a suff pour
nous dessaisir entièrement de la cause."

Cette doctrin'e de la Cour d'Appel est eelle de presque tous lest
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.irtburs de droit, tant anglais que françýais. Je ne citerai que Dat-

lwl Rép., V&O jugement, Nos, 317 et suivants:
SLa prononciation du jugement en (vidience piiliqu;e a pour

j&-t d'épuiser le pouvoir des juges qui ont statué. A partir de
mieépoque, le jugement est désormais acquis au& parties. Jusque-

Uk4t fût-il même rédigé par écrit, le jugement n'étant réputé qu'un
-fmt, les juges auraient le droit de le modifier. M-is autssitôt

ceïa été prononcé, il devient irrévocable, cen ce sens qlue les juges

nepeuvent plus ni rétracter ni modifier la sentence, etc., etc."
-En la présente cause, non-seulement jugement a été prononcé
wàon en a appelé, et il est aujourd'hui devant la Cour Suprêmue.
îa requête des pétitionnaires est donc venue trop tard et dans

im temps où l'instance était pendante devant un autre tribur al.

Ml. Supporons maintenant qu'aucun appel n'eûtt été interjeté et
qo nouï fussionis encore saisi de la ecause ju-6 -, troiiverion4-nous.
4k la requête quelque motif légitiinc do rétracter le jugement
pueié ? Certainement non.

Lées seules raisons sur lesquelles une requête civile puisse être
9ies sont énumérées dans l'article 505i de notre Coloe et peuvent

muéumer comme suit : Io. Dol persýonnel de la partie adverse,
2à pièces fausses, dont la fatuiïeté, n'a été découverte que depui:i

N-j2ement ; 3o. pièces décisives découvertes depuis le jugement,
«4jui étaient retenuc ou cachées par la partie adverse.

En un mot, il faut qu'il y ait cu dans l'obtention du jugement
ýi ofrauwk de la part de la partie adverse, pour justifier une re

'Im civile.
Or, qu'y a-t-il eu duns la présente cause ?
Les Requérants n'osent pas même alléguer dlol et /r.ùîde ; ils al-

-A'qnt ei-reur et mnépr'ise,';P in s erreur et 7iîép-r.se de qui ? De

ýkw conseil, qui a cru que le I)êfend",ur, en invoquant le défaut
ir .ýis et dle signitication de la vétition, n'étîit pas éiuI

VCi: conseil avait en mains, dit-il lui-nmême, copie de la pétition,
ýxs de présentation et certificat de signification, et il a oubuié de

ï m prlaite. Le D)éfendeur s'en plauint et ;îlg~spécialenment ce
lî de p)rocédure dan- ses o1?jec'wfs I>réIli;fl<!iires. Mais le con-
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seil ne veut pas croire que cet allégué soit sérieux et il ne répm
pas son oubli ! La chose est à peine croyable, mais elle est aizsi.

T nLe Défendeur et son procureur n'ont commis ni dol, i
fraude, ni erreur. Bien plus, ils se sont prévalus de l'erreur com-
mise par les pétitionnaire,, ils les ont avertis et mis en demeure &
la réparer, leurs objections préliminaires étaient au dossier et ler
avaient été signifiées. Mais le conseil des pétitionnaires a cru qge
tout cela était pour rire, et il n'a pas réparé son oubli!

La chose peut être regrettable , mais à qui la faute ? Il est ed-
dent que le conseil des pétitionnaires ne doit s'en prendre qu'à l-
même.

Et cependant, dans l'affidavit qu'il a produit, il semble voatr
accuser son adversaire et même le juge de ne l'avoir pas averti goe
la preuve de la sLri tion manquait au dossier.

C'est quelque chose d'inouï. Ainsi donc il ne suffira plus ma-
tenaut à l'avocat de signifiecr à sou adversaire des objections écrits
invoquant tels et tels vices de forme. Il faudra en outre qu'il li
dise lors de l'argument, et quand il le rencontrera, quelles sont kt
objections qui sont sérieus's et quelles sont celles qui ne le sont p2&
Bien plus, il faudra qu'e le juge dise la mêue chose à l'avocat, dt
si après avoir examiné le dossier le juge voit que certaine objee-
tion est bien fondée et appuyée de preuve, il devra ei donner avie
à la partie qui est eu défaut, surtout s'l a l'occasion de I&
rencontrer.

Je ne crois pas que cette ma'iière de procéder soit jamais prope
sée avec chance d'être adoptée.

Non, quand on a fait un oubli, commis une erreur-ce qui a-
rive à tout le monde -il convient de l'avouer avec plus de boum
foi, et il n'est pas juste d'en accuser les autres.

Quant au devoir du juge en pareille occurrence, voici comdler
je l'ai toujours compris: quand je découvre un vice de forme, doM
la parti, adverse ne prend pas objection, je trouve souvent plus
conforie à la justice de fournir à la partie en défaut-si c'est ps-
sible-l'occasion de réparer sa faute. Cela néanmoins dépend de
circonstances. Mais lorsque la partie adverse invoque expresê-

1w
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ment ce vice de forme dans ses procédures, la partie en défaut se
trouve suffisamment informée, et si elle ne juge pas à propos de
régulariser ses plaidoyers, tant pis pour elle. Les formes de la
procédure ont leur raison d'être, et sont prescrites pour êtrc ob-
servées. C'est le droit de toutes les parties de se prévalir de leur
inobservation, et c'est le devoir du juge d'en décider.

Les faits allégués dans l'affida(it de M. Langelier prouvent done
seulement : qu'il a oublié une procédure essentielle, que le Défen-
deur en a pris objection, et qu'au lieu de réparer son oubli M.
Langelier s'est imaginé que le Défendeur ne faisait pas sérieuse-
ment cette objection.

Si pour de tels motifs un jugement pouvait être rétracté, il n'y
aurait jamais de jugements définitifs, et les causes seraient sans
cesse recommencées, soit parce que le Demandeur aurait oublié une
procédure, ou la production d'un document établissant sa demande,
soit parce que le Défendeur n'aurait pas cru sérieuse une partie de la
demande et n'aurait pas jugé à propos d'en prouver le paiement,
aoit pour mille autres raisons.

Cette prétention est insoutenable.
Un autre motif cependant est invoqué que je dois examiner.

C'est que le Défendeur aurait, dans une roquete sommaire à moi
présentée pour extension de délai, déclaré que la pétition lui avait
4té signifiée.

En référant à cette requête, j'y lis que la pé;tition a été lai"le à
son domicile à Québec, alors qu'il était à Ottawa, qu'il n'a pu
prendre connaissance du dossier, ni communiquer avec son avocat,
etc., etc. Pour ces raisons le Défendeur demandait une extension
de délai pour produire ses objections préliminaires-ce qui lui fut
accordé.

L'argument que les pétitionnaires veulent tirer de cette requete
n'a aucune valeur. De ce que le Défendeur allègue que la pétition
a été laissée à son domicile, il ne s'ensuit pas qu'il y a eu signifca-
tion régulière, et que les formalités prescrites par la section 9 de
-notre statut ont été accomplies. Qui a laissé cette pétition à son
domicile ?-On n'en sait rien. Et si ce n'était pas un huissier, il
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n'y aurait pas signification, mais cc n'est pas tout d'ailleurs de lais -
ser la pétition au domicile de celui dont on conteste l'élection. Il
faut-et cela est essentiel-qu'un avis lui soit sig jlié, l'informant
que la pétition a été présentée tel jour, et que le caufionnement voulu

par la loi a été fourni. Il faut que cette signification soit régu-
lièrement faite, par huissier, que cet huissier en fasse rapport et
(lue ce rapport soit produit en Cour, afin que le Défendeur puisse
en prendre connaissance.

Eh bien, d'après le dissier rien de cela ne parait avoir été fait
il n'y a au dossier ni rapport, ni avis, ni signification ; le Défendeur
s'en plaint expressément, et se basant sur ce défaut il demande le
renvoi de la pétition. C'était son droit, et le dossier en mains, je
devais lui donner raison.

J'en ai dit assez pour établir que la requête des pétitionnaires
ne saurait être maintenue. J'incline à croire que les pétition-
naires eux-mêmes devaient s'attendre à ce résultat, et cette requête
est sans doute un moyen détourné de grossir., par des procédures
postérieures au jugement, un dossier malheureusement incomplet et
défectueux lors du jugement.

JUGEMENT DU 21 JUILLET 1877

Lda Cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur le mé.
rite des objections préiiminaires produites par le, Défendeur contre
la Pétition en cette cause, vu les procédures et sur le tout.dàibéré.

Considérant que les objections énoncées par le Défendeur sous
les numéros un et quatre (1 et 4) sont bien fondées ; qu'aucune
copie certifiée de la pétition et qu'aucun avis de sa présentation et
du cautionnement fourni n'ont été signifiés au Défendeur, ainsi
que la Loi l'exige: maintient les dites objections préliminaires du

Défendeur, et renvoie la pétition en cette cause avec dépens.'

(Signé), A. B. RoUTHIER,

J1. . S.

JUGEMENT SUR LA REQUÊTE.

Parties ouïes par leurs avocats ou conseils sur la requête de Osée

Brassard et Henry Blackburn, demandant la rétractation du juge.
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ment rendu par nous, Cour tenante, en la présente cause, le vingt
et un juillet dernier, vu les procédures et les documents produits
de part et d'aatre et mûrement délibéré.

Considérant que le jugement dont les requérants demandent la
rétractation et prononcé en cette cause par la Cour Supérieure de
ce district, le vingt et un Juillet dernier, est un jugement final -

Considérant qu'il est établi que les pétitionnaires requérants ont
interjeté appel du dit jugement devant la Cour Suprême du Ca-
nada, laquelle en est actuellement saisie, et que le dit appel nous a
dessaisi de la ciuse telle que jugée et l'a soustraite à notre juri-
diction ;

Considérant de plus que les faits allégués dans la dite requête
n en justifient pas les conclusions ; qu'il n'en résulte aucune preuve
de dol et defrawul de la part du Défendeur ou de son avocat, ni
dans l'obtention du dit jugement, ni dans les procédures; que s'il
y a eu erreur ou omission de rrocédure, les pétitionnaires et leur
conseil ne doivent s'en prendre qu'à eux-mêmes ; qu'en consé.
quence, en supposant que nous fussions encore saisi de la cause ju-
gée, les faits allégués par les requérants ne sauraient nous justifier
de rétracter le dit jugement, et d'enlever au Défendeur les droits
acquis qui lui en résultent:

Nous soussigné, juge de la Cour Supérieure dans et pour le dis-trict de Saguenay, déclarons non fondée la requête à nous soumise,et la renvoyons avec dépens.
Malbaie, en chambre, ce 14 Août 1877.

(Signé), A. B. ROUrIIIER,

J. C. &
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xoanMNJ. 'RAM AY, J. SANB OUN, J.ET !ESEJ.

L.- T. DORAIS,

A PPELANT.

["Es COMXIts.ATREs fl'COL 'S DE WÀRWICIC,

Jug-I. Qu'un Secrétairè-Trésotier de~ commissaires d'écoles ou
e represeubM ne peut poursuivre pour une sommje déterminée,

omitendiont qde c'est'oe quiui revient Bek ses coitiptes; "as qu'il
lui faut au préalable rendre compLt

U0 Qu'un SyzndicÀ. une faillite qui ven~d les, dettes du failli mention-
niées dans u2! l Lse annex4e à la vente, n'est pais çerisé1- veudre
les créances qui ne sont pas mentionnées dans ctte listn~.

UOYXIIO DE L APPELAt<T.
ta contestation entre les parties de cette ,4use ne roule q ue smr

l'u des trois items de la demande, les deupx ýautres sont a4wis mais.
en même tenp compensé.

Par oet itemu en litige le dem andeur, présent aplproic
du. défendeurs, intimés, une sor#me de $452.40 qu'il prètend lui.-
être due par eux sous les ci1rconstapoes suivantes, te4lcs que révé-**-
14e'jardr W doàteier;:

Il 'paraîtrai-t que OnésimeI 'éstçr, notajre c'et 'mýru can, niais..
plu mnardAd que notaire, ~e awkdk, ùaurnit été penda:nt _un.
six ou sept ans cr&ýta rài4sii d 'éfend~r

Durant oetf priode, d~e tIlp ilqau~rait 4J p-tt4 ~ e facto---
bzn e. dêf'endeu".s tenant conpte ouvert aycc lesj ;ýtcrs et-

inatitutrnce% poyant au mugasiin en argent et'en c&s enfin étant le:
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Uini-sseur générai de la commission d'ilcole de Warwick. Ce
'n'eM, pas étrang'. c'est un peu comme cela partout. Tout allait
pour le mieux dans le meilleur des mondes possibles, lorsqu'en
.luillct, 1875, un Syndic Officiel frappa à la porte de ce pauvre Se.
crétaire-Marchand et il dlut faire cession de ses biens suivait la loi
de fauillite de 1869. En Février 1876, le demandeur ach':ta dît
Syndic à la dite faîillite, après les lfbrmuilités d'usage, toutes lesi
dettes actives du failli.

De suite je Qemaindeur se inot en rapport «avec les défendeurs,
iia aès divers débats, propositionis d'arrangements. ainsi de

suite -ne :aouranut s'entendr' finalonictt, il les a poursuivis pour
cette somme dc 8452.40i, prétendant qu'ils dev;iient cette somme à
Mr. Tessier lors de sa fîuillite, pour autant fourni et avancé par lui
pour les défendeurs, pour leur bénéfice et atvantiigc. Les déften-
deurs ont repoussé cette demande par doux moyens principaux qui
ont été accueillis par le Tribunal Inférieur.

lo. 1>arcequc dit-on, les comptes sont mal tenue, qu'il n'y a ja
mai,, eu de reddition de comptes suivant la loi de la part de Mr.
Tessier, et qu'en l'absence de telle reddition de comptes ils ne sau-
raient être tenus dle payer à MNr. l)oraim, pas plus qu'à Mr. Tes
sier lui-mnême.

2o. Parcequ'en oite, dit-on, le demandeur n'a pas le di-oit de
jécilainer d'eux aucune ttlle "omine d'argent, n'ayant pa-s acheté
,cette créa-nce du Syndic.

La position des partcs étant ainisi définie, il devient évident
pour tous, que les deux seules questions à décider en la présente
ýc.use seraient

Est-il établi que les défendeurs devaient une somme d'argent
quelconque à Nir. Tessier, pour autant par lui fourni, soit en ar.
gent, ou en effets, et marchandises, pour leur profit et av'antauge ?

A cette question nous répondons. hardiment : Oui.
Pour s'en convaincre, il muffit de jeter un coup-doil sur la dé-

position de Mr. I4aliberté, le -ecrétaire actuel des dfcmuret sur
,celle de Dominique Noël un ancien conimissaire,

1 (J1ý
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Il est établi que, dans le mois de Janvier 1873, les défendeurs ont
eux-memes fait faire, suivant l'usage en pareil cas, une audition des
livres de leur Corporation, afin de voir et constater quelle était leur
position financière.

Mr. Bazile Théroux, l'un des Protonotaires de ce district, fut

nommé auditeur et. son rapport constata que les défendeurs rede-
vaient alors à Mr. Tessier une somme de $371.13. Ce rapport
fut adopté unanimement, et la résoletion comporte que les défen
deurs SE RECONNAISSENT ENDETTÉS envers M. Tessier en la dite
somme de $371.14. Mais, disent les défendeurs, cette résolution
n'est pas signée par le président. Possible, mais elle est écrite au
long dans les archives, n'a jamais été désavouée, et si le Président
a été trop négligent pour la siguer, à qui la faute ? Ont-ils belle
grâce à venir invoquer ce moyen ? Une bonne preuve que la ré.
solution a été de fait passée, c'est que le secondeur de la motion,
Dominique Noël, est venu jurer qu'il s'en rappelait parfaitement,
et de plus c'est que dans le mois d'Octobre 1875, quand les défen-
deurs ont nommé Mr. Rainville auditeur, il l'a été avec instruo-
tion de commencer soi travail à compter du rapport de Mr. Thé-
roux. Aussi, quoi qu'on en dise, nous considérons que notre posi-
tion sur ce point est inattaquable.

Maintenant quant à l'audition de Mr. Rainville.

Après le départ de Mr. Tessier, les défendeurs ont de nouveau
ressenti le besoin de faire examiner l'état de leurs finances et voir
comment ils étaient avec leur Ex-Secrétaire. Ils ont alors fait non-
seulement ce qu'il leur était permis de faire, mais ce qu'ils étaient
tenus de faire : ils ont nommé Mr. Rai iville, auditeur. Ce rapport
constate une balance en faveur de Mr. Tessier de $452.40.

Dans des cas semblables, c'est le seul moyen de déterminer dans
quel état sont les affaires d'une telle oorporation ; la loi veutqu'une
audition se fasse. Les défendeurs ont adopté ce moyen, ils ont choi-
si leur auditeur à leur guise et son rapport est là. Ce rapport doit
vouloir dire quelque chose, doit avoir un effet quelconque. Mais,
disent les défendeurs, il n'a jamais été adopté ; c'et possible, ni tis
ce n'est pas un argumeut dans leur bouche. Pouvait-on les forcer
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d' rceonnaître ce rapport comme correct ? Par quel moyen ? Ce
qu'ils avaient à ftire, c'était de le répudier et ne pas le laisser en-
trer dans leurs archives, où il se trouve. En l'accueillant ainsi, en
ne nommant pas d'autre auditeur, n'est-ce pas une preuve convain-
cante qu'ils l'acceptaient, nommé par eux, il se trouvait leur officier
et ce qu'il fait sans être répudié les lie. Dans ce cas il doit etre
accepté dans son entier, et les défendeurs ne devaient pas être reçus
à l'attaquer partiellement, ainsi qu'ils l'ont fait. Aussi c'est sous
réserve d'objections que les défende-s sont entrés dais la preuve
de quelques prétendues irrégularités et omissions de ce dernier rap-
port, car le demandeur soutient encore humblement que ce rapport
devait être accepté ou rejeté dans son entier, et dans ce cas une
nouvelle audition faite sous l'autorité de la Cour.

Mais au surplus entrons dans le mérite de cette preuve qu'ils
ont voulu faire, et qu'ont-ils réussi à prouver ? Ils ont borné leurs
efforts à quatre items : le premier relatif à un reçu de Dlle Victo-
rine Béliveau concernant $40.00 qu'elle aurait reçues de Louis
Gauthier. Cette somme ne peut certainement pas être déduite de
la bl:ince totale, car les commissaires ne prétendent pas qu'il y ait
eu double emploi et que Tessier, en remboursant ces $40.00 à
Lcuis Gauthier, les ait chargées en dépense ni qu'ils aient payé Gau-
thier autrement.

Le deuxième item est un item de $30.00 dans le reça doUné
jar Adéline Bais en Juillet 1875 pour $250. Il paraiuiit que
ces $80,00, qui étaient pour du salaire pour 1872-73, avaient été
chargées par Mr Théroux ; et si on admet un semblable débat de
compte comme régulier, elle devrait être déduite de la balance to-
talc de $452.40, ainsi que l. troisième item, 821.00, surplus reçu
sur l'allocation du gouvernement.

Quant au quatrième item de $51.SO, qu'on prétend avoir été
payées par Mr. Hall, il n'est pas prouvé. Mr. Laliber,é a
bien vu un reçu écrit à la main que l'agent de Mr. Hall lui a mon-
tré, mais ce reçu n'était pas comme les autres et il n'a jamais con-
nu Mr. Tesde:, par conséquenît ne peut prouver que c'était sa si-
gnature.

.164



DECISIONS DES TRIBUNAUX

Voilà tout ce que les défendeurs ont réussi à prouver ; forman.t

un total de $152.80 : mais de $101.00 seulement qui pourraient

être acceptées, savoir l'item de 80.00 et celui de $21.00. Main-

tenant si on déduit ces $152.80 du montant rapporté par Mr.

Rainville, il restera-8299.6 0 ; si on les déduit du montant rappor-

té par Mr. Théroux, il restera encore $118.33.

Mais si on déduit seulement les $101.00, nous aurons dans le

premier cas une balance de $351.40 et dans le second une balance

de S270.13.

Ainsi, de quelque manière que les défendeurs essaieront à abor-

der la question, ils resteront toujours vis-à-vis un déficit. Il ne

leur reste plas, sur ce point, que leur dernier argument, c'est-à dire

que Mr. Tessier n'ayant pas rendu compte lui-meme, ils ne sau-

raient être tenus de payer. Dans la cause actuelle ce raisonnement

ne nous paraît pas formidable. Dans un cas ordinaire comme ce-

lui par exemple oà un Secrétaire-Trésorier poursuivrait pour

une balance de compte en sa faveur, sans avoir au préalable rendu

ses comptes, là ce serait différent. Mais dans le cas actuel c'est

bien différent. Mr. Tessier est parti, a quitté le pays, et ses af-

taires sont en liquidation ; il est par conséquent impossible d'exiger

de lui cette formalité: or, à l'impossible nul n'est tenu. Mais si

une telle reddition n'a pas eté faite, à qui la faute ? Ils avaient les

pouvoirs d'exiger dé lui, autant de fois l'année qu'ils l'auraient

*oulu, une semblable reddition de comtes : pourquoi ne l'ont-ils

pas fait ? Pourquoi l'out-ilsjaissé partir sans la lui demander ? Du

mois de Juillet au mois d'Octobre ils auraient eu beau à le faire.

Et parcequ'ils ont été négligents, ils vont bénéficier de leur propre

turpitude!

Ils ont parfaitement senti qie ce moyene ne serait pas bon, puis-

qu'ils ont fait faire cette audition eux-mêmes. Pourquoi ne serait-

e pas suffisant, puisque c'est légal, que la loi le permet et que la

présence de l'ex-officier n'est pis indispensable pour légaliser et

sompléter une telle audition ? Au pis aller, cet argument ne pour-

rait toujours avoir d'application que pour ca qui concerne la der -
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fière audition ; quant à la première, à celle de Mir. Théroux, elle
resterait toujours là, inattaquable et inattaquée.

II.
Si le demandeur a établi que les défendeurs devaient une somme

d'argent quelconque à 31r. Tessier lors do sa cession, le demandeur
a-t-il le droit dle la réelainer en vertu de la vente que lui ci, a faite
le Syndlic? La Cour Inférieure a répondu négativement, nmais
nous soumettons humiblement que dans cette pairtie-là aussi. du ju-
geinent il y a erreur.

Voici les ternies dans lesquels est construit l'acte de cession" du
Syndic au demandeur: IJ. L. J. Lijoie. assignee of thp Insolvent,
ini that capacity, hiereby selis and assi 'gos to L. T. 1)orais, E,'-quire,
accepting thereof, il daýimi by the~ l'solvent aganstbiors as per
list hereunto annered, mre or lcss (lx regyards amoumts" Du côté
de la défense on prend ces mots Il as per list hiereunto annexcd, " et
référant à cette liste, qui est iintitulée : 130ok debts coin pletc," on
dit que le demandeur n'a pas acquis la somîme qu'il réclame, vû
que le noni des défendeurs n'est entré que pour q4 56.

Ce raisonnement est certainement subtil, ids c'est là, suivant
nous, soni seul mérite, et nous sounmettons qu'il ne peut soutenir
un examen sérieux.

Prenant pour admis que les déf'ndeurs devaient de l'ar,-ent, à
31r. T si e r ce dernier, en Eaisant une cession de biens à un Syn
die, faisait-il toanber cette créance dans sa succession (Et e?

On n'a jamtais prétendu et on ne prétendra jaiu iis le contraire.
Or-, si cette créance, comme tbnte autre créance ordinaire, toin-

bait dans la fauillite, le Synlic avait donc le droit d'en di-poser
et quand il vendait au demandeur affi daini, tolite iicnt
contre les défendeurs, qu'a-t-il donc vendu ?

D'airès la manière ordinaire d'inter»préter les contrats, et nous
ne voyous pas pourqubi oni s'en écarterait dans le cas actuel, 10
demandeur aurait bien et dient acheté tout ce qui était dûm à Mr.
Tesier par les personnes dont les noms fig- -arnt sur la liste an-

nxeà l',cte de vente. La scetion -4G( de l'acte do, faillite de
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1869, affirme cette propý)s'i ion cen déclarant qiec tel a"quèrcur

pourra poursuivre tel débizeur de ý1 mêtný11, n1n 1r que le fiaiUli

ou le Syndic lui-même, aurait pu la f'aire :or, il est bicen évident

quc le Syndic et le. f.îilli aiiet eu le droit de réclamer ettýý

somme. Ehi bicn, pourquoi le dernandeir n'aurait il pas ce droit

Est-ce,. pai-cque le titre contient ces mots As pter Iist arin ,x ýi?

Nous soumettons quie ces mots ne p,ýuvent jouer dans la ctu:se

le zrzind rôle qu'on leur assigne , que d'après le texte de l'acte. et

darsle sens énalde la loi de faillite et le drait coeailli i1ýi

se rapportent aux nom>- et non aux som'n' insotes cd

dire que du moment qu'un nom est sur la liste,, to t cc quitil d

à la fiillite est vendu, quel que soit le ina itant qui figure vis 'ivis

son nomi. L'achewteur suivant nous achète plus ou 1'il nlii au

moins achète toitf ce qui est dû par le débiteuir e,11é tant in1PUV

pour lui si le débiteur cédé doit beaucoup, tant pis pour luii s'ili

doit peu, ou mnï rien du to)ut. comme c'est trop souvent le caz.

Le risque est assez grand dans ces sortes (1l mtrelî&, qu'il nie faut

pas l'augmenter en- invoquant de pures subtilité$.

Il est un fait digne de mention : Aussitô- que le dem:inwdeur eut

aceéainsi les livres, comptes, réclamations, etc.,etde1 La-
lite Tessier, de Fuite les dýýtèndetirs sont entrés en réglement de

co)mptes avec lui ; ils étaient près de régler lorsque leur humeur

belliqueuse s'est réIveillée. C'est donc qu'ils reconnaissaient le de-

mlanideur comme ayant le droit de régler avec eux.

Les défiendcîîrs s)int évidemnictt &~ mauvaise foi. Si le Syndic,

leutr avait demandé cette sommne, mn les ;urait.ertieeîvu

dlire : N " ais, Mr., on ne vous doit rien, on ne vous connaît 1p tm

vous alvez venldu à «M. Dorais, ct nous sommes en voie W'arrange-

ment avec lui."

Il n'est pas étonnant si les défendeurs ne figurient dans la liste

que3 pour un montant minime : ils ont prià la peine de faire la

preuve que les livres de Mr. Tessier étaient dans un grand dé-

sordrc, avec des entrées à moitié fait s : voilà pourquoi le Syndic

n'a pîas voulu se donner le trouble de balancer ces comptes elm' 
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un montant quelconque. Mais par - 1uc iMr. Tessier était mnar-
chand et Secrétaire- Trésorier Ecfles, parce que ses livres
étaient un peu mal tenus, que tout éta~it un pou p)Cle-nmêle, les dé.
fendeurs vont eu profiter pour deniti.! ý-uù ance ?

Si une telle prétention était légale, elle Ferait certainement in-
juste. Mais nous aimons mieux croire que les défendeurs seront
condamnés à payer ce qu'ils doivent légitimement, et à le p-iyer au
demandeur, qui a le droit de 1oi acquitter légitimement.

Pour ces motifs, nous soumettons que le jugement dont est Ap-
pel devrait être infirtmé et que cette Honorable Cour, procédant à
.rendre le j ugement qui aurait dû être rendu par la Cour Supé-
ricure, condamnera les défendeurs à payer au demandeur la dite
somme dû ?452.40, ou du moins celle de 8351.40, intérêt et dépens
des deux Cours.

Qiiébec, Décembre 1876.
Felton & Crépeau, .4vocatst de I'Appelant.

JUGEMENT DE LA COUit INFÉRIEURE.
lie vingt-sixiême jour de Novembre 1876.

Présent :-L'IIoN. M. A. PLiUIONDON, JT. C. S.

La Cour, &c., &c.
Attendu que depuis 1867 jusqu'it Octobre 18î5, Onésime Tes-

zier, notaire et marchand, aL été Sertar-Téoier des Coi
missaires d'Ecole de Wariviek,1 les défendeurs;

Attenutli quo juîsqu'à Janvier 1873, Mr. Tessier a été le facto-
tuni omnliipo',tt do la Comisision des Ecoles de WVarwick.
Commissaires renîplissaieut luts lonctions officielle-s, mais 10 tUI7Iil-ý
'de l'administration pratique étaient laissés mans cuntrôlc aux
de l'officier exécutif, le Secr-ét:iire-Trt3'sorier;

Attendut que. ,poalr les re~~set les dépcensci, il résumnait la 'n
mission qui n'y voyait rieil par ll înesacofntdans l'îutei.
ligence et la probité de son employé;

Attendu qu'au bout de six inii(les dI'incuie et decofae
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avufen Janvier 1873, Mr,. Th6roux fut nommé pour en, ier

AtIt qre Mrt. Thé9oux fft rapport après exame14des lies,,
nus sans v5ýffiatoi de rautbeuticits dês dïtails,.'4ué pouril p4-

ude 'tntnltatiu déhýie lé Vlig six JuW 1969 jfl 1 'q
Janvier 1873, les receftte totale. 6tâent de 830-16 et les d-

pouse de 83411.52' accumant d'après les livres. et docatàjsntà no's
wdAfids n excédant de ddfpoas <e 31l}

Atnuque ce rapprt fut soumis et que le 1 Ir 83~n
idsolution des -commsloan. -fat odoptde, acceptant le, rapor di~

Mr. Théroux;
Attendu que cette acceptation n'allait pas à admettreý la respon

sabilité -de, la: eommielon touchant cette balance, et* >ênnmfr
la validit des outrées qui avaleôt formsé la base da rapport. Lé
travail de l'auditeur était reçu et accepté, voilà tout;

At.tendu qu'au surplus gâ~te résoluio4 n'a j: mais été igée'n
autlhentiqude $r personne au' risr des délibérations;

Attendu que pour 1874 et 1875, aucun livre de. délibériktions
»-"a été tenu;

Attendu que le 24 Juillet 1875" eliier eit'-tombé en faigIite et,
à fait cession entre les mains de Mvr. Toussignant, syndic oAci el ;"

Attendu que le,14 Aoûit 1875, à une aembl4e générale de. cr6.
anciet de Tessiér, -Lajole a été bommWdiynd& à la faillite;

Attendit toji'cnOctobre, 'Teéler aquitté la proince; que *l&
29 C.v:i , los commissaires ozit chargé Mr. I~llec de met tre

uuu t 1 t i do l'x.,ecrgitËtè: 1epuis àrd 'ate dâ'trente
vir 1873. et, imi pas'de déteýnilner les dtôtto rcsjïmam dé fît"1~I

ýet de sôM terèeh dlI''±i~
Aitgti 1~u.l'a 28 DkA,ýmr è1-a1a! àdd

TéULCde oineiaio

Atteildauv le livres étaient d:ýns le plmg grztd désordre, et44è

trouavc qiîu vi sh s accusaient et, faveur à-t Te-sier uae%âMf'ê
de sept Ocsit zkXiantf ~fhi t piks6é3 e "'f Ëi mi6,; q
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Mr, R1ainville a pu réduire par les docuwonts all^tws i $453240
Attendu que le vingt et un Février 1S76, le SyMdic Jiajoic yetn-

dit au demandeur tous les droits du fdilii, contre ses.dé4iteurs dont
les noms ét.t*iu' ,t insýcrits avec le montant de, hltrs dettes respectives.
sur l'état annjexié au dit ýacte de vente

Attendu que le demandeur, iuvoqluat qu t itre, joasntlsdé-
fendeurs pour $470.42, snvoir - I.*~4~4 pour autaut en ar-
gernts avancés et fournis, par lui aux dé~:diasd in., I, cors- de sa
geýstion des affiires d'cls;2o., 1.G our iarciitndieo 'f7UI -
nies ; 92o. $1I. 'iG payés par le dexnanda2r l11t.nxênxe sur, oil
des défendeurs,;

Attendu que ces deux derieirs itexms sO!nt adui.s; miais aju*ils
sont compensés par cÂ--ui dlo 88.à5, dû paried, une aux
fendeurs pour cotiiat«iu scolaire

Attendu qu'il n'egt plus qusinque du pi-eici iteani dý S452.40.
Consi !érant que les déflendeurs ont allué et ont prouvé quu

les livres doex-eatxeT~c avaient été ta nu, d'une iua-
ni te ie mnlêt. nfiMeet vlitae nt r'.6 q ~d ams

sions dc recettes au montait de $256.80) et dcý dOuble, cûumplois et
de nowbreýuse.s ,urliitrges y ýtaien't con.tatéî

Considérant en ountre qu'une i imm dS08.7 etr-ée coameý
dérîtnse (le chufgn'avait pas été autor1iée et qtue cette entrée
n'était a pn. u uuep e atîfoant

Consýidéranut qu'entre TLessier et les léflendetirs nulle, récia rration
n'aurait été soutenable sans reddition de compte préalablc ;

Cconsidérýint que les défendeurs ont. le droit de t~ievaloir contre
le demandeur tous les moyens de défense qu'ils auraicntpu ivqe
à l'encontre de la réclamation de Tessier présentée par iui-tinêu.e et
que l'action de Tesier, dans de telles circonstances, aurait été ren-
voyée;,

Considérant qu'il y a plus: c'est que le demandeur n'a j amais
acquis du Syndic les droits quels qu'ils fussent de Tessier contre les
défendeurs

Considérant qu'il a acquis (d'après le texte même de l'acte de
vente) " CAIl dlam by the Insolvent aýýainst debtors, as 1per list-
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tei-eto zuinnxe4d." Or, la dite lit:e aiiuext'eý à luvctè de vente co»-
tient k*num'ration dos d.ctws do raagasiii seulemient, ut la prétea.
due créance dont il e-ýt question en ectte Ciuse n'est pas wfuae in*eR

Considérant qu'elùuin'a, donc pas été emprise ààans l'acte*&-
vente par lesyndic au demimdeur, et par èOnséquent, c-lui-ci ré-
clame le paiement d'une cçéance qu'il n'a jamais acquise, et à lit-
qluelle il n'a aucun drit ;,

Pour toutes ces raisons., la Cour 'a mIin tonu et ffiaintient la
compensation plaidée à l'encontre dei iîteni 2. et -3 de la demank;
et a débouté et déboute l'action du demuandeur avec dépens, dim
traits cn faveur de Messrs. Laurier et I..aver-gne, procureur.- dm.~
défendeurs.

M1OYENS DIES INTIMÉS.

Le demandeur maintenant appelant poursuit les défendeurs pour
la somme de 8470,42, divisée et répartie danýi les trois items rUà.
van ts :

Io. $452.40, pour autant qu'ils devraient à leur seerétaire-trésiu,
rier, 0. Tessier.

.;o. $4.56, montant d'un compte de magasin contracté par les d4~-
fendeurs chez le même O. Tessier~.

3o. $13.46, pour diverses avances faites par le demandeur aux
défendeurs.

Ces deux derniers items sont admis; ils florment réunis un mout-
taut de $18.02. Les défendeurs ont plaidé que cette somme étaà
compensée par un compte de taxes scolaires au montant de $60 dqw
par le demandeur. Ce compte a été adis et prouvé au niontact
de 18.25.

La preuve et les admissions se trouvent dans la déposition ïLa
demandeur, daDs la déposition de E. H. Laliberté, et dans la pièoe
A des défendeurs à l'enquêýte.

Troute la contestation roule sur le premier item de 8452.40. LaU
voici l'origine.

Lcýs dé_fcndeurs avaient pour secrétaire-,, résorier, un marcivi.
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4-nomi d' nésime Tessier. Dais l'automne de 1875, Ti-ýssier a
d9krté la province. Il était alors en faillite et scs biens étaient
.ebr les mains d'un syndic. Aprè\s son départ les défendeurs ont
%lauditer qeý. livres. L'auditciir a fait rapport que les livres de

'T!ier montraient en sa faveur un excédant de $452. 10.
V'est cette somme de 84 52.40 que le demandeur réclamne. Il

&uequ'elle était due à Tessier par les défendeurs, et qu'elle
rýa été vendue et transportée par le s;yndic.
Les déf'cndeurî, à cette demande ont opposé deux moyens dc dé
>e:le premier, qu'ils ne devaient rien à Tessier comme leur se-

,tAaire-trésorier; le second, que la réclamation de Te,;sier en tant
iý secrétaire-trésorier contre les défendeurs, n'avait j tmais été cé-

,,-p-ar le syndic au demandeur.

La C1our Lit è ri eure a donné gain de cause aux défendeurs et
4MOaté l'action. Les délimdeurs soumettent respectueusement que
«ýjgement doit être confirmé.

Le demandeur, pour toute preuve de la demnande, a examiné lm,
.3-zrtaire-tr,'-srier actuel (les défendeurs, luquel a îrutvé que les
ïâùndeurs avaient fait auditer les livroe de Éessýier- et que l'audi.
k'i,& M. 1liiviile, avait, constaté que les livres accus-ieunt un UCé-

ïâten sa faveur de 8452.40. lies dé1endeurs soumettent~ que
~ r Uv nt:iblit pas le miins du aiondc la demnde. En etYe

i-zzpport de l'auditeur établit bien que les livres constatent un cx-
etelnt de S452.40, on fatveur dc Tessier, isý le rapport de l'au-
ib-r n'établit pas qlue lesi livres étaient fdLe AU contraire, le
ýM-,V9rt, même étiblt que les livres étaient incomplets quand l'au.
'àtL-u les a, pris ; l'excédant était alors de $768.31 l'Pauditeur l'a

xità$152-.410. en ajOut:ttit aux recettes clés en trées au montant
~-A54idont Teýss1er ne s'était pa crédité, quoiqu'il les cât re-

Set que l'au liteur a pii découvrir. L,'a.u 1it,-ur domis son rap-
iýx, ne cache pas <qu'il a des doute.s co:iýidérablê-s sur la fidélité
@ïý livres. E4t ces- doutes étaient odé.car à iw>sure que le
Nýtp avanc, les défendeurs y découvrent de, <niiýssions de r-

s edes s-,irei-rgoA et d-mUe im li ý lesdé-os

Ansi le, dAc ýi surs on' déjà covr lC' e: /5511 - Ii
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diminuent cons idérablemenit le pré~tendu excédant de l'ex.soer-
taire-trésorier :

1 o. Les entrées en recettes ajoutées par l'auditeur
étaitent moins considérables que le montant actuellement

reçu par l'ex-secrétaire le... .(voir pièce 26 du dossier). $21

2o. Taxes reçues de G. B. Hall, pas_ entrées en recette

(Pièce 18) ............................................. 51M~
,JO. L'auditeur a porté en dépense $1009 par un reçu

de Mlle Béliveau du Il Juillet 1873 ; ce reçu ajoute :

"ldans ce mentant se trouve compris celui de $40.00 que

m'a payé M. Louis Giiuthier." Eu sorte que le secré-

tairc n'a payé que 860.00, différence ................... 4044

4o. Ce reçu constate encore que M. Gauthier a payé

$10.O0 qui ne sont pas portées eil recette (pièce 18).... 408U

5o. L'auditeur a aussi porté en dépense une somme de

8250.00) eu vertu d'un reçu du 13 Juillet 1873, par

M1lle Blais. Il est dit dans ce reçu qu'il ost donné Dour

trois années de salaire et que tous reçus antérieurs

doivent être effacés. Dans cettc somme d,, 8250.00 est

comipr;se une somme de $80.00 doit il aivait, déjà été tenu

coute dans une autre audition, deux aus auparavant. ... sonS
Total ................... $23329

Lorsque les livres ncusent de telles infidélités, il-s ne saurui&t

plus mériter aucune foi.

Au surplus, dan:s la période souti:se à l'audition il existe im

déficit ïéel et non pas un excédant. Voici gomnment.

Les livres ont été audités depuis une aù«dition. préoédente

avait été faite par M. Théroux à la fin de 1872.

Cette audition constatait un excédant en faveur du sccréta«ï#

de $371.13.
L'auditeur a porté cette somme au crédit du Eecrétai2c

et a trouvé un e.xcédant total de $452.40, eu sorte que

l'excédlant pendant cette période auraiit été de...... 81 si

Excédant à l'audiion de M'. Théroux.....oe.........~il1

Totl...................424

lu
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Ainsi d'après les livres l'excédaitnt depuis la révision p,-r
M.-Théroux à l'audition par M. ilainville aurait été de

181.27. Or, Comme on l'a vu ci-dessus, l'état actuelle-
nuent connu des livres atteste des infidélités au montant de $233 27

En retranchant de cette sonmne l'excédant apparent de 81 27
.1l reste un déficit réel de ........................... $152.00
Le demandeur prétend que l'excédant constaté par M3. Thérouix

;RI montant de $371 .13 doit entrer en ligne de oompt-. et être por-
tau crédit de l'ex- secré tai re.

Ouitre que cettc auditiou n'est ni alléguée, ni produite et n'a pas
m être discutée, elle n'a jamais été approuvée.

L'ex-secrétaire, il est vrai, a entré dans les régistres de délibéra-
lion, ue részolution comme ayant été adoptée par les connissaires
ýd'éeole, le 18 Mars 1873, dans laquelle il était dit que la munici-
plité scolaire fut rcconnc de3voir au dit O. Tessier, au 31 Janvier
précédent, la dite somme dc $371.13

Mais cette résolution n'a jamais été sign~ée par le président de
r'assemblée, et par conséquent ne fuit absolument -aucune preuve:
Si -R. B. C.. eh. 15, S. 72, par. 3.

Au surplus, les défendeurs soumettent qu'ilont droit à une réau-
&tion de compte, et que le véritable état de leurs affaires avec l'ex-
oecrétaire ne peut être établi que dc cettc manière.

L'obligation de rendre 'compte est une obligation de droit cern-
mai, pour tous ceux qui administrent le bien d'autrui.
Neslé, Minorités, P. 379, Par. 7.
Merliti, Rep. Voi. Compte, Pear. 1.
Marcadé. Vol : 2, P. 276.
Mais, dit le demandeur, comment puis-je rendre compte, puisque

,i a'ai pas administré ?
La réponse est que le compte ne peut être fixé que sur une red.

étion de compte.
L'obligation, de rendre compte n'est pas limitée à celui-là seuk

ipi a administré: ello passe à me héritiers et à ses9 ayant cause.
Mleslé, P, 287: "L'héritier du tuteur est t&u, ocmme héritier

4rendre compte de ce qui a été administré par le.défunt; que
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s'il a continué la gestion, il est tenu en soa propre et privú
nom.''

Pothier. Mandat, No. 64. " Au contraire, lorsque le manda-

taire n'est mort qu'après avoir 'exécuté le mandat, au moins en

partie, ou qu'après avoir été en demeure de l'exécuter, ses héri-

tiers succèdent à l'obligation de rendre compte de sa gestion."
Ici le demandeur prétend exercer les actions qui compètent à

Tessier du fait de sa gestion : il est par conséquent astreint à ses

obligations. Il ne peut pas avoir plus de droit que Tessier n'en

aurait lui-même. Marcadé, à l'endroit cité. (lit que -gérant et non

comptable sont deux idées incompatibles. Celui qui veut exercer

les droits du géraut, doit en remplir les obligations.
N'ayant pas rempli les obligations, 'il n'a aucun droit.
Les défendedrs sur ce point demandent aussi à c'ter l'acte des

écoles, S. R. B. C., Ch. 15, S. 61. Le secrétair,-trésorier y est
astreint à rendre compte, avec encore plus de sévérité que le comp-

table ordinaire.
Cependant, admettant pour un instant que Tessier en. q qualité

de secrétaire-trésorier des défendeurs était effectivement créancier
des défendeurs, au montant réclamé ; les défendeurs soumettent
que cette créance n'a jamais été cédée par l syndic au demandeur.

Le demandeur a acheté du syndic certaines créances, en vertu

d'un acte sous seing privé. (iec 6 .i

Le demandeur dans sa ddclaration allègue que le syùdic lui a

cédé toutes les créances du failli sans exception, comptes, billets,
obligations.

L'acte est loin d'être aussi étendu; il est au contraire très-reg-
treint. L'acte exprime que le syndic vend au demandeur, toutes
les créances du failli d'après la liste qtit y est annexée, as per list

annexed.
La liste débute par ces mots: book debis ; elle conclut -pas ce$

mots: notes.

Parmi les noms des débiteurs sous le titre book deb(8, se trouve
le nom des défendeurs, en regard d'un montant de 84.56: ce
montant fait partie de la demande en cette cause, et n'est
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pas contesté. Il fait partie des créances cédées. Mais le deman.
deur prétend que cette vente lui cédait tout ce qui pouvait être dû
au fai li par les defendeurs à quelque titru que ce fût ; qu'ainsi si les
défeudeurs avaient dà un billet au failli, bien que Leur nom ne fi-
gure pas dans la liste des billets vendus, cependant ce billet serait
compris dans la vente ; qu'ainsi encore ei les défendeurs avaient dû
au failli une obligation assise sur bonne hypothèque, elle serait éga-
lement comprise dans la vente, et que par conséquent la créance
que le failli pourrait avoir comme secrétaire des défendeurs, bien
qu'elle ne soit nullement mentionnée dans la vente, en fait égale-
ment pa-tie.

Ce qui démontrerait complètement, s'il était besoin d'argument
à cet effet, que la créance maintenant réclamée, qui est do plus de
$100 n'a pas pu faire partie de la vente par le syudic du deman-
deur, c'est le dernier dispositif de la section 67 de Facte de faillite,
par lequel toutes les dettes excédant $100 seront vendues séparé-
ment.

Les défendeurs soumettent que sur tous les points le jugement
doit être confirmé.

Laurier & Livergne, Avoc its des Litimés.
Québec, 22 Novembre 1876.

JUGMEuT :

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédaie eu
Cour de Première Instance que les griefs dl'appel produits par le
dit ap 1elant et les réponses à iceax, et sur le tout niûrement déli-
béré:

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement rendu par
la Cour Supérieure pour le Bas-Canada siégeant a Arthabaskaville,
le vinst-sixièie jour de Septembre mil huit cent soixan.e-seize, et
dont est appel. confirme le dit jugement avec dépens contre l'appe-
lant en faveur des intimés.

176
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CoURL , LA-NC L'E LA iI .

(E&, ÂrrErý.)

M(ÏST11ÉAL ,; G M Ai, 1S-d".

Coïaum Do~ioN, J. EN C. MoxK, J. RAMSAY, J. SANBORNJ.

ET TESSIER, J.

GEORGE G. DUINNNG et ai.,

(Défendeurs <'n Cour Inférieure,).ý

DÉSIRÉ~ GIROUAJID et ai.,

(Dtumaîdeurs eu Cour liférieurel>

INTIM1és.

JVG(É: Io. Que sur appel au mûrite, pour renverser un jugement
inteAocutoire rejetant une exception à la formie, rendu dans

la cause, il faut mentionner dans lei~ giefs dI'appl-el que le ju-
gement interlocutoire est erroné.

2o. Qu'une exception à la forme de la pirt, des défendeurs,
membres d'une socié 1té qcornm..ciale, alléguant que les
membres de cette société sont mal désignés dans le bref et
la déclaration, sera reaivoyée, si cette exception n'indiqucll.
pas les membres dle cette socié-té.

Ze. Que personne n'a le droit d'ainarrei' une cage' sur le flotuve:
St. Laurent en face de la résidence du propriétaiie riverziiii,
et à proximité d'icelle, et de l'y laisser amnarr6e reedant plus
de deux mois contre la volonté du riverain. et si que cela1
soit nécessaire pour se servir du fleuve Se Laurent po'ur les
fins de lanxavigation et du transport de leur bois, et de cau-
ser ainsi des inconvénients au propriét&Aie qui no sont pas
commuus au-publie en général.

MOE8DE$ AP.PELANTS.

-Les âppelantg en cette cauzc sont imarchands de boi?5 et c<> asso-
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Ls, faisant affaires à Cumberland, Ontario, sous le nom de G. G.
Dunnirg & Sons, et les Intimés sont prop.iétaires conjoints d'une
terre située dans la paroisse de Lachine, bornée en front par le
Fleuve St. Laurent, d'un côté par John Converse, Ecr., et Oné-
sime Martin, et d'autre côté par Nicholas Hughes, Ecr.

Les intimés, demandeurs en Cour Inférieure, cherchaient par
la présente action à recouvrer $2,000 des appelants :-montant
de dommages que l'on prétend avoir été causés par le mouillage de
deux des caiges des appelants vis-à-vis la propriété des intimés.
Ces derniers alléguaieut avoir acquis la propriété en question, avec
l'intention d'en subdiviser une partie en lots destinés à y ériger
des résidences d'été; que, de fait, ils y avaient construit certaines
résidences, et en a laient vendu certains lots à des pris variés, sa-
voir: de trois à dix centins par pouce v superßcie; que par le
mouillage des deux crges des défendeurs vis-à-vis la propriété
des demandeurs, ces derniers avaient été troublés dans la jouissance
d'icelle, en raison de fobstruction du chenal navigab!e en cet en-
droit, et de l'interception de toute communication libre et facile
avec les eaux du Fleuve St. Laurent en allant à la dite terre ou en
en revenant, les dites cagrs, en outre, salissant l'eau, la rendant
impropre aux usages domestiques, dépréciant d'ailleurs la dite
propriété à un tel point, que les demandeurs avaient été par là em,
pêchés de vendre ou louer d'autres lots, et ce bien que les défen-
deurs eussent été notifiés à différentes reprises d'enlever l'obstruc-
tion dont ils étaient cause.

les défendeurs produisirent une Exception à laforme, alléguant
que la société " G. G. Dunning& Sons " était mal désignée dans le
bref et la déclaration, aucun membre de cette société ne portant le
nom de Walter Nelson Dunning, et de plus que le bref avait été
signifié aux défendeurs d'une manière irrégulière, en autant que
l'action avait été servie à un seul de-s membres de la société, en la
ville de Lachine, où les dits défeddeurs n'ont ni bureau ni aucune
place d'affaires quelconque-leur seul place d'affaires étant à Cum-
berland, à plus de cent milles de la cité de Montréal- ; fat qui

.leur donnait droit à un délai beaucoup plus long pour produire une
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comparution, que celui qui leur était alloué dans la présente cause.

A cette Exception les demandeurs répondirent généralement, al-

léguant de plus que les défendeurs n'avaient jamais enrégistré de

déclaration de société, soit à Cumberland ou ailleurs, et avaient né-

gligé d'apposer leurs noms sur les cages en question, tel que pres-

crit par les règles de la Maison de Trinité de Montréal.

Le Il (/otobre 1875, M. le juge McKay renvoya cette Excep-

tion à la forme. Le jugement était comme suit: - Les parties

ayant été entendues par leurs procureurs sur l'Exception à la

forme plaidée par les défendeurs, la Cour renvoie la dite Exception

à la forme, avec dépens."

Les défendeurs excipèrent de ce jugement et se réservèrent le

droit d'en appeler.

Ils plaidèrent au mérite: lo. Une Défense en Droit, alléguant

que la rivière sur les bords de laquelle est située la propriété des

demandeurs, est une rivière navigable, un lieu de passage pour les

fins de la navigation, et qu'en conséquence les défendeurs avaient

droit d'y mouiller leurs cages ; que si, en vérité, les défendeurs

avaient obstrué la navigation, les demandeurs ne pouvaient pas s'en

plaindre par poursuite en la forme d'une action de dommages; que

les Commissaires du Havre n'avaient point le pouvoir de forcer les

défendeurs à éloigner leurs cages, et que les autorités publiques

étaient seules investies du droit de surveiller et contrôler l'usage

des rivières appartenant au public.

2o. Une Exceptima péremptoire contenant les mêmes allégués que

la Defense en droit, outre la dénégation du fait que, durant le

temps mentionné dans la déclaration, les cages en question eussent

été mouillées vis-à-vis la propriété des demandeurs; cette même
Exception ajoutant que les dites cages avaient été mouillées visà-
vis les terres de M M. Hughes et Décarie, avec le plein consente-
ment et l'entière approbation de ces derniers, et que sous aucune
circonstance nul dommage n'avait été causé aux demandeurs par
les défendeurs.

30. Une Défnse aufonds ea droit.

î 79



180 LA REVUE LÉGALE

Les demandeurs répondirent généralement à ces plaidoyers sé-
parés.

Avant d'entrer dans le mérite de cette action, qu'il soit permis
aux appelants d'attirer plus particulièrement l'attention de cette
Honorable Cour, sur le jugement renvoyant l'Exception à la forme,
duquel ainsi que du jugement final ils appellent présentement.

Il serait difficile de trouver une poursuite judiciaire intentée
avec aussi peu de souci du vrai nom et de la véritable rèsidence des
défendeurs, et avec plus de dédain pour les formalités et les délais
prescrits par notre Code de Procédure pour le service de telles ao-
ions.

Qu'une action instituée contre une société générale doive lui
être signifiées à sa place d'affaires, si elle en a une, cela est hors de
question. (Art. 60 C. P. C.) Nous trouvons dans cette cause ci une
société générale poursuivie en dommages pour un gros montant, et
tandis que la seule place d'affaires des appelants est démontrée être
à Cumberland, Ont., les demandeurs trouvent plus convenable pour
eux, pensons-nous, de faire signifier l'action aux appelants en en
laissant une copie à l'un des membres de la société à Lachine, où
les défendeurs n'avaient pas même un pied-à-terre pour les fins de
leur commerce. Ajoutez à cela que des personnages imaginaires
sont poursuivis comme membres de la société des défendeurs, et
surtout que les délais alloués pour la comparution des dits défen-
deurs sont tout à fait insuffisants et irréguliers, et il doit y avoir là
matière valide et substiantiplle pour une Exception à la forme.

L'Art. 75 du Code de Procédure dit que, lorsque la distance
du domicile du défendeur au lieu où se tient la Cour excède cinq
lieues, le délai ordinaire pour la comparution est augmenté d'un
jour pour chaque cinq lieues de plus.

La résidence et place d'affaires des défendeurs est à au moins
cent cirquante nilles de lai cité de Montréal: ls avaient droit à
sept ou huit jours de délai extra pour leur comparution, même en
adm t tant la validité de la signification qui leur a éte faite, et
nous t rouvons, par le jour de la signification du bref et par celui
du retour d'icelui, qu'un peu plus de quarante-huit heures seule-
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ment de délai additionnel fut accordé aux défendeurs pour compa-
raître de Cumberland.

A moins que les dispositions de notre Code de Procédure ne

soient devenues une lettre morte devant nos Cours, assurément de

telles informalités essentielles, de tels défauts matériels dans l'insti-

tution et le service de cette action, ne sauraient être dédaignés ou

sanctionnés par cette Honorable Cour. Le dossier ne renferme

pas les considérants du jugement de M. le juge McKay rejetant

l'Exception à Ia forme, mais tel qu'il est, appel est interjeté de ce

jugement, et les appelants demaudent avec confiance qu'il soit ren-

versé.
Au mérite, le grand point entre les parties fut la défense en droit.

Le St. Laurent, disaient les défendeurs, est une rivière navigable,
et par conséquent un chemin publie, et le seul sujet de plainte,
pour les intimés, serait que les cages en question obstruent la na-

vigation. Or dans ce cas il n'y aurait pas lieu à une action de
dommages telle qu'intentée. Vide Dubreuil, Législation sur les

eaux, No. 252, p. 14, où, parlant des rivières navigables, il dit :

" Ces eaux sont la propriété absolue de l'Etat: elles ne peuvent

donc sous ce rapport donner lieu à aucune contestation sur le droit

de propriété. Tous ceux que des particuliers entreprendraient de

s'y arroger ne seraient que des contraventions et des délits."
Vide aussi No. 290, p. 39, et No. 294, p. 63, du même auteur,
et Domolombe, tome IX, No. 454 et suivants. Les auteurs sou-

tiennent que, lorsqu'une voie publique est obstruée, un individu ne

peut porter une action contre l'obstructeur, à moins qu'il n'ait souf-
fert quelque dommage particulier et considérable à part celui souf-
fert par ses voisins et par le reste du public. la re Benjamin vs.

Storr, Law Journal Report, Common Pleas, p. 162, il s'éleva une

question absolumdnt semblable, et Brett observe que, pour dunner
lieu à une action comme celle dont, le Tribunal s'occupe en ce mo-
ment, le dommage résultant du dommage public doit être spécial.
Ce qui est requis en second lieu, c'est que le dommage eau-é aux
demandeurs éoit direct et non-seulement conséquentiel. Eta outre,
le tort doit être substautiel. Dans la présente cause, le d umage
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causé aux demandeurs ne comporte aucune des corditions requises :
il n'est pas spécial ; il n'est pas direct ; et il n'est certainement ni
grave ni substantiel. Pour avoir droit d'action, les demandeurs
doivent donc avoir souffert un dommage substantiel et considé-
rable, autre que celui qui est pour tout autre le résultat naturel de
la nuisance alléguée : " Ils doivent non-seulement avoir souffert un
plus grand dommage, mais ils doivent l'avoir souffert d'une ma-
nière diférente." La Cour ordonna preuve, sur inscription pour
audition en droit, et assurément il ne se produisit aucune preuve
de nature à préciser ou fortifier la position des demandeurs. Il n'ap-
pert pas qu'ils aient souffert dans une plus grande étendue que leurs
voisins, ni d'une manière dférînte. Sous aucune ciconstance, il
n'a été jugé que lorsque les suites d'un acte tel que celui imputé
aux défendeurs sont de leur nature légères, triviales et réellement
sans importance, il y aurait lieu à, aucun droit individuel d'action.

Vide Rex. vs. Jindall.
1 N. et P. 7 et 9.-G. A. et E. 143.
Rg. vs. Russell, 3 El. et Bl. 942.
18 Jur. 1022, 23 S. L. M. C. 173.
Rapportée dans Fisher an(d larrison's Digest, dans lequel il est

aussi référé à 7 Q. B., 339, 9 Jirist, 1090. et 15 L. J. Q. B, 59.
Non est singulis concedendum quod per magisratum publice po-

test fieri ne occasio sit m"joris tumultus /ocienidi. Cette doctrine
trouverait sans contredit son application dans le cas présent, et les
appelants, avant d'entrer plus avant dans les mérites de la cause,
soumettent que leur défense en droit est bien fbndée, et doit être
maintenue, et le jugement la rejetant renversé.

Dix-neuf ou vingt témoins ont été examinés de la part des de-
mandeurs ; la plupart de ces témoins résident à Lachine ou à Dor-
val ; et ayant sans doute en vue la possibilité d'être mis, dans l'a-
venir, dans une position beaucoup plus désavantageuse que celle
des demandeurs, ils n'étaient en aucune façon préjugés en faveur
des défendeurs.

La substance de cette preuve peut être résumée comme suit:
A la 5n de juin, ou dans les premiers jours de Juillet, les cages

182
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des appeants mouillèrent dans ce qu'on appelle Hughes' Bay,"

baie forniée sur les terres de Benjamin Descarie et Nicholas Hughes,
Eers., propriétés sises immédiatement au delà de celle des. deman-

deurs, sur les bords du Fleuve St. Laurent. La propriété des in-

timés avait été par là dépréciée; des gens ayant envie d'acheter

avaient été détournés de le faire; des choses do rebut avaient été

jetées à l'eau hors des cages, et avaient flotté jusque dans le voisi-

nage de la propriété de Messrs. Girouard & Cie.; une odeur dé-

sagréable s'était échappée de ce bois durant toute la saison ; los ba-

teaux de plaisir n'avaient pu circuler aussi librement dans la baie

que par le passé ; un ancien résidant, qui n'avait rien à faire avec

le commerce de bois en général, et que rien ne rattachait aux ap-

pelants en particulier, a fait à diverscs reprises, au lever du soleil,

son apparition sur ces cages avec un essuie. main et une brosse

à dents, destinés à remplacer ses vetements pendant ses ablutions

du matin : et tout cela au détriment des demandeurs, pour un

montant de plus de deux mille piastres,-calcul, comme dit M.

Fabre, basé sur la présomption : " Que les cages y viendraient tous

les étés." Un fait demeure, cependant, incontesté: fait précisé

par la preuve des demandeurs aussi bien que par celle des défen-

deurs, et le voici: c'est que lcs cages en question étaient amarrées

ou mouillées vis-à-vis de propriétés qui n'avaient aucun rapport

quelconque avec celle des dçmandeurs: de fait, la position occupée

par les cages était à aa moins cent cinquante pieds du point occu-

pé par khs demandeurs, et elles le conservèrent tout l'été. Il est éta-

bli que les appelants avai'rnt obtenu de Nicholas Hughes, Eer., et

de M. Benjamin Décarie pleine lernisssion de mouiller les rages

vis-à-vis leurs propriétés. jusqu'au t"mps où l'on pourrait trouver

une place pour faire entrer ce bois (tans les booms. Quelques

droits, donc, que Hughes ou Décarie auraient pu exercer si les

C(fges en question leur eussent appartenu, furent transférés aux

appelants, et ceux-ci pouvaient en jouir légalement.

Nous supposerons que Hughes et Décarie sont des marchands de

bois occupés à descendre du bois de construction à Québec ou à

Montréal. Des booms ont été construits à Lachine afin de mettre
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les Cage à l'abri jusqu'à c, qu'il en s, it disposé ; mais en ap.
prochaut de l'endroit où sont placés les booms, on s'aperçoit que
ces derniers sont encombrés; il est devenu impossible d'y pouvoir
r'icer cette cage, représentant probablen yx arante ou cinquante
mille piastres de capital péniblement acquis.

Cependant, ces marchads possèdent un morcean de terre sur les
bords du St. Laurent, à quelques milles des booms dans lesquels ils

-eefforcent de placer leur bois. La seule alternative qui leur reste
est donc, ou de mouiller la dite cage vis à-vi. leur propre terre,
et d'y attendre l'occasion la plus prochaine d'entrer dans les booms,

-ou bien de laisser la cage (leur fortune) faire naufrage ou être dé-
,ruite par les Rapides de Lachine, les cribs n'ayant pas été cons-
truits avec le dessein de les descendre plus bas que Lachine même.
Evidemment, la seule marche raisonnable est suivie, tout en pre-
nant les précautions voulues pour ne troubler en rien les droiti oupriviléges des voisins. A la vérité, la cage peut bien être un crève-
courpour l'amateur des beautés de la nature ; mais tout ce qu'on
peut faire est fait, et l'on n'épargne rien pour empêcher qu'il ne soit
causé aucun dommage réel ou sensible aux possesseurs des pro-
priétés avoisinantes, par suite du séjour forcé de ce bois. La
cage est placée à deux cents pieds des lignes de division ; elle
est tenue dans un état absolu de propreté ; les hommes chargés
de la garde du bois se comportent d'une manière irréprochable.
On fait applicatiou sur application, aux fins l'obtenir la première
place restée vacante dans les booms. Et néanmoins, nonobstant le
caractère inévitable des circonstances accompagnant le mouillage de
la cage à Dorval, un voisin se permet h luxe d'une poursuite en
dommages, et son action est maiutenue jusqu'au montant de L50
Couraut.

La position des applants et pr-sque semblable 4X celle que aon
venons de décrire. Leurs témoins, Joseph Blondin, Jean.-B.
Léger, J. G. iDunning, Warringtn Chamuberlain et John Neagle,
établissent au-delà de tout doute iS efrts ftits par eux (les appe-
lauts) pour trouver une place dans les boms afin d'y met t re leur
bois. Le dernier témoin mentionné, maître des booms de La-
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thine, termine sa déposition en disant que " les défendeurs firent
toute diligence, depuis le moment de leur arrive là jusqu'à la fin de
la saison, pour placer leur bois dans les booms aussitôt que pos-
sible." Ainsi donc, nul désir de violer la loi; nul mouvement de
malice; nul reproche. de négligence; nul manque d'attention ou
de diligence convenable: rien de tout cela ne peut être imputé aux
défendeurs en Cour Inférieure. Des circonstances imprévues et in-
contrôlables les obligèrent à chercher, avec la sanction et la permis-
sion expresse des propriétaires, un refuge dans une baie non fré-
quentée, et, en référant au témoignage de MM. Hughes et Cham-
berlain, la Cour trouvera que la cage en question fut par voie de
mesurage constatée être à une distance de 259 pieds de la ligne
,des intimés. A la vérité, Picard et Montpetit, témoins des de-
.mandeurs, disent bien que la cage "dépassait la ligne de M. Gi-
Touard," et cela, bien que contredit, peut aisément s'expliquer.
" Ils l'ont alignée avec la ligne ;" mais cela n'indique pas que le
bois des défendeurs fût près de la terre des demandeurs, car il faut
,onsidérer que, comme cette terre est bornée en front par partie
d'une espèce de demi-cercle appelé i Hughes' Bay," une cage ou
vaisseau pourrait être à six ou sept cents pieds du rivage, ou plus
loin même, et rester cependant en dedans de la ligne si celle-ci était
par l'imagination prolongée sur le fleuve jusqu'à une certaine dis-
tance. C'est ce qu'on comprendra facilement eu référant au plan

produit comme exhiibit par les appelants. Les intimés n'ont fait au-
cun effort pour prouver que les gardiens à bord des cages aient été
eunemts. o. < i quelque manière importuns et offensifs; au con-

traire, leur conduite, on l'a montré, a été exemplaire ; et puis,
com 1c 1 a -c â taire du capital en faisant naître l'impression
que l'eau q ui coulc deut la maison des intimés, était viciée par
la prés tee des ces, et qu'une odeur désagréable et malsaine s'en
écliappiu ls dendeurs en Cour Inférieure attirent avec con-
tiance anuon lu tribunal sur les dépositions suivantes, pour

les exo.e, r entinêeient de cette partie de la plainte. Cusson et

Baîlou. deux des Iesureurs de bois du Gouvernement, lesquels
out muré le unis contenu dans la cage av:nt qu'elle arrivât à Dor-
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val, parlent élogieuwement de l'état où elle se trouvait, et déclarent
qu'il y a beaucoup dle nwisonts à AJiontréal qui ne * sonti pas aussi
propres. Siméon Meloche dîna sur la cage avec M M. Fabre, Boyer
& Auios, et ils burent de l'eau puisée entre les pIang.ons: "i Nuus
avons puisé de P'eau entre les plan çons," dit-il ; et cela est corro-
boré par Félix Meloche, qui déclare ce qui suit: ".IJe sais que la
" 9cage" était propre. JIe l'a i v ue quand elic est arrivée, et je suis
demeuré vingt jours dessus. Il n'y (' vait aucune miauvaise OdIeur
dessus;, Vecau était aussi bonne (' boire dlans les plan çons qu'aut cô-
té." -La cabane était popre comme le reste dle la -" cage:ý' Ajou-
tez le témoignage de MMD. lhughes, Mouk, Thcessereau, Chiamber-
lain et autres, qui sont demeurès sur la caige ou (lui l'ont visiie
continuellement, et nous sommes forcés d'en venir à la conclusion
que la mauvaise odeur dont parlent cý rtains témoins des deman-
deurs, devait provenir (l'une barge chargée de imatiére vé-6tale cei
décomposition, laquelle barge, on l'a prouvé, est restée éclhouée
dans le voisinage de la inaihon des demandeurs, ou encore, le ,imiple
refus de Dunnaing d'éloigner sýi <-::igc était-il pe >ir uffisant de
soi, pour le mettre en mauvaise odieur vis-ài-vis 'des deuaaduurs.

La Cour doit établir une grande distinction entre un homme
qui a été forcé, Wir pure uéestde se rendre désagréable à ses
.semblables,, et un autre qui sans malice, mais avec déliberation et
avec une cer,'ttine intention d'en b-ééfiir, jouit ou se sert dc sa
propriété au désavantage d'un autre.

Le savant juge de la Cour Inférieure a basé soni jugement sur
le principe que les défendeurs persistèrent, Ss(i lé(csst*é, àe rete-
nir la position occupée par leur cagc dans BIge B*y, bitn
que requis de l'eu éloigner. Il nec peut y avuir de que si
tel eût été le cas, il y aurait lieu à uiae action de doinin:mges mlaiS
les appelants soumettent que la peuve ne *u riL:t îi"rctt
couverte, et que cc coitsidléranit du jugement est erroné.

l'as une Cour de justice n'ailouerit de dun.:nîages contre un pro-
iétaire placé dans la position des appelants, et, qui, dans le seul

but de miettre sa propriété à l'ab:i d'unî esrei, éventuelle,
est forcé d'iincummýoder- un voisin. _A la vérité, pour- le voisin ce
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n'est qu'un inconvénient temporaire ; mais pour le marchand de
bois-pour les appelants, c'eût été une ruine absolue ! Il est do=e
soumis respectueusement qu'il y a eu erreur dans le jugement de
la Cour Supérieure, que ce même jugement doit être renversé, el
l'action des intimés, renvoyée avec dépens.

MOYENS DES INTIMÉS.

Le jugement dont est appel est conçu en ces termes:

Présent: L'HON. 3 UOE JOHNSON.

" La Cour, après avoir entendu les parties aussi bien sur la Dé

ftnse en Droit des défendeurs que sur le mérite de la cause, exa.-
miné la procédure, les pièces au dossier et la preuve produite, et
sur le tout délibéré;

" Considérant que la défense en droit en cette cause à la déciA
ration des demandeurs est mai foudée, et que la dite déclaratioD,
sans être très-précise et explicite, allègue assez cependant pour eM
faire maintenir les conclusions en tout ou en partie, suivant la
preuve, renvoie la Défense en Droit avec dépens; et quant au m&
rite, considérant que les demandeurs ont prouvé les allégués essen-
tiels de leur dite déclaration, et que les défendeurs, sans aucun
droit légitime, en autant que les demandeurs étaient concerD S,
quoique avec la permission de deux des voisins des demandeurs,
restèrent avec leurs cages de bdis de construction dals le Fleuve St
Laurent, tout près du rivage sur lequel est bâtie la résidence &
demandeurs, depuis le commencement de Juillet jusqu'au mos3
d'Octobre, 1875, et ont par là causé aux demandeurs des dom-
mages au montant dc cinquante pistres.

" Considérant que les défendeurs ont été fréquemment, duraut
et entre les dits deux mois de Juillet et Octobre, requis de s'éloi-
gner, mais ont persisté à demeurer au même lieu sans nécessité, a
sont partant redevables aux demandeurs de tel dommage.

Adjuge et condamne les dits défendeurs, conjointement et sr-
lidairement, à payer et rembourser aux dits demandeurs la dite
somme de cinquante piastres, avec intérêt de ce jour et les fraie
d'une action de deux mille piastres."
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Cette cause est d'une grande importance, non-seulement pour les
parties, mais aussi pour une nombreuse et respectable classe de ci-
toyens qui ont construit des résidences d'été sur le bord des grandes
eaux.

Les intimés, M M. Girouard & Dugas, sont propriétaires con.
joints par indivis d'une terre de 67 arpents en superficie et ayant
environ 600 pieds de front bornés par le Lac St. Louis, dans la
paroisse de Lachine. Ils ont acheté cette terre en 1873, de con-
cert avec M. Normandeau, pour le prix et valeur de 88,300. La lo-
calité constitue un des points les plus avantageux vis-à-vis les Iles
Dorval, et elle est située à merveille pour les amusements cham-
petr(s et autres. Elle se trouve aussi dans le voisinage immédiat
ds stations de chemin defer de Dorval et Lachine, et communique
facilement avec la cité de Montréal.

En 1q74, les commerçants de bois, et parmi eux les appelants,
envahirent presque la place avec leurs cages, y établissant un mar-
ché de bois de construction pour toutes les fins et objets de ce com-
merce. On s'en plaignit aux Commissaires du Havre de Montréal,
qui condamnèrent la démarche des propriétaires de cages comme
tendant à obstruer le fleuve, et leur imposèrent une amende de $20
et les frais. Cette décision donna naturellement plus de valeur
aux propriétés foncières, lesquelles, dans quelques cas, particulière-
nuent sur le bord du Fleuve, s'élevèrent bientôt jusqu'à $1,500 et
42,000 l'arpent pour de grandes étendues de terrain, et 10 cents du
jouce en superficie pour de petits lots. L'autoume et l'hiver sui-
vants, plusieurs messieurs de la cité, croyant que la question des
<tiges était chose finalement décidée, construisirent au lieu en ques-
tion des résidences confortables, et dans quelques cas somptueuses ;
et les intimés, étant sous la même impression, achetèrent la part de
M. Normandeau dans la propriété acqui-e en commun (lui payant,
outre son prix d'achat, $2,500), et dépensèrent enuite $4,000
pour bâtir une demeure agreste (cottage) à M. Girouard, lequel en
prit possession au mois de Juin 1875 comme d'une résidence d'été.

Jusqu'au 1er. de Juillet, il ne survint rien qui fût de nature à
troubler les intimés dans lajouissance de leur maisou de cimpagne,

188



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

mais à cette époque les appelants, au mépris de la décision des Coin-
missaires du Havre, mouillèrent des cages, au moyen de lourdes
chaînes et d'ancres gisant sur le rivage et de longues perches en-
foncées dans le lit de la rivière, à perpétuel!e demeure, dans une:
baie située absolument vis-à-vis la propriété des intimés. M.
Ithamer G. Dunning, qui était à bord, dit:

" Nous partîmes de Ste. Aune pour Lachine, vu que nous nous
proposions d'y disposer de notre bois, et de le placer en quelque
endroit que nous pourrions trouver." Le Capt. Blondin, qui a
remorqué les cages jusque-là, dit de son côté:

" Les défendeurs ont laissé Ste. Aune, m'ant-ils dit, parce qu'ils
avaient plus de chances pour vendre à Dorval. Lorsque M. George
G. Dunning, père, m'a demandé de descendre ses cages aux Isles
Dorval, je lui ai dit, qu'il n'y avait pas de place dans les booms, et
qu'il y avait des difficultés pour amarrer à Dorval. Il m'a dit là.
dessus: " Je sais que M. Girouard a employé ses forces, mais je res-
terai sur mes ancres, et je ne ferai de nuisance à personne."

De même que plusieurs autres commerçants de bois, ils auraient
bien pu rester près de l'endroit où ils moui lèrent en premier lieu,
dans une grande baie, à l'Ile Perrot, vis-à-vis Ste. Aune, sans le
moindre inconvénient pourle public ou pour les habitants, qui ré-
sident loin du rivage, et avec en même temps très-peu de désavan -
tage pour eux-mêmes, par suitô çe leur plus grand éloignement du
marché de Montréal: pour éviter ce dýsvµntpe personnel, ils
descendirent à Dorval, sang piÇmae' s'enquérir au préalable du
temps où il y aurait de la place pour l ur bois dans les booms du
village de Lachine. Le maître des booms, Neagle, dit que leur
application ne fut faite que le 20 Juillet, et il s'ensuivit que les
vides créés en Juillet et Août furent remplis par des commergants
de bois plus diligents qu'eux.

D'après l'assertion de M. ithamer G. Danning, il y avait deux
cages, côte à côte, de billots et de bois carré; chacune d'elles avait
six cribs de large, et huit de long, chaque crib mesurant 24 pieds
de large sur 70 de long ; en d'autres termes, les dimensions des
Cages étaient les suivantes: 500 pieds de long par 134 de large.
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En arrivant, il dit à Décary, l'un des voisins des intimés, que son
séjour ne serait que de quelques jours, et subséquemment il lui de.
mande permission, ainsi qu'à M. Hughes, un autre voisin, de pas-
*er toute la saison à l'endroit où étaient mouillées les cages. Per-
mission qui fut promptement accordée, en considération de quel-
oques billots de cèdre qui furent donnés à ce dernier, et des plarches

nzne des cabanes, qui le furent à Décary. Ces personnes avaient,
personnellement, très-peu d'objection à la présence des cages, vu
que leurs demeures sont situées à quelque distance de l'endroit.

Il s'est élevé un conflit de preuve sur la question de savoir
euelle est exactement la distance entre l'extrémité des cages et la
propriété des intimés. Il n'y a point de doute que dès l'abord les
coges se trouvaient en bas de la ligne de division entre eux et M.
Hughes; et sous ce rapport, la preuve n'est pas contradictoire.
Environ quinze jours plus tard, quelques-uns des cribs les plus bas
furent reconstruits et placés en partie sur les côtés; et alors, d'a.
près les témoins des intimés, les extrémités les plus basses des
eage se trouvèrent à quelques pieds en haut de la ligne de divi-
mou ; niais au dire des témoins des appelants, elles se trouvaient
bien en haut; l'un d'eux, Léger, qui prétend avoir pris des mesu-
rages (sans dire quand), dit que les cages étaient à 318 pieds en
haut de la propriété des intimés, et qu'elles avaieut 293 pieds vis-à-
vis celle de Décary. Lorsqu'on considère que la propriété de Hughes
a une devanture de 450 pieds, et que les cages avaient à peu près
50 pieds de long, il est évident que Léger a fait entière ment er-

aur dans ses calculs, à moins qu'il ne les ait faits tard dans l'au-
bmne, alors que quelques cribs avaient été enlevés de là. Et fina.
Aement, lorsqu'on observe que la terre des intimés s'étend le long
du fleuve sur une distance de 500 pieds, et forme presque une île,
e peut aisément se convaincre que des cages de 144 pieds de large,
dans l'intérieur de la baie, doivent être directement vis-à-vis le
pont en question, quand on les regarde de ce point.

Les intimés ont prévu qu'il y aurait divergence d'opinion au su-
jet de la situation et de la position des cages; et pour se garder
dus exâgérations ou inexactitudes de quelques témoins, ils se sont
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pourvus d'une preuve qui pût être difficilement contrecarrée, c'est-
à-dire d'une photographie des lieux. Cette photographie démontre
an-delà de tout doute que les cages étaient tout près, presque sous
les fenêtres de la maison de M. Girouard.

Il est en preuve que les appelants ne vinrent pas en ce lieu par
un gros temps, et qu'ils y passèrent toute la saison, pour leur seul
avantage, mais au grand inconvénient et au dommage particulier
des intimés. Les cages empêchaient les petites embarcations d'at-
teindre librement le ri;tge ; elles obstruaient le cours du fleuve ;
elles formaient une sorte de rendez-vous, même !e dimanche, pour
des baigneurs oui n'hésitaient pas à se baigner en face de la rési-
dence des intimés. Les gardiens des cages demeuraient dessus, y
p-enant leur sommeil, lavant et faisant leur cuisine, tandis que la
fumée du tuyau de leur poêle était une nuisance continuelle pour
les ininés lorsque le vent soufflait du côté de leur maison. Il était
impossible de passer autour ou au travers des cages, et pour remon-
ter le fleuve il fallait faire un long détour et se tenir en dehors des
cages ; de fait, un chenal navigable important, à l'usage de grandes
barges et bateaux, se trouvait complètement fermé. Le 13 Juil-
let, 1875, les Commissaires du Havre de Montréal requirent les
propriétaires des eages d'éloigner celles-ci inta»ter, sous peine d'une
amende de $40 par jour, et subséquemtient, un notaire vint pro-
tester contre leur séjour en cet endroit. Les appelants répondirent
qu'ils partiraient immédiatement, mais ils demeurèrent là jusqu'à
la fin de la saison, détachant par-ci par-là un crib qu'ils trouvaient
à vendre. De temps à autre, plusieurs hommes furent employés à
pousser le bois à mesure que l'eau baissait.

Dans un cas on requit le service des chevaux, et une autre fois
en vit les hommes travailler même le dimanche. Quelques té-
moins parlent de puanteur, et d'autres disent que *eau de la ri.
'vière était souillée: parmi ces derniers se treuvent le Dr. Gird-
wood, M. Beaufield et M. Ostell. Il n'est pas nié que les cages
aient été nettoyées après leur arrivée, et une quantité o6nsidérable
d'immondices jetée dans le fleuve. Il n'y a pas de doute que, tard
dans l'été, l'cau devint imprégnée de matière végétale décomposée,
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ce qui la rendit impure et désagréable et plus ou moins impropre-
aux usages domestiqu~es. La vie des enzts était constamment
muise en danger, surtou~t parce que les capes, à l'un de leurs coin%,
étaient à sec sur le rivage, et.4 l'autre coin, se trouvaient à la portée
même d'enfants de cinq ou six ans. Bref, ces cage8 étaient une cause
continuelle de nuisance et d'embarras, eu égard au confort et à la
tranquillité auxquels les intimés avait dn.i t chez eux. Il n'est
donc pas surprenant d'apprendre que plusieurs individuss, qui se
propos-aient d'abord d'acheter des lots de terre des intimés, aient
changé ensuite d'idée en voyant les cages vis.à-vis la propriété de
ces derniers. Pour toutes ces raisons, les intimés exposent que leur
terre a ét6 gravement dépréciée en valeur, et qu'ils ont en outre
considérablement souffert par suite de la présence de ces cages.

Les intimés, au moyen d'une action possessoire de la nature
d'une action populaire, établissent en substance tous ce s griefs;
puis ils concluent comme suit:

",Pourquoi les demandeurs concluent à ce qu'il soient 4éclgrés
être en possession de la dito terre comme propriétaires d'icee a ce
que les défendeurs soient condamnés à s'éloigner incontinent avec
les dites cages, et à oS que, è défaut par eux de oe faire, les de,-
mandeurs soient autorisés à enlever les dites cages aux frais des
dits défendeurs, et finalemenat, à ce que les dits défendeurs so"nt
condamnés conjointement et solidairement à payer aux dunaadeurs
la somme Aedeux mille piastres courant çjk dommages, avec icté-
ret et les frais de poursuite"

Les déendeurs répondirent àýcetteaction d'abord parun« ex.
ception à la forme, dans laquelle ils se plaiguirn>d la désigna.
tion de leur socété et de la -signification qui lui avait été faite..
Ce plaidoyer~ préliminaire fut renvoyé avec -dépen.1, et on n'appela
point dé, ce jugement: le bref et les griefâ d'appel ne fAisant au-
cune mention de c6 jugement intçrlccutoire. Les défendeurd, par
une défense en droit et anc, exception, péromptoire,, plaidèren t aussi
que,. le fleuve étan 't navigablc et constituant une voie publique,, ilsavaient le droit d'y mouiller? selon qu'ils en étaient. accusés;
qu'ils n'avaient point viaJé,la propriété. des intimés; qu'au con.
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ttraire ils se trouvaient vis à-vis les voisins de ces derniers, Ifughes
et Déciry, àec leur permission ; que les intimés n'avaient souffert
âicun Edonhlúnge, et qt'auèùn 'droit e' ctih ne revient à un simple
particulier à raison de l'obstruction d'un cours d'eau navigable.

Plhsieus mois après l'institution de cettp action, et de fait après
le retotr de 'M. Girouard à la &ité, à savoir : vers le comnÙence-
ment de N6vemnbi-' 1875, les appelants transportèrent leurs cages
anx booms du village 'de Lachine.

M. le juge Johnson, qui a jugé la cause en Cour de Première
Instance, considéra qu'un dommage nominal seulement avait été
prouvé, et en conséquence il condamna les appelants à payer $50
et les frais de l'action telle qu'intentée. Son Honneur se plaignit:
d'un manque de précision et d'un certain vague dans l'action des
demandeurs; mais il négligea d'indiquer où ces défectuosités
se trouvent.

Le savant juge acheva de motiver le jugement de la Cour, en
faisant la remarque suivante:

I C'est là une de ces causes qui doivent avoir été créées de con-
sentement, " une cause établie" pour la Cour. Il y a une chose
qui ressort absolument de la preuve produite: c'est que ceux qui
ont leur résidence d'été à Lachine, ne doivent pas être exposés aux
inconvénients qui naissent de ce que ce commerce important n'a
pas tout ce qu'il lui faut pour son bon fonctionnement. Il ne peut
être permis à persoùne d'enlever forcément les droits de son voisin
dans le but de poursuivre son propre négoce; et de ce que les droits
et les intérêts du commerce de bois doivent être respectés et proté-
gés, il ne faut pas s'imaginer que les habitants de Lachine n'ont
point de droits du tout."

Cet appel soulève deux beaux points de loi : 1o. les droits des
particuliers sur les cours d'eau navigables; et 2o. les droits des
particuliers dans le cas d'obstruction de tels cours d'eau.

I
DROITS DES PARTICULIERS SUR LES COURS D'EAU NAVIGABLES.

Au Canada, de même que dans tous les pays du monde, les cours
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Teau navigables et leurs rives, jusqu'à la plus haute marque de la
mbauteur de l'eau, sont la propriété de la nation. L'Art. 400 du
Code Civil du Bas-Canada dit:

" Les chemins et routes à laicharge de l'Etat, les fleuves et ri-
v res navigables et flottables et leurs rives, les rivages, lais et re-
lais de la mer, les ports, les havres et les rades et généralement
toutes les portions de territoire qui ne tombent pas dans le do-
iî aine priv(, sont considérées comme des dépendances du domaine
public ;"-" c'est-à-dire," dit Laurent, dans son récent ouvrage in-
titulé Les Principes du Droit Civil, 1872, vol. 6, p. 8, " que ces
choses ne font pas partie du domaine proprement dit ; en réalité, à

,raison de leur destination publique, elles ne sont pas susceptibles
d'appropriation, pas plus dans les mains de l'Etat que dans celles
des particuliers." A la page 77, le même juriste dit: " Le do-
maine public diffère grandement du domaine privé : il n'est pas
susceptible d'une véritable propriété. En effet, ce qui caractérise
le droit de propriété, c'est qu'il est absolu et exclusif: le proprié.
taire seul jouit et il a le droit d'exclure toute autre personne de la
jouissance de sa chose. L'Etat n'a pas ce p6uvoir exclusif sur les
biens qui composent le duiainîe publie: pour mieux dire, ce n'est
pas lui qui en jouit, c'est le publie; il a seulement la gestion d'un
domaine qui est destiné à l'usage de tous."

Le droit d'usage est si sacré que l: loi anglaise et la loi fran-
ý.çaise pourvoient l'une et l'autre à ce que la Couronne ne puies,-
faire d'octroi en opposition avec ce même droit. Dans la province
de Québec, il s'étend non-seulement au fleuve et à ses rives., mais
aussi à environ trente pieds plus haut que celies-ci, lesquels, aux
termes de l'art. 506 de notre Code Civil, et d'après d'autres dispo-
sitions de la vieille lui française et de la lui coloniale, doivent être
laissés par les propriétaires riverains pour servir de chemin de
halage. Il est étonnant que nos modernes Codificateurs canadiens
aient retenu cette vieille servitude du chemin de halage, laq ielle,
_depuis l'application de la vapeur à la navigation et la construction
de canaux, est devenue, dans ce pays du moins, tout à fait sm an-
née. Fisher Harrison, Igest, v. Navigation ; Hale, De .Jeure Met-
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vi., eh. 4, cité dans Bacon, Abr. Prero g., B., 3; Gilbert sur Sirey,
C. (C., art. 537; Laurent, 1îrinipes du Droit Civil, tome VII, p.
308;- Lefebvre, Dom. public, liv. 1, ch. 3, par. 1, 4, 5, 6 et 14;
Honrion de ?ausey, vo. Eaux, S. 2 et 6; Woolrych mt Waters,
23, 24, 44; Angeli, on Watercauraes, S. 535; The .Albcany Law
Journal, vol. 10, p. 104; The American Laio Regiuter, 1873, vol.
12, p. 195, 415, 561 ; Bowoman'st Devisees v. Wathen, 2 McLean
C. C., Rep., 376; Code Napoléon, Art. 538 ; Callis on Sewersa,
p. p. 73, 115; Rolland de Villargueg, vo. chemin de halage, Nos.
9Y 14; Daviel, Des (Jours d'eau, vol. 1) No. 12: Isambert, De Ui
Voirie, No. 127; Arrêt de Rouen, 16 Déc. 1842, S. S. 43, 2,
409; Ordonnance de 1415, 1520, 1583, art. 18; Bouteiller,
Somme rurale, tit. 73; Dupare-Poullain, t. 2, p. :398;- Loys-eau,
Des Seigneuries, eh. 12, No. 120; Legraud, Coittumes de Troyes,
art. 1 ; Loysel,' tit. 2, reg. 5; Garnier, Wgime des eaux, vol. 1,
pp. 44 et seq; Demolonibe, vol. 9, pp. 337, 340;- Boutarie, Inst.,
liv. LI,) tit. 1, §21 ; Opinion de A. Buchanan, C3. R1., imprimée
par les Commissaires du Havre, sur les droits du publie au Fleuve
St. Laurent, p. 36 ; la cause de la Batture de la Nouvelle-Orléans,
Ametrican Laio ,Iourn'ul, vol. 2, pp. 282, 307, 382, 434, 512, vol.
5, pp. 1, 299. Voir particulièrement 8 Michigan, 18.

La loi romaine déclarait toutes les rivières navigables la pro.
priété de la nation pour l'usage public en général. Galus dit:
Riparium qyidem u-P a pulicuas e8t jure gentiuoi aicut îpsiua fia-
minis. Le batelage, les bains, la pèche, le lavage, ie mouillage,
le débarquement, l'amarrage aux arbres: toutes ces choses étaie"~
permises à chacun, et pour n'importe quelle partie élu cours d'eu
et de ses rives, sans aucune restriction sauf celle-ci, qui est gq'nérale:
"1,Chaque individu," dit Thos. Jefferson, président des E tats-Unis,
profond juriste et grand homme d'Etat tout à la fois, 'ýdoit s'en ser-
vir de telle sorte qu'il n entrave pas les autres dans l'exercice du
mlême droit. L'espace que chacun occupe sur le rivage ou sur le
lit du fleuve, de même que.-ur un chemin public, un marché, ou
uu théâtre, cet espace est sien temporairement pour des fins raison-
niables, mais il ne doit point l'occuper d'une manière pertn-nente."
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Cause de la Bitture de la Nouvelle-Orléans, 5 4merican Lam
'.Journal, Baltimore, .1814, p. 61.' La Conyonne-elle.même'ne pou-
vait en aucine façon s'immiscer dans la jouissance de ce droit pu-
blie. &S quis' -principe simpliciter impetraverit vt in loco publico
oedificeret, non est credend,,s sic a'dficare, ut cum, inacommodo alici'jus
id fiat. Doniat, éd.: Remy, vol. 4, p. 459. Voir aussi P(indectes--
de Pothier, vol. 6, p. 425.

En Angl,,eterre et aux Etats-Unis, les rivières navigables sont
consid4rées par la loi comme des "lvoies publiques." Tout em-
piétement sur un cours d'eau public est censé être fait sur le pu-
blic, c'est-à-dire qu'il fait de ce qui est commun à tous quelque.
chose d'individuel et de privé. Woolrych, 196, 199; '57. " Le
public," dit Lord Abbott, Juge-en-Chef, "la droit à tous les avan-
tages attachés à la condition primitive de la rivière." Lex. vs.
Lord Grosvenor, 2 Stark, 511. Ce n'est pas ue excuse, de dire
que l'obstruction-est avantageuse au public. Woolryeh, 208. Un
chantLier flottant, dans une rivière publique, est une nuisancc., quoi-
que cela soit avantageux pour la réparation des navires. Id., 200 ;
1>rocr. Génl. vs. Terry, 2J L. L. . S., 716. Un enhpièteý
nient systématique et continu sur une voie publique, bien que ce
soit dans le but de poursuivre un négoce licite, est injustifiable.
Le Peuple vs. Cunninghamu, 'l Denio, 524. Construirc et inouil-
Ici un'mag;asià flottant ou vaisseau, destiné à l'embarqluement et
au déchargement dès marchandises, est une offense poursuivable en
tant que nuisance 1 pblique. AngelI, par. 556. Il n'y a pas de
droit commu'a, d 'après la loi, de se baigner'dans une rivière.-
Woolrych, pp. 42, 9 et eeq. ; Blundel vs. Catteraîl, à B. & A., 268.
Le droit coutuiiier ne reconn ait non plus aucun droit de remrque
sur les bords des fleuves navigables; ce dr(oit dépend dc l'usage.-
"BaIl vir. Herbert, 3 T. R., 261; Kinloch vs. Nevile, 6 M. & W.,
794 ;Woolrych, 9,164; AngelI, par. 551. (La loi françaiise et
celle de la province de Québec diffèrent sous ce rapport.) Le
snouillage des barges d'une Manière impropre a été jugé. être une
obst ruct ion. -Woolrych, 200, 9201, 208; Rose vs. Miles, 4 M.. &
S ) 101. Le droit dc descendre des billots sur un cours d'eau
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A'embrâase pas plus celui de les plaer dans des boom. pour les-y
mettre à l'abri et en entrepôt, que le droit de parcourir une route
publique n'autorise à y laisser des voitures indéfiniment vis-à-vis
des maisons privées ou des magasins. "Et les booms en question,"
continue la Cour, " furent érigés en vertu d'une licence du cédant
du demandeur, licence actuellement déterminée, et. non d'apiès
aucun droit ou réclamation de droit pertinente, à la navigation."-
Cour Suprême du Michigan, 1859, Lorman vs. Benson, 8 .Michi-
gan Rep, 18. Voir aussi Wharton, On Ivegligence, 846.

Dans la cause de Hart vs. le Maire d'Albany, 9 Wendell, 571,
la Cour Suprême de l'E tat de New-York dit:

'. Si l'on considère simplement le bassin, de même qu'une partie
de l'Hudson, comme une grande voie publique, le droit des appe-
lants à s'en approprier une partie d'une manière perpétuelle pour
leur propre et personnel usage, est également mal fondé. A l'instar
des autres citoyens, ils ne peuvent s'en servir que comme une voie
publique pour les fins de la navigation; ils n'ont nul droit d'en
occuper exclusivement une partie queiconque, soit par des batisses
flottantes ou permanentes, soit par des obstructions."

Dans la cause de Gladfelthr vs. Walker, qui était une action de
dommages pour avoir souillé un cours d'eau, la Cour Suprême de
l'Etat de Maryland décida, eu 1875, que le demandeur n'avait pas
seulement droit à l'usage du cours d'eau, mais de plus à celui de
l'eau dans son état nature;, et que le défendeur n'avait pas le droit
de la décolorer en y jetant les matières de rebut provenant de son
moulin, bien que cela pût n'avoir pas été dommageable à la vie
animale. La question n'était pas de savoir si les actes du défen-
deur avaient rendu l'eau nuisible à la vie animale, mais bien si le
demandeur avait droit à cette eau en son état naturel, et dans ce
cas, si le défendeur s'était immiscé dans la jouissance de ce droit.
40 Md., 1; voir aussi Green vs. Nunnemacher, 1875, 36 WUis-
consin Rep.

Il paraît que, quand le temps manque pour pouvoir appliquer
un remède légal adéquat, l'obstruction peut être enlevée par la
force et sans forme dc procès. Dans la cause de Arundel vs. Mc-



LA REVUt LÉGALE

Gulloch, le défendeur était accusé d'avoir rompu et enlevé un pont
bàti au-dessus d'une rivière publique navigable, sans l'autorité du
Gouvernement, et la Cour déclara qu'il était clair que, "quand
une voie publique est illgalement ob*ituée, tout individu qui a oé-
casion de s'en servir légitimement, peut faire disparaître l'obstrue-
tion."-10 Mass., 70; voir Le Maire de Colchester vs. Brooke, 7
A. & E. (N. S.), 339; Dimes vs. Petley, L. J. Q. B., 453;
Woolrych, pp. 199, 200, note A, 201 ; Hilliard on Torts, vol. 1
pp. 561, 577.

Les dispositions de la loi anglaise sont assez claires; celles de la
loi française ne sont pas moins explicites. L'art. 713 du Code
Napoléon dit:

" Les biens qui n'ont pas de maître, appartiennent à l'Etat."
L'Article 714: "Il est des choses qui n'appartiennent à personne,
et dont l'usage est commun à tous." L'Article 649 : " Les servi-
tudes établies par la loi ont pour objet l'utilité publique ou com-
munale, ou l'utilité des particuliers." L'Article 650 : " Celles éta-
blies pour l'utilité publique ou communale ont pour objet le marche-
pied le long des rivières navigables ou flottables, la construction
des chemins et autres ouvrages publies ou communaux.-Tout ce
qui concerne cette espèce de servitude est déterminé par des lois
ou des règlements particuliers."

Ces dispositions du Code français ont été reproduites mot pour
mot dans le Code Civil du Bas-Canada.

L'Article 584 dit : " Les biens qui n'ont pas de maître sont
considérés comme appartenant au souverain." L'Article 585:
" Il y a des choses qui n'appartiennent à personne, et dont l'usage
est commun à tous. Des lois d'ordre public règlent la manière
d'en jouir." L'Art. 506: " Les servitudes établies par la loi
ont pour objet l'utilité publique ou celle des particuliers." L'Art.
507 : " Celles établies pour l'utilité publique cnt pour objet le
marche-pied ou chemin de halage le long des rivières navigables
ou flottables, la construction ou réparation des chemins ou autres
ouvrages publics.-Tout ce qui concerne cette espèce de servitude
est déterminé par des lois ou des règlements particuliers." Voir
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aussi l'art. 661 du Ca le de la LouisiaBe; Watson vs. Marshal
16 A., 231.

Les deux Codes étant semblables, les autorités françaises doivent
être d'un grand poids cn cette province, pour la détermination de
toute question ayant trait aux rivières navigables.

Un commentateur qui vivait sous l'ancien régime, Ilenauldon,
Dictionnaire des Fiefs, vo. Eau, dit:

"lToute entreprise, qui peut donner attLointe aux. eaux pu-

bliqaes, est sévêreinent défendue; il n'est permis à personne d'en
détourner le cours, de les corrompre, de les attrè, de s'en appro-

prier l'usage au préjudice du public et des particuliers. Voyez lesý

lois civiles, liv. 2, tit. 8> sec. 3, n. il. Voyez Boniface, tom. 4,
fit, 2, chap. 4. "

iDemolombe, Des Servitiudes, vol. 11, p. 33-2: Les bateliers ne

peuvent employer le chemin de halage qu'aux besoins dc la navi-
gation ;et c'est ainsi qu'ils n'ont pas le droit de s'en servir pour

les commodités de la pêche, pas plus que d'y établir un port fixe

d'abordagec." Demoloînhe cite Proudlion, No. 784 ; Daviel, No.
11; uouNos. 11192, !I116; Jousselin, t. 2, No. J14.

Garnier, Régime (les Eauxe, vol. 2, p. 82: "4La servitude im--

posée aux riverains est exclusivement réservée au service de la na-

vigation, et ne peut en conséquence donner à des tiers aucuns

droits étrangers à ce service, tels que de construire des aqueducs,
de puimer de l'eaut, (le laver, etc." Voir aussi GarulLr, vol. 1, p. 91
Favart, vo. chemin (c Io ie;Ill de ilrn~ vo, chemin

de halage ;Proudhon, ]rjitNos. 779, 7S2, î784 ; Gilbert
sur Sirey, notes 1, 10, sur l'article 650, Pardessus, Sc;rvitudes,
No. 139.

Garnier: 4 Le chemin de halage ne peut être employé par les

navigateurs à un autre usage que le simple passage, et ceux-ci ne
peuvent le tr(.1bi07mer eu un port Lce d'abordage oit ils demeure-
raient amarrjés." Garnier, vol. 1, p. 93; vol. 2> p. 82; Gilbert,
loc. cit., note 15 bis; Proudhon, No. 784;- Daviel, No. 116;
Arrêt du Conseil, 26 Août 1818;- Sirey, 18, 20 33S;ý Bulleti
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dxes lois, 1818, p. 234. "Ou ne peut se servir du marche-pied du
efleuve afin de s'y baigner." Daviel, p. 78.

Gilbert sur Sirey, Code Civil, Art. 650, No'. 15 bis. IlLes ba-
-teliers eux-mêmes peuvent~ sans doute s'a-.rter là où le besoin de
la navigation l'exige; mais ils 'ne peuvent donner aucune fixité à
leurs abordages le long des chemins de halage.'"

Garsier, vol. 1, p. 93, dit: "lUn arrêt de la Cour de Cassation
- du Il Juin 1822, a décidé dans l'affaire Duboury et Là'alleman,
-que le premier n'avait pu amarrer son bateau aux arbre.î existant sur
'les rives d'une île appartenant au second." Daviel, vol, 1, p. 79,
No. 74. "lCe n'est qu'en cas de nécessité, par exem pie de naufrage
ou de péril manifeste, que soit le dépôt de quelques objiets, soit l'a-
7n4rage des câbles, devrait être toléré par le riverain." Daviel.

,vol. 1, Nos. 73, 74, 76.
Voir aussi Favart, Répertoire, vo. Navigation, Propriété, sect. 1,

No. 2;- Servitude, sec. 2, § 1, 16, 11, 12,13 ; Pothier, Propriété,
Nos. 21, 22, 5 [I 60 ; Toullier, vol, 3, p. 2.23, 27, 341, 345;
vol. 4, p. 6, 39; vol. 5, P. 158;- Delvincour't, Droit Civil, vol. 1,
p. 341.

Dans la Louisiane, où les mêmes principes prévalent, il a étel
décidé que tout ouvrage ou établissement qui entrave le libre usage
des chemins et des bords d'une rivière, est une nuisance, qui peut
ê .tre enlevée par la police de l'endroit, ou peut-être miêie par uin
Simple particulier: Ilenderson vs. Mayor, 3 L., 566 ;Natchiehes vs.
Ccx. 3 N. S., 141. Voir aussi Hlenson vs. Laf»ayette, 18 L.,
295. Personne n'a droit d'occuper les bords d'une rivière d'une
manière permnanente: Shiepherd vs. l:i Municipalité No. Trois, 6

11,349. Voir aussi Dei3eu vs. Gerard, 3 .,30 ;Citrro!ltoni R.
CO. vs. Winthrop, 5 A., 3t ; la Batture de la Nouvlile-Orléa,,s, ;
Am. Law .Jojrn1aj, 62-66.

Ori trouve dans les Statuts Itef',du.s dua Bas-Canada, chap.,
seet. 2, une disposition qui établit clairement que les hoimes dec
caIgesç, de même que les atrtns I t (1e's :1t tout ian :ctun
droit de passage, et rien de plus

Sera néanmoins permis de t: re usage dc toutc rivièrnai
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gable, fottable ou oours d'eau, ainsi que de leurs rives, pour le

transport de toutes espèces de bois, pour la condgto des teaux,

bacs et canots, mais seulement à la charge de réparer aussitôt tous

dommages résultant de l'exercice de ce droit, ainsi que les clôtures,
égouts et fossés qui auront été en tom é s."

Les droits du public sur les rivières navigables ont été définis

comme suit par le Juge-en-Chef Sewell, dans la cause d'Oliva vs.
Boissonnault, décidée en 1832 et rapportée dans Stewart's Re-

ports, p. 524:

" On peut admettre en principe général, que le public a droit à

tous les avantages, appropriés à des finï publiques, que présente la

condition naturelle d'une rivière, et à.ce qu'aucun changement ne

puisse être introduit dans l'état ou condition d'une rivière qui

offre de tels avantages, à moins que le public n'en retire une plus

grande commodité... En conséquence, d'après la loi française, les

rivières navigables ont toujours été regardées comme des voies pu-

bliques, et à cause de cela, comme des dépendances du domaine

public ; et les rivières flottables, comme on les appelle, ont été con-

sidérées sous le même jour. Sur toute rivière navigable par des

barges ou de plus grands vaisseaux, et sur toute rivière flottable,

c'est-à-dire où des billots, des cages peuvent flotter, le public, de

même qu'en Angleterre et aux Etats-Unis, a une servitude légale,

à savoir: un droit de passage, comme sur un chemin public ; et,

ni mmen t, u propriétaires des rives avoisinantes, quels qu'ils

soiIeHt. t p t p ) plus se servir du lit que de l'eau de telles ri-

ar it .il .tîr'gde le public) en aucune manière contraire à

. i a i tulueÀe le public a ainsi droit."

Ue t )portun' peut être extraite ici du rapport de

la e lie i St. l s rs. St. Louis, ,Sewart's Rcports, p. 579. Il

.it t 1ubtruction d'une rivière privée. Le JLge-en-Che

ýsewed, dit :

Q ri te pai-ent etre les droits des co-propriétaires (par in-

divis), ili ne peuveAt autoriser l'usage de la chose commune par

l'au d'eux aiti déit mt des autres; et le JournalIdes Audiences rap-

porte une cuse d us laquelle ce principe est ainsi posé
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.' L'un des deux co-propriétaires par indivis, peut bien se servir
de la chose commune entre eux, suivant l'usage auquel elle paraît-
naturellement destinée, pouvant même l'appliquer généralement à
toutes sortes d'usages licites, que l'autre propriétaire n'a pas inté-
.ret d'emp8cher. Un co-propriétaire par indivis ne peut donc niconstituer, ni acquérir pour cette raison sur la chose commune au-cun droit de servitude qui en dimiaue l'utilité avec la liberté de
l'autre co-pro riétaire."

" Domat, référant à ce dont il s'agit ici, liv. ii, tit. 5,par. 6 et 7, dit: " Aucun des propriétaires d'une chose
eommune, ne peut y faire de changement qui ne soit agréé de
tous; et un seul même peut empêcher contre tous les autres qu'il
ne soit innové ; car chacun d'eux a la liberté de conserver son droittel qu'il est. Si l'un des propriétaires fait un changement en la
chose commune sans nécessité, l'autre y résistant, il sera tenu de
remettre les choses dans l'état où elles étaient auparavant, si cela se
peut, et de réparer tous les dommages et intérêts qu'il aura causés."

En autant que l'usage des rivières navigables est concerné, lepublic et tous ses membres peuvent être considérés comme les
propriétaires d'un bien commun. Il est évident, d'après ce pas-sage de Domat, que tout intéressé peut se plaindre de n'importe
quel empiètement dirigé coutre la chose commune. Tel est le se.cond principe soulevé par la présente cause, et qu'il nous restea établir.

II
DRO;Ts DES PARTICULIERS DANS LE CAS D'OBSTRUCTION

DES COURS D'EAU NAVIGABLES.
Les appelants prétendent que les obstructions qui se trouvent

sur des rivières navigables ne peuvent être enlevées qu'à la réqui-'sition du public. Les intimés prétendent, au contraire, qu'aucunindividu ayant un intérêt spécial à ce qu'elles soient enlevées, oudu moins souffrant à cause de ces obstructions de quelque malièreque ce soit, a le droit d'agir.
Chez les Grecs et les Romains, où les poursuivants publics
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étaient inconnus, c'était le privilége, et, de fait, le devoir de chaque

citoyen d'agir dans l'intérêt de la nation, neme pour la punition

des crimes. Denisart, vô. Ministère Public, Eshbadh, dit:

1- L'accusation était populaire... Toute action relative à un pré-

judice, direct ou indirect, de l'Etat, était ouverte au premier ci-

toyen qui voulait l'exercer." Etude de Droit, pp. 495, 541. 546,
547,

Cette action populaire avait différents noms, selon son objet, et

lorsqu'elle était portée pour faire enlever une obstruction d'une ri-

vière navigable ou d'aucune autre voie publique, elle était connue

sous le nom d'interdictum prohibitorium. Prohibitoria sunt inter-

dicta, quibus Prætor vetat aliquid fieri... vel in flumine publico&

ripave ejus oliquid ieri, quo pejus navigetur. Institutes de Jus-

tinien, par Ferrière, vol. 6, pp. 299, 331 ; Domat, éd. Rémy, vol.

4. p. 460.

Règle générale en Angleterre et aux Etats-Unis, nul individu

ne peut demander, en son privé nom, l'enlèvemeut d'une nuisance-

publique; mais il doit généralement recourir à une action contre

le contrevenant, afin de recouvrer le montant du dommage par-

ticulier qu'il peut avoir souffert.

Blackstone, liv. 3, ch. 1, dit: '- Tout ce qui nuit illégalement,

à un autre ou cause du dommage à un autre. est une nuisance."

Et il déclare que le recours de celui qui a souffert le dommage con-

siste à prendre " une action de dommages, par laquelle les dom-

mages seuls sont recouvrables, et une action pour cause de nui-
sance, par laquelle non-seulement sont recouvrés les dommages,
mais la nuisance est elle-même enlevée." Liv. 3, ch. 13. Le bref

pour cause de nuisance, ou par injonction, répond à toutes les fins de

l'interdictuni de la loi romaine ; mais on y a rarement recouru, soit
en Angleterre ou aux,Etats-UInis. Sedgwick, On Damages, p. 146-
Tel bref ne sera accordé que dans le cas d'un dommage irrépa-
rable, et alors qu'aucun retard ne peut être de mise. Corning vs.
Lowerre, 6 John, ch. 439 ; City of Georgetown vs. Alexandria
Canal Company, 12 Peters, 96 ; Irwin vs. Dixon, 9 How., 27;
Ware vs. The Regent's Canal Company, 6 .lurist, N. S., 25;
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O'Brien vs, Norwicb, 17 Qonu., 372. Le remède ordinaire, c'est
une poursuite pour cause de nuisance publique, ou une injonction
de la part du Procureur-Général, ou encore une action privée
lorsque quelque dommage partioulier, non commun au reste du
public, est causé à un individu. America» Law Regiuter,
vol. 2, p. 334. Le fait que le dommage est commun à tous ceux
qui se trouvent dans le voisinage, n'est pas un obstacle à l'ac-
tion.-Wesson vs. Washburn hron Company, 13 Allen, 95 ; Ame-
rican Lawo Review, vol. 2, p. 711. Dans la cause de The City of
Georgetown vs. The Alexandria Canal Company, M. le Juge Bar-
bour dit au nom de la Cour Suprême des Etats-Unis:

" La rivière Potomac est un cours d'eau navigable, une part du
jus publicum; toute obstruction tendant à en entraver la naviga-
tion serait, d'après les principes les mieux établis, ce que la loi dé-
clare être une nuisance publique. Une nuisance publique étant
soumise à la juridiction criminelle, le procédé légal ordinaire et ré-
gulier à suivre est par voie de mise en accusation ou par informa-
tion, au moyen de laquelle la nuisance puisse être enlevée, et la
personne qui l'a causée, puaie. Si quelque particulier a souffert
un dommage spécial par suite de cette nuisance, il peut porter une
action privé, pour tel domnage spécial, parce qu'il a souffert plus
qu., sa part du dommage que le public en général doit supporter.
A part ce recours à la loi, il est maintenant reconnu qu'une Cour
d'équité peut avoir juridiction dans des cas de nuisance pu-
blique, sur une information produite par le Procureur-Gé-
néral."

Le moindre dommage sera suffisant pour autoriser l'action pri-
vée. Voir les autorités citées dans Hilliard on Torts, vol. 1, p.
555, No. 2. Li re Hight vs. Thomas, 10 Ad., et Ellis, 590, une
action fut portée à cause d'odeurs désagréables qui des prémisses
du défendeur se rendaient auprès, dans et autour de la résidence
du demandeur. Dans la cause de The First Baptist Church vs.
The Schenectady & Troy R. R. Co., 5 Barbour, 84, la Cour Su-
vrêm ' de l'Etat de New-York (1848) dit:

Le sujet de la plaiute, c'est, en résumé, que les défendeurs, par
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la sonnerie de leurs cloenes, le bruit de la vapeur et autres bruits

causés dans le voisinage de la maison de réunion de 1-1 leiñande.-

resse, le dimanche, et pendant la dur'e du culte public, ont trou.-

blé et molesté la congrégation réunie en ce lieu pour les fins du

culte, au point de déprécier grandemûent la valeur de 'a «maison, et

de la rendre impropre cornme édifice consacré au culte religieux...

Je ne puis mettre en dotte que la demanderesse uit droit de We-

couvrer. Elle a été troublée dans la jouissance légitime de sa pro-

priété. Les défendeurs ont agi d'une manière illégale." Plu-

sieurs autorit4s tant anglaises qu'américaines sont citées.

Dans la cause de Pierce vs. Dart, 7 Cowen, 611, également dé-

cidée par la Cour Suprême de l'E tat de New-York, le principe en

question est posé dans les termes suivants:

"Le dommage causé au demandeur n'est qu'une bagatelle. Il

provient du retard et du temps qu'on a mis à faire disparaître la

nuisance. Gibbs ne voulait pas évaluer le dommage à plus de six

cents. sur l'enlèvement de -chaque obstruction, ni à plus de vingt-

cinq cents. sur le tout.... A la vérité, le tortest insignifiant : et il

n'est pas difficile de voir que les dommages exigés sont exorbitants.

Mais nous ne saurions intervenir lorsque l'action en Cour de pre:

Inière instance est basée sur un tort."

Dans la cause de Walken vs. Shephardson, décidée par la Cour

Suprême de l'Etat de Wisconsin, le défeudeur étit accusé par un

propriétaire riverain d2 créer une nuisance publique, en plaçant

des obstructions dans un cours d'eau navigable, et d'obstruer le
chenal vis-à-vis le terrain et le chantier du demandeur. Jugé:

Que cotte allégation montre non-seulement que le dematideuisouf-
frira un dommage spécial, s'il est pertnis au défendeur de compléter

l'érection de la nuisance, mais indique aussi comment le dommage
sera causé.- 2 Wisconsin Rep., 384.

S'il est vrai que dans les pays où le droit commun de l'Angleterre
est en vigueur, il faille faire preuve de quelque dommage spécial
pour pouvoir porter une action privée à raison d'une nuisance pu-
blique, il faut avouer, néanmoins, que la même règle n'existe pas
dans les Etats où prévalent les principes de la loi romaine oU.
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française. Dans ces Etats, un simple intérêt spécial est requis.
Cest ainsi que dans la Louisiane, dans une cause du Maire de la
Nouvelle-Orléans vs. Gravier, 1822 (5 M. N. S., 662), décidée
par la Oour Suprême de et Etat, composée de quelques-uns des
juges les plus éminents que la Louisiane eût jamais sur le Banc
(Matthews, Martin et Porter, J. J.), il fut jugé qu'un habitant
de la ville ayant un intérêt spécial dans un certain parc public,
peut intervenir aux fins d'aider le corps municipal à faire valoir ses
droits municipaux sur ce pare.

Dans une cause d'Allard vs. Labsu, décidée en 1824, Porter,
J.. en formulant l'opinion de la même Cour, dit :

" La question soulevée par les plaidoiries eit de savoir si un in-
dividu qui se plaint de l'obstruction d'une voie publique, peut por-
ter une action devant la Cour da district pour cette même obstruc-
tion. Pour en arriver à une conclusion, le meilleur et plus sûr
moyen sera de s'enquérir si les particuliers ont aucun droit qui
leur soit personnel, par rapport à des propriétés du genre de celles
décrites dans le corps de la requête. Si l'on trouve qu'ils ont tel
droit, il s'ensuivra que le tribunal devant lequel la poursuite a été
portée, avait juridiction, à moins donc que la Législature n'ait ex-
presséwent nié le recours qui doit nécessairement se rattacher à un
tel droit,

4 Les biens publics, dit notre Code, sont ceux dont la propriété
appartient à toute une nation, et dont l'usage est accordé à tous les
membres de cette nation : de ce genre sont les rivières navigables,
les ports de mer, chemins, havres, voies publiques, de même que le
lit des rivières, aussi longtemps qu'il est couvert d'eau." Code
Civil, 94, art. 6. Telle était aussi l'ancienne loi de ce pays.

a- L'u<age des choses en dernier lieu mentionnées, ainsi concédé
:à chaque individu par le public, propriétaire d'icelles, nous semble
'conférer le droit d'en jouir d'une manière aussi pleine et entière
que celle qui résulterait de la concession d'un simpie propriétaire,
sur du terrain qui lui appartiendrait. S'il y a quelque différence,
nous ne pouvons la découvrir, et dans l'un ou l'autre cas nous con-
cevons que si l'individu à qui le privilége est conféré, ou à qui cet

206



DACISIONS DES TRIBUNAUX 20

usage est accordé, est entravé dans l'exercice de ce privilége, il est
bien fondé & considérer cette obstruction comme un dommage
privé; parce qu'elle l'empêche de jouir d'un droit personnel.

" Telle est clairement, pensons-nous, la conséquence qui résulte

du fait pour le public de conférer à chaque individu composant la

nation l'usage d'aucune partie de sa propriété, et telle était, pen-

sons-nous, la loi antérieure à la passation de cet AGte de la Législa-

ture, sur lequel on s'est appuyé pour montrer que l'offense repro-

chée au défendeur est maintenant devenue une offense publique, et
dont une Cour ayant juridiction criminelle peut seule connaître.

" Les termes d ce statut sont : Que toute personne qui fera sur les

bords de quelque rivière navigable, ou dans aucun autre lieu à l'u-

sage du public, quelque ouvrage propre à entraver ou embarrasser

tel usage public, contrairement à l'esprit et au véritable intérêt des

lois en force dans ce territoire, sera sujette à une poursuite par in-

formation devant la Cour de la paroisse où telle nuisance aura été

causée, et sur conviction, sera condamnée à payer la somme de cent

piastres pour chaque offense commise en contravention des disposi-
tions de cet Acte, et li Cour ordonnera en sus que kt nuisance soit

enlevée, aux frais du délinquant .................

" Il n'y a rien, dans l'Acte cité, qui enlève le droit privé en force

antérieurement à >a passation. 'Toutes ses dispositions ont trait à
l'offense publique qui est commise par une action de la nature de
celle dont on se plaint, et aux muoyens d'y remédier; et il garde
tout à fait le silence au sujet du dommage que les individus peuvent
souffrir, ou du recours auquel ils peuvent avoir droit. Alors, sur
quel principe pourrions-nous prétendre qu'il a enlevé à ces derniers
le droit de se pourvoir pour un dommage privé ? Sur aucun, à
moins que nous ne dussions dire que la poursuite de la part du

public est tout-à-fait incompatible avec une demande privée d'avoir

un jugement qui ait en partie le même effet. Mais une telle posi-
tion serait complètement insoutenable, car le remède obtenu par
une poursuite publique n'est pas incompatible avec celui résultant
d'une action privée, mais il concourt plutôt avec ce dernier. Et
elles sont évidentes et solides, les raisons pour lesquelles la Légis,
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lature peut avoir cru qu'il ne suffisait pas de laisser exclusivement
ce sujet aux mains du citoyen, sans supposer qu'elle entendît le
prive d'un droit, utile et nécessaire pour lui-même, mais trop
étroitement lié avec cel'ui du public pour êtru entièrement livré à
sa discrétion et vigilance." (5 Martin, 164.)

Dans la'cause de Herbert vs. Benson, décidée en 1847 par la même
Cour, alors composée de Eustis, J. en C., Rost, King et Sliddell,
J. J., les mêmes principes furent affirmés derechef. Le deman-
deur se plaignait de l'érection d'un magasin sur le bord d'un cours
d'eau navigable situé dans les limites de la ville. Rost, J., parlant
au nom de la Cour, dit:

"Il a été si souvent et si uniformément décidé par la ci-devant
Cour Suprême, que les lieux publics situés dans les limites d'une
corporation ne peuvent pas être appropriés à des usages privés, et
que les contribuables, aussi bien que les officiers de la Corporation
ont le droit de prévenir telle appropriation et de poursuivre pour ob-
tenir la démolition et l'enlèvement des bâtisses érigées sur ces places
publiques par des particuliers, que cette question-ci ne peut pas
plus longtemps être regardée comme une question' discutable."

Cette jurisprudence est conforme aux autorités françaises.
Denizart, vo. Ministère Public, No. 3, dit: " La liberté des

actions n'est point indéfinie : l'intérêt particdier et personnel en est
la seule mesure à l'égard des particuliers."

Or (dit Larombière, Obligations, vol. 5, p. 715), quel doit
être le caractère de cet intérêt? Il doit être direct; c'est-à-dire
qu'il ne suffit pas d'avoir un intérêt éloigné et indirect. Cet inté-
rêt se précise d'ailleurs lui-même par la nature du droit auquel il
ee rattache. Il faut avoir un droit formé; c'est-à-dire que le pré-
judice duquel naît l'intérêt direct doit être réel, actuel, de telle
sorte que, dès ce moment, les effets en soient ressentis. Il ne suffi-
rait donc pas que le fait pût être un jour nuisible et préjudiciable,
dans l'avenir, dans une éventualité quelconque, si, dès à présent,
le dommage n'est senti et réalisé (Legraverend, t. 1, pag, 195,201.-Merlin, Quest., vis., Qustion d'Etat, § I.-Mangin, Act.
publ., t. 1, pag. 252).
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.Mais cet intér:ý direoçt, ce droit formé rte signifient pas que
le délit ou le qua..Î-jéi1t doIt avoir lésé d'une manière directe celui
(lui en a suufièrt. ;rêtpeut être diret, quuique le dommage
soit indirectement épi-uuvé, lis n'expriment pas nwi plus un doit-

m~m~CC~> vxiutmtériel; car cet îtr 4 Î'rýý' peut naître aus

si d'un doni.%.:i*,,;e nil1. Ils ne veuleiitlurN <lir cijin que le dow-
mag(le éprouvé d(Ut êtr, -d ,'or t déjàk, iati'leetconstaté e
-;,Pt Te isoitlçtf; t appréciable, Itqiccdfl"tér'd
ait àf ('t faire une apno i n fdiv1dit17e.

L'action civile résultant d'un délit ou d'un qus-éidoit
dlonc, pour être recevable, se fonder sur une cause juridique - et
par là, nous entendons l'intérêt personnel, direct, appréciable et ac-
tuel, de la partie lésée à obtenir une réparatoun. Cet intérêt doit
être personnel, parce qu'il doit résulter du dinuinage individuelle-
ment souffert, et qu'il n'y a pas de domnuagt 1ëg tîcïucuit éprouvé,
s'il l'a été par des tiers étrangers, alors même que la partie qlui se
prétend lésée a souffert elle-même danc e intérCts et ses seti-
ments généraux d'humanité.

"Il doit être direct; car s'il n'existait que par voie d'induction,
ce serait une preuve que le prétendu doirmge est équivoque et dou-
teux dans son existence nmême.

" Il doit être appréciable, c'est-à-diro susceptible d'une évaluatiou
pécuniaire, ou de tout autrô mode de réparatiou lég'ýtiine. ýKý

-L'intérêt doit enfin être actuel. Nulle action ne Paurait eni
effet s'exercer en vertu d'un intérêt éventuel, hypothétique, alors
du moins que cette action a pour objet la réparation immrédiate>
d'un prétendu dommage causé. Mais ý1uaiid nous disons, inié, êt
aictuel, nous ne disons }iu, Ofî)wgS aCtuelle)nLeUl e/M-ouvé. Il sLUI

gi ue le Jkti duquci dépend éventiteilcîiven le dommiage soit eoit-
sommé, pour que les tiers qui en sont menacés soient recevablcs à
en poursuivre la réparation. La perpétr'ttion du fdit est alorsý par
elle-même une atteinte portée à leurs droits. Tel doit même être
son caractère, pour que leur action soit recevable. aidans ce
Cas, la réparation qui tecta ordonnée, devra le plus souvent conisister
dlans la uprsinou modification de l'acte incriminé, -soit dans,
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certaines prestations ou la confection de certaines oeuvres, soit enfin
Aims certaines 'mesures conservatoires jointes à la contestation du
droit de ' partie lésée.

Ces principes ont été maintes fois consacrés par la jurispru-
dence. C'est ainsi qu'elle a reconnu le droit d'agir aux médecins
contre les'charlatans; aux sages-femmes, contre les accoucheuses
sans diplôme; aux pharmaciens contre les herboristes vendant sans
-droit' certains médicaments (Cass.. 1er. sept. 1832. Sirey, 32,
J. 569.-15 Juin 1833, chambres réunies. Sirey, 32, 1, 458) ;
-iux avoués contre ceux qui exercent la postulation ; aux notaires
contre ceux de leurs confrères qui n'nbservent pas la loi de la rési-
dence. ou font de toute autre manière une concurrence illicite
(Cass., 15 Juill. 1840. Sirey, 40, 1, 595.-11 Janv. 1841. Si-
rey, 41, 1. 19) ; à 1 I compagnie des courtiers de commerce, repré-
sentée par les syndic,, contre ceux qui se livrent sans droit ni qua_
lité à des opérations de courtage clandestii (Cass., 11 sept. 1817.
Sirey. 47, 1, 879) ; aux notaires, aux avoués. aux huissiers, aux
greffiers. aux couissaires-priseurs. les uns contre les autres, à l'oc-
casion de leurs attributions respectives et de l'exercice de leurs
fonctions, soit que l'action ait été intentée par un seul ou par plu-
sieurs, dans un intérêt individuel nu commun. ou par le corps en-
tier des officiers publics régulièrement représenté, dans un intérêt,
collectif; soit qu'elle ait pour objet, dans un intérêt matériel oi
moral. de ramener à ses conditions légales d'existence l'exercice de
certaines fonctions ou professions, de faire cesser une concurrence
illicite et nuisible, ou de conserver iutacts l'honneur et la dignité
des fonctions ou professions dont il s'agit.

On voit combien est étendue la signification de ces mots : dom-
-mase causé. Ils comprennent toute atteinte illégitime aux droits
de la personne ; et c'est cette atteinte même qui fonde l'intérêt et
la cause juridique de l'action." Voir aussi Laronbière, vol. 5. p.
705.

Ces principes généraux étant établis. il n'est pas difficile <le con-
cevoir que les intimés ont droit de demander l'éloignement des

àges à raison seulement de leur intérêt personnel. spécial et appré-
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ciable dans cet éloignement, sans être requis de prouver aucun
montant spécifique de dommages, et sns obtenir une condamna-
tion pécuniaire. Et c'est ainsi qu'ont pesa les commentateurs
français dans des cas, semblables.

Aulanier, Traité des Actions, page 155, dit: "lMais si un
particulier est non recevable à intenter la complainte contre l'ad-

iniistaton hagée de la police des rivières navigables et flot-
tables, il est souvent fondé à le faire contre un autre particulier
qui a porté atteinte -1 sa possession ; il le peut même toutes les fots
que le fait dommageable n'a pas été autorisé par l'adIministrtti??
et que la contestation ne met enpiésence que des intérits privés.'?

Le Code Perrin, No. 1489: ". Toute entreprise /iie dans V'an-
née sur un cours d'eau, naturel ou artificiel, autorise l'action en
complainte, en réintégrande ou en dénonciation de nouvel oeuvre."

Proudhon, Domaine Public, vol. 3, p. 37, dit: IlMais les pro-
priétaires des fonds riverains pourraient-ils aussi, par action privée,
mettre obstacle aux enlèvements et fouilles dont il s'agit ? -M -

S Nous croyons que cette question doit recevoir
une solution affrmativ,, pare qu'il est défendu à tout particulier.
agissant de sa propre autorité, et sans la permission de la loi ou dui,
prince, de rien faire dans un lieu public qui puisse causer du doni-
mage à des tiers: Ne quid in loto 'publia> fliciâ inve eura locwin
znmittas? qud ex re qu'id Wli danini dellur, pructer quiàm quod kg-q,
sqeiatIâs consulto, edicto, decretoce pr'incipuni tibi concestuw4 est.

,.Ce qui s'appiqùe à, tous les lieux publics quelconquez, et à
tout ce qu'ou peut yfaire de ni~l.à autrui: id ece igitur loca
toc iinteirdieltnipei'tiniet quoepublico usui destinwta quw; ut si
quid illic frit quodpi'ivato norcret proetor intercedere interdicto seuO.
Il faut par conséquent en faire l'application aux entreprises, qui
seraient pratiquées sur les rivages de la mer comme en tous autres
lieux publies, et qui pourraient être dains i'aveni,' la cause d'un
danger pour les f'ouds riverains: Adversus eum qui motera in mare
prjecit 'iufri'dictiom utile competit ei ciforté hoee rus nocitura. at
Cette décision n'est pas seulement fondée sur ces textes de la loi Ro-
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maine; elle se justifie encore par le principe éternel d'équité qui ne
permetrpauà l'un de porter préjudice à l'autre."

Fleurigeon, Code Administratif, vol. 2, p. 258: "Une entre-
prise sur le cours d'eau publique peut également donner liqu à
une action devant les tribunaux par un rivergin auquel elle nuit,
comme par l'autorité administrative chargée de la conservation et
de la distribution. des eaux."

Curasson, Des Action s Possessoires. p. 367: " Si, au contraire,
le droit communal étant avoué ou reconnu, le débat ne roule que
sur l'usàge, dans la jouissance duquel un habitant serait troublé.
ce particulier a évidemment le droit d'agir ou de défendre pour re-
vendiquer la jouissanee ou l'usage des aisances dans lequèl il est
particulièrement troublé." Plus loin, le même commentateur
dit: " De là il résulte qne les habitant ut singuli peuvent agir au
possassoire." Curasson cite finalement comme autorité Proudhon,
qui, dans son Traité de l'Usage, vol. 2, No. 181, pose comme règle
que le résidant qui est troublé " est réellement fondé en titre par
celà seul qu'il est habitant."

Laurent, Principes du Droit Cirii, vol. 7, p. 402. dit: " L'un
des riverains prétend que l'autre -abuse du domaine commun qui
appartient à tous, en vertu de l'article 644; il demande que le tri-
bunal réprime cet abus de jouissance. et qu'il règle les droits des
partiÊs qui sont en cause. Voilà un débat qui. en France comme
en 3elgique, doit être porté devant les tribunaux. Il appartient
aux tribunaux, dit la Cour de Cassation, de statuer sur les contes-
tations qui s'élèvent entre particuliers et dans un intérêt privé, à
l'occasion du mode de jouissance des cours d'eau et des entreprises
qui peuvent y être faites. (Dlloz, 1856, 1, 359)."

Plus loin le n ême juriste dit (p. 405) : - Un riverain demande la
destruction d'un barrage fait sans autorisation. Le défendeur op-
pose qu'il faut se pourvoir devant l'administration, parce qu'elle
seule a le droit de fixer la hauteur des eaux. Oui, s'il s'agissalt
de régler les intérêts généraux, soit par un réglement, soit par une
concession. Mais, dans l'espèce, le tribunal n'avait.qu'à décider
si.le riverain avait eu le droit (le nuire à son eo-riverain par la cons-
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truction d'un barrage. Quelle que fût sa décision, l'administration
était libre de prendre telle maesure qu'elle jugeait cohvemable dans
l'intérêt publie. La doctrine! est ed ce sens, uani que lajuris-
prudence."

Laurent réfère à. Aubry et Rau, t. iii; p, 56, note 46. Arrêt
de Cassation du 5 Mars 1833 (Dalloz, au mot Eaux, No. 573,
3o.) ; Bordeaux, 23 Janvier 1;93i (Dalloz, au mot Eaux, No.
565, 10o). Arrêt de rejet du 26 Juillet 1854, Dalloz, 1855,
1,338. Voir aussi Demolombe, Des Servitudes, vol. 11, p. 230 -
238; Denevers, 1809, S. 84; Sirey, 1821, pp. 46 et 452.

Il faut remarquer ici qu'en France la propriété publique est or-
dinairement sous le contrôle immédiat do quelque officier public,
les chemins et les rues (les routes royales exceptées) sous le con-
trôle de la municipalité, de la commune ou du départevient, et
les rivières navigables sous celui des maîtres des eaux et forêts, ou
préfets, comme on .les appelle aujourd'hui, lesquels ont non-seule-
ment juridiction sur toutes matières d'intérêt public y relatives,
mais peuvent de plus ordonner l'enlèvement de toutes obstructions.
Renauldon, Dic. des Pie/s, vo. Eaux et Forêts; Fleurigeon, Code
Adm., vol. 2, p. 258.

Ceb principes ont été fréquemment reconnus et appliqués dans la
province de Québec, où la procédure a été avec raison qualifiée
"d'action populaire."

L'Article 13 de notre Code de Procédure Civile ne dit pas que
personne ne peut instituer une poursuite judiciaire, à moins qu'il
n'ait soufert un certain montant de dommage, mais "à moins qu'il
n'ait un intérêt là-dedans;" c'est-à-dire un intérêt appréciable ;:on,
pour employer les expresssions de Larombière, "un intérêt person-
nel, direct, appréciable et réel."

Dans un rapport élaboré touchant les droits du public aux rives
du Fleuve St. Laurent, lequel fut présenté au Gouvernement du
Canada en 1844, par F. A. Quesnel, C. R., rapport auqu: cou-
courut Mr. L. H. LaFontaine, plus tard Juge-en-Chef de la Pro,
vince de Québec, se trouve la proposition suivante : " A l'égard
des rives en général, j'ai déjà dit que toutes obstructions peuvent
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être enlevées de ces rives à la réquisition de tout. intéressé ou d'au-
eun oioier public." Sir L. H. LaFontaine dit tnsuite que par of-
ficier public il faut entendre la Couronne, et non la Maison de Tri-
nité de Mòntréal, ni les Commissaires du Havre.

Une des causes les plus récentes auxquelles le sujet sous consi-
dération ait donné lieu, est celle de Stern vs. l'Hon. Samuel Hatt,
C. B., à Montréal, No. 1473, décidée le 1'9 Février 1829. Le
demandeur, commerçant de bois de St. Jean, se plaignait de ce
que le défendeur, seigneur de Chambly, eût obstrué une partie du
chenal navigable des Rapides Chambly, par l'érection d'une écluse
destinée à pourvoir d'eau son moulin à farine, à Ste. Thérèse. Le
demandeur, alléguant qu'une de ses cages était venue se briser sur
l'écluse en question, concluait comme suit sa déclaration:

" Pourquoi le demandeur dit qu'il est molesté et a souffert des
dommages ponr la valeur de sept cents louis, dit cours actuel, eten
conséquence il intente la présente poursuite, et conclut à ce que le
dit défendeur soit adjugé et condamné à lui payer et solder la dite
somme de sept cents louis, argent courant de cette province, avec
intérêt; et de plus, à ce que lui, le dit défendeur, soit, par juge-
ment de cette Honorable Cour, condamné à démolir et enlever les
dits ouvrages sous tel temps que cette Honorable Cour pourra fixer,
et à ce qu'à défaut de ce faire, le dit demandeur soit autorisé à
abattre, démolir et enlever les dits ouvrages, aux frais et dépens du
dit défendeur; et de plus, à ce qu'il (le dit défendeur) paye les
frais de la-présente action.- -JOHN BOSTON, procureur du deman-
deur,'"

Le défendeur plaida qu'en bâtissant le dit moulin avec l'écluse
nécessaire et les autres ouvrages qui s'y rattachent, il était dans
l'exercice " d'un droit incontesté et de son privilége comme sei-
gneur, et ce pour le bénéfice et avantage de plus de vingt mille ha-
bitants du district." Non-seulement il prouva la vérité de cette
allégation, mais en outre il établit qu'il avait laissé un chenal de
navigation, sur deux, entièrement libre et ininterrompu. Cela ré-
sulte clairement de l'examen du dossier. Il était néanmoins en
preuve que l'écluse en question obstruait en partie le chenal nord,
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et, sans nul doute à cause de cette obstruction, le défendeur fut con-
damné à payer au demandeurcidquante louis de dommages : Reid,
J. en-C., Pyke et Uniaoke, J. J. La démolition de l'écluse ne fut
pas ordonnée, mais il n'appert pas pour quelle raison, le jugement,
n'étant point motivé. Toutei*s, on peut naturellement supposer
que leurs Honneurs furent empêchées d'en agir ainsi, soit parca
que la nuisance avait déjà disparu, ou parce que l'enlèvement de
l'écluse aurait occasionné la suspension des opérations du moulin,
et causé ainsi un bien plus grand dommage au public qu'une obs-
truction.partielle de rapides qui, comme cela était amplement prou-
vé, étaient de fait rarement utilisés pour les fins de la navigation.

Le défendeur ayant appelé de ce jugement, ce dernier fut con-
firmé le 30 Juillet 1829, par la ci-devant Cour d'Appel, alors com-
posée du Juge-en-Chef Sewell et des membres du Conseil Exécu-
tif de la province. Messrs. Gale et Scott, procrs. de l'appelant, et
Messrs. Ogden et Buchanan, procrs. de l'intimé.

La cause suivante est celle de Samson vs. Comtois, laquelle est
une action populaire intentée en 1832 par MM. Mondelet & Mon-
delet, en leur qualité de procureurs d'un résidant du Bassin de
Chateauguay, qui se plaignait de l'érection d'un quai vis-à-vis d'un
chemin public et sur une partie navigable de la rivière Chateau-
guay ; " attendu," dit le demandeur dans sa déclaration,,
" que la communication libre qui auparavant était ouverte au.
demandeur et au public en général avec la dite rivière, soit pour y
puiser de l'eau, soit pour y abreuver leurs animaux, ou pour navi-
guer sur la dite rivière en bateau et en canot et pour y aborder,
est interrompue." La déclaration concluait à ce que le défen-
deur soit condamné à démolir, sous tel délai qu'il plaira à cette
honorable Cour fixer, le quai susdit, et qu'à détut par lui de le
faire dans le délai fixé, le dit quai soit démoli par le shérif de ce
district sous l'autorité de cette honorable Cour, que défenses soieDt$
faites au Défendeur de récidiver et qu'il soit condamné à payer au
demandeur pour les causes susdites la somme de cinq cents livres,
cours actuel, de dommage, et les dépens."

Mr. L. H. LaFontaine, procr. du défendeur, plaida que - loin

215



LA REVUE LAUALE

de causer par là aucun dommage au public et au dit deman-
deur en particulier, un pareil quai n'aurait pu qu'Otre très-utile et
très-avantageux au public et au demandeur surtout, le dit quai
ayatit l'effet de leur faciliter la navigation le la dite rivière Cha-
teauguay.

Le 18 Avril 1834, la Cour du Banc de la Reine à Montréal,
camposée de Reid, J.-en-C., Pyke et Rolland, J. J., ordonna la
démolition du quai sans accorder de dommages.

" La Cour, considérant que le défendeur n'avait aucun droit de
construire un quai sur les bords de la rivière du Loup à la dé-
bouche du chemin du Sault St. Louis; où le public doit avoir un
accès libre à la grève, condamne le défendeur à démolir et enlever,
sous un mois de la signification du présent jugement, cette partie
du quai qu'il a construit, et à rétablir les lieux dans l'état où ils
étaient auparavant; et condamne le défendeur aux dépens."

A cette époque, la Maison de Trinité de Montréal était en
pleine opération, et sa juridiction s'étendait jusqu'à la ligne Pro-
vinciale. (2 Guill. 4, eh. 24.)

La cause subséquente est celle de Grenier vs. Vallée et Malle,
No. 2631, B. R., Montréal. C'est une action populaire instituée
en 1848 par des intéressés, qui demandaient l'enlèvement de cer-
taines obstructions placées sur un chemin public situé dais la pa-
roisse de Ste. Anne du Bout de l'Ile, plus £400 de dommages : MM.
LaFontaine & Berthelot étant les procureurs des demandeurs.
Le défendeur plaida que le Conseil Municipal de la Paroisse avait
déclaré le'dit chemin public " municipal" verbalisé, à condition que
les demandeurs et autres intéressés paieraient au défendeur la
valeur de la clôture construite le long du dit chemin, et que finale-
tnent les demandeurs ne s'étaient pas conformés à cette condition.
La Cour, composée de Rolland, J.-en-O., Day et Smith, J. J., or-
4onna l'enlèvement de l'obstruction, avec dépens, mais renvoya la
demande quant aux dommages.

" La Cour, etc., considérant que los demandeurs n'ont pu se
fouder pour réclamer des dommages, et que leur demande 'pour
faire enlever les embarras et obstructions à la voie publique, dont
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il est question, est bien fondée, condamne le défendeur, sous quinze

jours de la signification du présent jugement, à défaire et dérao-

lîr, etc
"lEt la (Jour déboute-l'action quant à-la demande des dom-

mages, et oondamne le défendeur aux déperm."
Appel fut interjeté de ce jugement, mais on s'en désista, ensuite.

La première cause rapportée est celle de Brown vsa. Gugy, il

L. C. Rep., 401 ; 14 id., 213. C ette action, portée, en 1852,
était basée ghr une allégation de dommages'causés au demandeur

par l'érection d'une chaussée vis-à-vis la propriété du demandeur,
de l'autre côté de la rivière Beauport. Le demandeur se plaignait

à la fois de dommages soufferts avant l'institution de l'action et de

dommages se continuant; puis il demnandait une compensation en
argent pour les premiers, et la démolition -du quai quant aux autres.

M. le Juge Stuart, qui rendit le jugeaient de la Cour Supérieure,
à Québec, le 1cr. Février 1860, renvoya l'action-du demandeur

avec dépens.

La CJour, etc., considérant que le demandeur n'a pas pu prou-

ver quu le défendeur a érigé ou fait ériger, dans et sur la rivière

iBeauport, un quai qui traverse la dite rivière en aucune mesure,
ou qui, obstrue ou détsurne le cours naturel de 1la dite rivière;

considérant 'que la rivière Benuport est alléguée et pruyée étre

une rivière navigable, et qu'aùcnne obstruction. d'icelle serait une

nii-nce publiquîe; et considérant qu'aucun in dividu. n'a droit

d'ackimn piu une nuisance publique, à moins que tel individu

nl'ait ý,'itfevrt i1-. do'ininages spéciaux et particuliers par suite de
ectte 1n1ê:1e 111,,:11ic.; considérant que le dit demandieur n'a pas

pu déiirer, il Vcnqu&te, qu'il a souffert aucun dçmmage ot spé-
cial ou particulier. ,ar suite de l'érection du dit quai,-renvoie la,

prsneaction avec dépens.",

En appel. ce jugenmeut f'ut confirmé par la majorité de la Cour:
LaFuruit.tinç-. 1.-eli-C., Meredit'i et Mondelet, J. J.;. AyIwin et
D)uval, J. J1., disbidents. LaFontaine, J.-en-C., pour la (Jour:

I.Il eelt évident que. si la construction faite par. le défendeulr en
1852, tait de nature à causer, dans certaines occasiols, des dom-
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mages au demandeur, celui-ci n'en avait pas encore éprouvé lors-
qu'il introduisit son action. Nulle preuve n'a été faite à cet égard.;
même plus, il a été admis de la part du demandeur, lors de la
plaidoiriu à l'audience, qu'en effet il n'y avait pas eu de dommages
appréciables. Ainsi, la partie de l'action qui a pour objet de ré-
clamer des dommages, ne peut donc pas se soutenir.

" Quant à la deuxième partie de la demande, celle qui a pour
objet la démolition du quai de 1852, elle ne pourrait tout au plus-
être admissible qu'en autant qu'il serait bien établi que ce quai a
été construit, soit en entier, soit en partie, sur le lit de la rivière Beau-
port; or, la masse des témoignages, même de ceux recueillis avant
le renvoi aux experts, l'opinion des experts eux-mêmes, tout me
convainc que, lorsque le quai de 1852 a été contruit, il l'a été en
entier sur le terrain du défendeur."

Le savant Juge-eu-Chef considéra en dernier lieu, que l'écluse
avait été érigée par le défendeur dans le but de protéger sa pro-
priété contre les empiètements de la rivière.

Brown n'étant point satisfait des décisions ds Cours cana-
diennes, en appela au Conseil Privé, qui les confirma le 1 Fé-
vrier 1861. Présenta: Lord Kingsdown, Sir Edward Ryan et
Sir John Taylor Coleiidge. Leurs Excellences dirent:

" Les Cours de première et seconde instance ont trouvé que le
demandeur a manqué de prouver aucun dommage quelconque par
lui souffert à cause des travaux du défendeur, soit avant l'insti-
tution de l'action ou après. Pouvons-nous dire que l'une ou l'autre
de ces assertions oit erronée ?

" Quant à la première, sa justesse a été à peine disputée à notre
Tribunal, et à la vérité, elle ne donne guère lieu à aucune dispute.

" Quant à la seconde, bien qu'il y ait une masse de témoignages
contradictoires et qu'il soit laissé beaucoup de place au doute, deux
Cours en sont.venues à une décision favorable au défendeur. La
question dont il s'agit est une de celles sur lesquelles les juges de
la Colonie sont plus compétents pour asseoir une opinion, que nous
ne saurions ?'êtrei et ce n'est pas l'habitude de leurs Excellences
daus ce Conseil, d'aviser l'altération d'un jugement, à moins qu'elles
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ne puissent voir clairement que, sur quelque point, il y a au erreur

de la part des Cours Inférieures: chose que nous sommes inca-

pables de découvir dans la.présente cause.
" On a dit cependant, et c'est le point sur lequel s'appuient les

juges dissidents-, qu'il n'était pas nécessaire que le deman deur à

l'action prouvât qu'il y eût dommage actuel; que l'action pourrait

être maintenue en tant qu'action en dénonciation de nouvelle ouvre,
et que, dans telle action, il suffit de prouver que l'ouvrage dont on

se plaint, causera ou pourm probablement causer des dommages au

demandeur.
" Mais l'action en dénonciatiom de nouvelle ouvre et différente

par sa nature de la présente action; elle est fondée sùr d'autres

circonstar.ces, et cherche un remède différent. Dans une action

de ce genre, le demandeur demande protection contre un ouvrage

commencé et encore en voie de progrès, par suite duquel, s'il est

parachevé, il allègue qu'il souffrira des dommages.

" Dans ce cas-ci il n'y a pas de doute que l'ouvrage était termi-

né avant l'institution de la présente action, et le remède auquel on

a recours, est différent de celui qui, d'après Daviel, pourrait être

accordé dans le eas d'une action en dénonciation de nouvelle ouvre.

Mais lors même que la poursuite actuelle pourrait être regardée

comme une action de cette nature, elle aurait également à rencon-

trer l'objection que le demandeur a manqué de prouver que l'ou-

vrage lui eût été dommageable.

"On a dit ensuite que, quelle que pût être la loi, si le rivage
sur la surface duquel ce quai est bâti est la propriété privée du dé-
fendeur, il y a une distinction à faire, parce que le rivage fait, en

vérité, partie du lit d'une rivière, et constitue une portion du do-

maine public, et qu'un ouvrage érigé sur icelui est une nuisance pu.

blique dont toute personne intéressée a droit de se plaindre.

"Un officier de service de la part du public a droit, de son
propre chef, ou sur la demande d'aucun intéressé, de requérir la dé-
molition -de tout ouvrage érigé sans permission sur le domaine

public, et il n'est pas plus obligé de prouver que telle érection a oc-

casionné un dommage actuel au public, qu'un particulier qui se
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plaint d'une invasion injuute de sa propriété n'est tenu de prou-
ver que cette, invasion lui a càýu&d un dommage actuel. ,Mais quoi-
que tel officier puisse, s'il- le juge à propoe, prendre des procédés
pour faire disparaître la-nuisane, il n'est pàs oblié, et ce n'est
pas non plus son devoir, d'intervenir dans toW laesua. *Une cause
de ce genre est mentionnée par Proudhon, dans un passage cité p&r
M. le Juge Aylwin ................... .. l. .. .. .....

"eCette cause supposée présente beaucoup d'analogý'e avec la pré-
sente cause. La partie spécieide de la rivière où l'on dit que le che-
mal a été pratiqué, ne paraît pas avoir éti'effectivement miàse ent
usage par le public pour les fins de la navigain

"1-Si l'officier public refuse d'intervenir, cela ne préjudicie pas
aux droits d'un individu qui souffire des dommages;- il a encore
droit à une action privée, par laquelle il puisse obtenir la compen-
sation desr dommages qu'il a dqjà soufferts, et l'enlèvcement de la
cause de tels dommages pour l'avenir. L'action publique et l'ac-
tion privée sont, dit-on, xion-seulement indépendantes l'une de
l'autre, mais aussi essentiellement distinctes quant à leur objet.
Le fait que le lieu -où est érigé l'ouvrage est une propriété pu-
blique, est comme de raison trks-import4nt. dans les deux cas, par
rapport au droit du défendeur de faire ce qu'il a fait; mais, sui-
vant la loi, selon que -nous pouvons en~ juger en qnsultant lus au-
teurs, ce fait lui-même n'enlève pas au demandeur le droit à une ac-
tion privée, destinée à établir qu'il a souffkrt .pasuetd&cet ow.nage

Mn domgpécial est outre de celui qui est commnuna
mrtetcest ce que le demandeur en cette cause, comme nous

l'avonsdéjà ait., a nqué d~e far"

Il y a une grande diffiérence entre cette doctrine et celle du droit
commun de l'Angleterre: ' Un particulier droit à lauwaôtldua non-ecu-
lement pour dommages, mais aussi par, 'laquelle il peut dèrnitnder
l'enlèvement de la nuince ; et PosUr tala, il n'a ýqûe'la peifne de
montrer qu'il a un intérft spécial dans la chose qui a été,, ou serai
endommagée par cette nuisance. .La Cour ne paraît pas exiger
que cel dommage soit évalué en dollars et cents. ; il suffit qu'il soit
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appréciable-por nous servirdes pir4oles du Juge-en-'QJh2f LaFon-

taine.

La c:ntlýs~ uiaute p C1î tre celle d'e Aî,~n&Àchambault,

à laquelle-oni a ýouiVent ré fà'Ž dle puis Ior-ý comme étînt des plùs' impor-

tanlt41ý. TÀe>ý é aid-i:-kr',( 1PiMet 'Itr~'î sUr 1ne rue et

lb oJ pi~sj p~7 b avisiantleur propriété, en l t vité de Montréal,
cnlaetà leur ênèen't, ed plus à l'a<ctroi de dommages.

Les dcrn-indeurs, représentés pir MX.. Torrance & Morris;' Po-

sèrent, comine principe-, légaur, que " pour recôutrer l'usage

d'une rue ou autre propriété publique, tout individu peut pour-

suivre," et que 'c nulle preuve de dommaffe actuel ou spécifique

n'est requise." A l'appui de ces propositionfs, les savanto procu-

reurs des demandeurs citèrent Ourasson, pp. 367, 369 ; Pardessus,

8ervitndes, vol. 2, p. '312;- 2 Bing., N. C., 281 - Wilkes vs. ilun-

gerford M arket Co. - 2 Starkie Ev. 317, 3e éd. ; 2 East, 154, Pen-

der es. Wadgworth. Le 9 Mars, 1864, la Couir d'Appel, -compo-

sée de Duval, J.-en-C., Meredith, M ondelet et Badgley, J. J., tout

en renvoyant la deman de des demandeurs à l'égard des dommages,

ordonna l'enlèvement des obstructions avec dépens.

Il a été aussi fait allusiion. aux actions populaires dans la causc

de Pncaud îis. Roy, décidée par la Cour d'Appel le 20 Mars 1866.

Il s'agi ,t ici d'une action instituée contre, le Secrétaire-Trésorier

d'une municipalité d'école paiT l'n des contribuables, aux fins do

recouvrer le montant d'une pénalité, et de plus d'obtenir Id rom-

boursement au Fonds Provixýcial des Ecoles d'une somme de $111. -

30, laquelle il allègue avoir été frauduleusem~ent obtetiue par le Se-

crétaire-Trésorier du Surintendant de l'Educatiôn. En vertu de

l'Acte des Ecoles. le demandeur avait sans aucun doute le droit d:

recouvrer le montant de la pénalité en question ; mais on nia qu'il

eÛt anctin intérêt spécial à demander ce qui était dû à la Cou-

ronne seule. M, le juge Poiette, en Cour de première instance, a

été d'opinion qu'il y avait cumul, et en conséquence il renvoya la

poursuite,'avec dépens. En Appe, -ce jugement fut renversé et le

déféndeur condamné à payer la pénalité seule. Il apport cepen-

dant, d'après les remarques de _M. le Juge Tascliereau et le rapport
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de la cause, que les juges différèrent d'opinion quant au droit du
demandeur à demander le remboursement des $111.30 quelquea-
uns d'entr'eux et M. le Juge Aylwin, en particulier, prétendant
que cette partie de sa demande devait être maintenue. M. le
Juge Taschereau, naturellement, exprime son étonnement de voir
la doctine des actions populaires prônée au point de permettre à
tout contribuable de poursuivre pour dettes dues à la Couronne.

La cause suivante est celle de Bourdon et Bénard, aussi décidée
en Appel le 8 Septembre 1870, et rapportée au Jurist, vol. 15, p.
60. Les demandeurs, propriétaires de biens-fonds situés rue St.
Louis, dans le village de Boucherville, intentèrent une action popu-
lAire contre le défendeur, afin d'obtenir la démolition de cette partie
de son quai qui s'étendait sur la rue, Ainsi que $500 de dommages.
Le défendeur plaida que les demandeurs n'avaient souffert aucun
dommage, et que le Conseil municipal du village pouvait seul in-
tenter l'action, et finalenment que la dite Corporation lui avait donné
le temps de faire disparaître l'obstruction. La Cour Supérieure
de Montréal (Torrance, J.) rejeta la réclamation des demandeurs
quant aux dommages, mais elle accorda les autres conclusions de
leur action.

" La Cour, etc. Considérant que les dispositions du chapitre
61 des Statuts Refondus du Bas-Canada, passés dans la session te-
nue dans la 22e année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria
n'ont pas changé les droits alors existants des propriétaires dans les
limites de la Corporation du village de la parois-e de Boucherville.

" Considérant que les résolutions de la dite Corporation donnant
au défendeur délai pour l'enlèvement des obstructions dont se
plaignent les demandeurs dans et par la déclaration en cette cause,
ne peuvent avoir aucun effet dans la présente cause, a renvoyé et
renvoie les défenses plaidées par le défendeur."

" Et considérant que les demandeurs, comme propriétaires et en
possession des immeubles situés sur les rues St. Louis et Ste. Fa-
mille, dans le village de Boucebrville, ont intérêt à se plaindre de
ces obstructions et à demander qu'elles soient ôtées de#la dite rue
St. Louis, et nommément sur une largeur de quatre piede sur
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trente-trois pieds de longueur, à partir de la dite rue Ste. Famille
jusqu'au fleuve.

" Et considérant que les demandeurs ont prouvé les allégués es-
entiels de leur déclaration. condamne le défendeur, sous trois mois

de la date du présent jugement, à défaire et enlever cette partie

du quai qui se trouve sur le terrain de la dite rue St. Louis, sa-
voir: etc., etc.

" Et la Cour a débouté l'action des demandeurs pour les dom-
mages et. intérêts."

En Appel Cassidy, C. R., pour le défendeur, dit dans son fac-
tum;

" L'Appelant prétend que, d'après la section 49e du eh. 24 des
Statuts Refondus B. C., c'est à la corporation du village de Bou-
cherville qu'il appartient de poursuivre relativement à l'empiète.
ment en question, s'il y a nécessité de poursuivre, et non pas aux
intimés.

Il est des cas où un habitant, où certains habitants d'une mu-

u'icipalité penvent eux-mêmes se pourvoir par action contre qui-
conque obstrue illégalement la voie publinue : c'est lorsqu'une telle
obstruction leur cause :un dommage personnel et immédiat. Mais
dans l'espèce actuelle rien de semblable. L'obstruction dont se

plaignent les intimés ne leur a causé aucun dommage personnel et.
n'est susceptible de leur en bauser aucun. Tous les témoins qui
ont été entendus, s'accordeut sur ce point."

Dorion, C. 1t., pour les indmés, dit:

"(Cette cause ne présente qu'une question: les propriétaires dans

une municipalité peuvent-ils se plaindre des empiètements commis
dans une rue publique ?

" La Cour Inférieure a résolu cette question comme elle l'avait
été dans la cause de Samson & Comtois, No. 1742, jugée à Mont-
réal le 18 Avril 1834, dans celle de Grenier & .Mallet, jugée en
1648, et enfin dans celle de Johnson & al., et Archambault, jugée

en appel le 9 Mars 1864, et rapportée au tome 8 du Jurist,
p. 311.
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"Ce jugement est conforme aux principes de droit reconnus par
les auteurs et notammeut par Curasson, Des actions posses-
soires, pp. 209, 367 et 369, et par Pardessus, Des Servitudes, t. 2,
p. 32

La 0our d'Appel, composée de Duval, J.-en-C., Caron,.Drum-
iond, Badgley et Mouk, J. J., renversa le jugement dont était
appel, et reuvoya l'action des demandeurs, avec dépens.

, La Cour, etc., Considérant que les chemins et rues sont sous
le contrôle, garde et surveillance des dites muuicipalités; qu'il
est en leur pouvoir et même de leur devoir de tenir en ordre les dits
chemins et rues et d'en faire disparattre les obstructions et empiè-
tements; Considérant que ce droit appartient exclusivement aux
dites municipalités dans leurs limites respectives et non aux indi-
vidus, à moins que des empiètements, il ne résulte des dommages
réels et spéciaux dont ils souffrent personnellement, seul cas où il
leur soit loisible de poursuivre tant pour la réparation des dom-
mages éprouvés que pour les faire disparaître et se protéger contre
l'avenir; * Considérant en fait, que par la preuve' et
autres pièces du dossier, il résulte que les demandeurs n'ont des
empiètements par eux allégués, éprouvé aucun dommage réci et
personnel, et ne sont exposés à aucun dommage pour l'avenir ; que
l'appelaut, ayant admis l'empiètement dont on se plaint, avait ob-
tenu de la corporation pour le faire disparaître un délai qui, lors
de l'action, n'était pas encore expiré ; que les demandeurs intimés,
quoique n'ayant aucun intérêt commun, se sont cependant joints
dans l'action qu'ils ont portée, etc."

Badgley, J., fit précéder le jugement des remarques suivantes:
" Les actions populaires étaient plus fréquentes autrefois qu'elles
ne peuvent l'être, depuis que des municipalités d'une espèce ou
d'une autre couvrent la face du pays, et, la raison en est évidente,
c'est parce qu'il n'y avait alors, entre le public et les individus dont
il se compose, et le délinquant, nulle autre aut'arité intermédiaire
que la Couronne qui pût agir au criminel seul, par voie de mise en
accusation pour cause de nuisance. Le droit commun réservait
au public généralement l'action populaire, c'est-à-dire une action
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pst l'ndiviu 5CjÂlY. lü uvmages, agissant pour ainsi dire au
noni du pli: I»i(Jian action populaire, coutr-, le délin-
qjuant, au.2 'làs ïLerla cessation de. l'ewpiê.teuent public.
Dans de lŽiibe .:ol deumaidp.ur rýe!ainait toujours d"s
doni)wuaÉ*s catire l'autcar de 1 cmFiûîenIcIt en quetian, mais celai
n'ta-it ýpas c.ýsentjcl pour faire maintenir I-)~uu Plsie urs causes
du môme genre sont conàiguces dans nos archives judiciaires. Nous
cen mentionnerons deux : l'une a été décidée dans la Cour du Banc
du Roi par les juges Rolland, Gale et Day:- c'est celle dLe Vallée
'tS. Hamnel l'autre, de Porteous vs. Eno dit D)eschamps, a été jugée
en our d'Appel, le Juge-en-Chef Sewell présidant la Cour. Il n'a
été octroyé de dommages dans aucune dce (: s euemais dans l'une
et lPautre, laction populaire a été maintenue. Personne aujourd'hui,
soit sur le IBanc ou hors du Banc, n'entreprendrait de mettru eni
d,-te la grande et incontestable science légale et le génie de cet émi-
nent Juge-en-Chief, et son jugement dans la cause sus-ejUte est évi-
demment quelque chose de sacré. Le jugement de la Cour Supé-
rieure e@t exactement semblable,, en principe, aux ju:e-(,meflts rendus
dans ces causes, jugement rejetant la deiaan le de dommages, ruais
maintenant l'action populaire et enjoignant la csainde l'em-
pitemnent. Si la loi municipale n'avait las chaugé et fii dispa-
raitre ces droits populaires, il aurait fallu quelque a-!eritUJ t04
pecsitivce pour pouvoir mettre pes jug,,eme-nts-hi de c&W; »'nais la loi
municipale a emprunté son autorité sur les rues til seul pouvoir de
la municipalité, et l'action populaire 'le Peut Pas plus longtemps
servir aux individus; ils peuvent bien contraindre les au toit
Muaicipales à enjoindre la cessation d'empiètements faits sur un lieuz
de passage public, mais ils ne sauraient désormais eux-mêmes exi-
ger cette cessation. Si un individu parmi le publie retenait le
droit populaire, le délinquant pourrait être exposé non pas à~ une,,
mis,â cent actions, ce qui serait une énorme injustice et devienu
draît intolérable."

Quand on considère que le systême municipal existe dans la Pro-
Viuce depuis 1S51, on ne saurait nier que cette décision ne soit di-
reectenheUt en coýntradiction avec, la jurisprudencc établie de la
F'rane et avec toutes les causes décidées par nos propres. CoUI-s
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,-us en excepter la Cour d'Appel. Si la loi uaicipa e a emprunté
-M Milorité sur les rues au seul pouvoir de lM municipalité. comme

le remarque M. le Juge Badgley et comme la Cour l'a maintenu.
alors on ne saurait recourir à d'autres remèdes qu'à celui auquel la
loi municipale pourvoit d'une manière spéciale. Mais peut-on
prétendre sérieusement que la Couronne n'a pas encore un certain
contrôle sur les chemins publics, nonobstant toutes les lois munici-
pales en force dans la Province; que. par exemple, elle n'a pas
plus longtemps le droit de prendre des procédés judiciaires contre
les empiètements ou obstructions qui se rencontrent sur quelque
propriété publique municipale. par voie de mise en accusation pour
cause de nuisance. ou par voie d'information à la poursuite du Pro-
cureur-Général ? Hilliard on 7rts, vol. 1. p. 578 ; Gilbert sur Si-
rey, C. C.. Art. 538. No. 4. Et si les priviléges de la Couronne
n'ont pas été dérangés, comment peut-on prétendre que les droits
du'public ont été rappelés, vu surtout qu'il n'y a dans la Loi mu-
nicipale aucune disposition. expresse ou tacite. qui les abolisse ?
Les droits publics de la société et de ses membres soit-ils moins
sacrés que les droits privés de la Couronne, qui ne sont affectés
que par des lois formelles du Parlement ? On dit que la Loi muni-
cipale donne à la p .rtie lésée droit d'action contre la muici .lité ;
mais cette action est évideannent inadéquate, parce que, comme
contribuable, le demandeur devient défendeur, et est toujours as-
treint à payer ou contribuer. L'argument selon lequel le délin-
quant pourrait être exposé à une centaine d'actious n'est pas plus

ýconcluant:-il avait toute sa force avant l'introduction du système
municipal, et on le considérait alors comme n'étant d'aucun secours;
de plus, il semble clair que, dans ces cas, le défendeur pourrait
plaider litispendence, une action populaire étant, dans une certaine
mesure, de la même nature qu'une action gui tam, c'est-à-dire une
action prise pour le bénéfice du demandeur et de tous ceux (lui
sont dans la même position. Il emble donc que la Loi munici-
cipale 'a fait que créer une nouvelle juridiction spéciale, qui est
tout simplement cumulative et concomitante, mais nom excluaive

.du remède ou de l'action populaire résultant du droit commun.

9226



DÉCISIONS DUS TRIBUNAUX

Ainsi que les Juges'de la Loulsiane l'observent avec. à-propos, rof
ficier public ou le corps municipal protége les intérês communs, et
le citoyen, lui, prend soin de ses intérêts propres et personnels.
Un conseil municipal peut se plaindre de l'obstructipn d'upe rue_
dans l'intérêt du publie; mais un individu peut aussi s'en plaindre
dans son propre intérêt, à raison du yoisinage immédiat de cette
obstruction par rapport à lui, ou pour d'autres raisons qui lui sont
propres. Il n'y a rien d'incompatible dans ces deux actions': au
contraire, elles se prêtent mutuellement secoups. -Et telle est l'o-.
pinion des Cours de justice, tant en Angleterre qu'aux Eats-Uais.
Voir les autorités citées dans Hilliard, vol. 1, p. 578. Cette ae-
tion populaire est mme nécessaire pour protéger la úpciété contre
l'action tyrannique ou arbitraire des corgs municipaux. , Pour
toutes ces raisons, il ne sera pas étonnant d'apprendre que l4 Cour
d'Appel a dernièrement maintenu cette action populaire,-et rejeté
enfin la doctrine-énoncée in re Bourdon et Bénard. Cela est arri-
vé dans la cause de Molson vs. Le Maire, les Echevins et Citoyens
de la Cité de Montréal, cause décidée le 27 Janvier 1876.

C'était une action de la part d'un propriétaire de bWens-fonda en
la cité de Montréal, demandant qu'il fût enjoint à la Corporation
de cette cité, et à ses officiers, de s'abstenir de prendre le vote des
électeurs au sujet d'an réglement autorisant une souscription de
$1,000,000 au fonds capital de la Compagnie du chemin de fer do
colonisation doi Nord de Miontréal, et que le dit réglement fût an-
nulé et mis de côté en tant qu'iliégal et ultra vires. Les défen-
deurs produisirent une défense en droit, à l'appui de laquelle ils
alléguèrent: 10. Que l'action du demandeur était mal fondée, en
autant que les procédés d'une corporation pouvaient seulement être
mis de côté à l'instance du Procureur-Général, en vertu de l'Art.
997 du Code de Procédure civile, lequel déclare que " toutes les
fois qu'une corporation viole quelqu'une des dispositions des actes
qui la régissent,... il est d*u devoir du Procureur-Général de Sa
Majesté, de poursuivre, au nom de Sa Majesté, telles violations de
la loi." 2o. Que la dite action était prématurée, le réglement ne
devant être en opération qu'après avoir été voté par les électeurs
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municipaux. MM. Barnard, Ritchie (C. R.) et Laflamme (C.
R.) pour le demandeur, répondirent que, comme propriétaire franc-
tenancier, il avait un intérêt d'un caractère reconnu par tout sys-
tème de jurisprudence, en premier lieu: pour faire déclarer le ré-
glement lui-mime illégal ; et en second lieu: pour l'empêcher
d'Étre voté par d'autres que par les propriétaires francs-tenanciers.
Les savants avocats citèrent ensuite à l'appui les autorités suivantes
sur les actions populaires :-Bouteiller. Somme Rurale, tit. 2nd.
p. 250 ; 8 Paullain-Dupare, p. 171; 2 Bonjeau, Tarité des Ac-
tions, note à la p. 4 ; Johnson & Archambault, 8 L. C. Jurist, p.
323, et autorités y cités ; Curasson, Actions possessoires, pp. 209,
367, 369 ; Freminville, pp. 160, 161 ; 2 Pardessns, Servitudes, p.
312; 2 Bing. N C., 281; Wilkes vs. Hungerford Market Co.;
Ledru-Rollin, Rép. Gen. Journal du Palais, vo. Action populaire ;
Belime, Possession, Nos. 232, 233.

M. le juge Johnson, en Cour de première instance, maintint la
défense en droit, et renvoya l'action du demandeur. Le savant
juge fit les remarques suivantes:

" Il s'agit évidemment ici d'une cause d'un intérêt public géné-
ral, dans laquelle les procédés auraient dû être pris à l'instance du
Procureur-Général, et non d'une de ces causes où un simple parti-
culier ait droit d'action; l'action étant basée sur une allégation
d'excès de pouvoir, ou de manque de pouvoir de la part de la Cor-
poration,. pour faire ce qu'elle a fait............ ..........

"La déclaration allègue que la votation avait été fixée au 27;
et avant qu'on pût s'assurer si le règlement aurait jamnais son effet
comme loi ou non, savoir : le 22 Avril, l'action est instituée........
Jusqu'ici il n'y a pas de tort du tout, et rien auquel on puisse re-
nédier pour le moment. On se plaint seulement d'un tort futur,

auquel on pourra remédier en temps et lieu."
En Appel, ce jugement a été confirmé par la majorité de la

Cour, qui fut d'avis que l'action était prématurée et que les pro-
cédés de la Corporation étaient légaux, admettant par là qu'il y au-
rait eu lieu à une action, au cas où celle-ci eût été intentée en temps
opportun et que le règlement eût été illégal. Bien que les juges
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différassent quelque peu d'opinion entr'eux, l'existeuce des acions
populaires -dans notre système de jurisprudence, a été pleinemnt
reconnue par la majorité de la Cour. Dorion, J.-en-C. dit:

Je puis dire à cet égard, cependant, que je serais d'avis que
toutes les fois qu'un contribuable peut établir qu'il souffre quelque
<lommage actuel ou préjudice par suite des actes non autorisés
d'une corporation, il lui est loisible d'en chercher le remède au
moyen d'une action en son propre nom, sans l'intervention du Pro-
cureur-Général.

La cause de MeDougall vs. La Corporation de St. Ephremn
d'Upton et celle de Stephens vs. Le Maire & a., de Montréal, sont
à noter.

" La cause des Curé et Marguilliers de Verchères, 19 L. C.
.Turist, 141, peut aussi être citée, bien que dans cette dernière
cause la question dont il s'agit,ne fût ni soulevée ni jugée.

"Dans la présente cause l'appelant ne démontre point, par sa
déclaration, qu'il a effectivement souffert quelque dommage. Le
prétendu règlement n'est encore qu'à l'état de projet. Il ne sau-
rait avoir d'effet qu'après l'approbation des électeurs municipaux,
qui peuvent le rejeter, et par conséquent cerèglement peut n'être ja-
mais en force. Aucun do umage n'a encore été fait, il n'y a pas
encore eu de tort auquel on doive remédier, et l'action de l'appe-
lant est, partant, tout à fait prématurée.

"La majorité de la Cour étant d'opinion que l'action est pré-
maturée et les procédés de la Corporation légaux, maintient que la
Cour de première instance a rendu une décision juste en renvoyant
l'action de l'appelant. Le jugement doit donc être confirmé."

Ramsay, J., dit: "L'art. 997 du C. P. C. na fait que poser
une règle obligatoire pour le Procureur-Général, mais il n'affecte
nullement le droit de chaque individu (résultant du droit com-
mun) de se protéger à l'aide d'une action contre le tort d'une cor-
poration, et c'est pour cela que nous avons confirmé le jugement
de la Cour de Révision, destiné a venir au secours d'un individu
lésé par un règlement passé ultra viresin re: La Corporation de
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St. Jean & Bertrand (Juin 1875). En fût-il autrement, les corpo-
.rationa seraient sur un pied différent des personnes ordinaires, et
puis, si le privilége qu'on veut voir attribuer aux corporations était
une fois légalement reconnu, il devrait également appartenir à

toute association ou réunion de personnes agissant comme une cor-
poration, sans être légalement incorporée ou reconnue."

"Les principes enjeu sont simples à l'extrême. L'officier public
protège les intérêts publics; la vigilance de l'individu protége les
siens propres. Cette doctrine n'est pas restreinte aux procédés des
corporations ; elle s'applique aussi bien à toutes sortes de nuisances.
Voir Johnson & Archambault, 8 L. C. J., p. 317, et Girard & Bé-
langer, cause décidée par cette Cour en Septembre 1874, comme
quoi un particulier peut faire violemment dispu raître même une nui-
sance publique, s'il y a quelque dommage spécial de causé.

" Ces décisions sont absolument conformes à la loi d'Angleterre:
Coke on Lit., 56 a; et de nombreuses causes sont rapportées dans
les digestes, outre celles citées à l'appui des prétentions de l'appe-
I.nt in re Johnson vs. Archambaulut. Remarquez que les causes
de Wilkes & Hungerford Market Co. et de Pindar & Wadsworth
ne soutiennent pas les doctrines extrêmes qui leur sont attribuées."
...........................................................

" Personne n'a jamais prétendu que M. Molson, en son propre
nom et sans s'être assuré de la sanction d'un juge, pouvait prendre
sur lui de restreindre l'action de la Corporation en général, et son
acticn doit tomber s'il n'a allégué un intérêt spécial de sa part.

L'intérêt qu'il fait valoir, c'est qu'il est propriétaire franc-te-
nancier, et que le règlement en question affectait particulièrement
sa propriété. Cela me semble être un intérêt individuel. Il est
vrai que le règlement ne l'affecte que comme faisant partie d'une
classe déterminée, mais l'intérêt de l'appelant ne cesse pas d'être
un intérêt individuel parce que d'autres souffrent également pour
la même cause. Tout consiste à savoir si cet intérêt lui-même et
général ou non, et telle est la règle suivie par nous dans la cause
de Drummond & la Corporation de Montréal. On plaida dans
cette dernière cause que l'appelant avait souffert en commun avec
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n'importe quelle personne désireuse de passer par une rue qui avait
été interceptée; niais la Cour maintint qu'en sa qualité de pro-
pri4taire avoisinant cette rue, son intérêt était un intérêt spécial.
La distinction à établir entre un dQmma-e général et spécial, est
indiquée dans une multitude de causes ; mais le dommage devient
aisément spécial, et il est alors l'objet d'une action ordinaire de la
part de l'individu lésé."

"On a dit que la cause de MeDougall et la Corporation de St.
Ephrem d'Upton, n'est pas applicable ici: 5 L. C. J., p. 229. Ce-
la peut être vrai de toute la cause, mais quant à la question spé-
ciale de savoir si l'action doit être au nom du Procureur-Général,
il me semble que cette même cause est du plus grand poids."

En prononçant le jugement de la Cour, M. le Juge Meredith dit:

"Le savant procureur des intimée a prétendu que, même si l'ap-
pelant avait raison de se plaindre, son seul recours est celui fourni
par la sect. 8 de la 12e Viet., cap. 41. Mais l'appelant n'aurait
pu atteindre son but en vertu de cette disposition de la loi sans l'in-
tervention du Procureur-Général de Sa Majesté, et je ne suis cer-
tainement pas prêt à décider que l'intervention du Procureur-Gé-
néral de Sa Majesté puisse être nécessaire pour empêcher un indi-
vidu de mettre illégalement en vente par encan public, sous cou-
leur de la loi, la propriété d'un autre, et M. le Juge Mondelet dit
dans la même cause "Le principe d'éprouver de telles questions
par une action, a déjà été reconnu, à savoir: dans la cause de
Gould vs. la Corporation de Montréal." Mais on a prétendu que
le Code de P. C. a changé.la loi à cet égard, S. R. B. C., cap. 88,
seet. 9.

Il m'a été impossible de sai-ir les distinctions qu'on a cherché
à établir.

" On dit que l'appelant aurait pu procéder par voie d'injonc-
tion, mais cela ne lui eût point donné les droits du Procureur-Gé-
néral.

" La loi romaine accordait un interdit à l'occasion de l'obstruc-
tion d'une voie publique ou d'une propriété publique, ainsi
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que pour l'interruption de la navigation d' r rivière. Mais l'ac-
tiopopularis s'appliquait au recouvrem, des nalités.

"I Keller, Proc. civ. et des artes chez les Roim tins, tr. par Tap-
ping, p. 445. De fait, elle dtait analogu" .'t action anglaise
Qui tam.

I En France, l'action criminelle ne pouvait pas être prise par un
simple particulier; on a dit néanmoins que l'action populaire exis-
tait en France.

" Je dois avouer que c'est là une expression technique (techni-
c dity) de la loi française avec laquelle je ne suis point familier."

Sanborn, J.: " Bonjeau, parlant de trouble de droit, dit que les
actes administratifs, qui sont en opposition avec des intérêts pri-
vés, donnent naissance à l'action possessoire ; mais non les actes
discrétionnaires ou législatifs affectant une commune ou un arron-
dissement. C'est ainsi que chez nous il y a eu plusieurs cas où un
Tèglement a été déclaré nul dans des actions instituées pour le
mettre à effet, ou dans des actions où des droits individuels se sont
trouvés en litige; et que la demande soit maintenue ou non, cela
dépend de la validité d'un règlement municipal. Ont été mainte-
nues des actions instituées d'ins le but de faire enlever d'une pro-
priété publique une nuisance dont souffrait un simple particulier.
Voir Corporation de Verchères vs. Bouthillet, 2 L. C. .1., 115, et
Johnson et ai. vs. Archambault, 8 L. C. J., 317."

Monk, J., concourut dans le jugement de la Cour, mais il n'hé-
sita pas à dire que l'action avait été bien intentée. Du moment
que la Corporation passait ce règlement, la propriété du deman-
deur se trouvait hypothéquée: il y avait donc trouble de droit.

Il est évident qu'il y a une immense différence entre la cau-
sous considération et celles de Bourdon & Bénard. de Molson (,
de Brown & Gugy. Ici l'intérêt du demandeur est né, et 1.
trouble dont on se plaint est actuel et non infuturo. Il n'y a au
cun officier reconnu par la loi comme ébint chargé de faire dispa-
raître les nuisances qui peuvent se rencontrer sur les rivières na-
vigables; mais il y a un officier dont le devoir exprès est de pour-
suivre les actes illégaux des corporations, ou de rechercher les ob-
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structions ou empiètements sur les voies et rues publiques, et cet
oficier,' c'est le Procureur-Général ou l'inspecteur municipal des
chemins, selon le cas. Les rivières navigables et leurs rives appar-
tiennent à la Couronne, mais les rues et voies publiques sont la
propriété des corporations municipales.

Dans les cas de délit sur une rivière navigable, il n'y apas
d'autre autorité immédiate que la Couronne entre le public et le
délinquant ; dans ceux, au contraire, d'obstructions mdnicipales,
on peut recourir à l'intervention de la Corporatica municipale.
Les particuliers ne sauraient contraindre la Couronne, les Commis-
saires du Havre, ni aucune autre personne, à faire disparaître les
empiètements qui se trouvent sur une rivière navigable ; au reste,
les appelants allèguent spécialement dans leurs plaidoyers que les
dits Commissaires sont impuissants à cet égard, mais les viola-
tions de la loi par les corporations peuvent tonjours être poursui-
vies au nom da Procureur-Général, en donnant caution pour les
frais; et l'evlèvement d'une obstruction sur un lieu de passage
public et municipal peut être requis par voie de Maandamus contre
la municipalité, ou peut-être aussi par des procélés sommaires
contre l'inspecteur des chemins devant un juge de paix ou le ma-
gistrat de district. La Couronne ou les Commissaires du Havre
ne sont responsables d'aucun dommage souffert par quelque per-
Sonne que ce soit, par suite d'obstructions des eaux publiques
mnais hes corpor Ations nunicipaks sont responsables envers tout in-
divida Ié< pr Iebstruetion d'aucune rue ou voiepublique. Dans

c l-u .d l rdn, le délinquant agissait d'après une permis-

Onk spi -e dn coniseil municipal; au contraire, dans cette cause-
ci, le éioquant a dé&obéi aux ordres positifs des Commissaires du
Havre, qui peuvent être regardés comme les représentants de la
C)oroim -ous ce rapport. Dans la cause de Brown vs. Gugy, la
rivière ne jaraissait pas être mise effectivement en usage par le pu-
blic pour ls fins de la navigation, à l'endroit particulièrement en
question ; au contraire, le chenal intercepté par les cages, dans le
cas présent, était une importante voie publique, non-seulement pour
les bateaux de plaisir, mais encore pour de grosses barges et des
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vaisseaux marchands. Le Colonel Gugy se trouvait être dans
l'exercice d'un droit sur son propre terrain, tandis que les appe-
lant ont été des délinquants et se sont rendus coupables d'une nui-
sance publique. On supposa que Brown n'avait, souffert par le
passé aucun dommage; il n'était pas susceptible d'en soufrir au-
cun dans l'avenir; quelques années auparavant, il avait fait la
même chose qu'il reprochait au défendeur, et son action fut géné-
ralement regardée comme un incident des différends de longue du-
rée existant entre les parties. Ici les demandeurs sont véritable-
ment lésés, non-seulement d'une manière générale, comme le reste
de la population de Lachine ou d'ailleurs, qui passe de temps à
autre par cet endroit, mais encore d'une façon toute spéciale: d'a-
bord, en étant journellement empêchés de profiter avec leurs ba-
teaux de toutes les commodités de :a rivière, grief qui, selon la loi
romaine et la loi française, est suffisant. pour leur donner droit
d'action en complainte (Digest, 443, tit. 15, s. 11 ; 5 Am. Law
Journal, 66; Pothier, Pracédure civile, ch. 3, par. 1 et 2); et se-
condement et particulièrement, comme résidant dans le voisinage
immédiat de la dite rivière ; l'action de souiller les eaux, les odeurs
désagréables qui s'exhalaient des cages, la présence des hommes de
cages et de leurs amis, et, par dessus tout, le mouillage des cages sous
les propres fenêtres de la maison des intimés : toutes ces choses cons-
tituent plusieurs troubles de fait à l'encontre de la jouissance de
leur propriété privée, lesquels seuls, d'après les principes bien connus
de la loi canadienne, donnent droit aux demandeurs de demander
par une action possessoire, qu'il soit enjoint aux défenleurs de ré-
tablir les prémisses dans leur état naturel, sans êAtre obligés de ré-
clamer aucune compensation pécuniaire pour le dommage souffert.
Il suffit que le dommage soit appréciable; de même que dans
les actions possessoires ordinaires, en conplainte ou réintégrande, il
peut être évalué et réclamé dans et par la même action ; mais, sui-
vant les nombreuses autorités déjà citées, aucune évaluation ou ad-
judication en argent n'est essentielle. (Voir aussi Larombière vol.
5, pp. 702, 706; Pothier, Prcédure civile, ch, 3, par. 5, p. 107.)

Toutes les autorités, anglaises, américaines et françaises, sont
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d'accord là-dessus, et on admit de part et d'autre, dans Bourdon &
Bénard et Brown & Guey, que, dans le cas d'un dommage immé-
diat, direct et spécial, c'est-à-dire un dommage qui n'est pas com-
mun au public en général, la partie lésée a que action contre l'au-
teur de ce dommage, que celui.ci ait été causé sur une propriété
publique ou privée, par laquelle action elle peut recouvrer la com-
pensation du dommage déJ sodffert, et obtenir la cessation de la
cause de tel dommage pour l'avenir. Il semble clair que les
troubles de fait qui viennet d'être spécifiés constituent un dom-
mage actuel et personnel, pour lequel les intimés doivent être in-
demnisés. Mais un autre dommage beaucoup plus, particulier et
plus important est en preuve dans la cause : c'est la dépréciation
en valeur de la propriété des intimés, laquelle, d'après les prin-
cipes de la loi anglaise aussi bien que des lois romaine et française,
est suffisante pour justifier une action privée pour cause de nui-
sauce publique. (Voir les nombreux précédents cités dans Hil-
liard on Torts, p. 555, note a ; id., p. 551, § 9.) Demolombe.
vol. 12, p. 148, dit ce qui suit:

" Cette indemnité ne leur serait donc pas due seulement pour le
dommage matériel; elle pourrait être aussi, suivant les cas, accor-
dée pour le dommage que l'on appelle moral ou d'opinion, c'est-à-
dire pour la dépréciation de la valeur vénale ou locative que les
fonds voisins auraient subie...... Lorsque, par exemple, le gaz qui
s'échappe de l'usine de mon voisin, vient de frapper de mort mes
arbres et tout ce qui, dans mon jardin, appartient au règne végé-
tal, ce n'est pas seulement le dommage physique et matériel, esti-
mé d'après la valeur de mes plantes, que j'éprouve; il en résulte,
pour' mon fonds tout entier, une dépréciation qui se traduit certai-
nement elle-même en une perte matérielle, soit sur le taux des loyers,
soit sur le prix de la vente, suivant que je voudrais louer ou vendre."

Demolombe cite divers arrêts des tribunaux français et de la Cour
de cassation en particulier. Laurent, Principes du Dro it Civil, vol. 6,
p. 208, cite une décision de la Cour de Bruxelles, rendue eu1 8 6 2,
dans laquelle il fut jugé "qu'il faut tenir compte môkne de l'a-
grément que donne la jouissance du fond.s" " En effet," ajoute
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Laurent, " si l'agrément diminue, la valeur vénale baissera, et par
conséquent, il y aura un dommage matériel, donc lieu à réparation."

La dépréciation de la propriété des intimés est établie au-delà
de tout doute par tous les témoins, et spécialement par M. Alexis
Branet, qui l'évalue à une somme de $968 pour la saison de 1875
seule, et il est admis que si les appelants, ou autres commerçants de
bois, devaient continuer à mouiller des cages dans la baie comme
âs l'ont fait par le passé, cette baie ne serait presque d'aucune va-
kur. Cette crainte seule, abstraction faite des dommages déjà
uoufterts, donnait aux demandeurs le droit de se plaindre comme
is l'ont fait. Demolombe, vol. 12, p. 160, dit: " Mais que déci-
der, dans le cas où le dommage ne serait pas encore effectivement
iéalisé, s'il était néanmoins imminent et certain ? Le voisin, dans
ce eas, serait-il obligé, pour agir, d'attendre que le dommage fût
accompli, ou pourait-il demander que son voisin fit cesser la cause
du dommage prochain et inévitable qui le menace ?" Demolombe
iépond affirmativement à cette question, et réfère à de nombreuses
autorités au soutien de son opinion. Voir aussi Larombière, Obli-
gitions, vol. 6, p. 693.

Mais, observent les appelants, le mouillage de cages, pour un étémulement, n'est point dommageable ; ce n'est que quand ce mouil-
-%e est permanent et continué pendant des années, qu'il peut de-mir réellement et effectivement dommageable, et nous ne saurions
tre responsables de ce que d'autres cages ont fait par le passé, ou

kront dans l'avenir. Si cet argument est correct, il le sera égale-
ment dans la bouche d'autres commerçants de bois l'année pro-
cbaine et à chaque année suivante ; et de cette sorte les intimés ne
zecevront aucune compensation pour la grande dépréciation en va-
1er de leur propriété. Cette prétention des appelants démontre
dairement qu'il s'agit ici d'un dommage irréparable, à raison du-

nuel mLême les tribunaux anglais et américains accorderaient une in-
opetion et plus que des dommages nominaux. Les appelants de-

'aient, jusqu'à un certain point, être considérés comme les com-
,ices et les co-auteurs de tout le dommage causé par le mouillage
des cges en général à l'endroit particulièrement en question.
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L'art. 110G de notre Code dit "L'obligation résultant d'un dé-
lit ou quasi-délit commis par leux personnes ou plus et solidaire."
Faisant allusion au même principe, Demolombe dit : " Tous en-
semble n'en causaient pas moins coliectivement l- dommage, quoi-
que chacun d'eux isolément, s'il eût été seul. ni l'eût pas causé.
Tous ensemble, disons nous, causaient le doinmmgc, comme si cha-
cqn d'eux el était seul l'auteur, puls2ae ia jart de chacun
était impossible à déterminer. Et, pyar conséquent, chacun d'eux
pouvait être poursuivi pour le tout." (Code Napoléon, vol. 26,
Nos. 280-286. Voir aussi Larombière, vol. 2, pp. 608-611.) Les
appelants ne méritent peut-être pas une condamnation aussi sévère,
mais au moins doivent-ils être traités d'une manière exemplaire..
Si, au contraire. l'impunité leur est accordée, les autres profiteront
de cela, et de cette sorte la nuisance n'aura plus de fin.

M. le Juge Johnson a trouvé, en Cour de première instance,
que les intimés n'avaient droit qu'à des dommages nominaux, et
que ces dommages nominaux étaient suffisants pour maintenir l'ae-
tion.-Latour vs. Campbell, No. 2102, cause décidée en Révision
le 30 Juin 1875, par Mondelet, MacKay et Johnson, JJ. Voir
encore Hilliard on Torts, vol. 1, pp. 594-608. Avec tout le respect
dû au savant juge, les intimés soumettent respectueusement qu'ils
Ont prouvé des dommages pour un montant beaucoup plus élevé
qu'il ne leur a été accordé, et ils se sont abstenus d'appeler du juge-
Ment par la seule considération que la Cour de première instance
agissait dans l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire, et que la pré-
sente action avait été instituée, non dans le but de recouvrer des
dommages élevés, mais principalement pour obtenir une solution
des points de loi en jeu dans la cause.

Nous venons d'observer qu'en appréciant les dommages alléguée
avoir été soufferts, la Cour luférieure agissait dans l'exercice d'un
Pouvoir discrétionnaire, que la Cour d'Appel ne pourrait réviser, à
MIoins qu'il n'eût été commis une grande et visible injustice. Le
Conseil Privé en jugea ainsi dans Brown et Gugy, et la jurispru-
dence de nos tribunaux est d'accord avec lui, et en conformité
avec les commentateurs français. Larombière, vol. 5, p, 706, ne.
78, dit:
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"En règle générale, les tribunaux sont investis d'un pouvoir dis-
crétionnaire pour fixer le montant de l'indemnité, qui peut être al-
louée à titre de réparation d'un délit ou d'un quasi-délit......" Des
juges peuvent donc se borner à condamner l'auteur du fait, pour
toute réparation, aux frais de l'instance envers la partie lésée. Ils
sont souverains appréciateurs des circonstances qui peuvent les au-
toriser à modérer les dommages et intérêts. Ils sonL de véritables
jurés, etc." Si cette doctrine est exacte, elle est applicable aux ap-
pelants aussi bien qu'aux intimés.

Un mot maintenant au sujet de la juridictiou spéciale des Com-
missaires du Havre, laquelle a été attaquée avec tant de persis-
tance par les appelants dans leurs plaidoiries.

Le statut de la ci-devant Province du Canada, 12 Viet., cap.
117, refondant les statuts relatifs à la Maison de Trinité de Mont-
réal, déclare que trois membres de la M4aison de Trinité' auront
juridiction ';pour entendre et déterminer toutes matières et choses
relatives à aucune rive du Fleuve 8t. Laurent, ou de toutes autres
rivières qui se trouvent dans la juridiction de la corporation.........
ainsi que pour entendte et déterminer toutes Ofeuses commises contre
cet Acte, oit contre aucuns tels Règlements, Règles, Déecrets, oi ordres
du Maître. &c., de la Maison de 'rinité de Montréal, par quelque
personne ou personnes que ce soit."

Par la section 5 du même Acte, pouvoir est donné à la Maison
de Trinité de faire des règlements pour empêcher les empiète-
ments et obstructions qui pourraient se rencontrer sur les rivières
navigables vers le Port de Montréal, depuis le bassin de Portland
jusqu'à la ligne provinciale. En vertu de ce pouvoir la Maison
de Trinité adopta, en 1860, le règlement suivant:-

'*Section 8 des Règlements de 1860: Que toutes et chacune
les personnes ou personne qui obstrueront i t p irtie navigable du
Fleuve St. Laurent, la Rivière Ikichelieu, la Rivière Yamaska, le
passage appelé le Doré, le Chenal du Moine, ou autres cours d'eau
navigables dans les limites (le la juridiction de la iaisein de Trini-
té de Montréal, ou aucun des havres, criques, baies et rives dans les
dites limiter, ou en ob)strueronit d'aucune façon la nlavigation, au

238



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

moyen de pierres, immondices, décombres, bois de service, billot.,
esparres, " cages" ou " cribs," débris de steamers ou autres vais-
meaux. encourront une pénalité n'excédant pas dix louis pour toute
et chaque.offense, et une égale pénalité en sus, si elles négligent
ou refusent d'enlever ou faire enlever aucuns tels obstacles ou ob-
structions, sous dix jours après avoir été requis de ce faire par le
Régistrateur ou autre Officier au service ou à l'emploi de la Mai-
son de Trinité de Montréal, et pareille pénalité en sus pour tous
les dix jours subséquents pendant lesquele tels obstacles ou obstruc-
tions ne Seront point enlevés."

Tel est le règlement mis à effet en Août 1874, à la poursuite
d'anciens résidants de Dorval, par les Commissaires du Hávre de
Montréal, lesquels, en vertu du Statut-de la Puissance dé 1873,
36 Vict., cap. 61, sont les successeurs de la Maison de Trinité
dans tous ses pouvoirs, juridiction et priviléges. Leur jugement
est conçu dans les termes suivants:

Les Commissaires du Havre de Montréal, etc. (Hou. John
Young, Apdrew Allan et Adolphe R.oy, Eers.), considérant qu'il a
été prquvé devant nous d'une manière satisfaisaute qu'au temps
où fut donnée l'information en cette affaire et où fut commise l'of'
fense y alléguée, les dits défendeurs, John Grier et Broch Grier,
étaient propriétaires d'une certaine cage, laquelle cage obstruait
une partie navigable du Fleuve St. Laurent dans la partie supé-
rieure de la paroisse de Lachine, d*ns les limites de la juridietion
de la corporation des Commissaires du Havre de Montréal; la-
quelle dite cage a, selon qu'il a été prouvé devant nous, obstrué le
chenal intérieur de la navigation sur cette partie du dit fleuve sus-
décrite, et a en outre empêché les propriétaires des bords du dit
fleuve d'y avoir accès, la dite cage étant placée partie dans la por-
tion navigable du dit fleuve, et de plus sur son rivage et sur cette
partie d'icelui déjà décrite: en conséquence, les dits défendeurs
sont par nous adjugés et condannés à payer pour li dite offense
une amende de $20 aux dits Commissaikes du Havre, avec en-
qemble les frais de la présente poursuite, etc."

Les appelants ne voient pas la justice de cette décision ; ils al-
lèguent en effet dans leurs plaidoyers:
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" Que de ce que les Commissaires du Havre de Montréal au-
raient enjoint à certains propriétaires de cages de les enlever du lieu
où elles étaient ancrées, il ne s'ensuit pas que ls défendeurs aient
illégalement ancré leurs cages dans la dite rivière, vu que les de-
mandeurs n'allèguent pas ce qui a déterminé les dits O9mmissaires
du Havrre rendre les dits jugements, et que les dits Commissaires
n'ort aucun pouvoir de législation pour restreindre les droits des
particuliers dans l'usage de cours d'eau navigables."

Dans leurs admissions (imprimées en Appendice) au sujet du
dit jugement des Commissaires du Havre, les défendeurs ad-
mettent comme correcte la copie d'icelui produite par les deman-
deurs, mais "sans admettre la légalité du dit jugement ni la juri-
dietion des dits Commissaires dans ces matières."

Les appelants se plaignent que cette décision n'est point moti-
vée: reproche très-sérieux à faire contre le jugement d'aucune Cour
de justice ; ils prétendent aussi que le règlement sur lequel elle est
basée est inconstitutionnel, et maintiennent qu'elle ne saurait avoir
d'influence sur la décision de cette cause. Mais s'ils ne peuvent
l'aeoepter comme une autorité légale, ils admettront, du moins)
qu'elle montre qu'une Cour qui ne peut qu'imposer des amendes
et pénalités contre les auteurs d'obstructions sur les eaux navi-
gables publiques, sans avoir le pouvoir d'enlever l'obstruction elle-
même, est inadéquate et complètement insuffisante ; cette décision
des Commissaires du Havre démontre forcément que rien de moins
que la haute autorité de la Cour d'Appel, est requis pour détour-
ner les puissants commerçants de bois de répéter les graves dom-
mages qu'ils ont si délibérément infligés, pendant des années, aux
résidants de Lachine et de Ste. Anne.

Quant à la permission des voisins dont il est parlé dans le plai-
doyer des appelants, il suffit de dire que la Couronne étant seule
propriétaire du fleuve et de ses bords, les propriétaires riverains ne
pouvaient accorder de droit aux appelants; et Nf. le Juge John-
son a rejeté avec beaucoup d'à-propos leurs prétentions dans ces
quelques mots :

" Cette permission est concluante, sans doute, contre ceux qui
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Vout dounée. Ils peuvent acquiescer à ce qu'il leur plait, en W,;
tait qu'ils so'1 t eux-mêémes concernés là-dedans,; mais, poq= Mc
servir d'une phrase q1ue je remarquaiî l'autre jour dana lerapport
d'au jugeÀwat redu à Ontario et publié sur un journal,, ils ne sau-
raient i"OQe-or à l'encontre des droits3 d'autrui..

Le~s intimés soumettent respectueusement quL, L-jbgement dont
est aWel, doit être confirmé avec dépens.

M<ýN%, J.-Cette ciuse est sans contredit d'une grande impor-
tanee, et la Cour a eu beaucoup de peine à en venir à la conclusion
que raction des Intimés doit être maintcnue. L'une dirs Mlf~ul-
tés à résoutdre provenait du fait que qiielques-uns des propi4étafre;
riverains avaient permis aux appelants de mouiller leurs cages vis-
Ù-vis leur propriété, et qu'il n'y avait point d'offense. lne autre
difficulté, c'est que les intimés n'ont pas été empêchés d'avoir ac-
cds à leur propriété. Les cages, cependant, constituaient une nui-
sance. Plles troublaient d'une manière lrsntéil jouissance
de la dite propriété. Si cela n'eûtt duré qu'un temps raisonnable,
ou eûlt été nécessité par un gros temps, il Ferait difficile de con-
damner lem appelante. Mais ils se rendirent dans la baie au coin-
nienement de l'été, et y séjournèrent pendant toutc cette saison.
Les faits qui sont en preuye justifient l'iction. La Couir a été
jusqu'à dire: Vous ne pouv ez pas mouiller une cage vis-à-vis la
propriété d'autrui sans nécessité, de façon à causer du dommage,
Les tribunaux doivent intervenir et ordonner que la nuisance soit
enlevée. Les appelants peuvent s'estimer heureux d'en être quittes
moyennant de si faibles dommages, parce qu'il ne saurait y avoir
de doute que le mouillage des cages a déprécié grandement la,
propriété des intimés.

tSANBORN, J.-Dans cette cause, on poursuit une société, et l7ac-
Wuo est signitiée personnellement à l'un des assciés, à Lachîine. La

Place d'affaires de la société est à Cumberland, dans la l>rovince
d'Ontar'io. Une exception 1. la forme est en conséquence produite.
-L'ecxcepti'j)n est basée sur ce que la société ne se compose Point dc:

241



242 LA REVE EGA.i

epersonnes nommées dans le bref de sommation, et sur ce que la si
guification, faite à l'un des membres de la société à L~achine, ne
donnant p4s le nombre de jours requis p ir la loi entre le jour du
service et celui au retour, elle est mauvaise. Le praimier allégué
do l'exception est plaidé d'une inanière, insuffisante, parce que, tain-
dis qu'il énonce que les membres (le 1- société solit nid ignl
il ne fait pai; connaître quels sont les miembres de la société. Cela
est nécessaire pour donner fiux intiin& une chance d'amender leur
déclaration, ou de subir les en4,s&1ueîee- dutne désignation défec-
t.ueuse. Si cela eût ét fait, il est trè- 1riembui u ecp

lion eût prévalu, à mloins qu'il 1l'eât K: permnis aux intimés dYi-
-ànender, et alor8 %Valter Nelson I)îîî•aurait probablement été
vais hors de cause. Le second point a été décidé à l'encontre de la
prétention des appelants, dans hi cause de sinitît ?-S. Douovan, 19e

L ..1. 33' Le i~i e-st calculé à partir dui lieu de li signi-

fication. La signification faite à un mnembre d'uni société en cette
province, la société n'aya nt pas ici dle place d'affaires. quoique fIhi-
saut affaires dans !es limiites de li provinc, p3rait, êtré sitîlisante
d'après Pait. GO, supporté de fart. .37. C. 1'. C. La Cotir n'est
,donc pafs ]ip~eà déa~ le jugemnact rendu sur l'exception.

L'action eSt portée par ]10q intiniés contre les appclaiit-ý co:nie
formant une soeiémé coammerciale Pour i'expioitationi du conînlierc
de bois, et faisant affaires dans cette province. LeC bref' de sonitiia-
tion fut signifié le 1 -1 Septemîbre 1875ý. Les intimés allèguent que
les appelants, v~ers le ler. juillet 1875. mouillèrent deux grosses

*c(gv.s de bois carré danîs le, St. Luuîren ut, fleuve navi-avle, et visý-a-
.vis leurs pîrémisses, situées près du bord du dit fleuve, dans la pa-
roisse de L achine. Ils allèguent d-, p'ý mis qu'eux (les intimés) ont
atajuis. et sýonit les propriéta ires de, 67T arpenîts de terre dans cette
pl;ce, dont (300 pieds faisant faIce ;.u fleuve,5 et quL' ils ont achleté ce
terrain avec l'inteîtion ('en >tebdiv'is-V line partie eu lots, pour y
bâtir des résidences d'été;u'x-iesy ont construit umue rési-
dkee as.sez coûteuse ; que des b"û. out venlues nouiler à cet cn-
di-oit leýs années précédentes, ii scela al été défemdu par les Coiii-
wmissaires (lu IHavre, et commtte cmisupoai raisoinmiablemuie., quoe
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cette coutume-là cesserait, le terrain avoisinant, très-avantageux
déjà sous d'autres rapports, devint l'objet des demandes, et les in-
timés eurent beaucoup d'espoir de disposer avec profit des parties
de leur propriété dont ils n'avaient pas besoin pour le moment.

Les intimés allèguant en sus que les appelants. en mouillant
leurs cages et les gardant tout l'été vis-à-vis leurpropriété, entra-
vaient leur libre accès aux eaux du St. Laurent, souillaient cette
eau, la rendaient impropre aux usages domestiques, et de diffé-
rentes façons rendaient la propriété des intimés moins avantageuse
et attrayante et diminuaient sa valeur. Ils concluent à ce que les
appelants soient condamnés à éloigner les dites cages et à leur payer
$2,000 de dommages.

Il paraît que les Commissaires du Havre furent requis de faire
enlever la susdite nuisance, et le 13 Juillet 1875, une lettre ft
adressée par leur Secrétaire aux appelants, les notifiant d'éloigner
leurs cages, sinon, qu'ils seraient passibles d'une amende de $40
pour chaque journée qu'ils passeraient en cet endroit.

Le 14 Juillet 1875, un protêt fut servi aux appelants, à l'ins-
tanice des intimés, établissant en résumé les dommages dont ils 'se
plaignent dans leur action. Il paraît que les appelants lai-sèreut
leurs eqes au nêne endroit jus u'au mois d'Octobre, alors que l'a-
tion venait d'être intentée. A cette action le< appelants plaidèrent :
d'abord par une défensa au tonds en droit, dans laquelle ils préten-
dirent que. le St. Liaurent étant un fleuve navigable, ilavaient droit
de s'en servir; que les Commissaires du Havi'e n'avaient aucun droit
de les faire partir de là, et nulle juridiction pour pouvoir faire une
ordonnance ou règlmenient étalliýsant que les cages ne resteraient
pas mouillées en cet endroit ; qu'ils avaient la permission d'amar-
rer leurs cages sur les terres de propriétaires riverains, et que les
intimés n'avaient pas droit à une action connue celle qu'ils
avaient instituée ; que sils avaient obstrué la navigation, ce nétait
point de façon à priver les intimés de leurs droits, et que les dits
intimés n'avaient pas d'intérêt à porter cette action. Cette dé-
fense était suivie d'une exception contenant les mêmes adlégations
-en substance. Il paraîtrait que les Commissaires du Havre ont le
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pouvoir, en vertu de plusieurs actes qui les concernent, et spéciale-

ment des 18 Vict., c. 143, 16 Vict., c. 24, et 36 Vict., cap. 61, et
comme étant aux droits de la ci-devant Maison de Trinité, d'em-

pêcher les empiètements sur cette partie du Fleuve St. Laurent

qui est censée comprise dans le port de Montréal, comme étant sous

leur juridiction, et que l'endroit où les dites cages étaient mouil-

lées se trouve dans les limites du dit port comme étant soumis à

leur juridiction.

Cette juridiction, tout en étant un des éléments à considérer

dans cette cause, n'est pas toutefois d'une importance essentielle.

Si la défense des appelants repose sur un droit positif et que les

Commissaires du Havre n'eussent aucune juridiction pour pouvoir

empêcher les appelants de mouiller leurs cages de la manière qu'ils
l'ont fait, ils auraient encore à établir qu'ils agissaient dans l'exer-

cice légitime d'un droit sur le fleuve en tant que navigable. Un
grand nombre de témoins ont été examinés de part et d'autre, et

la preuve est jusqu'à un certain point contradictoire. Il est dé-
montré qu'une quantité de bois et 1de copeaux fut jetée des cages

dans le fleuve ; mais que l'eau ait été souillée par là au point de
devenir impropre aux usages domestiques, c'est ce qui n'est point

clairement démontré.

Il est en preuve que les cages rendaient l'accès du fleuve quel-
que peu plus difficile aux petits bateaux qu'il n'eût été sans cela.
Rien ne montre que les hommes des appelants se conduisissent d'une
manière inconvenante, et il appert que les cages étaient tenues pro-

prement et que très-peu de personnes demeuraient dessus. Quel-

ques témoins parlent de puanteur occasionnée par les cages.
D'autres disent qu'ils n'ont pu s'apercevoir de rien de tel. Il est

eu preuve qu'un individu (mais non un des hommes des appelants)
s'est baigné nu près des cages, matin et soir, pendant quelque

temps. Il est établi assez clairement que les cages interceptaient
la vue des intimés, etsrendaient non-seulement leur résidence, mais
aussi celle de leurs voisins, moins attrayante comme séjour d'été
qu'elle n'eût été sans cela. La localité était agréable pour des ré-
sid"nces d'été, et la vue qu'on y avait de l'eaiu constituait son prin-
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cipal attrait. La présence de ces cages troublait quelque peu la

tranquillité de ces lieux. Il est assez bien établi que cela dépré.

ciait la propriété des intimés, et que le séjour permanent de cages

au même endroit en été diminucrait matériellement la valeur de

leurs lots en tant que lots vendables. La Cour a quo a accordé

$50 de dommages, niais elle ne fait aucune mention de la princi-

pale partie de la demande, l'éloignement des cages. Sans aucun

doute. les cages furent transportées ailleurs avant que jugement

n'eût été rendu en cette cause. Cela, cependant, ne rendait pas

noins opportune une décision ayant trait à l'éloignement des cages.

Le jugement est donc quelque peu inexact. La Cour base les dom-

mages qu'elle accorde sur le séjour des cages continué jusqu'au 1er'

Octobre, tandis que l'action fut instituée le 17 Septembre; et

comme elle ne pouvait à proprement parler accorder la compensa-

tion de dommages déjà encourus, elle aurait dû à la rigueur envi-

sager la cause en prenant les faits tels qu'ils étaient lors de l'insti-

tution de l'action. Elle aurait dû adjuger d'une façon quelconque

sur la demande d'éloignement des cages, qui étaient sur le lieu

lorsque l'action fut portée; et voilà réellement l'objet principal de

l'action, le dommage à recouvrer étant tout simplement un point

secondaire. Les autorités citées par les parties, surtout par les in-

timés, sont très-nombreuses, et s'appliquent à tout ce qui concerne

la loi sur les eaux publiques,, les rivières navigables et les chemins

publics tant sous le Droit commun anglais que sous le Droit ci-

vil, et ce qui n'est pas de peu d'importance, que sous notre propre

Droit. Ou peut dire que le sujet a été épuisé lors de l'argumen-

tation.

La principale et, de fait, la seule question dans la cause est celle-

ci: Les intimés ont-ils démontré avoir souffert quelque dommage

spécial, et qui ne soit pas commun au public en général, de ma-

nière à avoir le droit de demander l'enlèvement de ces cages, plus

des dommages ? La distinction que les intimrés ont cherché à éta-

blir entre l'intérêt qu'il faut avoir pour porter l'action, tel qu'indi-

qué par notre propre Droit, et les dommages spéciaux inaiqués

par le Droit commun anglais, n'est pas très-évidente. Je iuge,
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d'après la définition de cet intérêt et les exemples cités par les
Commentateurs dÙ Droit français, qu'il revient à peu près à la
même chose qué les dommages spéciaux dont parle le Droit com-
mun anglais. Par exemple, la citation de Larombière : " Il faut
avoir un droit formé; c'est-à-dire que le préjudice duquel naît l'in-
térêt direct doit être réel, actuel, de telle sorte que dès ce moment
les effets en soient ressentis. Il ne suffirait donc pas que le fait
pût être un jour nuisible et préjudiciable, dans l'avenir, dans une
éventualité quelconque, si dès à présent le dommage n'est senti et
réalisé." Telle fut sur ce point l'opinion des Lords du Conseil
Privé dans la cause de Brown vs. Gugy, également citée par les
intimés. Parlant de l'intérêt que Brown avait, disait-on, de porter
cette action judiciaire, les Lords disent : " Le fait que c'est une
propriété publique n'enlève pas au demandeur, d'après la loi telle
que mise en lumière par les autorités, son droit à une action pri-
vée, dans laquelle il doit prouver qu'il a souffert par suite de l'ou-
vrage en question des do umages qui lui sont particuliers, et qui ex-
cèdent ceux dont souffre le publie en général." Excepté quant
au droit de se servir des bords des rivières publiques pour certaines
fins en vertu de notre loi, droit qui n'existe pas sous le Droit com-
mun anglais, les décisions rendues sous ce dernier Droit s'ac-
cordent beaucoup avec les principes de notre propre Droit, quant
au privilége et aux recours du publie et des individus, touchant les
eaux et chemins publics. La différence relative au droit de halage
ne regarde pas cette cause-ci. La question ne se rattache donc
pas au droit de faire usage des bords du fleuve pour certaines fins
temporaires, mais elle est de savoir si les appelants ont fait usage
d'un fleuve navigable d'une manière non permise par la loi, et si
(ui, les intimés ont-ils par là souffert un dommage spécial ?

Angell, on Highways, Sec. 222, fait cette distinction : qu'en ce
qui regarde l'obstruction d'une voie publique, l'individu n'a droit
à une action que quand l'obstruction est de nature à entraver son
libre passage, tandis que l'officier publie peut, dans l'intérêt du pu-
blic en général, demander l'enlèvement de toutes obstructions pla-
cées sur le chemin publie, sinon sur la partie parcourue. Proud-
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hon, Domaine public, No. 817, fait à peu prèr la même dimtinetion.
Dans la cause' do Rose ts. Miles et al., 4 Maule & Selwin, 101, il
fut jugé qu'il faut tenir com'pte des convenanceg publique3 avant

de mouiller dans un havre. Proudhon, Domaine public, No. 784,

parlant du droit de halage, énonc le même principe. Il dit que
ce doit être un dépôt momentané. Il ne faut pas qu'ou abuss d:
priviléges au préjudice du public ou des particuliers. Le droit
d'action 'd'un particulier pour faire enlever une nuisance d'une pi o-

priété publique, nuisance qui lui cause un dommage personnel (de-
laquelle propriété il a droit de jouir en son eutier, comme faisant

partie du public), est incontesté. Si l'on avait besoin de quelque
autorité sous ce rapport, la cause de Johnson vs. Archambault pour-
rait être citée. Les auteurs n'expriment pas d'autr'e doctrine. La
seule question, dans chaque ev, est de savoir quand le dommage
est réel, palpable et appréciable. La décision rendue dans la ciuse

de Bourdon vs. Bénard, correcte ou non en ce qu'elle s'applique
aux faits particuliers de cette cause, ne peut avoir de portée maté-
rielle sur la présente instance. Le St. Laurent n'est point sous

le contrôle municipal de la manière dont l'était le chemin en quec

tion dans cette même cause de Bourdon vs. Bénard. Il n'est pas

question ici de l'existence de l'action populaire. Le principe ici

en jeu diffère de celui dont il s'agit dans aucune autre action de

dommages. Il revient à dirê ce qui suit: " Vous m'avez par vos

actes, non garantis par la loi, causé un dommage spécial, et je de-
mande que vous soyez condannés à vous désister de ces actes, et à

me payer pour le dommage spécial que j'ai souffert.' Les intimés

comparent ingénieusement les rapports d'individus enitr'eux, à l'é-
gard de la propriété publique, aux droits des propriétaires par in-

divis, par rapport à l'usage individuel de la propriété commune
par chaque propriétaire en particulier. L'analogie est frappante.
Que les Commissaires du Havre eussent ou non juridiction pour

impoeer une amende aux appelants, pour avoir mouillé leurs cages

dans le Fleuve et les y avoir laissées durant un temps inléfini: il

est clair que le droit qu'avaient les appelants, de concert avec tout

le public, de se servir du St. Laurent pour transporter des mar-
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chandises, soit du bois de service ou aucurm nutre espèce de mar-
chandise, ne leur permettait pas de s'arrêter d'une manière indé-
'finie et déraisonnable en aucun point du flei.ve.

En s'y arrêtaùt ainsi, ils n'étaient pas dzau l'exercice légitime
du droit en question, mais au contraire ils en abusaient, tout en
commettant une offense envers le public. On peut bien concilier
avec Fusage légitime de ce droit un délai raisonnable ncesité par
un gros temps, ou requis pour pouvoir mouiller d'une manière plus
avantageuse, lors même que les particuliers devraient en être incom-
mnodés temporairement; mais s'arrêter en un point du fleuve des
mois durant, afin de pouvoir profiter du temps le plus favorable
pour vendre leur bois, c'était de la part des appelants faire du
flceuve un marché de bois' plutôt qu'un chemin public ou un havre.
Il est clair qu'ils ne peuvent appuyer leur défense sur aucun droit
positif. Après beaucoup de réflexion et non sans difficulté, la
Cour en est venue à la conclusion que les intimés ont droit au re-
cours qu'ils ont invoqué par cette action. La présente cause ne
s'appuie sur aucun précédent que j'aie vu. Ici le dommage est
particulier, il est vrai, mais réel. De plus, si le mouillage des
cages au même endroit doit se continuer d'année en année, la pro-
priété avoisinante en sera dépréciée d'une façon permanente.

Le droit de vue est quelque chose de réel. Si un photographe
place son daguerrétoype, sur des roues, dans le chemin qui fait face
à ma résidence, de façon à intercepter ma vue, et qu'il refuse de
-t'éloiguer de là, n'est-il pas évident que je souffre non pas seule-
ment une nuisance, niais de plus la perte d'un privilége, la priva-
tion de la jouissance d'une chose accessoire de ma propriété, de
quelque chose, en un mot, à quoi chacun attache du prix comnw
à l'air et à l'eau ? Que les intimés mettent leur propriété en vento

'par encan, et demandent des enchères à cet effet avec la garante
que pas utc cage ne viendra désormais mouiller en cet endroit pour
y séjourner, et d'autres enchères sans telle garantie, il ne peut y
avoir de doute que les offres seront plus élevées dans le premier que
dans le second cas. Appliquons ce procédé à la présente cauve.
Les appelants réclament le privilége de faire cette année ce qu'eux
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et d'autres peuvent faire l'an prochain et à perpétuité, et la pro-

priété des intimés perd ainsi un de ses éléments de valeur, elle de-
vient moins importante, et rapportera moina lors de la vente qui
en sera faite. Sous ces circonstances, je pense que les intimés
avaient un intérêt personnel et individuel à instituer cette action.
Ils souffrent un dommage distinct d celui qui retombe sur le pu-
blic en général, et à quelques égards différent de celui des autres
personnes établies dans leur voisinage immédiat, parce que la nui-
sance dont il s'agit affectait plus particulièretuent leur propriété.
Ils avaient donc le droit de faire enlever cette nuisance, comme leur
étant personnellement dommageable.

Tel est le but véritable de cette action. Les dommages sont
nominaux, arbitraires et peu élevés. Je crois que le jugement au-
rait dû ordonner l'éloignement des cages, ou du moins déclarer que
les Intimés avaient droit à cela.

Voilà cependant quel est l'effet du jugement. Je regarde la
présente cause comme une cause aux fins de faire enlever une nui-
sance.

Les intimés avaient droit de porter cette action, parce que la
nuisance dont ils se plaignent leur était particulièrement domma-
geable. Quoiqu'elle n'ait pas le caractère d'une action portée dans
l'intérêt public, elle a pour objet d'obtenir une fin dans laquelle le
public est intéressé.

Us donm:s ne ont exigés que pour revendiquer un droit au-
q1uel <n t:e1

Il ne faut j .s qu'il soit entendu que chaque individu ayant souf-
fert Ca pit d'ineonvé iet, a droit à sa quote-part des dommages
encour. deo regride Féloignement des cages comme la partie
princi-1 n! de atctioii, t ce point étant acquis, il ne s'ensuit pas
Et'il y urait lieu à aucune autre poursuite pour dommages accrus.

Le jugement doit douc être confirmé.

JUGEMENT : Vendredi, 16 Mars 1877.

" La C'ar de notre Souveraine Dame la Reine, siégeant main-
tenant ici, ayai t entendu les appelants et les intimés par leurs pro-
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cureurs respectifs sur le mérite de la cause, examiné tant le dos-
sier et les procédures en Cour de première instance, que les motifs
d'appel produits par les appelants et les réponses à oe mêmes mo-
tifs, et sur le tout mûrement délibéré:

" Considérant que le quatre Septembre mil huit cent soixante et
quinze, lorsque la sommation en cette cause fut signifiée, les appe-
lants persistèrent à tenir deux cages de bois de service mouillées
dans le Fleuve St. Laurent, tout près des bords sur lesquels est bâ-
tie la résidence des intimés, et y avaient tenu les dites cages mouil
lées depuis le premier JuilLt mil huit cent soixante et quinze jus-
qu'à cette date, contrairement à la loi, aux règles et ordonnances
des Commissaires du Havre de Montréal, en un lieu qui se trouve
sous le contrôle des dits Commissaires du Havre, et contre le gré et
le protêt formel des intimés contre le dommage fait à, et la dépré-
ciation de, leur propriété;

"Considérant que, dans l'exception à la forme produite par les
appelants, ces derniers n'ont pas indiqué quels étaient les membres
de la société commerciale de - G. G. Dunning & Sons:" déclarant
seulement que Walter Nelson Dunning ne faisait pas partie de la
dite société ;

" Et considérant que dans leurs motifs d'appel ils n'ont pas établi,
comme moyen d'appel, que le jugement renvoyant l'exception à la
forme était erroné, et considérant que la signification faite de la
sommation et de la déclaration aux appelants. en en délivrant une
copie personnellement à Ithamer G. Dunning, un des membres d'i-
celle société, à Lachine, le quatre Septembre, mil huit cent soixaate
et quinze, a été légale, et qu'il n'y a pas erreur dans le jugement
de la Cour Supérieure rendu à Montréal le onze Octobre mil huit
cent soixante et quinze, renvoyant la dite exception à la forme;

" Considérant que les intimés ont établi, qu'en mouiliant les dites
cages de bois de service vis-à-vis de leur résidence, et dans le voisi-
nage immédiat de cette dernière, et en persistant à les maintenir
au même endroit, plus de deux mois durant, contre le gré des in-
timés, et sans nécessité, afin de tirer avantage du fleuve St. Lau-
rent pour toutes les fins de la navigation ou du transport de leur
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bois, les dits appelants ont, sans garantie pour c, faire, causé aux
intimés un dommage spécial out.re celui commun à tout le publie,
vu que leur propriété a été dépréciée ena valeur, et qu'ils ont été
privés de jouir librement de tous ses acces ý, ainsi qu'ils au-
raient pu le faire sans la présence de ces cages

"lEt cousidérant qu'à l'époque dé l'institution de la présente ac-
tion, les intimés avaient droit, selon que demandé, à faire éloigner
les dites cages, et que les dommnages spéciaux cau.3s aux intimés
par l'offense des dits appelants, antérieurement à cette action, n'ont
pas été évalués à tort à cinquunàte piastres;

"lConfirme en cQpséquence lejugemEnt rendu en cette cause,,
par la Cour Supérieure, à Montrelal, le vingt-neuf Février mil huit.
cent soixante et seize, et condanine les appehnts à payer aux inti.
inés les frais du présent appel. ",

Laflamnie, Huntingdlon, Monk & Laffrnrnze, procureurs des Ap-
pelants.

D. Gii-ouard, procureur dqî Intimés.
George G. Dunning et al. avaient appelé de ce jugement à la

Cour Suprême, mais ils ont discontinué cet appel.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN ÂPPEL.)

MONTRÉAL, 22 JUIN, 1876.

Corarn LNONK, J. RAMISÂY, J. SANBORN, J. TESSIER) J. ET

SICOTTE, J. ad hW.

No. 11,.

DA.ME MARIE WATES et vir.,

(Défenideurs en Cour Inférieure,)

APPELANTS,

NARCISSE PAQUETTE,
(Deù&andeu,' n Cour Liéierl

JVGEý: Io. Qu'une obligation consentie par un mineur é'mancipé.
en vertu <'une autorisation judiciaire, n'est pas nulle par le
fait que le mineur aurait stipul, ý dans l'acte que le montant
du capital deviendrait exigible si Fintéreb, nétait pas payé
tous les six mois, lorsque l'autorisation judiciaire ne fait pas
mention de telle stipulation, mais au contraire autorise le
prêt pour 18 mois.

2D. Que l'intérêt au taux de dix par cent Fan payable par un mi-
nieur, peut n'être pas exorbitant suivant les circonstances.

MOYENS DES APPELANTS.

Voici les faits qui ont provoqué le jugement dont les appelants
appllent, et dont ils demandent cassation.

L'action était purement et simplement pour le recouvrement
l'une somme de 61172".OO, montant total d'une obligation conscu-
tie à Montréal, le 29 Août 1870. devant J. R. Desiluaiers, Ne-
taire, par l'appelante, alors mineuie, émancipée en justice, et aidée
de Edmnond St. Pierre, son curateur, en faveur de l'intimé. La
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créance était payable à dix-huit mois de date, avec intérêt à 10 p.

c. d'avanc, avec, en outre, clause d'anticipation de paiement en

cas de non paiement régulier des intérêts. C'est appuyé sur cette

dernière elause que l'intimé s'est cru autori,é à poursuivre l'appe-

lante en Janvier 1871-à peine quatre mois après la date de l'o-

bligation-pour le capital et les intérêts.

A. cette action les appelants ont répondu par une exception pé-
remptoire dont la substance peut se réduire à ceci : 10. l'obliga-

tion viole la loi en cc qu'elle va au-delà de l'autorisation donnée

par la Cour ; 2o. le taux de l'intérét est excessif et illégal, et 3o.
la clause d'anticipation de paiement est nulle comme faite ultra

CrCS6.
Il serait opportun de relire en entier cette exception péremptoire,

pour comprendre plus clairement la force des objections des appe-
lants:

Que le ou vers le vingt-sept Août dernier (1870) J. R. Des-

Rosiers, Notaire Publie, homme d'affaires et Notaire ordinaire du
demandeur, présenta au Protonotaire de cette Cour une requête, au

nom de la défenderesse, demandant autorisation de contracter un

emprunt pour rembourser et piyer partie d'une obligation du quatre

Mars, mil huit cent soixante et quatre, pour deux mille piastres, en

faveur de Henry Jaokson, Ecuier, consentie, la dite dernière obli-

gation, par la défenderesse, alors comme encore mineure, cotjointe-

ment avec sa soeur, Dame Philomène Anathalie Watts, aussi alors

mineure, pour pyer une prétendue dette de feue Anathalie Gervais,
leur mère ;

" Que dans la.dite requête aussi présentée par le dit J. RL. Des-

Rosiers le vingt-sept Août dernier (1870), il était spécialement al-

légué que la défenderesse n'avait pas de fonds disponibles pour ren-
contrer sa part de la susdite obligation, et que dans les circonstances
et dans l'intérêt de la dite mineure Marie Watts [la défenderesse],
il devenait urgent et nécessaire de faire un nouvel emprunt d'une
somme de onze cent soixante et douze dollars, courant, avec inté-
rêt, pour 10 terme (e déco-7t mots, pour sur cette somme payer la
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paîit de la dite Marie Watts, la défenderesse, dans le montant dû au

dit Henry Jacksou.

"4Qtl'il était encore allégué en la dite requête que, pour plus de

Sûreté envers celuii de qui hi dite somme serait empruntée pour le

remiboursement et paiement de cette somme, il était nécessaire d'af-

fecter et d'hypothéquer la moitié indivise de l'immeuble désigné

eà la dite rcquête. ainsi que danms i'obligatîin qui fait la base de

l'action du demandeur oni cette cause, appartenant, le dit immeuble.

à la dite mineure, la défenderesse, et. comme sûreté collatérale, de

taire assurer Il,-s bâtisses érigées sur cet immeuble à une asýsurane

"ovable (le ceitc ville, et de transporter la police de telle assurance

à qui de droit.

,EFýt le dit J. R. D)esRý'osiers concluait à l'octroi de sa requête

pour permission d'emprunter, lie'is fer mes ci-tlouîtposts et V id
autre ;-

Qu'après avis du Conseil de thimillc pris en la forme ordinaire.
bc Protoniotaire autorisa la dite muineure, la defenderesse, à l'aire le

susdit emprunt de onzoe cent s oixauteý et douze dollars, et cin-
quinte centîns, cours actuel, ù un Maxuir d1(él.êt le plii.* (fvwît'r-

euepour la dite mineure éiuane1 péc, la dite dfneeeet ce poiit'

(le 'fCiiO#' <l

Que 'est en vertu de cette autorisation qu'a été consenltie l'o-
blizatiou dont le 1demandeur cherché le recouvrement par la pré-
sente action ;

IQue la positiou actuelle de la défideresse n'est pas meilleure

que le vingt-sept Août dernier (1lSn70) ; qu'au contraire elle ebt en-

tore pire eni ce que son ci-devant tuteur refuse! de lui rendre

compte et détient des sommes considérab1e':. qlui l'empêcheni. de
faire ftiee à ses obligations légitimes;

Que les gar-anties oftertes dans la susdite requête et donuées" la tis
I i susdite obligation. sont de premnière qualité et de nature àtas

suret' un emprunt à six ou sept. du moins à '.iuit par cent sur le
umarchié monétaire

IQu'en effet la moitié de l'immeuble hypothéqué a une valeur
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très-considérable et excédant de trois à quatre cent pour cent le
montant de la susdite obligation ;

,Qne dans les circonstances le taux de dix pour cent d'intérêt
étipulé à la <lite obligation n'était paZ, et n'est pas le taux le pu
uranIjtageiix p2r la, défèenderesse et doit être réduit à au moins huit
pour cent ; en ce qu'il est excessif, illégal, et en contradiction for-
mnelle à la susdite autorisation du Protonotaire, seuile autorité qui
puisse servir de base à l'action du demandeu~r

Qu'en outre le demandeur n'a pas le droit de récLd mer le0 Mon-
tant total de la susdite obligation avant les dix-huit mois dc st »paý-

Que la ciause portée ýIu dit acte d'obligation dans les termes
buivants, savoir :mais il est bien eîitenid, que si les *itéi,êts n'étaient
pas régulièrement puiyés à leur éc/<aiee, le plein montant. entjié

cwr>l et cit intérêts, deviendrua dè.4 ce moment dû et egbiest colin-
plèteillerit illé ' -ale et titlle et encore en contradiction f'lrtielle avec
les termes positifý de la dite Requête et de la dite autorisatioa

Que la dite défenderesse sert majeure six mois avant l'écié-
atice portée en la Lbusditc .blgation;7

"1Qu'il *~ été absurde, contraire à l'esprit. comme à lit lett re de
lat susdite rcqluête et de la susdite autorisatiou, de contiaerer un ewx-
prurit dout on peut exiger le lendeuain le roeruboursennlent, quand(
toutes les parties savaient qu,'il éta it impossible à la dite défende-
russe de payer avant sai majorité, du moins avant que son tuteur lui
eût renidu compte et lui en eût payé le reliquat, et quand il était
ûonstaté à la requête miême pr'é1wrée pte le notutire et l'hommte da
Iitircs ditduner que la ditte mineure (la dét*ender-esse) n'avalit
aucuns- t'onds disponibles pour payer la prétendue dette pour je
remboursement le laquelle l'eimprut était demniadé;

Qu'une telle eliuse dans la dite obligation. si elle devait être
exécutée, ne pourrait être. de tait. dans les circonstances. qu'une
odieuse fraude ou manoeuvre pratiquée contre la mineure, la défen-
deresse. pour faire vendre et sacrifier ses imimeubles. taudis que les
revenus de ses immxeubles, après déduction faite de l'entretien de
a dléflideresse, sont amplement suffisants pour payer et rembour-

2 55 -



LA REVUE L9GALE

ser le montant total de la susdite obligation à l'expiration des dix-
huit mois.

"Qu'en fait et en loi, le demandeur n'est donc nullement fondé
à réclamer l'exécution de cette clause et le montant total de cette
obligation;

" Que la dite clause est nulle de plein droit, et doit à tout événe-
ment être rescindée, annulée, et déclarée telle, de même que le taux
stipulé en la dite obligation doit être réduit;

" Que la seule somme que le demandeur avait droit d'exiger lors
de l'institution de son action était les intérêts échus le premier No-
vembre dernier, savoir: vingt piastres et vingt centins au taux de
dix par cent, tout en protestant contre ce taux excessif, et les frais
d'une action pour ce montant, savoir : sept piastres tout au plus,
saut à parfaire, faisant en tout vingt-sept piastres et vingt centins,
laquelle somme lui a été bien et duement offerte à bourse déliée et
à deniers découverts, en la forme légale voulue, tel et ainsi que le
tout appert plus amplement à un acte de protêt et d'offres réelles
fait et bien et duement exécuté par le Ministère de L. O. Hétu,
Ecuyer, Notaire Public, duquel acte copie authentique est pro-
duite avec les présentes pour en faire partie, ainsi que copie des
susdites requête et autorisation.

" Qu'en vertu de ce que dessus et en loi, la défenderesse, autorisée
et assistée du défendeur, son mari, est bien fondée à demander la
réduction à huit pour cent du susdit taux d'intérêt, la nullité de
la susdite clause d'anticipation de paiement, que le dépôt fait avec
les présentes de la susdite somme de vingt-sept piastres et vingt
centins soit déclaré bon et valable, et à ce que l'action du deman-
deur soit déboutée, avec dépens des présentes, la défenderesse offrant
et déposant d'abondant, et sans qu'il soit nécessaire, une somme ad-
ditionnelle de deux dollars courant, pour rencontrer toute erreur
éventuelle, après taxation des frais et vérification par la Cour du
calcul des intérêts, tout en s'en tenant à ses droits de faire réduire
les dits intérêts à huit pour cent, savoir quinze dollars et soixante
et quatre centins courant ;

" Pourquoi la défenderesse, autorisée et assistée du défendeur, son
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h eli cnclut ll ju~cIel de Cette, cour à &'iitervenii-,
il snit dit,)éo que le taux d'intJýrê' porté ten la dite

i!Jlgrt:oH ~LOd tiOi jiï le Ma:!c. WVatts, la défâŽnde-
e'5C~ t PYui'i i 'rr, sou clirnr, r çue a àMontréal devan t
31ire. 27 _r, 7Nr. ('r le ou vurs le vrngt-nceuÏ
Août sca'. '7 oit et tst réduit à t :r <r cent (lque la diteý

<Aued'anfic.ýpa i ocr de palemcint crýiîtuu i la dite obligation, su-
IrpýcmiF 7; est'bicn entendu que si les dlitz iatérêts n'étaient iýaý

régii!îêrenient payés à leut, échéance, le 1-i montant eii capital C-
int4çr'(t dcin1 dès çý, moment dû et ek le. et nulle de pleini
drcît et e4i rescindéýe, annulée et mise à néant et déclarée telle ý
que partant le demandeur n'a droit tici ou que les intérêts

cbsle prcnî%t*r Novembre de ila, taux dc huit par cent su
lemnent, faisant quinze piastres (t soixante et o'recentlils poutr le
dit intéret, et le-, fris d'une action r. polir ce mentfant
(llien conséqun.nc les susdites offre,,, réelleýs O<!Ijà faites ctleué$
Caut avec les p)résent!es des interêts à .1 'i cent, et des fraiq
d'une aotion de ce montamnt rapportée, ý;r 1.1~F ~ni de Cigt
sept rins.tr>s ct vinr centins, soit déelar( '.ue suffsanlt PO',.! Cou-
vrir toute la réclamation du demandeur et de, 1q V~is l ~
fenderesse offrant"et déposant d'abond<i. qitl!
une somme additionnelle de deux pL--hr s, courant, p:eu r rletrer toute erreur éventuelle après taxatio, des frais et v<érifieation
par la Cour du cîlcul des intdiietq, tout Cu s'en tenanît à son droit
de faire rénie e dits int4rtýts à qiriz,, piastres et soix;inu )e et,

fma vtre eentiiîs. et que partant l'action c i Ae'nîlndeur soi',lllce
W~ec dépens des présentes distraits iu7:ýns~él~ ~~îee

aor5.et iissistme, eomrnf susdit, d(ýc!armýut formellement s é
s5,rver tout re-ouirs qiue rle droit pouril répi-îîxkr1 lasucsind

n-Ar fc Anathalie (?ervaiq, <quand 1- ~:., cîIlse 01) Ctit I, a f
ninître, co(le e faire restituer contre tfu tez les obliga;tio)ns q-Ccen
lui a fait contracter par suite de-sa qualité d'héritiô èe et n!m
'Uent des oblil.ations du dit J-Jenry Jackson et du demendcuI.'

'voi les appe1anît, se ï&c.etle droit tic ro
in ŽCCL dcDaMeC fUO ntai ~evi.Ae
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ception péremptoire l'intimé a fait une longue réponse, qu'il démeht
dans ses admissions et qu'il n'a pas pu prouver, si ce n'est partielle-
-nent par le témoignage du témoin Dagenais, dont la déposition au-
vait dût être mise de côté, comme 1 s' apçelants l'avaient demandé
,?-r moution à cet effet présentée lé jour de l'argument. Cette

orgeréponse, au fond, se bornerait plutôt à des expédients qu'à
des ratisons sérieuses. Ainsi par exemple, pour nQ citer qu'un fait

-en attendant que nous parlions plus loin de cette réponse, l'intimé
ail"_ne ttç là meilieure apparente bonne foi dua monde, qu'un pré-
tut tà l'appelante $1172.00, avec intérêt de 10 p. e., payable d'a-

vanice. et la susdite clauise d'anticipation de paiement, il lui a rendit
d'immenses services.. p:ýice que les mauvaises affires de son tuteur,
Augustin Dagenais, ava1ient rendu tout emprunt très-difficile. Or,
il appert que linutimé3 connaissait les prétendues mautvaises affaires
de Dagenais longtemps avait l'obligation du vingt-nauf' Août 1870,
et que loin de vouloir rendre service à l'appelante, il aurait tout
simplement voulu profiLer des circonstances pour prêter à un taux
d'intérêt plus élevé et à des conditions plus onéreu.Fes.

On peut dire que dans cette cause il y a deux parties X*stinctes
et trèE-importatesu, l'une découlant de l'autre. D ' -as la première

partie l'appelante dit à l'intimé : - Cette obligation dont vous nie

demandez le paiemnent eci ctier, n'e-t pas conforaic à l'au torisatuui
qui lui sert de btise." 't l'appolaute demande, après offres réel ies,
et dépôt, la réduction du tauxl de l'intérêt et la nullité de la clause
4'anticipation de paiemieat. Iin même toirnpi l'appelante se réser-
vait le droit 'le r,.utiner à la succession de sa mière, dont une des

dettes avait été piiyée aut montent de la susdite obligation. Elle a
renoncé à cette succession, et sa renonciation 'uffraucbissant des
dettes de sa mère, elle demande commie conséquence naturelle à
être libérée de sonu obligation du vingt-ueuf Août 1870. C'est la
seconde partie de l'action ; cette seconde partie a été introduite
dans la procédure eni cette cause par lin platidoyer additionnel sup-
plémentaire le 21 Février 187J), et accepté par la Cour le 27 Mars
de la même anniée. En substance, ce pl:idoyer s tipplé men taire
coritenait ce quei voici
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Le 15 Février 1864, sur Requête de A. Dogenais; alors tuteur
de l'appelante, il a été sur -avis de parents et amis nommé curateur
à son épouse, alors mineure, et Stanislas Gervais nommé tuteur-.ad'
hoc à l'appelante pour la représenter à toukes fin ge de-drnit.

Subséquemment, le 24 Février 1864, Dagenais et Gervais, en
leur qualité susdite dé curateur et de tuteur ad Aoc; ont pr4senté.,
au Protonotaire de cette cour une requête bien curieuse et dont
chaque allégué mérite mention.

Dans cette requête ils exposaient:

Que Dame Anathalie Gervais,*éponse de feu Thomas John Watte,
est décédée en Sept. 1863, laissant pour seules hôritiêr«eg-esditea
Philomêne Anathalie Watts et Marié Watts, ses deux 41s'n M''e
mineures: Que d'après l'estimationi faite en rlnveiifaire «reçu k,
18 et le 19 Février 1864, devant ýSeýir et. cunefrêlke,r Notaires
(produit en,.cette cause), les biens de- la succession dé lo'ditq Dame
Anathalie Gervais, y compris un terrain au t5auh~-au-Pt&M~et, "ot
portés à une- valeur de $2904.11, et les dettes à6ht Pdft4esà unie
somme de 82657.88, lii.sant une balance actire de $246.CO Î"-
Que les différents créanciers de la dite succession exigeaieût le poié-
ment de leurs dettes respectives et qu'ils menaçaient dJe poumrsuvus
Qu'enfin les Requérants [Dagenais et Gervini] oopoid6irMent qe'l
était d'una grand intérêt pour lei dites mineures de conbetver le ou
les biens immobiliers provenant de la dite succesion, et pour éd-ý
ter tous désagréments et préjudices pouvant surgir dans la suite et
dans l'intérêt des dites mineures, ils croyaient devoir den"îdet.
demandaient à être autorisés, sur avis de parents et amis pour oe à
être assemblés, à emprunter une son me de cinq cents louis ýpour sa-
tisfaire les différents créanciers, et en faire une seule et même dette
des dites mineures:

Et pour assurer le remboursement de cette somme, ils demu-
daient à être a'atoriséd, à hypothéquer un certain emplacement sio-
tué dans la quartier St. Laurent de cette Ville, D*PRNDANT DE &A
SUCCESSION DE FEU THOMAS5 JOEIN WATTS, grand-père des dite
mineures,

Le Protonotaire accorda la Requête, et en conséquence, le 4 Mars
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1864, Pa<'nais et Gervais ont emprunté de Henr'y Jackson une
somme de $2000.00, et comme garantie de remboursement ont hy-
pothéqué un emnplaeent renant aux dites mineures tir iu granld-
père par le lestamentýÉrodîizt en cette cause.

Il est bon crTobserver de suite que cette Requête et cet emprunt
démentent singulièrement l'Inventaire et sont une preuve paý.tente
que la succession de feue Dame Anathalie Gervais ne valait rien,
et que quelques créanciers astucieux devaient eêtre derrière le ri-
deau pour inspirer l'idée bizarre et peu honnête de donner un
propre des mineures, une propriété libre 1mur ven~ant de leur grand-
père, en garantie d'une dette de la succession de leur mère.

Dès l'origine, on le voiti Ina déf'enderesse a contrarié Comme11 héri
tière de feu Dame ýAnathaieit Gervais., pour payver [-s def t-de la
succession de la dite Darne Anathalie nervais.

C'est à la lumière de ce ftit important et capital qu'il f.nit étut
dier et 'comprendr3 le reste de la cause.

Le 26 Août 1870, l'appelante a été émianeinile et EdnionI St.
Pierre nommé son curateur.

Le 27 Août 1870, l'appelarte et sru n eueFfEWn
St. Pièrre, ont présenté nu Protonotaire dc eette, Cour une
pour contracter un nouvel emprunt. En quelle, qualité s-e n'rsentce
l'atnpelante? Pourquoi, dans quel but doit être effeetui, Ce, nouvel
emprunt ? L'emprunt de 1,P70 est en to,,-ý points la re<iin(le
celui de 18(34 :il est /ýn'f ?rvie uement et ea'ccuiýremzcnf .ef '/lu,
mofié dle 1'ein.pr1mt de 1864. Dans tonte la requête Yndntau-
torisation l'Ceprtinter. i! ni'est question que de la :ettc Jackson,

qu ujgement Jackon
On i1 're àr~ii'eti l'ý-inpr1unt et ,' l'unif i' 6.

trouble de produire devant la Cour it la eqfl l'au-
toia nde 1PSG4) sur Wesquelles sont býLSeq et !- requilte Ct l'au-

torisýation de 1870 ! 1
W '.s 1"ý déhbut, eonséquemimcontlitm a su avec qui i! contrac-
et pouirqui lapiat onrcai.T c zfi dès le 1'hut, t

c la b-tsc de sounV~r,.o ~'laaei d,,l'argent à l'apre-
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lante eomne hériétire t débitrice d'une dette passive de la succes-
sion de Puame AnathaiUe Gervais, et pour payer cette même dette
mentionnée dans l'obligation par référence à 'autorisation qui en
est la base et découvre toute la transaction.

Devenue majeure, elle poursuivit Dagenais son tuteur en reddi-
tion de comptes. Il a rendu ses comptes et ces comptes sont pro-
duits ici par l'appelante. Qu'en résulte-t-il ? c'est qu'on a tcu-
jours trompé l'appelante.

La succession de sa mère était encore plus insolvable qu'elle n'ap,
paraissait à la face même de l'inventaire de 1864. On a omis de
cette inventaire, à dessein ou par négligence, de nombreuses dettes
dont l'existence est révélée dans l'action en reddition de comptes et
dans celle-ci.

Contestation s'est liée sur ce second plaidoyer comme sur le pre
mier, et les parties allèrent à l'enquête. L'intimé ne prouva rien
du tout. De son côté l'appelante établit clairement cinq choses,
cinq points essentiels qui devaient lui donner gain de cause et as-
surer le succès de ses deux plaidoyers: Io. Que la propriété ou
plutôt la moitié d'icelle hypothéquée au paiement de l'obligation,
valait de deux mille à deux mille cinq cents piastres; 2o. Que
cette propriété offrait une garantie de première classe et que, en
Août et Septembre 1870, 'on pouvait faùcilement trouver à em-
prunter sur de telles propriétés des capitaix à 8 p. c.

3o. Que l'état embarrassé des affaires de Dagenais, s'il existait
réellement, ce qui n'est pas prouvé par l'intimé, était depuis long-
temps connu par le dit intimé; 4o. Que la succession de feue Damé,
Anathalio Gervais était tout à fait insolvable ; et 5o. Que l'in-
timé a connu, a été mis à même de connaître et de fait connaissait
cette insolvabilité, de même qu'il savait que l'argent par lui prêté
à l'appelante devait éteindre une dette de cette succession. Cette
preuve a été faite par documents, par admission de l'intimé et par
témoins. L'appelante peut, sans présomption, affirmer que sa
preuve a été conmplète et écrasante ea tous points.

Elle devait doue raisonnablement compter sur l'uue des deux
choses: gagner sur le premier plaidoyer ou sur le second. Dans
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le premier cas, l'action de l'intimé devait, vu le dépôt des intérêts
et Cour précédé d'offres réelles, être déboutée avec dépens ; dans
le second cas, l'obligation devait être déclarée nulle et l'action ab-
solument déboutée, avec dépens ou partie des dépens seulement:
néanmoins la cour inférieure, présidée par son honneur le juge
Beaudry, a rendu le 21 Décembre dernier, 1874, le jugement que
voici:

" La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, tant
sur le mérite que sur la requête sommaire des défendeurs tendant
à faire rejeter partie de la déposition de A. Dagenais, examiné la
procédure et preuve au dossier, et sur le tout mÛrem nt délibéré:

"Considérant que par acte passé le 29 Août 1870, devant J.
R. DesRosiers, notaire, en la cité de Montréal, la dite défenderesse
Marie Watts, alors mineure, dûtpent émancipée eu justice, et Ed-
mond St. Pierre, son curateur, ont reconnu devoir au demandeur
la somme de $1172.00, cours de cette Province, par argent à eux
avancé et prêté pour payer la part due par la dite Marie Watts
dans le montant réclamé par une certaine action en Cour Supé-
rieure pour ce district, portant le No. 1405, où Henry Jackson était
demandeur contre Augnastin Dagenais et Stanislas Gervais en leur
qualité respective ; considérant que la dite défenderesse a été dû-
ment autorisée à faire cet emprunt sur avis de parents dûment ho-
mologué en justice le 27 Août 1870 ; considérant que par le dit
acte d'obligation du 29 Août 1870, la dite défenderesse s'est obligée
de rembourser et payer la dite somme au demandeur dans dix-huit
mois à compter de la date du dit acte, avec intérêt à raison de 10
p. c. par an, lequel intérêt serait payable semi-annuellement, c'est-
à-dire tous les six mois, dont le premier paiement deviendrait et
sirait payable le 1er. de Novembre alors prochain, et ainsi conti-
nuer tous les six mois en suivant, et qu'il fut bien entendu entre
les parties que si les dits intérêts n'étaient pas régulièrement payés
à leur échéance, le plein montant en principal et intérêt devien
drait de ce moment dû et exigible ; considérant que ces termes et
conditions de paiement ne sont pas ui contravention à l'autorisation
judiciaire donnée à la rditc défenderesse; considérant que cette
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obligation de la dite défenderesse est valable en vertu de l'article
321 du Code civil, et. que la défenderesse ne peut être restituée
contre cet acte ; cou>idérant que le dit demandeur ne peut être af

fecté dans son recours contre la défenderesse par la renonciation-
qu'elle a faite a.la succession de sa mère, feue Anathalie Gervais, et

que si la dite défenderesse a quelque recours à raison de cette re-
nonciation, au cas où elle aurait employé les deniers emprantée du
demandeur à payer les dettes de la succession à laquelle elle a re-
noncé, ce recours ne peut être contre le dit demandeur ; considé-
rant que la dite demanderesse ne peut se faire restituer contre l'e-
bligation contractéc en faveur du demandeur, qu'en lui restituant
les deniers qu'il lui a avancés de bonne foi sur l'autorisation judi-
ciaire qu'elle a produite ; considérant de plus que la dit. défende-
resse ne s'est pas çonformée aux conditions de paiement des inté-
rets, tel que stipulé au dit acte d'obligation, et que le demandeur
est bien fondé dans sa demande, renvoie les exceptions plaidées

par les défendeurs, et sans égard à la dite requête soaimaire et à la

preuve faite par le dit A. Gervais:

"Condamne la dite défenderesse à payer au demandeur la dite

somme principale de $1172.00, avec intérêt sur icelle à compter

du dit jour 27 Août 1870, à raison de 10 p. c. par année, jusqu'à

parfait paiement, et les dépen-, dont distraction est par les pr4sentes

accordée à Messieurs Trudel et Taillon, 1 roeareurs substitués du

dit demandeur."

C'est de ce jugement que l'appelante appelle; il est erroné et.

tout-à-fait contraire à l'é uité, à la justice, à la preuve et à la loi

qui régit le cas. Si la Cour Inférieure avait objectiou à pronon-

cer sur la validité de la renonciation de l'appelante, et désirait ré-

server cette question pour l'avenir, elle ne pouvait du moins s'em-

pêcher de donner gain de cause à l'appelante sur le premier plai-

doyer, et, déclarant bon le dépôt fait par l'appelante, débouter l'ac-

tion de l'intimé, réduire le taux d'intérêt à 8 p. c. et déclarer nulle

et non avenue la clause d'anticipation de paiement portée dans la

sutdite obligation. L'Honorable Cour d'Appel, c'est la convie-

tion de l'appelante, devra réformer ce jugement dans le sens du
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premier ou du second plaidoyer, et pour l r !ans son travail
l'appelante soumet les propositions et cite les autorités suivantes :

Premièrement. L'autorisation donnée en jastce est d'emprunter
.V..ur une période de dix-huit mois. Ce ternt: : ; mois est stipulé
eu faveur de la mineure débitrice de l'obligation (C. C. 1091), et
d'après l'autorisation, il doit être sans condition. La clause qui per-
met au créancier de réclamer le capital à défaut de paiement les
intéiêts, modifie lc terme, le rend sujet à une condition, par consé-
quent fait la position de la débitrice plus désavantageuse que celle
autorisée par la justice. Elle contrevient donc à l'autorisation ca
justice.

Comme le mineur émancipé est soumis aux mêmes incapacités
que le mineur non émancipé pour tous les actes autres que ceux de
pure administration, C. C. 322, il doit obtenir l'autorisation du
juge avant d'emprunter, C. C. 321, et se cenformer aux conditions
de cette autorisation, C. C. 298; toute obligation de sa part qui dé-
passe ou contredit cette autorisation excède les bornes de sa capa-
dité légale et il peut en plaider la nullité, C. C. 1002, mais il doit
en demander la nullité, car ces contrats ne sont pas nuls de plein
droit, mais seulement sujets à rescision. Or telle rescision a été
ici demandée. La clause d'anticipation (e paiement contenue en
l'obligation précitée est donc en contravention à l'autorisation don-
sée en justice, et l'intimé ne peut en exiger l'accomplissement de
l'appelante, qui en a spécialement demandé la rescision et la nullité
dans les conclusions de sa première défense. Sur ce point, con-
séquemment, pas de difficulté: l'appelante ayant offert les intérêts
pleins, savoir 10 p. c., l'nction de l'intimé devait être déboutée avec
dépens. It n'y a pas de doute que la Cour Inférieure a là erré, et
que sur ce seul premier point de la première défense de l'appelante
Son jugement doit être infirmé.

Deuxièmement. Le jugement de la Cour inférieure est eneer
erroné en ce qui regarde le taux de l'intérêt de la susdite obligation.
Tout ce que nous avons dit sur le premier point s'applique égale-
meut à celui-ci. Nous pouvons on outre ajouter une simple re-
marque. L'autorisation permet d'empranter à un taux d'intérêt le
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plus arantageux pour la susrite émanci pée, l'appelante. Il est prou-
vé que le taux porté en la susdite obligation n'est pas du tout le.
taux le plus avantageux pour l'appelante. dont les garanties pou-
vaient facilement dans le temps commander un emprunt à 8 p. c.
Sur ce second point de la première défense de l'appelante, la Cour
Inférieure a donc encore erré. L'appelante a eu soin de fiire une
motion-pièce 75 du dosier-pour faire rejeter la preuve qu'a
voulu faire l'intimé sur de prétendues c&rconstances et de préten-
dus embarras qui légitimaient ce taux de 10 p. e. Cette preuve
tentée en l'absence des avocats de l'appelante, est tout à fait illé-
gale en ce qu'elle tendait à prouver outre et en dehors du contenu
d'actes notariés et judiciairement authentiques,.

Troisièmement. En supposant par impossible que l'Honorable
Cour d'Appel regarderait comme non avenue la première défense
de l'ippelante, elle aurait ,lors à s'occuper des effets de la renon-
ciation faite par l'appelante à la succession plus onéreuse que profi-
table de sa mère, la dite feue Dame Anathalie Gerv'ais. Voyons
l'effet de cette renonciation produite comme pièce 41 avec la pièce
33 du pré-ent dossier.

Et tout d'abord, nous l'admettons franchement, les actes ci-dessus
rapportés (Requêtes, autorisations et obligations de 1861 et 1870)
comportent évidemment une acceptation au moins tacite, le la part,
'abord du Tuteur, et ensuite de Marie Watts elle-même (assistée
1 -n nrateur,. le la succession de sa mère, vû qu'on lui donne
dans t :es !,ir d'héritière de sa mère et qu'elle y contracte
e:î-.ue, :.:e ,-'In.- -Vide: Pothier, Succession, Chap. 3,

et 2. .'a. irr., paragraphe 1er., page 130:
Oî 'e to une .cession facto lorsqu'on fait quelque chose'

ne sale n t:a rut dans celui qui le fait la volonté d'être
hérnier (inî :su îl loit ,, page 133, Pothier ajoute:

t mye de ses deniers une dette de la succession,
san 'ir t" yalité que celle d'héritier qui l'engage à ae-

quatter le- actier j it par là acte d'héritier, car il est évident
q"'un t'l ãItt t'p u tu lui la volonté d'héritier."

Il do u dx'ininer si l'appelante a pu être liée par cette
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acceptation au point de ne pouvoir, maiutenant qu'elle est inajeure,
répudier cette suctession, qu'elle considère lui être et lui avoir tou-
jours été plus onéreuse que profitable. Les premiers actes qui
peuven t'e considdrés comme comportant pour elle une accepta-
tion de cette succession sont : la Requête présentée par son T«uteur
pour obtenir l'autorisation d'emprunter pour liqnider les dettes de
la succession, l'autorisation donnée en conséquence et l'obligation
consentie à Hlenry Jackson. Tous ces documents sont antérieurs
à notre Code Civil, et par con.séquent ne peuvent avoir que les ef-
fets que pouvait y attacher notre droit avant le code. Les autres
actes, c'est-à-dire la demande faite par l'appelante après son éman-
cipation pour un nouvel emprunt, l'autorisation qui s'en est suivie
et l'obligation consentie à l'intimé, sont postérieurs au Code et ont
conséquemment tous les effets dont ils sont susceptibles en vertu du
Code et pas au-delà.

Les questions à résoudre peuvent donc se résoudre ou se résu-
mer comme suit:

10. Le Tuteur au mineur, même avec autorisation judiciaire,
sur avis du conseil de famille, peut-il accepter une succession échue
à son pupille, soit par acceptation formelle ou par acceptation tacite,
et par là lier le mineur au point que ce dernier ne pourra plus la
répudier après sa majorité ?

2o. Le mineur émancipé par lettres d'émancipation, peut-il avec
l'assistance d.e son curateur et l'autorisation judiciaire accepter, soit
formellement soit tacitement, une succession à lui échue et par l
s ý lier au point de ne pouvoir plus la répudier après sa majorité ?

3o. Si l'appelante est encore à temps pour répudier la succession
de sa mère, quel sera, quel est l'effet de sa llenonciation vis-à-vis
l'obligation de l'intimé, laquelle obligation est la base de la pré-
sente action et du présent appel?

PREMIER POINT.

La loi, avant notre Code, ainsi qu'1lle nous est présentée et in-
terprétée par tous les principaux auteurs, donne au mineur devenu
Mjeur le droit de se Lire relever de l'acceptation qu'il aurait faite
tant par lui-i:ême que par son Tuteur, même sur l'autorisation du
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conseil de famille,'pourvu qu'il n'ait pas, après sa majorité, ratiîé
cette acceptation par quelque acte d'addition d'hérédité.

Ainsi Pothier en son Traité des Successions, Chap. 3, Sect. 3,
Art. 1er., parag. 2, page 35, dit: "Ceux qui ne sont pas capables
de s'obliger, tels que les pupilles, les insensés, ne peuvent accepter
une succession, mais le tuteur peut accepter les successions échues à
son pupille ; le curateur, celles déférées aux personnes qui sont
sous sa curatelle."

Plus loin le méie auteur, Chap. 3, Section 3, Art. 1er., Parag. 4,
page 139, ajoute: L'héritier qui a accepté une succession étant
mineur peut, pour cause de sa majorité, se faire restituer contre sma
acceptation, lorsqu'elle lui est désavantageuse. Cela a lieu pourvu
qu'il n'ait pas ratifié depuis sa majorité.........

IL'effet de la restitution contre l'acceptation d'une succession.
est que celui qui en est restitué (c'est-à-dire celui qui a renoncé)
est déchargé de tous les engagements qu'il a comtractés par son ac-
ceptation."

Et le même auteur, en son "Traité des personnes," Titre 6, Sect..
2, Art. 3, parag 2, page 617, dit encore:-"C'est encore une suite-
du pouvoir du Tuteur qu'il peut accepter ou répudier pour soS
mineur les successions qui lui sont échues, mais le mineur est res-
tituable contre cette acceptation ýou répudiation"......................
Pijeau, " Procédure Civile du Clatelet," Tome 2, page 365:

L'héritier mineur ne court aucun risque de faire acte d'héri-
tier, parce que, s'il trouve ensuite la succession onéreuse, il peut se
restituer et renoncer. La raison est que cette acceptation formt
en l'héritier l'olligation de payer les dettes et que le mineur est in-
capable de s'engager: c'est aux créanciers de la succession, que la
loi avertit de cette incapacité dans le mineur, à l'emyêcher par k-
scellé et autres actes conservatoires de s'emparer des biens. De I
cette façon de parler usitée au Palais que le mineur ejoue de ser
qualités."

La conséquence irrésistible qui résulte de ces citations, c'est que

l'acceptation tacite qui résulte des actes de 1864, ne peut avoir pour
effet de priver l'appelante, maintenant qu'elle est devenue majeur-.,
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du droit de répudier la succession de sa mère, qui ne peut que lui
être très-onéreuse.

D'ailleurs, fait impartaut à noter, la famille n'a jamais été cou-
sultée sur l'opportunité d'accepter ou de répudier cette succession :
elle n'a été consultée que sur les moyens à prendre pour payer les
dettes de la succession. C'était là le seul objet de l'autorisation
de 1864. Il est do;;c plus justede dire que, s'il y a eu acceptation
de la successiou, elle n'a pas eu lieu avec l'ausorisation judiciaire
donnée sur avis du conseil de famille.

" Le tuteur ne pourra, dit le Code Napoiéon, accepter ni répu-
dier une succession échue au mineur sans une autorisation préa-
lable du conseil de famille: l'acceptation n'aura lieu que sous bé-
néfice d'Inventaire."

Cet article est cité par Malleville, Tome 1er, page 412.

Rolland de Villargues, Dictionnaire, verbo acceptation de succes-
sion, parag. 3, "No. 52. 2o. Les successions échues aux mineurs
et aux interdits ne peuvent être valablement acceptées conformé-
ment aux dispositions du Titre de la tutelle."

" No. 53. C'est au Tuteur seul qu'appartient le droit d'ac-
cepter ou répudier une succession échue au mineur, mais il doit
être muni de l'autorisation du conseil de fdmille."

" No. 54. En outre, l'acceptationne peut être faite que sous
bénéfice d'inventaire. Vainement le conseil de famille, sous le pré.
texte qu'il n'y a pas de dettes, aurait-il autorisé l'acceptation pure
et simple; ue pareille acceptation serait sans effet."

C'est là l'interprétation donnée à l'article 461 .du Code Napo-
léon par tous les commentateurs sans exception. Nous pourrions
encore citer: Toullier, Tome 2, No. 1353.

Teulet, Codes Annotés, Tome ler., page 232, 3ème colonne, sur
tes articles 774 à 779.

Freminville, Tome 2, page 455, no. 1073.

Tous les commentateurs du Code, qui ordinairem'-ent s'empressent
d'indiquer les changements apportés au droit ancien et la raison
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(le e-scY.g a n pýrisSeait pa., mi2ue :tVLir cil l'idée que
Partici ICI ft in troduc'kif d'un droit nouvexui.

DELE.mLc i>INT.

iDupu*is la mise eu lèrce de notre Code, l'acceptation d'une suc-
CC.î ' aite par un miricur émaucipé souffrd encore, s'il est pos

'Smbi, mins de difficulté. Telle acceptation nèaie avec l'autorisa-
dLurr du consikil de 1"aîirie, ne peut privur lu minieur du droit de ré
Pudicer la successiori) lorsqu'il atteint lûàgd de majorité.

L'article 246 de notre Code dit : 1- Tout individu de l'un ou de
l'autre ,scxe demeure en minorité jusqu'à ce qu'il ait atteint l'igc'
de viingu et un airs aceoîidîis."

L'article 247 ajute : ýiL'émîancipation ne fait (lue modifier l'é
tut dut nîluieur, mais elle nec met pas titi 1t la minorité et ne confèr'e
pas tous les droits résultant do la mazjorité."

],'article '248. Los iMcapicités, les droits et Ica privilé-es ré-
suiîanit d,, la minorité, Li actes cu poursuites dont le mineur est

c apable, les ras oiù ilpt SCj'iie re.silluer, le mode et le temps deý
faire l:î demande en restitut ion, toutes ces questions et autres en

re-i~tat Sont ré,l. au livre tîOiÀýjûni, du C~ uCde et au CodeC
de l'>rocédu(e."

Article î12-Les seesoséchues aux mineurs et aux in-
terdits nle puve lit (--tre valablement accrptécs que confobrmné ien t au-s
diýspvtitioi ca)ntL-nnes aux titreS yîs a a-, 11ino1ité et à 1î%tijo

i'tQ !>Àc1rFte de la majorité, article 301 ,on *voit qule le!i
Tueu 1ar ir&iue une suce ssion -cu u ini-

nceui' sas uo i'a> n-r aLViS do conseil de tarnille. Le~
tatîon i i 0 o5unùcdnetîe

Uo i i od n mode d'après le
jdz~ n et ice ~o i' ~u~iu t su l'effet de tùn:

OC ~ GA i-ail Ctî 2uc t PrCîe4jue mot Pouî miot, larticle 461 du
C d 0 â'î~ ue e cuucîltts ,ur l7afitiie 4631 du

CodeNipleuî plquuent ic teule égale for3e à notre article,
~ o *~ 1~p ii peut après le.; :ctes de 1870 re-

.tol( ' t:tr''1 h 1(111 ~poiStaptê;ý !- :ýtes de 186-1.
Eu t ~t."' Toio n e Ta'! )5 NL. 1 C-71 dit: L a
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neur émancipé ne peut accepter seu~l une succession. Il faut con.
t1ure de là qu'il ne peut céder @es droits dans une succession 'même
purement mobilière ; car une telle cession comporterait acceptation
&-, la succession. Une succession ouverte au profit d'un mineur
éeancipé ne peut être acceptée que sur le conseil de famille, et seu-

ieument sous bénéfice d'Inventaire."'
Rolland de Villarg,,ues, Dictionnaire, au mot Ilacceptation de

fflecession," parag. 3, no. 55 : "lCe qtue nous venons de dire est ap-
plicable même au mineur énv1nucipé-: ainsi il ne peut accepter une
>ccasifon que sous bénéfice d'Inventaire: il doit être assisté de

mu curateur et même d'une délibération du conseil: de famille."
'reulet, Codes annotés, Tonie 1, page. 232, 3ème colonne, no. 23,

après avoir cxpliqué que le mineur ne peut dans aucun.zas accep-
ter une suecessiea que sous bénéfice d'inventaire, ajoute :--'l Ces,
principes sont d'ailleurs cn tous points applicebles aut mineur même
imancipé, qui n'a pas le droit d'accepter une succession autrt ment
¶que Bous bénéfice. d'Inventaire."

L e doute n'est pas permis sur le droit de l'appelante de renon-
Ser avant comme après son émaucipation, avant comme après notMe
Code.

Depuis sa majorité elle n'a reen ratifié et n'a fait aucun acte
4d'b.Sitièrç,

TaoisiItMR POXNT.

L'appelante,,en renonçar't à la succession de sa mère, S'est par
là même libérée de l'obligation qu'elle a consentie en faveur de
l'amtimé, ainsi que de l'hypothèque donnée sur @a propriété, sauf à
'oedernier à exercer son recours, Pa réclamation contre les biens de
la succession dont il a payé les dettes au moyen de la somme prêtée
:1 l'appelante.

Cette obligation, tous ses actes le constatent, a été consentie eni
vue à cause et pour le seul bénéfice de la succession de feue Dame
Anathalie Gervais. C'est un f.tit que l'intimé n'a pu ignorer,
puisqu'il a prêtd ainsi poar liquider les dettes de cette succession;,
l'acte d'autorisation à emprunter et l'obligation cen font foi.

I11est vrai que l'obligation a été consentie an nom (le l'appe-
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lante; mais cette obligation ne devait avoir d'effet contre elle qu'aus-

si longtemps qu'elle pourrait être regardée comme héritière, puis-

que toute acceptation qu'elle a pu faire de cette succession durant

sa minorité, ne lui enlevait pas le droit de la répudier, lorsqu'elle

deviendrait majeure, et, conséquence naturelle, de se libérer de

toutes les obligations par elle contractées par suite de cette accep-

tation.

Il serait injuste de lui faire payer une dette qui n'a été contrac-

tée qu'en vue et pour le bénéfice d'une succession à laquelle elle

avait droit de renoncer, et à laquelle de fait elle a renoncé en temps

utile.

Au reste, il nous paraît impossible en loi de supposer que le con.

seil de famille eût eu l'intention, en permettant l'emprunt, d'obliger

Pappelante personnellement au-delà de ce qu'elle devait être censée

profiter de cet emprunt. Et le conseil de famille eût.il en cette in-

tention, qu'il n'eût pu l'obliger au-delà de ce qu'elle pouvait être

censée profiter de la succession, et l'obligation n'en serait pas moins

sans effet contre elle personnellement, au cas de telle renonciation,
puisque dans tous les cas cette obligation serait sans cause, ni con-

sidération quant ë l'appelante personnellement,

Pothier, ci-haut cité, le dit en ternies formels

L'effet de la restitutiou (ici renonciation) contre l'acceptation

d'une succession, est que'celui qui est restitué [celui qui a renoncé}

est déchaigé de tous les epgagenuents qu'il a contractés par son ac-

ceptation.

Qu'oppose-t-on à cela ?

Rien, si ce n'est un argument qui ne dépasse pas la hauteur

d'une pétition de principes: l'emprunt, dit-on, a bénéficié à l'appe-.

lante, puisqu'il a empêché la saisie et le décret de son immeuble à

la poursuit. de Jakson pour l'emprunt de 1864.

On oublie que l'appelante, en renonçant. faisait annuler cette

Saisie et cette vente, cînmme elle aurait fait annuler cet emprune

Jaçkson.

L'intimé se trouve erctement dans la même position. Il a
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prée peur payer l'emprunt Jackson. Il le savait: toutes ses ré-
ponses et sa preuvec en font foi.

Donc; à tous les paints de vue, le Jugement de la Cour Infé-
rieure cst erroné.

Toutes les objections de l'appelante à l'cnquéte, ont été mlainte-
nues et confirmées. L'Ilitiné 'est sins rreiCv(. L'appelante a
prouvé ses deux Déflenses.

MOYENS DE L'INTIMÉ.
L'Appelante et sa sSeur Anathalie Watts étaient les seuls en-

lituts issus du mariage des EIbus Thos, Watts eÉ Anautiîali(ý Gerv-,ais,
tous deux décédés autérieuremeut à 1864. A cctte épxj)ue, elles
étLaient toutes deux inreures, et se trouvaieut les uniqu,,s hêri-
tiu«i-7es de feue Dame Anathalie Geîvâ~:s, leur Mère, qui avait Lî.ýeé
qutdques biens, et étaient aussi propriétairesdiu ebcs ond-
rables, comme lgtarsuniverselles de f*eu Tihoias Watts, leur
aïeul paternel. (Pitèce 50 du dos-sier.)

La succession de feue Auathalie Gervais se trouvait alors obérée
de bettes se montant à e2657 .88 courant, dont une partie notable
avait été contractée 1,ui, l'éducali*O) (le 1'Appýdun t e, pour payer les
f'rais funéraires de son père et dc sa mère, pour soins médicaux
donnés à ses parents ainsi qu'à elle-ilnèine et à sa soeur, ainsi qu'il
est constaté à la pièce 38 du dossier.

En Flévrier 1864, autorisation lut donnée en justice, sur avsdu
eonseil de famille régulièrement assemiblé, à Augustin Dagenais,i-Àeuîe-, avoeat, époux et curateur de Aiu:thalie WVatts et tuteur d
l'appelanite, alors âgée de lU-) ans, ainsi 1u!à Stanisîns G'atu-
teur adl lec de eette dernièreý, de flire un emprunt de 8$9000.00)pbur'payer- les deties de fýuc Ana;tl.aiei Gervai.î,d'yth.

1 e
pour garantie de cet empruiit, uin iimniiieuble appartenant aux dihýSmineur-es et leur venatnt ée leur aïeuî, Tiiom"s Wats. (Voirpic
37 du dossier.) Uet emnprunt l'ut e!ïfictuè de IHenry Jackson pour
cinq ans, à huit par cent. (Pièce 30 du dossier.)

Au printemps de 1870, les cinq années stipulées pour l'échéance
de cette obligation étant écoulées, et le eapital et partie des iutý-

rPfiý 1,ýevatutt~ dit Hlery Jackson(j inteýi1La, contre aic
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]auto et sa -Sur, 11,;e Dction ious le No. 1405 de la, Cour Supé-
reure de Xontré, ý;r en recouvrer le montant; jugement fut

o)btenu cont.re la dito pîcý,lanite et sa sSeur, et ý-ur un bref d'exécu-
tiol, le Sliérif du dîis-àct de ?dontréad prAiqaîa une saisic-exécu-
tion contre l'immeuble Lypotàéqué- pour sûreté de la créance.

Sous ýces circonstances, et pour empêcher cet immeuble d'être sa-
crifié à une vente judiciaire, ce qui eût eu lieu, car la valeur de la
propriété était, à cette époque, considérablement dépréciée, l'appe-
lante, aýors émancipée, fut autorisée, sur avis du conseil de famille
régulièrement assemblé et consulté sur la nécesité d'un tel em-
prunit,, à emprunter $1172.00 courant, pour payer sa part de la
dite créance, intérêt et frais, de concert ae sit zceur, qui, alors
devenue majeure, fit l'emprunt d'une somme égale pour payer sa
part.

PaIr cet acte d'autorisation dûment kîa'vlogué (îiýce 10 du
lo'ssier), l'appelant1e fut spécialement autorisèc à llypotl&1 ucr. pour
raratir l'emprunt de cette somme de $1 72.00 et intért, li

m:euble d6'j*à' mentionné qui y est décrit et qi lui v. -aIt do la suc-
CCssioU de son grand-père.

C'est cn vertu de cette autorisation que l'appeiante, ,ilée de son
curateur, a contracté l'emprunt dont li.i n a emaIýIé le remi-
boursement par' la présente action.

La manière dont les affaires ded'appelaiite avaicnt été gérées et
le fait qu'un de ses immeubles était sous saisie inspirâtnt peua de
eonfinýce aux capitalistes, son curateur, All". Pagelrils Fon belli-
frrûe aprô.;ý avoir essuyé beaucoup de refinF, nec put treuver à enî-
Pruliter qu'au taux de dix pour cent p-ir an. Encor'e. ce ne f'ui
qIle pour leur rendre service et empêcher quleu irube ce fri,+
S5L'rifié à une vente 'judiciaire, que l'ni'0onsentit àdétour ae-r
dle ses afftires unie soinne d'au-delà dc dx mPle trois c
piastres.

D'un autre côté, l'intimé ayant remir4,ué que, depuis 1,964, les
dettes de l'appelante s'étaient augmentées malgrlé qu'elle eût unre
Veau d'au-delà de $12'00.o0 par ann:ée, etqe oamment, les1 inté-

e~smns n'avatient pas été -payés sur la créance Jackson, l

27ê,



LA REVUE LÉGALE

-uwlie de $1000.00 s'était élevée à près de douze cents piastres, ne
voulut priter qu'à la condition expresse qu'une clause fût insér(e
dans l'obligation, à l'effet de forcer l'appelante et le dit Dagenais,
l'adiinistrateur de ses biens, de payer les intérêts régulièrement;
et cela, dans l'intérêt même de l'appelante et afin que, lors de l'é-
chéance de l'obligation, le capital de la dette ne se trouvât pas aug-
meuté. et qu'il lui fût plus facile de l'acquitter. Dans ce but, il
fut stipuié à l'acte que si l'appelante ne payait pas les intérêts ré-
gulièrement, ce défaut de payement donnerait droit à l'intimé
d'exiger le capital immédiatement.

L'appelante ayant, avant l'échéance du 1er terme d'intérêt,
épousé le dit J. O. Chalut, l'intimé lui fit, à plusieurs reprises
ainsi qu'à son dit mari, demande de payement du dit semestre
d'intérêt, mais elle déclara elle-même et fit déclarer, soit par le dit
Chalut, soit par ses avocats et procureurs fondés de procuration,
qu'elle ne reconnaissait rien devoir à l'intimé et que, par consé-
quent, elle refusait de lui payer non-seulement les intérêts, mais
qu'elle ne payerait jamais le principal de la dite obligation. C'est
ce refus motivé qui détermina l'intimé à intenter la présente ac-
tion, et à se prévaloir de la clause lui donnant le droit d'exiger le
capital immédiatement.

Les principales allégat ions du plaidoyer de l'appelante sont

10. Que la Cour l'ayant autorisée à empruuter pour 18 mois, il
n'avait pas été en son pouvoir de s'obliger à rembourser pour un dé-
lai plus court. Que la clause autorisant l'intimé à exiger le capi-
tal immédiatement, à défaut de paiement des intérêts, était nulle.
Que cette clause avait été stipulée par fraude et pour mettre l'intimé
en état de faire vendrc l'innieuble de l'appelante et de l'acheter à
vil prix. Que c'était le notaire de l'intimé et son homme d'affaires,
qui avait tait les procédés nécessaires pour obtenir l'autorisation
d'emprunter.

2o. Que l'appelante, ayant été autorisée à emprunter au taux le
plus avant geux, n'avait pu s'obliger à payer dix pour cent d'inté-
rêt, parce que le taux le plus avantageux ne pouvait être de plus de
huit pour cent.

.14
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Et elle concluait à ce que l'action fût déboutée comme préma-
turée ou du moins qu l'appelante ne fût pas condamnée à payer
plus de huit pour cent d'intérêt; en même temps, elle offrit le
montant de l'intérêt à huit pour cent et consigua ce montant en
Cour, avec son plaidoyer.

L'Intimé répondit que la clause en question avait été stipulée
dans l'intérêt de l'appelante et dans le but d'empêcher l'accumula-
tion des intérêts, laquelle accumulation aurait pu mettre en danger
partie de la créanee, vu que l'immeuble était à peine suffisant pour
garantir le capital; que les conclusions de la requête demandant
l'autorisation. non plus que le procès-verbal de délibération du con-
seil de famille ne faisaient aucune mention de ce délai, qui dans
tous les cas devait s'interpréter comme voulant dire que l'emprunt
ne devait pas être fait pour plus de dix-huit mois, laissant à la mi-
neure et à son Curateur liberté d'emprunter pour un terme moins
long, si c'était son intérêt de le faire ; qu'il était absurde que cette
clause fût stipulée dans le but, de la part de l'intimé, de faire
vendre la propriété de l'appelante, pour l'acheter à vil prix, vu que

s'il eût eu cetre intention, il eût été beaucoup plus simple, pour lui,
de ne pas prêter pour sauver l'immeuble de la vente du Shérif;
qu'il n'avait qu'à laisser faire et à se porter adjudicataire ; que

l'appelante étant émancipée et4ayant contiacté avec l'assistance de
sou Curateur, et la clause en question, de même que celle fixant le
taux de l'intérêt, étant des ratières d'administration, il avait été
en son pouvoir de contracter valablement les obligations y stipu-
lées; que l'emprunt au taux de dix pour cent était le plus avanta-
geux qu'il avait été possible au Curateur Aug. Dagenais de trou-
ver, sous les circonstances où ils se trouvaient. Que toutes les ac-
cusations de fraude et de conspiration contre les intérêts de l'ap-
pelante, contenues dans les plaidoyers de cette dernière, étaient non-
seulement fausses, mais encore absurdes.

La contestation étant liée sur les faits ci-dessus et partie de l'en-
quête de l'intimé étant faite, l'appelante étant devenue majeure,
renonça à la succession de sa mère, feue dame Anathalie Gervais,
par acte passé devant L. O. Hétu, notaire, le 6 Novembre 1872.
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et fit motion, le 20 Janvier 1873, qu'il lui fût permis de produire
un nouveau plaidoyer. Cette motion lui ayant été accordée sans
frais, l'appelante plaida, en substance:

Que la somme réclamée par l'action de l'intimé avait été em-
pruntée pour payer une dette de la succession de sa mère, feue
Anathalie Gervais, dette à laquelle l'appelante n'était pas tenue.
vu qu'elle n'avait jamais accepté la succession de sa mère et ne s'y
était jamais immiscée, mais à laquelle elle avait renoncé ;

Que la dit- succession lui avait toujours été plus onéreuse que
profitable ;

Qu'elle n'était pas liée par les actes invoqués par l'intimé
Qu'en renonçant à la succession de sa mère, la dite appelante

s'était trouvée déchaigée de l'obligation contractée en faveur de
l'intimé;

Que la suece-sion de feue Anathalie Gervais était insolvable.
Et elle coucluait à ce que l'action fût déboutée et l'obligation

qui en fait la, base annulée, rescindée et r siliée, et l'appelante li-
bérée de toute obligation en résuiltant.

L'Intimé répondit par différentes réponses séparés :
Que la somme prêtée par lui à l'appelante ne l'avait pas été pour

payer les dettes de la succession de feue Dane Anathalie Gervais,
mais bien pour payer le montant d'un jugement obtenu contre l'ap-
pelante personnellement, le montant dLquel jugement était garanti
par une hypothèque imposée sur un de ses immeubles lui venant
de la succession de feu Thos. John Watts, son granI-pare ;

Que cet immeuble était saisi en vertu du dit jugement et allait
infailliblement être vendu pour en réaliser le montant;

Que la somme prêtée par l'intimé l'a été dans le but spécial de
dégacr cet immeuble de la saisie et cm êcher cette vente; que
si cette vente eût eu lieu, l'irameuble eût été certainement sacrifié
à vil prix, au grand détriment de l'appelante., et que le prêt de
l'intim2 a seul sauvé le dit immeuble;

Qu'ainsi, l'emprunt en question a été fait, par l'appelante, pour
s1u':er un7 inimeuble de la successiou de son grand-père qu'elle a
acceptée;

278



DiCISIONS DES TRIBUNAUX

Que l'appelante a été régulièrement émancipée ; qu'un conseil
de famille a été régulièrement convoqué et tenu dans le but d'au.
toriser Io dit emprunt, l'a duement autorisé et approuvé, et a due-
ment donné son consentement et 'son approbation à ce que un im-
meuble de la successiou Watts fùt hypothéqué pour garantir cet
emprunt ; que sur cet avis du conseil de famille, la Cour a bien et
duement autorisé cet emprunt et l'hypothèqne du dit immeuble
de l'appelante, venant de la succession Watts;

Que ces actes d'autorisation n'ont pas été affectés par la renon-
ciation de l'appelante à la succession de sa mère;

Que, en supposant que la dite renonciation eût pu, ce que le dit
intimé n'admettait pas, avoir l'efet de libérer l'appelanto des dettes
restant encore de la succession de sa mère, elle n'aurait pu annu,
ler les paiements faits par le tuteur ou le curateur d'une dette
qu'elle avait contractée, de même qu'elle n'aurait pu mettre à néant
une obligation qu'elle avait donnée dans le but de soustraire à
l'exécution forcée un immeuble de la succession de son grand-père
qu'elle avait acceptée, et que, par conséquent, elle avait consentie
dans son inté,rt et pour son profit et avantage; que la dite appe.
lante n'avait jamais ni obtenu, ni même demandé la cassation ou
révocation de l'autorisation, 'donnée par la Cour, de contracter le
dit emprunt.

Que la renonciation faite par l'appelante était entachée de dol et
de fraude, et faite dans le but de faire retomber sur l'intimé le
paiement de dettes qui, bien qu'elles aient été portées au passif de
la succession de feue Anathalie Gervaiq, étaient, de fait, les dettes
de l'appelante, et au paiement desquelles elle était obligée tant en
vertu du droit civil qu'en vertu du droit naturel, savoir des dettes
contractées pour son éducation, pour les soins médicaux donnés à
elle et à ses parents, pour les frais funéraires et de la dernière ma-
ladie de son père et de sa mère, qu'elle, propriétaire d'un riche
héritage, n'avait pas de raison de répudier; et qu'il serait con-
traire à la loi, à la justice et aux bonnes meurs que l'appelante,
qui est riche, fat rcçue à se soustraire au paiement de ces dettes
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sacrées, pour en rejeter le poids sur un étranger dont le seul tort
a été de vouloir lui rendie service, ainsi qu'à sa sour.

La preuve faite par l'intimé, de même que les admissions de
l'appelante, établissent:

10. Que la fortune de l'appelante était telle que son revenu
d'une année était plus que suffisant pour payer la créance de l'inti-
mé, et quelle n'avait pas besoin d'un délai de dix-huit mois, et que
son t»teur eût pu facilement, avant ce jugement, en payer tout le
montant à même le revenu de l'appelante;

2o. ,Que l'empruut,en question a été fait pour payer le montant
d'une exécution émanée à la poursuite de Henry Jackson contre
'appelante, sur jugement rendu contre elle, et que l'un les im-

meibles venant de la succession de son grand-père était saisi et al-
lait être vendu pour satisfaiite à ce jugement;

3o. Que le désrdre des affaires de l'appelante rendait difficile un
emprunt à huit pour cent;

4o. Que l'appelante avait été, plusieurs senaines avant l'institu-
tion de la présente action, priée par lettres de l'intimé de payer les
intérêts échus, et avertie qu'à défaut de payement, le dit intimé al-
lait se prévaloir de son droit de4emander le capital immédiate-
m.cnt

>o. Que lors de l'emprunt qui fait la base de la présente action,
ÎILuteur, le curateur et tous les parents de l'appelante considéraient
le dit emprunt comme le seul moyen de sauver le dit immeuble
venant de la succession Watts d'être vendu par le Shérif; que le
dit immeuble eût été, sans le dit emprunt, iufailliblement >acrifié
et qu'aucun des intéressés ne songeait et n'aurait vraisemblable-
ment songé à invoquer, à'l'encontre de la dite vente, la prétention,
que les dettes payées au moyen de l'emprunt étaient des dettes de
la succession de feue Anathalie Gervais, et que l'appelante pou-
vait répudier ces dettes en renonçant à la succession de cette der-

Les questions de fait et de droit t.uxquelles ls circonstances de
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la cause et la contestation telle que liée donnent naissance, peuvent
se résumer dans les propositions suivantes:

le. Proposition.

L'emprunt de 1864 a été fait, en partie, pour payer des dettes

dont la mineure, vu sa fortune, était responsable, indépendantment

de sa renonciation ou de son acceptation de lq §uccession de .a

mère, telles que:
10. Dette contractée pour sa propre éducation au Couvent du

Sacré-Cour ;
2o. Frais funéraires de son père et de sa mère;
3o. Frais de dernière maladie de ses parents et comptes de mé-

decins, pour soins donnés à elle et sa famille.

Ces dettes déduites, la succession de la mère était solvable.
2e. ProMsition.

L'emprunt de 1870 ayant été f:ait pour payer le montant d'une

Saisic-Exécution en vertu de laquelle un immeuble de l'appelante et

dépendant de là succession Watts, était .sasi et allait' infaillible-

mel2nt être vendu par autorité de justice et sacrifié, vu la baisse de

la propriété à cette époque, le dit emprunt a été fait pour sauver

le dit imireuble et le conserver à l'appelante ; en conséquence,
cet emprunt a été le seul moyen par lequel le dit immeuble a été

sauvé et pouvait, de fait, être sauvé, ni le tuteur ni aucun parent

ni ami de l'appelante ne concevant alors auenn autre moyen de-

sauver le dit immeuble du décret.

Dépositions de Gervais, St. Pierre et Dagenais. Voir: Sirey,

Codes annotés, p. 216, sur art 457.

3e. Pi'opositin.

L'Appelante ne peut etre admise à se faire relever des obliga-

tions contractées par l'emprunt fait pour sauver l'inimeuble venant:

de la succession de son grand-père, dès que cet emprunt est régu-

lièrement autorisé et contra::té suivant la loi.-Il est indifférent,
pour les besoins de la cause de l'intimé, que l'appelante puisse ou

non renoncer et de fait ait renoncé à la succession de sa mère.

4e: Proposition.

Cet emprunt de 1870, fait sous l'empire du Code civil du BaE-Ca-
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nada, par l'appelante, mineure émancipée, et : ompagné de toutes
les formalités voulues par a la loi, la mêiue valeur en loi que s'il
eût été fait par un mineur, et lie l'appelante d'une manière irrévo-
sable.

Code civil canadien, Arts. 297, 298, 307, 321, 1 Troplong, vente,
No. 459, p. 704.

5e. Froposition.
En annulant l'autorisation d'emprunter. tel que le 4emande

l'appelante, la Cour établirait un principe dangereux, qui aurait
l'effet de priver à l'avenir les mineurs de tout secours et de toute
protection, et qui, dans bien des cas, produirait infailliblement la
-ruine du mineur, vu que les tiers n'oseraient plus prêter aux mi-
.neurs ni aucunement traiter avec eux. 7 Demolombe, No. 328, p.
201.

Be. ,eposition.
La clause d'anticipation de payements était 4 l'avantage de }a

mineure, en o. qu'elle était de nature à forcer son tuteur et son cu-
sateur, et l'obligeait elle-m&me à consacrer la plus grande portion
possible de son revenu à payer la créance de l'intimé.

7. 1roposition.
Cette clause d'anticipation de payements et le règlement des

clauses de détail de cette obligation, ne dépassaient pas les pouvoirs
iVune mineure émancipée, propriétaire d'une fortune aussi considé-
rable que celle de l'appelante, son revenu annuel étant admis être
de $1200.00.

Code Civil Canadien, Art. 319.
8e. Proposition.

Le plus que l'appelante pourrait prétendre serait que son im-
-meuble ne peut tre saisi et vendu en vertu du jugement rendu su r
la présente action en vertu de la claue d'anticipation de payement.
Mais elle a pu, étant émancipée et assistée de son Curateur, s'obli-
ger suffisamment par cet acte de pure administration, pour être te-
nue aux frais, le mineur émancipé pouvant, d'après la loi, assumer
la responsabilité de tels frais.

Sirey, Codes Annotés, p. 220; Code Civ. Canadien, art. 319;
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Code Nap., art. 483; 2 Freminvîlle, p. 207, No. 1053; Merlin,
.R6p., Vo. HYP. ; 2 Pmod'hon, p. 259 ; 2 Touillier, No. 1298;
Troplong, hypothèques, N9. 483.

9e. Iiopaitiom.
99. Danm les circonstance@ où se trouvait l'appelante etmv.l'état

de. ses affires, le taux d'intérêt stipulé à l'obligation était le pIes
avantageux que ceux qui ont négocié l'emprunt pussent obtenir, vu
le pou~ de temps qu'ils avaient et le discrédit dans lequel l'admini..
tration de son tuteur l'avait placée.' D'un autre c8té, vu les
mêmes circonstances, l'intimé était justifiable de charger dix pour
cent, comme du reste la conduite de l'aqppelante vis-àvis lui et le tort
qu'il a subi par la privation de ses deniers, le démontrent suffisam-
ment.

l0g. >%poaiOn.
10o. La défendereàse ayant, par son plaidoyer supplémentaire,

ttalement changé les bâses de la contestation, et commencé un ueu«-
veau proaès sans payer aucun frais su la première contestation,
doit, dans tous les cas, être oondamnée à payer tous les frais.

L'Intimé soumet respectueusement que les différentes proposi-
tions qu'il vient d'énoncer mont vraies, tant en fait qu'en droit.
Et s'appuyant surtout sur les 1ètre, 2ème, 3ème et 4ème proposi-
tions ci-dessus, il demande la confirmation du jugement d 3 la Cour
Inférieure.

Per ClirOni: SANBORN, J.-L'Intimé poursuit l'appel ante,
pour $1, 172, La dema~nde est basée sur une obligation' notarÈée
ct -sir iou tortc 'a ~rgent. Le remboursement total de ce prêt de.
vait ê.r.' r4it, au b4,ut de 18 mois. L'intérêt, au taux de dix:
par eeiit, était p)ay.àb)le setui-annuellement. Il1 était entendu que la
]premier paieinent h'er effectuerait dans le mois de Novembre qui
Suivrait l'exécution (je l'obligation. Il avait été en outre expressé-
lAient stipui6 qu't ews où l'intérêt ne serait pas payé à son éch6-
Sace) toute la dette alors deviendrait due. Dans le cas présent,
litérêt h'ayant poillt été payé, l'intimé poursuit en recouvremnent
'du Principal, aussi bieni que de l'intérêt. 'Marie Watts et sa soeur,-
Anathalie Watts, étaient les seuls enfants de John Watts et d'A-
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nathalie Gervais, son épouse, tous deux décédés antérieurement à
1864. La succession d'Anathalie Gervais était grevée de dettes
pour un montant de $2,657.88. Au mois de Février 1864, Augus-
tin Dauernais, époux et curateur d'Anathalie Watts et tuteur de
Marie Watts, obtint d'un conseil de fAnille l'autorisation d'effec-
tuer un emprunt de 82,000 en faveur des dites Anathalie Watts
et Marie Watts, d'acquitter les dettes -doùt la successibn de leur
mère était grevée, et pour assurer le remboursement de cet em-
prunt on hypothéqua une propriété sise en la cité de Montréal, et
appartenant aux dites Anathalie et Marie Watts, comme leur
venant de la succession de leur grand-père. Les choses en de-
meurèrent là jusqu'en 1870, alors qu'Henry Jackson obtint juge-
ment contre elles pour le montant de la dite hypothèque et de l'in-
térêt accru et uon payé, et fut sur le point de saisir et vendre la
propriété hypothéquée.

Vers ce temps Marie Watts, encore mineure, obtint de la Cour
son émancipation ; puis, au moyen d'un conseil de famille et d'un
ordre de la Cour. elle eut la permission d'effectuer un emprunt à
l'effet de payer la partie du jugement en faveur de Jackson dont
le paiement retombait sur elle. C'est alors qu'elle obtint de l'inti-
mé cet emprunt de $1,172 déjà mentionné, et que la même prb.
priété qui avait été hypothéquée en faveur de Jackson, le fut de
nouveau pour assurer le remboursement de cet emprunt. L'auto.
risation susdite permettait de faire l'emprunt em question pour 18
mois, et à un taux d'intérêt aussi avantageux que poEsible pour la
mineure.

En réçonse à la présente demande, l'appelante plaida que l'em-
prunt sus-mentionné aurait pu être fait pour moins de 10 par cent
d'intérêt, et elle offrit le montant de 'intérêt qui s'était accru au
taux de 10 par cent jusqu'au temps où l'action fut rapportée, mais
contesta à l'intimé le droit de recevoir plus de 8 par cent d'intérêt
et plus que les frais d'une action d'au-dessous de 825: l'appelante
prétendant que la stipulation portant que Le principal deviendrait
exigible si l'intérêt n'était pas payé à son échéance, que cette sti-
pulation outrepassait les termes de l'autorisation d'après laquelle
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l'emprunt avait été fait, chose à la connaissance de l'intimé, et que
partant telle stipulation était nulle. Pour ce qui regarde le taux
de l'intérêt, la Cour est d'avis qu'il n'était pas excessif sous les cir-
constances et vu la nature du prêt ; et il faut remarquer que l'offre
est insuffisante et non conforme aux termes de l'obligation. Il y
avait six mois d'intérêt.de dus en Novembre, et. on n'offre d'en
payer qu'un peu plus de deux mois, et encore cette offre est-elle
faite à des conditions tellement contradictoires, qu'elle devient inu-
tile comme offre. Après qu'on eût procédé à l'enquête et que la
cause eût été pendante en Cour deux ans, et que, comme de rai-
sons, les 18 mois se fussentcôntés, l'appelante obtint la permis-
sion de produire un plaidoyer supplémentaire, dans lequel elle al-
légua qu'elle était devenue majeure et a-ait renoncé à la succession
de sa mère, Anathalie Gervais, et que, comme cet emprunt avait
été effectué pour acquitter.une dette dont était grevée la succes-
sion de sa mère, elle devait &1t c ptièroment déchargée de la de-
mande de l'intimé. C'est principalement sur cette prétention que
l'appelante base sa défense à l'action de l'intimé. La majorité de
la Cour est tout à fait contraire à la prétention de l'appelante
énoncée dans ce plaidoyer supplémentaire. L'intimé, en effet, n'a-
vait pas-à s'occuper de la succession d'Anathalie Gervais. Il prêta
son argent sur l'autorisation.du juge, et afin de permettre à l'appe-
lante d'acquitter un jugement qui, mis à exécution, eût entraîné
la vente forcée de sa propriété. Le seul point qui ait fait quel-
que peu hésiter la Cour à confirmer le jugement, c'est que, en
autant que l'autorisation relative à l'emprunt stipulait que celui-ci
serait fait pour 18 mois, le fait de rendre le principal exigible plus
tôt, si l'intérêt n'était promptement payé, dépassalt le pouvoir don-
né par l'autorisation. Il est en preuve, cependant, que l'appelante
aurait pu, sans difficulté, payer l'intérêt requis, et empêcher la mise
à effet de cette clause ultra vires de l'obligation. Il appert aussi,

d'après la preuve, que l'appelante entendait répudier la dette ; et

par son plaidoyer supplémentaire, produit après l'espace de dix -

huit mois, 'appelante a, effectivement, essayé de répudier tout à

fait la dette. Ce second plaidoyer est complètement en contradie-
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"avec le premier; et la Cour, considérant qu'aujourd'hui près
de six ans se sont écoulés depuis la passation de l'obligation, que les
18 mois convenus étaient depuis longtemps expirés lors de. la produc-
tisn du plaipoyer supplémentaire et du prononcée du jugement en
Cour Inférieure, et que l'offre faite est irrégulière et insuffsate,

mtd'avis que le jugement dont est maintenant appel rend justice
=x parties dans la cause et ne contient aucune erreur, et consé-

quIemment le confirme, avec dépens.

COUR SUPÉRI'BUR.

MONTRUAL, 10 SE&PTEMBRIE, 1877.

(Joram DORION, J.

MICEEL PATRICK GUY et al.,

VS.

LE MAIRE, LES -ECHE VI'NS ET' LES CITOYENS'DE LA CITÉÊ

DE MONTRÉAL,

DÉFENDIURS.

ALCTION -PAR ME PARTICULIERS POUR OBTENIR LA PROPRItTE
D'UNE RUE DONT LE TERRAIN A&VAIT PAR LEUTRS ANO*TRES

tTÉ DESTINIÉ POUR UNE RUE PUBLIQUE, ET QUI A SERVI DE

RUE DEPUIS PLUS DE 10 ANIS AVANT QUE CETTE RUE FUT
ENII*GISTRÊE COMME TELLE DANS LES RÉGISTRES DE LA

C;ORPORATION.

Fer Curiam: Les demandeurs,' Michel Patrick Guy et Damne
I[élêne Guy, en leur bapacité de légataires universels usafruitiers
de feu Etieune Guy, père, réclament des défendeurs la propriété
Uamant actuellement la rue Guy, partant de la rue S-. Joseph, et
!détendant au sud jusqu'à une profondear de 424 pieds, et pré-
toedent que les dits défendeurs ont illégý,alement pris possession do
u~tte terre, qui est leur propriété.
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Les dérendcurs plaidèrent quela terre en question était depr&--
Plus de trente ans une rue publique ouverte au commerce publie, eY
qu'elle était Comme tefle en la possession des dits défendeurs;- quî,
l'Uncetre des demandeurq, le dit Etiennc Guy pè%re, avait destiDi-
Cette propriété à devenir comme chemin public 1I continuation ar
la rue Guy, et que cette prédestination avait re(,u sa pleine et eï-.
tière exécution, en autant-que l'a terre eu question n'avait jamzIîý
été transmise avec la succession du dit feu Etienne Guy, père, ài
Ses légd~aires ou héritiers comme résultant du partage opéré ent-7-c
leCs requérants et Etienne Guy, junior; le 26 Octobre 1831 ; et ei,-
Uln, que la dite propriété, durant plus de dix ans avant l'institutim-r
de la présente action, fut ouverte et livrée au public à titre de ruf:
et de voie de communication selon , qu'elle avait étéý destinée C~
dflient enregistrée comme rue publique dans le registre tenut i
Cette fin et dans les archives et documents publics des dite dére-v-
deurs, d'où elle~ entra da~ns le domaine public, et qu'elle constite-
Illaintenant une rue publique de la manière voulue par la loi.

trie Ion-ue enquêýte s'ensuivit dc purt et d'4:utre, d'après Tlý-
quelle il appert clairement que depuis, au moins quarante ans, eetti,
terre avatit été apprnpriéýe aux fins d'une rue par l'ancltre des &-

fladir.et econsidélrée p-ar eux-mêmes comme une rue projet&-
l'anecête des demandeurs ayant précédemment cédé et transféré -Ir
dite partie de la rue Çny qui est nu norI de la rue St. Jozepli.

Lors du paÂ'ta.-e de., biens de la succession du dit hýu Eticnut,
(;4 pèrc, opéié citre icý dutnazudcýur6 et le dit Etiennu Gay ju
lilr en 1ýý31, la propiIété- eu question cest dé-signée sous le nomd.

reProjetée. A jouruCl1iui 11, rue d'ont il S'agit a été en la pos;

(lu pubi b! Ù,2)IjýtUd bk, la COrploration y a fait taiLÀra
d'auux ge et ce, Is.-uréiùutj dix ans au moins avala'

l'institution de la prýseatc- actioii. Eu outre la~ CorQoratiou. ac-
re?'Zistré cette rue sur le r(c" istre tenu à cette fin cn vertu des po,-ri

l1e cnféré. par sa (llarte. Or, d'après cette charte (2
V1tCap. 79, et.10, par. G), loi-r,-u'une rue a été ouverte uu,
pubieîedatdix 'ýn et qlue la Copuaial'a clire-istré cmn,

telle) elle devirait une propriété publique.
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Mais les demandeurs prétendent que cet enregistrement n'a pas
été fait régulièrement, c'est-à-dire que l'officier qui a fait tel enre-
gistrement n'était pas spécialement autorisé par la Corporation à
l'effectuer. Je ne crois pas que cette objection soit sérieuse. Du
moment que -la Corporation tient des registres pour des fins spé-
ciales, elle est censée autoriser ceux qui les tiennent à y faire les
entrées voulues. Toutes les fois qu'il s'agit d'actes dont nul ne
peut avoir à se plaindre, elle ratifie pleinement la manière d'agir
de ses employés. La Corporation me paraît donc avoir établi les
moyens de sa défense, et en conséquence l'action des demandeurs
doit être renvoyée.

COJR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 10 SEPTEMBRE, 1877.

Coram DORION, J.

MICHEL LAURENT,

DEMANDEUD.

vs.

ALPHONSE DOUTRE,

DÉFENDEUR.

ACTION EN DOMMAGES POUR LIBELLE CONTRE UN CANDIDAT À

UNE ÉLECTION MUNICIPALE.

Per Curiam: Lors des dernières élections municipales pour
la cité de Montréal, le demandeur était candidat pour le Quar-
tier St. Louis. Il avait un adversaire dans la personne de
M. Berger. Le 28 Février, le soir qui précéda la votation, le
défendeur publia dans le Witness une correspondance signée Argus.
mettant les électeurs en garde contre la candidature du demandeur,
qu'il accuse d'être un spéculateur s'enrichissant aux dépens du pu-
blic ; et afin de dinner plus de poids à ses arguments, il ajouta que,
quelques mois auparavant, le demandeur, qui était chargé comme

iko
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architecte de réparer une bâtisse endommagée par le feu, avait de-

mindé des soumissions de la part de plusieurs contracteurs ; que

des soumissions lui furent adressées, une entr'autres de $900 pour

la maçonnerie; et que le demandeur dit à ce contracteur que son

e4imé était trop bas. Sur ce, dit-on, la soumission fut portée à
$1,200, et ainsi modifiée, elle fut acceptée. L'entrepreneur de la

menuiserie, grand ami de M. Laurent, le demandeur, fut char-

g - de payer les réparatIons en question ; mais avant de payer l'eu-

trepreneur de la maçonnerie, il voulut le faire consentir à une ré-

dution de $100, disant que c'était pour le demandeur et qu'il en

en ferait autant lui-même, et que de fait il aurait retenu $100 sur

les $1,200, montant du contrat.

Il faut admettre qu'il y avait dans cette lettre une très-grave ac-

casation contre le caractère professionnel du demandeur, accusation

de nature à lui faire tort tant personnellement qu'à titre de candi-

dat. Aussitôt que le demandeur apprit la publication de cette

correspondance, il demanda aux propriétaires du Witness le nom

de leur correspondant, et répliqua dans le même journal, no. du 3

Mars suivant, montrant que les dommages en question devaient être

payés, suivant l'estimation que la " Trust & Lo'in Company," qui

avait une hypothèque sur la propriété, en avait faite ; que l'aug-

inentatioa exprimée dans le contrat avait été faite parce qu'il n'a-

vait pas d'abord compris dans son estimé certains travaux néces-

saires ; qu'il n'avait ni de.aindé ni reçu les $100 dont le défen-

deur avait parlé comme ayant été déduites dans l'intérêt des pro.

priétaires de la bâtisse, avec, en outre, $96 sur le contrat de l'en-
trepreneur de la menuiserie, et que, en rai-on d'une certaine omis-
sion faite au sujet des réparations de menuiserie, ces $196 avaient
été payées au propriétaire de la bâtisse ; de plus, que le tout était
mentionné dans les livres de la "Trust & Loan Company." Le de-
mnandeur concluait en demandant au défendeur de se rétracter, et
il ajoutait que, s'il voulait attaquer le déferdeur par voie de repré-
sailles, il était en état de le faire, mais qu'il s'en abstenait parce

que son seul désir était de défendre son propre caractère.

Le défendeur riposta dans le Witness du 6 Mars, réitérant ses
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accusations, et déclarant qu'il n'avait point d'apologie à faire. De
là la présente action, par laquelle le requérant réclame $10,000
de dommages pour libelle. Le défendeur plaida que les faits con-
tenus dans les lettres en question n'étaient ni faux, ni mensongers
ni calomnieux ; qu'il était justifiable en tant qu'électeur de faire
voir au public ce qu'il lui semblait y avoir d'irrégulier dans cette
transaction ; que, sous les circonstances, il avait raison de croire
que le demandeur avait réellement reçu les $100 ; et que le de-
mandeur n'avait souffert aucun dommage à raison de la publication
de ses lettres.

Le défendeur plaida de plus qu'en supposant que le requérant
eût par là souffert des dommages, ceux-ci étaient plus que c>m-
pensés par l'insinuation faite contre lui par le demfndeur à i
de sa correspondance du 3 Mars.

En outre, le défendeur fit une demande incidente de $10,000
contre le requérant, à cause du prétendu libelle contenu dans la.
dite lettre du 3 Mars. Je dois dire, de suite, que je ne vois
rien dans la lettre du demandeur qui puisse passer pour libelle,

Le demandeur, qui se croit injurié par le défendeur, répond
qu'il pourrait bien parler des reproches qu'il aurait à faire au dé-
fendeur, mais qu'il s'abstient de les formuler. Il me semble qu'il
n'y a là rien de fort grave, et les propres témoins du défendeur
n'ont pas considéré ces expressions comme susceptibles de faire
tort.

Je cruis donc que le plaidoyer de conpensatinn et la demande
incidente, devraient être rejetés.

Quant à lademande priicipale, il est prouvé et établi que quand le
défendeur renouvelasou accusation dans le l'tucsset danssa
il lui était loisible de s'assurer si ses accusations étaient foudées
eu se renseignant auprès de la " Trust & Loua Cuipauy." Il pré-
féra e fier à ses propres lumières que d'aller puiser aux sources
qui lui étaient indiquées par le demandeur. Il a été eonstaté qu'il
était mal renseigné, etpar conséquent il ne pouvait pas être justi-
fiable d'invoquer le motif de l'intérêt public. Rien dans la cou
duite du demandeur ne pouvait justifier la publication des lettres
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dit dneur. Ce dernier devrait donc être condanmé eux dom-
Maageâ, Mais commre les frais sont considérables et devront nléces--
'Sairement tomber sur le défendeur, lvCoujr borne les dommages a
la sommne de $100~. te défendeur est, de plus, condaïmaé à payer
au '&mtandeur 1e" frais de La présente action telle qu'intentée, de
uime que ceux de la demande incidente.

XL Brancharxid, pour le Demandeur.

M. Gnz~l<D iutre, pour le Dfedeur.

COUR DE CIRCUIT.

SWEETSBURG, 11 J IJILET> 87.

Uorant DUINKIN, J.

Et, parle J. COVEY Ji-.#,

LA CORlPORIATION DU OTDEfkM,

,JcQ7l: to. Que PlActe drq Licences de, Qiébe&' 31i \'i tjiri. chl'~,.et le Code Municipil de la Plrovin(c dle Qk,3 Vto
chai). 68, n'ont pas rappelé l'Acte de Tem ,, (le 186,1.-

20. Qtu'un ré-lenient muninipal proljiatl nc 2I euse.:
vWuntes, sous 1"Acýte le Temp(rance (le 1861."' ne sera12anu

l~par la Cotir par 10 falit que le vote na ias ~epris dans line
(dfs municipalitée du1 comte, et que le mnaire;le, çette munipa-

lit 11'dlaro le gluetadopté, vu qu'aiuune oppositionn*
avaiat oLé fitite.

Le requérant, é!eeteur municipal di, Comté de Bromie, requiert.
'eu Mertu dc l'article 698 du Code MLunicipal, i'snn'lation d'un rê-
* 2lenlent fait sous l'autorité de l'Acte de Tempérance de 1864, et
'6Q force dans ce comté, comme ayant été passé par le Conseil de
VJonsté, E'oui à l'approbation des électeurs muiipu d i
OOI»té £t approuvé par eux en Avril dernier. muipaxd dt
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Sa requête allègue sous diverses fôrmes que le règlement est ra,-
dineTalenient nul, Parce que l'Acte de Tempérance de 1864, n'est paà
maintent.nt tellement en force dan@ cette province qu'il puisse au-
toriser kt passation d&un semblable règlement; elle ajoute en der-
nier licu que "-comme matière de fait, les électeurs du dit comté de
,Brome n'ont, pats voté pour l'approbation ou le rejet du dit règle-
mecnt , et que plus particulièrement, dans la municipalité de la par-
tie ouest du township de Bolton, dans- le dit comté de Brome, au-

,.cun vote ne fut pris sur le dit règlement, et nulle opportunité ne
-fut donnée aux élicctcurs municipaux de la partie oucst du town-
ahip de Bolton, de votçr pear l'approbation où le rojet du it1 rè-
glemen t."

Le Conscil n*a, paks produit de rtéponse écrite à l'encontre de la
requête.

Il appert. d'nprès l'enquête, que le requérant était dans le temps,
ect est encore ulu électleur municipal dûment qualifié du township'
et du comté de Brome ; que le règlein-tit incrituiné est eu la forme
prescrite par l'Acte de Tempérance ; que le nombre de votes eure-
gistrés en sa faveur dans le comté, tel que dûmient certifié pir le
prétet, sous le contre-seing du secrétaire-trésorier, s*élève à 579, et
-celui des votes enregistrés contre à 58, laissant une majorité de
52-1 en faveur du règlemuent; et~ que relativement à la municipalité
locale de W~est B,,ton ( l'une des six dont se compose le comté), le
retour du mairp, qui présida l'as-emblée tenue en cet endroit pour
la votation, est conçua dans les teintes suivants :

.9 Je certifie par l-e présent avoir lundi le 16 courant ouvert, à la&
-miisen d*école I'Brili,"1 une asmenblée aux fins de prenudre les votes
pour out contre le règlement prohibant la vente de liqueurs spiri-
tueuses. Après lecture du règlemient, n'y ayant point d'opposition.
j'ai cru qit«Il était de nmon devoir de déclareýr le règlement emporté.
conformément aux dispositions dles aimendements de la 35 V jet.,
cap. 8, sect. 8. et de la 36 Vict., cap. 11, sect. 17, lesquelles lois
je supposa'is être suivies (sic) dan.s le cas do la Présente élection."

Trois queýt ions se présentent: bi -,rcrnir et la srcinde directe-
ment ; la~ troi3iinc. d'une mnièure inciduâte.
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lo. L'Acte de Tempérance de 1864 a-t-il tellement perdu de sa
force, par suite d'abrogations partielles ou d'amendements, que e

règlement soit nul ?
2o. Ce règlement est-il nul, à raison de la procédure suivie da#u

West Bolton, procédure à laquelle on s'objecte ?

3o. Est-ce un règlement municipal aux ternies des arts. 697-708S
du Code Municipal, de façon à tomber sous la juridiction sommaire
exceptionnelle (y instituée) de la Cotir de Circuit ou de la Cour dii>

Magistrat de district, sur r-equtête présentée par tout électcur mu-
nicipal ?

Ces questions. et plus particulièrement la première et la seconde,
ont été savamment exposzées devant la Cour, qui doit maintenant y
revenir.

iPlusi tirs j ugemient3 ont été rcndu,< sur la première et la princi-
palce 'ttrels indtépendamnment l'un de l'autre et à l'encontre

des prétentions du requérant: l'un dans cette Cotir, cu Septembre
dernier, par le plus savant juge <Caron) alors siég-elnt ici ; deux

au*res dans la Cour de Circuit du districet (le TerreLxwiieý et 4a
comté d'Argenteuil, par les savants jiuges Papineau et BourgeoL-s.
Toutefois l'importance (le ette matière, îintérêt qu'on y a pris, et,
le soin avec lequel lprsneeqêea ét agé, semblenit, «m

dirais, exige r que le jugemnt à intervenir ne repose pas du tout
là-dessus.

L'Acte Municipal et des Chemins du Bas-Canada., 1853 (1,Sý
Viet., Cnp. 100), le premier qui Pourvut dans le Bas-Canada, à uue

atocojointe du Conseil de Comité et du Conseil local, l'ut aussi

le premier à donner expressément le pouvoir de faire dca iè-

gleiuentî lo.-aux, dans les limites du B-as-Canada, pour lit vente
des liqueurs cnivrantes. Par sa sect. 26, :seus-scet. 6, cet acte0
donne ce pouvoir d'une manière apparemment ample aux Consils
locaux. Il * ont juridiction sur tous les détailleurs qui se trouvent
;<'dans des lieux autres que des nmaisons d'entretien putblic," et
peuvent fixcr les conditions et le prix de leurs licences, et 'leur
nombre. Ou bien, ils peuvent abýoluracnt empêcher "lla vente dit
vin ou de la-dviou des autres liquleurs s;piritueUses. TEAh5s

9«091



d 9à LA REVUX LÉOALE

que biére, ete., ou d'aucune dl'entr'elle.-, en d Fill. uztre? ilspeuvent statuer. comme bon leur ,ellible, "lpour donner son plein~
effet à tei règlemeunt et pour imposer des pé-nalités à lgaded
toute contravention d'icelui."

L'acte amendant l'Acte Municipal dle 1856 (1S, 20 Viet., c.401) donne par sa weet. 18 pouvoir aux Conseils (le Comté, chîaque
année au mois de M1ars, par règlement.:

Io. Soit de prohiber la vente de toute boisson enivrante, ou depermettre telle vente dans les bornes qu'ils peuvent juiger or.-
portuneq.

2o. De déterminer sous quelles restrictions et conditions, et dequelle manière, les licences doivent être accorduées pour telle vente,
ooit dans les tavernes ou ailleurs.

3o. De fixer le pix de ces licences, ilais en n'en réduisant pas
le taux au-dessous de celui qui est alors (1855) payable.

-Io. D'ordonner et diriger tous les détailleurs "4comme ils pour-ront le juger à propos, dans le but d'empêcher l*irogueriie."
Par sa llèzne. sect., le même acte donne p~ouvoir à' tous les Con-

seils locaux "'d'empêcher ou de proli'ucr" telle veute, chaq4 ue ian-
liée que le Conseil de Comté aura manqué de passer un règlement

à ce sujet.
L'Acte Municipal de 1*86O-rcproduit comme étant l'Acte Mu-ncil).-i Refondu du l3 as-Canada.îî]aintiiit en force ces dispoý,L

LÂo1îâ de 18âG? luais révoqua celles déjà citées de 185.
La loi était ainsi pour le Bas-Canada lorsque l'Acte de Tempé-raince de J 864 fut passé, acte é-ga!ewent applicable au Hlaut-Ca-

uiada, et tendant à ne faire aucun changement dans le système mu-nicipal de lune ou 1?autre province. Les sct. 1-10 et les seet. 37ùt 138 du dit acte traitent de la conf'ection et du rappel des règle-ments faits en vertu de ses dispositions, et jusqn'à un certain point
de leur annulation possible. Les sect. 1 1-:'6 traitent de l'effet detels règlements, eu tant que l)rvlibitiLý ct pénaux, et de la procé-
dure à suivre pour leur mise eii force ; et sur tous ces rjoih ts elksvisent à une legislation complète, lie laisant rien à décider aux
eutres statute, et nul point de détail à être réglé par règlement.
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Les sect. 39-49 ne sontý pas d'une application locale, mais elles
sont immatérielles, de mPme aussi que les sect. esxplicatives 50 et
51, et les deux autres.sect. du dit acte.

Le dit acte pourvoit à ce que "le conseil municipal de tout
comité, ville, township, paroisse ou village incorporé," dans ce qui
était alors la province du Canada, c'est-à-dirc à ce que tout con-
seil de comté, de cité ou local, dans les limites du Bas-Canada.
" outre les pouvoirs qui lui sont maintenant conférés par règle-iiient," ait auss~i '1le pouvoir, etu aucun temps, de passer un règle-
nit" enu formue brève et sip ,à l'effet dle prohiber la vente des
boissons enivrante-s et léu.inde licences à cet égard, "ldans
tout tel comté, cittJ, \ i1le, tonip aro;sse ou village incor-
poré, souq l'autorité et p ur la inise -à effct du (lit acte; sujet le
dit rèý_lcmneut aux dispositions du dit, tct '." Lorsqu'il passe tel
règlement, tout cnilpouf, s'il lui pl:ît, ordonner qu'il soit sou-
mis, pour approbation, aux électeurs municipaux de Ja municipa-
lité. Là où aucun tel rèZlemcnt n'est en force -ntis dans les cas
où le peuple s'est pronon 'cé cotre, alors deus ans -seulement après
tel vote-, trente électeurs ou plus peuve!it, p-ir une procédure fai-

ccàsuivre, obterir eux-aimes un vote direct des électeurs sur l'a-
doption de tel règlemient. Aieuui tel rèlentent nec p&ut être ra[-
pelé avant un an après le jour qu'i ' a été eouaqéau Percep-
teur du Revenu ; et il nie peut l'être, s'il a été d'abord approuvé
ou adopté par les électeurs, à moins que ce rappel ne soit approuvé
d'eux. Le rappel d'un règlemeut de comité ne laisse en force aucun
règlement local anté,;édent. Et les Conseils de deux ou Plus de
deux mnunicipalités voisines, qui ont un te!l rè,lemnent en force
peuvent par un règlemeont ultérieur (approuvé sans doute des élec-
Iteurs de chacune d'elles) concourir et confirmer l2urs règlemcnts
respectifs. Auquel cas, ces règlements ne peuvent ttrè rappelés
qu'avec le concours, et la confirmation de tel rappel, de la part

des municipalités en question."i

En 1866, par l'Acte 9, 30 Viot.!, cap. 32, sect. 2-1, les
clauses de l'Acte Municipal Rerondu relatives aux boissons eni-
vrantes furent zlmendécs de façýon à donner aux Conseils locaux,
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alu lieu du t-imple Pouvoir de prohiber chaque année pendant la-
q~ueIle le Conseil de Comté ail)ait manqué d'agir, le pouvoir plus
milbstntiel de passr annuellement, avant le second mercredi de
Mm>,~ n'importe lequel de@ divers règlements (prohibitifs ou autres)
qu'en vertu de l'Acte MuniciFcd Refondu, un Conseil de Comté
p3e paer en aucun tempe pendant <'e mois.

Striînt alors le grand changement introduit dans notre législa-
tion par la Confédération. Une appréciation exacte de ce change-
tuent ., sous l'uts de ses nombreux ispects, est néessaýire peur Fe
foruier un jugeuicirt droit et szolide eur la matière dont il s'agit.

La sect. 129 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
conserve en force toutes les lois ex-istanit lors de 'U nsujettes
(saiuf en autant qu'elles pourraient dépendre de la légé'islation impé-
riale) à rappel ou amendement par le Parlement du Canada ou par
ta Législaturo de chaque province, sous l'au'Lorité de l'une ou
V'autre, eu vertu de cet acte.

La sect. 91 déclare que Illa législation exclu.sive du Parlement
du Canada s'étend à toutes matières susceptibles de se ranger par-
mi les classes de suýjets" qui y sont énumérées, la seconde étant re-
tlative "11au trafic et au commerca." Et afin de donner un très-
grand poids ài cette disposition déjà si forte, elle ajoute par sureruit
que Iltoute matière prenant place parmi aucune des c-ité,gories de
sujets énumérés dans cette section, ne sera pas censée prendre
place dans la catégorie de sujets d'une nature locale ou privée, comi-
pris dans l'énumération des classes de sujets exclusivement assi-
gnées par cet acte aux Législatures des Provinces,"

La sect. 92 pourvoit à ce que, dans chaque province, -la Légi. -
lature -puisse exclusivement faire des lois en rapporL avec les rnv-
tières prenant place parmi les- classes de sujets ci-aprèsén ére,
-quatre d2%squelles étant: IlBo. Institutions municipales dats la
province;- 90. licences die miagasin, salon, taverne, eacanteur et
autres licences, de maliire à prélever un revenu pour des fins le-
cales ou municipales ; 13o. droits de propriété et droits civils dans
la province; et 16o. généralement, toutes matières de nature pu-
remit locale ou privée dans la province."
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Il faut admettre que l'énoncé de ces sections prête le flanc à la

critique. On a dit, et avec vérité, que le pouvoir exclusif de'légi-
férer quant aux "licences de magasin, salon, taverne, encanteur eL
autres lioences," est nécessairement un pouvoir qui vient, dans une
certaine étendue, en conflit avec " le règlement du trafic et du
commerce." Mais il est au moins clair et certain que ce pouvoir.
là est joliment restreint par les mots qui suivent: "afin de prélever
un revenu pour des fins provinciales, locales ou municipales." Le
pouvoir de légiférer à l'égard des licences n'est évidemment donné
qu'à cette seule fin. Il ne s'agit pas d'autre chose.

Il est encore possible d'entendre ces mots en ce sens que le pou-
voir publie de légiférer quant " aux droits de pr.priété et droi-'s
civils de la province," peut embrasser le pouvoir de légiférer, as
moins dans une certaine mnesure, au sujet " du trafie et du com-
merce." Mais il est nécessaire de trouver un sens, d'une part
pour les mots " trafic et commerce," et de l'autre pour les mot&
" droits de propriété et droits civils," qui n'entraînera pout cette

conséquence. Et ce sens se laisse bientôt découvrir. Let distine-
ticn qui existe entre la loi coimerciale et la loi ordinaire (non-

commerciale), familière à chacun, repose sur ce sens u-ême. Toute
partie de la loi civile affectant les relations commerciales des hommes
eatr'eux, qui n'est pas commune à celles-ci ni à leurs autres rela-

tions sociales, est une loi régulatripe du trafic et du commerce.

M1ais toute partie de la loi civile qui affecte les droits de propriét4

et les droits civils des citoyens, est ce qu'ou appelle une loi régu-

iatrice des droits civils et de propriété. La première, ici, est en-
tirement du ressort du Parlement. Là dernière seulement est

du ressort des Législatures; et encore celle-ci est-elle sujette à de
très-grandesrestrictions, à l'égard des pêcheries, nrgent courant et

monnayé, papier-monnaie, poids et mesures, billets promissoires,
intérêt, offres légales, faillites, patentes d'invention et de décou-

verte, droits de propriété, naturalisation, mariage et divorce, etc.,
toutes choses réservées exclusivement au Parlement par la section

91, et tranchant directement sur ce qui serait directement tombé

(en vertu de la seet. 92) au nombre des droits civils et de pro-
priété.
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Il ne manque pas non plus de sens aux mots " institutions mu-
nicipales dans la Province," lequel sens les krait entrer dans le
domaine exclusivement assigné au larieuient, et limiterait nota-
blement ses pouvoirs relativement au trafic et au commerce.Sous une législation qui n'est pas généralement limitée à cet égard.
toutes sortes de pouvoirs sont comme de raison plus ou moins dé-
légués aux corps municipaux, toutes les fois que cela peut pa-
raitre à propos. Mais s'il s'agit d'une législature dont la juridic-
tion est bornée, rien de plus clair qa'elle ne peut déléguer de pou-
voirs autres que ceux qu'elle peut directement exercer. Notre
Législature ne peut déléguer aucun pouvoir régulateur du trafic
et du commerce, ni sur les pêcheries, poids et mesures, ou aucune
autre chose lui soit la matière d'une législation purement Parle-
mentaire. Chaque Législature provinciale peut, seule, créer des
municipalités proprement dies, déterminer leurs fonctione, et pré-
ciser leurs devoirs en même temps que leurs pouvoirs,----mais tou-
jours dans les limites des siens propres. Que cela les rende ou
non incapables d'autres devoirs et pouvoirs, à être délégués par le
Parlement, c'est là une question qu'il n'est pas besoin de epnsidé-
rer ici. Notre Législature, comme on le verra bientôt, a eu bien
soin (par l'art. 410 C. iM.) de ne pas les déclarer incapables sous
ce rapport. Et quant à tous pouvoirs, de non-compétence provin-
ciale, pour ainsi parler, qu'elles peuvent posséder comme leur
ayant été délégués antérieurement par la Législature illimitée de
la Province du Canada, ils peuvent être repris ou altérés par le
Parlement seul. Etant exercés par des municipalités, ces pou-
voins puivent en un certain sens être appelés municipaux. Mais
ce sens n'est point celui de l'Acte d'Union ; il n'est pas même,comme simple matière de présomption prini f:i , celui de la lé-
gislation provinciale sous l'autorité de l'Acte d'Union.

Deux actes de la Législature de Québec passés la même année
(1870) tendent donc à venir en conflit avec l'Acte de Tempérance
de 1864: l'un est l'Acte des Licences de Québec (34 Vict., cap.2); l'autre est le Code Municipal (31 Vict. cap. 7).

Le Code Municipal, par son art. 1086, déclare rappeler l'Acte
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de Tempérance de même que nombre d'autres statuts,-mis dans
trois cas seulement:

lo. Lorsqu'il y a une disposition du Code " ayant explicitement
ou implicitement le même effet."

2o. Lorsque les lois rappelées " sont contraires à une disposi-
tion quelconque du Code" ou en oontradiction avec celui-ci.

3o. Lorsque le Code " contient une disposition expresse sur le su-
jet particulier auquel telles lois se rapportent."

L'Acte des Licences, par sa sect. 197, déclare rappeler cer-
t ânes parties de l'Acte de Tempérance en même temps que
d'autres actes et parties d'actes; mais ce seulement " en autant
qie ces parties se rapportent à cette province, et à des matières
placées sous le contrôle de la Législature de Québec." Les par-

ties non rappelées de l'Acte de Tempérance sont les suivantes.
le. Les sect. 1-10 et les sect. 37 et 38, traitant (comme il a

été dit) de la passation, du rappel et de l'annulation possible des
règlements faits en vertu de l'Acte de Tempérance.

2v, La 2nde sous-sect. de la sect. 11, la seet. 34, la 2nde. sous-
seet. de la sect. 35, et la 31me sous-Fect. de la sect. 44; toutes
(chose étrange à dire) se rapportant exclusivement au Haut-Ca-
nada ;

3o. Les sect. 47 et 50-53 ; toutes lesquelles sont ici immaté-
rielles.

Est-ce qu'aucun de ces actes ou bien les deux ensemble rap-
pellent effectivement l'Acte de Tempérance de 1864, quant à au-
cune de ses dispositions matérielles ? Ou encore, pour mieux pré-
ciser la question, est-ce que l'un ou l'autre de ces actes, ou les
deux ensemble, montrent Fintention d'en agir ainsi de la part de
lt Législature ? Et, dans l'un ou l'autre cas, la Législature a t-
elle, constitutionnellement, le pouvoir de faire cela ?

Pour commencer par le Code, les seuls articles d'icelui que la
Cour trouve relatifs, de quelque manière que ce soit, à la lreillère
de ces questions, sont les suivants :

lo. L'Art. 449 (auquel il a déjà été référé), lequel, en pour-
Voyant expressément à ce que tous les conseils, outre les pouvoirs
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à eux 'esuférés par le Code, "'pient en outre exercer ceux _qui
leur sent conférés par aucune loi4 non cen cootradiction atv, c le
Code," mnontre au moins que la Législature sayait ou, pré-.uuirni t
qu'il emistait d'autres pouvoirs ainsi confér&, et qu'elle c'entendait
ni n'eatreprenait d'enlever. A

2o. Les art- 525 et 561-570, qui tendent à substituer aupou-
voir de pmhibitioi, on atrement régulateur, possédté par les Coin-
scils boeau: et de comté respectivement, en vertu de l'Aere M~uni-
cipal re6ndu tel qu'amendé eni 1866, certains pouvoirs de prohi-
bition ou -autrement régulateurs beaucoup inninx étendu, à être
possédés par les seuls Conseils locaux. Mais ces pouvroirs ne
viennent pas plus en -eonllit avec ceux accordés par l'Atute de Tew-
pérante de 1864, que ne le fasisaient les pouvoirs plus irendus aux-
quels ils ont été substitués.

3o. L'art 572, qui pourvoit à ce que "tous règlements municipaux
et toutes dispositions contenues dans aucun règlement municipal,
aymnt trait à la vente des boisFons enivrantes, en force au temps où ce
Code vient en vig-ueur, autres que ceuix qui ont été faits eni vertu
d,>m art. 561 et 568" (c'est-à-dire, autres que ceux faits en vertu
des pouvoirs limit6.i auxquels il a déjà été retiéré comi étant
nouvellement donnéi par le Code aux Conseils locaux 4culiemen t),
111 sont rappelés à partir du 1er de Mai qui suivra la mise en force

dcce Code." Mais cette ,lue qui indique les dispositions de
l'Acete Mu-iicipal Refondu amendé en 1866, auxquelles il a déjà
,ét"- référé, quoiq~ue l'intention des législateurs soit «ans doute
de donner son entier effet au rappel effiectué par le Code, n-3
e'oecupe que des règlements déjà passés, et non du pouvoir
,de les passer. On peut cen induire-et la Cour aura à y fauire
allusion plus tard-que les auteurs du Code, en se servant du.
terme "règlements municipaux," entendaient seulemient parier de
règlermts passés en vertu de l'ancien Acte Municipal relondu et
de ses amendements, ou à être passés sous le nouveau Code, et n'a-
vaient pas dans l'idée ceux qui auraient été ou qui pourraient êti c
pasqsés soui Jl'autorité d'une autre législation, telle que ce'le 1 de
l'A~cte die TImpérance de 1864. Mais certainement on ne peut
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induire de là qu'ils entendaient (toujours @ans l*avoir dit) référer à
telle autre léIrimiation.

Oni peut aisémen t à la vérité induire le contraire, si l'on pass.e
à l'Acte des Licences. Par fia seet. 197, cet acte entend rappeler (en
autant seulemecnt (lue cela. est au pouvoir de la Légielature) cer-
taines parties de l'Acte de Tempérance. Et parmi les parties op(
cialement exceptées du rappel sme trouvent les clauses qui pourvoient
à la piàtsation de riègl7etients sous l'Acte de Tempérance, soit par

les Conseils avec ou sans le vote de4 contribuables, ou bien direc-

tement par le vote populaire s'tns Paction dii Conseil; et à celle
d'autres r'.glement, de la part des municipalités voisines, de nature

a mettre à <iffet l'Acte de Tempérance. La Législature déclare

orle, par l'Acte dus Licences, n'avoir pas l'intention de toucher à
ces dispositions de la loi. Et à la vérité, pour rcr.dre cela encore

Plus clair, la sect. 201 décrète que "lnulle des dispositions de cet

acte (l'Acte de Tempérance) ne sera alté-rée ou affe~ctée par aucua
des actes passés durant la présente sessioi'," le Code Municipal
('tant un de ce2 actes. Dec l'aveu formel de la Législature, ons

n'entendait donc -*as altérer ou uffectcr ces dispositions de l'Acte
de Tempérance.

Ce n'est pas répondre à ceci, dc dire quec l'Acte des Licences
com)Uporte le rappel-eu autant que la Législature en pouvait effec-

tucr le rappel-des sct. 11-363 '(l l'Acte de Tempérance, qsu
traitaient (comme on l'a iu) de l'eflkt prohibitif et pénal de ses rè-
ieiuents, et de la procédure à suivre pour les mettre à effet. La

Législature ne peut être censée av'or conservé, par pure moquerie,
listtt»ient propre à leur passation ; mais elle doit avoir supposé
que, dazns l'Acie dc, Licences ou ailleurs, les dispoâtions qu'elle

entendait l'aire disparaître se trouvoi_ýnt su1thsamerît remplacées.
Qu'elle eût droit ou tort en cela, ou quant à son propre pouvoir de

l'aire le uhangement qu'elle entendait faire, cela importe peu ici.

La Cour n'a à s'occuper en ce moment que dé la passation du d.t
règlement. Un stîitut déclare-sas nécessité-que les sections

sous lesquelles il a été passé ne sont point rappelées.

L'évidence de c-3 fait n'est pas non plus du tout ébranlée par
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l'hypothèse, si ingénieusement soumise lors de l'audition, qu'en
eteceptant ces sections du rapp,3l. ou entendait ne les excepter que
par rapport aux i êgleuients passés par les Conseils locaux en vertu
de l'Acte de Tempérance ; c'est-à-dire que, comme le Code Muni-
cil ai ne donne de pouvoir, qu .à ceux ci sur la matière, et n'en
denne aucun aux Couseili do Comté, les premiers peuvent seuls
être regardés comme ayant le pouvoir en question sous l'autorité
de l'Acte due Tempérance. Commue nous l'avons déjà dit, le Code
Municipal, dans ses articles à ce sujet, passe tout à fait sous î
1cnce l'Ace du Temîpér-ance. Si, malgré le fait qu'il donne aux
Conseils locaux des pouvoirs tout différents de ceux qui leur sont
dounés, par l'Acte de Tempérance, les Consei's loe.iux peuvent-
comme ils le peuvent cerLtient, et comme cette hypothèse ad,
met qu'ile le peuvent-posséder au-si les pouvoirs couférés pnir
l'Acte de Tempérance, pourquoi les Conseils de comuté ne poitr-
raient-ils, pais posséder également les pouvoirs à eux cî-nf érés par
l'Acte de Tlempérance, bien que le Code, Municipal ne leur en at-
tribue aucun ? L'Acte de Tenipér.aiýe est laissé en foi-ce par
l'Acte des Licences précisément danms la i.-ime mesure pour les us
et les autres.

Un autre argument sur lequel Ie requérant insista forteîne'it,et
celui-ci: L'un des pouvoirs dmmnrKs aux Conseils loeînox par le
Code )Municipal-ct ce par -')ü i>8-est le pouvoir "de liwiter
et de déterminer le nombre d s liconces que le }>erc!ptenm- (lu Re-
venu pour le district pe-ut émuettr e, pour la veute de boiýssons etii-
vrantes dans les tiverues, IôLis et autres lieux d'entr-etien publie,
ou dans les mag..sins ou boutiquesý." ,Sup,)o5é que le Conseil de
Comté ait le pouvoir de prohiber em vertu de l'Acte de Tempé-
rance, on prétend que ce jeu voir viendrait eni conflit avec le dit
acte. Il n'eu est pas Wnîsi. De fait, l'intention du.Code n'et pas
de régler que tel nombre de licences pourront être émises, inais
bien de limiter et déeriner que pas plu.ï que tel nombre de l-cences ne seront émises. Et eût-il été jus4ue-lâ, que même alors
le pouvoir des Conseils locaux d'après le Code et le pouvoir des
Conseils de comté d'api-ès l'Acte de Teimpét-auce auraient pu e-
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exister en loi, toute la difficulté consistant en ce que, dans des cas
particuliers, l'un pourrait se trouver, dans son exercice, suspendre
Fexercios de l'autre. L'art. 568 n'est en aueune manière con-
traire à ou en contradiction avec quoi que ce soit de contenu dans
l'Acte de Tempérance, d3 façon à en avoir, en vertu de l'art. 1086,
rappelé aucue disposition.

M ais, fît-il méme aussi clair que la Législature entendait rap-
peler ces sections, en tout ou en partie, comme en vérité il est clair
qu'elle ne l'a pas fait, resterait la question de savoir si elle avait,
constitutionnellement, le droit de ce faire. La réponse, dans ce cas-
ci, n'est-elle pas aussi claire que dans le premier?

Il a été soigneusement et savamment argué, a l'audition, que la
procédure suivie par la Législature de la ci-devart Province du
Canada, relativement à l'Acte de Tempérance, inontre que la
Chambre ne le regardait pas alors comme un bill ayant trait au
commerce. Il n y a pas de doute qu'en 1855, à l'occasion de la trois-
ième lecture d'un bill alors devant la Chambre, " pour empêcher
la vente des boisson s alcooliques et enivrantes," il fut objecté que
comme ayant trait au commerce, il auraît dû prendre nai-sance
daus un comité de toute la Chambie. Les Jourraux de la Chambre
(30 avril 1855) montrent que là-dess:s " M. l'Orateur établit que,
par la 51me règle de la Chambre, dans tous les cas imprévus, la
règle du Parlement de la Grande-Bretagne devait être suivie, et
que le règlement des Communes d'Angleterre, de 1 772, déclarait
que les bills relatifs au commerce ne seraient pas soumis à k
Chambre, t:nt (lue leur proposition n'aurait pas d'abord été consi-
dérée dans un comité de toute la Chambre ; et comme son devoir
était de faire connaître quelle était la règle à suivre, il déclara que
le bill alors devant la Chambre, réglant la vente de toutes biissons
enivrantes, était un bill relatif au commerce. et tombait sous le coup
du règlement de la Ch mbre ; et il établit en outie que la pra-
tique de la Chambre des Communes n'avait pas été uniforme, nmais
que chaque fois qu'il y avait eu une objection de faite, la règle
aVait toujours été suivie."

On appela de cette décision, mais elle fut maintenue par un Vote
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de 59 contre 46; et le ibll tomba. Il est ensuite certain, d*atré.i
les Mêmes jouruaux, q»z ce bil (actuellement l'Acte de Temupé-
rance) n'a point pris naissance dans un comité de toute Là Cimbre,
et qu'aucune objection ne m'éleva eotre lui sur ce principe, pev-
dant le temnps qu'il fut devant la Chaîmbre. Un pm très-bien ini-
duire dc là que ce bill étant une mesure d'uneapplication purement
locale et peut-être même temp1ora ire, et, de flait, d'un c:î ractîêre inuni,
eipal-au sens donné partout alors Ù, ce terie-, il ne fut pa-S re-
gairdé comme une mesure relative un commierce) aux termes de la
ràgfe en.question. Mais ce n'est p.iint. de ce sens qu'il s'agit ici.
Sous avons à débattre non unet règle élastique d'un corps parle-
inentaire, adoptée potur des motifs de convenance,ý, et dont on m v
làelhe en pratique toutes les fois qfu,- cette mîême convenance le re-
quiert; mais bien plutôt la règle de féer d'un acte con.3titutionnel,
et ni le Parlement, ni la Lé4islature, ni aucuneCord Jutc
ne saurait le moins du muonde déroger à saL véritable signification.
Si l'Act - de Tempérance, par rapport à ses règlements purement
prohibitifls, à leur passation. leur effet et leur miise en 11brce, n'est
pas-dans le sens de cette dernière règle-une mesure '- régulatrice
du, trafic et du conimerce," qu'e*(st-cee donc ? Fûs_,é par une Législa-
turc autorise à cette fln, il pî'ohibe-:oalemutt àans doute, et coizi-
ditionnellement, peut-être même temporairement;- toujours est-]il
qu'il prohibe-une branche détermninéu du commerce;- définissaut
exactement le genre de prohibition, et pourvoyant à lui donner edL
let. L~a prohibition ne peut être décrétée que par ua coqps doué
d'un pouvoir régulateur. Une loi régulatrice dlu commerce peut.
comme toute- autre, être d'une zippliuation locale, temporaire et eon-
ditionnelle ; et elle peut être eit la lirmna d'une délégation de cet
viuvoir r-égulateuir, lfaite à un corps ou officier qui on est chargé(
Aux termes de lat section de l'Acte d'Union, ces dipositions de
l'AXcte de Tempérance, ct les règlements passés en vertu d'icelles, nu
sont nii municipaux ni lit matière de purs droits civils et dc pro-
priété, ou de droits d'une nature purement locale ou 1privée dans la

Province. La Sect. 9l deý l'Ate4nion les réserve àl tous Cg'rk4L
au seul co>ntrôle du Park'niut de la Qi~ue
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Ce réelement doit-il alors être annulé tzur l'objection de moindre

valeur du requérant, à saroir lirrégultirité des procédés suivis

da'ns West Bolton ?

La ee. 5dcl'4tede e~pérance ia dqje la uçrh. à suivre

pour l'curegistrement des votes des électeurs municij>ali; sur au-

ciau règylement fait en vertu, de l'Acte de Teaipéranoç; et comiporte

(sous-aect. 3 et 4) qu'un o1 4cit être ouvert à chuque assemblée

tenue à cette fin. L'irt. 678 a, dý Code Municipal, ýtçl qu'amen-

dé pur la derniê,-e foÎB en 1875 (38 Y;ic&,, cap. 25, s.. 2)., décrète

la même chose rclativament à la votation à être faiW'sur les règle-

ments aiitoziséý-s par le Code. Mais, d'aprèsi cet article, et les art.

678 b et 6-à8 e. tels qu'ils étaient conçus peu avant 1 875, le pré-

aident de l'assemiblée pouvait, après avoir observé certaines forma-

lités. dLéclarer tout de Suite. quland, il n'y avait pas d'opposition, le

règlement cm pnUt à l'ilnniiité. Le retýur démiontre qu'à, l'as-

semblée tenue àý Werst B~olton au sujet de ce règlement, le prési-

dent de l'assemblée, pensant qu'il devait suivre le Code, et n'étant

pas au courant de l'aiûendemest'de 18 ,75, suivit cette marche. En

eC faisant, il était clairement dans le tort. Il s'agit m aintenant

de connaître l'effet de son erreur. L a requête n'allègue pas qu'elle

ait été traudulceuse; ni même que le vote des éiecteurs du comté

aurait été ou aurait pu être autre q"u'ài ne fut. T'out le sujet de

la plainte, c'est que le poll ne fnit pas tenu, de soite que ies élec-

týeurs de M'est Bolton n'ont pas eu l'opportunité dc voter. Mais

le retour dit-et n'étant pas contesté, son assertion peut être tenue

pour vratie-qu*il n'y avait point, d'opposîtiôn. Et à raison de ce-

ci, a raison en mê^me temps du fait établi que le vote des cinq

autres municiprilités a été de 58 contre le règlement et de 579~

pour, et vu quo le requérant ne prétend pas que la vjtation qui

cût pu avoir li2u dans We-,t Bolton aurait'affecté ce résultat, toute

la matière du débat se réduit à une simple question de régularité

de procédure. Et à ce sujet, rien de plus clair que la sect. 37 de

l'Acte de Teiii,;érance. ainsi conçue: " -Aucun règlement passé

soug i'autorité de cet acte et pour lui donner effet lie sera is (le

cÔté pour n'n:rcq«el défatut de forme ou de procédure." La
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Cour doit regarder cette, injonction comme absolue dans le cas pré-
s mt, et décider que ce simple défaut de procédure, tout sérieux.
qu'il est en lui-mêmhe, it'est pas fatal dans ce cas-ci.

Comme on 1% déttoftî6 à l'audition, cette mabière d'envisager
la queStion & suxccessivement prévalu pour des causes anniogues
dans les Cours du Haut-canada (la re Le Lac et la Corporation
dû Comté de Prince-Edouard ; Hagarty, J. C.; 26 £'onum Pleas
RîeP.- PP. 173 et mgq. In re Day et la Corporation du Towvnship e
'Slorrington; Harrington, J. C. ; 38 Queen'a Bench Rep., pp. 528
fI Sej. rit te Wycott et la Corporatiou- du Comté de I.èmbton;
IIla,rarty, J. C.; Morrison!i et A. Wilson, J. J,; 40 Quecn'at Benc&'
Rép., pp. 297 et ag).

La décision de la Cour sur l'une ou l'autre des deux questioni
ainsi débattues eût-elle été autre qu'elle n'a été, la troisième que 
tion énoncée au commencement du motivé de ce jugement, aurait
dt-mandé à être considérée, bien qu'elle n'ait été directement sou-
levée par aucune plaidoirie. De part et d'autre lors de l'audition,
on a dit incidemment, quoique cela ne parût pas substantiel pour
la cauqc d'un côté ou de l'autre-et celte prétention est fondée
s l"s aucun doute -, que les réglemeats faits en vertu de l'Acte de
lempéranoe suivent, au sujet de la votatien des électeurs, la marcee
indiquée par la seet. 5 du dit Acte de Tempérance, et nion celle
tracée par les arts. 671-686 du Code Municipal, malgré l'absolue
généralit' de ces art., qui tendent à s'appliquer à tous ecs règle-
ments qui peuvent être soumis au vote des électeurs. Et il n'eý,r
pas évident que le règlements crn questioti tombent davantago sous
la généralité des art. 698-708 du même Code, par rapport à& la jui-
ridiction sommaire exceptionnelle et à la procédure qui y sont
créées au sujet des règlements municipaux proprement dits. Lst-
ce -lue ces articles s'étendent plus loin que le reste 'du Code, et no-
tammnent que les art. 671-697, qui ont trait à l'approbation des ré-
giviientS municipaux pari les électeurs, à leur approbation p ir le
Lieut.-Gouverneur. en Conseil, et à leur promulgation, mais dont
aucun ne s'applique -tu cas d'un règlIement fait en vertu de l'Acte
de Tempérance ? Cette question Peut se présenter dans la suite

. 304



IIOBINS Dis l1&WUsÂUX30

.Bons un point de vaoý toi.qu!e boit d'tun intùrê pratique. 'Lai
Cour y fait ainsi allusion ici, afin seulement que, Piàr le jugment
qu'oUe »moive en o, ramient, elle ne pusp p~u por asumer le
drit ç~~~ie e genre dgjj rùlemuem t eu raigu de -ctte piwowie.

La requête «t rtjoe& avec dé"ri en fivénr de la Omot«Woi,

O'plaohn, V .pour le requ<éranté
LyncAý de (oSgei, pour le règlemcnt.

Bucumw,~,V. ~.,et B«tR,,r, S. G.. comiparaisscnt pour la Corpo-
ration, maï sans -prendre part aux plaidoiries.

OMM1 DU PANU DE LA R"1E
(lr, APPEL.)

CoM* DOMMIo, J. Mi~ C. MONK, J. PRAxs uA, J. Tzaeiii, J.
NO.

LÂCLOMPAGNIE D'IMPRIMNERIE ET DE PUBLICATION býU

'IIRALD DE MONIIIEAL,

JUGP~ Que lasection 100 delAce dsl3tws; 6 'ls 84 élr
nuls tous les contrats, rnmime pour des dépcnses legîtitnes, lons.
quel ces contrats sont faits dlans le but dFinfliîencer induornejj,
l'élection, et qu'ils constitue'nt ilin acte de corruption prohibé par
le Statut; et qt0il y a action, sous la section 122 du même stat>
pour recouvrer le colât des dépenses légitimes fai *e par un oadi-
dat à une élection, lorsque ces dépenses n'ont pas éL6 encouXueb
en vertu d'une convention illégalu prohibée par F*acteu ,suâdit.

)oRitON, J.-EN-C.-Cette cause repose aur l'interprétation à être
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donnée aux eectioas 100.et 122 de l'Act des Eleetions de la Puis-.
ýeamo de 1S74.
. P.qr la pisire de eu sections, iitout~ contrat exécutoire, ou

pro1Ée5e, ou entrepripe, -en aucune manière se rapprtant à,, ou
dépendant d'aucune élection faite sous l'autorité de cet acte,

-même pour lo paiement de dépenses létgitimes ou l'accomplisement

-de quelque acte lég-itime1 sera nul eu loi; mais cette dispooftion ne

rendra aucune personne capable de reeouvrer D'"imporie quelle

,-somme d'argent payée pour des dépenses légitimes en rapport avec

telle élection."

L~a seconde clause pourvoit -- là ce que toutes pereonnes qui ont.

(tes compllte!z:<hbrgw ou réclamations coutre aucun candidat pour

ou au sujet d'aucune élection, présenteront tels comptes, charges

ou réclamations, dans l'espace d'un mois après le jour dec la décla-

ration dcecUn à l'agcnt choisi par tel candidat. tel que pour-

vu par le di t ncte; a utrement, telles personnes -ot 1 i7res <le

Jezwý drr»'l de reouvrer telles récilamations, et chacune onà aucune

partie dicls

Ces doeux clauses semblent être coittradietoires, ear tand(Iis que,

-par la première, toits contrats exécutoires, cn rapport a.v-e :aucun o(

élection, înme pour des dépenses légitimes, sont nuls, il est dit

dans la seconde que le droit de 'irceouvrer le paiement d'une réclama-

tion d'un ean'idat, réclamatioa r.ioveiiiiit d'une éleciion, sera en-

levé à moins (tue la réclamation neý soit soumise -1 l'agent dans 1'c-

pace d'un mnois après la déclaration de l'élection. LeC droit de re-

couvrer le paiemnlt de telles réelaunt ons ni etict ête -luvé, âl

l'expiration d'unT mois, à mîoins qu'il ni'exis:tàt pendanit Ce mioisï, et

-par conséqueicnt cette- sect. 1 22 reconnaît expressément le droit (le

poursuivre pour et de recouvJrer les réclamuatuis présenrtée-s à l'a-

geCnt dans Vsacd*tu-î mois apr-èý 'lcin Cette qeCtion est.

tirée des Actes a;liet le droît dc pouirsui%-re pour et de r-ecott

Vrcr toutes déIocoses 16tigitilit± enceourues unu- suitC d'unc Clectionâ,

est reconnu t I1a11 jamais été tî%-oquté cil doute.

Mai 01 ddrje les Statiltsa~s retifs ax é'cecioiis ne Coli-

tecen ie~d-v~v àeb~' k la ie't. 1(Ù de UQtrcp r sta
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tut, laquelle déalare nuls toum contrats faits ehi vue d'une é>eetion,
môme pour des dépenses légitimes, et que partant la règle OuiW2
en Angleterre n'est pas applicable à ce cas-ci.

Une règle dont l'application est générale, c'est que dans la cous-
truction d'une Partie de statut, chaque autre partie doit être prise
en considération, et qu'une partie de statut doit être'tellernent son-
tenue par l'autre que le tout, s'il est possible, puiQ'se être solide: 4
res magt's valeat quan& pei'eut. (Dwain's, p. 69.9.) Et puie,
l'intention de la Législature ne doit résulter d'aucune expr-ssi
particulière, mais d'un aperçu g-éni-ral de l'acte tout entier, et de L
considération du délit. (lbidei;b, p). 703.) La set. 100 a pour
titre : IlPrévention des menées corruptrices lors des élections," et
c'est la dernière d'une série de sections, depuis la 92me jusqu'à la
100ème inclusivement lesquelles d4signent ceux qui doivent être
tenus couptablesq de corruption et punissables comme tels. La sous-
sect. 5 de la sect. 92 considère les frais d'impression et d'annonce
comme des dépenwcs légitimes, dont le paiement n'est pas en con-
travention avec le dit Acte. La Légis-l.tutre ne pouvait donc pas
avoir l'intention de priver un individu de son droit d'action, pour le
recouvrement d'une réclamation déclarée légalf> par le statut et non
en contravention avec.ù'importe laquelle de ses dispositions. Pour i'c-

nmédier au mal, il s' agissait d'ewpûc[ýer le retour d'actes de corruption
au moyen de contrats pour de légitimes dépenses. actes auxquels le
-statut avait déjà pourvu. Par exemple, un candidat convient avec
un éditeur de lui faire faire tous les impt-ini(s et annonces dont il
pourra avoir besoin durant son élection, à c)ndit ion qu'il votera
plur lui. C'est là un marchié répudié par lit Loi, et qitu la Bet.
100 déclare nul et de nulle valeur, bien que les frais d'impression
et d'annonces soicat de lé,,itimtes dépenses. îMais ette nullité ne
peut peser sur un contrat fait pour des fins légitimes à l'égard
d'une élection, et sans la moindre iutentioii d'influer sur le résultat
de l'élcction. - -' contra.cta pour (Ics imprimnés avec nne, per-
sonne résidant en dehors de la divi:siuéktoi l et n'ayant ni
droit de vote ni in6uenc.- dans le comté. Ce dernier contrat pour-
suit peut-être to.:nb2r dans la clasýse des délits que l'ouj cli LI

3ré



308 LA REVUE LÉGALE

préenit, e r ptiphs par conséquent, 'compris dans la pénsée du

fégslatèar.'
La section 122, qi reconnaît le droit d'actioi au créancier qui

préseqte sa réclamation à l'agent du candidat. dans l'espace d'un
mois après l'élection, devient donc futile et d'aucune application

possible, à moins que l'on ne prétende que, bien que tout arrange-
ment fait en vue de légitimes dépenses soit déclaré nul par la sect.
100, cependant la sect. 122 donnerait droit à une action sur quan-
hum meruit.

Je pense que les deux sect. recevront une interprétation juste
et qui leur donnera effet à toutes deux, en disant que la sect. 100
rejette tous contrats, mêrne pour des dépenses légitimes, lorsque ces

contrats ont pour but d'influer illégalemeint sur l'élection, et cons-

tituent un acte de corruption prohibé par le statut, et que la sect.

122 donne droit à une action pour recouvrer le paiement de dé-
penses légitimes encourues pour un candidat lors d'une élection,
lorsque oes dépenses n'ont pas été encourues par sute d'un marché

frauduleux probibé par l'Acte.

Dans cette cause.ci l'action est pour frais d'impression et d'annouces

ordonnés par-un comité ayant, du consentement de M. Workmau

et de 'on agent, le contrôle de l'élection. M. Workman se rendait

oouent aux salles occupées par le comité, son agent s'y tenait cous-

tammeDt, et c'est avec sa sanction que les ouvrages en question

furent demandés, ou du moins sans aucune désapprobation de sa

part ; quant aux prix, ils paraissent raisonnables. La majorité de

la Cour ne voit donc aucune raison de déranger le jugement de la

Cour Inférieure.

MONK, J., concourt entièrement dans le jugement de la Cour.
M. Workman a certainement pris toutes les précautions, et sa lettre

était conçue dans les tcrmes les plus circonspects. Il a, certaine-

ment aussi, essayé d'empêcher les menées corruptrices, et mérite

des éloges sous ce rappott. Ce n'est pas une excuse, de dire que

les gens du ITrald le poussèrent à se porter candidat, qu'ils étaient

intéressés dans son élection, et avaient partant des motifs pour en-

courir des dépenses corruptrices. Les dépenses paraissent etre lé-

SOS
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gales, et il était Possible tout à fait de ddpenmr l'argent légalement.

L'ouvrage diti 'gt.tj .prié,et M.~1o s~i

l'agent de M. Workman ? je woaaidère que i. llolion, 6éwt.p~r

faitemeuit auaûnié à. encourir des, fr'aw polir cette 4IootPi1. :,Si le

jugemený de la.Cour, Inférieure étsiý renvere4, il e&tclair qi»8 ne

pour rait je-9 ce c.a, recovvrer. le pa.e'Dent d'auoune ýdépaaue, et je ne

puis .onviqxg& J.a cause.sous ce point de, vue. Il serait dési rable

que la loi fût, modiue4 de façon à faciliter l'.ivtçrprétatiOq. 4es -sec-

tions 100 kt 122 de l'Acte de 1874,, Je concours ýntir»npt

dans le jugement de la majorité de la ÇoLIr.

lIAM8AY, J.-La présente action est basée. sur uancompte pour

imprimés et annonces faits à l'occasion d'ânoe élection parlemen~-

taire. Le défendeur,. quits remporté l'élect ion1 pi aide que km dé-

pense en question n'ont été autorisé es ni par lui ci par son agent,

M. Ilolton, qu'elles furent extravagantes et inutiles, -et que .l'cte

des Elections de -la Puissance ne donne droit à aucune action pour

le recouvrement de ces mêmes dépenses.

CJet te contestation fait naître une question de loi et une ques.

tien de fait. Il est hors de doute que l'Intimée exécuta rouvrage'

dont elle avait été chargés, et que les prix qu'elle depaiande par son

action eont raisonnables. Il semble être ausi joliment clair que leà

moyens adoptés, soit qu'ils fussent scandaleux ou non, comme l'In-

timée nous dit que l'Appelant appelle l'un d'eux, n'étaient pas inu-

tiles. L.,a question de fait se réduit donc à ceci: étaient-ils auto-

risés ? Sur ce point, la véritable difficulté semble se trouver dans

la signification à donner à la lettre adressée par M. Workman nU

président du comité, M. Brown, en Sept. 1875, lettre par laq'uelle,

il nomme M. Ed. Liolton son seul et unique agent, et déclare qu'à~

ne sera responsable des actes de personne autre que lui ; lettre'qui

parut plus tard dans les colonnes du Ierald. Prétendre que M~.

Workman n'est pas responsable parce qu'il fut amena sur les rangs

malgré lui, parce qu'il était le candidat du parti Réformiste, partant

du Gouvernement, et surtout qu'il n'est pas redevable pour ouvrages

faits à l'atelier du flerald, parce qu'il fut sollicité par les gens. du

Ilerald, cela ne soutiendra pas un moment l'examen. Quels8 que
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$*"et les mitpatriotiq oea nu personnels, qui l'induisirent à se
mettre @ùr hl, rang., il deit enaàdidat, et l'élection fut son élec.
tloe -- S cela est de quoiqune ffl@équence, nous avons, en outre,
,-On propre aveu, exprimé de la manière la plus publique, qu'il vint
de Yaunt à la mollicitatlon 41d'un nombre considérable et influent
de sem confrères marchands et manufacturiers, et de citoyens en gé.
eéral.' Où n'avait pas réuni de fods1 pour défrayer les dépenses
de l'élection; et il ne parait pais non plus qu'il ait été, en aucun
tempo, ques4orr de faire payer ces dépenses par personne autre que
4e çmandidat. L'Appelant suppose, ce semble, que la seet. 121 de l'acte
37 Viet. s'applâque à la question qui est actuellement devant tous.
Mais cette moction ne s'applique qu'aux paiements et prêts faits en
4âveur d'un -candidat. Elle ne prétend pas dire que le candidat
aoim d4'ivré de tenite responsabilité parce qu'il a nommé un agent.
La lettre de M. Workmau à Nr. Brown a, dans le cas actuel, pré-
cinent l'effet qu'elle aurait ou si la sect. 121 u *eût jamais été pas-
aée, Les termes de cette lettre sont assez explicites, cependant, et
s'il était démontré que ni M. Ilon ni M. Workman n'ont en
aucune manière autorisé les dépenses enquestion, il.est tout à fait
évident que l'Appelant ne serait point responsable. Mais tel n'est
pus le oes. Et M. Workmau et M. ilolton étaient au courant de
toutes les dépenfes qui se faisaient, et mêmhe il est eh preuve que
iM. Workman pressa son commis de copier une partie de l'ouvrage
pour l'imprimeur. Même les soi-disant "comptes scandaleux"
,furent dans tous les cas sanctionnés, jusqu'à un certain point, par
M. Workman. S'il les désapprouva, il n'en est pas moins vrai
qu'il les permit dans l'intérêt de sa candidature. Le factum de
l'Intimé insinue que la lettre de l'Appelant fut écrite dans un autre
but que celui qu'on lui aissigne. Cette lettre dit certainement que
Cc par dessus toutes choseq," et partant par dessus les choses d"jà
mentionnées dans la lettre, il désirait se tenir dans les limites de la
loi. Je pense douo que,' d'après la preuve, il e;st obligé de payer
le montant du compte qu'on réclame de lui.

Mais est-ce là une dette recouvrable devant une Cour de jus-
tine ? La sect. 10qI de la 37 Viet. déclare que Iltout contrat ex-
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écutoire, ou promeus, on entreprise, emaucumne manière se rappor-
t.ant~ à', ou dépendant d'aucune éleetioa feite mous ilautorité de -cet

acte, même pour le paiement de délpenses légitimes et4 I'aooomplia-
sement de quelque acte légitime, sera nul on loi, etc." Out préten-
dra difficilement que les termes "4contrat ercait.re," -promesse,"
'entreprise" ne 'appliquent pau à toutes les causes eoW(r&ctuelIe,ý

deu obligations, et s'il en est ainé, le droit au recouvrement est expres-
sément enlevé par le statut, si le contrat se rapporte à une élec-
tion. -Et suivant moi) on ne saurait non plus% pirétendre que le;

contrat en question dans cette cause ne me rapporte pas à une élec-

tion. Toute la preuve démrtre qu4 oui, et la qutestio, étant for-

meUleuten po@Meà Mi Erown, iiý répond d'une manière affirmnative.
Doms la cause de Guévremout et Tunstail, relativement à un sta-
tut très-semblable à celui dont il s'agit, lu majorité (le ette CJour
maintint que les frais d'un dîner servi par un candidat pour célé-
brer son triomphe électoral, ne pouvaient être recouvrés. Dans la

dlite cause, on ne prétendait pas que le dîner fât un actca de cor-

ruption. M. le juge Loranger, en Cour Infé-rieuri'. déulara ex-

pressément que même lei dépenses légitimes ne sauraient être re-

couvrée,«, et la majorité de la Cour d'Appel a confirmé son
jugement. IM. le juge Tessier et moi nous différânies alors d'opi-

nion avec les autres juge ë'e cette CJour, parce que l'action ne pr'>

venait pas d'une élection et ne s'y rapportait pas non plus directe-
mant. Dans la cause de Couture 't ai., vs. D!ýlevy, nous jugeâmes
unanimement que la vente d'un baril de wiskey, et) l'absence et à

l'insu des Appelants, ne tombait pas sous lu coup du statut, et que le

droit d'action des Appelants ne pouvait être affecté par l'usage que

l'Intimé fit du wiskey. IL n'y a pas de doute que, dans cette

cause , les dépenses avaient trait à une élection. On dit., cependant,
que la sect. 122 explique la sect. 100. Je ne puis .>oir en> quoi la

seet. 122 confère aucun nouveau droit. On prétendra aussi, je le

conçois, que pour être nul, le contrat doit être fait dans un but

corrupteur et aux fins d'influer sur l'élection; s'il en est ainsi, d'a-

près la seet. 92" tel contrat est illégal en tant que corrupteur, tan-

dis que la clause 100 traite des marchés légaux en eux-mêmes. Je
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&,ýe pense pas que la questi«u prheute beaucoup de difficulté ; dit
~nmil me semble que la -règle d.'intSrrétation est claire, et que,

Ls'il est possible, les.deui sections doivent être couservées vue r.io-
terprétation que je leur donueais; tandid que l'effet 'de la sect. 100>
est entièrement détruit pu l'interprétation que lui donne la majo-
f ité de la (Jour. Je puis ajouter que j'en suis veau à cette oun
clusion, quoique je concoure etiikement 'aves la majorit4 de la
CJour dans son désir de limiter autant que pobsible les opéra"is
d'une loi aussi extraordinaire que la sect. 100 du dit acte. Lit
responsabilité de cette législation retombe toutefois sr la Législa-
ture. et non sur moi. Le devoir des Cours, cest de donner effet
à, -la loi telle qu'elles la trouvent. Et je pnSe qu'on eette eause les
termes de la loi, de même que l'intention deý la Législature, de lais
ser le paiement des dépen ffli, mêmne légitimies, résultant d'une 4lec-
,tien. à la loyauté du canddat, sont clairs.
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COUR SUIMRIEURE1

SOREL, 6 DÉCEMBRE. 187.

Comm . B. CARoN, J.

JEAN-BAPTI"TE CREVIER DIr ST. JEAN, PEREy

DEMANDEVR,

VS.

JEAN-BAPTISTE CREVIER VIT ST. JEAN, FILs, et al.

DEFENDEURS.

JUGk: Qu'un défendeur a droit, lors de la présentation d'une
motion faite, de la part du demandeur, pour l'obtention
d'une règle de contrainte par corps contre lui, d'opposer,
lors de la présentation de cette motion, tous les moyens
qu'il pourrait opposer à l'encontre de la règle même;

Que l'obligation de la part des enfants de fournir des aliments à
leur père n'est pas solidaire, mais au contraire est divisible;

Que la condamnation aux dépens dans une cause ne peut être so-
lidaire, que dans le cas d'une poursuite pour déliti

Qu'un jugement, dans une cause pour pension alimentaire, con-
damnant les défendeurs à payer au demnandeur. sous forme
de pension alimentaire, une somme de dix piastres par mois,
et aux dépens de l'action, doit s'interpréter comme ayant
condamné chacun des défendeurs à une part égale de la dite
somme de dix piastres et des fiais;

Le demandeur en cette causa, Jean-Baptiste Crevier dit St. Jean,
père, poursuivit quatre de ses enfants pour l'obtention d'une pen-
sien alimentaire, et le six Juin mil huit cent soixante-dix-sept, le

Jugement suivant fut rendu par l'Honorable juge Bélanger:

'- La Cour ayant entendu les parties en cette cause par leurs avo-
eats respectifs sur le mérite des prétentions respectives des dites
Parties, examiné la procédure, les pièces produites de part et
d'autre et la preuve produite au dossier, et sur le tout délibéré ;
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" Considérant qu'il est en preuve que les défendeurs sont les en-
fants du dit demandeur;

" Considérant que le demandeur est ogé d'au-delà de quatre-
vingt ans, très-pauvre et tout à fait ihoapable de travailler pour
subvenir à ses besoins les plus urgents;

" Considérant que les défendeurs sont obligés en loi, de soutenir
leur dit père et beau-père et de subvenir à ses besoins, suivant la
mesure de leurs noyens;

4Considérant que le demandeur a convolé en secondes noces et
qu'il a droit d'avoir sa femme avec lui partout où il lui plaît de
demeurer, et que la Cour ne peut, sans blesser la morale, le con-
traindre de l'abandonner pour aller demeurer chez ses dits enfants
et gendres ou aucun d'eux;

Considérant que ses dits enfants et gendre, les défendeurs,
ont à diverses reprises manisfesté des sentiments peu sympathiques
paur la dite femrie du demandeur, et ont même déclaré qu'elle
était un scandale pour leurs familles, et qu'ils ne voulaient pas la
recevoir chez eux ; ce qui constitue un refus implicite de recevoir
le demandeur lui-même chez eux;

" Considérant qu'en les obligeant à recevoir le demandeur chez
eux avec sa dite femme, ce serait exposer le demandeur et sa femme
et peut-être les défendeurs eux-mêmes, à de graves inconvénients
qu'il est désirable d'éviter;

"Considérant qu'il est en preuve que les défendeurs, quoique
peu en moyens, sont néanmoins suffisamment en état, avec un peu
de bonne volonté, de fournir mensuellement à leur père et beau-
père, une petite somme d'argent chacun, sui forme de pension ali-
mentaire, et nemmément une somme de deux piastres et demie par
mois chacun, payable d'avance, à commencer seulement du premier
Avril dernier seulement;

" Considérant qu'il est néanmoins prouvé qu'aucun des dits dé-
fendeurs n'est en état de payer une somme plus élevée par mois
que la dite somme de deux piastres et demie par mois et le quart
chacun de la somme de trente piastres échue au premier Juin cou-
rant pour atrérages de la dite pension, et que conséquemment, il
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n'est pas équitable, dans les circonstances, de les obliger ou aucau
d'eux à payer au-delà de cette proportion chacun, et conséquem-
ment qu'il ne convient pas qu'ils soient condamnés conjointement
et solidairement à payer la dite rente les uns pour les autres, au
cas de non-paiement par aucun d'eux ;

" Condamne les dits détendeurs à payer au dit demandeur, sous
forme de pension alimentaire, une somme de dix piastres par mois,
payable le premier de ch-ique mois et d'avance à compter du pre-
mier Avril dernier seulement, et eu- la vie durant du dit deman-
deur. et la Cour condamne lés défendeurs aux dépens de la dite
action, desquels dépens distraction est accordé à J. B. Brousseau,.
Ecuier, Avocat da demandeur.

Le 10 Novembre 1877, le demandeur fit la motion suivante
MOTION DU DEMANDEUR:

Vu que, par jugement rendu en cette cause, le 6 Juin dernier
(1877), confirmé en Révision le 29 Septembre dernier (1877),
Charles Lamère, l'un des défendeurs en cette cause, a été condam-
né à payer au demandeur, sa vie durant, pour pension alimentaire,
une somme de deux piastres et cinquante centins par mois, d'a-
vance, à compter du premier d'Avril dernier (1877), pour sa part-
divise de la dite pension, avec lem dépens de l'action du demandeur
taxés à $250.50, solidairement avec les autres défendeurs (moins
seulement $125, la moitié de l'honoraire extra de l'avocat du de-
mandeur, accordé sur défenses séparées) ; avec aussi lés dépens de
Révision taxés à $54.25, solidairement aussi avec les autres défen-
deurs, et dont seulement $40 auraient été payées;

"Vu qu'il serait éelu en vertu du dit jugement, depuis le pe-
mier Novembre courant, pour huit mois de la dite pension, à comp-
ter du premier d'Avril dernier, une somme de $20, formant avec
les frais susdits, une somme totale de $261.85 courant, qui serait
encore due actuellement au demandeur par le dit défendeur Charles
Lamère ;

"Vu encore que, depuis le dit jugement, le dit defendeur
Charles liamère, dans le but de frauder le dit demandeur et d'em-
p3ch<r l'exécution du dit jugement, aurait illégalement et fraud&-
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leusenient diveEté ou caché tous ses bienset effets salaissables, et
que, de fait, .par pe moqyen, il aurait réellement empêché le denman-
deur de recouvrer 'sa créance. contre lui, tel qu'il appert au retour
du IN1lla Bona de l'huissier Didace Guévreznont, chargé du Bref
de B)onik émané et rapporté en cette cause;

"1Il émane, 80Ms l'autorité- de cet4e Cour, une règle ou ordre. or-
donent et enjoigÇzant a;'i 44 défendeur Charles Lanièr4, de conu-

Iaatelavn cett , r, -Cour tenante, le treizième jour de No-
vembrp courant, pour là, et alorsý, le dit défendeur Charles La-
Bière, être condIIn4fé à être emprisonné dans la prison commune
de ce disttict de $ichelieu, jusqu'à ce qu'il ait sati-if it au dit ju-
gement en capital et frais, en payant la dite sotute de $261.8 '5
au deuMandeur et les frais des présentes, à moins que là et alors, le
dit défenuteur, Charles Lanière, ne montre cauee au contraire."

A cette motion le délfendeur Charles Lanière répondit commec
suit:

"Le défendeur Charles Lamèrr -pour réponse à la motion du
demandeur, pour l'obtention d'une rè,le pour contrainte par
crfa, dit:

"iQue toWa lýs faits allégués dans la dite motion, -ont faux et
mil fondés ;. que le dit demandeur ii.'avait pas le droit de faire la
motion qui est faite en cette cause, pour les fr-ais qui sont distraits
à mon procureur.

"4Que le dit défendeur Charles Lainère a, ce jour, offert au pro-
careur du dit demandeur, Jean-Baptiste Brousseau, er., le mon -
tant que le dit Charles Lanière et son épouse, lui doivent pour sef;
frais dans la dite cause, sivoir la sonime de $8 4,y compris ses
fisà de tiers-saisie qu'il a émanée dans la dite cause, ainsi qu'il est
coustatlé, par l'ace des offres réelles fait ce jour, L. P. P. Cardin,ý
Notaire, coplie desquelles offres produite au soutien des présentes,
leSquellies o&fes ont été retusées par le dit Jean-Baptiste Brous-
seau, er.

"iQue les dite dé-fendeurs Chiarles Lanière et son épouse ont of-
fert au dit demandeur, ce qui lui est dû en capital, cn vertu du
dit jugement, et ils déposent avec les présentes la dite somme de
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$81.48, pour le procureur du dit deémandeur et la somme de $20
due au demandeur.

"Pourquoi le dit défendeur Charles Lamère conclut à ce que ses
dites offres soient déclarées bonneset valables, et à ce que la motion
soit rejetée avec dépens.".

Le 6 Décembre 1877, l'Hon. juge Caron rendit le jugement sui-
vant:

" La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire des
avocats des parties sur la motion du demandeur pour règle nis
contre Charles Lamère, un des défendeurs;,pris connaissance deu
écritures des parties, faites pour instruire leur cause, examiné leurs
pièces et productions respectives, duement considéré la preuve et
sur le tout avoir mûrement délibéré :

" Considérant qu'il paraît par le jugement rendu en cette cause
le 6 Juin dernier, que çhacun des défendeurs n'a pas le moyen de
piyer plus de deux piastres et demie par mois, de pension alimen-
taire, au demandeur, <t qu'il y est expressément énoncé, qu'il ne
convient pas que les défendeurs soient condamnés conjointe-
tement et solidairement à payer la dite rente les uns pour les
autres, au cas de non-paiement par aucun d'eux, et que les défen-
deurs n'ont pas été condamnés solidairement à payer la dite rente ;

" Considérant qu'il n'y a pas non plus de solidarité d'exprimée
dans le dit jugement, quant à la cbidamnation aux dépens;

' Considérant que les dépens sont personnels et divisibles et
doivent se diviser entre les parties condamnées, et vu que le défen-
leur Char!es Lamère a déposé en cette cause, tout ce qu'il doit
pour sa part tant en principal que frais, en vertu du susdit juge-
ment, ainsi que les frais dus sur la présente motion, renvoie la dite
motion du demandeur et les offres du dit Charles Lamère sont dé-
clarées bonnes et valables, avea dépens, distraits à Messieurs Ma-
thieu & Gagnon, procureurs du dit Charles Lamère.

J. B. Brousseau, avocat du demandeur.
(tbeu & Gagnon, avozats du défendeur C. Lamère.
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COUR DE CIRCUIT.-DISTRICT DE ST. HYACINTHE,

ST. IIYACINTHB, 26 FÉvRixa 1872.

C&*tm SICOTTE, J.

LE PL-yD. -MESSIR~E F. X. 1. S)L'f.

[i !.ANDEUR.

CHARLES BRUNELLE,

DFENDEURt.

.Juo -io.Que le catholique romain qui renonce à sa relivion
n't pas tenu, pour être exempt de la dîme à l'avenir, d'en
informer bon cuiré J)ar acte notarié ni même par écrit sous
seing privé, niais qu'un avis verbal suffit;

30. Qu'il n'est même pas tenu de l'en informer verbalement, s'il
pratique ouvertement -une autre religioni que la i Plig-ion en-
tholique,

Le demandetir est là curé de la paroisse de la Présentation. Il
réclame du dél'endeur La dîne' 'que celui-ci lui doit, comime cathc'-
tique, surr l-cs grains d6cimables qu'il a récoltés cri 1870. 1l c.-
time la valeur de cette dia»e à $20.S0) et il conclut à jatgciucrit
pour cette eomme, à moins que le déflundcur ne vienne déclarer sous
,serment devant la Cour quelle quantité (le grains décimables il a
récoltéç eui 1870, et qu'il soit condaulné eni ce cas au paiemnent (le
la dîmne'sur la quantité de graiins q1 t'il déclarera atvoir recueil us.

Le défendeur plaida que depuis tu-lelà de deux ans il avait ce,,-
.-i; de professer la religion caitholique rom aine ; qu'il appartenait,
depuis lors de coeur et~ c-à pratique à l'égli~e presbytérienne, dont Il
I)rofessait les doctriueS et suivait le calte; que dans le cours de Fé-

rir1870. c'est-à-dire avaiut les s.niailles et la réco'te des grains
dont le demandeur ïtéelamait la dîme, il avait, en prnc d'un tC-
Moili, dans leý presbytère du dmilu:signifiè v'erbalcment àce
jui-ct 5sa renlonciation à l'E}ý, i ,e cathôlique et ,on entrée dans l'éugliýe
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presbytérienne; que là et alors il aurait remis au demandeur un
papier signé de lui contenant la dito renonciation, après lui en Avoir
donné lecture ;-et que partant il ne devait rien au demandeur.

Le demandeur, assigné comme té,moia, dit qu'il ne se rappelait
ni que le défendeur lui eût donné l'aivis verbal ni âhi lecture de
l'avis écrit~ dont il est parlé plus hout, M'ais il admit avoir reçu du
défendeur la remise d'un papier contenant oe qui suit, et qu'il pro-
duisit en Cour:

La Présentation, 12 Février 1870.

2A F. X. I. SOLY, PRÊTRE & CURÉ.
.Monsieur.

CHARLES BRU.MLLE

Prenez avis par le présent que j'ai cessé d'appartenir à l'église
catholique romiaine. et que dès ce jour; -ous ne devez plus me comp-
ter au nombre de vos p:rroissiens.

Votre terviteur.

Un témoin établit (que- le défendeur suivait à sa connaissance les
exercices dn culte presbytérien, à St. I4yacinthe, depuis la fin de
l'été dernier, c'est-à dire dès P.vant l'inttitution de l'action.

Le défendeur déclara quelle quantité dc graing il avait récoltée
e1870.

Roy, pour le demandeur, pr4tendit que le défen4eur ne pouvait
être exempté de payer sa dîme, lo. parce que l'avis de démission
doit être en forme notariée ; 2o. parce .ixe, supposant que tel avis
pût étre fait sous seing privé, celui que le détendeur avait remis

au demandeur étnit informe, n'était pas signé, était adressé à un
certain Charle3 Brunelle et ne pouvait faire connaître aux succes-
seurs du dena i(eur, qui le trouveraient dans les archives de la cure,
que le défendeur avait renGucé à la relig~ion catholique.

LusiGNAN, pour le défleudeur, soutint qu'aucune loi n'exige
quu l'avis dc démission soit notarié; que plusienre décisions judi-
eiiiires ont con-wcé la suffisance de l'vssous seing privé ou de la
lettre isýýsive., iais qu'aucuume n'a déclaré qu'un avis écrit fÛt ln'
eessairc ; qu' ,- avis verbal suffit ; que dans l'espèce l'avis signifié
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au demandeur, tout informe qà'il ,'éttit, bn*nifestait clairemnts au
detnandieur %'rlentlen du dêfýndeur c e qui suffsal orl-su-
traire l'bobligati6hn de payerlâ dîmè.,

Per (ju7-iai :--fl e pays', la libErté dé conscience est Wa base
de la sociff. En l'absencu de lois ststu*nt quelles formalités se-
ront observées pdur soustraire le ditoyen aux exigences légales que
lui impose tel culte ou tel autre, nous devons nous guider d'après
la connaissance de ses convictions et de ses opinions, connaisance
qui nous arrivera par celle de ses *actes. Nulle loi n'oblige le ca-
thiolique romain qui abjure sa râligion à notifier le fait à son cur6
par- acte authentique, s'il vent cesser de rayer dî:ne; )uucune loi,"je dirai plus, ne lui impose l'ob4iation de donner tel avis sous une
flornie plutôt que sous une autre. Plus que cela encore> rici;i ne le

fo à à onner aucun avis quelconque de démission. Naturelle-
ment celui qui, ayant été élevé dans la pratique de la religiïon ca-
tholique, serait protestant de coeur mais ne pratiquerait aucune re-
Fion, celui-là, en l'absence d**un avis à son curé, ne pourrait récla-
mer l'exemption de la dîme; né dans une religion, il lui appartient
aux yeux de la loi jusqu'à ce qu'il y ait renoncé ouvertement. S'il
pratique publiquement une autre religion, il n'appartient plus qu'à
celle-ci; et personne ne peut exiger de, lui ce que la loi ne lui dc-
mande pas, tRavoir, un avis de démission.

Dans l'espèce, le défendeur a beaueoup plus qu'il ne lui faut
poar relousser la demande de son curé. De l'aveu de celui-ci, le
défendeur lui a remis, en son presbytère, en prJsence de témoin,
l'avis qui est produit daas la cause, et cela avant les semailles de
1870. Il n'était pas beso in d'un avis écrit;, mais en eûtt-il été be--
soin, le papier que la demande trouve insuffisant et infrme,éai
suffisant, pour d&livrer le défendeur de l'obligation de la dîai'1.

Action.renvoyée avec dépens.
ROY &_ ChiCo)ine, pour deandeur.
Bomý',rg & Lusiiwn, pour défendeur.

ALPIIONsE LusiGONAN.

'à20
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CO LS DU BANC DE LA iREINE.

(EN APPEL.)

QUÉBuEC, 6 MARS) 1877.
-Joram -MoNK, J. RAMSîAY, J. SA4NBO]UN, J. ET TE.SsiyîR, J.

,dl î'r ~ JAMES PATICK: PEVT

LA CORPORATiON DE~ 1,.lAENI.,

JU GÉ.: Qu ~ sune action en dommagre contre ule cr oai,
municipale sous l'article 793 Code Municipal, il n'# ipaa
nécessaire d'indique'i'.endroit précis du chemin 9'ù I acci-
dent a eu lieu, ni le nom du propriétairc du lot vois'nr..

-MOYENS DE L'APPELANT. j ~
FETN&CRtÉpru: L'action du demandeur ct appelant a étédéboutée par le jugement dont il se plaint, ,ur une orcoption à la

forme.
La demande était cen dommages, il est. vrai, muais aurait pu, ilnous semible être traitée avec moins de rigueur, car le demnandeur' ré-

clamait des domag,,es spéciaux, savoir la valeur d'une paire dechevaux qu'il avait perdue, gelés dans un ecr~tain chemin public de.la défenderesse, vu le mauvais état du chemin en questioa.
C'est assez dire que sgn action était fondée sur l'article 71-dl

Code Municipal, qui veut que toute muaicip:îlité qui négligera de.tenir ses chemins en bon ordre sera responsable. des dommages qu~i
en résulteront, sauf sm recours contre ses officieil 014 lea C0»ti...
buabla en défaut.

La Cour Inférieure a débouté la demande sur le principe quela déclaration était insuffisamment libellée, en autant que l'endivi.-
Précis où les chevaux du demandeur ont été gelés n'est pas suffiaanuncnt ialiqué, vu que le nom du Propriétaire du lot sur lequel
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l'accideut est arrivé n'est pas indiqué, et que la défenderes3 est
par là privée de son recours contre le contribuambe en défaut.

Il nous semble que c'est pousser un peu loin la rigueur des
formes et qu'il y a mal jugé dans cette cause.

Nous soumettons humblement que la déclaration était suffisam-
ment libellée. indiquait suffisamment l'endroit de l'accident, et
qu'au surplus le demande:ir n'était pas tenu de donner le lot, ou
le nom du propriétaire vis-à-vis duquel l'accident lui était arrivé.

La déclaration en cette cause préparée par E. T. Brooks, C. R.,
de Sherbrooke, l'un des procureurs de record, nous semble avoir
été rédigéa avec ce soin, cette minutie que les procéduriers anglais
inettent généralement dans la rédaction de leùrs procédés.

Vuici comment est désigné le chemin dans lequel l'accident est
arrivé: " Qu'il y a dans la dite municipalité de l'Aveuir un che-
miu publie qui est un chemin de front entre les quatrième et cin-
quième raoigs du Township de Durham, mais dans !es limites de
la municipalité de l'Avenir telles que déterminées pour les fins mu-
nicipales;* lequel dit chemin commence a une route appelée " Ploy-
ord's road" dans le dit Township, à un certain point dans la ligne

qui sépare l'un de l'autre les lots numéros vingt-deux et vingt-trois
dans les susdits quatrième et cinquième rang de Durham, mais
dans les limites de la municipalité de l'Avenir, et s'étend vers le
nord le long de la ligne de concession d'entre les dits quatrième et
cinguième ralg de Durhan, au travers des lots vingt-trois, vingt-
quatre, vingt cina, vingt-six, vingt-sept et vingt-huit, jusqu'à ce
qu'il atteigne la ligue séparant l'un de l'autre les Townships de
Wickham et de Durham."

Voici maintenant cette partie de la déclaration qui a rapport à
l'accident:

" Tandis qu'il menait une paire de chevaux, à savoir: une ju-
ment brune de cinq aus et une jument brune de quatre ans, et
qu'il s'efforçait de passer par le susdit grand chemin ou chemin pu-
blic, apr'ès aroh' passé le dit l Pàoyard's rond,!" le demandeur, à
raison du mauvais état du dit chemin publie, et de la négligence
et du refu des défendeurs de le tenir en bon ordre et propre à l'u-
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sage du public, se trouva, sans aucun manque de soin ri d'habileoé
de sa part, embourbé dans des bancs de neige, et ses chevaux, de-
venus incapables d'avancer ni d'un côté ni de l'autre,.s'abattirent
dans la neige et y restèrent empêtrés, étranglés par leurs harnais ;
en sorte que le dit demandeur se trouva incapable d'avancer ni de
revenir sur ses pas, et fut obligé de débarrasser ses chevaux de la
voiture à laquelle ils étaient attelés afin de les rendre libres, tan-
dis que lui-même, au grand péril de sa vie et au prix de beaucoup
de peines et de souffrances, parvenait à se rendre à pied à -une
maison voisine; mais les dits chevaux ne purent se tirer de la neige
où ils s'étaient embourbés, et se gelèrent si gravement qu'ils en
moururent tous les deux."

Peut-on demander plus d'informations que celles fournies à1?.
D'abord on désigne le chemin de front lui-même et ensuite on dg-
signe l'endmit précis même, puisqu'on dit que c'est en laissant le
chemin Popai'd pour tomber dans le chemin de front que les ehe-
vaux, empêtrés dans la neige, étranglés par leurs harnais, se sont
trouvés incapables de faire un pas d'avance ou de reculet.; qu'il a
fallu les dételer, mais que malgré cela encore ils n'ont pu s'échap-
per et qu'ils s'y sont gelés. Il semble qu'avec un peu de bonne
volonté il était facile à cette municipalité si pointilleuse, de trounvr
dans ses rôles ou procès-verbaux quel était celui ou ceux tenus à l'eu-
tretien du chemin près du chemin Ployard. Dans tous les cas, ee
pouvait facilement s'en prendre à l'Inspecteur de cet arrondisse-
ment, et elle ne prétendra certainement pas qu'elle était insuffisam-
ment renseignée à ce sujet. En effet, ne lui était-il pas facile, avec
la déclaration telle que libellée, d'exercer son recours, si aucun elle
avait en loi, contre son Inspecteur ?

Mais non-seulement nous soumettons humblement que la déchb-
ration lui donnait assez de particularités, et qu'elle était suffinnm-
ment renseignée pour pouvoir exercer tel recours de droit contre
l'officier ou la partie en défaut, mais en outre que le demandeur
n'était pas astreint à cela.

D'abord, nous soumettons qu'une municipalité qui est' assez né-
gligente pour nous fournir le dégoûtant spectacle de voir, en pine

ai3
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contrée civilisée, un homme iisquer ses jours et g Lr scs chevaux,
dans un chemin publie, un chemin de front; qui ne fait pas abattre
les clôtures, qui laisse amonceler des montagnes de neige, ne devrait
pas avoir le droit de se montrer trop exigeaate.

»ans la circonstance actuelle, devait-on exiger que le demandeur,
après avoir subi ce triste accident, se mît sur le chemin pour savoir
et le nom de l'Inspecteur et celui du propriétaire ? N'est-ce pas
plutt une partie de la besogne de la défenderesse en défaut ?
Qu'elle fasse tenir ses chemins d'une manière correcte ; qu'elle ait
des officiers soigneux et surtout qu'elle voie à ce qu'ils fassent leur
devoir. Il semble étrange qu'un demandeur soit obligé d'indiquer
- celui qu'il poursuit quels sont ses garants; l'exige-t-on par ex-
emple dans les cas d'action hypothécaire, et cependant le tiers dé-
tenteur a bien lui aussi son recours contre son vendeur, mais c'esti lui à le trouver et à l'appeler.

D'ailleurs, ce recours des garanties chez la défenderesse est facul-
tatif, ce n'est pas une obligation : elle peut appeler ou ne pas ap-
peler on officier ou le propriétaire en défaut. Et puis, qui dit que
de faitelle a un recours ? Qui dit que ses chemins d'hiver ne sont
pas entretenus par elle-même, sous son contrôle immédiat, au
moyen, de taxes, comme la chose se pratique dans beaucoup de
Tqwnship ? Elle n'en dit pas un mot dans son exception à la forme.
Mais même en supposant que l'endroit précis n'aur:ait pas été mi-
nutieusem4ent indiqué, chose que dans chaque cas un demandeur
ne peut pas toujours faire, l'enquete naturellement l'aurait révélé
et il aurait été encore temps pour la Municipalité d'appeler son cu
ses garants, si aucun elle a.

Ainsi dore en résumé nous soumettons • 10. Que la déclaration
en cette cause indiquait suffisamment le chemin où l'accident dont
le demandeur se plaint est arrivé.

2o. Qu'en supposant que l'endroit précis du dit chemin ne se-
rait pas asse clairement indiqué, il l'était surabondamment pour
permettre à la municipalité d'appeler l'inspecteur en cause.

3. Qu'au surplus le demandeur n'était par tenu de fournir tous
ces renseiguemen ts, mais que c'est à la défenderesse en défaut de
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voir quels sont ceux qui peuvent etre tenus de la garantir; c'e
qu'elle peut découvrir boit en s'inf:,ranant ou par l'enquête faite sur
la cause.

Pour entr'autrcs ces raison,-, nous soumettons que leju-
mmvt dc la Cour Supérieure qui ainsi déboute l'action du deman-
deur, tout en lui réservant un recours illusoire, puisque la -limita-
Con d'action serait acquise, sera inüir[n avec les dépens.

C )UiU PMEI<T 1E LAR

Le treizième jour de Novembre mil huit cent soixante-seize.

L'HONORABLE A. PLAMONDOIN, J. C. S.
No. 70.

JAME~S PATRICK,

va.
LA CORP>ORATION DE LAVENIII,

Pétendereas.

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats roop.etifs
sur le mérite de l'exception -1 la forme en cette cause, exra*iné la
procédure et la preuve et sur le tout délibérd:

Attendu que l'action est pour dommages spéciaux, le denxabdeur
ayant, vu le mauvais état du chemiu dont il est question en cette
o.iuse, perdu deux chevaux et souffert d'autres dommages;-

Considérant que le chemin est un chemin* de front, sujet, à otre

cutretenu par les contribuables;

Considérant que le contribuable sur la partie du chemin duquel.,
le dommage a été causé, est responsable envers la Corporation;

COmsidérant que l'endroit précis où l'accidet est arrivé aura 'it
dû être hidiqué dans la déclaration, de manière à pérdiettre à la
Corporation d'exercer son recours eri garantie contr<' le 1coilii-
buable en défaut, et que par suite la déclaration en cette 'cause e,,
insuffisante :

La Cour en conséquence a maintenu et mi.intient l'cxcaption à
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it forme de la défenderesse en cette cause, et a débouté et déboute
'action du dit demandeur, avec dépens distraits à MM. Laurier et
Lavergne, procureurs de la défenderesse, sauf au demandeur à se
pourvoir.

MOYENS DE L'INTIMÉE.

LAUaraR,& LAVERGNE: Le demandeur maintenant appelant a
poursuivi la défenderesse pour la somme de $350, valeur d'une paire
de chevaux qu'il prétend avoir perdus par suite du mauvais état
des chemins de la défenderesse. Il allègue que dans l'hiver de
1875 il est parti du village de l'Avenir, pou· se rendre chez lui;
qu'à un certain endroit dans le chemin de front entre les quatrième
et cinquième rang, la neige était tellement accumulée, que ses
thevaux s'y sont embourbés, n'ont pas pu s'arracher de là, et ont
été par suite gelés à mort.

La défenderesse a plaidé à cette action, que la déclaration n'est
'pas suffisamment libellée, pour lui permettre de bc défendre avue
autant d'avantage que la loi lui en assure.

La prétention de la défenderesse est que, d'après la loi, fentre-
tien des chemins de front est à la charge des propriétaires adja-
Sents. (Code Municipal, articles 824 et 764) ; qu'à la vérité la
eorporation est responsable, vis-à-vis des tiers, des dommages qui
peuvent résulter du défsut d'entretien des chemins, mais qu'elle a
eo recours contre le contribuable en défaut (art. 793). Cet ar-
ticle 793 assure à la corporation le privilége, lorsqu'on lui demande
des dommages par suite du défaut d'entretien des chemins, d'appe-
1er en garantie celui même qui est la cause directe de l'accident,
et de faire peser sur ses épaules le résultat de sa négligence.

Si telle est la loi, le demandeur doit certainement être tenu de
déorire l'endroit où l'accident est arrivé, avec une précision suffi-
sante pour permettre à la corporation d'aller tout droit au contri-
*buable en défaut, et de le mettre en demeure de répondre de sa
négligence.

La déclaration est vicieuse sur ce point. La déclaration al-
legue généralement défaut d'entretien depuis tel lot jusqu'à tel lot,
en y comprenant cinq ou six lots. La déclaration dit ensuite qu'ar-
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rivés à un certain endroit, les chevaux se sont embourbés, qu'ils
n'ont pas pu avancer ni reculer et qu'ils ont été par suite gelés à
mort. L'accident est par conséquent arrivé à un endroit précis, à
un endroit où le propriétaire plus négligent que les autres avait laissé
s'accumuler la neige. La déclaration aurait dû déclarer cet endroit
d'une manière précise, soit par le numéro du lot ou le nom du cou-
tribuable, de manière à permettre à la défenderesse d'exercer son
action en garantie.

Le jugement pour ces raisons a maintenu l'exception à la forme;
,la défenderesse soumet respectueusement que ce jugement &vrait
être confirmé.

JUGEMENT:

La Cour de Notte Souvem.ine Dame la Reine siégeant mainte-
nant ici, ayant entendu l'appelant et l'intimée par leurs avocats res-
pectifs, examiné tant le dossier et la procédura en Cour de première
instance, que les griefe d'Appel produits par l'appelanu' et les Ré-

ponses à l'eacontre d'iceux, et sur le tout nmûrement délibéré :
Considérant que la cause de l'action est suffisainment libellée

dans la déclaration en cette cause quant au temps, au lieu et aux
circonstancds, et notamment que la localité où sont survenus les in-

cidents mentionnés dans la déclaration du demandeur, incidents

qui ont amené la perte et le dommage qu'on cherche à recouvrer
par la présente action, est suffisamment et légalement décrite et in-

diquée;
Considérant en conséquence que l'exception à laforme produito

par la défenderesse est mal fondée, et que dans le jugement rendu

par la Cour Supérieure, à Arthabaskaville, dans le District d'A'-
thabaska, le treizième jour de Novembre mil huit cent eoixante et
soise, dont est appel, il y a erreur:

Casse, rescinde et annule le dit jugement; et procédant à rendre

le jugement que la Cour de première instance aurait dû rendre,
renvoie la dite exeption à la forme avec les dépens tant de cette-

Cour que de celle de première instance à la charge de l'intimée.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

MONTRÉAL, 8 MAPq 1877.

<7oram Mox.x, J, RAiMsA,& J. SANBOR9, J. Tv..qsit, J.

L. CHAMPAGNE,

(Requé'rant un Bref de Prohibition),

VS.

A. BÉ~LANGER et ai.,

Requête ree parce qu'elle contient un mépri:s de Cour.
MOYENB D19 L'APPELANT.

Oettt cause, quoique peu importante sous le rapport du montant
en litige, ne manque cependant pas d'intérêt. Elle présente même

ipelque chose d'extraordinaire. (Jette (Jour va s'en convaincre en
Cèoutant le récit de5 faits qui ont donné lieu au présent débat.

Le présent appelant, Emmanuel Champagne, avait fa~it émaner un
'%ref de saisie-arrêt avant jugement contre un nommé Joseph Cham-
ýpagne pour une somme de $54. Cette saisie fut contestée, puis
tiadntenue avec dépens contre le défendeur.

Subséquemment, le gardien à cette saisie donua avis que le 9
AoûIt alors courant et maintenant dernier, il demanderait au gref-

-fr de la Cour de Circuit la taxation de son compte. (882.84.)
Au jour fixé, le gardien présenta son compte au député greffier.

'L'appelant, qui s'était rendu là avec tous ses témoins, déclina d'a-
bord la juffliiction du député greffier, vu la présence du juge et du
Vreffier. Le député greffier refusa de passer outre, et prit la cause

- en délibéré sur cette objectiont. Le lendemain (10 Aoftt) il dé-
clara qu'il n'avait pas juridiction et déchargea la cause du délibéré.

L'a'ppelant, dut alors s'en retourner avec ses témoins, et attendre
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un nouvel avis. Il ne prévoyait pas ce qui devait lui arriver.
Immédiatement après la décision du député greffier, le garda,

sans donner aucun avis, alla se plaindre au juge. Celui ci donna
-un ordre, par lequel il obligea le député greffier à taxer le comptc.

Le 12 Août, le gardien présenta cet ordre au député greffi ar, et
celui-ci, sans exiger aucune preuve à l'appui du compte, sans exiger
le moindre avis verbal ou écrit aux parties intéressées, condamna
l'appelant à payer $90.88, plus $7.10 de frais, et cela, dit le juge-
ment, pour se conformer à l'ordre du juge.

Pour compléter tout l'odieux de cette transaction, on garda la
chose bien secrète. L'art. 465 C. P. C. disait que l'on avait trois
jours Four appeler à la Cour du jugement du greffier. On laissa
expirer les lélais.

Finalement le gardien fit demander son argent à l'appelant. On
conçoit la surprise de ce derniier. Il était retourné chez lui,
enchanté d'avoir gagné. A peine rendu, on lui dit de payer, sinon
que ses effets seront saisis et vendus.

Il accourt et demande des explications au député greffier: celui-
ci répond qu'il regrette cette injustice, mais qu'il a été obligé d'o-
béir au juge. L'appelant demande communication des documents.
On lui répond qu'ils sont dans la possession du gardien; on les de-
mande à celui-ci, et il refuse. Pour toute réponse, l'appelant re-
çoit une menace de saisie immédiatq, s'il ne paye.

Même demande et même réponse pendant trois jours.
Que faire pour éviter cette saisie ?
Impossible d'arrêter la procédure par un appel. La cause n'est

pas susceptible d'appel. Impossible de-recourir au juge ou à la
Cour: 1o. parce que dans ces cas la loi décrète que la demande
de révision ne suspend pas l'exécution du premier jugement i
2o. parceque les délais pour demander telle révisioij étaient expirés,
lorsque le jugement vint à la connaissance de l'appelant ; 3o. par-
cequ'il apparaissait au dossier que le jugement avait été rendu pbr
le juge et le député greffier conjointement; 4o. parce qu'il n'y
avait pas de dossier au greffe et pas de séance de la Cour avant
deux mois; 5o. parce que la révision ne pouvait avoir lieu que sur
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les pièces produites devant le député greffier, et qu'il n'y avait par
conséquent aucun moyen pour l'appelant de faire sa preuve.

L'appelant se rappela alors cet axiome du droit anglais: où il y
a du mal, il y a un remède. Ne voyant aucun remède spécial, ca-
pable de le protéger, il eut recours au grand bref de prérogative:
le bref de Prohibition.

Il prépara une requête libellée, dans laquelle il raconta tous les
faits ci-dessus, sous deux chefs distincts. Il allégua d'abord le fait
que le député greffier n'avait pas juridiction ou l'avait exeédée, puis
fit voir les moyens que l'on avait adoptés pour priver l'appe-
lant de l'avantage de se plaindre de ce jugement.

Cette requate fut soumise à l'hon. M. A. Plamondon, avec prière
de donner un ordre pour l'émanation d'un bref dc Prohibition.
L'Hon. juge refusa d'examiner la requête, et sans en considérer le
mérite, la rejeta avec dépens. Il déclara que cette requête com-
portait un mépris de Cour, ordonna en conséquence l'emprisonn'e-
ment de la requête pour deux mois, et donna ordre au procureur
soussigné de comparaître pour recevoir sa sentence.

C'est de ce jugement dont l'appelant se plaint aujourd'hui et dont
il sollicite respectueusement la cassation.

Nous pourrions clore ici ce mémoire, et nous retirer avec la con-
viction de recevoir de ce haut tribunal la protection que nous re-
cherchons. Les faits parlent, en effet, assez éloquemment par eux-
mêmes pour nous dispenser de longs commentaires. L'injustice
odieuse dont l'appelant a été la victime dans toute cette affaire, n'est
que trop apparente. Qu'il nous suffise de rappeler : 10. qu'il a
été condamné à payer au-delà de $100, sans avoir été mis en de-
meure de se défendre et sans l'ombre même d'une preuve; 2o. que,pour lui enlever les moyens de se plaindre, on a gardé le secret sur
la transaction, puis on lui a refusé communication des documents ;
30. que lorsqu'il veut se protéger par un moyen que la loi lui four-
nit, on refuse même d'écouter sa plainte et ou la rejette, parce que
son procureur n'a pas fait mention des mots rayés au bas de sa re-
,quête.

Nul doute que ces faits sont suffisants, car ils nous font voir la
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violation la plus flagrante de nos lois. Cependant, dans le but de
faciliter l'ex-amen de oette cause, nous ajouterons quelques re-
marques.

L'appelant, par ses griefs d'appel, demande : lo. à ce que le ju-
gement de la Cour Inférieure soit renversé, et ordre donné pour
l'émanation d'un bref de Prohibition: 2o. à ce qu'à défaut do te
ordre, cette Cour renvoie le do-sier à Arthabaska, pour que l'lon.
juge pour le district d'Arthabaska, adjuge sur le mérite de la dit
-equête; 30. i ce qu'à tout événement, il soit déclaré que la dite
requête ne comporte pas un mépris de Cour, et à ce que les disposi-
tifs arbitraires et étrangers, contenus dans le dit jugement, soient
retranchés du dit jugement.

Comme cet appel est la suite d'une difficulté entre l'Hon. juge
Plamondon, et le procureur de l'appelant, celui-ci ne demande ù-
cun dépens contre les intimés.

En face de cette contestation, les seules questions qui peuvent,
suivant nous, s'élever sont celles-ci:

10. Le député greffier avait-il juridiction pour taxer le compte
du gardien Bélanger ? Si oui, a-t-il excédé cette juridiction ?

2o. Le juge avait-il le droit de rejeter la requête de l'appelant,
sans l'examiner, en raison d'un mépris de Cour de la part du pro-
.oureur ?

3o. Le juge avait-il le droit de déclarer d'une façon aussi som-
maire qu'il y avait mépris de Cour ?

4o. La requête de l'appelant coatenait-elle un mépris de Cour-?
1ère. Question.

Le député greffier avait-il juridiction ?
L'art. 46,> C. P. C. étant rappelé par la section 7 de l'acte 3%

Vict., chap. 10, il nous semble que le greffier n'avait plus juridie-
tion pour taxer le compte du gardien. Un compte de gardien Âe
peut être assimilé au mémoire de frais du procureur. Le mo5-
tant dû à l'avocat est établi par les pièces de procédure et le tarif,
tandis que le compte du gardien soulève toujours une question de
",quantum meruit," et nécessite une enquête.

La demande du gardien prend la forme d'une action ordinaire,
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ek -,.,is ne croyons pais que l'intention du iégï-lateur ait été de lai,-,
M wi r"effier le pouvoir de Condamner une partie à payer Si100 ou
a"), quand il y a un j'<gc présent nu palais de justice.

:~ tut éénemntle député grflier ne peut agir au lieu et pl.c
dkreffiur, quani celui-ci est prêscný. (Pubé Ivs. Mazurette, 5 Re-
now Légale; 4. (Filion -', Laeamnbc, 5 Pg'uuie Légale, 248).

Wis en supposant que le député greffier avait juridiction, l'a-t-il
mdée ?

&ns aucun doute, puisqu'il a condamné l'appelant sans l'en.
tseans avis et sans preuve. Son jugement miontre à sti face

wëm un exccès do juridiction. pui-jqu'il comporte qu'il est rendu
dlttpms les ordres du juge. Il est encore nul, puisqu'il y avait

WIsau dossier un jugement du nième député greffier, qui n'avait
pm té renversé.

2ffle. Question.
U, juge avait-il droit de rejeter la requête de l'appelant, sans

.r#=xiner, ev raison d'un mépris de Cour de la part du procureur ?
La Cour de Révision siégeant à QuéLe_ -irépond!i que non, dlsns

&cuse Do. 293, Valeourt vs. Lauelie,r, et 1,. Fraser et 1). Caron,
Sf Instance.

Lez Cour d'Appel semble aussi tv(-)r décidé îans ce sens au der-
aîe tcrme tenu à Mouitréal. dari, nue' cauIsc (d Fauteux t (i!.. vi'.
W-in. Jackson. L'Ilo. P résideiat do cý tte Cour dis-ýit ent 'ren-

ê t jiugement dans cette cause : " t 'i p~ (,e4 d'a rpron"vr la
gItedura deq appelants. Li'acte dont ils donrindemîtl'éuto
«C rempli de ratures et de blancs, et est peu uepemex Po 1;r le

bial. La déclaration est ~.siraturée et contient des avancés

,Son Honneur espère ne plus revoir de documenàts semàblabhs,
wMa à d'an) autre côté, les p u'tùieý w' do;veaý Pas 8souffrir- pourl?.
.#k (le CIix qu'ils enq-ploien t."

Daus le cas actuel, il s'uagit de mnots rayés.

3èmec. Qupsfto.
fe juge, avait-il le droit de_ déclurer aussi wnoruaireinent qu'il y

=a mépris de Cour ?
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Il serait puéril de discuter cette question. Nous nous couLm-
torons de référer la Cour ià la procédure adoptée dans la cautse-&

Simpson Wilkinson à Toronito, à propos de l'accusation de rnépr-

de Cour portéc coutre l'Hlou. George Brown.

4èmne. Question.

La requête de l'appelant coùtientl-elIe un mépris de Cour ?

Il suffit de lire la requête de l'appelant, et même le jugemeatèe

1ilon, juge Plamondon, pour se convaincre que cette requêttm

contient rien d'injurieux. L'ion, juge n'a rien trouvé dans la a-

quête de nature à l'offenser> si ce n'est un mot rayé. Il l'aam

lui.même dans son jugement. Il nous reproche de ne pas avirfik

uiention de cette rature au bas de la requête. Or, il y a plusem

atutres mots rayés dans la requête et aucune mention n'en est ra*i..

ID'ailleurs, l'Hou, juge lui-même a déclaré à Arthabaska dans am*

cause de Beaudet et Murphy- qu'il n'était pas nécessaire de mmý-

tionDer les mots rayés.
Voici la partie incriminée3 de la Requête: La Requête enIm

bibition allègue que le jugement du .député greffier est =id

<3o. Parce que ce jugement appert à la face des procédés avoir iX,

rendu à II. suggestion illégale de l'Ilonorable M. A. Plamonde&7

Dlans les circonstances, et devant les faits que nous avons reL«a&
'l'étuit-:eo pas le devoir du procureur de l'appelant de faire ce e

On voit que, dans le cas actuel, cet allégué comporte un eg
d-- défense. Le soussigné aurait-il été justifable de ne pas àoe

Servir, et sacrifier sou client dans le but de plaire au juge ? Mai«,
Cette question ne mérite pas même l'honneur de la discussion. Oà

serait, en effet, notre systèmec judiciaire, si l'avocat qui appel'e Li7*

jdgement, se rend -it par là1 coupable d'un mépris de C;Our vis1J

Celui qui a rendu le premier jugement ?

Le procurur de l'apiclaut regrette beaucoup cet incident.. Il

déclare ouvertement à cette Cour qu'il n'a pas eu l'intention, CaW4

digeant la requête de l'appelant, d'insulter l'Hou, juge PlanioaGl
ou de mettre en doute ses motifs.

On comprend la, iosition plus qu'embarrassante faite cmi pToeU-
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reur de l'appelant par la procédure inouïe faite en cette cause. En
apprenant que l'Hon. jugo avait condamné le député greffier à con-
damner son client, il n'a pu d'abord s'expliquer cette conduite.
Voilà pourquoi il a d'abord qualifié cet ordre de suggestion immo-
raIe. S'il eût conservé cette impression, il aurait gardé le mot "im-
mral," quelles qu'en pussent être les conséquences. Mais la réflexion
ayant fait voir qu'il y avait simplement un malentendu, le procu-
ýeur soussigné a retiré son expression et a remplacé le met "iin-
moral" par le mot "l illégal."

Le procureur peut-il en être blamé ?
Nous aurions pu nous dispenser de cette explication, et nous en

tenir au fait que les mots rayés ne peuvent être pris en considération,
Mais notre silence ferait croire aux motifs que l'Hon. juge Plamon.
don nous prête dans son jugement, et nous tenons à les répudier.

Nous voulons qu'il soit bien compris que non-seulement nous n'a-
vons pas insulté l'Hon. juge, mais encore que nous n'avons pas eu
l'intention de l'injurier.

Le respect dû à l'autorité-à nos tribunaux--est pour nous un
principe que nous savons apprécier, et nous n'avons pas besoin de
leçon sur ce point.

CONCLUSION.

Nous espérons dono que cette Cour verra, dans la requête de l'ap.
pelant et les affidavits qui l'accompagnent, un prima fwie case, et
donnera ordre en conséquence qu'il soit émané un bref de Prohibi-
tion. Qu'à défaut de cet ordre, cette Cour renverra le dossier à Ar-
thabaska pour adjudication sur le mérite de la requête.

A tout événement, l'appelant espère que tout ce qui est étran-
ger à sa cause, sera retranché du jugement de la Cour Inférieure
et qu'il ne sera pas privé de l'exercice de ses droits, par suite de
difficultés entre le juge et son procureur.

.JUGEMENT DE L'HON. M. A. PLAMONDON, EN DATE DU 18
AOUT 1876.

Sur la requête libellée du demandeur pour qu'il émane un bref
de Prohibition adress6 aux défendeurs, sans faire droit sur le nié-
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rlte des moyens invoqués dans et par la dite requête libellée :

Considérant qu'à la cinquième page de la dite requête libellée

se trouve inséré ce qui suit, savoir :

" 3o. Parceque ce jugement appert à la face des procédés avoir

été rendu à la suggestion immorale de l'Honorable M. A. Plamon-

don."

Considérant que cette expression suggestion immorale est une

injure à l'adresse du juge auquel elle est appliquée, et un mépris
de justice;

Considérant qu'afin d'échapper aux conséquences de la dite in-

sulte, tout en la laissant subsister, le procureur du requérant a passé
quelques petits traits de plume sur le mot immorale sans l'oblité.

rer, le laissant au contraire parfaitement lisible, ajoutant en marge

le mot " illégale " appliqué au mot suggestion et qu'aucune men-

tion n'est faite d'aucune telle oblitération:

L3 juge siégeant en la matière de la dite requête libellée rejette
la dite Requête libellée à raison des dites injures et mépris et ap-
parents à la face d'icelle ;

Ordonne que le protonotaire de cette Cour, dans ce district, gar-
dera sous clef la dite requête libellée jusqu'au premier jour du

terme proebain de la dite Cour Supérieure siégeant en ce district

Ordonne de plus que Philippe Olivier altas Ernest Pacaud.

Ecuier, le procureur du demandeur requérant et dont le nom ap-

pert comme tel au bas de la dite requête libellée, comparaisse de-
vant la dite Cour Supérieure siégeant à Arthabaskaville, au palais

de justice, le vingtième jour de Septembre prochain, au moment où
les règles inscrites sur le rôle seront appelées, pour nontrer cause

pourquoi il ne serait pas, pour les causes ci-dessus, trouvé et dé.
olaré coupable d'un.. mépris de Cour et puni en conséquence suivant
la loi;

Ordonne en outre qu'une copie duement certifiée du présent ju-

gement soit signifiée personnellement au dit Philippe Olivier aliax
Ernest Pacaud, Ecuier, par le shérif de ce district ou par son' dé-

puté, afin que le dit Philippe Olivier alias Ernest Pacaud, Ecuier.
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cri soit bien informé; recours ultérieur du requ'rant réseri C, si
a lieu.u e CI.Siy

-MOYENS DE L'INTIMÉ.
Le présent appel est d'un jugement rendu en Chambre le dix-

huit Août dernier par l'onorable M. A. Plamondon, un des jucs.
de la Cour Supérieure pour la Province de Quèbec, sur la Rie.
quête libellée de l'appelant demandant un bref de Prohibition.

PAITS DE LA CAUSE.
1,'Ionor-able juge, auquel la requête libellée était adressée, a cru

,y trouver des expressions injurieuses à son autorité et à sa dignité;il a rejeté, il est vrai, la requête comme n'étant pas convenable nirédigée d'une manière convenable pour être présentée à un tribu-nal administrant la justice aux sujets de Sa Majesté, mais il a gar-dé par devers lui le dossier, et ordonné l'émanation d'une règle nisicantre la procureur de l'appelant, lui enjoignant de montrer caus,le premnier jour du terme de la Cour Supérieure alors pruclniu,p uirquoi il ne eerait pas condamné pour un mépris de Cour envers
su pecrsonne et sa dignité.

C'était là un jugement interlocutoire et non uu jugemýent fluai,car Pl'onorable juge mettait le dossier sous la garde du Piotouo-taire de la Cour Supérieure du district d'Arthabaska, lui ordon-nant de !a produire e;a Cour lors du rapport de la règle nisi le 20Sept. 1876. L'appelant ne pouvait donc pas de pliao prendre unbref d'appel de ce jugement, qui ne disposait nullement du litige;il lui fillait au préalable, par requête présentée à ce tribunal, enobtenir la permission. En ce qui regarde l'émanation de lu rêg';eqzisi, Champagne ne pouvait appeler de ce jugement, qui éLh! liaincident dans la cause ne regardant que son procurcur; c l juge-mient ne lui était nullement oppos8 «lJc, elle n'enti*rdIno contre luiaucune conséquence, soit pénale soit de frais. Ponect) 14TraiféIldes aetionss," P. 449, § 506 et suiv. D'ailleur-, chaqjue tribunal
juge exclusivement des mépris qu'on y commet: Stuart's reports,
pp. 286, 402. Wheeler's criminal case.s, vol. 1, p. 503 and follow-)ng. 2 Kent's commentaries, p. 26. 14 Zast's reports, 131.

Mais abordons le mériteë du présent aippel. L'appelant avail-il
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le droit de pr&cnit£. à\ Vonôrable juge une requête libellée de-.
inndant., par ses r Awla prohibition de l'exécution du Juge-
ment rendu par le prrit'-rt tire taxant un coipti' de gitrdien à deý'
'biens meuibles, i:)iz' utoité de justice ? Nous ne le croyons

pi;1 rtntie;'it jliridiction. L'art. l-;ý)O C. P. C. est
cli e gard ; il décrète que ces fraiý -ldoivent être taxés par

un juge ou par le protý,ýonotaire, sauf révision dans ce dernier cas,
s'il y a lieu." Cet a-.montre aussi qu'une demande en Révision

dvnlejuge était le remède que la loi donnatt à l'appelant dans l
-cas actuel, et de cette révision il n'y avait i,aî; d'appel. Il n'y avait
donc pas lieu à l'émantition d'un bref de Prohibition, qui est un des
brefs de prérogative (remedil writs,) que Sa Majesté accorde à ses
sujets qui sont lésés par le jugement d'une Cour de justice, et aux-
quels le droit commun n'offre aucun recours.

Pour toutes ces raisons, le présent appel doit être renvoyé, par
le jugement de ette Honorable (Cour, quant à l'Intimé Alexi-i Bé-
langer, avec les dépens.

JUGEMENT.

La Caour, après avoir entendu les parties par leurs avocats reg-
pectifs sur le értexaminé tant le dossier dela procédure en
COur de première instance que les Griefs è'Appel prodits par le
dit Appelant et les r-éponses à iceux, et sur le tout miùement déli-
béré

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement rendu par,
la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, siCzeant à Arthabaskaville
l, dix-huitième jour d'Août mil huit cent soixnntc-seize, et dont .t
appel, confirme le dit jugement, avec dépens contre l'Appelant eni
faveur de l'Intimé.

E',ne8l P'icaud, avocat de l'appelant.
Pacaul & Cannon, avocats de l'Intimé Alexis Bélanger.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(ENç APPEL.)

QuÉBEC, 6 MARS 1877.

Cý -Ow» MONýK. J. RAMSAY, J. SANRORS?, J. ET TESSIzER, J.
N 0. 17.

AN)WPELLET'IER,

AURIGE ANICET BE,,ItIIER,

ACTrION EN DOMMAGES POURt BLESSURES CAUSÉES P'AR LA flE-

CILIRGE D'UN FUSIL.

MOYENS DE LAPIN'

Le 6 Août 1871, l'appelant, l'intimé et quelques personnes de
leur connaissance s'en revenaient du chemin Taché par une route
,connue sous le noni de "lRoute de Firmin Charlet." Quatre
,d'cntr'eux, pari lsqc était l'appolant, étaient armés de fusils.
Tous mareliaient, les uns à la ,iuite dei autres derrière la voiture
de José Julieu. !u d'eux, Louis Bélanger, aperçut tot-à-coup
uxn porc-épic et tir-a dessus, mais le manqua. L'appelant se re-
tourna à -on tour pour tirer. Au momient où il se préparait à le
faire, et tenait son fusil le lonig de sa hanche pour l'urier, le fusil
partit par accident. L'intimé s'étant trouvé dans ce moment vis-
:À-vis de l'appelant, le coup de fusil lui porta dans les jambes et le
blessa sémieuseuieut. IL'appelant fit son possible 1,our lui porter
secours. ]-'iutiwé fut malaIe pendant quelques mois. Ni peu.
daut s:î matladie, iii dans- les pi-eniers jouis après son rétablisse-
ment. il nie pensa à prendre aucune action contre l'appela;nt. Ce
n'est que le *-!» .Juin lý'75'. p-rès dýun un arrès l'accident, que l'in.



DÉCISIONS DES TRLBTl.qilX 3

timté se décida à poursuivre l'appelant, évidemment à la suggestion
du Dr. Desiardin@.

Sur cette action la Cour de Montmagny a condamné l'appelan't.
à payer à l'intimé $435 de dommages. Te là est né le préMnt
appel.

Nous espérons pouvoir fiscilement démontrer à la Cotir lu'iY n'y
aucune preuve pour justifier ce jugement.

L'action de l'intimé est fondée sur l'article 1053 du Gode (clvi1l
L'intimé, pour réussir, devait prouver: Io. qu'il a été blesx! pâr-
l'appelant; 2 que l'accident est arrivé par la seule faute de l'aopehsnt
et sans que sa propre négligence out imprudence, à lui l'intim4& y
ait contribué; -3o. que les domimages qu'il a soufferts;,om ut
directe et inévitable de l'accident, sont de la somme à laquelle-Vap-
pelant a été condamné.-Aubry et Rau, vol. '4, p. 755 ;Sourdat,
vol. 1. pp. 604, 619, 650, 660, 653 ; DYalloz, vo. ResponisabUit6,

~. 30. 322 330 Laronbière. val. 5. p. 708.

Voyous rapidement la preuve. Il est incontestable que l'intimé(
a dt,- bl3ssé par la décharge de l'arme de l'appelant ; mnais il n'y a
aucune preuve de faute de l'appelant.

D'abord. il n'y avait iii faute ai imprudence pour l'appelant à
porter un fusil dans ce momtent. Les témoins nous disent quS
presque tous en avaient, ct qu'il est d'usage d'en porter dans les
mê~mes circonstances.

Maintenant, l'accident est-il dû à l'usane imprudent ou maladrosit-
de son fusil par l'appelant ? Rien dans la preuve ne l'indkq&w.
Leu quatre qui avaient -des fusils les tenaient cha"rgés- pour pouý-
voir tirer de suite sur le gibi er qui se montrerait. Jà'appolaukt
marche en avant, Louis Bélanger vient ensuite et l'intimé ferme
le cortége. Bélanger tire sur un çorc-èpic et le manque, l'app-
lant tout natur'ellement se retourne e~n entendant la détonation, et
se prépare à tirer à soit tour. D'après la preuve, tout le nxoo«e
marchait dans la direction sud et nord, et c'est dans la direction &~
l'ouest que l'appelant avait son fusil lorsque l'intimé aétd bient
(Voir preuve de l'intimé, témoignge de Déiré Bernier. Premue
de'l'appelant, té-uaoiguae de Aurige-ADctBrirli.m5.Qi
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Voit doue 4duc l'appelant, pour armer son fusil, sY*tait tourné du
cÔté oi i; ne devait y avoir pei>otine. C'est l'intimé qui. Par im-
prudence, a laisïé sa place et est allé se mettre vis-à-vis du canon
du fusil de l'appelant. L'accident est doue dû à l'inmprudece de
l'intimé, et nou pas à aucune faute de l'aupchnt. L'intimé devait
savoir qu'en ce moment tous ceux qui avaient des fusils allaient se
préparer à tirer. N'eu ayant pa!5 lui-même, il lui était facile de se
placer (le minière à éviter d'tire attuint par les leurs. Il est évi-
deute au contrait e, que la curiosité de suivre les mouvements (li
pore-épic l'a emporté chez lui sur le soin de ne pais se niettre vis-à-
vis les armes chargéeà.

Mêmne si l'accident était arrivé parce que l'appelant n'aurait pas
pris assez de précaution8 pour empécher son fusil de partir en P'ar-
niant, il est donc évident quc l'intimé ne pont rait obtenir de dom-

xu~~,v qelu-êmpar sa négligence, aurait contribué autant
que l'appelant à les cau ser, Mais il n'y a aucune preuve que l'ap-
pelant ait manqué du soin nécessaire cn manoeuvrant son fu-il. Il
en avait abaissé le canon avant le l'armerI et l'on sait que, Pen-
dant cette opération, il arrive souvent qu'une airiiÀ p:-rt malgré
tontes kcs précautions, soit pirce que la caipsu!e est tr-op sensible
à1 la percussion, soit pour un-_ autre cause du même ger.Il ne
~'attteli doac aûcune présomption de négligence ou de maladresse
au ftit qu'une :mrnic pirt ea ce n ct-.

M 'mac s'il ébtt prouvé que l'aic;cit est arrivé par la seule faute
*~ j}aat s~nsaucune faute contributoire de f"intité, le -luge-
n:el 'e dVrait Pas moins ê.tre réformné, par'ý qu'il n'y a uCunei

j meuve de domi.arges 'au montant de ceux qui ont été adjugés.
Il Le pcut pa-s être quesý,tion ici de dommiages vindietifs, puis-

qu'il n'y a aucune Preuve de malice chez l'appelant. Les dom-
mages à accorder ne doivent pas dépasser le montanit dc la Per-te
récîl1 éprouvée ct du gain manqué par l'intimé : Aibry & Rau,
vol. 4, page 748.

Quels sont les dommages réels prouvés ici comme étant une
suitc directe et nécessaire de l'accident ? Comme daninuin emee5 ens,
uouj% trouvons le compte du médecin,6850, et rien autre chose.
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Comme lucrum cessans, nous trouvons ceci: le fils de l'intimé nous
dit que, sans l'accident, il aurait pu aller travailler ailleurs au pro-
fit de son père, et que, dans le passé, il avait coutume de gagner
ainsi environ $100 par année. Pour moins de neuf mois que l'in-
timé a été malade, cela ferait $75 environ. Ajoutons la pension
du jeune homme, valant suivant lui $5 par mois, et nous avons

$45 à ajouter au profit que l'intimé a manqué de faire. Cela fe-
rait en tout $180 de dommages éprouvés par l'intiné.

Comment le tribunal de première instance a-t-il pu arriver à
la somme de $435 ? En mettant à 9½ mois le temps pendant le-
quel l'intimé a été incapable d3 s'occuper de ses affaires. Or il
n'y a pas un mot de preuve de cela. Même les témoins de l'inti-
mé c-stiment à neuf riois au plus le tempa pendant lequel il a été
malade. Le Dr. De&jardius seul va plus loin, mais il ne peut pré-
ciser, et dit neuf à dix mois. Aucun témoin ne peut, non plus,
préciser suffisamment. Puis, ces mêmes témoins t ous disent qu'il
n'a été retenu à la maison que 7 à 8 semaines. Le reste du temps
il allait à l'église et, s'il ne pouvait travailler, il pouvait certaine-
ment conduire ses affaires.

Ce n'est pas tout: p)ur arriver au premier item de dommage
qu'il accorde, le tribunil de première instance a fait entrer en ligne
de compte les douleurs éprouvées par nintimé. Le tribunal déclare
que les douleurs et la perte souffertes valent au moins $1 par jour.
Mais si la douleur pouvait entrer c, ligne de compte, l'inquiétude
le pouvait aussi, et alors l'appelant pouvait être condamné à une
somme additionnelle.

Sans un mot de preuve à cet effet, le tribunal estime à1 $100 la
prétendue infirmité que l'intimé va conserver de l'accident.

En résumé: absence de preuve de faute chez l'appelant ; ab-
sence de preuve des dommages adjugés. Voilà les deux raisons
pour lesquelles l'appelant ose espérer que le jugement dont est appel
sera renversé avec dépens.
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COUR SUPÉI~REURE, MONTMAGNY.
Le cinqilème jour de Septembre, mil huit cent soixante et seize.

1rédeit: L'HONORABLE JOSEPH NOEL BOSSÉ.
AuRuoic ANICET BERNIER, de la paroisse du Cap St. Ignace, cul.

ti vateur,

Demaqndeur,

ANDRÉ PELLETIER, du même lieu, commerçant,

Ia Cour, après avoir entendu les parties ehi Cette cause par leurs
-oc&ts respectil's, sur les issues, levées, exam'né les témoignages au

4(sieri -et sur le tout mftremnent délibéré :
Considérant que bien que dans l'occurrence sur laquelle est ba-

s6éè l'action en la présente cause, il n'apparalt pas que le défendeur
trit agi pour aucun méchant motif, il est cependant établi qu'il y a
eti de sa part imprévoyance et inhabileté à se servir de l'arme qu'il
*rtait alors et dont la décharge sur le demandeur (d'après le té-
.moignage du médecin qui l'a soigné) l'a rendu incapable de vaquer
à mes affairos pendant neuf à dix mois, lui a causé tie grandes souf-
frances, et l'a même exposé à perdre la vie;

Considérant que la perte et les douleurs sou 'ffertes par le deman-
dour peniant le dit espace de temps, ne peuvent être estimées à

'lhiuSin de de cinq chelins par jour, ce qui donne pour neuf mois
et demi deux cent quatre-vingt-cinq piastres;- que le méëdecin ré-
clame cinquante piastres pour les soins qu'il a donnés au dezuan-
deur, qui est rendu infirme pour le reste de ses jouirs par suite des
blessures qu'il a reçues, et qu'une somme de e,.t piasqtres ne petit
être qu'une faib:e compensation pour une telle infirmité;-

Considérant que les dommages soufferts par le demandeur lui
ent été causés par la faute du défendeur, qui est partant tenu de les
réparer, la Cour -eondamne le dit défendeur à payer au demandeur
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la somme de quatre cent trente-cinq piastres, avec intérêt à compter
de ce jourd'hui et les dépens.

Et quant à la partie des conclusions de la déclaration deman-
dant qu'à défait par le défendeur de satisfaire à la condamnation
dans les délais de droit, il soit contraint par corps et emprisonné,
la Cour réserve à adjuger sur icelle après l'emploi de. moyens or-
dinaires d'exécution.

De par la Cour.

(Signé) A. BENDER, P. C. S. M.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

L'Appel en cette cause ne soumet à cette Coar que l'appréciv-
tion d'une simple question de f.ait. Le fait lui-même n'est aucu-
nement complexe de sa nature : c'est un incident qui. quoique sui-
vi de conséquences fort graves, s'est accompli dans une minute au

plus. Au reste, comme il était de date assez récente, lors de l'ins-
truction de la cause, la preuve qui en a été faite n'offre pas la
moindre difficulté à résoudre, et ne renferme pas la plus légère

contradiction.

Le e Août 1874, sept à huit personnes, tous habitants de la pa-

roisse du Cap St. Ignace et parmi lesquelles se trouvaient l'aippelant

et l'intimé, revenaient chez eux d'une partie éloignée de leur pa-

roisse, où ils étaient allés travaille'r. Quatre d'entre eux portaient

des fusils et de ce nombre était l'appelatt; l'intimé n'en avait pas.

Ils marchaient ainsi dans un chemin public, les uns devant les

autres, et se suivaient d'assez près. Tout à coup, l'un de ceux qui

étaient armés, aperçoit dans le bois au cô'é du chemin un porc-

épic, tire dessus et se jette à sa poursuite. L'appelant qui était

devant. se retourne aussitôt de manière à se trouver face à face

avec l'intimé qui le suivait, et en faisant ce mouvement il porte

son fusil à la hanche, pour se préparer à tirer, et, au même instant,
le coup part et porte dans les jambes de l'intimé. Le fusil était
chargé de gros plomb à canard, et il fut constaté le même jour par
le médecin que cinq grains étaient entrés dans la jambe gauche et
quaranite-cinq grains dans la jambe droite.
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Quant aux conséquences, nous ne pouvons faire mieux que de
citer la déposition du médecin qui a traité 'i:timé :

" Quant à la nature des plaies, elles étaient très-lange-euses, et
l'homme n'a sauvé sa jambe gauche, que paceque sa constitution
était très-forte.

" Les souffrances du patient ont été atroces pendant quinze
Jours ; pendant le reste du temps, l'immobilité a brisé la constitu-
tion du patient et l'a amené à un état de maigreur faisant craindre
pour ses jours.
...........................................................

Le demandeur a été pendant neuf à dix mois sans pouvoir
vaquer à ses occupations, et quand il l'a fait, c'était avec difficulté,
vu qu'il y a ankilose partielle du genou de la jambe gauche.

Le blessé est infirme pour le reste de ses jours. Il boite et
' boitera toujours. L'ankilose partielle du genou de la jambe gai-
"che consiste dans une ossification des articulations qui en empêche
" le mouvement. "

L'article 1053 du Code Civil se lit comme suit:
" Toute personne capable de discerner le bien du mal, est res-

ponsable du dommage causé par sa faute à autrui, soit par son fait,
soit par imprudence, négligence ou inhabileté."

Certes, si jamais cet article dut recevoir son application, c'est
bien dans la présente cause. Le fait qu'elle présente est le plus
propre que l'on puisse offrir comme exemple dans un traité élé-
mentaire, pour mettre en relief le principe et son application.

Comment, deux hommes procèdent l'un armé d'un fusil devant
l'autre au beau milieu du chemin du roi, le premier se retourne te-
nant son arme chargée de manière à laisser partir le coup, et dans
une position à faire porter ce coup sur l'autre, et la chose ne serait
pas arrivée par sa faute, par son fait, par son imprudence, p.r sa
négligence, par son inhabileté I En vérité, ce serait offenser le bon
sens que de vouloir insister sur un point aussi clair.

Aussi l'action en dommages de l'intimé ne pouvait qu'être main-
-tenue, et le jugement dont est appel condamne l'appelant à payer à
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l'intimé quatre cent trente-cinq piastres. Osera-t-on dire que cette
somme est exorbitante ?

L'intimé a été incapable pendant neuf à dix mois de vaquer à
ses affaires; ses souffrances pendant quinze jours ont été atroces ;
la maladie a brisé sa constitution et mis ses jours en danger ; on
lui accorde pour cela une piastre par jour, le salaire d'un simple
manouvre. Le mémoire du médecin s'élève à cinquante piastres.

Il reste cent piastres, pour indemniser l'intimé de ce qu'il est in-

firme pour le reste de ses jours. Ne semble-t-il pas que c'est l'In-

timé qui aurait dû se plaindre du jugement ?
Nous avons la confiance que le Tribunal maintiendra ce juge-

ment, quelque faible réparation qu'il constitue du tort causé, et re-

jettera l'appel avec dépens.
Autorités concernant la responsabilité:
5e Larombière, p. 689.
10 Merlin, vo. quasi-delit, p. 407.
Addison, on Torts, p. 380-2-4.

JUGEMENT:

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats res-

pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
Cour de première instance que les griefs d'appel produits par le dit
appelant et les Réponses à iceux, et sur le tout mûrement délibéré:

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement rendu par
la Cour Supérieure siégeant à Montmagny; le cinquième jour de
Septembre mi! huit cent soixante-s2ize, et dont est appel, confirme
le dit jugement avec dépens contre l'appelant en faveur de l'intimé.

Langelier & Langelier, pour l'appelant.
W. C. Languedor, pour l'intimé.
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COUR DU BANC DE LA RI" 'NE.

(E.- APPEL.)

QUÉBEC, 8 -N1AR8 187-7.

(7oraL àMONK, J. RA3MSAY, J. SANBORN, J. ET TEssiER, J

LA CORIPORIATION DE TINGWICK,

(Demandcrcsse en C'our if,~r,

.APPEL A NTE,

V*S.

LA C( IIPAGNIE DU GRAND-TRONC

de Chemin de Fer du Canatia,

(Défendre-.see dc Cour Iitf&iiu, e,)

IxTIMÉE.

AIction d'une ()'orporation Municipale "ontre une compagnie de che-
min (le fer pour dommages causés à un pont de la CorpoTration,

par les tr«voaux de la ompagnie.
MOYENS DE L APPELANTE.

La voie ferrée de la déf'enderesse traverse le township de Ting-
wiek, dans le territoire de la demanderesse, qui est une corporation
municipale.

Ala hauteur du lot no. 26, dans le troisième rang, se trouve un
raisseau connu sous le nomi de "Trout Brook," qui est coupé
diagonalement par la ligne ferrée, et dont les rives sont reliées par
un pont.

La corporation demanderesse a sous son contrôle un chemin pu-
blie 1 cet endroit, ainsi qu'un pont qui traverse le ruisseau à envi-
rin cinquante pieds au-dessous du pont de la voie ferrée;- c chemin
et le pont de lit municipalité existaient quand la ligne de Québec à
Richmnond a été ouverte.

La compagnie défenderesse a fait des travaux relativement con-
sidérables pour asseoir son pont. Le sol en cet endroit est un
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sable mouvant, qui nécessite par conséquent des fondations solides.

La défenderesse a assis son pont sur deux caisses en pierre qui
s'avancent dans le ruisseau ; elle a, en outre, placé dans le fond

même du ruisseau, un lit de pierres d'environ quatre pieds de hau.

teur dont le but et l'effet sont d'amortir le chc de l'eau, de l'cm-
pêcher de miner le sable sous les fondations.

Ces précautions peuvent a roir leur utilité pour la défenderesse,
ruais pour la demanderesse elles sont plus préjudiciables. Le lit

de pierres protége parfaitement le pont de la défenderesse; il y est
un obstacle à l'action de l'eau, mais quant au pont de la demande-

resse, il a l'effet tout contraire ; ce lit de pierres fait l'effet d'une-

chaussée; l'eau y est obstruée et, en tombant avec violenco, elle

mine le sol sous l'arche nord du pont municipal.

L'effet en a déjà été tel, que lorsque la voie ferrée a été cons-

truite, la hauteur de l'eau sous le pont de la demanderesse n'était

que d'un pied et demi, maintenant elle y est de sept pieds; la lar-
geur du ruisseau n'y était que de vingt pieds, elle est maintenant de
plus de soixante ; la demanderesse a été obligé de reconstruire son
pont à neuf dieux fois déjà, et la dernière fois pas plus tard qu'en

1872 ; aujourd'hui le pont menace ruine ; l'arche sud, il est vrai, est

solide: l'action de l'eau ne porte pas de ce côté-là, mais quand

Fenquête a été faite dans l'été de 1875, l'arche nord penchait de

plus d'un pied et demi, le pont était dangereux pour la vie des

voyageurs; il était condamné par les autorités municipales et de-

vait être remplacé.

Ce sont ces faits qui ont motivé la présente action. La deman-

deresse les allègue spécialement, et expose en outre qu'en 1872.
l'action de l'eau a détruit son pont, et que ce pont valait $100';
qu'en 1872, elle a construit un nouveau pont, que l'action de l'eau

la tellement détérioré, qu'elle est aujourd'hui obligée de le rempla-

cor, et que ce pont lui a coûté $100 ; enfin, qu'elle est obligée de

construire un nouveau pont, et que pour établir une construction
solide, qui puisse résister aux obstructions de la défenderesse, et

protéger la vie des voyageurs, il faudra une dépense d'au moins
$500.
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Elle demande ces différentes sommes comme dommages. Elle
avait aussi pris des conclusions en démolition, qu'elle a ensuite aban-
données.

La défenderesse a plaidé différents moyens de défense justiflca-
t*on, prescription, défense en fait.

Tous ces moyens ont été écartés par la Cour Supérieure à Ar-
thabaska, qui a donné jugement à la demanderesse pour le mon.
tant réclamé : $700.

Ce jugement a été porté en révision, la Cour de Révision a
lement rejeté tous les moyens de défense invoqués par la défende.
resse, mais a réduit les dommages à $Y> seulement.

C'est de ce jugement que la demanderesSe appelle.
La défenderesse défend ce jugement, en sorte que la seule ques-

tion qui soit soumise au tribunal e,t de savoir, si la demanderesse
a prouvé plus de dommages qu'il ne lui en est accordé.

Voici le texte du jugement en révision : " Considérant que les
dommages -auaés au pont de la demanderesse n'excédaient pas, à la
date de son action, la somme le trente piastres, et que le jugement
de la cour en première instance doit en conséquence être modifié,
et réduit à ce montant. la défendere-se est condamné à payer à la
demanderesse L dite somme de trente piastres., avec les frais d'une
action de cette classe à la Cour de Circuit, et la demanderesse est
condamnée à payer à la défenderesse les frais en révi,ion, le tout
sans préjudice, le cas échéant, au reouris de la deomanderussse pour
dom mages subséquents et prospectifs."

Il est hors de doute que les travaux de la défenderesse dété-
riorent et ruinent le pont municipal : ce tribunal est respectueuse-
ment référé, sur ce point, au plan de l'arpenteur Desrochers (pièce
20). Il y a un lit de pierres depuis le point B jusqu'au point D
d'environ quatre pieds de haut, 'eau en tombe comme d'une digue
et est portée avec violence sous l'arche nord du pont municipal. Le
sol y est constamment miné : le pont penche déjà de plus de vingt
pouces sur une longueur de quinze pieds. C'est plus qu'il n'en
faut pour le rendre très-dangereux.

Il est évident au surplus que tant que la cause existera, l'effet
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continuera de niênte et qiifil finut, dc deux choses l'une :ou suppri-
mer lai canse, (311 fire des tra\ aux sp)éciaux pour suipprimncr i effet.

Il est, à i ï2n;arquer que la dflendt res~e 11'a1 p-s mêmre chcehé à
cnrrla Preýuve de la deLmanderessýe sur le fait de l'action dé-

sastreuse e ses travaux. 17lle n'a iiit entendre que deux té-
moins : ePe s,'e>t contentee-d'cssayer d'étinblir que le donmmage causé
pourrait être réparé avec $,'0.

voici un extrait de témoignage qui donnera leur opinion et la
rai.son de leur ofinion. La demander-esse cite du témoignage de
George Spénard (pièce '-:0). La déposition dc l'autre témoin, Ber-
geron, est identique.

Question.-" Quelle est la cause qui fiait miner l'eau, sous la
cage nord du dit pont ?

Réponse.-"ý C'est le tas de pierres marqué A sur le plan figura-
tif d& l'arpenteur Desrochiers produit cu ectte cause. qui a été lai!-

sé sur la place en travaillant. Si cette pierre avait été étendue
également de chaque côté de la rivière, la cage nord du pont de la d&-
manderesse n'aurait pas été minée par l'eau, j'ai examiné le pont de
la demandecresse, ça coûterait Jeux cents piastres pour en faire ua
pareil aujourd'hui "

Question.-~ Combien coûterait l'ouvrage pour protéger la c,-
nord du pont de la denudrsecoutre l'action de l'eau qlui la

mine, et diles quel est l'ouvrage qt<il y aurait à iaire ?"

I~écs -La première chiose à fiiiro, secrait d'étendre le t s di,

1pierres dans~ ý: rivière(., et ensuite ça coûterait t> enitel puesir(s pour
répar er le domma.ge qui a été l'ait. Pour ccs irente piasti-es. j é
inancherais le pontage depuis le checvalet a la cage, j'ôterais la cage,
je creuserais environ deux pieds dans le lit de la rivière, et je rcfe-
rais cette partie du pont. Le tas de 1,ierres îi.ýrqué A sur le pLn,
serait transporté au sud de la cage nord, ce qui coiterait dix

piastres."
Il est à remarquer que les témoins dc la défense ne parlent que

d'un tas de pierres qui se trouve un peu à côté dii pont de la dé-
fenderes2e, et qu'ils supposent aveir été laissé sur les lieux par lc4

buvriers.
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Ils ne disent rien du lit de pierres qui se trouve sous le pont même
,de la défenderes:e, en avant et en arrière. C'est là pourtant la
principale obstruction. Il est en preuve à ce sujet que dès 1860
les autorités municipales de Tingwick se sont plaintes à la compa-
gaie défenderesse. Celle-ci a envoyé sur les lieux un de ses iugé-
nieurs, qui a reconnu la justesse de ces plaintes et promis d'y remé-
dier. Comme la saison était trop avancée pour pouvoir entre-
prendre les travaux nécessaires, il fit charroyer un ou deux chars
de pierres à côté du pont, croyant y trouver une protection tempo-
raire pour le pont de la demanderesse. (Déposition de James Mc-
Keig, pièce 16.) C'est ce tas de pierres qui a été remarqué par les
témoins de la défense. Ils sont done complètement dans l'erreur
quand ils prétendent qu'en enlevant ce tas de pierres, on enlèverait
l'obstacle (lui fait miner l'eau sous le pont de la demanderesse, puis-
que l'eau minait également avant que cette pierre y eût été mise.

En transquestions, les témoins de la défense out été examinés
sur le lit de pierres, et voici ce qu'ils disent: (déposition de Spé-
nard.)

'- J'ai remarqué que dans le lit de la rivière, depuis les point,
correspondant, sur le plan, aux points D et B, il y a eu de la
pierre de laissée, mais je ne sais pas si ç'a été fait exprès ou par aw-
cident. Cette pierre élève peut-être un peu le lit de la rivière,
mais je ne puis dire combien ; il aurait fallu un niveau pour me-
surer cela, et je n'en avais pas."

Question.-" Si les pierres qui se trouvent dans la rivière depuis
le point D jusqu'au point B, en élèvent le lit de quatre pieds, ne
pensez-vous pas que ce fait contribue à miner le terrain sous la cage
nord ?"

Réponse.-" Oui, s'il y en a quatre pieds, mais je ne pense pas
-qu'il y en ait quatre pieds ; s'il n'y avait pas de pierres du tout
dans le lit de la rivière, le pont de la demanderesse n'aurait pas été
mine.'

Voici une admission formelle de la part des témoins de la dé-
fense, que si le lit de pierre est tel que la demanderesse le prétend, il
contribue à faire miner le ront de la demanderesse, et que par con-
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séquent, aussi longtemps que ce lit de pierres existera, le pont conti-
nuera à être miné.

Les témoins de la défense, cependant, n'ont pas mesuré le lit de
pierres et ils ne peuvent pas croire qu'il a quatre pieds de hauteur :

nous avons sur ce point le témoignage d'un homme de l'art, de l'ar-

penteur Desrochers, qui a visité et mesuré le lieu avec soin ; voici

ce qu'il dit: (pièce 19)
'i Le pont du Grand-Tronc est maintenant construit sur une

arche en pierre de taille, qui elle-même est assise sur des piliers en

pierre de taille de trente pieds de hauteur (dans cette hauteur de
trente pieds, les fbndations en pierre ne sont pas comprises). Ces

londations sont un lit de pierres placé dans le lit de la rivière de.

puis le point D jusqu'au point B sur le plan. Ce lit de pierres a

quatre pieds de hauteur à partir du lit naturel de la rivière, et tra,

verse la rivière d'un côté à l'autre. La rivière au point G et en

bas du point B a cinq pieds de profondeur d'eau, tandis qu'au
point b) la profondeur de l'eau n'est que d'un pied."

Le témoin ajoute immédiatement: "La rapidité du cours actuel

de la rivière est accrue par ce lit (le pierres, qui a sur le cours de

l'eau l'effet d'une chaussée. Le lit de pierre en question a détour-

né le cours de l'eau, en la dirigeant du côté du nord, sous la caisse

du pont principal marquée E sur le plan, et causé des éboulements

marqués F sur le plan."
Ce témoiguage est corroboré par tous les autres témoins de la de-

mande, sans exception.

D'après ce qui précède, voici l'état exact des lieux: il y a dans
le fond de la rivière un lit de pierres de quatre pieds de hauteur,
qui obstrue le cours de l'eau, et qui la précipite sous la caisse nord
du pont municipal. l y a également un tas de pierres un peu à
côté du pont de la ligne ferrée, qui ajoute à l'action de l'eau sur le

pont municipal. Les t'ýmoins de la défense supposent qu'en enle-
vant le tas de pierres. on supprimerait la cause même du mal et

qu'alors une légère réparation pour mettre le pont dans le même
état qu'il était, serait suffisante.

Cela serait, pirfaitement vrai bi, en effet, le tas de pierres était la
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cause qui pousse l'eau sous le pont de la demanderesse ; c'en est
une, mais ce n'est pas la s'eule; il est évident nue ce lit de pierres
qui couvre le lit de la rivière dans toute sa 1 ireur, sur une hau
teur de quatre pieds, est une obstruction bien plus considérable, et
que tant qu'elle existera, l'effet sera de miner le pont de la dcnan-
deresse.

Les réparations suggérées par les témoins de la défense seraient
donc absolument inutiles; car à peine seraient-elles terminées, que
l'eau y commencerait son ouvre de démolition. Le pont aujour-
d'hui est dans un état dangereux. 4'il était réparé de la manière
indiquée par les témoins de la défense, il le serak encore autant ;
car il serait sujet à la même action de l'eau, sans plus de protection
qu'auparavant.

La corporation demanderes-e, comme la défendr'sse, est obligée
de veiller à la sûreté des voyageurs ; elle est obligée d'avoir un pont
solide. Or, quelles seraient les réparations à faire pour mettre le
pont solide ? Il faudrait refaire le pont à neur, au moins toute la
partie nord, et y faire des travaux spécialement adaptés pour résis.
sister à l'action de l'eau.

La demanderesse réfère de nouveau le tribunal au témoignage
de l'arpenteur Desrochers: "Avec l'action des eaux, telle que je
viens de la décrire, le pont de la demanderesse ne peut pas résister
à moins d'y construire un pilotis de grosses pièces de bois, c'est-à-
dire de gros pieux enfoncés dans le lit de la rivière, e:viron cinq
pieds en terre, ce qui serait me illeur que la terre. Le pont penehe
déjà beaucoup et menace ruine. Je pense qu'arec quatre cents
piastres. ou peut réparer le pont et le mettre solide pour le prú-
sent et l'avenir. J'entends que pour cette somme on peut faire un
bon pilotis sous la caisse du nord, et poiler le pont en neuf."

Deux autres témoins, Morrill et Carson, sont encore bien plus ex-
plicites ; voici ce que dit Morrill, et la déposition de Carsou est
identique :

" Pour pouvoir placer là un pilotis qui puisse tenir, je consi-
dère qu'il serait nécessaire de creuser trois ou quatre pieds d'a-
vant dans ce sable mouvant, ponter cela, puis mettre par dessus l'ou-
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vrag ~npwre rc&> .:.je ne pens pai qu'un pilotis eu -,)rerr
pourrait tenir lI sait> irelu,ser sur du bois. Je considêre de plus

que le lit de pierres du cours d'eau dev;rait être prl >gé .qu'en
bas du p ut de 13 moeain euanière à cnàpocher les eaux de
tomber du haut du lit de lie!rre et d'entraîner le sablet d'eu des,-
SOUS du pioi.Ju sera -is d'avis que çaî ef'erziit, huit cents
pi.uitres au satýus, pour construire le pilotis en çjuestion ýsur pierre
et sur bois, ýcomme j'.ti dit> Qt puur y ada.1ter un revôtement ci)
pierre assez fQrt pour garantir le pilotis con tru laction des eaux,.'

Ce témoignage n'est pas isolé; il est coLroboré par tous lc,ý «-,
*nrsde la demande.

D'après'cette preuve, il n'y a rien d'exoibitant dans lu soffe
dc, $500 -que la demanderes6e réclame pour la construction d'un,
euot solide, capable de résister à l'action de P'eau) et de neutraliser
l'effet des travaux de la déf'endereaise sur ceux de la demnandeýresse.

loai la déf'enderemse fait uxn, objection qui semble avoir été adIop.1tée par 4 Cour de Rivision. Elle dit ; Il 1uus demundez des domo.
lua(e8 futurs, Vous demandez la valeur d'un pont qui n'est pas en-
core construit, et si vous me le bâtissez pas ensuite, vous aurçz fait.
une spéculation à nos dépens. Blâtissez d'abord voire port, &t.
vous pourrez mn'attaquer ensuite." La Cur dc ihévision scaible
avoir adopté cette ianuière de voir, lorsqu'ellie réservia à la d2znan-
derc.-sa soni recours pour dornmagaJaurs (t

Mfaiu«îce n'est pas ainsi que la question doit être envisagée .. L a..demanderesse a un pont pour la circulation des 'voYageurs dans sont
territoir.; elle est obligée de le tenir dans une condition parfaite,
'de solidité -e de sécurité; cependant les travaux de la défendereeae-i
tu lainent les fondation$ et le rendent dangereux; voici un dom.14age, non pas futur, non pas p;ospectif, asu om cul
'4 e'choque instant, qui existe Sans aucune interruption. Quelle est
14 *eBure de e dommage ? Voilà la véritaible queotion. La m#-,sure de ce dommage et évidemment ce qu'il en coûtera pour le-réparer. Ce dommage ne peut être réparé qu'en construisnt Io.
Pont nOuvea,, avec certaines précautions, dont le coût prouvé sera,.'de $800 et dat le oûj demandé sera de $500.
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Voilà, par conséquent, l'étendue de la réparation que la défen-
deresse doit à la demanderesse.

L'objection de la défenderesse que nous réclamons des dom-
mages futurs, parce que nous demandons le montant qu'il nous en
coûtera pour les neutraliser, pour nous mettre à l'abri, pour les ré-
parer, cette objection n'est pas sérieuse. Le dommage existe au-
jourd'hui de fait ; or chaque tois que quelqu'un souffre un dom-
mage, celui-là a droit de demander à celui qui le lui cause, le mon-
tant même qu'il lui en coûtera pour le réparer. Cependant, d'a-
près la défenderesse, il faudrait que celui qui souffre le dommage,
commençât par le réparer, et qu'il poursuivît ensuite pour le mon-
tant d(boursé.

'la Cour de Révision elle-même a fait main-basse de cette préten-
ion, puisqu*-lc a accordi Ç30 pour des répar ations à faire au

ponui et noa pas poûï la gale5e de réparations déjà faites.

Le principe appliqué par la Cour de Révision est inattaquable,
mais il est certainementýhors de doute qu'elle a pris pour point de
départ une fausse appréciation des faits.

La Cour de Révision est partie de ce point, que la cause des dom-
mages se trouve dans le tas de pierres à côté du pont de la ligne
ferrée; elle en conclut que ce tas de pierres étant enlevé, une lé-
gère réparation au pont, pour le remettra simplement en équilibre,
serait suffisante. Si tels sont les faits, la conclusion est correcte,
et le jugement doit être confirmé.

Mais la demanderesse soumet qu'il est prouvé, au-delà de tout
dout ., que la cause principale d'obstruction se trouve dans le lit de
pierres sous le pont de la.défenderesse. Si t l est le cas, il est 4ii-
dent qu'il y a là une cause constante de dommages, à laquelle il ne
peut ftre remédié que de la manière indiquée par les témoins de
la demande, et aux prix qu'ils ont fixés. C'est là la mesure des dom-
mage., et le jugement doit être rét'ormé en coaséquence.
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JUGEMENT.

Présent: L'HONORABLE J UGZ M. A. PLAMONDON.

LE 18 FÉVRIER, 1876.

La Cour ayant entendu lès parties par leurs avocats respeetifs

sur le mérite de la présente cause, examiné la procédure, les pièees
produites et la preuve, et sur le tout délibéré:

Attendu qu'une vingtaine d'années avant l'institution de l'action

en cette cause, la compagnie déflenderesse a construit, sur le par-
cours de sa voie ferrée, dans le township de Tinewick, un pont tra-

versant un cours d'eau connu sous le nom de " Trout Brook."

Attendu que pour asseoir ce pont sur des bâses solides, india-

pensables à la sécurité des opérations de roulage de la Compagnie,
elle a fait placer dans le fond, et sur toute la largeur du cours d'eau,

un lit de pierres, ce qui a obstrué le cours naturel des eaux et pré-
cipité leur cours en aval de l'obstruction ; et que la coaséquenoe a

été que les berges du ruisseau ont été minées, le sable et la terre

d'alluvion entraînés, et le lit du cours d'eau considérab lemeut élargi.

Attendu que dès avant la construction de ces ouvrages par la

Compagnie, la Corporation demanderesse, était propriétaire et en

possession d'un chemin municipal, comprenant un pont jeté sur le

ruisseau, le tout courant en aval du pont du Grand-Trone et pa-

rallèlement à celui-ci, à une dist4nce d'environ quarante à oin-
quante pieds.

Considérant que par suite des altérations causées, comme il est
ci-haut mentionné, dans la rapidité, la largeur et la profondeur du

cours d'eau, la demanderesse a été obligée de rebâtir deux fois et de
réparer deux ou trois fois son pont, et qu'elle a poursuivi la eom-
pagnie défenderesse, concluant, .1. A ce que celle-ci soit condam-
née à détruire et enlever l'obstruction. 2o. Qu'à son défaut, il soit

permis à la demanderesse de la détruire et enlever aux frais de lu
défenderesse; en outre et à tout événement, que la défenderesse
soit condamnée à lui payer sept cents piastres, tant pouries répara-
tions successives déjà opérées et la valeur du pont actuel devenu
dangereux, que pour la construction d'un pont permanent dono ds
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proporlions et condit-lns, qu'a r(endues ccs:rei(-tc de
l'obstruction.

(Jounidérant que les prétentions de la défimse peuvent se rCsu-
mer comme suit: lo. La compaguie, a construit le pont et en a
joui Pnbliquàînent depuis vingt-cinq ans en vertu de saî Chiarte et
des Statut,; -2o. Les trat.'aux que l'on d,2noneuý conîile obstruant
le ruisseau étaient et :sont(- àni1 sl~ la soliaité d1e hi supers-
truction) afin d'aissurer la sécurité d& la voie ifr(.3o. La de-
manderesse a rebfiti soni pont depuis la création de la prétendue
lobstruction, sachant bien que la location du dit pont au dit lieu oc-
casionndrait les dommages dont elle se plaint, et à ses risques et pé-
rilff. 4o. La prescription de l'action par an et~ jour, et unc seconde
prescription: de dix ans , à compter de la confection des travaux.
Bafin une défense au fonds en fhtit.

Considérant que les allég-ations de la demanderesse sont prou-
vées ; qu'il est prouvé, de plus qu'en mil huit~ cent soixante-onze,
des délégués dc la demanderesse se sont, par couventior, rencontrés,
sur le terrain, avec l'Ingénieur de la Coumpigni'ý, et qu'après la
constatation de l'état du pont et des causes dc SI détéricration, les
employés de la défenderesse, agissant <le sa part, orit placé une
quantitd de pierres près de la culée nord du ponit, dans le but et
avec l'espoir de la protéger contre l'action des eaux ; ce qui n'a, eu
aucun résultat avantageux et éta't impropre couhme moyen de prc-

Considérant qu'il est, en preuve aussi que les réparations suc-
cessives et les reconstructions du pont ont coûté les sommes men-
tionnéeff dans la déclaration, savoir: deux cents piastres, et que le
coût d'un pont permanent à l'abri des dégradations et détériora-
tions-eausées par le cours accéléré des eaux sera d'au moins cinq
cents piastres.

Considérant que de soa côté ha Cotnpigni,, défenderesse a dé-
montré que les, travaux qui constituaient l' obstruction, étaie-it né-
essaires pour oesurcr la sécurité du pont reliant la voie ferrée,.
Tous -ces faits étant pris- pour avérés, il ne reste plus qu'à déter-
miner et résoudre la question de droit. Dans les conditions ad.-
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m=ses comme ci-dessus, la compagnie défenderesse est-elle respon-
sable ?

Considérant qu'en vertu de sa Charte, la compagnie défenderesse
est devenue propriétaire du fonds sur lequel elle a érigé les tra-
vaux dont il est question, que comme telle elle jouit de tous les
priviléges que la loi confère au propriétaire de l'héritage supé-
rieur, de même qu'elle est assujettie à toutes les obligations de
droit envers le propriétaire de l'héritage inférieur. La limite de
son droit est donc le dommage qu'elle a pu causer à la demande-
rcsse. Le Code Civil, Art. 501, dit: I Le propriétaire du fends
supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds in'
férieur." C'est là notre loi. Elle s'applique préciséient àu eas
actuel.

Considérant, sur la motion de la défenderesse demandant la-mine
hors du dossier des témoignages de Wm. Carson et de Ami James
Morrill, entendus en contre-preuve par la demauderesse, vû que ees
témoignages seraient non une contre-preuve, mais une ré-ouvçrture
de l'enquête, que cette motion est mal fondée et que de plus la
preuve de la demande est complète même en dehors de es témloi-.

guages, en conséquence cette motion est rejetée avec dépens;

Considérant que l'action de la demanderesse est biea fondée en%
droit et en fait: En conséquence, condamne la défenderesse à payer
à la dite demanderesse la somme de sept cents piastres courant de
dommages pour les causes mentionnées dans son action, avec inté-
ret à compter de ce jour, et les dépeus distraits à Messrs. Laurier
& Lavergne, procureurs de la demanderesse.

MOYENS DE L'1NTIMÉ.

L'appelante alléguait par son action :
" Qu'elle est propriétaire et en possession d'un pont situé dans

les limites de la Municipalité de Tingwick, savoir : dans Il troi-
sième rang du township de Tingwick, sur le cours d'un ruisseau
connu sous le nom de I Trout Brook;"

"Que le dit pont est situé sur un chemin da front, a plui de
huit pieds d'arche et est un pont municipal sous le contrôlé de la
Corporation demanderesse et lui appartient ;
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" Que la voie ferrée de la défenderesse, primitivement connue
sous le nom de la ligne de Québec à Riehmond, allant de la cité
de Québeo au village de Richmond, coupe en partie le dit town.
hip de Tingwiek et traverse le dit ruisseau appelé Trout Brook

dans les limites de la municipalité de Tingwick, et à environ cin-
quante pieds du dit pont de la demanderesse au-dessous d'icelui;

" Qu'à l'endroit où sa voie ferrée traverse le dit ruisseau, la cor-
poration défenderesse a depuis plusieurs années, savoir: vers l'an
1855, construit un pont sur le dit ruisseau;

" Que la dite défenderesse pour établir et asseoir le dit pont a
pla"é dans le fond du dit ruisseau un lit de pierres qui le traverse
d'un bout à l'autre;

" Que le lit de pierres ainsi placé, dans le cours mê me du dit
ruisseau, a des conséquences dangereuses et désastreuses pour le
pont de la demanderesse, situé un peu plus bas;

" Que le dit lit de pierres a pour effet immédiat d'obstruer le
or naturel des eaux du dit ruisseau; que les dite, eaux étant ain-
si retenues ont déjà miné et minent constamment, par en dessous,
le-aable qui forme le fond du dit ruisseau, de manière à en élargir
constamment le lit et à ébranler et détruire les fondations du dit
peut de la demanderesse;

"Que lorsque la corporation défenderesse a placé le dit lit de
pierres dans le dit ruisseau comme susdit, le ruisseau à a'endroit où
se trouve le pont de la demanderesse n'avait qu'un pied et demi de
profondeur et qu'il a maintenant sept pieds ; qu'il n'avait qu'envi-
ron vingt pieds de largeur et qu'il a. maintenant plus de soixante;
que cet accroissement dans la largeur et la profondeur du lit de la
rinère a été entièrement causé par l'obstruction apportée comme
susdit,-par la défenderesse, au cours naturel des eaux ;

" Que la dite corporation demanderesse, par suite de l'action cons-
taute des dites eaux sur son pont depuis que la défenderesse a obstrué
le dit ruisseau, a été obligée de le renouveler plusieurs fois et que
notamment, il y a environ deux ans, elle a été obligée de le recons.
truire à neuf et a dépensé pour cela une somme de cent piastres;

" Que le pont qu'elle a ainsi construit comme susdit, a été cons-
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tamment détruit et endommagé par suite de la dite obstruction pl.!-
cée par la défenderesse, et que les dommages et détériorations ainsi
causées au dit pont, valent au moins la somme de cent piastres;

" Qu'en outre la demanderesse est obligée de remplacer de nou-
veau le dit pont par un autre, et que vu l'augmentation de profon-
deur et de largeur survenue dans le lit de la rivière comme susdit,
la demanderesse ne pourra pas construire le dit pont à moins d'une
somme de $500.00."

"La demanderesse conclut à ce que la défenderesse soit condam-
née, sous tel délai qu'il plaira à cette Cour de fixer, à détruire et

enlever le dit lit de pierres qu'elle a mis dans le dit ruisseau comme
susdit, à ce que, faute par la dite défenderesse de ce faire dans le

délai susdit, il soit permis à la corporation demanderesse de dé-

truire et enlever le dit lit de pierres et aux frais et dépens de la

dite corporation défenderesse, et à ce qu'en outre à tout événement,
la dite corporation défenderesse soit condamnée à lui payer la dite

somme de sept cents piastres de donmages, le tout avec dépens."

Nous avons reproduit l'action de la demanderesse iii extenso, par-

ce qu'elle a le mérite de la nouveauté, celui de demander des donab-

mages en perspective et à venir.

La défenderesse avait produit une exception à la forme à cette

demande qui a été écartée par la Cour Inférieure, et comme la dé-

fenderesse n'a pas jugé à propos de faire un contre-appel, il est inu-

tile de s'en occuper.

A cette action la défenderesse a répondu: par exception péremp-.
toire au fonds en droit:

10. Que ce pont avait été construit depuis au-dela de 25 ans en"

vertu de sa charte et des statuts faits et pourvus en pareil cas;

14 et 15 Viet. (1850) chap. 116.
14 et 15 Vict chap. 74.

Statuts Refondus du Canada, chap. 66, sect. 9, §§ 3, 4, 5, 7.

Qu'elle devait toujours le tenir dans un état de sûreté parfaite

pour la conservation de ses chars, et pour assurer une communica-

tion toujours à l'abri de tous dangers pour la vie des voyageurs et
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les marchandises et effets que la dite. d fenieresse était tenue et
obligée de transporter ;

2o. Que les travaux de réparation faits au dit pont de la défen-
deresse étaient nécessaires et indispensables ,

3o. Que la défenderesse étant responsable des dommages qui se-
raient causés par l'insuffisance ou le mauvais état de ce pont, avait
le droit de le faire réparer ainsi qu'elle l'avait fait;

4o. Que la demanderesse avait refait son pont depuis la cons-
truction du pont de la défenderesse, et qu'elle l'as ait ainsi mis eu
aval et près du pont de la d4fenderese dans l'unique but de faire
payer des dommages à la défenderesse;

5o. Que les travaux faits à son pont par la défenderesse, n'au-
raient pas causé de dommages au pont de la demanderesse. si cette
dernière avait bien bâti son pont;

6o. Que les travaux faits au pont de la défenderesse n'ont pas
té faits pour faire tort au pont de la demanderesse, mais seule-
ment pour le mettre à l'abri de tout accident ;

7o. La défenderesse invoque la prescription de l'an et jour;
8o. Prescription de 10 ans.
Par défense au fonds en faits: Prescription, Statuts Refondus

du Canada, chap. 66, sect 83.
La contestation liée, les parties procédèrent à leur enquête.
Edmond Adam, témoin de la demandereme, dit:
-" Question.- Vous venez de dire -que, depuis que la Compagnie

du Grand-Tronc de chemin de fer a construit son pont, le chenal
du cours d'eau a été élargi et est devenu plus profond, que votre

"Vont a été reconstruit deux fois, et qu'il est encore, néanmoins,
dans un état dangereux et a besoin de réparations: pouvez-vous
dire quelle eu est la cause ?

"Réponse.-La cause de cela, c'est qu'on a d'abord rétréci le che-
nal et mis dans le lit du cours d'eau des pierres qui augmentent la
rapidiré du courant; le sol en cet endroit se composee de sable
mouvant, qui est entraîné par les eaux sous l'action du courant pro-
duit par les pierres placées dans le chenal; ces pierres forment une
espèce de digue. Ils ont mis ces pierres au-dessous de leur pont,dans le but de le rendre plus solide."
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C'est en raison de cet ouvrage fait depuis au-delà de 25 ans, que
la demanderesse réclame des dommages.

La Cour Supérieure à Arthabaskaville, présidée par l'Honorable
M. le juge Plamondon, avait accordé ces dommages, que la Cour
Supérieure en Ré7ision a rejetés.

La demanderesse demandait en outre $500.00 pour construire
un nouveau pont; elle demandait cette somme avant d'avoir dé-
boursé un centin; la Cour Supérieure à Arthabaskaville a accordé
oette demande et a condamné l'intimée à la lui payer ; la Cour
Supérieure en Révision a rejeté cette demande.

Cependant l'intimée a été condamnée à payer $30.00 de dom-
mages à l'appelante; elle s'est sans doute fondée sur le témoignage
de George Spénard et de Firmin Bergeron, les deux témoins de
l'intimée qui ont prouvé que le pont de l'appelante pouvait être
réparé d'une manière permanente, contre tout accident provoqué
par la force de l'eau, pour la somme de trente piastres.

L'intimée demande la confirmation du jugement dont il est ap-
pel, avec les dépens.

JUGEMENT:

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats respec-
tifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en Cour
de première instance que les Griefs d'Appel produits par la dite
appelante et les Réponses à iceux, et sur le tout mûrement délibéré :

Considérant qu'il y a erreur dans le jugement de la Cour Supé-
rieure, siégeant en Réfision à Québec, rendu le trente Juin mil
huit cent soixante-seize en la présente instance, et considérant qu'il
y a aussi erreur dans le jugement en première instance de la Cour
Supérienre siégeant à Arthabaskaville, dans le District d'Artha-
baska, rendu le premier Février mil huit cent soixante-seize.

Cette Cour renverse les dits deux jugements: Et procédant à
rendre le jugement qui eût dû être rendu: Considérant qu'il est al-
légué et qu'il est en preuve que la Corporatioî de Tingwick, par
suite de l'action constante des eaux sur son pont situé dans les li-
Mites de la dite municipalité, sur le ruisseau appelé « Trout River,"
depuis que la dite compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
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du Canada, défenderesse, a obstrué ledit ruisseau, a été ogligée de
reconstruire déjà son pont à neuf, et que le dernier pont se trouve
d. nouveau miné dans ses fondations et menace ruine, à cause des
nouveaux ouvrages et réparations que la compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada a faits à son propre pont, qui
en élevant à un point particulier le niveau des eaux du dit ruisseau
endommage et détériore le pont de la dite corporation de Ting-
wick, et que cette dernière corporation est obligée de faire un nou-
veau pont plus solide, à cause de l'augmentation de profondeur et
de largeur survenue dans le dit ruisseaa à cet endroit particulier,
par le fait des nouvelles ouvres de la dite compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada.

Considérant que la Cour Supérieure en première instance, en al-
louant sept cents piastres de dommages à l'appelante, lui alloue une
trop forte somme, et que la Cour de Révision, en allouant à l'appe-
lante trente piastres de dommage seulement et lui réservant son re-
cours pour l'avenir, ne lui a pas accordé une somme suffisante, et
qu'il convient d'allouer à la dite corporation de Tingwick un dé-
dommageinent suffisant pour l'indemniser à toujours de ses récla-
mations alléguées dans sa demande et prouvées en cette cause, et
mettre fin au litige entre elles.

La Cour actuelle condamne la dite compagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer du Canada, intimée, à payer à la dite corporation
de Tingwick, l'appelante, la somme de quatre cents piastres de
dommages pour l s causes et considérations mentionnées en sa de-
mande, avec intérêt de ce jour jusqu'au parfait paiement, et les dé-
pens de la Cour Supérieure en première instance et en Révision et
les dépens en cette Cour.

Laurier & Lavergne, procureurs de l'Appelante.
racaud & Cannon, procureurs de l'Intimée.
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COUR DU 'BANC DE LA REINE.

(j1iN APPEL.)

QUÉBEC, 5 SEPTEMBRE, 1876.

Coram DoRIoN, J. EN C. MONK, J. RA3SAY, J. SANBORN, J.

ET TESSIER, J.

SIFROY TURCOTTE,

(Défendeur en Cour Inférieure)

APPELA1T.

&

EULOGE RI(UX,

(Demandeur en Cour Inférieure)

JuGi: Que celui qui réclame des dommages causés à sa récolte,
etc, par le feu qui a originé dans un abattis sur la terre du
défendeur, un de ses voisins, doit prouver que le feu a été nai
par le défendeur, ou que ce dernier l'a fait mettre.

MOYUN6 DE L'APPELANT.

Dans le cours de Janvier de l'année dernière, l'intimé poursuivit
en dommage l'appelant pour la iomme de deux cents piastres, et
comme le dit l'intimé, "lesquels dommages provenant de ce que,
en Juillet de l'année mil huit cent soixante et quatorze, l'appelaat
aurait imprudemment et négligemment mis le feu dans un abatti%
sur sa propriété, l'intimé étant le troisième voisin au Nord-Est de
l'appelant, et que le feu en question aurait communiqué à la terre
de l'intimé, détruisant la semence de quatorze minots d'orge qui
devaient produire environ deux, cents minots."

De plus l'intimé se plaint dans son action de ce que sa terre a
souffert des dommages pour une valeur de vingt piastres, qu'il ya
n outre une perte de clôtures se montant à dix piastres, et qu'il
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existe aussi un dommage de cinq piastres provenant de ce que les
moutons de l'appelant ont passé dans son grain par l'endroit où la
dlture a brûlé, puis il conclut au paiement de la somme de deux
eents piastres, se désistant de la baance.

A eette action l'appelant a nié généralement, comme il l'avait
fait dans une cause dont il est question dans le témoignage de
]lise Michaud, et où un nommé Sifroy Gagnon poursuivait le pré-sent appelant pour quatre-vingts piastres, réclamant des dommages
provenant du feu dont il s'agit présentement.

L'appelant n'a jamais pu s'expliquer comment le feu avait pris
dans son abattis au moment où il se disposait à charroyer le reste
des pieux et piquets qui s'y trouvaient encore, mais il a toujours
soupçonné le témoin principal de l'intimé, David Terrianlt, comme
eant celui qui aurait pu communiquer le feu par imprudence avec
sa pipe, malgré qu'il ait juré n'avoir jamais fumé, et ce soupçon
'est que trop justifiable par l'ensemble de la preuve. Ce jeune

tomme, témoin suspect, est le seul qui a fait succomber le présent
appelant dans la cause de Sifroy Gaguou et dans la présente action,
et cependant son témoignage n'établit qu'une faible préso.nption
contre l'appelant, car rien d'impossible que les engins de l'Interco-
!onial qui passaient près de là à toute heure de la journée, ne soient
aussi la cause du feu.

La nature de la présomption dont l'appelant vient de parler
ut que le témoin Thériault dit dans son examen en chef et d insks transquestions qu'il l'a vu près de deux tas en Iu; qu'il ne fai-mit rien, qu'il les regardait brâler.

Les témoignages de Sifroy et de William Turcotte sont loin de
fire croire à l'attitude que prête à l'appelant le témoin Thériault.

Le témoin William Turcotte dit: " Lorsque le feu a pris, le dé-fendeur était dans le haut de l'abattis, à environ trois ou quatre ar-
pents du feu. Il est descendu au feu et m'a crié ainsi qu'à
mes compagnons de venir lui aider.à l'éteindre. Il y avait alorsln tas en feu et le bois était très-sec. Eu dispersant le bois, il au-rait été impossible d'éteindre le feu, ç'aurait été pire, car le feu
aurait pris dans la tourbe. On a fait tout ce qu'on a pu pour
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éteindre le feu. Le dfnorm'a envo é cherchier des vaisseaux
chez Anselme Terriault pour éteindre le feu. Le fèu allait très-
vite et il fiisait uný grnd -tourmente de vent." Et le témoiak
Cyprien Turcotte corrobore ce témoign-go crn disanît '~Le défeu-
deur e-t alors de.zeendiv et a couru au fui pour e>sayer à l'éteindre,
j'y ai essaiyé avec lui, ainsi 'que deux (le meIs frères."

Il est eni preuve :.ussi (lue Ce téuaoia Terria.'it âgé de dix-sept
an-s venait boire à un petit ruisseau qui traverse l'abattis, près de
l'endroit où le feu s'est déclaré, qu'il y a été vu peu de tem,,s avant
qu'on s'en soit aperçu, mais pour éviter tout soupçon défavoraib';
ce même témoin jure qu'à partir du ruisseatu où il allait boire pour
se rendre au lieu où a commencé le feu, il y avait un esp!ice de
trois quarts d'arpent, malgré les témoignages des deux TFurootte
dont l'appelant vient de parler, n'établ-ssint qu'une distance de
deux ou trois perches, preuve eouteuue par un témoin de l'intimé,
le nommé Théophile C&td.

Et pour ne laisser naître aucun doute de son innocence, le
même témoin Terrianît ajoute dans sa déposition qu'il n'a jamais
fumé) témoignage qui n'e2t certes pas corroboré par celui de Sif roy
Tureotte, qui dit à la fin de son examen en chef "Je jure p~ositi-
vement que j'ai vu fumer le témoin David Thériault deux ou trois
fois chez nu) nommé Arsène Côté ; il avait des pipes et des allu-
mettes dans ses poches, et il pa-rai-ýsiît d'après moi avoir lhabitude
de fumter. Moi-mème je lui en ai prêté à sa demande et cela dans
l'hiver avant le feu, et même je l'ai vu fumer dernièrement en-
core ;"9 et le témoin William Turcotte ajoute <Tous les di-
manches je voyais Terriault fumer."

Si l'appelant attire l'attention de cette ilonorable Cour sur la
crédibilité du témoin Terriault, n'est-il pas justifiable de cette dé-
marche lorsque la preuve dévoile les efforts honteux que le nommé
Sifroy Gagnon et l'intimé ont faits auprès de Elise Michaud, té-
Moin de l'rippelant ? Gaignon et l'intimé avaient un intérêt Commun
dans leurs poursuites respectives, et si l'un était heureux, nécessaire-
ment l'autre devait réussir, cîir à l'exception du montant réclamE.
la cause d'action était la mêýMe.

i6à
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Elise Michaud dit: " M. Sifroy Gagnon et le demandeur sont
Vnus chez un de mes oncles où je demeurais, et ils m'ont demandé
de parler en leur faveur, qu'ils me donneraient trois piastres de leur
poche à part de mon subpæna, pour me faire dire que Mr. Turcotte
avait instruit ma sour pour parler en sa faveur (de Turcotte), et
lui faire dire ce qu'il voudrait, et j'ai répondu: " Ce n'est pas com-
mode d'aller faire des mensonges pour aller démentir ma sour à la
Cour," et M. Rioux, le demanduur, a dit: " Ça, c'est rien ;" et plus
loin: "Ils m'avaient défendu de parler de cela; quand je leur ai dit
que je ne voulais pas descendre, le demandeur m'a menacé de me
mettre en prison. Il m'a dit: " Si tu ne veux pas descendre pour
parler en notre faveur. je m'en vais te mettre en prison."

Sur une simple présomption prétendue établie par le témoign&ge
de Terriault, la Cour Inférieure condamne l'appelant et dans la
cause de Gagnon et dans la présente. Ce témoignage de Elise Mi-
chaud, âgée à peine de quinze ans, n'est-il pas de nature à faire
uaître une préiomption extrêmement défavorable à l'intimé ? Si ce
dernier n'a pas hésité à escompter san or pour un " Ça, c'est rien,"
t'est-à-dire pour la minime valeur d'un parjure sollicité auprès d'une
tefant dont le témoignage était de peu d'importance, sans cepen-
dant oublier une menace de réclusion, l'appelant n'a-t-il pas raison
de soupçonner chez l'intimé une démarche auprès du jeune Ter-
uiault, qui n'établit qu'une présomption, il est vrai, mais suffisante
d'après la Cour Inférieure pour que son jugement soit défavorable
à celui-là ? La preuve de l'appelant et de l'intimé est contradictoire
quant à l'attitude de l'appelant au commencement du feu, ma:4iselle
me l'est pas moins, sinon plus, lorsqu'il s'agit de la force du vent
et de sa direction alors. La Cour Inférieure a paru prêter peu
d'attention à cette partie de la preuve, et cependant l'appelant sou-
met humblement qu'elle est d'une importance majeure. L'abattis de
l'appelant se trouvait à quatre ou cinq arpents au Sud de l'Inter-
colonial, sur lequel un engin de travail passait très-souvent.

Il existait une grande sécheresse depuis quelque temps, et aussi
un témoin dit: "Il faisait trè'wssc."

Comme l'appelant l'a fait re:narquer en commençant, le feu a dû
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provenir soit du fait du jeune Terriault ou des engins. De la part
de l'intimé, on a prétendu que le vent était alors Sud Sud-Ouest
et faible, puis que les flammèches provenant de la locomotive, au
lieu d'être attirées vers l'abattis de l'appelant, étaient repoussées de
cet endroit, concluant de là que la prétention de ce dernier était
inadmissible.

Plusieurs témoins produits dc part et d'autre ont rendu leur té-
moignage sur ce fait, et même un témoin de l'intimé, Boniface Côté.
dit 4 que le vent provenait un peu du Sud Sud-Ouest."

Si le vent était Nord-Ouest, rien d'impossible que l'engin qui a
passé vers dix et onze heures de l'avant-midi, et aussi vers une
heure et demie, de l'après-midi, n'ait communiquél e feu à l'abattie,
car il est prouvé d'une manière irrécusable qu'il ventait très-fort.-
Il est bien vrai que l'intimé a prétendu que si les engins avaient
communiqué le feu, c'était à l'appelant à le prouver, et que dès lors
que le feu avait pris sur la propriété de celui-ci, la preuve du fait
que l'origine du feu ne provenait pas de ses actes était de rigueur.

L'appelant soumet humblement que ce principe, reçu avec fa-
veur, serait dangereux. Il plairait à un individu mal intentionné
de communiquer le feu à une propriété, des dommages en résulte-
raient et on dirait au malheureux propriétaire: " Prouvez que ce
n'est pas vous qui êtes le coupable, ou payez."

En outre, le fait que l'abattis se trouvait près du chemin de fer,
que le temps était à la sècheresse, qu'il ventait très-fort Nord-Ouest
et que les engins ont passé à cet endroit vers l'heure où l'abattis
s'est enflammé, établit certainement une présomption favorable à
l'appelant.

Léa Michaud dit qu'il ventait fort et que le vent était Nord-
Ouest; Cyprien Turcotte corrobore ce témoignage, ainsi que Atha-
nase Côté, Cyprien Turcotte et William Turcotte,

L'intimé a été heureux en cette cause, mais il l'a été d'une ma..
nière toute particulière.
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Le jugement de la Cour Inférieure se lit comme suit:
"Présent: L'Honorable J. Maguire, J. C. S.

10 Décembre, 1875.
La Cour, après avoir entendu les parties par leurs Procureurssur le mérite d la demande en cette cause, examiné les plaidoyerizla procédure et la preuve produite, et sur le tout délibété: y

Considérant que le demandeur, par son action, réclme du dé-fendeur la somme de deux cents piastres pour dommages de ce que,tel que l'allègue le demandeur, vers le vinq-cinq Juillet, mil huitcent soixante-quatorze, le défendeur a imprudemment mis le feu àson abattis, lequel feu a passé sur la terre du demandeur et y a détruitla récolte d'environ deux cents minots d'orge, valant une piastre leminot, et pour d'autres dommages causés par le dit feu, mentionnésen la déclaration du demandeur,
Considérant que, par la preuve produite, il est suffiumment éta-bli que le feu an question a oommeucé dans l'abattis et sur la terredu défendeur, et que le dit feu a éte alluié et mis au dit abattispar le défendeur lui-n me, Ct que le dit feu a passé -sur La terre du,demandeur et y a détruit la récolte d'au moins deux cents minutad'orge, valant quatre-vingts centins le minet, et de la;clôture du de-mandeur pour une valeur de dix piastres, et fait dommage à la terredu demandeur pour une somme de vingt piastres, et que le deman-deur a aussi souffert des dommages au montant de cinq piastres,de ce que les moutons du défendeur sont entrés sur sa terre aprèsla destruction de la dite clôture par le feu, les diverses som mes sus-

,mentionnées, formant en tout la somme de cent quatre-vingt-quiuzepiastres de dommages soufferts par le demandeur et causés par ledit feu, la Cour, pour les raisons susdites, condamne le défendeur àpayer au demandeur la dite somme de cent quatre-vingt-quinzepiastres de dommages, avec intérêt et les dépens."
Ainsi il est en preuve que la semenee pouvait produire à pcu,pres deux cents minots d'orge, que cette orge vannée valait cet au-tomne-là trois à quatre chelins et demi le minot, et sur cet à Feuprès, la Cour Inférieure condamne l'appelant à payer deux cents
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minots à taison de (j, ' c!4cit1 îe iiiuot. L'intimé tilà Pàs eu à
s'occuper de faire la àc a cette org.c, ni dea nregr battre
et vanner, et epznIL:i il reçoit amplement 'e priz de ces travaux.
L'intimé n'est, pa-:. luous hecureux lorsqu'il 'ai des dom-mages
Drétendus causés à sa terre par suite du feu encendiant cou orge,
Un ou deuxr témoinIs disent que la terre a éprouvé des domnzg*
Sans estimer le Wonitznt, et pourtuant, ka Cour Tnfllsicure prend sur
elle d'tu rairc l'estimation, jyuïs de eundama-r l'appelant à vingt
piastres de dommage, tel (lue demandé parl'nm.

Cette con(Lmnation à payer deux cents iminots d'orga était as-
sez rigoureu.me par elle-mê~me. pour au moinâ faire uncffIoi't da-ns ce
sens que l'appelant fût exempt du payer des doauuages iumaginaire,-.

Un nommé Louii Demeules, témuoin de l'intimé, dit que i'appe.'
laut luia avoué qu'il était l'auteur du dommage, et ce eni préseace do-,
CJyprien Turcotta dont le té2moignage, quant à cette conversation,.
dif?ère d'une manière sensible. La version du témoin Turcotte
est d'autant, plus vraisemblable que lors. d-cà remarj ries de l'appe-
lant, Gagnoa dont il a été parlé plus haut intentait son aption,
,contre ce dernier que menaçait alors l'intimé.

Il1 est en preuve que l'appelant a souffert des pertes assez consi-
dérables provenant du feu eu question. Ceis pertes suppcr.ées;'par,
l'appelant n'auraeient été- que la c9nséquenee d'une imprévoyae
regrettable, siue vent peu violent à l'heure où Turcotte alLuiriit
son abattis, se serait élevé d'une auière alarmante. Mais non)d
e'est au moment où il fait, comme le dit un témoin, une vériiabl.,'
tormnte, qu'Il vente très-fort, c'est au nmoment où l'appelantb a en-
cor'e près de huit cents de pieux et piquets et plusieurs oordès de
'bu)s de chauffage exposés à une perte certaine, c'est à ce moment,,
dis.nr-nous, que la preuve constate la Présence du feu. equs
témins de l'intimé prétendent qu'ils sont venus voir l'abattis brU..
lé, et qu'il ny avait sur leE lieux ni pieux ni piquets. La conclu-
&ion est d'autant plus facile qu'il est probable que le feu n'a pus
Plus ménagé les pieux et piquets que les broussailles.

En ,résumant l'ensemuble de la prouve fournie par lu. deux par-,
tis, 1'appelant ose espérer que la Cour d'appel ne pourra en venir
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à d'autres conclu3ions que la présence du -feu dans son abattis n'a
_pas été occasionnée par son fait, mais qu'il provenait soit d'une im-
.prudeuice du témoin Terriault ou d'une flammèche venant d'un'en-
gin passant alors sur l'Intercolonial, et maintient les conclusions de
sa requête.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Par sa déclaration l'ntimé alléguait ce qui suit:
't Que le défendeur en cette cause a imprudemment etnéie.

ment, sans en donner avis ni à ses voisins ni au demandeur, dans
une saison dangereuse, savoir: le ou vers le vingt-cinq Juillet der-
nier, mis le feu dans un abattii sur ba.propriété, le défendeur étant
le troi-sième voisin au 1\Nord-Est du demandeur, lequel feu ainsi mis
par le-défendeur sur sa terre, a passé chez Théophile Côté, son voisin
immédiat, puis chez Sifroy Gagnon et ensuite sur la propriété~ dut
ýdemandeur, étant une terre de deux arpents de front, ,ur quarante
:nrpents de profondeur, située au prceier rang de la paroisse dý St.
Iabien, bornée au Nord-Est à Octave- Boulanger et au Sud-Ouest
à Slfroy Gagnon, le dit demandeur étant en possession à titre de

çrriétaire du dit immeuble depuis au-delà de deux ans en vertu
,de bons et valables titres dont il justifiera.

<' Que le feu ainsi mis par le défendeur sur sa terre, le ou vers le
'vingt-cinq Juillet dernier, et qui s'est communiqué en la manière
.surdite à la terru du demandeur, a détruit sur sa dite terre la se-
nnence de quatorze minots d'orge sur un espace. de sept on huit ar-
pents en superficie sur le haut de la dite terre, et que le dit 'grain
q6tait alors très-:îvancé et de bonne apparence~, le feu ay4ut détruit
-la récolte d'environ deux cents minots d'urge et c.ausa nt par là au
demandeur un dommage de lit somme de deux cents piastres.

"Que lc dit feu a, en outre,détruit de la clôture, du demandeur

pour une valeur de dix piastres, et cau.sant en outre à la terre du
denmandeur un dommage au montant de vingt piastres, et que le difà

,demandeuri a en o>utre éprouvé des dommages au montant de cin
piasti-es par les moutons dit défendeur, qui ont pmsé dans bam
grain. la clôtu'c ay"n et détruite par le fuu,.lesquela dommage
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réunis, s'élèvent à la somme de deux cent trente-cinq piastre, les-
quels dommages le demandeur réduit à la somme de deux cents
piastres, afin d'éviter les frais et lesquels dommages le ddfeudeu
a souvent reconnu devoir et promis payer."

L'intimé concluait à ce que le défendeur fPkt condamné à lui
payer la somme de deux cents piastres, avec intérêt et les dépens.

L'appelant a plaidé à cette action par une d4,fènse au fonds en
fait seulement.

L'intimé soutient humblement que le jugement est confbrmcý 1&
la loi et à la preuve, et en demande la confirmation avec dépens.

La Cour, après avoir entendu les Farties par leurs 'avocarm -
pcctif, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procéduve
en Cour de première instance que' la RequOte d'appel produite par
le dit appe.lanit, et stir le tout mûrement délibéré:

Con.-idérant que l'Intimé n'a pas prouvé que 1 Appe1ant dél*»-
deur en Cour Inférieure, eût mis ou fait mettre le I*eu qui ,i-eaus
le dommage dont se plaint l'Intimé par Qon action, et qwu'èa nl-
sence, d'une telle preuve il n'y avait pas lieu à Jos.ufo
Four dommage contre l'Appelaut. Et conaýiàtrant q'il 'y &"en'us
dans le jugement rendu par la Cour de Circuit gJýaùe à UL
mouski le dix.nae jour de Décembre m1l huit effli soli àhb&jiibe.

Cette Cour casse et annule le dit jugement, et pfinonçeol te»>u
gement qu'aurait dù rendre la Cotùr Inférieure, cette cour rew sole
l 'action de ltimé, avec dépens, tant ceuxz eoourte lci Uotù, ls%-
rieure que sur le présent appel. E~t la Cour ordoane h reu,ô de
dossier à la Cýour Inférieure, à RimovkL.

I.Z.,.Lubergeri pour rAJ>J>laftt.
John Gleasora, pour l'Intimué.
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COUR s:, imIuRE.

-SOREL, 10 SEPTEMBRE, 1877.

&umL. B. CAILON), J.

Xn. Mis5.

DOLPHIS BOUJIN DIT LFPLESNE,

LOVI'S BOUIN DIT DUPBESNE et UX.,

Jý9GË: Qu'On peut exatminer une plartie dans la cause comme témoiui,
et lui poser ries quesLiu -tendant à contredire un acte autiien-
tique sur lequel cette partie appuis, ses prétentin&s

Le demandeur alléguait dans sa déclaration: 'Que par son con-.
trât de. mariage dont Ôopio est produite au soutien et comme com-plémnet &o présentes, passé entre lui et Délinia Pepin, son éPoume
actuelle, le trente Juillet dernier, devant Mire. PV. X. Rouleau, no-taire, auquel'sont intervenus les défendeurs, con derniers ont, dan»et par le dit contrat de mariage, on considération du mariage con-temiplé de demandeur et de sa dite épouse, promis donner-et li-vrer au 4wuadeur, acceptant, les biens, meubles et effae suivante,aa'vcar-ta *raon double propre; un oheval ou jumient et uaoýCnrle propre; un harnais propre; un sieigh à bilgots; un att.tàgede travail; une vache ; deux moutoism; unmo>ulin à battre ;lesquels effets, eu égard à la condition des partie., sot de la valeurde trois cent dix-huit piastres et soixante centijn, suivant l'état pr@o-
4unt ea Cette oa*SP.

Que les ddibndeurs ont toujours depuis négligé et reftzsé, et né-g4 igentJ et refusent encore de livrer au défenAeur leî dits biensineubles et effets, aux termnes du dit contrat de ruariag(,, bien qu'il,**et ét.é &>uvet requis de ce faire; ce qui oblige le aemuandeur à,
&~ purvoir en jutice pour recouvrer des défendeurs la valeur de--
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dits biers meubles et effets; savoir la dite somme de trois cent dix-
uit piastres et soixante centins.

Laquelle dite somme de trois cent dix huit piastres'et soixante
centins, les dita défendeurs ont souvent depuis reconnu devoir et
promis payer, mais reft.ent de payer, bien que requis de ce faire.

A ces causes le demandeur conclut à ce que les défendeurs soient
condamnés conjointement et solidairement à lui payer la dite somme
de trois cent dix-huit piastres et soixante centins,-cou'rs actuel, si
mieux n'aiment les défendeurs livrer au demandeur, immédiate-
ment et avant le retour de cette action, les dits biens meublei et
effets aux termes et suivant l'intention du dit contrat de mariage,
le tout avec intérêt et les dépens."

A cette action les défendeurs plaidèrent par une défense, alé-
guant: " Que le dit demandeur est mal fondé dans sa présente ac-
tion, et ne peut en obtenir les conclusions pour les causes et raisons
ei-après mentionnées.

Que les biens meubles et eff ts mentionnés dans la déclaration
du dit demandeur ne sont pas de la valeur de trois cent dix-huit
piastrcs et soixante centins courant, mais qu'ils ne valent pas plus
que la somme de cent piastres courant.

Que le dit demandeur aurait ei quelques-uns de ces'effets avant
l'institution de son action.

Que les dits défenideurs n'ont jamais refuSé de livrer. au dit de-
mandeur les biens meubles et effets mentionnés dans sa déclaration
qu'il n'a pas encore reçus.

Q ne le dit demandeur n'a pas le droit de demander une somme
de deniers pour la prétendue valeur des dits biens meubles et effets,
mais qu'il aurait dC demander la livraison pure et simple des 'iits
biens meubles et effets.

Que le dit demandeur a pris chez les dits défendeurs, et sans
Leur permission, des bleus meubles, outils et effets qui ne lui ap-
partiennent pas, de la valeur d'au moins vingt piastres couranteles-
quels biens meubles, outils et effets, il a'toujnurs refusé derenMztre
aux dits défendeurs, quoique souvent r'qiris de ce faire, et dont il
doit payer la valeur.
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Que pac bail fait et passé à St. Cuthbert le trente et un Juillet
nil huit cent soixante et onze, devant Mtre F. X. A. Bi-on, No-
taire, et témoin, le dit défendeur a reconnu et confessé, par le dit
tail, avoir leué, pour le temps et espace d'une année à compter du
dit jour, 31 Juillet 1871, au dit demandeur Dolphis Dufresne, son
file, pré-ent au dit acte et acceptant preneur pour lui, ses hoirs et
ayant cause, savoir: Un lopin de terre sis et situé dans la paroisse
de St. Barthélemy, dans le troisième rang de York, contenant un
arpent de front sur trente arpents de profondeur, tenant devant
g>aztie à Onésime Plante et partie à Elie Comertin, derrière à
Alexis Turootte, d'un'côté, au Nord, à Ludger Dupuis, et d'autre
c&é au Bailleur, avec une maison dessus construite.

Que le dit Bail fut ainsi fait à la charge par le dit Preneur, qui
s'' est obligé, des cens et rentes, cotisations, tr.vaux publies et mi-
toyens, et autres redevances foncières en général, auxquels le dit
terrain pourrait être tenu et redevable pendat la durée du dit
Bail ou de sa continuation.

Que' le' dit Bail fut en outre fait pour et en considération du
prix et somme de quatre-vingts piastres, que le preneur promit et
s'obligea de payer au dit Bailleur ou à son ordre, à l'expiratioû du
dit Bail, dans le bureau du dit notaire Biron.

Qu'il fut en outre convenu et arrêté entre les dites parties que le
dit bail pourrait être continué aux mêmes conditions que ci-dessus,
de consentement mutuel, sans qu'il soit besoin de passer un nou-
veau bail, ainsi que le tout appert au dit Bail dont copie authen-
tique est produite au soutien des présentes.

Qu'en vertu du dit bail le dit demandeur a pris possession de la
dite terre, le dit jour 31 Juillet 1871, et an est toujours resté en
.possession depuis, en vertu du dit bail, qui a été continué depuis
de consentement mutuel.

Que le dit demandeur, pendant la durée du dit Bail, n'a pas
payé les cens et rentes, cotisations et autres redevances foncières en
général, et qu'il n'a p fait les travaux publics et mitoyens, aux-
quels le dit terrain a été tenu et est devenu redevable pendant la
durée du dit bail, et que la somme que les défendeurs ont été obli-



2'tC[BI0N5 DUS TRBIUNAUX37

gés de payer pour cette fin, ou dont le dit terrain est redevable, est
de vingt piastres courant, qu'iLs ont le droit de réclamer du dit de-
mandeur.

Que le dit demandaur n'a jamais payé le loyer du dit terrain,
et que ce loyer, pour.les cinq ans expirés le 31 Juillet dernier. s'é-
lève à la somme de quatre cents piastres courant, que les dits dé-
fendeurs ont le droit de réclamer du dit demandeur.

Que les dites sommes, réunies, forment une somme totale de
quatre cent quarante piastres courant, que les dits défendeurs ont
le droit de réclamer du dit demandeur, pour les causes et considé-
rations sus-mentionnées, et qu'ils ont ainsi le droit d'opposer en
compensation à la demande du dit demandeur. •

Pourquoi les dits défendeurs concluent à ce qu'au cas où cette
Honorable Cour accorderait aucune partie des conclusions du de-
mandeur, et condamnerait les dits défendeurs à payer au:dit de-
mandeur aucune somme de deniers, le montant qui lui serait ainsi
adjugé soit déclaré payé et compensé par un pareil montant dû
aux dits défendeurs comme susdit; et à ce que l'action du dit de-
mandeur soit déboutée avec dépens."

Le défendeur Louis Bouin dit Dufresne étant entendu comme
témoin dans la cause de la part du demandeur, dépose et dit comme
suit :

" Je suis l'un des défendeurs en cette cause. Quand j'ai con-
senti le bail, je ne me rappelle pas si c'était dans le temps des élec-
teurs. C'e n'est pas le doctEur Pâquet qui m'a demaudé de faire
le bail.

Question.-N'est-il pas vrai que ce bail-là a été consenti par
vous à votre fils le demandeur, seulement dans le but de lui donner
droit de vote ?"

(Les défendeurs s'ebjectent à cette question comme illégale, en
autant qu'elle tend à prouver outre et contre le contenu d'un acte
authentique.

Vu qu'il s'agit de l'examen de la partie, la Cour renvo*e l'objeat'on.:
A. Germain, avocat du demandeur.
M. Mathieu, avoc it des défendeurs.

375
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COUR SUPÉRIEURE

MONrRÉAL, 17 SEPTzm-a.:p. 1377.

Uoram ToRaANcE, J.

'LE-ýCUPRÊ ET MARGUrLîEIRS DE L'EUVU1E EL' FABRIQUE

DE LA PARIOISSE DE %TOTRE.DA.IE D)E MOTRAL,

I}iPM K-DECRO,

Vi.

BEAUDRYY

DiFENDEUf.

ECHIINGE D'UN TERRAIN DANS UN CI)IETIaE.-DÉFENsE EN

DROIT.

les demandeurs instituèrent la présente action contre le défen-
dleur le 16 Mai 1877. La déclaration alléguait un échange in-
tervenu entre la Fabrique (les demandeurs) et le déf'endeur, par
acte en date du 10 Sept. 1869, par lequel acte le défendeur échan-
gea le terrain qu'il possédait dans le cimetière catholique du Fau-
bourg St. Antoine, contre un autre terrain situé d:ts le nouveau
cimeticre catholique de la Côte des Neiges. Le terrain reçu en
échange par le défendeur était sujet à certaines charges exprimées
dans La déclaration, entr'autres à l'inbumatioia de la fimille du dé-'
.fendeur, et de telles autres personnes qu'il pourrait juger à propos
d'y faire inhumer, pourvu qu'elles profesFassent la religion catho-
'lique. Le defendeur s'engageait en outre à payer aux demandeurs
une soulte et retour de $75, dès qu'il aurait construit un caveau
ou monument sur le terrain -à bui concédé dans le nouveau cime-
tiè,re de la Côte des Neig,,es. De leur côté, les demandeurs étaient
tenus de transporter de l'ancien cimetière dans le nouveau les corps

'd.e la famille du défendeur, aussitôt que possible et sur avis donné
au défendeur;- et les corps ainsi transportés devaient être gardés

-376
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par les demandeurs dans le charnier du cimetière neuf depuis le 10
Sept. 1869, jusqu'à ce que le défendeur eût construit un caveau
sur le terrain qu'il avait reçu en échange. Au mois d'Octobre
1869, les demandeurs, après avis donné au défendeur, transpor-
tèrent les corps en question dans le cimetière neuf et les placèrent
dans leur charnier, en attendant que le défendeur eat construit le
caveau qu'il devait faire construire d'après son acte. Or l'inten-
tion du dit acte était que le défendeur aurait exécuté en 1870 sa
part du contrat, en construisint son-nouveau caveau, et que les corps
en question y auraient été transportés. Cependant, le délendeur
négligea volontairement de remplir sn obligation à cet égard, et en
conséquence, les corps de sa famille restèrent dans le charnier des
demandeurs, à leur grand détrimer.t et désavantage. Dans-l'inter-
valle, les demandeurs notifièrent souvent le défendeur et le re-
quirent de construire le dit caveau, pour que les corps susdits
y fussent placés par les dezr.andeurs. La déclaration disait enfin
que, vu le délai survenu, les demandeurs étaient bien fondés à
réclamer la dite somme de 875, avec intérêt sur icelle ex natura rei
depuis le 10 Sept. 1869, le dit intérêt se montant à $34.50. Les
demandeurs demandaient de plus 819 pour l'usage que le défen-
deur avait fait de leur charnier pour les corps de sa famille. Les
demandeurs concluaient à ce qu'ils fussent autorisés (vu le défaut
du défendeur) à construire un caveau sur le terrain de ce dernier
dans le nouveau cimetière, et à y transporter les corps en question,
pourvu que le défendeur fût condamné à leur payer les susdites
sommes de $75, $34.50 et $19.

Le défendeur plaida a la déclaration par une défense en droit,
alléguant: lo. que les demandeurs ne démontrent pas que le dé-
fendeur eût construit son caveau, ou eût été légalement mis en de-
meure de ce faire; 2o. que les demandeurs démiontrent que le dé-
fendeur n'a pas construit son caveau, et ne démontrent pas qu'il
fat tenu à cela; 3o. que les demandeurs ne démontreat pas qu'il,
aient pris aucune action contre le défendeur, pour l'obliger à
construire le dit caveau, ni qu'il y ait été condamné par aucun ju-
gement de la Cour; 4o. que les demandeurs ne démontrant pas que
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le défendeur ait été ldgalement mis en demeure de faire le -ea-
veau en question, et ne demandant pas qu'à défaut par lui de le
construire sous un certain délai, ils y soient eux-mêmeu autorisés,
ils ne pouvaient pas obtenir d'ordre de la Cour à cet effet.

TORRANCE, J.-Je pense que les allégués de la déclaration sont
suffisants, Que la Cour puisse, au mérite, autoriser les dcman-
deurs à construire le caveau en question pour le défendeur, ce
n'est pas de cela qu'il s'agit pour le moment. 11 peut se fair, que,
d'après la preuve, l'ordre de la Cour oblige encore le défendeur à
faire le dit caveau; mais je ne suis pas appelé à décider ce point
aujourd'hui. Si la prétention du défendeur est bien fondée, il est
en son pouvoir de différer indéfiniment la construction du caveau,
et de forcer les demandeurs à garder pendant ce temps les corps de
sa famille dans leur charnier. Je suis sûr que telle n'était pas
l'intention des parties, et que l'acte ne comportait pas cela.

L. A. Jetté, pour les demandeurs.
Dalbec, pour le défendeur.
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COUR SUPflRIEURV.

MALIBAIE, 7 SEPTEMBRE, 1877.

(Jorame RAINVILLE, J.

la re THOMSON, WHITEHEAD & CIE.,

FAILLIS,

THIOMAS DARLING,

WILLIAM G;hBNWOOD,

]REQUÎ AN T.

JUGÉ: Que des marchandises vendues en Angleterre et par les
vendeurs transmises à l'agent de l'acheteur, à Liverpool, et
par ce dei-nier transmises à ses mandants à Montréal, *à
elles furent déposées à la douane, les acheteurs dans le mèm
temps ayant fait faillite, peuvent être revendiquées si del.
ne sont pas; payées.

Le requérant, marchand de Leeds, en Angleterre, présenta usne
requéte aux. fins de recouvrer possession de marchandises vendues
aux faillis, transmises par le vendeur à l'agent des acheteurs à IÀ-
verpool et expédiées par cet agent à Montréal, où elles furent è1-
p)sées à la douane, les acheteurs étant dans l'intervalle devenus WB
solvables. Le syndic s'opposa à la requête, sur le principe que la
transition des marchandises aurait cessé par le fiiit de leur livrai-
vraison à l'agent des acheteurs à Liverpool, et de leur arrivée à
INontréal. De nombreuses autorités furent citées du, part cg
d'autre, entr'autres la sect. 82 de l'Acte de Faillite.

Son Honneur accorda les conclusions de la requête, sur le pris
cipe que la livraison des marchandises, aux termes de l'art 15.UZ
du Code Civil, signifiait leur livraison dans un magasin et entre les

37$
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'mofins des f.-illis, et non leur taise, à la douane, et que le vendeur
-d'effets mobiliers avait le droit de revendiquer des effets norripayés.

COUR DE RIÉVISION.-MONTRÉAL.

MONTRALY,10 OCTOBRE, 1877.

Coram ToRRAtNCE, J. Do.io, J. PAPINEAU> J.

No. 761.

In re DOLPUIS A. BEAULIEUT,

FAILLI,

LOUIS DUPUY,

SYNDIC,

DAMASE A. BEAULIEU' et ai.,

CONTESTANTS.

4t7a.: Que k loi de faillite de 18 75 n'a point changé les lois en
force en cette Province quant aux droits et priviléges des

* employés d'un failli;
* Que des compagnons peintres dans l'emploi d'un failli ne doivent

pas, dans une feuille de dividende, être colloqués par privi-
* lége sur le produit des dettes actives, mais seulement comme

créanciers ordinaires.

Les faits qui donnèrent lieu à cette cause sont les; suivants:
lie failli est un insolvable aux termes de l'acte de faillite de 1875.

Le produit des imineubles fut absorbé par les créances hypothè-
."ircs, et celui des meubles par la créance du locateur, e çorte
q4u'il ne resta à diviser entre les autres créanciers que le montant
Vrovenant do la vente des dettes actives et de quelques collections
'faites par le syndic. Les réclainauts étaient des compagnans peintres
dans l'emploi du fl'illi, au temps de sa faillite, et avaient produit



DÉCISIOS DES TRIBUNA!'X38

leurs réclamations comme eréanciers privilégiés. Le* syndic con-
Sidérant que les réclamanti n'avaient aucun privilège, en vertu des
lois en cettt Province, sur le produit des dettes actives d'un faillir
ne colloqrua les réclamants que comme créanciers ordinaires dans la
feuille de dividende.

Lei réclamnants contestèrent la feuille de dividende, et préten-
dirent qu'ils auraient dû être colloqués commue créanciers privi-
légiée.

LÀ prétention des réclamants était, qu'aux termes de la âec. 91
de l'acte de faillite de 1875, les employés du failli devaient êtrc-
Colloqués par p rivilège spécil sur les bin éédxde la fawlite, vu
que cette loi ne distingue aucun bien partioulier sur lequel dciL
8 'exercer le privilège reconnu des employés. En matiuère de fail-
lite, cètte loi aurait modifié nos lois sur les privilèges.

De son côté, le syndic prétendait que constitutionnellement la loi
de faillite ne pouvait changer nos lois Sur lemi privilèges, et que de.
Uat elle ne les changeait pa, sauf l',exception quant au vendeur
lueltionnée en la sec. 82. Que cette dernière section de la loi dcý
r4illiLe déclare formellement que lui privilèg.e8 dans chaquc Pro-
7ince resteront les memes et ne seront point changé@. Il soumet-
tait de plus qu'en vertu de l'article 2006 du Code Civil du B. C,
les compagnons n'ont point de privilège sur les dettes actives du
débiteur, Oiais 8euleuient sur les marchan4diies et effets qui se trou-
'lent danis le magasin, échoppe on boutique.

tLa (Jour Supérieure a, le 27 Juillet 1377, maintenu les'prétea&-
t1Ons des réclamagts. Le jugement s. lit comme suit:

Considérant que, aux termes de la sec. 91 de l'acte de faillite der
1875, lescommis et autres personnes à l'emploi du failli ont droit
d'être colloqués par privilège spécial sur les biens du failli po
'O1Is les arrérages de -salaire n'excédant pus trois mois.

Consdérant que oette dispeaitoa est générale.
Considérant que les -Requérants et Contestants étaient'à l'empl6 't

dIu fAilli et qu'ils ont droit d'être colloquës par privilège, &o.
Le syndic a inscrit cette came en Révision. Après avoir eu--
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tendu les argruments de part et d'autre, cette Cour a unanimement
tsmversé le jugement du 27 Juili ýt 1877 sus-cité. Voici le texte
du jugement de la Cour de Révision: Considérant que le. Requé-
iants, comme employé43 du failli,, n'ont aucun privilège pour le paie
me' t de leurs gages sur le produit d,,s dettes actives (book-debts>,'
&e la faillite. Considérant que le syndic a correctement colloqué
k.b Requérants comme créanciers ordinaires, casse et annule le jii-
geent rendu par la C. S. à Montré .1, sidigeant en faillite le 27

*Juillet 1877, le tout avec dépens, &., &o.
J. A. Ouimnet, avocat des llécla'nts.
T. & C. C. De Lorimier, avocat4 du Syndic.

COUR DE CIRCUIT.

TROIS-RIVIiREs, 15 JUIN, 1877.

PItÉSENT : L'HoN. ANT. POLETTE.

I. M[NEAULT,

J.-BTE. LAJOIE,

N1FENDEVL.

Jurat: Qu'un billet promissoire payable généralement doit être
presenté pour paiement au domicile du faiseur, avant la de-
mande judiciaire, pour que le demandeur ait ses frais contre
le défendeur, au cats où ce dernier, avec sa défense, offre le
montant réclaxpé.

Le demandeur en cette eauge achète immédiatement après éché-
mu. d'un DDramDé eLouià Lupieu le billet premiuoire du défendeur,
pyable généralemout,.

Cinq mois après l'éché6ance, le demandeur poursuit le d4fèndeur
pnr le montant, du billet.

lie défendeur à cette- actioni plaide que le billet n'a, -en auciùn
tmps après son échéance, été I'réÉenté à son domicile pour de-

C.! 2 JO?,
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mande de paiement ; qu'il était pourvu des fonds nécessaires pour
rencontrer le billet, et enfin offre et dépose en Cour le montant ré-
elamé par l'action. moins les frais. A l'enquête, le défendeur produit
un seul témoin, qui dit: qu'après l'échéance du billet, le défendeur
lui aurait dit, qu'il avait l'argent nécessaire pour le payer, mais
qu'au cas qu'il en manquerait lui le témoin, qui en a toujours, lui
fournirait le montant.

La Cour s'appuyant spécialement sur l'art. 1152 du Code Civil,
a décidé qu'il fallait au demandeur, pour avoir droit aux frais de
son action, qu'il eût fait la présentation de son billet au domicile
du défendeur avant la poursuite.

A. L. Desdniers, pour le demandeur.
Gervais & Géria, pour le défendeur.

COUR SUPÉRIEURE.

8Oatl, 7 DÉCEMBRE. 1877:

Coram L. B. C.ARoN, J.

No. 2067.

DAmi JOSEPHTE FOURQUIN DIT LÉVEILLÉ.

DEMANDERESER,

vs.

L'IHox. THOMAS MoGREEVY,

DýFENDEUE.

JusÉ: Que la section 9 du chapitre VI des Statuts de Québec de
1871, 35 Victoria, décrétant que si les époux sont séparés de
biens, et que l'un d'eux, comme agent, a administré les pro-
priétés de l'autre, l'époux qui a ainsi administré pourrait être
examiné comme témoin sur tous les faits qui ont concerné
telle administration, doit s'entendre que l'époux p >urra être
examiné comme témoin de la psrtie adverse seulement, et
non comme le témoin de l'autre époux.

La demanderesse Dame Josephte Fourquia dit Léveillé, épouse
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séparée de biens de Maxime Beaupré, commerçant de la paroisse
(le St. Michel d'Yamaska, a poursuivi le défendeur pour 'une
somme d*au-dvlà de 8200.00, pour loyer d'un chaland, pour char-
royer de la pierre de Berthier-en-Haut à la Rivière-du-Loup, et
lors dle l'enquête, la demanderesse produisit comme témoin le dit
Maxime Beaupré, ,on époux, qui avait ou pritendait avoir loué
au défendeur le chaland de la demanderesse, et qui se donnait
comme administrateur des biens de la dite demanderesse. Le dé-
fendeur s'objecta à l'audition du témioin, vu qu'il était l'époux de
la demanderesse et qu'il ne pouvait être examiné comme son té-
JnÔrn.

La demanderesse s'appuya sur la section 9 du chapitre VI des
Statuts de Québec de 1871, 35 Victoria, et pré.tendit qu'il pouvait
être examiné comme témoin pour n'importe quelle partie dans la
cause. La Cour déclara qu'il ne pouvait être examiné que commec
témoin de la partie adverse.

A. E. Brassard, Avoeat de la Demanderesse.
M1. Matêieu, Avocat du Dý,fendeur.1
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUÉBEC, 7 DÉCEMBRE 1877.

Coram SiR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY, J. TES-

BIER, J. ET CROSS, J.

RÈM1 BENOIT,

APPELANT.

vs

ISIDORE PETITCLERC,

INTimW.

Capias ad Respondendumn DANS UNE POURSUITE POUR

PARTIE D'UN PRIX DE VENTE.

MOYENS DE L'APPELANT.

Il s'agit dans la présente cause du mérite du bref de Capias ad

Respondendum, émané à l'instance de l'Intimé contre l'Appelant,

la présente cause tombant sous le coup de l'article 821 C. P. C.

Le 23 Octobre 1873, devant Vincent N. P. l'Intimé vendit à

l'Appelant une terre à Kingsey, pour la somme de $2000.00

payable comme suit: $1300.00 à W. E. Wadleigh, en paiements

de $200.00, à commencer le neuf Octobre 1875 et ainsi de suite à

pareille époque, jusqu'au parfait paiement avec intérêt à compter

du 9 Octobre 1873, et la balance de $700.00 payable ai denian-

deur, en paiements annuels de cent piastres chaque à commencer

le 9 Octobre 1876 aveeintérêt :

Cette vente fut ainsi faite avec garantie de tous troubles, dettes

et hypothèqnes &c., &c., et cependant à cette époque là les terrains

vendus étaient hypothéqués en finieur de la succession de feu John

Wadleigh et de son épouse, entr'autres pour une somme de $1000.-

00, ce que l'Intimé connaissait, mais ce qu'il n'a pas déclaré...

L'acte de vente en question contient la clause ordinaire par la..
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quelle le vendeur se réserve son privilége de bailleur de fonds, et
de plus, une clause à part et qu'on peut bien appeler extraordinaire,
savoir celle de reprendre la propriété vendue sans rien rembourser

.pour améliorations ou autres, dans le cas de non paiement de tout
ou de partie du prix de vente.

La propriété vendue était alors. dans un très mauvais état, et
l'Appelant-malgré qu'il fut un homme actif, laborieux, un bon cul-
tivateur enfin, a sacrifié les trois premières années de son occupa-
tion à la mettre en ordre, à faire de la terre neuve, à la bàtir, sans
naturellement faire d'épargnes.

Voyant comment l'Appelant exploitait sa ferme Mr. Wadleigh
était tranquille, n'avait aucune isquiétude pour ses $1300.00.
L'Intimé même, mais peut-être dans un but secret, l'encourageait
à continuer et à augmenter ses impenses et améliorations, l'assu-
surant, arec force serments, que pourvu que l'intérêt fut payé sur
le prix de vente, c'était tout ce qu'il exigerait.

Tout alla bien ainsi jusqu'à l'automnei dernier, Mais alors l'Inti-
mé changea sa uanière de voir et d'agir.

Ce qu'il lui fallait, et de suite, c'était l'argent tel que stipulé au
contrat, non plus seulement les iutérêts, ou la terre, récolte, rou-
lant, enfin tout ce que l'Appelaut .avait amassé durant ses trois an-
nées de pénibles labeurs.

Naturellement pour l'exploitation de sa ferme et le soutieu de
sa famille, l'Appelant avait fait des petites dettes ci et là, comme
tous ceux de sa classe ; ceci se comprend parfaitement.

Il avait dès le printemps précédent hautement exprimé sa déter-
inination de vendre ù l'automne, son roulant et sa récolte pour ré-
gler ses petites affaires, et de n'hiverner qu'un cheval.

Aussi quand il a vu quelle position Noulait lui faire son vendeur
quand il a vu que ce créancier avide, trompeur et de mauvaise foi,
voulait le dépouiller de tout, à son propre bénéfice sans rien laisser
aux autres, l'Appelant s'est naturellement dit: " Avec ma récolte
et le petit roulant dont je puis me passer, je vais régler mes pe-
tites affaires, et que Leclère reprenne sa terre puisqu'il veut la ra-
voir." Et de fait l'Appelant vend à Henry Wadleigh sa récolte
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et quelques vaches, ne gardant que les animaux qu'il s'était promis

d'hiverner, et son ménage.
L'Appelant croyait bien qu'il n'avait fait que rendre justice à

chacun cu agissant ainsi ; aux créanciers chirographaires les meubles

en question, (non la totalité) et au créancier hypothécaire son gage

augmenté en valeur d'au moins mille piastres.

Voilà en résumé les faits qui ont donné origine à la demande

en cette cause, et au capias qui l'accompagne.
Bien que lors de l'institution de cette procédure, le quatre Oc-

tobre 1876, il n'y eut que les $200.00 et intérêts de Mr. Wad-

leigh qui fussent exigibles, cependant la demande est pour les

$2000.00.
Dans son affidavit pour Capias, l'Intimé assigne pour ses rai-

sons de demander l'emprisonnement de l'Appelant, cette vente de

meubles à Wadleigh, accuse l'Appelant de les avoir vendus à vil

prix, d'avoir transporté de son butin la nuit en des lieux inconnus,
et enfin prétend que sans le bénéfice de l'emprisonnement du dé-

fendeur il pourra être exposé à perdre son recours contre lui.

L'Appelant a plaidé, par une défense au fonds au mérite même

de cette demande non échue de $2000.0, et aussi par requête à

l'encontre du Capias.
L'Appelant croit devoir attirer spécialement l'attention de cette

Honorable Cour sur la position qu'il a prise dans sa défense, sur

la procédure de l'Intimé en réponse, et enfia sur le jugemeut in-

tervenu et qui est, nous le soumettons humblement, contraire au

droit et au fait de la cause.
On se rappelle que la vente de l'Intimé à l'Appelant le 23 Oc-

tobre 1875, avait été faite avec garantie de tous troubles, dettes et
hypothègues, &c., &c.

Or l'Appelant prenant cette clause de garantie pour bâse prin-

cipale de cette défense, allègue que l'intimé l'a trompé; qu'il exis-
tait et existe encore sur la propriété vendue une hypothèque de
mille piastres en faveur des exécuteurs testamentaires de feu John
Wadleigh; qu'il n'aurait pas acheté sans cela, et demande spé-
cialement le débouté de l'action et l'annulation du dit acte de
vente.
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L'Appelant avait-il fait là une défense bien fondée en droit ?
Certainement que oui. Les articles 1519, 1535 du Code Civil,
et la décision de cette même Cour dans la cause bien connue de
Dorion vs. Hyde & vir 10 L. C. I. p. 327, ne peuvent laisser au-
cun doute sur cette question.

Maintenant cette défense est-elle prouvée?
Amplement ; par l'acte constitutif de l'hypothèque, le certificat

de son enrégistrement, et par la preuve testimoniale de l'ideedité
de la propriété.

Qu'a répondu l'Intimé à cette défense spéciale ?
Rien, si ce n'est pourtant que nous voyons au dossier après la

production des articulations de faits et des réponses à icelles de
part et d'autres, un document produit on ne sait trop comment à
cet étage de la procédure, qui serait une réponse à la défense mais
une réponse générale pure et simple.

De sorte que, en supposant même que cette réponse serait régu-
lièrement au dossier, elle ne changerait rien à la position des par-
ties.

Or, avec cette contestation telle que liée entre les parties, qu'y
avait-il à faire ? Il n'y avait évidemment qu'à s'enquérir si ce
plaidoyer était bien fondé en fait ; si en un mot, une hypothèque
de $1000.00 grévait la propriété vendue par l'Intimé à l'Appelant,
et pas autre chose. Ceci parait élémentaire, de même que l'Inti-
mé n'ayant plaidé aucune décharge ou radiation ; n'ayant offert
aucun cautionnement, n'ayant donné aucune explication. il ne pou-
vait produire aucune preuve écrite ou autre, et que son action de.
vait être déboutée purement et simplement.

Telle est du moins la manière de voir de l'Appelant, et telle e-t
aussi celle qu'a adoptée la Cour Supérieure dans li cause de Mc-
Intosh & al., vs. Bell 16 L. C. R. p. 348.

Mais dira l'intimé: Sur motion la Cour Supérieure m'a permis
de produire une quittance.

Oui, c'est vrai, mais aussi c'est dans ce fait que surgit la diffi-
culté...

On s_ rappelle qu'au plaidoyer spécial de l'Appelant. l'Intimé
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n'a opposé aucune réponse spéciale, n'a donné aucune exception

satisfaisante et capable d'annihiler les conclusions de cette défense.

Mais voilà que le 20 Décembre 1876, alors que l'Intimé avait

clos son cnquête, alors que l'Appelant finissait la sienne, l'Intimé

arrivo avec une motion demandant permission de mettre au dos-

sier un acte comportant être la cécharge de l'hypothèque en ques-

tion •

La Cour Supérieure a accordé cette motion, et l'on voit par la

tenue même du jugement (lue le savant juge s'est cru oblié, tenu,

forcé d'accorder cette motion.

L'Appelant a excipé de ce jugement, et soumet, humblement

que cette motion ne pouvait être accordée.

D'abord à sa face même cette motion est informe, irrégulière,

incomplète, contient des blancs importants et ne pouvait servir de

bâse à un jugement légal, l'acte a produire ne s'y trouvant pas in-

diqué.

Cette motion était radicalement opposée à cette sage doctrine

en procédure, qui veut.que les parties restent dans une cause, avec

le même avantage depuis le commencement jusqu'à la fin du pro-

cês. Elle se trouvaità prendre l'Appelant par surprise ei intro-

duisant au dossier un document tout à fait étranger à la procé-

dure que FAppelant n'avait pas eu l'avantage de pouvoir attaquer,

contredire ou expliquer, et faisait perdre à l'Appelant les droits me

quis par ses conclusions et son enquete.

A cet étage de la procédure et sur la contestation telle que liée

l'Intimé ne pouvait sur motion, produire un tel document, en au-

tant qu'une partie dans une cause ne peut offrir, et qu'on ne peut

lui permettre la preuve par témoins ou par titres, que des faits

iatériels de sa demande ou de sa défense, et encore suivant la con-

tetation telle que liée. Ceci encore parait élémentaire. Or dans

le cas actuel l'Intimé ne se trouvait-i! pas à procéder Ex-Parte,

sur ce point important de la cause, puisque l'Appelant n'avait pas

eu occasion de lier contestation avec lui sur ce fait ?

L'Appelant soumet humblement que l'Intimé n'aurait eu le

droit de produire ce document, qu'en autant qu'il en aurait été
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question dans sa plaidoirie écrite, ainsi que la chose se pratique,mais que dans le cas actuel, à cet étage de la procédure il ne pou-
vait introduire un tel document de record qu'en obtenant la per-
mission de produire une nouvelle réponse à la défense, afin de four-
nir à son adversaire l'opportunité. de lier contestation avec lui.
Car du fait qu'on permettra à une partie de produire après les.dé-
lais, une pièce à l'appui de sa procédure, il ne s'en suit pas que
l'on puisse permettre la production d'un acte-qui n'est nullement
invoqué dans la cause. Ceci parait reellement par trop fort......

Mais ce qui parait encore plus fort, plus extraordinaire, c'est de
voir que l'Appelant qui avait fait une défense bien fondée en droit,
et en fait est cependant condamné a en payer la façon.

L'Appelant soumettra donc humblement que si, au pis aller, ju-
gement devait être prononcé contre lui, pour les $200.00 de M.
Wadleigh, l'Intimé devait être condamné aux dépens de la con-
testation, ce qui n'est pas un petit item, car les frais réunis dé-
passent trois cent cinquante piastres.

Vide Collette vs. Danscreau 15 L. C. R. p. 83, Ramsay's Digest,
Verbo franc et quitte p. 134.

Comme on l'a vu plus haut l'Intimé pour l'arrestation de l'Ap-
pelant a pris, pour grief cette vente de grain et d'animaux û Mr.
Henry Wadleigh.

Pour en faire une transaction frauduleuse il allègue dans son af-
fidavit que ces effets ont été vendus à vil prix ; que l'Appelant a
fait transporter du butin la nuit, dans des lieux inconnus; qu'il a
déclaré à différentes personnes que c'était pour les empêcher d'être
saisis; qu'il n'a plus rien de saisissable et enfin, que sans le béné-
fice du Capias il peut être privé de son recours contre lui.

Cette vente à M. Wadleigh a t-elle été flaite à vil prix?
Non. Voyons en effet ce que dit Mr. Wadleigh qui est un

homme d'une vieille expérience.
" Je considère que je lui ai alloué le fairipice, j'ai offert les

mênes effets à Dureau témoin entendu en cette cause par le de-
mandeur et à D)amase Grégoire, pour le même prix à six mois et
un an de crédit."
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A l'enquête les témoins n'ont été interrogés que sur le prix des

vaches en général. Personne n'a évalué en particulier celles ven-

dues par l'Appelant a raison de dix piastres par tête., D'après

l'ensemble de la preuve il résulte que le prix des vaches à Kingsey

variait entre dix, douze-et quinze piastres. Outre cela tout le

monde s'accorde à dire que cette année là était particulièrement

rigoureuse, que l'argent était excessivement rare et que ceux qui

pouvaient trouver à placer leurs effets, pour arranger leurs affaires,

devaient se considérer particulièrement chanceux.

L'Appelant a-t-il transporté la nuit son butin en des lieux in-

connus?
Non; ceci n'est nullement prouvé; en dehors de la vente et li-

vraison des effets à Mr. Wadleigh, il n'y a rien de prouvé.

M ais très certainement l'Intimé ne peut vouloir parler de cela,

quand cette vente était publique, faisait les frais des cancan. du

voisinage trois semaines avant l'arrestation : quand l'Intimé reste

à deux pas de chez l'Appelant et que les hommes de Mr. Wad-

leigh passaient devant sa porte et surtout quand les espions, les

informciurs de l'Intimé ont aidé à cette livraison.

L'Appelant a-t-il dit que c'était pour empêcher l'Intimé de les

saisir ?
11 faut admettre que sur ce point l'affidavit serait bien fondé, si

on ie tenait compte que de la prive le la demande sans la com-

biner avec celle de la défense, et avec les circonstanceslparticu-

lières dans lesquelles se présente cette cause.

En effet, il ne faut pas oublier que lAppelant avait, dès le prin-

temps et l'été précédent, hautement et publiquement manifesté sa

détermination de vendre son grain et son roulant pour régler ses

petites affaires, qu'il n'a pas vendu autre chose et que cette vente

s'est faite publiquement et sans cachette.

Il est évident que les témoins de l'Intimé prennent plaisir à

exagérer les faits et à incriminer l'Appelant

Si d'un côté on admet que l'Appelant a parlé plus que de rai-

son, il faut aussi admettie d'un autre côté qu'il a été terriblement

provoqué par la conduite de l'Intimé.
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En effet on voit l'intfimé dans le printemps, alors qu'il se bâtis-sait de maison à quelques pas seulement de chez l'Appelant, en ré-
ponse aux questions anxieuses de ce dernier et de sa femme, qui
avaient entendu murmurer que l'Intimé venait se bâtir là pour leur
ôter leur terre, les rassurer, les encourager à continuer et à aug-
monter leur défrichement leurs améliorations ; de ne pas s'in-
quiéter ; qu'en payant les intérêts tout serait correct, leur offrant
même du grain de semence.

Et voilà que ce même homme, à l'automne, dans un temps où
il savait que l'Appelant ne devait pas avoir d'avances, à la maison,
arrive la menace à la bouch, - Payez, ou décampez, il me faut,
de l'argent ou la terre avec récolte et roulant !"

En face d'une conduite aussi injuste, est-il étonnant que eet
homme qui avait, durant trois années, travaillé comme un meree-
nfire à mettre cette terre en valeur, à mettre à la charrue des fon--
drières et des savanes et ce, sur les belles promesses de l'Intimé, se-
soit indigné, se soit révoltô, et qu'il ait essayé de se soustraire à,
cette odieuse machination, à la voracité de ce créancier sans foi !

Il est possible que l'Appelant ne s'est pas géné assez sur le
choix de ses expresions, mais tenons compte de la position qui lui
était faite et l'on admettra qu'après tout, il n'a fait que ce que tout
autre aurait fait à sa place, et avec d'autant moins de remords que
l'Intimé n'en.pouvait souffrir, son gage ayant augmenté en valeur
d'au moins mille piaistres.

Voici pour l'explication de la conduite de l'Appelant.
Mais examinons encore ce C'api)as à un autre point de vue.
Nous voyons que dans la cause de Tremaine vs. Samsum 4 L.

C. J. p. 48, il a été décidé: " That fraudulent preferences to cre-
ditor by a deflendant do not amount to secretion and there-
fore forni no ground for Cajias."

N'est-ce pas précisément ce qu'a fait l'Appelant en cette cause,et peut-on dire qu'il cachait son butin pour frauder ses créanciers,
quand trois semaines avant son arrestation, au grand jour, publi-
quement, il en disposait de manière à les satisfaire tous si possible,
et ne pas laisser tout à l'un et rien aux autres.
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Qui aurait le courage de blâmer l'Appelant de sa conduite en

cette circonstance ? il me semble qu'il n'a fait que rendlre justice à

chacun.
D'ailleurs nous posons en principe que pour qu'un acte puisse

être impugué de fraude et puisse êtreltraité comme tel, il faut deux

choses essentielles: la. L'intention ; 2. L'effet.

Vide Code Civil art. 1033.
Or dans le cas actuel, en mettant les choses au pire, en suppo-

sant que l'Appelant aurait agi de manière a empêcher l'Intimé de

saisir les effets vendus, l'Intimé peut-il prétendre que l'acte repro-

ché pouvait lui porter préjudice et l'empêcher d'être payé ?

Il est évident, ainsi qu'il a déjà été observé, que cette cause-ci

n'est pas une cause ordinaire, mais qu'au contraire c'est une affaire

qui se présente sous des circonstances tout à fait spéciales.

On a vu que lorsque l'Intimé a consepti à l'Appelant l'acte de

vente du 23 Octobre 1873, il s'était lui-même choisi l'espèce de

garantie, de sureté qu'il entendait avoir, et qu'il n'avait pas mé-
nagé.

Or en vendant du grain et des animaux à M. Wadleigh, l'Appe-
lant diminuait-il ces garanties qu'il avait données à l'Intimé et

tombait-il sous le coup de l'article 1092 du Code Civil?

Evidemment non.

Par conséquent il n'y avait donc d'exigible lors de l'émanation

du Capias que les deux cents piastres dues à W. E. Wadleigh.

Or cette somme était-elle en péril ? Ce n'est pas du moins ce

que dit Mr. Wadleigh le véritable créancier:

D'après la manière dont le défendeur cultivait et améliorait

la dite terre je n'ai jamais entretenu aucune crainte pour notre hy-

pothèque. Je n'ai jamais conseillé le demandeur d'être sur ses

gardes et de prendre les mesures qu'il aiprises contre le défendeur."

De fait il est en preuve que durant les trois années de son occu-
pation, le défendeur a augment6 la valeur de la propriété en ques-
tion, d'au moins mille piastres.

Il est vrai que l'Intimé, en contre preuve, a tenté de prouver
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que l'Appelant en avait diminué la valeur, en faisant de l'écorce de
pruche dessus.

Mais outre qu'il n'a pas réussi dans cette tentative, en autant
que cette écorce de pruche a été faite dans l'abattis, et dans le
cours ordinaire du défrichement, cette contre prouve est suivant
nous illégale, en autant que cette prétention n'a pas été soulevée
par l'Intimé, dans les pièces de sa plaidoirie écrite.

Avec la preuve maintenant que l'Appelant est un honnête
homme, un cultivateur intéressé et actif, qu'il se proposait de con-
tinuer ses travaux et ses améliorations sur cette terre, il est évi-
dent qu'il aurait réussi à rencontrer ses termes facilement, et que
la prétention dc l'Intimé, que sans le bénéfice du Capias et de
l'emprisonnement de son débiteur, il court des risques de perdre sa
dette, est tout simplement absurde.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

Le 8 Mai 1877, la Cour rend le jugement suivant
Le demandeur a le vingt trois Octobre 1875, vendu au défen_

deur un certain terrain pour deux mille piastres, payable comme
suit: treize cents piastres à W. E. Wadleigh et autres, à l'acquit
du demandeur, en paiements de deux cents piastres à commencer
le neuf Octobre mil huit cent soixante et quinze, et continuer
d'année en année à la même date, avec intérêt à compter du neuf
Octobre mi huit cent soixante et treize; la balance de sept cents
piastres payable au demandeur, en paiements annuels de cent
piastres chaque, à commencer le neuf Octobre mil huit cent soixante
et seize, avec intérêt du vingt trois Octobr,, mil huit cent soixante
et treize.

Lors de l'émanation de l'action en cette cause, (quatre Octobre
mil huit cent soixante et seize) il était dû un installement de deux
cents piastres payable à Wadeigh, et les intérêts sur deux mille
piastres depuis le neuf Octobre mil huit cent soixante et quinze.

Le demandeur a poursuivi pour recouvrer immédiatement tout
le prix de vente (deux mille piastres) et les intérêts, alléguant que
le défendeur avait vendu tous ses biens meubles à un prix au-des-
sous de leur valeur, et il a procédé par voie de Caplas, alléguant
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ce fait, l'intention de le frauder et les aveux du défendeur à cet
effet.

Le défendeur a produit une requête en libération et en même
temps une défense au mérite. Les moyens invoqués sont le
mêmes dans les deux.

Il nie qu'il ait jamais soustrait ses biens maeudles tel qu'allégué
par le demandeur, et puis il ajoute:

10. Que quand même il aurait fait tout ce qu'on lui reproche,
cela n'aurait pas eu l'effet de nuire au demandeur ni de mettre sa
créance en péril, parceque le demandeur s'est réservé son recours
et sa garantie, savoir, le privilége de bailleur de fonds et de plus
le privilége extraordinaire de reprendre sa propriété s'il n'était pýas
payé, sans rien rembourser pour améliorations.

2o. Qu'il a fait des augmentations et améliorations au montant
de douze cents piastres et que le demandeur l'a incité à tout dé-
penser pour ses ouvrages :-3o. Que Wadleigh n'a rien réclamé
du défendeur, étant convaincu que le travail du défendeur aug-
mentait la valeur de son gage.-40. Qu'il a acheté avec garantie
de tous troubles et hypothèques et qu'il en existe une de mille
piastres avec intérêt à six, en faveur des exécuteurs testamentaires
de feu John Wadleigh :-que le demandeur l'a trompé et fraudé,
et qu'il n'aurait jamais acheté s'il avait eu connaissance de cette
hypothèque.-Il conclut à l'annulaùion de la vente.

Le demandeur a répondu généralement. Il est évident que le
défendeur n'avait pas le droit d'invoquer dans sa requête en libéra-
tion les moyens qui y sont développés, sauf la dénégation des faits
de soustraction et d'intention frauduleuse mentionnés, dans l'affi-
davit.

La Cour est d'opinion qu'il est surabondamment prouvé que le
défendeur a souscrit et vendu tous ses biens meubles dans l'inten-
tion, exprimée par lui-même, de se mettre à l'abri des poursuites
du demandeur. Et le défendeur est débouté de sa dite requête
en libération avec dépens distraits.

Quand à la défense au fonds, la clause spéciale qui donne au
demandenr le droit et le pouvoir de reprendre sa propriété dans le
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cas de non-paiement, n'a pas anéanti le droit qu'a le créancier sur
tous les biens exploitables de son débiteur, et, advenant le cas de
soustraction illégale et frauduleuse, il a le droit d'exercer le remède
légal du Capias.

A l'égard des augmentations et améliorations que le déflendeur
aurait faites sur la terre, et qui en auraient considérablement aug-
menté la valeur, la preuve est tellement contradictoire qu'il en est
impossible de déclarer qu'une preuve satisfaisante de cette alléga-
tion existe au dossier.

En suivant l'ordre des moyens de la défense, la Cour est d'opi-
nion que du fait que Wadleigh n'a pas réclamé le paiement de la
somme qui lui était dûe, il ne suit pas que l'on doive refuser de re-
connaître au demandeur, le droit d'exercer son action contre le
défendeur qui, de fait, est son débiteur à lui et non celui de Wad-
leigh.

La dernière objection, à première vue, semble plus formidable.
Le défendeur dit « Vous m'avez vendu avec garantie de tout
trouble et de toute hypothèque, et voilà qu'il en existe une de mille
piastres avec intérêt, et dûment enrégistré. Vous m'avez trompé,
j'ai le droit de demander et je demande l'annullation de la vente,
et en outre vous n'avez pas le droit de me faire payer et par consé-
quent de me poursuivre tant que cette hypothèque existe."

Quelque temps avant la clôture de l'enquête, le demandeur a de-
mandé et obtenu de la Cour, la permission delmettre au dossier son
acte de main-levée de cette hypothèque, en date du treize No-
vembre mil huit cent soixante et seize.

Le défendeur a excipé de cette décision, alors même que la pro-
duction de cette pièce serait illégale et n'affecterait pas le litige, je
ne pourrais renvoyer l'action pour ce qui était dû lors de son émna-
nation. Je pourrais tout au plus, tout en prononçant jugement
contre le défendeur, ordonner que l'exécution en serait suspendue
jusqu'à ce que le demandeur eut fait disparaître l'hypothèque ou
fourni un cautionnement suffisant.

Mais je suis d'opinion que la Cour pouvait et qu'elle devait per-
mettre de produire la main-levée de l'hypothèque.
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En conséquence la Cour maintient l'action du demandeur pour

tout ce qui était dû et exigible lors de son émanation, et le défen-

deur est condamné à payer au demandeur la somme de deux cents

piastres, et les intérêts sur la somme de deux mille piastres, à six

pour cent, depuis le neuf Octobre mil huit cent soixante et quinze

jusqu'au jour de l'émanation de l'action, savoir la somme de cent

dix-neuf piastres et trente-trois centins, avec intérêt depuis la date

de l'action, et le bref de Capias est déclaré bon et valable.

Et considérant qu'il n'est ni allégué ni prouvé que le défendeur

aurait, avant l'échéance des sommes dues comme susdit, dénoncé

au demandeur la dite hypothèque, considérant en outre que le dé-
fendeur a failli de prouver les allégations matérielles de sa défense.

La Cour condamne le défendeur aux dépens, distraits à àlessrs.
Laurier & Lavergne, procureurs du demandeur.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le demandeur, maintenant Intimé, a vendu au défendeur, le 23
Octobre 1873, une terre pour le prix de $2000. Les conditions
du paiement sont exprimées dans les termes suivants : " En outre,
cette vente est faite pour et en considération de deux mille piastres,
sur laquelle somme, la somme de $1300 sera payé et acquittée par
le dit acquéreur, ainsi qu'il s'y oblige aux dits William Edward

Wadleigh et Clarissa Wadleigh, aux termes déduits au contrat d'a-

chat du dit vendeur, dont l'acquéreur a pris connaissance, le pre-

mier terme du paiement qui sera de la somme de deux cents

piastres écherra et se fera le neuf du présent mois d'Octobre en

deux ans, avec ensemble l'intérêt sur la dite somme de treize cents
piastres, à compter du neuf du présent mois courant, dont et du

tout le dit acquéreur fait son affaire personnelle et en décharge le

vendeur. Et quant à la balance qui est de la somme de sept cents

piastres, le dit acquéreur promet et s'oblige la payer et acquitter

au dit vendeur, ou ordre, ou à ses représentants légaux par paie-

ments annuels dont le premier paiement qui sera de cent piastres,

se fera le 9 Octobre 1876, et les paiements annuels suivants au

même quantième et mois seront de deux cents piastres, avec en-

semble l'intérêt annuel à six par cent par an, sur la dite dernière
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somme de sept cents piastres à compter d'aujourd'hui, date des pré-
sentes.

Aux termes de cette clause, le 9 Octobre dernier (1876) il y
aurait eu d'échue sur le prix de vente la somme de $500, savoir :
10. $200 le 9 Octobre 1875, 2o. $200 le 9 Octobre 1876-ces
deux dernières sommes indiquées pour être payées à W. E. Wad-
leigh et Clarissa Wadieigh, -et 3o. $100 le 9 Octobre 1876, cette
dernière somme à être prise sur les $700 payables directement au
demandeur, avec en outre les intérêts.

Cependant l'action a été intentée le 4 Octobre 1876 ; et à cette
date, il n'y avait que $200 d'échues, savoir les $200 échues le 9
Octobre 1876.

Le demandeur néanmoins fait remarquer qu'il a fait arrêter le
défendeur sur capias, et qu'il l'a ainsi fait arrêter pour la totalité
de sa dette, savoir $2,000. Les faits pour lesquels le demandeur
a demandé le capias sont, recel par le défendeur, dans le but ex-
près et avoué de frauder le demandeur.

Le défendeur a présenté une requête en libération. Par cette
requête, le défendeur, outre la fausseté des faits de l'affidavit qu'il
invoque, allègue en outre spécialement qu'il ne doit rien au de-
mandeur, pareeque la moitié indivise de l'immeuble qu'il lui avait
vendu, était grevée d'une hypothèque au montant de $1,000 au
profit des héritiers de feu John Wadleigh ; qu'il a été trompé lors
de la vente et qu'il n'aurait pas acheté, s'il eût connu l'existence
de cette hypothèque. Il conclut à ce que l'acte de vente soit an-
nulé, et le capias cassé.

Ie défendeur a, en outre, produit une défenseà l'action, d'ms la-
quelle il répète identiquement les mêmes moyens et les mêmes
conclusions.

Les parties ayant été à la preuve, la Cour Inférieure a maintenu
le capias et condamné le défendeur à payer les $200 échues au
moment de l'institutiou de l'action, et les intérêts.

Le défendeur s'est porté Appelant de ce jugement; voici les
cgriefs d'appel qu'il invoque : " 1. Parce que les dits jugements
4u vingt et un de Décembre dernier et du huit de Mai dernier ont
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été renlus contre l'Appelant en faveur de l'Intimé, tandis qu'ils
auraient dû être rendus en faveur de l'Appelant contre l'Intimé.

2o. Parceque l'Appelant ayant prouvé tous les allégués de sa
requête en libération, et de sa défense au fonds de la demande il
devait en obtenir les conclusions.

"3o. Parce que le dit jugement du huit Mai dernier, de même
que le jugement interlocutoire du vingt et un Décembre aussi, der-
nier, permettant sur motion au demandeur Intimé de produire un
document comportant être une radiation d'hypothèque, sont nuls,
illégaux, contraires à la loi et à la jurisprudence."

Ces griefs renferment trois moyens différents, savoir; 10. que
les faits allégués de l'affidavit sur lesquels le capias a été émané,
n'ont pas été établis par la preuve ; 2o. que le défendeur n'aurait
pas dû être condamné à payer, vu qu'il y avait une hypothèque
qui grevait sa propriété; 3o qu'une certaine motion qui a permis
au denand ur de mettre au dossier, une radiation de cette hypo-
thèque, n'aurait pas dû être accordée.

Quant au premier de ces moyens, le demandeur soumet respec-
tueusenient que lcs faits de recel reprochés au défendeur sont prou-
vés d'une manière accablante. Il est inutile de rien citer de la
preu% e a cet effet; elle parle pour elle-même.

Par le second de ces moyens, l défendeur prétend qu'il ne pou-
vait pas être tenu de payer la somme qui lui était demandée, non
plus qu'aucune partie de cette zotue, vi cette hypothèque de
1,000 qui grevait la moitié indivise de sa propriété, et qui ne lui
avait pas été dénoncée. Il prétend qu'il n'aurait pas acheté, s'il
avait eu connaissance de cette hypothèque. Les faits révélé, au
dossier rendent toutes ces prétentions futiles ; elles ne sont que le
dernier refuge du débiteur malhonnête. Cette hypothèque est dé-
noncée dans l'acte de vente des Wadleigh à Petitelere. Il y est
déclaré que l'intérêt sur le prix de vente sera payé par Petitelerc,
nonobstant l'hypothèque, et qu'au surplus elle sera radiée par les
vendeurs Wadleigh avant l'échéance du premier terme. Or dans
la vente de Petitelcrc à Benoit, ce dernier déclare qu'il a pris corn-
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munication de cet acte, et il s'oblige de payer de la même manière

que Petitelere.

Au surplus, cette hppothèque n'était pas une créance qui fut

exigible, et il est improbable qu'elle le devint jamais. C'était une

simple garantie hypothécaire pour assurer l'exécution de certains

arrangements de la famille Wadleigh. Au surplus encore, cette

hypothèque a été radiée le 13 Novembre dernier, un mois environ

après l'institution de l'action.

Quel serait cependant l'effet de cette hypothèque, même si elle

existait encore ? Quel en a pu être l'effet entre le demandeur et le

défendeur, tant qu'elle a existé ? L'article 1535 donne à l'ache-

teur qui a raison de craindre trouble, le droit de retenir le paie-

ment, mais rien de plus. Et dans le cas même ou un acquéreur

serait menacé de trouble et aurait juste raison de retenir le paie-

ment, cela l'autoriserait-il à se dénantir de tout ce qu'il possède et

rendre le recours de son créancier illusoire ? Un créancier peut

toujours faire cesser le trouble, ou donner cautionnement. Or, si
pendant le temps que le créancier fait des démarches pour donner

cautionnement, le débiteur pouvait impunément dissiper et receler

tous ses biens, alors que vaudrait la peine que se donne le créan.

cier pour lui fournir un cautionnement ? Et à quoi cela l'avancerait-

il ? N'est-il pas de principe du reste, que la fraude vicie tout, et qu'un
débiteur en fraude se place ipso facto dans l'impossibilité de pou-

voir invoquer aucuns des priviléges qui lui sont accordés ? La loi

pousse si loin cette conséquence, qu'il ne peut pas même invoquer

le privilége du terme opposé à son obligation. La fraude dont il

se rend coupable rend sa dette exigible nonobstant qu'elle ne soit

pas échue. De même la fraude dont il se rend coupable doit lui
faire perdre le privilége qu'il aurait, de retenir le paiement jus-
qu'à l'extinction du trouble qu'il peut craindre. Il est du reste à
remarquer que le défendeur dans la présente cause n'invoque pas

le privilége que la loi lui accorde. Il allègue son trouble, mais il

ne choisit pas de demander le remède de la loi ; il ne demande pas

à ce que la condamnation soit suspendue jusqu'à ce qu'il ait eu un

cautionnement, ou que le trouble ait été enlevé.
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L'Intimé soumet respectueusement que le jugement qui a con-
damné le défendeur est bien fondé, et que s'il est attaquable sur
quelque point, c'est bien parce qu'il ne lui accorde qu'une partie
de ses conclusions, au lieu de les lui accorder en entier.

Le troisième grief de l'Appelant, c'est que la Cour a permis à
l'Intimé de produire au dossier une radiation de l'hypothèque dont
il se plaint. Le 3 Novembre dernier, un mois après l'institution
de l'action, et lorsque la contestation était liée, les héritiers, Wad-
leigh ont radié l'hypothèque qu'ils avaiént sur la propriété du dé-
fendeur. Le demandeur a fait motion pour qu'il lui fut permis de
produire cette radiation au dossier. Si l'intérêt est la mesure des
actions et des défenses, il est impossible de concevoir pourquoi le
défendeur pourrait s'opposer à cette motion.

JUGEMENT :

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats res-
pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier d la procédure en
Cour de première instance que les Griefs d'Appel produits par
le dit Appelant et les Réponses à iceux, et sur le tout mûrement
délibéré :

Considérant que lorsque cette action a été portée l'Appelant
devait à l'Intimé la somme de deux cents piastres pour de premier
terme de paiement, échu le neuf Octobre mil huit cent soixante

quinze, sur celle de deux mille piastres, prix d'une terre vendu à

l'Appelant par l'Intimé par acte' du vingt trois Octobre mil huit

cent soixante-treize.
Et considérant qu'il a été prouvé que l'Appelant avait vendut

et recelé ses meubles et effets mobiliers dans le but avoué de frau.
der l'Intimé dans le recouvrement de sa créance et qu'il n'a pas

été prouvé que la terre vendue à l'Appelant offrait à l'Intimé des
sûretés suffisantes, pour le paiement intégral de sa créance en capi-
tal et intérêts.

Et considérant que lors même que l'Intimé n'aurait pas obteuu
main-levée de l'hypothèque de mille piastres, dont était grevé l'im-
meuble vendu a l'Appelant en faveur des héritiers de feu John

Wadleigh, le dit Appelant, a entre les mains outre la dite somme
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de deux cents piastres due pour le premier terme de paiement de
la dite somme de deux mille piastres un montant excédant de
beaucoup la dite somme de mille piastres, savoir celle de mille huit
cent piastres, et qu'il ne serait exposé à aucun préjudice à raison
de cette hypothéque de mille piastres, vu qu'il a des sûretés suffi-
santes entre les mains pour se protéger.

Considérant qu'il n'y a pas d'erreur dans le principe du juge-
ment rendu par la Cour Supérieure à Arthabaskaville le huit Mai
mil huit cent soixante dix sept.

Cette Cour renvoi la Requête de l'Appelant pour être libéré de
son arrestation sur le capias émané a la poursuite de l'Intimé en
cette cause, ainsi que les exceptions du dit Appelant, et confirmant
le principe du jugement rendu par la dite Cour Supérieure tout en
reformant les motifs et partie du dispositif du dit jugement, con-
damne le dit'Appelant, Remi Benoit à payer à l'Intimé Isidore Pe-
titelerc, la dite somme, de deux cents piastres avec en outre les in-
térêts sur la dite somme de deux cents piastres, à compter du
quatre Octobre mil huit cent soixante-quinze jusqu'au paiement
d'icelle somme. Et condamne de plus l'Appelant à payer à l'Inti-
Ié les dépens encourus tant en Cour Inférieure que sur le préent
appel.

EUGÈNE CRÈPEAU,

Avocat de l'Appelant.

LAURLER & LAVERGNE,

Avocats de l'inimé.
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COUR SUPÉRIEURE.

SOREL, 16 OcTOBRE, 1878.

Coram LoRANGEB, J.

FRANÇOIS XAVIER FERLAND & MARIE GENEVIÈVE F •

CHETTE SON ÉPOUSE.

DEMANDEURS.

vs.

DAVID FRÈCHETTE,

DÉFENDEUR.

JUGÉ: Que le tuteur a toujours le droit de rendre compte en justice,
et si le le pupile n'assigne pas le tuteur à rendre compte en jus-

tice, celui-ci a le droit d'assigenr le pupille en justice,pour qu'il

reçoive son compte, et en général les frais de la reddition de

compte, sont même en justice à la charge du pupille.

Par MATHiIEU, POUR LES DEMAMDEURS: La Demanderesse,

Marie-Geneviève Fréchette, est né- le 26 Octobre 1851, du ma-

riage d'entre David Fréchette le Défendeur et Mathilde Lavallée.

Mathilde Lavallée décéda à St. Norbert le 1er Mai 1853 ab in-

testat, laissant pour ses héritiers trois enfants, savoir, François-

Xavier, Marie-Geneviève et Louis.
Par avis des parents et amis de la Demanderesse Marie-Gene -

viève Fréchette, devant Maître J. Chenevert, notaire, le 20 Juil-

let 1854, le Défendeur David Fréchette fut nommé tuteur à la

Défenderesse Marie-Geneviève Fréchette et à son frère, laquelle

charge il a accepté; Cet avis de parents fut homologué en justice

à Montréal le 25 Juillet 1854.

L'acte de tutelle fut enrégistré au bureau d'enrégistrement du

comté de Berthier, le 26 Mars 1878.
Le 26 Mars 1878 les Demandeurs poursuivirent le Défendeur

pour l'obliger a rendre compte des biens de la Demanderesse Ma-
rie-Geneviève Fréchette, qu'il a gérés et administrés en sa qualité

de tuteur.
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La déclaration allègue, que le Défendeur s'est toujours refusé et
se refuse encore de rendre aux Demandeurs un compte exact, fi-
dèle et détaillé de sa gestion et administration des biens de la De-
manderesse, ainsi qu'il est tenu de le faire ; ce qui force les De-
mandeurs à le poursuivre en justice pour l'y contraindre.

Les conclusions de la déclaration sont en ces termes :

" Pourquoi les dits Demandeurs concluent à ce que le dit Dé-
fendeur soit condamné à rendre aux dits Demandeurs, François
Xavier Ferland et Marie-Geneviève Fréchette, un compte à l'a-
miable, si faire se peut, sinon en justice, devant cette Honorable
Cour, des dites gestion et administration qu'il a eues de la per-
sonne et des biens de la dite Demanderesse Marie-Geneviève Fré-
chette, depuis le décès de la dite Mathilde Lavallée, jusqu'à ce
jour et ce, sous quinze jours de la sentence à intervenir, et par
dépouillement de l'inventaire ou inventaires faites par le dit Dé-
fendeur, le père de la dite Demanderesse, lequel inventaire ou in-
ventaires, ensemble les pièces inventoriées et celles justificatives du
dit compte, et sera tenu de lui communiquer lors de la présentation
et affirmation du dit compte, sinon et faute par le Défendeur de
satisfaire à tout ce que dessus et le dit temps passé, en vertu du
dit jugement à intervenir et sans qu'il en soit besoin d'autres ; que
le dit Défendeur David Fréchette, soit condamné et contraint de
payer aux Demandeurs une somme de huit cents piastres courant,
pour leur tenir lieu de reliquat du dit compte, avec intérêt et dé-
pens, le tout sans préjudice de la remise aux dits Demardeurs, des
pièces à eux appartenant, étant ou devant être entre leurs mains,
à quoi il pourrait être contraint; enfin qu'en cas de redditidn du
dit compte, le dit Défendeur soit condamné à payer aux dits De-
mandeurs le reliquat qui se trouvera fixé définitivement, soit qu'i-
celui compte soit débattu ou non, avec intérêts et les dépens dont
les soussignés demandent distraction en leur faveur, et à ce que,
faute par le dit Défendeur de rendre le dit compte et d'y payer le
reliquat, il soit contraint par corps et emprisonné dans la Prison
Commune du District de Richelieu, jusqu'à ce qu'il ait opéré la
dite reddition de compte ou à payer le reliquat du dit compte."
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Le Défendeur comparut le 15 Avril 1878 par ses avocats Baby

& McConville, mais il ne plaida pas et il fut forclos le 2 Juillet

1878.
La cause fut inscrite ex pirte sur le rôle d'enquête et en même

temps sur le rôle de droit, pour audition au mérite le 3 Juil-

let 1878.
Les Demandeurs firent entendre deux témoins qui constatèrent

que le Défendeur avait géré et administré les biens de la dite De-

manderesse et ses autres enfants mineurs, en sa qualité de tuteur

aux susdits entants, et les Demandeurs produisirent aussi à l'en-

quetre l'inventaire des biens de la communauté qui a existé entre

David Fréchette et Mathilde Lavallée, passé le 4 Août 1854, de-

vant Maître J. C(henevert, notaire.

Le 9 Juiliet 1878 le jugement suivant fut prononcé par la Cour

Supérieure, â Sorel, l'Honorable L. B. CARON, président:

I La Cour, après avoir entendu les Demandeurs par leurs avo-

cats sur le mérite de cette cause, le Défendeur ayant comparu,

mais n'ayant pas plaidé dans les délais voulus et étant dûment

forclos de ce faire, examiné la procédure, la preuve et le dossier et

sur le tout avoir mûrement délibéré :

" Considérant que les Demandeurs ont établi les allégations prin.

cipales de leur déclaration

Condamne le Défendeur à rendre compte aux Demandeurs à l'a-

miable, si faire se peut, si non en justice devant cette Cour, de la

gestion et admininistration qu'il a eue de la personne et des biens

de la dite Marie-Geneviève Fréchette, depuis le décès de Mathilde

Lavallée jusqu'à ce jour, sous quinze jours de la signification de la

présente sentence et par dépouillement de l'inventaire ou inven-

taires faits par le dit Défendeur, lesquels inventaires ensemble avec

les pièces inventoriés et les pièces justificatives du dit compte, le

dit Défendeur devra communiquer aux Demandeurs lors de la pré-

sentation et affirmation du dit compte, sinon et faute par le dit

Défendeur de satisfaire a tout ce que dessus, et le dit temps passé,

en vertu de la présente sentence et sans qu'il soit besoin d'autre,

condamne le dit Devid Fréchette, à payer aux Demandeurs la
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somme de huit cents piastres courant, pour leur tenir lieu de tout
reliquat du dit compte avec intérêt de ce jour et dépens ; le tout
sans préjudice de la remise aux dits Demandeurs des piéces à eux
appartenant, étant ou devant être entre leurs mains, à quoi il pour-
rait être contraint.

" Au cas où le dit Défendeur rendrait compte, la Cour réserve
aux Demandeurs leur droit de prendre jugement et condamnation
pour reliquat du dit compte avec toute contrainte contre lui. Dé-
pens réservés."

Le Défendeur produisit un compte pour se conformer au juge-
ment susdit constatant qu'il est réliquataire envers les Demandeurs
de la somme de cent vingt-deux piastres et vingt-un centins cou-
rant.

La Demanderesse inscrivit la cause pour le 4 Septembre 1878
pour jugement, suivant le compte rendu par le dit David Fréchette
produit le 13 Août 1878.

Comme on le voit le jugement ordonnant la reddition de compte
réserve les dépens, et la cause est inscrite pour jugement suivant la
reddition de compte avec les dépens de l'action.

Le Défendeur prétend qu'il n'est pas tenu de payer les dépens
de l'action, le Demandeur au contraire, soutient qu'il y est tenu.

L'article 525 du Code de Procédure Civile dit que. " Le ren-
dant compte ne peut porter en dépenses les frais du jugement qui
le condamne a le rendre, à moins qu'il n'y soit autorisé par le tri-
bunal." Ainsi cet article est positif; le rendant compte ne peut
charger au mi4eur les frais du jugement qui le condamne à le
rendre. Conséquemment il doit payer les frais lui-même.

Cet article du Code de Procédure Civile réfère à l'article 18 du
Titre 29 de l'Ordonnance de 1667, qui dit que: " Le rendant
compte ne pourra employer dans les dépenses de son compte, les
frais de la sentence ou de l'arrêt par lequel il est condamné de le
rendre si ce n'est qu'il eut consenti avant la condamnation."

Il n'y a rien dans la cause qui montre que le Défendeur ait çon-
senti à rendre compte avant la condamnation ; au contraire le juge-
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ment le condamne à le rendre, et son. compte déclare qu'il est fait
en conformité au jugement.

Cet article de notre Code de Procédure réfère-encore à l'article
532 du Code de Procédure Civile, français, qui dit que : I Le ren-
dant n'emploiera pour dépenses communes que les frais du voyage,
s'il y a lieu, les vacations de Favoué qui aura mis en ordre les
pièces de compte, les grosses et copies, les frais de prestation et
affirmation."

Les Tribunaux en France, ont jugé que les mots " dépenses-
communes" ne veulent pas dire déspenses supportées en commun par
les deux parties, mais signifient que ces dépenses doivent être sup-
portées par celui à qui le compte est dû. See Carré, No. 1858
Berriat page 500. note 8 ; Favard, tome I, page 617; Thomine,
tome 2, page 21.

Toullier dit au No. 1251 du deuxième volume de l'édition de
Paris que: I Les contestations qui naissent sur les débats du

compte, la procédure faite et le jugement obtenu pour contraindre
le tuteur à rendre son compte, sont dans le cas ordinaire des dé-
pens auxquels, celui qui succombe doit être condamnés."

Le 25 Mars 1860, il a été jugé à Caen que. " Les frais occa-
sionnés dans une instance en reddition de compte de tuteur, par des

contestations mal fondées du tuteur, doivent être supportés par ce

dernier." (Dev. 60, II, 610). Ce jugement est cité par Marcadé
sous l'article 471.

Par CHARLES GILL, POUR LE DÉFENDEUR : L'article 478 du
Code de Procédure Civile dit que: " La partie qui succombe doit
supporter les dépens, à moins que pour des causes spéciales le tri-
bunal ne juge convenable de les métiger, ou compenser ou d'en or.
donner autrement."

Ainsi le tribunal a le droit d'ordonner que les frais soient payés
par les Demandeurs.

Le Défendeur prétend que le tribunal doit mettre les frais de
cette cause à la charge des Demandeurs et que le tuteur rendant
compte n'est pas tenu aux frais de la demande en reddition de
compte, s'il n'a pas contesté ; c'est ce qui a été jugé dans une-
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cause de Loiselle et al vs. Loiselle, jugée à Montréal en Cour de
Révision le 29 Septembre 1866 par les juges Badgley, Berthelot
et Monk (Jurist du Bas-Canada, vol. X page 258). Il a été
même décidé dans cette cause que cette question n'est pas laissée à.
'la discrétion de la Cour, comme le sont la plupart de celles qui ont
rapport aux dépens.

PAR Al. MATHIEU EN RÉPLIQUE.-L'article 478 du Code de
Procédure Civile cité par le Procureur du Défendeur et sur lequel
il s'appuie est analogue à l'article 525; tous deux disent que:
Le Défendeur qui succombe doit payer les frais, à moins que le
tribunal eu ordonne autrement ; mais le tribunal ne doit pas en or-
donner autremeut sans que le Défendeur no montre une cause légi-
time pour laquelle il ne doit pas être condamné aux dépens. Dans
cette cause le Défendeur a comparu, mais n'a pas plaidé. Après
le jugement le condamnant à rendre compte, il produisit son compte
par lequel il se reconnut reliquataire d'une somme de 8122.21
qu'il ne dépose pas en Cour. Les Demandeurs par leur déclara-
tion demandaient une condamnation contre le Défendeur pour le
reliquat du compte. Cette condamnation est nécessaire aux De-
mandeurs pour qu'ils obtiennent ce. qui leur est dû; et puisque ce
jugement leur est nécessaire Aà cause de la négligence du Défendeur,
à payer le montant qu'il doit aux Demandeurs, il doit payer les
dépens encourus pour l'obtention de ce jugement.

Per Curiam: La question a décider en cette cause, est une
question de frais; il s'agit de suvoir, si un tuteur qui est pour-
suivi en reddition de compte, et qui comparait à l'action, mais ne
plaide pas, et qui produit son compte après un jugement le condam-
nant à le- rendre, doit payer les dépens de la demande. Cette
question dépens des circonstances. Je ne connais pas d'article de
loi, ni de précédent qui puisse me guider d'une manière absolue;
les questions dépendent des circonstance, mais voici mou opinion
dans la présente espèce, le tuteur a to14jours droit de rendre compte
en justice, et si le pupille n'assigne pas le tuteur à rendre compte en
justice, le tuteur a le droit de l'assigner en justice, pour qu'il re-
çoive son compte et en général, les frais de la reddition de compte,
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même en, justice, sont à la. charge du pupille ; lorsque le tuteur

rend compte sans délai, sur la demande qui lui est faite en justice, I
les frais qui sont nécessités par cette demande, doivent, être sup-

portés par la pupille. Mais si par sa négligence ou son impré-

voyance, il a occasionné plus de frais que ceux strictement néces-

saires, le surplus doit être supporté par lui.

Ici c'est un tuteur qui n'a pas rendu compte, et qui a été pour-

suivi par sa pupille, en reddition de compte. Que devait faire

alors le tuteur assigné pous rendre compte ? Il devait rendre

compte, aussitôt que possible, et produire ce compte, avec sa com-

parution. Cependant, il a laissé faire d'autres frais, les frais qu'il

a occasionnés par son retard à produire son compte, il doit en sup-

porter la différence, le tuteur paiera les frais depuis le retour de

l'action, et la pupille paiera ceux de la demande, jusqu'à la compa-

rution du tuteur, et les Demandeurs auront jugement pour le mon-

tant du reliquat.
JUGEMEINT:

La Cour après avoir entendu les parties en cette cause par leurs

avocats sur le mérite de cette cause, et sur le compte produit par

le rendant compte, examiné la procédure et les pièces et écritures

des dites parties et sur le tout mûrement délibéré:

Considérant que le compte produit par le Défendeur est exact et

conforme à ses pièces justificatives, et que les Demandeurs ont droit

au paiement de leur demande jusqu'à concurrence du reliquat de

compte accusé par le Défendeur, rendant compte ;

Rejetant le surplus des conclusions de la déclaration :

Condamne le Défendeur à payer aux Demandeurs la somme de
cent vingt-deux piastres et vingt-un centins courant, reliquat de

compte, des biens de la Demanderesse, dont le Défendeur a eu

l'administration en sa qualité de tuteur de la dite Demanderesse,

avec intérêt du vingt huit Mars dernier, jour de l'assignation.

Et la cour procédant à adjuger sur les frais en cette cause.

Déclare et dit que les frais de la reddition de compte tels que

portés au compte produit:par le rendant compte, sont bien portés,
à la charge du dit ayant compte.
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Et quant aux frais de la présente action dit, qu'ils sont à la
charge des demandeurs comme si le défendeur eut produit son
compte le jour même de sa oemparution, et condamne le Défen-
deur à payer l'excédant des dépens encourus dans le compte.

M. MATHIIEU,
Pour les Demandeurs.

CHARLES GILL.
Pour le Défendeur.

0 F ICI EL.
MUNICIPALITE DU COMTÉ DE WOLFE.

Aux habitants de la Municipalité du Comté de Wolfe.

Avis public est par les présentes donné par Eugène Stanislas
Darche, secrétaire-trésorier, que par une résolution passé par le
conseil municipal du Comté de Wolfe, le onzième jour de Sep-
tembre dernier, et approuvée par le Lieutenant-Gouverneur en
Conseil, le quinzième jour d'Octobre courant, laquelle approbation
a été reçue par le soussigné, ce vingt et unième jour d'Octobre
courant, le territoire dont désignation suit, a été érigé en municipa-
lité localel sous le nom de " La Municipalité de la partie Sud-Ouest
du canton de Ham," savoir: Tous les lots depuis le premier lot
jusqu'au quatorzième lot, inclusivement, des rangs un, deux, trois,
quatre, cinq, six, sept, huit, et neuf du Canton de Ham, ordinai-
rement connu sous le nom de Ham Nord.

Donné à Ham Sud, ce vingt et unième jour du mois d'Octobre
A. D., mil huit cent soixante-dix-huit.

(Signé), E. S. DARCHE,
Sec.-Trés. du C. M. C. Wolfe.

"'raie copie,
E. S DiacHE,

Sec.-Trés. du C. M. C. Wolfe.
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PROVINCE DE QUÉBEC.

MUNIClPALITÊ DU COMTÉ DE WOLFE.

Aux habitants de la Municipalité du Comté de Wolfe.

Avis public est par les présentes donné par Eugène Stanislas

Darche, secrétaire-trésorier, que par une résolution passée par le
conseil municipal du comté de Wolfe, le onzième jour de Sep-
tembre dernier, et approuvé par le Lieutenant-Gouverneur en Con-
seil, le quinzième jour d'Octobre courant, laquelle approbation a
été reçue par le soussigné, ce jourd'hui, le vingt et unième jour
d'Octobre courant, le terrain érigé en paroisse civile, sous le nom
de " la paroisse de Saint-Joseph de Ham Sud," dans le comté de
Wolfe, a été érigé en municipalité locale sous le nom de " La Mu-
nicipalité de la paroisse de Saint-Joseph de Ham Sud." Laquelle
paroisse comprend le territoire suivant, savoir: premièrement, tous
les lots des dixième et onzième rangs du canton de Weeden, depuis
le lot numéro un, jusqu'au lot numéro vingt-huit inclusivement ;
deuxièmement, tout le canton de Ham Sud; troisièment, tous les
lots des dixième et onzième rangs du canton de Ham Nord.

Donné à Ham Sud, ce vingt et unième jour du mois d'Octcbre
A. D., mil huit cent soixante et dix huit.

(Signé), E. S. DARCHE,
Sec,-Tré. du C. M. C. Wolfe.

Vrai copie,

.. S. DARCHE,

Sec.-Tré. du C. M. C. Wolfe.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Erection de Municipalité scolaires, etc.

Québec, 31. Octobre 1878.

Il a plu à Son Excelleuce le LIE UTENANT-GOUVERNEUR
par ordre en Conseil, en date du 25 Octobre courant, et en vertu
des pouvoir qui lui sont conférés.
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10. Distraire de la municipalité scolaire de Cloridorme, comté de
Gaspé le territoire compris depuis le Cap Blanc jusqu'aux limites
de la Grande Vallée, avec deux milles et demi de profondeur, et
l'ériger en municipalité scolaire sous le nom de " Pointe à la Pré-
gate."

2o. Eriger en municipalité scolaire distincte, la paroisse de
Sainte-Anne de Sorel, comté de Richelieu, telle qu'érigée pour les
autres fins civiles par Proclamation du 24 Mars 1877.

3o. Rappeler l'ordre en conseil du 12 Novembre 1877, et y
substituer le suivant, savoir: Détacher de Rouville, à l'ouest de la
partie du rang appelée " Cordon de Sainte-Marie," les terrains de
Henri Laroque, Louis Guiel, Dame Moïse Barrière, Joseph Digues,
Laurent Ostigny, Henri Allard, Paul Adam, William Ashley,
père, Alexis Parent, J. B. Benoit, Antoine Beaudry, enfin toute
l'étendue de terrain appelée " La Pointe de Chemise" et tous les
terrains dont les propriétaires ont leur bâtiments à l'ouest du rang
du cordon, depuis et y compris la terre de Joseph Vien, fils de
Toussaint, jusqu'à et y compris celle d'Alfred Bessette, pour for-
mer un arrondissement sous le contrôle des commissaires d'écoles
de Sainte-Marie de Monnoir, avec entente pour tant que l'école de
l'arrondissement No. 4 ne sera pas déplacée, avant quatre à cinq
ans, et que les cinq contribuables qui en font actuellement partie
pourront continuer d'y envoyer leurs enfants, jusqu'à ce qu'une
maison ait été construite dans le nouvel arrondissement.

CANADA
Province de Québec L. LETELLIER.

[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.,
etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront ou qu'icelles pour-
ront concerner- SALUT:

ALEXANDRE CIAUVEAU, A TENDU que nous avons jugé à
Solliciteur Général propos de changer les termes des

différentes Cours dans le district de Joliette, dans notre Province,
de Québec.
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A ces causes, nous réglons et ordonnons par les présentes que

ces différentes Cours seront à l'avenir tenues aux époques suivantes

savoir :

La Cour du Banc de la Reine dans sa juridiction en matières

criminelles, dans le district de Joliette, sera tenue et commencera

le quinzième jour du mois de Janvier, et le deuxième jour du mots

de Juillet chaque année,

La Cour Supérieure dans et pour le dit District de Joliette, se-

ra tenue chaque année du douzième au vingtième jour de chaque

mois, excepté Janvier, Juillet et Août, ces jours inclusivement ;

La Cour de Circuit dans et pour le dit District de Joliette, sera

tenue chaque année, du premier au sixième jour de chaque mois,
excepté Janvier, Juillet et Août, ces deux jours inclusivement;

La Cour de Cirouit dans et pour le Comté de l'Assomption, se-
ra tenue chaque année, du huitième au onzième jour de chacun

des mois de Mars, Juin, Septembre et Décembre, ces jours inclu-

sivement;

La Cour de Circuit dans et pour le Comté de Montcalm, sera

tenue chaque année du vingt-deuxième au vingt-cinquième jour de
chacun des dits mois de Mars, Juin, Septembre et Décémbre, oes
jours inclusivement.

De tout ce que dessus tous Nos féaux sujets et tous autres que

les présentes pourront concerner, sont requis le prendre connu.is-
sance, et de se conduire en conséquence.

EN Fo DE Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes
Lettres Patentes, it à icelles fait apposer le grand
Sceau de Notre dite Province de Québec: TÉmoIN,
Notre Fidèle et Bien-Aimé l'Honorable LUC LE-
TELLIER de Saint-Just, Lieutenant-Gouverneur
de Notre dite Province de Québec.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Qué-

bec, dans Notre dite Province de Québec ce Vn(GT-

HUITlÈME jour d'OCTOBRE dans l'année de

Notre Seigneur, mil huit cent soixante et dix-huit
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et de Notre Règne la quarante.deuxième.
Par ordre.

F. G. MARCHAND,

Secretaire.

CANADA
Province de Québec, L. LETELLIER.

[L. S.]
VICTORIA, par la Grice de Dieu, Reine du Royaume-Uni de

la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenreur de la Foi, etc.,
etc., etc.

A tous çeux à qui ces présentes parviendront ou qu'ieelles pour-
ront concerner :-SALUT.

DAVID A. Ross, A TTENDU que par un certain acte de
Proc. Géni. J de la Législature de Notre Province

de Québec, passé dans la session tenue dans la quarante et unième
et quarante-deuxième années de Notre Règne, intitulé: ' Acte
pour pourvoir à l'abolition des Cours de Magistrat de District," il
est entr'autres choses décrété qu'il sera loisible au Lieutenant-Goú-
vesneur en Conseil, d'abolir par proclamation la Cour de Magis-
trat, dans tout comté, cité, ville ou village qu'il jugera conve-
nable; et à dater du jour fixé à cet effet dans la proclamation, la
Cour de Magistrat cessera d'être tenue à cet endroit ;

Que les dossiers, régistres, documents et archives de toute Cour
de Magistrat abolie, sous l'autorité du présent acte, qu'ils soient en
la possession du greffier de cette Cour ou de toute autre possession,
seront transmis, sans délai, au bureau du greffiier de la Cour de
Circuit indiqué dans la proclamation, et feront partie des archives
de cette dernière Cour.

Que tout greffier ou personne en possession de dossiers, registres,
documents ou archives d'une Cour de Magistrat abolie, sera tenu
de faire la transmission de ces objects, dans les huit jours après
celui où la Cour aura cessé d'être tenue, sous peine d'une amende
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de dix piastres ou d'un emprisonnement de quinze jours, pour
chaque jour que durera son refus ou sa négligence.

Les frais et déboursés occasionnés par cette transmission seront
ront à la charge de la province;

Que sur le refus du greffier ou de telle autre personne de faire
la transmission de ces objets ou de quelques-uns de ces objets, dans
le temps prescrit, le procureur-général ou le solliciteur-général
pourra autoriser une personne compétente, à prendre possession de
ces objets et à les transmettre à l'endroit requis,;

Qu'après la transmission des dossiers, registres, documents et ar-
chives d'une Cour de Magistrat abolie, au bureau du greffier de la
Cour de Circuit indiqué, toutes -les procédures pendantes et tous
les jugements non exécutés de telle Cour de Magistrat, pourront
être continués et exécutés devant telle Cour de Circuit, comme
s'ils eussent, été cotnmencés et pris devant elle, sujet, toutefois aux
dispositions suivantes ; et que

Le eours de-la prescription et tous les délais de procédure, dans
toute cause pendante devant une Cour de M agistrat ainsi abolie,
seront suspendues et cesseront de courir depuis le jour fixé pour
l'abolition de la Cour jusqu'au jour juridique suivant, celui où le
dossier de telle cause, et les documents et archives de telle Cour
de Magistrat de )istrict s'y rapportant, auront été déposés au bu-
reau du greffier de la Uour de Circuit indiqué ; ET ATTENDU que
Nous avons jugé à propos et convenable d'abolir " la Cour de Ma-
gistrat pour le comté de Montcalm, dans la paroisse de Saint-
Jacques l'Achigan."

A ces causes, sous l'autorité de 'acte ci-dessus cité, Nous ré-
glons et ordonnons que " la Cour de Magistrat pour le comté de
Montcalm, dans la paroisse de Saint-Jacques l'Achigan," est et se-
ra abolie à dater du quatrième jour du mois de Novembre pro-
chain;

Et par les présentes ordonnons que les dossiers, registres, docu-
ments et archives de " la Cour de Magistrat pour le comté de
Montcalm, dans la paroisse de Saint-Jacques l'Achigan," soient
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transmis au bureau du Greffier de la Cour de Circuit, dans et-
pour le comté de Montcalm.

De tout ce que dessus tous- Nos féaux sujets et tous autres que
les présentes pourront concerner. sont requis de prendre connais-
sance et de se conduire en conséquence.

EN FoI DZ QuoI, Nous avons fait rendre nos présentes
Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le grand
Sceau de Notre dite Province de Québec: T MoIN,
Notre Fidèle et Bien-Aimé l'Honorable LUC LE-
TELLIER de Saint Just, Lieutenant-Gouverneur
de Notre dite Province de Québec.

A Notre hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Qué-
bec, dans Notre dite Province de Québec, le VINGT
HUITIÈME jour d'OCTOBRE, dans l'année de
Notre-Seigneur, mil huit cent soixante et dix-huit,
et de Notre Règne la quarante-deuxième.

Par ordre,
F. G. MARCHAND,

Secrétaire.
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COUR DE CIRCUIT.

ST. HYACINTIJE, 5 OCTOBRE, 1878.

Préset: L'MONORAA&LBiM. LE JUGE S100TTL,

LES CURÉ & MARCUILLIERS DE LI eUVRË & FABRIQUE-
*DE LA PAROISSE DE ST. HYAC1NTH1E.

FRANÇOIS RENAUD.

JluGik 10. Que le.cimetière est sous la régie et surveillance ex.
clusive'de la fabrique;

2o. Aucune ouverture ne peut y être faite pour y enterrer un.
mort qu'avec la permission de la fa~brique agissant par ses
officiers-

30. la concession d'un tombeau ne donne pas le droit d'ydépo.
ser un mort d'lune manière Murtive et clandestine, et aucun
cadavre ne peut y être déposé sans la publicité et Iliihuma-
tion prescrite par la loi, et sans les formes et cérémonies
observées par la soei6té religieus e qui ien a'l'a régie.

40. Que les paroissiens ont le droit de i4g1iementer sur tout ce
qui a rapport à. la partie civile de l'inhumnation.

En rendant son jugement le savaut juge s'est expriméi en ces
termes:

Les Demandeurs se plaignent que' le Défendeur a déposé dans
le tombeau érige par le nommé Phlibotte, daas le cimetière de la
paroisse de $t. Hyacinthe, le cadavre d'un enfant, sans la permis-
sion àe la fabrique ou de ses officiers, et sans avoiri dénoncé le dé.
cès ni l'jnhumation de cette enfant à l'officier de l'état civil qu'il,
appartient. Les Demandeurs disent deiplus qu!en vertu d'un rè-
glemnent àe paroisse, les liaroidsiens ont ordonné en 1874 que le es-
davre ,d'aucun. étranger à la paroisse et au nommé iPhlibotte ne
pourra être déposé dans le tombeau en question, -que-s'il payè à la
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fabrique, au préalable une somme de dix piastres pour laquelle,
elle demande jugement contre le Défendeur.

Celui-ci a lié contestation avec les Demandeurs. SeA défenses
soutiennent les deux prétentions suiivantes : Phlibotte par la
concession qui lui a été faite du privilége de construire un tom-
beau dans le cimetiére, en a la possession exclusive et, par consé-
quent, a le droit d'y permettre le dépot de tout cadavre, sans que
la permission de la fabrique, ou d'aucun de ses officiers ait au
préalable été obtenu. Secondement que le réglement de paroisse
fait en 1874 imposant un honoraire de $10.00 au profit de la fa-
brique dans le cas du dépot dans ce tombeau de tout cadavre
étranger, est illégal, attendu qu'il fut passé longtemps après l'oc-
troi à Phlibotte du privilége de construire tel tombeau.

Cette cause doit être appréciée, au point le vue àe l'ordre pu-
blic et de la convention.

" Les cimetières sont propriétés publique ; ils sont' agja.'admi-
nistration descorporations spécialement organisées pour ces fiws;

« Dans la paroisse catholiquela fabrique en a la régie et la sur-
veillance.

"Il serait contre toute raison que chaque p4roissien put régler
à sa guise i'inhumation de ses parents. Toute ouverture dans le
cimetière pour y. déposer les moits. ne peut se faire que sous la sur-
veillance de lafabrique agissant par ses officiers. Áutrement chaque
nouvelle inhumation détruirait celle déjà faite.

" Dans ce laisser faire, on ne pourrait connaître les causes ou les
circonstances qui ont précédé, la mort : choses souvent fort impor-
tantes au point de vue de la s!nté et de l'ordre publie.

"Les informations essentielles à la constation de l'état civil, et
à sa publicité.

"On comprend de epite les inconvénient>, d'un ordre je choses
qui permettrit de dépeeer les ;norts d'une manière furtive, et
ýclandestine, d'après la seule volonté de toute personno,, même si elle
avait laconcession d'un tombeau particulier.

" la concession ne peut être que pour en faire lusage prescrit
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par la loi, qui requiert la publicité de l'inhumation, comme l'ob-
servation dés formes et éérémonies en usage dans la société reli-
gieuse qui en a la règle, ces choses qui sont partie de la loi, ne
peuv4nt être abandonnéesau contrôle absolu de chaque individu.

"De là, le droit des contribuables de réglementer tout ce qui a/
rapport à l'inhumation, et tout ce qui est ordonné pour garantir
l'ordre, et empecher tout fait propre à déconsidérer la demeure
des morts, doit être accueilli favorablement.

"Depuis 1870 la famille Phlibotté a droit d'inhumer ses morts
dans le tombeau quelle ýa fait •ériger. Ce droit est personnel, au
.chef de la famille, aux siens et à ses héritiers. Il n'est pas ces-
sible.

" Il ne peut y déposer ses morts qu'après avoir donné avis à la
fabrique et avec la publicité requise. Voilà tout le droit décou-
lant de la concession de ce tombeau particulier.

" Le réglement de la fabrique en 1874 n'a pas modifié la con-
cession, mais il a permis à la famille Phlibotte d'y déposer des

corps de personnes étrangères à la famille, en payant dix piastres
à la fabrique.

"Par la concession comme par le droit commun, elle n'avait pas
ce droit, avant le réglement. Son consentement n'était pas néces-
saire pour donner force au réglement. Elle exercera le nouveau
droit, si elle le veut, mais sous les conditions du réglement, par le-
quel on a voulu sans doute, empêcher que cette concession en de-
vint une pour plusieurs autres personnes.

" Voilà pour la question d'ordre public, de la valeur légale de la
concession, et de la légalité du réglement.

'<Quant à la question de convention, il y a preuve aqe le Dé-
fendeur, requis de payer, a promis de le fàiré; demandfrt toute-
fois une remise sur le montant reclamé qu'il trouvait 4levé. On a
soumis sa demande de réduction à la fbrique, 'et le curé fat auto-
risé à recevoir cinq piastres au lieu de dix autoriséès par le régle-
ment. Phlibotte a fait connaître au curé qu'il a'rait p&his 1'ou-
vertue de son tombeau, parcéqué le Dèfendeur lalidàvait'dài qu'il
avait obtenu la permission de la Fabrique.
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"La Fabrique ne doit obtenir jugement que pour cinq piastres.

DE LA I3RUÈLLE & 3EALUCE1EMIN,
Â'ocoets dks Demcêsders.

FONTAINE & MOILISON,
Avocats dit Défendeur.

COUR'DU BANC DR, LA RETNE.

Qýt»Ée7 8 JnN, 1876.ý

C.orarn DoRION J. EN C. MONK) J. RAXSAY, J. SANBORN, J, ET

TmSiI:R, J.

No. 5.

DA"S E. A. MAIIETT,

P. ROI3ITAILLE, ET AL.,

Juc;iý: Qu'une convention, p>ar laquelle- une personne loue à une autre
un moulin, pour douze ans obligeant, le locataire à faire 4 er-
tatines constructions sur'le terrTain loue- et à payer un loyer an-
nuel, est un bail orifin&ire, dont l'exécution peut titre poursuivie
sous l'acte des locateurs et locataires.

MOYENS DE L'APPEL"AT.E.

i 'gtd'une actioQn portée en vertu. du chpitre 1er du titre

2nie du Code de Procédure Civile, intitulé. PILoursuites entre
locateuza et locataires."'

V'ar cette action, l'Aýppelante, qui 4tait Dematnderems en pre-
mière instance, dçmide la résiliation d'un bail de certains mou-
lins, terres, bâtisses et leurs dépendances, qu'elle a onsenti aux
Intimés. Fille réclame en-outre le paiement d'une somme de$300.
pour deux termes du loyers échu le i Nov. 1875.
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Ce bail était pour douze années qui ont commencé le 1 Mai
1870, et apparait avoir été fait en considération de certaines obli-
gations de la part des locataires, et en outre pour la somme de
$150 payable tous les six mois, savoir : le 1 Mai et le 1 Novembre
de chaque année.

La demande de résiliation est fondée sur le défaut de paiement
de plusieurs termes de loyers. Elle repose aussi sur une clause
spéciale de ce bail, qui se lit comme suit:

" Il est convenu entre les dites parties, et sans laquelle conven-
tion la dite Dame bailleresse n'aurait jamais accordé le présent
bail que, si en aucun temps de la durde du dit bail, les dits pre-
neurs ou leurs représentants, doivent plus de six mois de loyer de
la dite terre, moulins et dépendances, ou si en aucun temps de la
durée du dit bail, les dits preneurs ou leurs représentants né..
gligent de remplir aucune des charges, clauses et conditions dont
ils sont tenus en vertu du présent biil, dans l'un et l'autre cas, la
dite bailleresse aurait droit de résilier le dit bail à l'expiration de
trois mois après leur avoir donné avis par écrit, à cet effet et dans
ce cas la dite Dame bailleresse à l'expiration des dits trois mois,
rentrera en pleine possession et jouissance des dites terres, moulins'
bâtisses et leurs dépendances, sans pour ce être tenu de payer au-
cune iudemnité quelconque aux dits preneurs ou A qui que ce soit,
et les dits preneurs seront alors tenus de remettre la dite terre,
moulins, bâtisses et dépendances à la dite bailleresse en bon ordre
et dans le même état qu'il sont tenus de les livrer à l'expiration du
terme du présent bail."

L'Appelante allègue par sa déclaration que les Intimés n'ont
payé aucun loyer depuis au delà de trois ans, et que l'avis dont il
est fait mention dans la clause ci-dessus leur a été régulièrement si-

gnifié le 17 Décembre 1874.

L'Appelante conclut en conséquence à ce que le bail soit cassé;
à ce que les Intimés soient condamnés à lui abandonner la posses-
sion des lieux loués et a lui payer $300 pour les deux termes de
loyeru échus le 1 Novembre 1875.

Les Défeudeurs ont rencontré cette demande par l. une Ex.
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ception à la Forme 2o. Une exception de litispendance. Ces deux
plaidoyers ont été produits le même jour.

L'Exception à la forme contient en substance les moyens sui-
vants: 10. Insuffisance de la désignation de l'Appelante dans le
bref de sommation. 2o. Insuffisance du délai d'assignation; on
prétend que l'acte sur lequel repose l'action n'est pas un bail et que
la procédure aurait du en conséquence être prise en vertu des dis-
positions ordinaires de la Cour Supérieure, et non en vertu des dis-
positions spéciales concernant les poursuites entre locateurs et loca-
taires.

Par leur Exception de litispendance, les Intimés allèguent qu'ils
ont déjà été poursuivis par l'Appelante pour les mêmes causes que
celles contenues dans l'action en cette cause, et que cette première
action est encore pendante. La contestation fut liée sur ces faits.
Les parties déclarèrent n'avoir aucune enquête à faire, mais pro-
duisirent une admission allant à prouver 1o. Que les Intimés
étaient en possession des lieux loués par le bail produit en cette
cause. 2o. Qu'il y avait une action entre les mêmes parties, pen-
dante devant la Cour du Banc de la Reine, en appel, et par la-
quelle l'Appelante réclamait le loyer échu le 1er Novembre 1874.

La présente cause fut alors plaidée devant l'Hon. Juge M. A.
Plamondon en Chambre et le 25 Février dernier, la Cour Supé-
rieure déclara qu'elle maintenait l'Exception à la Forme des Inti..
més, sans entrer dans le mérite de la cause, et débouta l'action de
l'Appelante avec tous les dépens.

C'est de cette décision dont l'Appelante se plaint, et dont elle
demande respectueusement la cassation.

Suivant nous ce jugement est mal fondé et devrait être renversé
pour entr'autres, deux raisons principales.

lo. Parce que le jugement de la Cour de première instance est
mal fondé aù mérite.

2o. Parce que ce jugement est illégal, injuste et irrégulier à sa
f ace même.

lere Question.
Parce que le jugement de la Cour de première instance n'est pas

fondé au mérite.

422
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La première considération qui s impose tout d'abord est de sa

voir, si indépendamment des plaidoyers des Intimés, l'Appelante

a prouvé sa cause; si elle a démontré son droit, puis la violation de

ce droit.
En supposant, en effet, que l'Appelante eut procédé exparte, il

lui fallait pour réussir démontrer: 10. Qu'elle avait consenti aux

Intimés le bail qui est allégué. 2o; Qu'elle avait donné aux Inti-

més l'avis qu'elle s'était- obligé de leur donner, pour obtenir la pos-

session des lieux loués : 3o. Que les Intimés occupaient encore les

lieux ainsi loués.

Or ce bail et cet avis sont produits dans la cause et prouvent les

allégxiés essentiels de la déclaration de l'Appelante.

Tant qu'au défaut de payment du.loyer, il est admis, car les In-

timés n'ont pas même tenté de prouver qu'ils avaient payé. Il en

est de même de l'occupation des lieux loués, qui est admise.

Il est donc évident que l'action de l'Appelante devra être main-

tenue, si nous démontrons que les plaidoyers des Intimés doivent

être rejetés.

Examinons d'abord:
L'EXCEPTION A LA FORME.

Cette exception, en supposant même quelle contiendrait des

moyens susceptibles d'être invoqués par ce mode de procédure, et

que ces moyens seraient suffisants pour en justifier les conclusions,

devrait être renvoyée parce qVe les Intimés ont plaidé au mérite, en

même temps qu'à la forme. C'est là, suivant nous, un waiver de

toutes objections, une acceptation de la forme de procédure que V
nous avons adoptées.

L'exception à la forme est une exception aux fis de non procé-

der, dit le juge en chef Sewell dans sa Dissertation sur les plai-

doiries. Par cette exception, la partie assiguée ne dit pas, que le

Demandeur n'a pas droit à sa demande mais elle prétend qu'elle

n'est pas tenue de répondre à cette demande. Or si le défendeur

conteste la demande par une défense, au mérite, il ne peut plus lo-

giquement et légalement prétendre qu'il n'est pas obligé de ré-

pondre à l'action telle qu'intentée.
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Cette objection devrait donc être suffisante pour entrdaer le ren;
voi de cette exception, et nous dispenser de la discuter.

Cependant pour compléter ce mémoire, nous dirons un mot sur
le mérite de cette exception. Comme nous l'avons dit, on noas re-
proche, 1o. l'insuffisance de la désignation de la Demanderesse;
2o. l'Insuffisance du délai d'assignation, appuyée sur la prétention
que le contrat produit par l'Appelante n'est pas un baiL

Pour réponse au premier moyen, qu'il nous suffise de référer au
bail et au bref.

De iêéme pour réponse au deuxième mnoyen d'exception, nous
pourrions nous contenter de réferer au bail produit par l'Appe-
lante. Ce contrat porte en effet tous les caractères du bail ordi-
naire.

L'art. 1601 C. C. dit "Le louage des choses est un contrat
par lequel l'une des parties appelée locateur, accorde à l'autre appe-
lée locataire la jouissance d'une chose pendant un certain temps,
moyeunant un loyer ou prix que celle-ci s'oblige de lui payer."

Or par le bail produit en cette cause il appert que l'Appelante a
accordé aux Intimés la jouissance de certaines propriétés, à de cer-
taines conditions, et rien de plus.

L'Appelante n'a cédé aucun droit de propriété, mais unique-
ment la possession. Il suffit de lire le bail pour se convaincre de
ce fait. Cet exhibit No. 1 est donc un bail ordinaire.

Les Intimés objectent que ce n'est pas un bail, 10. Parcequ'il
était fait pour 12 ans. 2o. Parceque les Intimés s'y sont obligés de
faire certaines améliorations. 3o. Parce que les Intimés avaient
droit de percevoir certaines rentes.

A cela nous répondons. lo. Que- rien dans la loi n'empêche un
locateur de louer sa propriété pour le nombre d'années qui lui
plait et de demander la résiliation du bail quand il lui plait, si son
locataire refuse de remplir ses engagements. 2o. Que rien dans la
loi n'empêche un locateur dans un bail ordinaire d'assujettir son
locataire a des améliorations, autres que celles auxquelles le loca-
taire est tenu par la loi. Au contraire l'art. 1641 dit que le loca-
teur pourra résilier le bail, à défaut par le locataire defaire les ré-
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parations et améliorations stipulées par le bail (Cairns vs. Pou-

lette vol. 6 page 3, Revue Légale.) 3o. Qu'en permettant -aux
Intimés de toucher les rentes de certains emplacements, l'Appelante
s'est spécialement réservée le droit de louer elle-même ces empla-
cemnepts. D'ailleurs l'avis produit en cette cause démontre que
cette procuration avait déjà été révoquée.

Si cet acte n'est pas un bail on doit se demander à quel genre
de contrat il appartient. Or il est impossible.de prétendre que
c'est une vente, ou une promesse de vente, ou un bail à rente ou
un bail pmphytéotique, L'ensemble de l'acte, démontre que l'Ap-
pelant» n'a, cédé aux Intimés que'la jouissance de la propriété et
rien de plus. C'est ce qui en fait un bail ordinaire Pour qu'il

y eut un bail à rente, il faudrait dit l'art. 1593 C. C., aliénation
de l'immeuble à perpétuité. Ce ne peut-être non plus un bail em.
phytéotique, car l'art. 569 C. C. dit: "L'emphytéose emporte
aliénation; tant qu'elle dure, le preneur jouit de tous les droits at-
tachés à la qualité de propriétaire." L'art. 570 dit: I Il peut
aliéner transporter et hypothéquer l'immeuble ainsi baillé."

Peut-on prétendre qu'il y a une ;seule phrasu d-ýpsle bail pro-
duit par l'Appelante, qui puisse s'interpréter de manière a donner
de pareils droits aux Intimés ? Réélêlement nous croyons inutile
d'insister sur cette objection.

Qu'il nous suffse de faire remarquer que le cas actuel n'a au-
cune analogieavec la cause de Lépine vs La Société Permanente
donstruction Jacques Cartier, déoidée par cette Cour.

Le bail produit dans cette cause c9mportait que la société de
construction J. C. s'obligeait à l'expiration du bail, de eonsentir un
titre translatif de propriété au locataire. C'était donc une pro-
messe de vente, avec livraison et qui équivalait à vente. On voit
de suite la différence avec le cas actuel.

Nous soumettons done que le contrat produit par l'Appelante est
un bail ordinaire-; que la poursuite en résiliation de ce bail devait
être prise en vertu des dispositions spéciales concdrnant les loca-
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teurs et locataires, et que partant l'exception à la forme des Inti-
més n'est pas fondée au mérite et doit être renvoyée.

Un mot maintenant de l'exception de Litispendance.
En réponse à cette exception nous référons la Cour aux autori-

tés suivantes.
Psgeon vol. 1, page 200. Merlin vol. 7, pages.311 et312.

Pothier vol. 10, page 25. Nô. 131 vol. 2 C. P. C. (Doutre).
On voit par toutes ces citations qu'une des ëonditions esen-

tielles pour soutenir une exception de litispendance, est le fait que
la seconde action demande absolument la 'nme ca usé et pòur la
meme cause que la première, qui est encore pendante. Il n'y a
que la preuvé de ce fait qui puisse justifier le tribunal 'dé, renvoyer
la seconde aetion,'d'après la règle, qu'une partie ne peut être con-
damnée deux fois pour la même dette ou pour Ia même cause d'ac-
tion.

Ici il est admis que l'Appelante réclame $3 q gu'elle n'a encore
jamais réclamées. Comment alors sa réclamation pourraitelle être
rejetée au moyen d'une Exception de Litispendance ?

On objecte que l'Appelante demande par son action, de même
que par la première,,la résiliation du bail.

A cela nous répondrons, 10. Que la résiliation n'est pas deman-
dée pour les mêmes causes que celles alléguées par la première ac-
tion. Dans l'espéce, nous réclamons la résiliation pour défaut du
paiement des $300 échues le 1er Novembre 1875. La résiliation
n'est donc pas demandée pour les mêmes causes que oelWs conte-
nues dans la première action, Les causes d'action étant d' -
rentes, le jugement dans les deux causes peut être différent. $il
est prouvé sur la ire action que les Intimés ne devaient* rien, la
résiliation du bail ne sera pas décrétée.

Mais s'il est prouvé sur la 2me action que les $300 reclamées
sont dues, la résiliation peut être décrétée. 2o. La rýsiliation est
la conséquence légale de notre réclamation. Si nous avons droit
à la réclamation, nous avons droit à la conséquence. D'ailléurs
l'Appelante a droit à la résiliation à défaut du paiement, ce chaque
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terme et en vertu d'une conventiorr contenue dans le bail et accep-
tée par les [ntimés.

2ème. Question.

Parce que le jugement de la Cour de première instance est illé-
gal, injuste irrégulier et nul à sa face même.

Voici pourquoi:
1 o. Parce que la cause a été instruite.et plaidée devant un juge

en chambre, et que le jugement aurait du être rendu par çe juge et
non par la Cour Supérieure.

2o. Parce que le jugement n'est pas en conformité de l'art. 472,
C. P. C.

3o. Parce que le jugement n'adjuge pas sur la défense au mé-
rite produite par les Intimés, et condamne l'Appelante à ?ayer tous
les dépens occasionnés par cette contestation.

4o. Parce que la Cour en n'adjugeant que sur l'Exception à la
forme, pouvait tout au plus condamner l'Appelante à payer les
frais de cette exception, et non cenx d'une défense au mérite,
quand cette défense n'avait jamais été demandée par l'Appelante
de la manière prescrite par l'art. 131, C. P. C.

Pour toutes ces raisons, l'Appelante croit qu'il y a erreur dans
la décision dont elle se plaint, et elle en demande respectueusement
la cassation.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE EN DATE DU VINGT-

CINQ FÉVRIER 1876.

La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs,
sur le mérite de la présente cause, examiné la procédure, piéces
produites et la preuve et sur le tout délibéré:

Considérant que cette action en résiliation de bail et en éviction,
est intentée en vertu de la loi des locateurs et locataires et réclame

trois cents piastres de loyer dû;
Considérant que ce bail n'est pas un bail ordinaire par lequel le

bailleur, pour une considération ou prix de loyer défini, loue son
, immeuble;

Considérant, que ce bail est plutôt de la nature des transactions

complexes dont l'annulation ne saurait être déterminée par le dé-
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faut d'observation d'un seul des éléments de considérations énon-
cées dans le contrat;

Considérant, qu'en effet, par ce bail, la Demanderesse a, le dix-
huit Février mil huit cent soixante-et-onze, loué pour douze an-
nées qui ont commencé le premier de Mai mil huit cent soixante-
et-dix et qui finirait en Mai mil huit cent quatre-vingt-deux, un
certain terrain, ensemble le moulin à farine, le moulin à scie, le
moulin à carder, à fouler et à presser, et les autres bâtisses dessus
construites, ensemble toutes les machines, ustensiles fais'ant partie
des dits'moulins, à distraire du dit terrain entr'autres tous les em-
placements concédés et en faisant partie.

dônsidérant, que l*article suivant du bail oblige les locataires de
construire à neuf le moulin à farine dans des proportions détermi-
nées au bail et ce durant les trois premières années du bail; de te-
nir et garder en parfait ordre durant toute la durée du dit bail les
dits moulins et les c1Saussées d'ieeux de renouveler les moulanges,
etc., etc., etc., construire' maison pour le meunier,'le tout à leurs
frais, payer cotisation, taxes imunicipales scolaires, etc., etc., qui
pourraient être payabl"s par la Dame bailleresse, assurer tous les
moulins, les preneurs devant jouir des rentes des emplacements dé-
jà concédés et de ceux qui seraient concédés par la suite, et avoir
droit de poursuite pour le recouvrement des dites rentes, la baille-
resse se réservant le droit de concéder tels emplacements à son gré.
Toutes les maisons et constructions que les preneurs bâtiraient pen-
dant la durée du dit bail, devant à l'expiration d'icelui demeurer
la propriété de la bailleresse, sans compensation de sa part ;

Considérant qu'il fut en outre convenu que les preneurs paie-
raient trois piastres de loyer annuel en deux paiements égaux et
semi-annuls:

Considérant, qu'il fut en outre, par une clause spéciale, stipulé,
que si en aucun temps de la durée du dit bail les premiers de-
vaient plus de six mois de loyer, la bailleresse aurait le droit de ré-
silier le bail à l'expiration de trois mois après leur avoir donné avis
par écrit à cet effet, et que dans ce cas elle resterait en pleine pos-
session et jouissance des dites terres, moulins et leurs dépendances
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sans être tenue d~e payer aucune indemnité quqlconque aux pre-
neurs,

Considérant que l'action mentiqnne, le, défiýut du paiement des
trois cents piaa9tres. dues, et l'avis donné aux Défendeurs, confor-

mément. aux clauses du bail, qu'elle reprendriLt possession de s
propriété, vft le défaut susdit de paiement;

Considérant qu'à l'égard de « pe bail fait pour ýiouze années ex-
pressément, et vu les conventidns,;$pécigleset exzceptionnelles qu'il
contient) lFaction n'aurait pas dft étreinstituée en vecrtý des dispo-
sitions du code ayant rapport çiÙx, logateups et locatiire.'%, mais bien
par action sous le drý!t commun dans 1~ àforme et suivant les pro-
cédésordinaires devant la Cou upériçure,. et qu'à cet égard les
prdtentiong de la il4fe »»nt bien fOQ4ée

En conséquence, pour cette raison, et sans entrer dans la, consi-

dération des autres moyens de la défense, la Cour a renvoyé et ren-
voie l'action de la dite Demanderesse avec dépens distraits à M esers.

Felton et Crêpeail, proéurcurs des Défeideurs, sauf à la dite De-

mandereuse à se pourvoir.
IRESPOKDENT'S IGASE.

Appellant instituted an action against Respondents, in the Su-

.perior Court at Arthabaska under the. provisions 'of'the Code re-
specting lessrs snd lessees to set aside a oontract containing a leaie

for twelve yenrs, a stipulation to build a 'Mill of' consid'erable value,
and a sale of constitiited rentî, besid 'es a power of attorney. The

action also dernands. &300 rent and an order to ejeet Defendants
froul tbe prernises leàsed on the ground of non .rayment of rent.

The resîpondeuts plead by exception to the forin that the dehay

for sumnioning, them lias not been observed, and that they should

have, ten days, insteiýd of three, to answer the action. That the

deed Appellant wants to set aside is not 1a simple lease'ànd con se-
queutly that this case does not corne under the summar«y prôvi-

sions. o? the Code respectingr lessors and lessees.

The Court below adopted this viéw o ,f the case in odnýfor;nity

wit .h the decisi 1on of this Cuurt, lna the, csae of bcopine and the

J acques Cartier Building SociétY.
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The Respondents consider the decision perfectly legal and that
no argument is necessary to support the judgment appealed from,
as a reference to the deed fyled will shew that it is not a simple
lease, but a contract containing a number of stipulation and
agreements besides the lease of the property from which it is at-
tempted to expel the Defendants.

It seems to Defendants that this action cannot be mainiained in
its present form inasinuch as the amount demanded for rent $300,
is not only for the rent of the property occupied by them, but also
represents the price they, Defendants, pay for annual rents due
Plaintiff by several persons mentioned in the deed produced, 'hich
rents are transferred to Defendanis by this deed. The Respond-
ents therefore submit this case ~in'full confidénce that the judg-
ment appealed from will be confirmed.

JUGEMENT,

La Cour après avoir entendu les parties par leur avocats res-
pectifs tant sur l'Exception à la forme que sur le mérite de la
cause, examiné le dossier. de la procédure en Cour de première ins-
tance, les Griefs d'Appel produits par la dite Appelante et les ré-
ponses à iceux et sur le. tout mûrement délibéré :

Considérant que le bail du dix-huit Février mil huit cent sôix-
ante et onze sur lequel cette action est portée n'est pas un bail em-
phythéotique, mais un bail ordinaire à longues années qui n'a trans-
mis aucun droit réel ou droit de propriété dans les immeubles loués
et que la Demanderesse comme elle l'a fait poursuivre l'exécution
des clauses de ce bail en vertu des articles 887 et suivants du Code
de Procédure Civile, concernant les droits entre locateurs et loca-
taires.

Et conidérant que les objections des Intimés quant à la forme
des procédés sont mal fondées, et sur le mérite considérant que les
Intimés n'ont pas prouvé les allégués de leur exception de litispen-
dence, et que l'Appelante a prouvé les allégués essentiels de la dé-
claration et qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la Cour
Supérieure dans le district d'Arthabaska qui a débouté l'action de
l'Appelante.
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Cette Cour casse et annule le dit jugement du vingt-cinq Fé-
-vrier mil huit cent soixante seize et procédant à rendre le jugement
qu'aurait dû rendre la dite Cour renvoie la dite exception de litis-
pendance et déclare et adjuge que le dit bail du dix-huit Février
mil huit cent soixante et onze, devant Maître Errol Boyd Lindsay
par lequel 'Appélnte a loué aux Intimeè les lieux loués aux In-
timés et désignés comme suit, au dit bail, sera à compter de ce
jour et il est par les présentes résolu et résilié à toutes fins que de
droit, et il est ordonné aux dits Iitimés de vider les lieux sous huit
jours de la signification du présentjugement, et de celui passé per-
mis à la dite Appelante et d'évinoer les dits Intimés et de faire
mettre sur le carreau les meubles meublant, animaux et effets ap-
partenant aux dits Intimés en suivant les formalités voulues par la
loi, et cofidamne-de plus les dit& Intimés à payer à la Demande-
resse la somme de trois cents piastres, pour une année de loyer des
premisses louées échu, du p'remier Novembre mil huit cent soixante
et quatorze au premier Nove'mbre mil huit cent soixante quinze, le
tout avec intérêt à comPter du vingt-huit Janvier m'l uit cent
soixante sEcizç, date de la siguification de l'action et dépens encourus
tant en Cour Inférieure que sur le présent appel.

ERNES'1' PACOÀlD,
Pour l'Appelante

FELTON & CRÉPEAU,
Pour l'Intimé.
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COUR DE CIRCUIT.

MONTRAL, 31 OcTOBRE, 1878,

Coram PAPINEAU J.

•o 4193.

LA COMPEGNIE D'ASSURANCE DES CULTIVATEURS.

DEMANDERESSE.

vs

VIRGINIE B-KAULMEU,

DÉFENDERESSE.

JUGII: Que dans les causes de $60 et au-dessous de $60, les excep-
tions préliminaires doivent être reçues par le Greflei de la Cour;
sans le dépôt de £1 et l'honoraire de 6s 8d, mentionnés dans la
25e règle de pratique de la Cour de Circuit, qui ne sont exigibles
que dans les causes aú-dessus de $60.

L'action en cette cause était de la quatrième classe de la Cour
de Circuit.

La Défenderesse ayant un garant à appeler, produisit, à cet efet,
une ezeption dilatoire, sans néanmoins faire le dépôt de $4 exigé
par la règle 25, ni payer l'honoraire de 81.40, qu'elle prétend
avoir été introduit par erreur, dans les copies du tarif des causes
de $60 et aà-dessous dé Sette somme.

N. Durand, de la part de la Demanderesse s'appuyant sur la
25e règle de pratique de la Cour de Circuit sus-mentionnée, pré-
senta la motion suivante, à l'eneontre de l'exception dilatoire de la
Défenderesse:

Motion de la part de la Demanderesse, que l'exception dilatoire
produite par la Défenderesse en cette cause, soit déclarée irrégu.
lière, nulle et comme non avenue et rejetée du dossier, parce qu'elle
a été produite illégalement et n'a pas été revêtue des timbres re-
quis par la loi et latarif de cette Cour; et aussi, parce que le dé-
pôt de deniers, en pareil cas requis par la loi et les règles de pra-
tique n'a pas été fait, etc.
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J. (G. d'Amour, de la part de la Défenderesse, résista à cette
motion et.soutint que la 25e règle de pratique de la Cour de Cir-
cuit, qu'on lui opposait, n'avait trait qu'aux causes au-dessus de
$60, et nullement à 'la présente cause, qui était de la dernière
classe de la Cour de Circuit; et que le tarif étant silencieux pour
les actions de cette classe, aucun dépôt en faveur de l'avocat, non

plus qu'aucun honoraire en faveur du greffier, n'étaient exigibles
dans le cas actuel, et que l'exception dilatoire de la Défenderesse,
devait être reçue gratuitemenut.

A l'appui de sa prétention, il cita la cause d'Alie vs. Gamelin,
rapporté au 14 L. C. J., 134 ; et celle de Desjardins vs. Chrétien, V

qui se trouve au 15 L. C. J., 56, et produisit une copie authen-
tique du tarif de la Cour de Circuit. •

L'Hon. Juge prit la cause en délibéré, et après mûr examen, se
prononça en faveur de la Défenderesse et 4éelara que la jurispru-
dence, était maintenant fixée dans le sens des prétentions de cette
dernière, non-seulement dans notre district, mais depuis très long-
temps dans celui de Québec et qu'il fallait s'y conformer; et il
renvoya la motion de la Demanderesse, sans frais.

N. DURAND,
Pour la Demanderesse.

D'AMOUR & DUMAS,
Pour la Défenderesse.
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DU TARIF DE LA COUR DE CIRCUIT QUANT
AUX EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES, TEL
QUE SUIVI DANS LE DISTRICT DE MON.
TREAL.

Depuis nombre d'années, il s'est glissé dans les copies du tarif
suivi dans ce district, une erreur qui a dégénéré en véritable exac-
tion.

Dans toutes les causes de $60 et au dessous, l'on a, en vertu
d'une ancienne routine, imposé, un honoraire de 81.40, en sus d'un
dépôt de $4.00, sur chaque exception préliminaire, bien que le ta-
rif en vigueur fût silencieux à cet égard et n'imposât absolument
aucun honoraire sur les exceptions préliminaires, dans les causes
au question.

Inutile de dire que grâce à cette pratique erronée et à cette im-
position arbitraire, les justiciables du district de Montréal, ont
payé, en pure perte, des sommes incalculables, pour être admis à
produire les exceptions dont il s'agit.

Sur qui doit maintenant en retomber la faute et peser la respon-
sabilité d'une semblable imposition ?

Sur nul autre, assurément, que les oflieiers de la loi, chargés de
l'application du tarif et de la perception des droits et honoraires
imposés par le tarif.

Cette pratique arbitraire, que les membres du barreau devraient
se faire une obligation (le dénoncer et combattre dans l'inté-
ret de la justice, a pris naissance, j'en ai la certitude, dans la
25e Règle de Pratique de la Cour de Circuit, que l'on a inter-
prétée erronément, comme s'appliquant aux causes de $60 et au
dessous, tandis qu'en réalité, elle n'a jamais eu rapport qu'aux an-
ciennes causes appelables, c'est-à-dire à celles au dessus de $60.

Cette Règle 25e, n'est aujourd'hui que partiellement en vigueur,
-mais elle reste subordonnée et assujétie, comme d'ailleurs elle l'a
toujours été, au tarif et susceptible d'être modifiée et même en-
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tièrement et virtuellement abrogée par le tarif, sans qu'il soit be-

soin d'aucune modification ou abrogation formelle, de la part des

juges chargés par la, loi de la promulgation des Règles de Pratique.

Ainsi, l'on voit que le dépôt établi par la Régle 25e, en faveuz

de l'avocat du demandeur, pour les eceptions dilatoi. &., est

de $4; et si l'on réfère à l'ancien tarif pour les causes au dessus de

$60, qui accompagne cette Règle (p. 18 No. 10,) l'on y retrouve.

cet item de $4, ce qui démontre jusqu'à l'évidence qu'il n'a aucun

rapport aux causes de $60 et au dessous de cette somme.

Il en est de même, pour l'honoraire du greffier, mentionné, dans

cette Règle, qui n'à trait qu'aux causes au dessus de $60.
Maintepant par un tarif plus récent que la Règle en question

(celui de 1868, causesi u dessus de $60, No. 14,) l'honoraire de

l'avocat sur ces exceptions, dans les causes de -$60 à $100, n'est

plus que de $2, au lieu de $4,' qu'il était lors de lapromulgation de

cette Règle 25e.

S'en suit-il qu'il faille encore, en vertu de cette même Règle et

du tarif de cette époque, qui n'est plus en vigueur, faire, pour l'a-

vocat du demandeur, dans les causes de $60 à $100, un dépôt
de $4 ?

Assurément non, puisque la Règle et l'ancien tarif ont été mo-

difiés et* amendés par le nouveau tarif ef que l'honoraire de $4, a

été réduit à $2; et c'est précisément l'un des cas, où un tarif sub-

séqùent à la Règle, la modifi.

Le même raisonnement doit s'appliquer à la Règle 32e de la

Cour Supérieure, qi, d'accord avec l'ancien tarif, irps un dé-

pôt de $6 sur les exceptions préliminaires.

Mais comme par un tarif subséquent, çcelui de 1868, No. 21)

l'honoraire de l'avocat du demandeur sur ces exceptions, a été fixé

à $8, il s'en suit nécessairement que le dépôt de 86, pour-ces ex-

ceptions, est désoýmais insuffisant, et que pour se conforqýer aux

exigences du nouveau' tarif, le. défendeur est tenu defaire und4pôt

de $8; car dans ce cas, comme dans celui plus haut cité, la Règle

de Pratique a été môdifiée par un tarif postérieur à. sa promul-

gation.
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Sipar un tarif plus récent encore, pour la Cour de Cir-
l IOI vat up.m: tim lhodn.afr6' déjà réduit à

$2;ý dans les eauseedë $60 à- $100, pourraijfm raî!ibnùàblenient
demanider Pipplisafion de la Rèle 25e et prtéùidM- qe la. somme

)e 4, ttiéM4 dlmS ette RègM,dea ttre 'dépo' * au greffe
pour âdèutfr qk!àIernert~ -dè1l'bnorùltW JW'Pk4eýt du deiandeur?

Oiuin~+ ue~ j~i~4u ~ans ceas1, a Rààle de Pra-
tiqhe,~~ viielz~ ogëe 4a~le taAÈ'"~~f devenue lettre

Il résulte donc de l'gxpos4éci-d'essu, qaa lsce2ion. rli a-res, dans les oaiies de èdo etz au dessous, ne sont aulkment soumnises
aux exigences de la Règle 25e; et'coipme le tarif ne pourvoit etii'a jam dis pourvu à 1aucun hon9raire e n faveurâdIrel e e e
avocats sur ces exceptions, il s'en suit ,néc-éssairement que le dépôt
de $4 et l'honoraire de 81.40, dont je viens de parler, ne sont
pas dus ni exigibles et ne l'ont jamais été, et que l'imposition et-la perception de ces honoraires, n'ont jamais été qu'une exac-tion pu1iement arbitraire.q 

-

Je 1 eterÏtd maintenant quelques décisions dans le sens, de ma
thèse.

La première a été rendue dans la cause d'Alie vs Gaeirp
portéei at14 L. V. J.) p. 134'. aei, p

Dlans cette cause Ilon., M, le juge Loranger, décida qu'aucun
dépôt n'étaft requis sur les iexceptions préim-inaires, dans les causes
de 860 et,au dqssous de $60, et que la Règle 25e rie s'appliquait
pas à ceEr èkceptions, qui devaiént être reçues grat«itenent.

La deuxième, se trouve cons née au 15, L.. p. 56
La troisi ème, au ménmé vol. 1' L. C. J.> P. 930 56
flane cette detnière cause> qui* était au dessous de $25, la Cour

préuidée'par hoü flbn. le juge Beaudry, déýida que si l'honoraire de30 ceutins avait- été p ayé sur une exceptton 'à laforme, le plaidoyer
au mérité dans là moine cause, serait 'reç ag(uiement parceque
le seul honoriire dft en vertu àdu tarif, sur la contestation 1d'une ac-
tion de cette clams, avait été payé sur l'exception à la forne et que
lés exigencede la loi, se trouvaient satisfaites.
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jjette décision. ôq4iva1aî,ý à,,dile que, 1e-,tarif niwipqi* aucun lit>-
norA]te, SUt'; les exwepgýo01s en q;eaton, et q4*ê la glègle 95e,; -ne, s' y,
a ailique aucuneilepg. 40

Ces décisions, ont eu pour effet dans le district de~ fQot1rI41j 4

faire disparaître.,,le dépôtdJý, q"~ l'9ýa igpsit_ ýuparavanât fsur
ces exceptions; maiâ l'on 4 cepepdant coiq 'l4ono-,
raire de $1 .40e en faveur, du gr1effiers,nyu. t l,ôdq
la**dokur de Circuit, et en'cela, l'on s'est montré peu conséquçnt,.

En effet, puisqu'on rço_.ipteatuç 4 è1e, ,ne
sapplique aucunement aux ntpd$6Q et, au dýssoqp de,$601

lorsqu'il sagit de l'honQraire;d 'eIav àt~~ 4p4ýoompgnt peutt
on raisonnablement, en vertu de la même Règle, eý,iger pour le
greffier, un honoraire dç $1 .40, dans des causes auxquelles cette
règlc 'ne sapplique pas ~

La pratique que je ýdénopce ni'est-suivie qu'àý Montréal, e4 ee in--
connue à tous les autres- di4trices de la Pro;i,ýicq.

Je dirai maintenant, pqur ajouter -unenpvelle -premxe, au soutieca
de mon opinion qu'il M n 4 èeincn~dsnembM8e du batr!
reau : c'est que les honoraires. taiit du grper quo,,dm a'rout tes
ciiq7établ4&par le tarif, $ont iavnr,1lRnin mine elov4si eurA" lýs .

ceptions préliminaires que pour lespldoesSif4t. 4

Cette rùgle par"oi jAvgiableý,a ependant -, ebi,. ditus Je district
de Montréal, une eceptioi bien djigne de remngque, puisque dans 1
les causes de $25 et au .4losous, l'on exigeý d4 -déffeur un, hot».,
raire de 81.40 su~r chaque. ex.ccqion.princs5nqW, qi4and V'henQj
raire n'est que de 30 pnisu lea pidqyor! a# têi Et,
avant la décisaion rendue d ans 4a cauaed'Ai, ps. -Ou"i, l'un ac-
cordait au procureý Idu .demraandeur, un honoraire.dc $4, sur-e
~eceptions prtlimtnatres,,qgand l'honoraire U'4tait que 82.50.sur le,
,paidgyer au mérite; tQut çel1a au méPT4 4g t4riÇ.et duý sens oom-f
raun ét en vertu de la vieille routine que je dlenowe.

J'ajouterai en termiuant, que:dans les causes de 860 et ga;4>
Bous de $60, rin n'0empôehO que Içg*plM~doy«s, au 3n*ith, -ablWieflt
Produits en meme touipe.,,ue les e npd~~*ie'e or
le seul et même honoraire.
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Avant l'existence de la loi des timbres, il n'était même pas néces-
saire, du moins pour les causes rapportables en terme, de rédiger
par. écrit aucun plaidoyer dans ces petites causes; qui, à raison de
leur minime importance, étaient traitées sommairement. (C. P.
0. art. 1097.)

Mais la loi des timbres poàtérieure au code, est venu mettre fin
aux plaidoyers de vive voix, qui tous, soit à la forme, soit au fond,
pouvaient £tre offerts en même temps, Cour tenante. (même art.
1097.)

Ce qui se faisait alors de vive voix, Peut certainement encore se
faire aujourd'hui, pourvu que ce soit par écrit, et c'est laseule mo-
dification que la loi des timbres ait fait subir à l'art. 1097 du Code
de Procédure.

Il n'est pas inutile de rappeler à ce sujet, que malgré que les
plaideurs soient aujourd'hui astreints aux plaidoyerg*par écrit, dans
les. petites causes en question, ils ne sont cependant pas tenus d.e
les faire signifier à la partie adverse, qui doit en prendre connais-
sance au greffe, pour y répondre ou y répliquer t ceci s'appliq te
bien entendu, aux eceptions préliminaires, comme aux plaidoyers
au mérite. Rien d'étonnant en cela, pour des exceptiens et des
plaidoyers qui, avant la loi des timbres, n'étaient pas mênte soumis
à la formalité de la rédaction.

L'on suit cependant à Montréal, depuis quelques années seule-
ment, sans que personne ne sache trop pourquoi, la pratique peu
judicieuse de faire signifier à la partie adverse, les exeeptions à la
forme. dans ces petites causes. Mais pourquoi pas également les
exceptions dilatoires et dédinatoires? Toutes ces exceptions, ne
sont-elles pas régies par les mêmes règles de procédure ?

Cette anomalie me paraît venir de ce qu'au lieu d'appliquer
aux exceptions à la forme, dans les causes non appelables, l'art.
1097 du Code de Procédure, qui les régit, du moins lorsque la
cause est rapportable en terme, on les traite au contraire, avec la
même solennité, que les actions de la Cour Supérieure, ou les causes
appelables de la Cour de Circuit, et cela, sans nul doute, en vertu
de la 31e Règle de Pratique de la Cour Supérieure et de l'art.
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1070 du Code de Procédure, et parce que. l'on perd de vue l'art.

1097 de ce code.

Espérons que cette dernière anomalie, disparaîtra avec les autres

routibes que je viens de signaler, pour ne plus 'reparaître dans les

procédés de de la Cour de Circuit.

Montréal, 1er Août, 1878.
J. G. D'AMOUR.

AVOCAT.

COUR SUPÉRIEURE.

BEAUHARNOIs, 23 OCTOBRE, 1876.

Coram BÉLANGER, J.

MOFFAT, SYNDIC A LA FAILLITE D'OWEN LYNCI,

BEQUÉRANT MANDAMUS.

&

DAMASE A. ST. AMOUR,

DÉFENDEUR.

JUGÉ : Qu'un Syndic à une faillite n'a pas droit au bref de Mandamus

pour einpecher le Secrétaire-Trésorier d'un comté, de procéder à

la vente d'immeubles par lui annoncés en vente, en sa qualité de-

Secrétaire-Trésorier de ce comté pour prélèvement de taxes mu-

nicipales

Semble, qu'il a une action pour trouble de droit avec l'injonction telle

que pratiquée dans notre système de procédure et consistant en

un ordre provisoire et incident pendant l'instance.

Que le Mandamus n'existe;que lorsqu'il n'y a pas d'autres remède.

Per Curiam: Le 6 Mars 1876, le Demandeur en sa qualité de

Syndic à la faillite de Owen Lynch a présenté en chambre, une

Requête alléguant la faillite du dit Owen Lynch, et sa nomination

comme Syndic à la dite faillite en vertu de l'Acte de Faillite de

1869 ; Que lors de sa nomination comme Syndic plusieurs lots de

terre, savoir, les lots Nos. 53, 54, 55, 56 et 57, ainsi qu.'un autre
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morceau de terre irrégulier, dans Catherinestown, comté et dis-
trict de Beauharnois, formaient et forment encore partie des biens
de la dite faillite. Que Damase A. St. Amour, en sa qualité de
Secrétaire-Trésorier du comté de Beauharnois, a fait annoncer ces
lots de terre, ainsi appartenant à la dite faillite, dans la Gazette of-

fidcý-le de Québec, pour être vendus le dit jour 6 Mars 1876, pour
tmes municipales dues sur ces lots. Que le Requérant a aussi
annoncé ces lots en la manière ordinaire, pour être vendus en ver-
tu du dit acte de faillite, le 5 Mai alors prochain; Que le Requé-
rant s'oppose à la vente des dits terrains par le dit D. A. St.
Amour, en sa qualité susdite, vû que par la loi, le Requérant a
seul le droit de vendre ou de disposer de ces terrains; Que les pro-
cédés du dit D. A. St. Amour, en annonçant ces terrains pour être
vendus, comme susdit, sont illégaux, nuls et sans valeur ;

'Que le Requérant a droit de demander qu'il soit ordonné au dit
Secrétaire-Trésorier St. Amour, de s'abstenir de procéder ultérieu-
rement sur les dites annonces, et que les dites annonces sont illé-
.ales, nulles et sans valeur ; Que depuis et en conséquence de la
cession faite par le dit Owen Lynch, n'a aucun droit ni autorité en
loi de vendre ou disposer dr dits terrains dépendant de la dite
.faillite; Que c'est le devoir du dit St. Amour ès-qualité de ne pas
procéder ultérieurement sur les dites annonces et de s'abstenir de
vendre ou disposer des dits terrains, aussi longtemps qu'ils feront
partie des biens de la dite faillite, et de transmettre sans délai au
Requérant un état des sommes dues pour taxes sur ces lots ; Que
le Requérant n'a pas d'autres moyen légal d'empêcher la vente de
ces lots que le Mandamus. Voici quelles sont les conclusions
Wherefore] your petitioner prays that the said Damase A. St.
Amour, in his said quality, be summoned to be and appear before
this Court, on the tenth day of March now instant to answer the
present petition, and that unless cause to the contrary be shewn, it
be, by the judgment to be herein rendered, declared and adjuged
that the said Damase A. St. Amour, in his said quality, had not
and bas not the authority or power by law, legally to advertise the
said lots of land and tract or land herein before mentioned, for sale
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on the sixth day of Match now instant and the said advertisements

and notice s0 caused to be inserted by him in Quebec Officiai Ga-

zette, wus and is illegal, nul and*void.

That he be declared and adjudged that it was and is. the duty

of him the said Damase A. St. Amour, la hia said quality, to ab-

stain and refrain f'rom selling the said lots of land and tract of'

land for municipal taxes due thereoa; That' the saidDamnase A.-

St. Amour ln his said quality be'specially ordered and commanded

to refrain from seliing or causing to be sold under the said -adver-

tisements the said lots of land, 'and tract of land for them municipal

taxes due thereon, and to transmitto your petitioner a statement

of sums due for taxes on account of said lot4 of 'land and said ir-

regular tract of land, and fixïally that a provisional order be tiow

granted by your Honor enjoining the said Damase A. St. Amour

in his said quality, to desist from ail farther proceedinge under

said advertlsement in oo far as regards thé sale of the said, lots of

land and tract of land herein before mentioned, -and on the said.

sixth day of Match now in#tant in bis said quaiity, to refrain from

selling and disposing of *he said lots of land and irregur tract of

land for thé municipal taxes due thereon ; and faîther thst the saia

petition be maintained with costo.

La vérité des faits de la 'Requête et attcstée par l'affidavit du

Requérant.

Sur présentation de cette requête, le juge en cham~bre a per"u

l'émanation du bref demandé et a ýordonné provisoirement au dit

St. Amour de suspendre ses procédés Bar l'azQonoe en question

jusqu'à ordre contraire. Le môme jour 6 Mîry, leR lequérant A

déposé au, greffe son Fiai pour I'éu»anation d'un-writ de Modamuss.

il y est dit IlRequired upon. the order of the -Hon.orable Mr. Jus-

tice Bélanger a writ of Mandamus addressd to ti. eaid Damase A.,

St., Amour ini bis said quality, Ret:, the tenth day of March

nsatant.

Le mê6me jour Ek Mars dernier, un bref a été émané eii cotisé-

quenee de la dite requ&te et deé'~r au bâs, enjoignant au dît
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St. Amour de comparaître devant la Cour Supérieure à Beauhar-
nois le 10 du même mois de Mars.

Le bref a été tsignifié le 6 et rapporté de fait le 10, donnant le
délai accordé par la loi entre les signification et le rapport d'un
bref de Mandamus.

Le 10, C-a-d le jour du rapport le Défendeur a comparu par pro-
cureur; dans les 4 jours suivants il a produit ses moyens de dé
fense et le Requérant y a répondu dans les trois jours ; toujours
dans les délais prescrits par le Code pour le Manidamus.

Le Défendeur a d'abord plaidé une défense en droit qui a été
rejetée pour irrégularité vû que le fait y était mêlé au droit ;
mais la Cour en rejetant cette défense a permis au Défendeur de
plaider de nouveau, ce qu'il a fait en produisant une nouvelle dé-
fense en droit et une défense spéciale.

Par sa nouvelle défense en droit comme par sa première, il se
plaint Io. que la Requête ne fait pas voir que le Requérant ès-
qualité a un droit en danger, par suite de la vente des immeubles
en question et pour la conservation duquel il n'a pas de remède.
2U. Que la cession invoquée par le Requérant n'a nullement enle-
vé au dit conseil municipal, le droit à lui conféré par la loi de faire
vendre les dits immeubles pour les causes et en la manière men-
tionnée dans la dite Requête libellée et qu'il n'allègue pas dans sa
dite Requête aucune poursuite ou procédure adoptée contre lui par
le dit conseil, contraire à la loi. 3o. Que la dite Requête libellée
n'allègue aucune cause ou raison suffisante qui pût donner droit au
dit Requérant d'obtenir l'émanation du dit bref de Mandamus.
4o. Que la dite Requête libellée n'allègue aucun fait ou devoir at-
taché à sa charge que le défendeur, en sa qualité de Secrétaire-Tré-
sorier était tenu de faire ou remplir et qu'il a omis de faire ou remplir.

Par sa défense spéciale, il allègue: Qu'au temps de la mise en
vente des immeubles en question il était le Secrétaire-Trésorier du
conseil municipal du comté de Beauharnois et l'est encore; qu'en
exposant les dits immeubles en vente, il agissait comme tel Secré-
taire-Trésorier, sous les ordres et le contrôle du dit conseil et que
partant tout èrdre pour arrêter la vente des dits immeubles devait
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et doit être adressé au dit conseil et qu'il ne peut être en aucune

manière tenu responsable de cet acte qui est celui du dit conseil

qui seul pouvait lui ordonner de suspendre ou arrêter cette vente

et qu'en conséquence, le dit writ de Mandamus n'avait pas df être

dirigé contre lui. Pourquoi il demande que le dit writ de Man-

damus soit cassé et la dite Requête libellée, déboutée avec dépens.

Le Requérant a.répondu généralement à la défense en droit et spé-

cialement à la défense spéciale.

Les parties sont allées à la preuve, et elles ont été ensuite enten-

dues, tant sur la défense en droit que sur le mérite.

Le Requérant a prétendu à l'argument qu'il ne s'agit pas ici

d'un Mandamus mais d'une action ordinaire, on peut dire d'un bref

d'injonction.

Mais s'il ne s'agit pas ici du bref de Mandarmus, comment se

fait-il qu'il dit dans sa Requête qu'il n'a pas d'autre remède que

le bref de Mandamus ?

Pourquoi s'est-il adressé au juge pour demander l'autorisation de

faire émaner un bref de Mandamus sur l'ordre obtenu du juge pour-

quoi a-t-il par son proecipe ou Fiat demandé l'émanation d'un bref de

Mandamus contre le Défendeur, rapportable quatre jours après, sui-

vant qu'il est permis pour semblable bref? Et enfin pourquoi la procé-

dure a.t-elle été conduite comme dans le cas de AMandanus ? Non,

je ne puis considérer le procédé adopté en cette cause, comme une ac-

tion ordinaire; c'est bien un bref de Mandamus qu'on a eu intention

de faire émaner et on l'a traité comme tel dans toute la procédure.

Cela posé, la première question qui se présente à la décision de la

Cour et qui se trouve soulevée par la défense en droit est desavoir

si le Requérant a droit de recourir au bref de Man damus pour faire

redresser le grief dont il se plaint, en demandant qu'il soit ordonné

et enjoint au dit St. Amour es-qualité de s'abstenir de vendre les

terrains en question sur telles annonces &o. Pour décider cette

question j'ai consulté divers auteurs qui traitent de la nature du

bref de Mandanus, et qui indiquent quand et dans quels cas on

peut y avoir recours.



444 LA REVUE LÉGALE

Voici ce qu'en dit High, dans son ouvrage intitulé Extraor.
nary legal remedies;- on y verra en même temps lei différences essen-
tielles qui existent, d'après lui, entre le ilfcndamus et le bref d'in-
jonction.

High's cxtraordinary legal remedies No. 6. Il<A comparison
of the writ of' Mandamus, as now used both in England and Ame-
rica, with the writ of injonction, discloses certain striking points ofresemblance as well as of divergence ini the two writs. -Roth are
extraordinary remedies, the one the principal extraordinary remedy
of Courts of Equity, the other the Courts of law, and both aregrarited only in extraordinary cases, where otherwjse these Courts
woulul be powcrful to administer relief. Both two, are defenda.nt,
to a certain extent upon the exereime of a wise judicial discretion,
and flot grantable as of absolute right in ail cases. It is only when
we corne to consider the object and purpnse of the two writs, that
the most strik ing points of divergence are presented. An Injonc-
tion is essentialhj a preventive remedy, Mandamua a reraedial
one. The former is usually employed to, present future in-jury, the latter to rcdress past grievances. The fonctions of anInjonction are to rcstrain motion, and enforce inaction) those of a
Mandarnus to set in, motion and compel.action. In this sence an
injonction may be regzarded as a conservative rened4, Manidamula
as ait active one. The formner.preserves matters in statu quo, while
thec very otject of the latter, is to change the staua of affaira and tosubstitute action for inactivity, The one is, therefQre, a position
or remcdial process, the other a negative or preventive one.

7o. Anlimportant Seature of the writ of Mandarnus and one
which distinguishes it frow many other remedial writs, is that it is
tcsed inerely Io compel action and coercc the peifornîa.ce of a Pe
existing dutý. In no case does it have the effeet of creating any
ncw authority, or of couterring power which did not previously
exist, ifs proper functio4 beinq to set in motion and te compel ac-tion with reference to previously existing and clearly'defined du-ties. It is therefore in no sense a creative reniedy, and is only
used to comipel pcrsous to act where it is their plain duty to act
witbout its agency.
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Tapping qui traite du Mandamus ex-professo, établit comme
fIigh, que le Mandamus n'a lieu que pour contraindre à faire une
chose ou accomplir un devoir et non pour empêcher la commission
d'un acte préjudiciable ou illégal. Presqu'à chaque page do son
ouvraga on y voit l'application de ce principe, touchant le Man-
damus.

Smith, Manual of Common Law p. 526 et 527, définit le Man-
dams, dans le même sens.

J'ai examiné ces auteurs avec le plus grand soin et je n'y ai pas
trouvé de' traces d'un certain prétendu bref que l'on appelle Man-
damus négatif; je n'y ai trouvé qu'une espèce de Mandamus, ce-
lui qui a l'effet d'enjoindre de faire une chose ou d'accomplir un
devoir. Après examen de ces autorités j'ai essayé à en faire l'ap.

plication au cas dont il s'agit en cette cause, et je n'ai pu y réus-
sir ; en conséquence je laisserai à un autre Cour plus éclairée à le
faire; et je me bornerai pour le moment à dire qu'il n'y avait pas
lieu a un Mandamue pour empêcher le Défendeur de faire la vente
en question.

Mais d'ailleurs est-il bien vrai que le Requérant n'avait pas
d'autre remède que le Mandamus ? Je ne suis pas prêt à l'ad-
mettre; car n'avait-il pas l'action dans ce cas-ci, pour trouble de
droit, avec l'injonction, telle que pratiquée dans notre système de
procédure et consistant en un ordre provisoire et incident pendant
l'instance ? C'est là exactement la procédure qui a été suivie dans
les diverses causes contre la Corporation de Montréal, au sujet de
la taxe spéciale prélevée pour le coùt de l'élargissement de la pe-
tite rue St. Jacques.

Dans un cas, la Corporation avait fait saisir un des propriétaires
taxés, et dans d'autres cas elle avait seulement requis de payer,
sans quoi elle ferait saisir pour la taxe. Ces propriétaires ont pris
chacun une action pour trouble de droit concluant à ce que la taxe fùt
déclarée illégale et illégalement imposée sur leurs propriétés, à ce
qu'il fut ordonné à la Corporation de cesser de les troubler dans
leur possession, et qu'il lui fût fait défense de faire saisir pour telle
taxe et de les troubler à l'avenir à ce sujet; Sur ces actione éma-
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nées ils se sont adressés à un juge, qui a donné un ordre proviq
soire ou injonction à la Corporation, lui enjoignant de suspendre les
procédés sur la saisie dans un cas, et défendant d'émaner telle sai-
sie dans les autres eas pendant l'instance sur les actions. Ces pro-
cédés ont réussi en Cour Supérieure et en Cour d'Appel.

Je ne vois pas pourquoi une action de même nature, avec ordre
provisoire ou injonction au Défendeur de suspendre ses procdés,
n'auraient pas réussi, si effectivement le Requéront avait droit
d'empêcher la vente de ses terrains par le Secrétaire-Trésorier, car
si le Secrétaire n'avait pas droit, sous les circonstances, de vendre
les terrains en question, en les mettant en vente, il causait effective-
ment au Demandeur le trouble de droit, qui a justifié les actions
contre la Corporation de Montréal. Ainsi donc le Requérant n'é-
tait pas sans remède, et conséquemment il n'avait pas droit de re-
courir au Mandamus.

Ces raisons me paraissant suffisantes pour mettre le Mandamus
de côté ainsi que la Requête, il serait oiseux de me prononcer sur
les questions touchant le mérite de la cause ; c'est pourquoi je n'en
dirai rien.

Le bref est cassé et la Requête renvoyée avec dépens.
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COUR DE CIRCUIT.

MONTRÉAL, 19 NOVEMBRE, 1878.

LHON. LAFRAMBOISE J.

JOSEPH BÉLANGER,

DEMANDEUR.

vs.

JOSEPH CHAL1FOUX,

DÉFENDEUR.

JUGE :-Que l'art t03 du C. P. C. qui dit: " Jusqu'à ce que les piéces

aient été produites,........le demandeur ne peut procéder sur sa

demande " est contraire .et incompatible avec la septième règle

de pratique de la Cour de Circuit qui dit: I Dans toutes les cau-

ses où un défendeur a droit à un état détaillé de compte, une co-

pie d'icelui sera annexé au Bref original où à lI déclaration, ainsi

qu'à la copieà étre signifiée au Défendeur, et à défaut de ce faire,

l'action du Démandeur, sur motion du défendeur, sera déboutée

avec dépens, sauf à se pouvoir." Que partant cette septième règle

de pratique est abrogée par le dit article.

Le Défendeur présente une motion demandant à ce que l'action

des demandeurs soit déboutée, vû qu'il ne lui a pas fait signifier

une copie du compte en détail, selon la dite 7e régle de pratique de

la Cour de Circuit.

Le Demandeur répond que l'art 1t3 C. P. C. suscité a revo-

qué la dite règle et que tout ce qu'aurait pu faire le Demandeur

eût été de faire motion pour qu'il ne soit pas obligé de plaider avant

que les dites pièces fussent produites.

Le défendeur réplique que les règles de pratiques faites pour

suppléer au silence des lois de procédure, sont en force tant qu'elles

ne sont pas revoquées. Or cette règle le ne l'a jamais été; la pra-

tique à Montréal est que le Demandeur se dispense de faire ainsi

signifier copie du compte au Défendeur, mais la pratique, tant lon-

gue qu'elle soit, n'a pas pour effet d'abolir une disposition iipéra-
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tive d'une règle qui est loi ; c'est élémentaire qu'une loi ne peut
être abrogée que par la loi. Or l'article 103 du Code pourvoit au
cas ou le Demandeur n'aurait pas produit le compte avec le retour
de l'action, tandis que la règle de pratique citée, pourvoit au cas
où il n'aurait pas fait signifier ce compte,.ces deux dispositions ne se
contredisent donc pas l'article du Code n'abroge pas la règle de
pratique.

Cette règle de pratique est sage et c'est parcequ'on n'a pas jugé
à propos de la révoquer, car ce n'est souvent qu'en voyant le compte
sur lequel se fonde le Demandeur qu'un Défendeur peut se décider
à régler l'affaire avant retour, et par conséquent éviter des contes-
tations ruineuses.

La Cour est d'opinion que les deux dispositions sont incompati-
bles et que partout la plus récente abolit la plus ancienne. La
motion est renvoyée.

F. B. SARAIÂN,
Pour le Demandeur.

TRUDFL & DîMONTIGNY,
Pour le Défendeur.
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COUR DU BANC DE LA REINE.
(JURIDICTION CRIMINELLE.)

SOREL, 21 OCTOBRE, 1878,

(oram LORANGER, J.

No, 10,

LA REiNE,

CONTRE

COLBERT PAULET.

ACTE D'ACCUSATION POUR PARJURE.

Jrrc: Qu'un acte d'Accusation pour Parjure commis dans une cause-,
doit indiquer que les faits jurés, et qui constituent le parjure,sont importants dans la cause.

L'acte d'accusation qui suit a été rapporté par les Grands Jurés
le 21 Janvier 1878.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC, COUR DU BANC DE LA REINE.

Distriet de Richelieu.

(Juridiction Criminelle.)

Terme de Janvier 1878.
District de Richelieu.

Savoir: 1
Les Jurés de Notre Souveraine Dame la Reine, déclarenit soua

leur serment, que ci-devant savoir: aux assises de la Cour Supé-
rieure, tenues pour le District de Richelieu le deuxième jour du
mois de Juin dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-
quinze et présidées par l'Honorable Thomas Jean Jacques Loran-
ger un des Juges de Notre Souveraine Dame la Qeine, une certaine
contestation entre le nommé Didace Guévremont, demandeur, et
les nommnés Mary-Emma Tunstall, de la Ville de Sorel, veuve de
feu Thomas McCarthy, en son vivant du même lieu, tant pour
elle même qu'ès-qualité de tutrice conjointe avec Daniel McCarthy
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ci-après nommé, de Louisa, CJatherine, John-George, James Mar-
merduke, Elizabeth Ahearn, Daniel et Mary-Emma, enfants mi-
neurs issus de -on mariage avec le dit feu Thomas McCarthy, et
Daniel McCarthy et John McCarthy, tous deux bourgeois de la
Paroisse de St. Pierre de Sorel, es.qualité d'exécuteurs testamen-
taires du dit feu Thomas NMcCarthy, le dit Daniel iMcCarthy, aus-
si en sa qualité de tuteur conjloint avec la dite Mâary-Emma Tun-
staîl, des dits _nfants mineurs, Défendeurs, dans une action pour
dette, à été plaidée, que lors du procès, Colbert Paulet, construc-
teur de navires de la Ville de Sorel a comparu comme témoin pour,
et de la part des dits Mary-Emma 'Uunstali, D aniel McCarthy et
Johin McCarthy ès-qualité, et a été l'a et alors diament assermenté
par devant la dite Cour Supérieure, et qu'il a, là et alors sousz son
serment susdit fausiement, volontairement et par co'rruption, dépo-
sé et juré en substance, et à l'effet uiitsavoir:

"Qu'il n'avait pas eu conls;tede quelques arrangements ou
marchés entre feu Thomas AMcCarthy, le dit Didace Guévremont
rclativemecnt, à la préparation d'un flustii qlui avait eu lieu, sur le
turrili du -dit Didace Guévrcînoutt eu mil huit cent. soixante-sept,
à propos d'élieti-on ; qu'il p'aas u coalnaisbancco d'aucune con-

ersaltioni entr'eux .à propos, de ce 1istin -qu'il nic sc souvwenait pas
d'avoir reDcontri- quQîque part le dit 1r'n '[houris Mccatrthv avec
I,ýs dits Didace Giilvrýenioit et J. Bte. Iv usreniont, qu'il n'avait ja-

inNentendu feu Thomuas MrCarthy dire nii dit D)idace Guévre-
mont de faire le, dit festin pour lui et qiî' il le paierait bien ou autres
paroles ayant le méme sens; qu'il n'avait pas eîî conniissance d'-
voir jamais rencontré les dits feu Thcios McCarthy, Didace Gué-
vremont et J. Bte. Guévremont, dans la rue, parlant ensemble de
la préparation et des dépenses du dit festin," tandis que de fait le
dit Colbert PauIet avait eu personnellement connaissance des ar-
arrangements ou marchés qui avaient en lieu entre feu Thomas
McCarthy, le dit Didace Gué iremnont et l'Honorable J. Bte. Gué-
vremont relativement à la préparation et aux dépenses du dit festin;
qu'il avait eu' personnellement connaissance de conversations entre
eux à propos de ce festin -qu'il se souvenait bien d'avoir reneon-
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tré quelque part le dit Thomas McCarthy avec les dits Didace et

Jean Cte. Guévremont, qu'il avait bien entendu, feu Thomas Mc-

Carthy dire au dit Didace Guévremont de faire le dit festin pour

lui et qu'il le paierait bien, ou autres paroles ayant le même sens ;

qu'il avait eu connaissance d'avoir. rencontré les dits feu Thomas

McCarthy, Didace Guévremont et Jean Bte. Guévremont, dans la

rue, parlant ensemble de la préparation et des dépenses du dit fes-

tin; En conséquence de quoi, le dit Colbert Paulet s'est rendu

coupable d'un parjure volontaire et corrompu, contre la Paix de

Notre Souveraine Dame là Reine, Sa Couronne et sa Dignité.

(Signé,) A. R. ANGERS.
Pro. Gen.

Par D. Z. GAUTHIER,
Substtut.

(Signé) A. GOUIN,
G. C.

Le 17 Octobre 1878 l'accusé Colbert Paulet par son conseil Mi-

chel Mathieu produisit la motion qui suit :

Motion de la part de l'accusé Colbert Paulet.

" Que l'acte d'accusation produit en cette cause et devant cette

Cour le 21 Janvie- dernier par les jurés de Notre Souveraine Dame

la Reine, soit mis à néant et cassé pour les raisons suivantes:

Parceque le dit acte d'accusatian n'a pas été formulé par l'ordre

du Procureur-Général ou du Solliciteur-Général pour la Province,

ou d'un juge d'une Cour compétente pour donner tel ordre, ou en-

tendre l'offense portée dans le dit acte d'accusation.

I Parceque le poursuivant ou autre personne qui a formulé tel

acte d'accusation, ne s'est pas engagée par cautionnement de pour-

suivre le dit Colbert Paulet, accusé de parjure par le dit acte d'ac-

cusation, ou à témoigner contre lui, et que le dit Colbert Paulet

n'a jamais été mis en prison ou sous garde, et.j ne s'est pus engagé

par acte de cautionnement à comparaître pour répondre à l'accusa-

tion qui a été formulé contre lui pour cette offense.

" Parceque le . dit a.cte d'accusation est pour parjure et a été
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présenté au 'Grand Jury et rapporté par lui sans que les formali-
tés requises par la section 28 du chapitre 29 des Statuts du Cana-
da de 1869, 32-33 Victoria, intitulé " acte concernant la Procé-
dure dans les causes criminelles, ainsi que certaines autres ma-
tières relatives à la loi criminelle."

" Parceque le dit acte d'accusation est signé comme suit: " A.
R. Angers, Pro. Gen. par D. Z. Gauthier, substitut" et qu'il ne
paraît pas que le dit acte d'accusation a été présenté, rapporté et
formulé par l'ordre du dit Procureur-Général.

"Parceque le dit acte d'accusation n'a pas été présenté au
Grand Jury, rapporté par lui et formulé par l'ordre du Procu,
reur-Général et que le dit D. Z. Gauthier n'était pas autoriser à
formuler tel acte d'accusation. Parcequ'il n'est pas allégué que
les faits jurés étaient matériels.

Parceque le dit acte d'accusation est nul.
Sorel, 17 Octobre 1878.

M. MATHIEU,
Conseil.

La section 28 du chapitre 29 des Statuts du Canada de 1869
se lit comme suit:

" Nul acte d'accusation pour aucune des offenses suivantes, sa-voir: le parjure, la subornation de parjure, la conspiration, l'ob.tention des deniers ou autre propriété sous de faux prétextes, latenue d'une maison de jeu, la tenue d'une maison déréglée, oul'attentat à la pudeur, ne sera présenté à un Grand Jury, ou rap.porté par un Grand Jury, à moins que le poursuivant ou autrequi formule tel acte d'accusation ne se soit engagé par cautionne
ment à poursuivre la personne accusée de telle offense ou à témoi-gner.oentre elle, ou à moins que la personne accusée n'ait été miseen prison ou sous garde, ou ne se soit engagée par acte de caution-nement à comparaître, pour répondre à l'accusation qui devra êtreformulée contre elle pour telle offense, ou à moins que l'acte d'accu-sation pour telle offense ne soit formulé par l'ordre du Procureur.
Général ou du Solliciteur-Général pour la province ou d'uu juge
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d'une Cour compétente pour donner tel ordre ou entendre telle of-
fense."

Comme on le voit il y a certaines mesures préliminaires à prendre

pour formuler un acte d'accusation pour parjure; on Ivoit qu'il

peut-être formulé par l'ordre du Procureur-Général ou du Sollici-
teur-Général pour la province.

La question que l'accusé soumet à la considération j1e la Cour
est de savoir, si le Substitut du Procureur-Général peut, au nom

du Procureur-Général, formuler un acte d'accusation pour parjure.

L'accusé soumet que non. C'est un pouvoir quasi judiciaire qui

est réservé au Procurenr-Général et qui ne peut-être exercé que

par lui-même. Ce pouvoir ne peut pas être délégué.

Les pouvoirs du Procureur-Général, quant aux actes d'accusa.

tion pour parjure, sont analogues à ceux qu'il possède quant à l'é-
manation d'un bref d'erreur.

On voit à la page 271 du onsième volume du Jurist du Bas-

Canada, qu'il a été décidé le 9 Juin 1867, par la Cour d'Appel,
composée des juges Duval, Aylwin, Badgley et Mondelet, dans une

cause où Charles John Dunlop était demandeur en erreur, et la

Reine défenderesse en erreur, que l'émanation d'un bref d'erreur

était illégale s'il n'était émané que sur le fiat du Procureur de la

Couronne, pour et au nom du Procureur. 'énéral, et non pas du

Procureur-Général lui-même. Voici ce que disait le juge Bad-

gley: " Le Procureur-Général seul peut permettre l'émanation du
bref, et il ne peut déléguer ce pouvoir à un autre. Sur qui re-

pose la responsabilité de l'émanation ,du bref, d'aprés la loi ? 8ur

le Procureur-Général, et il est responsable au parlement dans le cas
où il abuserait de ce pouvoir...... Nous avons devant nous une co-

pie de cette délégation de pouvoir du Procureur-Général à Mon-
sieur Ramsay, dans laquelle la raison alléguée est le départ immé-

diat du Procureur-Général. Ou est alors la responsabilité ?

Une procuration de cette nature peut-elle jeter la responsabilité
sur M. Ramsay? C'est une simple procuration, et elle ne confère
aucun pouvoir d'aviser la Couronne. Cela est nécessaire lorsque
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le bref est accordé ou refusé. L'exercice de ce pouvoir appartient
à l'office du Procureur-Général et ne peut-être délégué."

Le Juge Duval disait dans la même cause, à la page 274 du vo-
lume 11 du Jurist: " La loi confère au Procureur-Général per-
sonnellement l'exercice de ses pouvoirs à cause de la position qu'il
occupe. La Couronne a confiance en sa capacité et ses connais-
sances ; Mais nous ne trouvons pas dans la loi et nous ne pouvons
pas inférer de la nature de cet office, rien qui puisse justifier la
délégation de ses pouvoirs à un autre. Je sais bien que l'on voit
souvent des actes d'accusation signés par un conseil et que des
poursuites sont conduites par des:conseils représentant le Procureur-
Général ; mais quant à la signature d'un acte d'accusation il ne
peut pas y avoir de question puisque la signatnre n'est pas néces-
saire. Quant à conduire la poursuite la question s'est soulevée à
Québec et M. Stuart qui agissait pour la Couronne dit: "Que
tant que le Procureur-Général n'objecte pas, la Cour ne devait pas
le faire. La Cour a maintenu cette prétention. :Nats ici lecas
est bien différent; la prérogative de la Courdnb dns' ette af-
fairei ne -peut-être contrôlée par -aucun autre que le Procureur-
Général ou le Solliciteur-Général, et nous n'hésitons pas à dire que
leurs pouvoirs ne peuvent-être délégués à un -autre. La question
ne laisse aucun doute dans mon esprit."

Un bref' d'ërreut ne peut émaner que sur le fiat dd Procurtur-
Général, et la Cour d'Appel a décidé, que le droit de donner ce

fiat ne pouvait être délégué. Dans le cas qui nous occupe, un
acte d'accusation ne peut être formulé que sur l'ordre du Procu-
reur-Général, et l'accusé prétend, pour les raisons données par les
Honorables juges de la Cour d'Appel, -dans lI taue à laquelle il
vient de' référer, que le pouvoir de donntr cet rdre ne peut-être
délégué.

L'accusé réfère encore à la page 157 du deuxième volume de
l'ouvrage de l'honorable juge Henri tlzéar Taschereau. " The
Criminal Law Consolidation and Amendment Acts" où il dit:
" Le Statut Impérial exige que l'acte d'accusation, lorsqu'il est
autorisé par un juge ou par le Procureur-Général ou le Solliciteur-
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Général, doit être formulé sur l'ordre ou avec le consentement par
écrit de tel juge ou Procureur-Général' ou Solliciteur-Généra'.
Quoique les mots " par écrit" ne soient pas dans notre statut,
il n'y a aucun doute qu'une preuve verbale de tel ordre ne serait
pas suffisante pour le Grand Jury, et que cet ordre doit être par
écrit."

L'auteur ajoute à la page 159 du même volume: qu'il est
probable qu'un acte d'accusation signé I B. W. Procureur-Géné-
ral par " J. O." dûment autorisé. serait considéré comme insuffi-
sant, en vertu de cette section ; ce pouvoir doit-êtrç exercé par le
Procureur-Général ou le Solliciteur-Général en personne, et ne
peut-être délégué. Ce pouvoir est analogue à cet égard à celui
qu'il a, quant à un Nolle Proseqid et quant au fiat pour bref d'er-
reur." L'Honorable juge réfère ensuite à la cause qui vient d'être
mentionnée, Dunlop versus Kgina 11 " Jurist" du Bas-Cana-
da, 271.

Per Curiam: Le premier moyen le la motion de l'accusé, re-
pose sur le fait que la poursuite ne se serait pas confornmé aux
exigences de la section 28 du chapitre 29 des Statuts du Canada
de 1869, 32-33 Victoria qui décrète qu'aucun acte d'accusation
pour parjure ne sera présenté à un Grand Jury ou rapporté par
un Grand Jury, à moins que le pourguivant ou' autre qui for-
mule tel acte d'accusation, ne .se soit engagé par cautionnement à
poursuivre ou que la personne accusée, n'ait été mise en prison ou
sous garde, ou ne se soit engagée par acte de cautionnement à com-
paraître pour répondre à l'accusation qui devra être formulée contre
elle pour telle offente, ou à moins que lacte d'accusation pour telle
offense ne soit formulé par l'ordre du procureur-général ou du sol-
liciteur-général pour la province, ou d'un juge d'une Cour compé-
tente pour donner tel ordre ou entendre telle offense.

Dans le cas qui nous occupe le poursuivant est est le procureur-
général lui-même; de sorte qu'il ne s'est pas engagé par cautiounne
ment à poursuivre l'accusé ou à témoigner contre lui et laccusé
n'a pas été mis en prison ou sous garde, et il ne s'est pas engagé
par cautionnement à comparaître pour répondre à l'accusation qui
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devait être formulée contre lui; mais dit l'accusé : l'acte d'accu-
sation n'a pas été formulé, par l'ordre du procureur-général ou du

;,2iturgénéral de la province, et la signature du procurcur-gé-
r!êrdf., qui se trouve au bas de l'acte d'accusation, et qui a été ap-

--posée par son substitut n'est pas un ordre au désir de la section 2 8
sus-mentionnée.

J'ai déjà jugé contrairement à cette prétention dans ue autre

cause, et la suite de ces motifs fera voir si je confirme ma décision
antérieure.

La section 28 que je viens de mentionner a été copié, du Statut

-Impérial, section 1ère du chapitre 17, 2.) et 23 Victoria, sanc-

tionné le 8 Aoùt 1859; Voici cette section:
"b I. After the firat day of September ene thousand eight hua-

dred and fifty-nine, ne bill of indictment for any of the effences
following; vis.

dg1>erjux
L~Subornation of Perjury
"Conspiracy
"Obtaining money or other property by false pretences,
Keepicg a gambling lieuse

"Keeping a dissorderly hoee, and any incident nssault,

MSail b. prcsented te or found by any Grand J ury, unless the

proeaeuter, or other pei.-on presenting sucu indictment, ias boea

"bound. by recoguisance to proseçute, or give evidenae against the

"person accused of sucli offence, or unleas the perso accused lins

"been commîtted te or detained in custody, or has been bound by

rcoguisance, te appear te answer te an indiotment to be pre-

"ferred against him for sucli effence, or unies such indietment for

"sucli offence, if charged te have been committed in Eàngland, be

ccpreferred by the direction or with the cousent in writirng cf a

c;judge of eue of the Superior Courts of Law at Westminster, or

cf 11cr Majesty's attorney-General or Sollicitoi'General for En-

"tgland, or unleSa such indictmnent, for sucli offence, if charged te

"have been committed in Ireland, bc preforred by the direction or

"with the consent in writing of a judge of one cf the Superior
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• "Courts of law in Dublin or of Her Majesty's Attorney General
or Sollicitor-General for Ireland, (or in the case of an in-

"dictment for perjury) by the direction of any Court, judgeor pu-
"blic functionary authorised by an act of the session, hoklen in the
"fourteenth and fifleenth years of her Majesty, chapter one hon-
« dred, to direct a prosecution for perjury.

Cette clause fait partie d'un Statut intitulé ; "An act to prevemt
'vexatious Indictments for certain miedemeanors."

Cette section est reproduite dans la section 1ère dû chapitre- 10
des Statuts du Bas-Oanada, 1861, 24 Victoria, qui se lit comme
suit :

" Après le premier jour de Septembre, mil huit cent soixanto-
et-un, nul indictement pour aucune des offenses suivantes, savoir:
le parjure, la subornation de parjure, la conspiration, l'obtention d&
deniers ou autre propriété sous de faux prétextes, la teDne dre.
maison de jeu, la tenue d'une maison déréglée, ainsi que tout asaet
indécent, ne sera présenté à un Grand Jury, ou déolaré fondé
par un Grand Jury, à moins que le poursuivant ou autre qui pré-
sente tel acte d'accusation ne se soit engagé par cautionnement à
poursuivre la personne accusée de telle offense, ou à témoigner
contre elle, ou à moins que la personne accusée n'ait été mise en
prison ou sous garde, ou ne se soit engagée par acte de cautionne.
ment à comparaître, pour répondre à l'indictement qui devra âtre
formulé contre elle pour telle oflfense, ou à moins que l'indicte-
ment pour telle offense, s'il est allégué qu'elle a été commise dans
le Haut-Canada ne soit formulé par l'ordre ou avec le onsente-
ment, par écrit, d'un juge d'une des Cours Supérieures de droit,
ou du procureur ou du Solliciteur-général du Haut-Canada, ou
d'un juge d'une des Cours de Comté, ou du Recorder d'une cité
dans le Haut-Canada, ou à moins que l'indictement pour telle of-
fense, s'il est allégud qu'elle a été commise dans le Ba-Canada, ne
soit formulé par l'ordre ou avec le consentement, par duit, d'un
juge de la Cour du Bane de la Reine, ou de la Cour Spérieure,
ou du procureur ou du solliciteur-général de Sa MAjesté pour le
Bas-Canada, ou (dans le cas d'un indictement pour parjure commis
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dans une partie quelconque de la province,) par ordre de toute
Cour et de tout juge ou fonctionnaire public, autorisé par la -loi à
instituer une poursuite pour parjure.

Ou remarque que cette clause contient les mots qui suivent: ne
,soit formukée par l'ordre ou aôec le consentement par écrit, tandis
que la section 28 du chapitre 2à des statuts de 1869, dit: formulée
par l'ordre du pro cureur-gén&yal, sanis contenir les mots par écrit.
Une: personne qui veut, formuler un acte d'accusation pour par-
jure, a plusieurs moyens d'assurer sa présentation au Grand Jury;,
d' ab9)rd ilpegt .4cmander que la personne accusée soit mise en pri-
son, ou soit forcée de donner lecautioupaeueut requis par la section
28 sus-mentionnlée, ou bien il peut demander a fournir le caution -
nement lui-mêmne, 'conformément. aux dispositions de notre Statut
qui n'est Sùuuh rePro4,uctiop de la 2iôme. section du Statut Im-
parîat, ehapitù' '!7. 22 et 23 Vict .oria, qui se lit comme suit: Thut
where''an' charge or comnplaint 'shall bc made before any one or
More, of' lier njesty s" ütis o the. péee that any pàson lia s

-suh j eéè'e sihjustice shall refuse to commit or to bail the
persoi ýchaigred" With sucÈi offence, to be tried for the samne thon in
case -the procecutor sbtht -"dèsiýe ,to prefer an indictient respecting
the: said offetice, it'shah I la*ful, for the said justice and lie Is
hercby rqufe tta e he rogiace f.such prosecutor, to pro-
seèuteý the said charge.or-- domplaint, and to 'tran:smit such reco-
gnisantieidriat'n and depoýitioi%,f any, to, the Court in which,
such indictýiient ought to be péý frred, in the samne manner as sucli
justic 'Wôuld have' do'ne) in cshe hadcýommitted t eso
charged to be triedfor suçh offence..

Ou bien eucoreelle peut s'adreser au pr~ocureur-général et ob-
tenir de luiVlordre mentionné dans lai Sectioni 28 oit&~ plu haut.

Si la pouýrsuite était une. poursuite privée, il n'y a: pas de doute
que l'accusé àxuruit rason, .parce *qu'a kèia î faudrait, udordre du
procureur-général ou du eollibiteu.génétàl-,- mais où' 'doit -remar-
quer que e est une pouirsuite efficil ýortde'Èar.la Câèwnv elle-
-mémc, et le procureur-général lui-imrnee qui n'a pas .besoiii do se
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donner un ordre à lui-même pour formuler un acte d'accusation,

le procureur-général peut toujours poursuivre. C'est tellemeet le

cas que dans la cause du Roi vs Plymouth [Mayor], 4 Burr.

2087, une information pour délit a été refusée au procureur-gé-

néral, agissant pour la Couronne, parce qu'il pouvait en accorder

une lui-même. Cette cause est mentionnée à la page 2271 du 2e

vol. de Fisher's Common Law Digest.

On a cité à l'argument une cause décidée en Cour d'Appel ou

il s'agissait de l'émanation d'un bref d'erreur. Cette décision est

parfaite, et je concours avec la Cour d'Appel lorsqu'elle a décidé

que, les pouvoirs du procureur-général ne peuvent être délégués.

Le procureur-général est un magistrat, ses pouvoirs ont un Carac-
tère judiciaire; il ne peut pas plus les déléguer que je puis délé-

guer les miens, comme juge. Tout indictement signé du nom du

procureur-général par son substitut, doit être considéré comme si-

gné par le procureur-général lui-même.

Pour ces raisons je me prononce contre le défendeur sur le pre -

mier moyen.

Quant au deuxième moyen la motion dit: qu'il n'est pas allégué

dans l'acte d'accusation que les faits sur lesquels Colbert Paulet

s'est parjuré et a été interrogé, fussent des faits matérielW ou "i-

portants dans la cause mentionnée dans l'acte d'accusation.

Il n'y a pas de doute qu'il faille alléguer dans l'acte d'accusation

que les faits qui constituent le parjure sont matériels ou impor-

tants ou que cette importance résulte du récit contenu dans 'acte

d'accusation. Il fallait alléguer dans l'indictement que les 'aits

rapportés et sur lesquels Colbert Paulet s'est parjuré, étaient per-

tinents et matériels et qu'ils avaient rapport à la conteëtatipn

mue dans la cause rapportée. Il n'y a rien dans l'acte d'accusa-

tion qui fasse voir la relation ou le rapport ehtre le témoignage de

Colbert Paulet et le mérite de la contestation, dans la causb dû on

lui reproche de s'être parjuré.

i1 y ýa un principe bien reconnu en droit brimineýl côjame en

droit eiviI, c'est que Pacte d'accusation, comme ;a àéolaration
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doivent contenir tout ce qu'il est nécessaire de prouver et que l'on
ne peut prouver plus qu'on a allégué.

Dans cette cause si l'objection n'eut pas été faite et que lors de
la preuve on eut objecté, j'aurais empêché la preuve allant à faire
voir le rapport entre les faits jurés par Colbert Paulet et la contes-
tation mue entre les parties dans la cause mentionnée à l'acte d'ac-
cusation.

La section donnée à la fin de (l'acte concernant la procédure
dans les causes crimiuelles, ainsi que certaines autres matières re-
latives à la loi criminelle), chapitre 29 des Statuts du Canada de
1869 à la page 303, se lit comme suit:

s Comté (ou district) de Les jurés de Notre Souveraine
savoir: j Dame la Reine déclarent sous leur

serment que ci-devant, savoir: aux assises tenues pour le comté ou
district de le jour de, dans l'anné de Notre
Seigneur mil huit cent devant un des
Juges de Notre Souveraine Dame la Reine, une certaine contesta-
tion entre le nommé E. F., et le nommé G. H., dans une action
aur contrat, a été plaidée ; que lors du procès, A. B., a comparu
comme témoin, pour et de la part du dit E. F., et a été là et alors
dûment assermente par devant le dit , et qu'il a, alors
et là, sous son ýlment susdit, faussement, volontairement et par
corruption, déposé et juré en substance et à l'effet suivant, savoir:
gu'il a vu le dit G. H., dûment exécuter l'acte sur lequel l'action
dtait fonde, tandis que de fait, le dit A. B., n'a pas vu le dit G.
H., exécuter le dit acte, et que le dit.acte n'a pas été exécuté par
le dit G. H., en conséquence de quoi le dit A. B., s'est rendue
coupable d'un parjure volontaire et corrompu."

Cette oédule ne contient pas d'allégué que les faits relatés étaient
matériels et pertinentà dans la contestation à laquelle l'acte d'acou-
sation réfêre, cela résulte des termes mêmes de l'acte d'accusation,
car elle dit que c'était dans une action sur contrat et que l'accusé
a juré qu'il avait vu le dit " G. I." dûment exécuter l'acte sur le-
quel l'action était fondée, tandis que de fait il ne l'avait pas vu.
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Il résulte de ces termes que ce fait était matériel et important

dans la contestation.

Sur ce moyen je suis avec l'accusé et je casse l'acte d'accusation.

(De la Cour Supérieure, Montréal.)

COUR DU BANC DE LA REINE.

MONTRtAL, 22 MARS, 1876.

Corari DORION, J. EN C. MONK, J. RAMsAY, J. SANBORN, J

ET TEasIZR, J.

HYACINTHE BOURGOUIN,

(Demandeur en Cour Inférieure.)

APEPLANT.

&

ELIE PLANTE,

(Défendeur en Cour Inférieure,)

INTInM.

ACTION pro socio.

MOYENS DE L'APPELANT.

Il s'agit d'une action pro socio.

L'Appelant et l'intimé sont entrés en société le 23 Janvier

1867, pour quatre ans, pour entreprendre et construire des édi-

fiees, maisons et autres bâtiments. Dans le cas de dissolution, il

était convenu que le règlement de la société serait soumis à la dé.
cision d'arbitres choisis par les parties, qui seraient obligées de s'y

conformer.

Le 5 Novembre 1870, la société fut dissoute de consentement

commu b
Le 10 Novembre 1870,- le partage du matériel de la société se
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fit entre les ex-associés, l'appelant étant représenté par Napoléon
Bourgouin., son neveu.

Les parties ne pouvant s'entendre sur le règlement de compte,
l'appel , le 3 Décembre 1870, notifia à l'intimé le choix de Na-
poléon ourgouin, comme son arbitre, lui intimant de se rendre au
bureau du notaire Labadie, le 6 Décembre 1870, avec son arbitre,
pour procéder à ce règlement. Eln effet, les deuz parties s'y ren-
rencontrèrent mais ne purent s'entendre, vu le refus de l'intimé de
produire les livres de la société. A cela l'intimé répondit qu'il ne
pouvait produire des livres qu'il n'avait pas.

Le 22 Décembre 1870, autre notification pour le 24 au même
endroit.

Au jour indiqué l'intimé s'y rendit avec son avocat, M. Béique,
qui était en même temps son arbitre, et là il récusa l'arbitre de
l'appelant, Napoléon Bourgouin, vu sa parenté avec ce dernier.

Le 11 Janvier 1871, l'appelant notifia à l'intimé son désistement
du choix de Napoléon Bourgouin et son remplacement par John
D. Porcheron, teneur de livres, et fixa le 13 Janvier pour la réu-
nion des arbitres. Les arbitres et les parties. ne purent s'entendre.
De là l'action.

Avant d'entrer dans le mérite de la cause, il n'est pas sans inté-
rêt de démontrer le mauvais vouloir de l'intimé pour soumettre le
règlement des affaires de la société à la décision d'arbitres tel qu'il
s'y était engagé lors de la formation de la société. En référant à
la défense de l'intimé on y lit ce qui suit: " Que chaque fois que
le demandeur a requis le défendeur de nommer un arbitre, ce der-
nier a toujours été prêt à nommer cet arbitre et l'a effectivement
nommé, bien qu'il considérât ceprocédé inutile et comme ne pouvant
Conduire 4:aucunit 2ésultat."

Ainsi dès l'origine, l'intimé reconnaît l'inutilité de la nomina-
tion d'arbitres.

Il ne dit pas pourquoi: l'explication se trouverait dans le désir
de choisir un avocat comme son arbitre, pour régler des affaires
qui exigeaient des connaissances spéciales an fait de construction
de bâtisses ! Il n'allait pas à l'arbitrage dans le but de mettre fin
à des difficultés, mais avec l'objet prémédité d'en créer.
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Il trouve inutile la nomination des arbitres, et Cependant il ré-
cuse Napoléon Bourgouiu,. sous prétexte qu'il est le neveu de l'Ap-
pelant, lorsqu'il l'il a4cepté poùr faire le partage des matériaux et
des effets de la société entre les deux associés!

Le mauvais vouloir existait donc chez *l'intimé avant mêmue que
l'appelant eût, épuisé tous les moyens de -conciliation.,

Si l'on veut ýchercher le secret de ce mauvais vouloir, on le
trouve dans la soeiWté que forme l'intimé aveu* le -notinié, Dubue,
cinq ou six:jours après la: dissolution de la. Ïmoiété Plante et Bour -
gouin. Ce Dubuc a tvait éil le teneur« det livres de cette dernière
Eociété,1 il était en poawasoa d'un grand nombre de papiers et, livres
appartenant à, l'appelant, et Ù l'intimé. Associé, à l'intimé, Dubue
avail tout iutérêt, à protéger -son associé et à, faire tout pouir empê-
cher, l'appelant d'ex*ercér quelque réciamaeio ite l'intimé. Cet,
incident.joue ua grand rffle dans la caueç.

Par l'*iportaace dutémoignage de Dubue daus laeat'ýeetr1l1io)
fluence qu'il a exercée iuD=l. d&éision de la <Jour hlbrieul'eônCi ge-
rait por4é à croire jque l'intimé, l'aûrait, pris en société-Meut let 6ins
du procI3s. Ce Dubue a des, noions'toutçs part iculières sur la te-
nue .des livreà. ', Ainsiil nous dit î lJe considérais èsn e
autres livréës à phrt dtt livre- de ;ààisse, ýcomme par]hW&e nen u-
tU1es, que je. lès aurais déMtit s-n.s aucune dýffi cuité." Il J 'étais
gardien des livreý êtje ne mie considérais obligé de les livrer qu'aux
deux associés ensemble." -"Je, ne "ais pas la figure deî- celui a.
qui je payais

C'est ce teneur de livres fidèle qui ne se donnait pas même le
trouble de regarder la figure de ceux à\ qui il donnait de l'argon t,
qui détruirait sans difficulté les livres dont il est gardien et ne li-
vrerait à ses bourgeois que le livre de caisse qu'il aurait façonné
d'après ses hautes idées sur l'intégrité et l'exactitude d'un cais-
sier ; c'est ce teneur de livres des parties dans, la cause qui devient
l'associé de l'intimé au moment où l'appelant veut soumettre à l'arbi-
trage le règlement des livres de comptes donc Dabue a 4té le gardien,
et au moment où l'intimé trouve'que l'arbitrage est Inutile, se fait
assister d'un avocat, nvant même qu'il y ait le moindre soupçon de
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difficulté ; c'est enfin ce teneur de livres, qui, devenu associé de
l'intimé, pour les fins du procès, décide le litige avec un témoi-
gnage où se dévoilent la plus insigne mauvaise foi et l'absence la
plus complète de tout scrupule, sur la tenue des livres de compte
confiés à sa garde.

Telle était la position de l'appelant au moment où il se décidait
à poursuivre en justice l'intimé pour lui faire rendre compte de son
administration comme associé. Il ne le fait cependant qu'en Juin
1871, lorsqu'il avait épuisé tous les moyens de conciliation.

Illettré, ne sachant ni lire, ni écrire, l'appelant s'était fié à l'in-
timé qui, sans être très instruit, pouvait lire et écrire.

Ils étaient deux des plus habiles entrepreneurs-maçons et avaient
fait ensemble des affaires pour au-delà de $100,000. Rien de plus
naturels qu'ils eussent un teneur de livres, puisque l'un ne pou-
vait avoir un contrôle égal à l'autre sur les opérations de la société.
Appelé à rendre compte, l'intimé proteste de ses bonnes disposi-
tions à le faire sans procès, malgré qu'il avoue lui-même dans sa
défense qu'il n'a pas voulu soumettre les difficultés entre les associés
à la décision des arbitres, tel qu'il s'y était engagé par l'acte de so-
ciété. Sa reddition de compte n'est pas autre chose qu'une simple
copie du livre de caisse tenu par Dubuc; avec cette différence que
la copie est faite sous serment. Et c'est appuyé de ce livre de-
caisse, que l'intimé fait une demande incidente, qu'il fait mainte-
nir par le Cour Inférieure pour un montant de $37.50.

La reddition de compte de l'intimé n'est que la répétition ver.
batim des erreurs de caisse de Dubue. La conclusion que l'appe-
lant veut en tirer, est que l'intimé est responsable de toutes les er-
reurs commises par Dubuc, puisqu'il affirme sous serment l'exacti-
tude de toutes ces entrées. Par erreur, nous entendons aussi les
fausses entrées, les surcharges, pour ne pas dire les faux, commis
dans le livre de caisse et qui seront amplement démontrés bientôt.

Toute la cause de l'appelant est dans le plus ou moins d'exacti-
tude des livres tenus par Dubuc. Il est acquis au procès que ce
teneur de livres fidèle se considérait libre de détruire tous les livres,
sauf le livre de caisse. Il ne nous a donc donné que les livres qu'il
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a juté à propos de livrçr. Malgré cela, l'appelant a pu produire
un grand nombre de témoins qui ont prouvé* qu'il avaient rqÇa-
mo iî, que le montant porté dans le livre de caisse comme iet«r-
ayant'té payé. Cotte preuve est complète quant à ces fausses en-
trées. L'intimé cherche à y échapper, en disant que Dubuc était.
autant le teneur de livres de l'appelant que le sien, qu'engagé par
la société, les deux sasooés devaient souffrir également des erreurs,
sinon de la malversation, de leur caissier. Cette théorie peut ëtre
acceptable mou d'autres circonstaneb que les présentes, mais elle
n'aurait pus dft guider lms experts dans leur rapport.

Avant dýentrer dans l'examen détaillédu compte tendu, il nrest
pas 8ans intfflt de démontrer lêertur dans laqeêle là~ UoW Iüfé--
rieure est tombée. Elle homologue le rapport dés Experts', Audi-
teuiiè et Praticiens, et cependant en l'absenceý de toute autre ýpreuve
que ýcelle sur laquelle est bisée le rapport,- elle -condamne 1'apeé-
lant Û payer à l'intimé 837.50. *Or ilrésulte ceci de particulier,
c'est que le reliquat du compte rendu est de, 8227.52 en -fivIeur de
l'iatimüë, dontfl réela1ne la mnoltii de l'appelaat par sâ demande in-
cidente; mais le rapport des experts et iulifeuim retranche de
l'actif du compte 8228.66 et en conteste deux'aritrs itetms se mo-
tant à 875,00P ce qui ramènerait le reliquat de- *oit Int~ r
de -l'appelant 1 Et cependant -la Cour hiffci*àt -trouvé que c'est'
l'appelant quicet ddbiteur,- et la m~iebwiqu'elle en donne est d'une
originalité telle, -qu'elle mérite d'être reproduite:

"9Upon incidental'deinand: Considering that Incidentai plaiù,-
tiff'has undoubtedly some daiim 71gainàt the déendant dLoùgh it be
difjlcult to state exactly, in dollars and cents, the amaunt' as 'somè

mig&t al(o16 more and some leua

"Considering th*at Incidenta plaintif ha,'acounted su*ffiily
towards Incidenit dLfendant and that 1ncidenta1 defendant is in-'
debtedý to Incideatal plaintiff in at least~ $37.60, doth adjuge, .&P."

Ce chiffre de $St.5O est inexplicable et après reche rches infrue-
tueuses l'appilant se demanlde où il a .pu être trouvé. *Ce n'est
certainement pas d ans la d eman de incidente, puisqu'elle réclame
8113.76 de l'appelant, encore bien moins dans le rapport d'experts,.,

465



LA REVUE LÉGALB

lequel non seulement déclare que l'appelant ne doit rien, mais que
c'est l'intimé qui est débiteur. Mais ce qui est encore plus
*étrange, c'est cette nouvelle théorie émise par la Cour Inférieure :
d'adjuger une somme fixe dans un cas où elle se déclare incapable
d'établir exactement en dollars et cents ce que peut devoir un défen-
deur.

L'Appelant avait compris jusqu'à ce jour qu'une partie qui ré-
clamait en justice une somme fixe et qui ne pouvait, après preuve
contradictoire, établir exactement en dollars et cents ce qui lui était
dû, était purement et simplement déboutée de sa dema nde. Il
faut croire qu'il n'en est plus ainsi et que maintenant les tribunaux
viendront au secours d'une partie réclamante qui aura fait une
preuve trop vague. en ramenant à $37.50 ce qu'elle n'aura pu éta-
bèlir en dollars et cents !

Il résulte donc de ce qui vient d'être dit que par la reddition de
compte il existait un reliquat de 6227.52 en faveur du rendant
compte; mais que l'actif soumis à des auditeurs est modifié de
manière à retrancher du compte de $288.66, de plus $75 incer-
tains, ce qui renversait le reliquat de compte en faveur de l'oyant
compte, et cependant c'est l'oyant compte qui est condamné !

Ainsi, avant d'entrer dans le mérite de l'exactitude des entrées
faites dans le compte, avant jl'apprécier la preuve volumineuse du
dossier, avant de discuter la légalité du rapport des experts, l'ap-
pelant croit avoir suffisamment démontré que le jugement qui au-
rait dû être rendu par la Cour Inférieure n'était certainement pas
celui qui l'a été et dont il se plaint.

Si l'appelant ne pouvait arriver à démontrer qu'il a droit au
montant entier de sa demande, il est évident qu'il avait droit à un
jugement en sa faveur pour $136.14, comme suit : le reliquat était
de ........................................................... .... $227.52
la réduction de l'actif du compte était de............. 288.66

il y avait une balance contre l'intimé de .................. 8 61.14
Les experts laissaient à la discrétion de la Cour, $45.00,

pour copie du compte rendu (ou plutôt pour copie du
livre de caisse) et 830 pour vacation de Procureur et pré-
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paration de compte, soit...................... 75.00

S 136.14
Il nous faut encore, avant d'entrer dans le mérite de la preuve,

démontrer les erreurs de droit dans lesquelles sont tombés les ex-
perts dans leur rapport.

Il ne faut pas perdre de vue que ce ne sont pas des arbitres qui
avaient été nommés, mais bien des experts, auditeurs et îraticiens.
Ces trois fonctions réunies ensemble dans la matière qui nous oc.
cupe, tendaient à investir les personnes nommées du pouvoir de vi-
siter les lieux, d'auditer les livres et de rdgulariser la reddition de
compte, en le mettant conforme à la pratique des t-ibunaux et aux
exigences de la loi. Aucune décision ne peut être rendue par ces
experts, auditeurs et praticiens, ils rapportent simplement ce qu'ils
ont vu, audité et régularisé et laissent le tout à la décision du tri-
bunal.

En a-t-il été de même en cette cause ? Loin de là, ils ont adju-
gé comme l'auraient fait des arbitres sur des points de fait.

Des experts ne pouvaient certainement pas adjuger eux-mêmes
quant à la liquidation des réclamations réciproques des parties et
cependant ils Pont fait. Leur fonction devait consister simple-
ment à faire un examen des livres de compte, voir s'ils étaient
exacts, indiquer leus erreurs, faire rapport sur le tout.

L'Appelant avait un compte qu'il avait produit à l'appui de son
action, il n'en est pas question dans le rapport d'experts, on s'at -
tache exclusivement au compte rendu de l'intimé, sans le moindre-
ment s'occuper du débat de compte de l'appelant.

Il ne suffisait pas de faire un examen des livres produits par l'in-
timé et appartenant à la société, mais il fallait encore voir si le dé-
bat de compte, démontrait suffisamment que ces livres n'étaient
pas exacts. Quand des experts commencent leur rapport en di-
sant: "Nous avons constaté que les dits livres de compte de la so-
ciété "Plante et Bourgouin" ont été tenus d'une manière irrégu-
lière, embrônillée, incomplète, qu'il existe des omissions nom-
breuses d'entrées dans les livres de compte des carriers, des tail-
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leurs de pierre, du temps des ouvriers et- des ouvrages faits pai, les
associée, puur diverses- personnes qui les ont employés à la cons-
truction des mgisons," et qu'ils.continuer4 à dire "Que le défen-
deur (li"gximlè), quoiquecaissier de la société,; manquant d'instruc-
tion pour vériiier par lui-métne les livres tenus par. A. 'Dubuc, n'a
pu connaître les différences, lacunes, omisýsionus d'1entrées faites par
celui .i, düns les livres de compte," il est réellemen t étrange de voir
des*experts 6rriver à ra. coficlusion que c'est il'appelant, qui n'a eu
rien à faire avec ces8 livreg,_ qui n'était pý1S caissier, qui doit seul
soufftie déc dlirfé1nces, auns et omissions d'çentrées faites dans
les livret. 'L iapport èn eéntier, sauf les, conclusions,* démontre
que l'appè1luit mâàt r'aisoti'dans Aon action, mais les conclusions lui
donnent tort Eut toute la ligne.

Parceque l'appolaut n'a soupçonné la fidélité du teneur.de livres
Dubue que lors de l'a dissolution, les experts en concluent qu'il, a
eu toujours confianicç en 1,4i et qu'il doit s'imputcrses défalcation,&
Autant vaudxaiý dire que. ai un caissier par habileté commet de&
exactions pen'danit plusieurs années) il furaimputer à ses patrons
son crime, parcequ'ile ne l'auront découvert que longtemps après.

Le rapt) dseprsrps donc sur de fausses bases et ses

concluiiens ne s'accordent pas avec l'a dmission importante qui y
est contenue, à savoir que Plante était, caissier.

Ce rapport aeAoté aux partis pvi dé $1,200 et a doiïnué un ,ré-
sultat négatif.

L'Appelant à- l'appui de son action en reddition de êoulpte Proý
duis-tit deux états A. et B. L'4tait A est, Lq état deos argeuts. re-
çum et dépensés par l'appelant dans l'udnlîriUtrîation) des affaires de.
la seiété. L'état B est un extrait d*is .livres déposés par Dubuc
et fintinié étiez le notaire Là4badie, montrant que l'niéa, en sa
possession la somme de $1,993,65. La dédlaration conoluait, à -ce
que;eutte 1sohime fut considérée êtrc lé 'reliq at de? comipte, dans 1le
cas où. l'intimd "e rendrait pas' lui-même un' compte 1fidéle.

1,'Intilé dtait donc iiiis sur ses s;ardcs SuIr le&.dïfêéýeneS oils-,
sion'.-, lacunes, (rbur ne pas en ploy"ýr d'autres mnots pl~grav s),
qui exist;ieut dans les luisde la société. Que Lit alois sit
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mé ? Il avait tout le temps nécessaire pour se consulter avec son

ex-teneur de livres, maintenant son associé, pour s'assurer s'il était

vrai que les livres avaient été mal tenus. Loin d'en agir aibsi, il

s'empresse de faire copier les livers de caisse tenus par le fidèle Du-

bue et d'en assermenter la parfaite exactitude, faisant par là de

ces livres, les siens propres.

Voyons maintenant le témoignage de ce Dubuc et nous le con-

fronterons ensuite avec ses livres, et le témoignage de ceux qui ont

eu des affaires à transiger ave lui.

La pièce 83 du dossier contient l'engagement de Dubuc, comme te.

neur de livres, et la défense de l'intimé le reconnaît comme tel.

Cependant Dubue se défend d'avoir été le teneur de livres, s'il

les a tenus c'est lorsque les associés ne l'engageaient pas ailleurs.

Il dit qu'il plaçait sur des feuilles volantes ce qu'il avait à payer

aux ouvriers ou carriers et que ces feuilles n'étaient pas censés

s'accorder avec son livre de caisse; il est démenti par plusieurs té-

moins et notamment par >urcot et Dupré

Dubue dit qu'il payait des- montant au* architectes pour les ré-

munérer de leurs services, et comme le uoni des architectes (sui-

vant lui) ne devait pas paraître dans les livres, il entrait ces

montants comme payés à un autre individu. Ceci est un men-

songe manifeste, pusqu'il entre lui-même dans son livre de caisse

les montants payés à l'architecte Thomas le 12 Octobre -1867 et

28 Février 1869; à l'architecte Fahrland le 23 Février 1867 et

le 9 Man 1867. S'il y a eu des faux noms d'enti-és dans les

livres, le montant indiqué comme leur ayant été ptyé est aussi

faux. Comment lintimé pouvait-il ignorer cela, lui, le caissier de

la société ?

Dubue fait allusion à sa manière de tenir les livres et refère aux

livres qu'il a tenus pour une autre société dont l'appelant faisait

partie. Il promets de produire, le lendemain ce livre, pour prou-

ver que l'appelant l'avait engagé à tenir les livres e la wCeme ma-

nière qu'il a tenus ceux dé la Société Plante et Bourgoiuin; mais

il s'en donne bien garde : le livre n'a jamais été produ;t. L'appe-
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lant doit déclarer que cette affirmnation de Dubue est aussi fausse
que le reste.

Il suffit de confronter les entrées du livre de, caisse avec le té-
moignage deCyrille Gervais pour se convaincre que ces entrées
sont fausses, et que Dubuc n'est pas un employé honnOte,. Voici
un exemple:

LIVRE DE CAISSE.

1867, Juin 15, Payé à Gqýaa...... 27.00
"Juillet 27 , .......... 24.00

"AoûtS 9 « ........... 54.00
il ci 25 c cc c ... . . 27.00

TtmoiosAGz DE GERVAIS.

Gervais dit n'avoir reçu que ............... $21 .00

cc ci 96 "84......... 48.06
tg cc di de ............. 10

Autre exemple: Dubuc dit avoir payé à Bourgouin et Bruneau,
le 22 Février 1868, $35.29, pour achat de pierre. J. M. Leclaire,
agent de cette société, jure n'avoir jamais Meu cette: somme. Le
25 Février 1868,' il lui a vendu un voyage de pierre $5.60 et a
été payé:; ce que constate aussi Dubua.

Dubue dit: ilJ'entrai dans le livre par erreur issU. C'est ce
qui explique les entrées ftes au livre -de caisse pur eeur. M al.
heureusement pour l'appelant, il n'y a aucunmontant porté dans
le livre- 'de o"ss avec cette indication par erroe. Dubue aurait
en probablement trop à faire en -e servant de oe mode d'indiquer

Dubue nous dit: "Je ne me rappelle pas que le 'demdeur
(appelant) lorsqu'il m'a engag m'ait dornné ordre dé marqaer la
pierre gui se vendait. -Je sais qu'ordinairement, je la marquais.
mais si j'ai reçu l'ordre, le demandeur ne mn'apzs dont de livre
pour le faire." Quelle mauvaise foi: il n'a pas de livres pour
marquer la pierre vendue et cependant, il l'a marquée ordinaire-
ment. Où et dans quoi la marquait-il ?

Louis Caron et Antoine Moreau ont acheté de la pierre de
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Plante et Bourgouin et l'ont payée. Il est impossible de retrou-

ver les traces de ces achats dansles livres.

Le livre de caisse constate qu'une somme de $15.00 a été payée

en accompte à J. Béique dit Lafleur. Ce dernier jure n'avoi"lk%,

çu que $15, comme prêt et qu'il l'a remboursée.

La pièce 21 du dossier est l'état du mesurage de la pierre em-

ployée par l'intimé et dont il n'a pas rendu compte. Cette pierre

que l'intimé a appropriée à son usage est de la valeur de $48.80.

Il serait trop long de continuer item par item, l'examen du livre
de caisse ou du compte rendu. L'Appelant a amplement prouvé
son état de compte produit à l'appui de son action. En ne lui ac-

cordant que ce qu'il vient de constater, indépendamment de ce
qu'il a prouvé en outre. sa réclamation se trouverait comme suit:

Reliquet du compte rendu ........ ................... $227.52
Retranché du compte par les experts ............... 288.§6

Balance en faveur de l'appelant......... ............. $61.34
A déduire du compte rendu...........................
Copie du compte rendu....... ............. .. 45.00
Vacation de Procureur............... 30.00

Fausses entrées au sujet de l'argent payé à C. Ger-
vais ...................... .......................... 24.00

Item de Bourgouin & Bruneau, faux................ 35.29
Payé par L. Caron et A. Morreau non entré dans

le livre de caisse................................ 12.0.
Coût de la pierre employée par l'intimé pour son

propre usage...... ................................ 48.80

$256.43

A cela il faudrait ajouter les nombreux items mentionnés dans

le compte de l'appelant et qui ont été amplement prouvés.

Sous toutes ces circonstances, il résulte que l'appelant a prouvé
en dollars et cents sa réclamation et qu'il avait certainement droit

à un jugement en sa faveur pour au moins $256.43.
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Jugement rendu le 28 Juin 1872..
Présent: LIHONORABLÉWI. LE JUGE BERTIELOT.

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats, sur la mo-
tion du demandeur, en dAte du 27 Juin çourau, qu'attenditi que.
les matières en litige en cette cause tant sur la demande princi-
pale que sur la demande incidente, sont de nature à être mieux
vérifiées par experts et auditeurs et praticiens, que par une en-
quête devant cette Cour, la contestation en cette cause soit référée
a des experts et auditeurs et praticiens qui devront, après serment
prêté, entendre tous témoins qu'ils jugeront convenables, vérifier
si les livres de la Société Plante et Bourgoitin ont été teous régu-
lièrement et adjuger généralement quant à la liquidation des réela-
.mations réciproques des demandeur et défendeur tant smr Ia de-
mande principale que sur la demande incidente, et qu'un jpur soit
fixé par cette Cour pour le choix et la nomination de tels experts,
ayant examiné la procédure et délibéré, accorde la. diteMotiob, et
fixe le douze Juillet prochain pour la nomination de tels experts,
auditeurs et praticiens, lesquels devront faire rapport de leurs pro-

,cédés à cette Cour, sans.délai.
Jugement rendu le 9 Juillet 1873.

Present : L'HoNoRABLE M. LE JUGE BEAUDRY.

La Cour, ayant enteadu les parties par leurs avocats, sur la Re
quête sommaire faite et présentée, le 27 Juin dernier, par-le dé-
fendeur et demandeur-incident, qu'attendu que Guillaume Sancer,
l'un des experts auditeurs et praticiens en cette affaire, néglige de
procéder et d'agir comme tel et, que de fait, le dit Guilla urne San-
cer est maintenant absent de la Province, il soit nommé un rem-
plaçant au dit Saucer, ayant examiné la procédure et vu le consen-
tement des parties et délibéré;- ·accorde la dite Réqugte sommaire
et nomme, par les présentes, Augustin Laberge, fils, entrepreneur,
de la 'Cté de Montréal, comme tel expert, et enjoint au dit Au-
gustin Labèrge, fils, de proeder 'de cönedrt avccifànsIeur Joseph
Jones et M. Antoine Comte, es dèù autres e "peit en cette cause,
tant sur la demande principale que la dem&nde incidente, après
avoir prêté serment, d'entendre tous les témoinw, que lui et les
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autres dits experts jugeront convenables, vérifier si les livres de la

SocimiA Plinte et 'Bourgouin oa:it «4t4 tenus ir4gu1ièrenent, et,6dju-

*ger g4nralement, quant à la 'li4 uiaggion 4és, ýrMtatieuil dc*i-

proques des demandâtir et dg'endeur, le dit* îkuÈgtin Labte,

is,devant comme remplaçat'lediGufars8oeetyrI-
-81ee fonction sans qu'il soit néoes i-re ae rcmmlG~a~v

déjà' fite, et les procédés aeýiit ïtré continué d'iýrê lms dr-

niera errements; les dépens ýd8 Présentes devanc suivre ie gottý du

procès.

Le 26 D&,embrc 1873e

Fre.ent:- L'HONORAIBL19 M. JiYE EÂz R.
Permil' aùx pate 'urr le rapport aùsttq'ils auront dé-

pbsé àu Greffe le montant* des'honoraires et frais des EXperts.

Judgment redered on the 25th, Juno 1$74.

présent: Tu% HONORoaBL MR. J uaruic MA4OK&Y.

The Court, having hkmrd the parties' by thieir oôunsel, as -Well

upon the menite of 'bot demande ason -the Rcxpplo'd« dEtPxeCs

Â,,diteura et Praftis nâmod in thls oahand alse 'Upos« to

motions, the one on! the put, t! he pWaitiff and fed"ithl- defbad-

sut to réjeot &Mid report, and theMoter on ths'part of deténdaîit

Plante that said'report b. recei+ed, having exannxed the piÔoèe -

dings, proofs of record and evidence .4uée& sn4 on thewhole duly

deliberated ; Doth rejeot the motion of aid plaintiff &bd inoldetital,

defondanti with costs, aud gtaat LIi motios of sid Plaaite-. Doth

con flrr &nei homolpgate by th ese prmotâ -the mid ,repo«t- gve on-

ly as rnodified' hereiaafter antd :dcth di&mias;.,the-prlncipal jion,

with oqts dwsraies to-J. JiXiiobidoux, Bsqutire,,Àttorney, for

plaintif.i

Upon incidentai demand,: Consldering. tht inildentai plaintiff

bas, undoubtedly mre im agaet thé defendant,! 4ougb1wlbe

diffelont to state, exactly, in dollars anda cents the aain.a~OI

might allow more and someà lm. -

Conaidering that incidental defendant'has, aooulltçd suSgiently

towards incienîtai defçndant and that -ineidetai defindint ïï in-
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debted to incidetai plaintiff in at Iet $37.50 doth adjuge and
condemn the suid ibcidenta defendant to pay and satisfy to said
incidentai plaintiff the nid suin of 637.50 being one haif, hereby
allowed, of the. 845 and $30 mentioned in the rapport, which the
Court thinks ought te be allowed, with interest on said' 837.50

ince the 3lst of August 1971 the day of fyling of said incidentai
deinand and comte as in au incidentai demand, for mu muoh des-
traiti as aforesaid.

DÉ~CLARATION.
Hyacinthe Bourgouin, entrepreneur et tailleur de pierre, de la

Cité et District de Montréal, demandeur, contre Elle Plante, aus-
si entrepreneur et tailleur de pierre, du méme lieu, défendeur, ai
lègue :

Que par acte de société reçu -devant Mtre. P. Mathieu, Notaire,
à Montréal, le vingb~trois Janviet, mil huit cent soixante-et-sept,
les deumndeur -et défendeur ont ontraWt une séciété, pour exer-
oar enemble, leur métier, eiatréprendte, construire des édiaices,
maios et autres bitiineuts, pendant le terme et espace de quatre
aunées oonutites et* tévôWas, à *compter, du vingt-deur Janvier
mil huit ,ent soixànte-et-sept,, et Ont là -et alors et par le dit acte
arrêté les olaume et oonditionh, de leur dite société;

*Que par acte reMu devant le dit Mtre. P. Mathieu, Notaire, a
Mootral4 le cinq 'Novembre mil huit cent soixante-et-dix, les dits
demandeur et défendeur ont résilié, dissous et anriullé leur dit acte
de socété, à compter du deux Novembre dernier (1870);

Que par le suit acte de résilition de société, les dites parties
ont reconùu. et déclaré que toutes les àffaires de leur dite société
n'avaient pas été réglées ni partagées entr'eux, mais qu'ils allaient
procéder s* dit :êglenient et partage à l'amiable autant que pos-
sible, et que, s'il se trouvait quelques différends sur lesquels ils ne
pourraient pas a'acoorder ils devraient n'en tenir aux clauses et
conditions de leur susdit acte de socété;

Qu'il est, pourvu au dit acte de société ainsi qu'il suit, savoir:
"Enfin, dans le cas où il s'élèverait quelques difficultés pendant la

durée de la dite société, ou au partage d'icelle, ces difficultés se-
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ront de suites sfurses l'Àirbitrage et décision de deux arbitres

indistinctement choisis par les dits associés; les dits arbitreî en

cas 'd'avis contraire en choisiront un troisième, à la décision de la

majorité desquels les dits associés s'engagent et s'oligent, par les

présentes, de s'y conformer, à toutes fins que de droit :" ainsi que

le tout appert par copies authentiques des dits deux actes pro-

duits au soutien des présentes, comme exhibit B du demandeur;

Qu'en conformité à la susdýie clause et vu que depuis la dite

dissolution, les dits demandeur et défendeur n'auraient pu s'en-

tendre pour régler et partager les affaires de la dite société,: le dit

demandeunturaitpt a, le trois Décembre mil huit cent soixante-

et-dix, par acte reçu à Montréal, devant Mtre. L. A. Desrosiers,
Notaire, ;sommé et notifié le dit défendeur, qu'il, le demandSr,

choisissait le nommé Napoléon Bourgouin, son neve% comme. Son
arbitre, et requis le dit défendeur de se trouver en l'Etude,,de

Mtres. J. A. et J. E,-0. Labadie, Niotaires, à Motréal, rue Bt.

Lambert, coin de la rue St. Jacques. mardi, e six Décembre mil

huit cent soixante-et-dix, à dix heures du matin, avec l'arbitre

qu'il pourrait choisir, pour là et alore procéder. au règlement et

partage de lèt dite soiété,, le dit démandeur notifiant le défen-

deur qu'il s'y -trouverait aveo l'arbitre sus-nonié, et qu'à défaut

par le dit défendeur de se conformer à ce que ci-dessus, il, le dit

demandeur, adopterait. tous procéds légaux 'qu'il croirait néces-

saires sous les circonstances, le tenant en outre responsable de tous

dépens, domimages-intérets qui pourraient résulter du refus du. dé-

fendeur de se conformer à ce que ci-dessus, ainsi qu'il appert par

copie authentique du dit piotôt produite- au soutien des présentes

comme -Exhilbit C du demandeur

Et le demandeur allègu: qu'au jour fixé, le dit défendeur se

transporta eu effet ainsi que le dit demandeur et son arbitre aux

bureaux des dits Mtre#. Labadie, mais que là et alors par suite du

refus du dit défendeur de produire tous les livres de la dite 0-

ciété, et divergence d'opinion entre le demandeur et le défendeur,

il fut irmpossible'de parvenir à aucun arrangemant ni liquidation;

Que, ce voyant, le demandeur aurait le vingt-deux Décembre,
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mil huit cent soixante-et-dix, par. =té de nofification reçu à Mon.
tral dvat~Mre ~ P Ppin,-'1 Noaire,.1 , mé a f d dman-

deixr:
Qu'il, le dit dcnmandeur> avait.prépar4 ýf le. -un état de compte

motrn le. - ilmorant de. nontint d'argent reçu et déboursa par 'lui, ýpçndanflIuè d'a'itesociété, aitLliqu'il>apper l opedu dit état
ctéAefjrôidtei avec la copie. deï présentes,; 2o. unautre étatou compte qui est un ez'trait des livres que le dit requéra nt a pu

se proeurer, eétistatant qui'unie bale1ne- de dix-neuf eit quatre-
vingttroie Piastres, et soïxanee., qe~is devant revenir au
-dit requé4rant eait éï la possemsiow~ du dit ieut Plante, aiisi qu'ap-
pert à la opie du dit état - ot6U B et produite afeco la copie des
présetis: -que les.dks 'états m.arinués -'et B, ontâd~ certifiés ct

emrmentés par lè dît teq&,4rant'iiu moyen d'un affidavçit re'qu par
J.-A. Lab«die,. 4rier, emnuimsëire de la'Cout' Suýi4rîine ret 1dont
une ôoii et produite avdé le& Prstes, "' lesqu det m op' te s et

uffdavts uo 'etuuré anne~slà l ni tede* pVésýtes, aprs
awobw Ad, e1gàà *~ ýkaphés ne. iairietur par leï dît Notaire»;

En qutre, dans et par la, dite notification, le .dit demiAndeur
som~me e t'requerlq dit défèï1deur a'avor à, me transpqrter en 'E -
týi4é de Mtres. J. A. et Z]. 0. Labadie, No~ie,à. Montréal,c oin dewr'iues, St.; Lambert et St.. Jacques, samedi, lé vingt-quatre
-làcetýb"e ilh cekt, soixante-t-d; .à dix heures dei matin,avéc 1'arbitre qu'ir clioisira jour'procéder la qud'tio* ds f
faires de 'lê'tr ýdite' cdevant société, notifiant le dit défendeur qu'il
a -trouvera avec Éon arbitre, le dit Napoléo-n eourgouin, et que le

d*fensdeur eft B s'y 'trouver asous toutes peines que de droit,ainsi que lé tout apjert par copiesde 'la dite a'i q fiai
et des états de compte y annexées et produites au s 1ou .tien -des pré-
muntes,.'omme Exhibit:I)Di~diàdo

Etle , &iùa,üdehn' àlîguè: qu'au joûr -fxé le dit défendeur et
-on tvO'catý-et le dit dei 4&S,éet soit arb!tté se ttanspôrtèrenit'en
effet aux burè-aux dès efi% 14trek.: Laliafe, oNotaires, et -là et alors
il fut encoae impossible de procëdder à khueune Ilquidation; 'VU que le
défendeur n'avait pas' produit lIes livres vou)us et qui'en, nutre il ré-
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cusait l'arbitre 4n .demandeuron a tý~qpil ta~aotC ~

du demgn4çur, ,a!ýs! ï;&J apper~t-par pel~~~a4  u

lieu et jour 4evant Xtre,,.e4ý.. Labadie,.N9,aire, dlont f3opie est prodnitC:.'

au sout~u ai. prSOtcomQme ghibitj J1 4 deiandaur;

Et le demandeur allègue: que ji,4it, demuandeur, nç, voý4ýt

ner eri quoique ce sort le rèleùL des arir el ie

et afit 1'Oôtër tois 'pràteïtçý ou iraisno. au dêfendeur,l aurf4t,
tout en àe résjan 'le bdnéfice»'ds prod.dés antéieurs par lui adop

tés, le onze Jafiier pmil hùit ,ceni soixaxie et dix, par'acte d1 .iaoti-

fication reýu' î-1ontrMa, âea tr te. .V.epNotiçîn-

raé au dit d4fendeil'it~ '<.i &téd îuýIr,'voulan't coime il Pa

toujôUrS voUl e*oeAér * 1 ain1al utsùt qûs p lée, eos

sait 4e ô"aut pour soun'tidvel arbee le nômmd 3bhn- D. Por--

cherot, téneuîr*dé livrýeÀ,'dé mbntýal,,au lieu et place du ditNa- t

poléon ýBourgo'eil,e premier lieu choisi'~ notifiant en ip8me temlis

le dit défénhevirdf se transport er au bu eai mtres. J., X.1

E.0O Labadie, oie~ ot'avnrd.l~t~~~eju

de Janvier courant, à dix heures de l'avant-midi, avec l'kitre

qu'il choiWiait pour là t idors proe4der an rièglomeht t par'tagé

des affirres de -leur dite so4~.4~Stque le, dit &drdesr7 S'y

au -dit Elle lWsSe dýappdrtié-et Càavakt SYSO lai, 'làe6f aes

les livres, papivs, et doc,4me"t -epuoraaou la -dite; à<bidté. qu'il

peut avoir en'arn pmoosslO4 et ce nous toutes peises -que de droit ;

ainsi _ qil: appeetý par copié. dum dit fprtu plvodiiîte au'itoutieui deq"

présentças,comme Exhibit I.' duc den'deut,;

FAt le dit damandeur allègue: 'que bien quo le, dit, Potr'on ait'

eu jesseLTV8 vcl ditAgendsur) tint-aù jour tx6rqu'eo -

d'autres .oeoàime,, il a dtîmwcre jusqu'à ýce jour",là raison-du mal-

vais vouloir. ddM'0ndeur, impoMib1pýdfqà vept? àe auennéWenteoto,"

ensoque letk %ffa4o 44a ditoçi-de M soOiet6 sIo i~

certaipqàs, rfqn givj4 e t &ac liqigid6e8;

Q"I~j o a f4ait ': @Qu le$ cio1vftfW«B~, tQýO 0 dé-,

raarqa. rna4bW qw, ïop u,»it espérerdç sa, part4 et qu'i

est 1 orcà, p~ ~uST4 çin46fende4r, de- pisoer eu ja4otice

afin d'obtenir une reddition de compte du dit défendeur;
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Que le défendeur, comme plus instruit que le demandeur, a géré
et administré les affaires de-la dite ci-devant société pendant tout
le temps de l'existeneé d'icelle société et quil refuse maintenant
injustement de produiretous les livres de la dite société, et de
rendre compte au demandeur des affaires qu'il a ainsi admainistrées
dans l'interet commun des assoiés;

Que le demandeur a rendu, par les états produits comme Exhi-
bit, D compte des affaires de la dite société, au meilleur de sa con-
naissance et sous serment, offrant d'ailleurs de rectifier les dits
états, s'il y avait erreur ou omission involontaire de sa, part;

Que d'après les dalculs du demapdeur il y ausit eu de la part
du défendeur malversation et inexactitude dans la manière dont le
défendeur a tenu les livres de la dite soiété et que lt dit défeu-
deur serait endetté envers le demandeur en -un reliquet 4e compte
d'au moins dix-neuf cent onze piastres et soixante-et-in enin, la-quelle somme le dit demandei serait en droit d'avçret.exiger du
défendeur qui néglige et refuse de la lÀ paye, quoique:de ee sou-
vent requis;

Et le demandeur allègue: qu'à raisoh du refus du dit défen-
deur et de rendre compte au demandeur de son administration,
comme susdit, le demandeur a été oblig& de payer et débourser une
nomme de trente-trois dollars pour le coût des actes ci-haut men-
tionnés et produits au soutien des présentes, ainsi qu'il appert par
l'état ou compte marqué G et produit par le demandeur et auquel
il réfère. Laquelle dite somme le demandeur mérite d'avoir du
défendeur qui néglige de la lui payer, quoique de ce souvent requis .

Que les susdites deux sommes réunies forment ensemble lasomme de dix-neuf cent quarante-quatre dollars et soixante-et-un
oentins, cours actuel, laquelle somme il mérite d'avoir du défen,
deur qui refuse de la payer, quoique de ce souvent requis.

A ces causes le dit demandeur conclut à ce que, vu la dissolu-
tion de la dite société, le dit défendeur soit eondamné a lui rendre
sous tel délai qu'il plaira à cette Honorable Cour fixer, un compte
final, exact et sous serment avec pièesijustificatives des affaires de
la dite ci-devant Société Plante et Bourgouin, et à défaut de rendre
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ce compte dans tel délai, que le défendeur soit condamné à payer
au demandeur la dite somme de dix.-neuf cent onze piastres et
soixante-et-un centins, dit cours, pour lui tenir lieu de reliquat de
comptes en la dite société, plus celle de trente-trois pistres pour
loyaux coûts des dits actes produite au soutien des présontes ; et
que dans le cas d'un compte et partage des dites affaires de la dite
ci-devant société, (que le demandeur se réserve le droit de dé-
battre), le défendeur soit condamné à lui payer tout ce qui sera
constaté être dû et échu et appartenir suivant que de droit, au de-
mandeur, en la dite société, et pour déboursés, le tout avec dépens.

DÉFENSE.
Et le dit défendeur, sans admettre aucune des allégations de la

déclaration du demandeur en cette cause, mais an contraire les niant

toutes et chacune d'icelles, pour défense en droit à cette partie des
conclusions de la déclaration du demandeur qui se lio comme suit:
c plus celle de trente-trois piastres et soizante-et-un cemins dit cours,
pour loyaux coûts des dits actes produits au soutien des présents,"

dit:
Que cette partie des conclusions de la dite déclaration doit tre

renvoyée pour entr'autres raisons les suivantes:

1,. Parceque la dite déclaration ne révèle aucun fait et ne cop -

tient aucune allégation qui puisse justifier la dite partie des dites
conclusions;

2o. Parce qu'en droit, le défendeur ne peut être tenu de payer
au demandeur le coût des actes produits au soutien de sa présente
action et dont le prix est réclamé par la dite partie, des dites col-
clusions.

Pourquoi le défendeur conclut au débouté de cette dite partie
des conclusions de la déclaration plus haut relatée, avec dépens dis-
traits au soussigné.

Et le dit défendeur pour défense à cette action dit:
Que tous et chacun les faits allégués dans la déclaration du de-

mandeur, à part ceux ci-après spécialement admis, sont faux et mal
fondés, et le dit défendeur les nie tous et chacun d'eux.

Qu'il est vrai que la société. mentionnée dans la déclaratiOn en
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cette caffl a exisé entire 'les dei*andeur et. défendeur pendant le -
temp>s P¶4

Çhue,,-e dq4î#deur et le d4fenadeur. 4evaint, participer chacun
poux moitié dans les profite et. pertes de leur dite société, aux
termqs, d4 l'IM*e qui au fiat p4ssé entr'eux, et dont copie -a 4té filée
en c4tte cause paz le "eaudenrtv sa déclaration, comme son
ExJubitJB;.

Qd'il est vii q'« lo cinq Novembre dernier (1870), les de-
mandeus etdéfendeur ont; diffl"ous la dite'société, tel qu'exprimé
dans la dite déclaration;

Qu'il est vrai'aussi que le dit ddfendeur a administré en partie
les affaires de l& diite société;

Qth iM t faux qti adeanù temps' avant l'institütioti de la pré-
sentd-&àetion, lé'déniàndéiar'ait requis le défendeur de lui rendre n
comptek affwh'e o« -d'aucune' partie dei afaires,' de la ci-devant
Société Pl&kute-4t BoûrgOntüA

Que le défendeur n'a jamais refus, tel que faussement allégud
dans' la e!1aïitÔà 'du demaàde'r,: de redre à Ce idérnier un,
compte détaillé des affaires de là dite &cilété Plante et Bourgouin,
qu'au con'tr&ire il wtoujours'été prêt à lui -rendre le dit ooptet
comme il ob~e encOre de le faire et comme il, lé fitit effectivement
par les présentes; le dit défendeur demandant acte de la produa-.
tion, «uil fidt..ivec les4prdsstes du oo6ptle-dee:affaie de la dite
SocifftéPi.nt4 et Bourgouin, pour la partie des dites affaires qu'i
a lui-mêmè adnuiost tée, et *dè'la prôductfon des -livres, papiuers et
documents au soutien du dit compte; et le défendeur allègue, que
le montant Au'il: à perçu pour les affaire de 1à dite société qat de
cent nule: dux' ceSt ixant"e.im, dollars et vingt-huit centins
($100,265.28), et que le montant qu'il a déboursé pour les affaires
d'icelle société s'lèeid aern'dei cent mille quatre cent dâx.
sept dollak'set quaakW~vi&Ét oeùtins (1100,417.80), plus soixante.
et-quinzdoLÈir eie d& admpte B:Éhibit '" produit par le
défendeur avec-es présentes et pour lesi vaéatioâ& dù.PFocureur dû.
détoedurî,.pouÈ';tràéttre ýen ôrdre les. piècee du dit compte, laissant
dû au dit défendeur. par la dite Société Plante et Bourgouin la
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somme de deux cent vingt-sept dollars et cinquante-deux centins
(8227.52), tel qu'il appert au dit Exhihit ," ":auquel le défen-
deur réfère;

Qu'en vertu de l'acte de la dite Société Plante et Bourgouin, sa-
voir le dit Exhibit B du demandeur, le défendeur mérite d'être
remboursé par le demandeur de la moitié de la dite somme de deux
cent vingt-sept dollars et cinquante-deux centins, savoir cent treize
dollars et soixate-et-seize ceutinas, étant la moitié du surplus des
dépenses sur les recettes qu'a encourues le dit défendeur pour le
bénéfice et l'avantage du dit demandeur et à l'acquit de ce der-
nier.

Et le défendeur met spécialement en fait
Que tel qu'allégué par la déclaration en cette cause, il était,

pourvu par l'acte de société entre le demandeur et le défendeur
que dans le cas où il s'élèverait quelques difficultés, pendant la du-
rée de la dite société ou au partage d'icelle, ces difficultés seraient
de suite soumises à l'arbitrage et décision de deux arbitres indis-
tinctement choisis par les dits associés ; que les dits arbitres en cas
d'avis contraire en choisiraient un troisième, à la décision de la
majorité desquels, les dits associés devaient se conformer ;

Que le ou vers le dix Novembre dernier (1870), les demandeur
et défendeur ayant séparé à l'amiable le fonds de matériavx et
d'appareils (stock) de la dite société, appert à l'écrit, marqu K,
produit. avec les présentes, ils déposèrent au bureau de Mlessieurs
J. A. et J. E. 0. Labadie Notaires, à Montréal, les livres de la.
dite société pour l'information de chacun des dits associés;

Que le trois Décembre dernier (1870), bien que les dits deman-
deur et défendeur se fussent toujours parfaitement entendus pour
toutes les affaires concernant leur dite société, le demandeur, sans
avoir au prealable essuyé aucun refus du défendeur, protesta ce
dernier d'avoir à nommer un arbitre pour règler et partager leurs
affaires sociétaires, alléguant faussement par le dit Protet Exhi-
bit 4l 0" du demandeur que les demandeur et défendeur n'avaient
pu et ne pouvaient s'entendre pour règler et partager leurs affaires
sociétaires;

4.81
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Que depuis cette époque comme auparavant le défendeur s'est

toujours rendu au désir du demandeur en autant du moins qu'il

lui était possible de le faire et qu'il y était tenu, tant en loi que par

courtoisie pour un associé avec qui, il avait toujours été en bons

termes;

Que chaque fois que le demandeur a requis le défendeur de

nommer un arbitre, ce dernier a toujours été prêt à nommer cet

arbitre et l'a effectivement nommé, bien qu'il considérât ce procédé

inutile et 'comme ne pouvant conduire à aucun résultat;

Qu'à chaque requisition du demandeur, le défendeur s'est tou-

jours rendu avec son arbitre au lieu que lui indiquait le demandeur

et que le dit défendeur et son dit arbitre ont toujours fait et ont

toujours été prêts à faire ce qu'a requis d'eux le demandeur à part

le fait de fouruir des livres que le défendeur n'avait pas ;

Que notamment le treize Janvier dernier, sur une nouvelle re-

quisition du demandeur, le défendeur se rendit pour la quatrième

fois au bureau de Messieurs Labadie avec son arbitre;

Que là et alors, les arbitres des demandeur et défendeur, sa-

voir: John D. Porcheron, teneur de livres de Montréal, de La part

du demandeur et de Frédéric L. Béique, Eer., avocat, du même

lieu, de la part du défendeur, après wnir dûment prêté serment de

remplir leurs devoirs d'arbitre avec impartialité et au meilleur de

leur connaissance, entendirent les demandeur et défendeur, ainsi

qu'un nommé Arthur Dubue, teneur de livres de la Société

Plante et Bourgouin, et qu'ils firent au préalable assermenter de-

vant un commissaire ;

Qu'après avoir entendu les demandeur et défendeur, et ledit Ar-

thur Dubuc assermenté, tel que susdit, les dits arbitres sus-nommés

convinrent de se rencontrer de nouveau pour en venir à une con-

clusion quelconque, et qu'à cet effet il fut convenu que le dit Por-

cheron se rendrait au bureau du dit Béique un jour ultérieur, qui

fut alors fixé du consentement du demandeur et défendeur;

Que le dit Porcheron a négligé jusqu'aujourd'hui de rencontrer

de nouveau le dit Béique et que les choses en sont restées ainsi

Jusqu'a l'institution de la présente action;



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

Qu'en un mot le défendeur, bien qde ne se considérant pas obli-
gé à toutes ces démarches et les déclarant inutiles, en ce qu'elles

ne pouvaient conduire à aucun résultat, a, par pur bon vouloir et
dans le but d'être agréable au demandaur, fait-tout ce qui était en
son pouvoir pour satisfaire à ce qu'exigeait de lui le demandeur;

Et le défendeur allègue en outre:

Que les livres de la Société Plante et Bourgouin ont toujours
été tenus par le dit Arthur Dubuc qui était employé à cette fin
par icelle société, que les montants payés, tant par le demandeur
que par le défendeur, et portés dans les livres de caisse Exhibit
c F," ont toujours été payés par eux sur l'ordre du dit Arthur Du-
bue qui tenait les comptes de tous et chacun les employés de la
dite société ;

Que, vu ce que dessus, l'action du demandeur est mal fondée
quant à la conclusion pour dépens contre le défendeur, attendu que
le demandeur n'a pas, au préalable, mis le défendeur en demeure de
rendre compte et que ce dernier a toujours été prêt à rendre le dit
compte.

A ces causes le défendeur demandant acte de la production qu'il
fait avec les présentes, du dit compte et des pièces justificatives au
soutien d'icelui, conclut à ce que par le jugement à intervenir en
cette cause, le dit compte soit déclaré suffisant, bon et valable ; à
ce que si le dit compte n'est pas contesté, ou sur le débat d'icelui
s'il est contesté, le demandeur soit déclaré responsable envers le dé-
fendeur de la moitié de l'excédant des dépenses sur les recettes du
dit compte, savoir, cent treize dollars et soixante-et-seize centins;
et à ce qu'enfin cette partie de l'action du demandeur qui tend à
faire condamner le défendeur avec dépens de la présente action,
soit renvoyée, le tout avec dépens.

DEMANDE INCIDENTE.

Aux Honorables Juges de la Cour Supérieure pour la Province de

Québec, siégeant dans et pour le district de Montréal, ou à au-
cun d'eux,
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L'humble Requête d'Elie Plante, entrepreneur-maçon, de Montréal,
le défendeur et demandeur-incident;

lzpose respectueuement :

Que le vingt-trois Janvier mil huit cent soixante-et-sept, les par-
ties en cette cause ·ont contracté une société pour exercer ensemble
leur métier d'entrepreneurs-maçons, appert à l'Exhibit " B" du de-
mandeur et défendeur-Incident ;

Que le cinq Novembre mil huit cent soixante-et-six, les dites
parties ont résilié, dissous et annulé leur dit acte de société, a comp-
ter du deux Novembre alors courant (1870);

Que le trois Juin dernier, le demandeur et défendeur-incident,
sans avoir, au préalable, fait au défendeur et demandeur-incident
aucune demande à cet effet, poursuivit ce dernier en reddition de
compte des affaires de la dite société qui avait existé entre eux, tel
que susdit;

Que le défendeur et demandeur-incident, par sa défense à'la dite
action en reddition de compte et qu'accompagnent les présentes dé-
clare qu'il a toujours été prêt à rendre au demandeur et défen-
deur-incident, compte de la partie des affaires de la dite société
qu'il a lui-même administrées, il offre de rendre le dit compte et le
rend effectivement par sa dite délense qui est accompagnée du dit
compte et de pièces justifica tives d'icelui ;

Que par le dit compte, le défendeur et demandeur-incident éta-
blit avoir perçu pour les affaires de la dite société une somme de
mille deux cent soixante-et-cinq dollars et vingt-huit centins, et
avoir dépensé, déboursé et payé pour les affaires d'icelle société
une somme de cent mille quatre cent dix-sept dollars et quatre-
vingt centins, plus soixante-et-quinze dollars pour copie de compte
et vacations de procureur, laissant dûs au défendeur et demandeur-
incident, par la dite Société I Plante et Bourgouin," une somme
de deux cent vingt-sept dollars et cinquante-deux cents ,

Et le déiendeur et demandeur-incident allègue:
Que le dit compte est exact et que la dite somme de deux cent

vingt-sept dollars et cinquante-deux cents est l'excédant véritable
des dépenses sur les recettes de la dite société, et celui auquel le dé.
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fendeur et demandeur-incident a droit contre la dite Société "Plante
et Bourgouin ;"

Que le demandeur et défendeur-incident a produit avec sa dé-
claration un compte pour la partie des affaires de la dite société
qu'il a lui-êéme administrées, et que, par ce compts, il appert que le
montant qu'a perçu le dit demandeur et défendeur-incident pour les
affaires de la dite société balance le montant qu'il a déboursé pour
les affaires d'icelle société

Que le dix Novembre dernier le demandeur et défendeur-inci-
dent et le défendeur et demandeur-incident séparèrent à l'amiable le

fonds de matériaux et d'appareils (stock) de la dite société, ap-
pert à l'écrit marqué " K" produit avec les défenses en cette cause
et auquel écrit, le défendeur et demindeur-incident réfZre ;

Que par ce dit écrit, le demandeur et défendeur-incident s'enga.
gea et promit payer au défendeur et demandeur-incident trois cent
onze dollars et trente-six cents et demi, étant pour la partie des
dits matériaux (du dit stock) de la dite société appartenant au dé-
fendeur et demandeur-incident, et que le demandeur et défendeur-
incident gardait ;

Que le dit demandeur et défendeur-incident doit encore sur cette
somme au défendeur et demandeur-incident une balance de onze
dollars et trente-six centins et demi, et qu'il a omis d'entrer cette

dite somme dans son compte Exhibit " D," bien qu'il dat alors
cette somme et qu'il la doive encore au défendeur et demandeur-
Incident;

Que vu ce que dessus le demandeur et défendeur-incident, comme
membre de la dite Société Plante et Bourgouin, est responsable et
tenu de payer et rembourser au défendeur et demandeur-incident la
moitié du dit excédant de dépenses portées dans le compte du dit dé-
fendeur et demandeur-incident, savoir: une somme de cent treize dol-

lars et soixante-et-seize cents, étant autant que ce dernier a payé et
déboursé pour l'avantage et à l'acquit du dit demandeur et défen-

deur-incident, plus la dite somme de onze dollars et trente-six cen-
tins et demi, étant la bdance restée due au défendeur et deman-
deur-incident en vertu du dit écrit Exhibit " K" de ce dernier.
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A ces causes le dit défendeur-requérant prie Vos Honneurs de
permettre de se porter demandeur-incident en la présente cause, et
demandant acte de la production tant du compte et des pièces jus-

tificatives à l'appui d'icelui faite en cette cause, par le défendeur et

demandeur-incident, que du compte Exhibit " D" faite par le de-
mandeur et défendeur-incident, conclut à ce que par le jugement à
intervenir en la présente cause, le dit compte produit par le défen-

deur et demandeur-incident, tel que susdit, soit déclaré exact, va-

lable et suffisant, à ce que si le dit compte n'est pas contesté, ou

après débat d'icelui s'il est contesté, le demandeur et défendeur-

Incident soit déclaré responsable envers le défendeur et deman-
deur-incident de la moitié de l'excédant des dépenses sur les re-

cettesdu dit compte, savoir; cent treize dollars et soixante et seize

cents, à ce que le demandeur et défendeur-incident soit condamné à
payer cette dite somme au défendeur et demandeur-incident ou
toute autre somme à laquelle peut se monter la moitié du dit ex-

cédant de dépenses sur les recettes de la dite société; plus la dite
somme de onze dollars et trente-six centins et demi, balance restée
dne au défendeur et demandeur-incident par le demandeur et dé.
fendeur-incident, en vertu du dit écrit Exhibit I K," le tout avec

dépens.

Et le dit demandeur pour réponse à la défense produite par le
défendeur en cette cause, dit:

Qu'il prend et demande acte des omissions y contenues et spé-
cialement du fait que le défendeur reconnaît avoir administré les
affaires de la ci-devant Société 14 Plante et Bourgouin" et que le
prétendu compte produit avec la dite défense est celui que le dé-
fendeur entend rendre " pour la partie des dites affaires qu'il a lui-
même administrées;"

Et le demandeur allègue: que toutes et chacune les allégations
de la dite défense sont fausses et mal fondées et il les nie toutes,
sauf celles confirmatives des allégations contenues en la déclaration
du demandeur;

Que le défendeur ne peut raisonnablement prétendre ne pas avoir
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été mis en demeure de rendre compte au demandeur, avant la pré-
sente demande, puisque le demandeur produit au soutien de son
action et demande trois demandes et mises en demeure régulières
et notariées, savoir, celles des trois et vingt-deux Décembre mil
huit cent soixante-et-dix et onze Janvier, mil huit cent soixante-et-
onze, et ce à part les demandes et requisitions verbales que le de-
mandeur a souvent faites au défendeur de lui rendre compte de
son administration des dites affaires de la ci-devant Société " Plante
et Bourgouin ;"

Et le dit défendeur met en fait qu'il n'a ainsi procédé en justice
contre le défendeur qu'après que le dit défendeur et Frédérick L.
Béique, écuier, avocat, qui cumulait la charge d'arbitre du défen-
deur avec la qualité d'associé de Jean E. Robidoux, écuier, le pro-
cureur du défendeur en cette cause, eussent formellement déclaré
que " l'affaire ne se règlerait pas devant les tribunaux ;"

Que le demandeur n'avait aucun intérêt à procéder contre le dé-
fendeur, vu que le mode plus expéditif d'un arbitrage honnête et
légal, lui eût de suite assuré le remboursement de son dû tandis
que le dit défendeur a tout intérêt de susciter des difficultés, ayant
en mains et jouissant des sommes auxquelles le demandeur prétend
avoir droit, et qu'il réclame par sa présente action;

Que le demandeur se trouve pleinement justifié par le compte
même produit par le défendeur en cette cause, d'avoir prétendu
lors des discussions devant les arbitres nommés en cette cause, que
le défendeur ne produisait pas alors tous les documents, livres et
pièces justificatives qu'il avait en sa possession puisque ainsi que le
demandeur le démontre par ses débats de compte, le défendeur doit
nécessairement avoir entre ses mains, garde ou possession, des do-
cuments, livres et pièces justificatives qu'il ne produit même pas
aujourd'hui, bien qu'il les constate et y réfère dans son dit préten-
du compte.

Et le dit demandeur allègue: qu'il a fait sous les circonstances
toutes les démarches raisonnables que l'on pourrait espérer de sa
part, et qu'il a été forcé par la mauvaise foi du défendeur de pro.
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céder en justice, seul moyen qui lui restait, de l'aveu même du de-
fendeur et de son arbitre, d'obtenir une reddition de compte du dé-
fendeur.

'Que le prétendu compte produit par le défendeur est irrégulier,
inexact et incomplet et n'est supporté par aucunes pièces j ustifi-
catives, mais qu'au contraire il se trouve en contradiction avec les
livres de la dite société que le dit défendeur a lui-même tenus ou
fait tenir sous ses soins et dans le cours de son administration, et
en conséquence le demandeur ré-affirme qu'il produit des débats de
compte a l'encontre du dit prétendu compte du défendeur et qu'il
entend tenir ce dernier responsable des inexactitudes, erreurs et
malversations qui s'y rencontrent, vu que ce prétendu compte est
de l'aveu mOme contenu en la défense du défendeur, le compte
exact des affaires de la ci-devant Société " Plante et Bourgouin"
que le défendeur a lui-même administrées ou fait administrer.

A ces causes le dit demandeur persistant dans les conclusions
par lui prises en sa dite action et demande, conclut au renvoi et
débouté de la dite défense avec dépens.

DÉFENSE A LA DEMANDE-INCIDENTE.

Et le dit demandeur-défendeur-incident, pour défense à ta de-
mande-incidente du défendeur-demandeur-incident, dit que tous
et chacun les faits et allégud5s contenus en la demande-incidente,
produite en cette cause sont faux et mal fondée, et il les nie tous
.et chacun séparément.

A ces causes le demandeur-défendeur-incident conclut au renvoi
et débouté de la dite demandeinoidente avec dépens.

Et le dit demandear-défendeur-incident sans préjudiee à ce que
ci-dessus plaidé, mais au contraire s'en réservant le bénéfice et
avantage pour exception à l'encontre de la dite demande-incidente
produite en oette cause, allègue :

Qu'en supposant les réclamations portées en la dite demande-in-
cideate correctes et fondées, ce que nie le défendeur-incident, puis.
que toutes et ehacunes d'icelles dépendent du résultat de la contes-
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tation tant de l'action principale que du prétendu compte du dé-
fendeur, les dites réclamations sont bien plus que compensées tant
par le reliquat de compte que réclame le demandeur par sa pré-
sente action, que par la plus forte somme de cent vingt-quatre dol-
lars et soixante-et-quatorze centins, que le demandeur-incident doit
au défendeur-incident pour compte d'ouvrages faits et livrés, mar-
chandises livrées et argents déboursés par le défendeur-incident
pour le bénéfice et avantage du demandeur, à Montréal, dit Dis-
trict, et ce auw dates et prix portés aux Etats et Exhibits L. L. et
M. M., produits au soutien des présentes, laquelle somme le de.
muandeur-incident a souvent reconnu dev>ir et promis payer au dé-
fendeur-incident, ce qu'il a négligé de faire quoique requis;

A ces causes le dit défendeur-incident, tout en se réservant le bé-
néfice et avantage de ce que ci-dessus, plaidé et au cas seulement
où le dit demandeur-incident pourrait prouver sa dite déclaration
en tout ou en partie, conclut à ce que icelle réclamation ou partie
d'icelle, soit déclarée compensée et éteinte par le moatant à être
établi par le jugement, en cette cause comme reliquat de compte dû*
au défendeur-incident par le demandeur-incident, et en outre par
la susdite somme de cent vingt-quatre dollars et soixante-quatorze
centins courant due par le demandeur-incident au défendeur-inci-
dent, pour les causes et raisons susdites, et portant à de que la dite
demande-incidente soit renvoyée et déboutée avec dépens.

DÉBATS DE COMPTE.

Et le dit Hyacinthe Bourgouin déclarant par les piésentes qu'il
conteste le prétendu compte produit par le défendeur en cette
cause, pour débats de compte dû, allègue :

Que le prétendu compte du défendeur est illégal, irrégulier et
incomplet et n'est aucunement supporté de pièces justicatives, tel
que voulues par la loi;

Que le dit prétendu compte fait voir qu'il existe en la possessiOn
du défendeur d'autres livres, papièrs ou documents appartenant à
la dite ci-devant Société " Plante et Bourgouin," puisque le dit

compte contient des entrées différentes de celles contenues aux livres
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de la dite société, tel entre autres l'item du vingt-neuf Aoùt mil
huit cent soixante-et-sept, pour quatre cents dollars, à la page deux
cent quatre-vingt-quatorze du dit compte, ainsi que tous les items
du dit compte, chapitre des dépenses, depuis le sept Mars mil huit
cent soixante-et-onze, page deux cent quatre-vingt-dix-huit du dit
compte;

Que sous ces circonstances, le demandeur ne voyant aucune
pièces justificatives des dits items est justifiable de les nier, comme
il les nie tous et chacuns, d'autant plus que la majeure partie d'i-
ceux portent une date subséquente à la dissolution de la dite Société
''Plante et Bourgouin," savoir le cinq Novembre mil huit cent
soixante-et-dix; que le demandeur ignore si la dite ci-devant so-
ciété était tenue de faire les ouvrages portés aux dits items :

Et le demandeur allègue: que l'item daté "1869," page deux
cent quatre-vingt-dix-huit, pour ($37.66), trente-sept dollars et
soixante-et-six centins est incorrect en ce qu'il y a surcharge, le de-
mandeur ne pouvant en être tenu que pour la moitié,soit dix-huit
dollars et quatre-vingt-trois centins;

Que l'item même daté et payé pour $11.00 (onze dollars) est en
tout point incorrect et inexact, et le demandeur le nie ;

Que ritem même daté, page deux cent quatre-vingt-dix-neuf,
pour 8165.00 (cent soixante-et-cinq dollars), est complètement in-
correct et inexact ; le demandeur mettant en fait que cet item est
en contradiction même avec le propre compte du défendeur; et
que le dit H. Bourgouin y mentionné, a travaillé pour la dite ci-
devant société non. pas à la semaine, tel que prétendu au dit item,
mais à la job, et que le dit Bourgouin n'a dû reeevoir que ce qui
lui était dû à proportion de l'ouvrage qu'il a fait pour la dite so-
ciété;

Et le demandeur allègue;
Qu'en outre des irrégularités et inexactitudes ci-dessus mention-

nées, le dit prétendu compte du défendeur est pour tous et chacun
les items portés à l'Etat produit par les présentes et marqué A B,
complètement contredit par les livres mêmes dans lesquels le défen-
deur faisait ou faisait faire ses entrées;
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Que d'après les admissions mêmes contenues en la défense et
demande-incidente produites par le défendeur en cette cause, le dit
prétendu compte du défendeur serait un état fidèle et exact de la
partie des affaires de la dite ci-devant société qu'il reconnaît avoir
administrées;

Et le demandeur met en fait que le dit prétendu compte du
défendeur n'est qu'une copie, même inexacte, du livre de caisse,
que le défendeur a fait tenir de ses opérations par le nommé Du-
bue, qui est aujourd'hui l'associé du défendeur, le demandeur réité-
rant ici ce qu'il à allégué en sa déclaration, que n'ayant aucune
éducation, il avait été obligé de s'en rapporter nécéasairement à
l'intégrité de son associé ;

Et le demandeur allègue, comme explication de l'Etat produit
avec les présentes et marqué A B, que le dit état se divise en trois
parties et représente les reclamations suivantes: 10. Les diffé-
rences entre les montants portés au dit compte ou entrées incor-
rectes du livre de caisse et les autres livres, savoir, le livre des car-
riéreurs, carriers, et celui des " tailleurs de pierre," c'est-à-dire que
carriers et tailleurs de pierre dont les noms sont mentionnés au dit
état marqué A B, auraient par la mauvaise administration du dé-
fendeur à chacune des dates y mentionnées, reçu des montants
beaucoup plus élevés, savoir, de la différence ou somme portée au
dit état, que ceux auxquels ils avaient droit suivant leurs comptes
respectifs contenus aux dits livres appelés " livre des carriéreurs"
et " livres des tailleurs de pierre ;" .

Que le dit demandeur est justifiable de répudier ces prétendus
paiements qui démontrent que le défendeur aurait été si peu sou-
cieux des affaires de la dite ci-devant société, qu'il aurait ainsi con-
tinuellement et pendant des années payé aveuglément et sans con-
seiller même les livres qui lui auraient fait voir le chiffre exact dû
à chacun des employés, en conséquence le demandeur ré-affirme
qu'il entend tenir le dit défendeur responsable de ces déficits qui
se rencontrent dans le compte du défendeur, c'est-à-dire dans la
partie même des affaires que le défendeur admet avoir administrées
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et pour lesquelles il prétend aujourd'hui offrir un compte fidèle et
exact;

2o. Les montants qui, par les livres de la dite ci-devant société,
paraîtraient encore dus à la dite société et dont le défendeur ne
rend aucun compte, bien que d'après les informations prises par le
demandeur, le défendeur en ait collecté une bonne partie ;

3o. Une somme de cent dix-sept dollars, étant encore des diffé-
rences ou surcharges entre le dit prétendu compte du défendeur et
le compte d'un nommé Gervais, fournisseur de chaux pour la ci-
devant Société Plante-et Bourgouin ;

A ces causes le demandeur demandant acte de la présente con-
testation et des moyens contenus en icelle, conclut à ce que le dit
compte produit par le défendeur en eette cause, soit quant aux
itemsisus-mentionnés déclaré incomplet, illégal et irrégulier et non
supporté de pièces justificatives et portant à ce que les conclusions
par le demandeur, prises en sa dite demande et déclaration soient
maintenues, le tout avec dépens.

DOUTEMENTS.
Le dit Elie Plante, pour soutennements du compte par lui pro-

duit en cette cause, dit:
Que tous et chacun les faits allégués dans les débats de comptes

produits par le dit Hyacinthe Bourgouin sont faux et mal fondés;
Que le compte produit en cette cause par le dit Rendant Compte

Elie Plante, est régulier, exact et supporté de +outes les pièces
justificatives que le dit- Rendant Compte avait en sa possession et
que dans les circonstances il pouvait et était tenu d'avoir ; le dit
hendant Compte référant spécialement au dit compte et aux dé-
tails portés en icelui comme faisant partie des présents soutenne-
ments;

Et à l'appui des items contestés de son dit compte, le Rendant
Compte allègue :

Que l'item du vingt-neuf Août mil huit soixante-et-sept pour
quatre cent dollars, est pris des livres de caisse de la dite Société
" Plante et Bourgouin," et que tel item a réellement été payé,
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Que les items portés dans le dit compte comme ayant été payés

depuis le sept Mars mil huit cent soixante-et-onze ont effective-

ment été payés et déboursés par le dit Rendant Compte ; que les

ouvrages mentionnés à ces items étaient une suite de la dite So-

ciété i Plante et Bourgouin;" que ces derniers étaient obligés de

faire les dits ouvrages, et qu'il n'est pas d'usage de prendre des re-

çus pour des paiements de ce genre ;

Que chacun des montants portés aux livres de caisse de la So-

ciété " Plante et Bourgouin," étaient les montants dus par icelle

société aux différente.s personnes à qui tels montants ont été payés;

Que l'item cent soixante et-cinq dollars contesté par les dits dé-

bats de compte est exact; que ce montant a été payé au dit H.

Bourgouin, fils, a la demande du dit demandeur et sur l'engage-

ment de ce dernier de rembourser ce montant à la Société I Plante

et Bourgouin;

Que les livres des " tailleurs de pierre" et des " carriéreurs" ne

contiennent que des mémoires faits-par Arthur Dubuc, le teneur

de livres de la dite Société " Plante et Bourgouin ;"

Que ces mémoires étaient faits à l'avance et qu'ils n'étaient pas

corrigés par le dit Arthur Dubue, lors du règlement de compte de

chacun des tailleurs de pierre ou carriéreurs, et ce, à la connais-

sance du dit Hyacinthe Bourgouin;

Que le montent porté dans le dit compte comme ayant été payé

au nommé Gervais lui a réellement été payé et que tel montant lui

était dû;
Et le dit Rendant Compte ré-affirme et allègue:

Que les livres de la dite Société " Plante et Bourgouin" ont tou-

jours été tenus par le dit Arthur Dubue, qui était employé à cette

fin par icelle société, et que les montants payés tant par le dit Elie

Plante que par le dit Hyacinthe Bourgouin et portés dans les livres

de caisse Exhibit " F" du défendeur, ont toujours été payés par

eux sur les instructions du dit Arthur Dubue qui tenait les comptes

de tous les employés de la dite société;

Que les dits Plante et Bourgouin avaient enragé le dit Arthur

Dubue et le payaient pour tenir leurs livres de comptes, comme
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susdit, parceque ni le dit Rendant Compte, ni le dit Hyacinthe
Bourgouin, n'était assez instruit pour tenir tels livres et tels
comptes ;

Qu'en supposant qu'il y aurait eu erreur dans le paiement de
certains items (ce que le dit Rendant Compte nie) telle erreur
étant le fait du dit Arthur Dubue, les dits demandeur et défen-
deur en seraient également responsables;

A ces causes le dit Rendant Compte, persistant dans les conclu-
sions prises par sa défense en cette cause, conclut au renvoi des dits
débats de compte avec dépens.

RAPPORT DES EXPERTS:

Nous soussignés, Joseph Jones, écuier, coronaire, et Antoine
Compte, comptable, de la Cité de Montréal, Experts, Auditeurs et
Praticiens nommés I conjointement avec Guillaume Sancer, comp-
table, ci-devant de la Cité de Montréal et maintenant absent de la
Province," dans le jugement interlocutoire prononcé par la dite
Cour Supérieure de Montréal, dans la cause de Hyacinthe Bour-
gouin contre Elie Plante, en date du troisième jour de Mars der-
nier [1873], aux fins d'entendre tous les témoins que nous juge-
rions convenable, de vérifier si les livres de la Société Plante et
Bourgouin ont été tenus régulièrement, et adgurer généralement
quant à la liquidation des réclamations réciproques du demandeur
et du défendeur en cette cause,-tant sur la demaude principale
que sur la demande-incidente, etc.,-et je, Augustin Laberge, ju-
nior, maçon-entrepreneur, de la dite Cité de Montréal, soussigné,
nommé en remplacement de Guillaume Saneer l'un des Experts
sus-nommés par une règle de la Cour Supérieure susdite en date
du neuvième jour de Juillet dernier [1873], pour continuer et
clore l'Enquête commencée par les dits Experts sus-nommés, après
avoir dûment prêté serment devant le protonotaire de la dite Cour
Supérieure; avons procédé à notre Enquête comme suit: Nous
avons commencé par l'examen complet des livres de comptes de la
Société Plante et Bourgouin, par la vérification des faits allégués
par le demandeur comme erreurs, différences et inexactitudes dans
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les dits livres de comptes et mentionnés dans l' Exhibit D du de-

mandeur en cette cause (notification par I. Bourgouin à Elie

Plante.) Nous avons constaté que les dits Livres de Compte de la

Société " Plante et Bourgouin" ont été tenus d'une manière irr6-

gulière, embrouillée, incomplète, qu'il existe des omissions nom-

breuses d'entrées dans les livres de comptes des carriers. des tail-

leurs de pierre, du temps des ouvriers et des ouvrages faits par les

associés pour diverses personnes qui les ont employées à la cons-

truction de maisons.

Les deux livres de caisse seuls paraissent avoir été tenus régu-

lièrement et avec soin.

Les erreurs ou différences alléguées par le demandeur entre les

deux livres de caisse et les autres livres de compte existent réelle-

ment en grande partie, et sembleraient tout d'abord justifier la dé-

claration du demandeur, mais comme il fallait des preuves posi-

tives, il fut nécessaire d'appeler en témoignage un grand nombre de

témoins de faire produire des états de comptes à l'appui des faits

allégués par le demandeur.

Avant de procéder à l'examen des témoins du demandeur, nous

examinâmes soigneusement le compte-rendu du défendeur et nous

le comparâmes aux livres de la société, nous avons constaté que ce

compte-rendu (Exbibit I du déeendeur) est une copie complète et

exacte des deux livres de la caisse de la dite Société I Plante et

Bourgouin," établissant d'une part toutes les sommes reçues par

les dits associés et toutes celles payées par eux durant l'existence

de leur société, avec un compte supplémentaire pour autres dé-

boursés faits après la dissolution ou discontinuation de la dite so-

ciété et un compte pour dommages que le défendeur croit devoir

réclamer pour moitié du demandeur, etc.

Nous avons ensuite procéde à l'audition des témoins du deman-

deur préalablement assermentés devant nous, dits Experts, par J.

Jones, écuier, coronaire, l'un des dits arbitres, teneurs de livres,

chaufourniers, briquetiers, carriers, tailleurs de pierre et ouvriers

employés par les dits associés et à l'examen des comptea produits
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par le demandeur au soutien de sa demande. La plupart des té-
moins entendus n'ont rien pu trouver de positif, et le témoignage
d'un bon nombre était plut8t au désavantage du demandeur. De
même nous avons trouvé que tous les comptes contestés comme dûs
ou non réglés avaient réellement été payés et réglés, soit en argent
ou par contre-comptes de fournisseurs. Après l'audition des té-
moins du demandeur, nous avons entendu les témoins du défen-
deur également sous serment.

M. Arthur Dubuc, premier et principal témoin du défendeur,
déclare: que pendant les quatre années de la Société I Plante et
Bourgouin," il avait seul tenu leurs livres de comptes; qu'il était
en même temps ouvrier, tailleur de pierre, foreman ou surveillant
des ouvrages pour les associés; qu'il savait qu'il existait de nom-
breuses différences et omissions entre les livres de détail et les livres
de caisse; qu'il ne tenait ces livres qu'à temps perdu et que ce
n'était que des brouillardA ou livres de mémoires pour son usage,
pour préparer ses listes de paie le samedi, et que les livres de caisse
seuls tenus régulièrement étaient les seuls livres sur lesquels on
pouvait s'en rapporter pour les sommes reçues et payés.

Il jura positivement que ces livres de caisse étaient exacts et que
toutes les sommes entrées comme reçues ou payées l'avaient été
réellement. Il ajoute que pendant l'existence de la société, les
deux associés lui avaient accordé leur confiance et avaient toujours
parus satisfaits de sa manière de leur rendre compte et avaient
même refusé de faire examiner ces livres, quoiqu'il leur eut de-
mandé plus d'une fois de le faire; qu'il n'y avait jamais eu de con-
testation entre les associée au sujet des livres tenus par lui, et que
ce n'est qu'à l'expiration de la société que le demandeur a cru de-
voir demander un compte-rendu à son associé, le défendeur en
cette cause. Le défendeur produisit encore quelques autres té-
moins pour asserrnenter et justifier des comptes réglés entr'eux et
les ci-devant associés.

Après avoir examiné tous les livres et documents mis devant
nous, entendu les nombreux témoins assignés à comparaître tant
par le demandeur que par le défendeur, et après avoir pesé et con-
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sidéré toutes les pièces, nous sommes venus unanimement aux con-

clusions suivantes, savoir:
Que le défendeur, quoique caissier de la société, manquêut 4'ins-

truction pour vérifier par lui-même les livres tenus par A. Dubuc,
n'a pu connaître les différences, lacunes, omissions d'eqtrées faites
par celui-ci dans les livres de compte;

Que comme le demandeur, il a dû croire qu'ils étaient bien te-
nus puisqu'ilü ont toujours été satisfaits;

Que ces erreurs ou différences, fussent-elles réelles et vraies, ne-

sauraient lui être imputées plus qu'au demandeur, puisqu'ils ont

toujours eu confiance dans leur teneur de livres et qu'il n'ont ja-

mais eu de contestation à ce sujet pendant l'existence de leur so-
ciété

Que les témoignages produits par le demandeur n'ont rien pu

établir de positif en faveur des faits allégués par lui;
Que comme associé du défendeur, il est aussi blâmable que lui

de n'avoir pas fait tenir les livres de comptes par un homme plus

capable, ou de ne pas lui avoir donné le temps nécessaire pour le

faire d'une manière plus convenable.
En conséquence, nous considérons sa demande comme injuste,

non fondée et non justifiée par les témoignages ou documents pro-
duits par lui.

Quand au compte-rendu par le défendeur, nous croyons qu'il est

aussi exact et complet que possible et doit être accepté comme tel,
mais nous ne pouvons admettre les items suivants, savoir : $37.66
pour pension d'upe jument du demandeur; $165,00 pour préten

du dommage causé à la société par l'emploi de H. Bourgouin, fils,
comme ouvrier compagnon, car cette somme ne lui a pas réelle-

ment été payée comme allégué; 611.00 pour reserr4ge d'outils,-
ces trois sommes auraient dû être exigées s'il y avait droit avant la

séparation des associés. Quant aux deux sommes de $45.00. pour

copie de compte-rendu, et de 830.00 pour vacation de Procureur

et préparation de comptes, nous croyons qu'elles sont au peu exagé-
rées, et nous laissons à la Cour elle-même de décider si elles sont

justes et acceptables; c'est donc un total de $288.66 que nous
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croyons devoir retrancher de ce compte supplémentaire sur lequel
*e base la demande.incidente du défendeur.

Car ainsi cet notre rapport qui humblement soumis à l'Hono-

rable Cour susdite pour être homologué si faire se doit, et nous
avons signé, à Montréal, ce troisième jour de Décembre mil huit
cent soixante-et-treize.

JOSEPH JONES,
ANT. COMTE,
A. LABERGE, FILS.

MOTION POUR FAIRE REJETER LE RAPPORT DES EXPE!.TS

COUR SüPÉRIEJRE.

HYACINTIIE BOURGOUIN,

Demandeur,

ELIE PLANTE,

Défendeur,

LE DIT ELIE PLANTE,

Demandeur-Incident,

&

LE DIT HYACINTHE BOURGOUIN,

Défendeur-ncident,

Motion du demandeur principal, défendeur-incident, que le Rap-
port des Experts, Auditeurs et Praticiens nommés en cette cause
en vertu d'un jugement de la dite Cour Supérieure, en date des 3
Mars et 9 Juillet 1873, ne soit pas homologué, mais qu'au con-

traire, il soit rejeté, mis de côté et considéré comme n'ayant jamais

-existé pour entr'autres raisons les suivantes:

10. Parceque le dit Rapport est irrégulier, illégal et n'a pas été

fait suivant les règles qui régissent le cas;
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2o. Parceque le dit Rapport a été fait sans égard à la preuve
faite devant les dits Experts, Auditeurs et Praticiens;

3o. Pareequ'à la face même du dit Rapport, il appert que le dit
Rapport, outre qu'il a été rédigé sans égard a la preuve faite, n'é-
tait pas celui que les dits Experts, Arbitres et Praticiens auraient
dû rendre, et que de fait ils auraient rendu s'ils avaient eu égard
aux faits de la cause, et s'ils avaient tenu compte des Règles de la
Procédure;

4o. Parceque l'action, dont il s'agit en cette cause, est une ac-
tion en reddition de compte;

5o. Parceque les parties en cette cause ayant été plusieurs an.
nées en société, résilièrent en mil huit cent soixante-et-dix (1870)
leur dit acte de société, mais sans règlement de compte;

6o. Parcèque le demandeur principal, après avoir protesté trois
fois le défendeur principal de lui rendre un compte fidèle, exact et
accompagné des pièces justicatives des opérations de leur dite so-
ciété, voyant que le défendeur ne voulait pas se rendre a cette de-
man'e si légitime, intenta son action en cette cause dans et par la-
quelle il concluait à ce que le défendeur fut condamné à lui rendre
le compte susdit, ou à lui payer la somme de mil neuf cent quatre -
vingt-trois piastres et soixante-cinq eentins (1,983.65) apparte-
nant au demandeur et se trouvant entre tes mains du dit défen-
deur, et dont celui-ci n'avait pas rendu oompte,-ou toute autre
somme qui serait reconnue dûe au demandeur après débat de
compte,-le tout accompagné de pièces justificatives et de comptes
sous serment, tel qu'appert aux Exhibits A, B, C et D du deman-
<deur;

7o. Parceque,-par ses défenses,-le défendeur rendit un pré-
tendu compte au demandeur et dans ses dites défenses, il admet-
tait avoir administré seul les affaires de la dite société pour un mon-
tant de cent mille quatre cent dix-sept piastres et quatre-vingt cen-
tins, et sur ce montant, n'avoir retiré que celui de cent mille deux
cent soixante-cinq piastres et vingt-huit centins, laissant en sa fa-
veur une balance de deux cent vingt-sept piastres et cinquante-
deux centins, sur laquelle dite balance il avait le droit d'en récla-
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mer la moitié du demandeur, savoir, la somme de cent treize

piastres et soixante-seize centius,-ee qui fait.l'objet de sa de-

mande-incidente,;

So. Parceque dans et ptir ses débat4s de comnpte,-ce qui fut de-

puis prouvé,ý-Ie .demauideurpriucipal établit que le défendeur prin-

cipý avait évideme4nt eçitre le3 mains d'autres livres, que ceux

qu'il piodiLt t que oertajus. items qu'il 4vait Cttlt% daus lu dit
compte comme payés ne l'avaient pas été, tels que vingt-neuf Août

(1867); quatre cents qiastres (400,000), page deux cent quatre-

vingt -quatorze; ainsi que tous les itemas depuis le premier. Mars

mil huit cent soixante-et-onze, page deux cent quatre-vingt-dix-huit
trente-sep t piastre s ét soi xante-six centiUS,--item, onze piastres;

page 299-299 ; cent soixanteé-et-ifiq' piistres, item en' cntradic-

tion avec le compte' nième du défendeur principal;

9o.- Parceque le dai Lpport décide sýir deS pièces étrangèrsa

1Oo."Parmeque le dit Rapport accorde plus que demandé dans la

Demande-inc'idente;

Ilo. Parceque le dit Rapport s'appuiesur de prétendus comptes

suplémçntaires dQpIt aucune mention n'est faite dans les procé-

dures, qui n'ont pam été introduites régulièrement et que le défen-

deur a. 4164 subrepticemient et fragduleusement devant les Experts;

12o.- Parceque le, dit Rapport d'F*xpert!h B'appuyant sur des

pièces qui ne -sont pas dans la pr océdure et qu i agent, etaug-

menteat;les dewnndee dui défendeur Plante, est par là-mêncý,abso-
ment Qt maioalement iJlégp1 -t pl; -

13o. Parcequ e les Experts n'avaient ni pouvoir ni juridiction,

powr prondre connaissance de ces -prýdtendus . comptes sapplérnen-
taires;

14o.- Pareeque Le diû Rapport éonstite qua IL- demandeur Bour-

gouin, sans Cete erreur des comptes supplémentaires, devait avoir

jugement contre Plante, pour au moins deux cents dollars:

15o. Parceque les Experts se sont adjugés des frïis absurdes et

excessifs, qu'ils ont eux-mêmes occasionnés une enquête faite sur
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des faits qui ne leur étaient pas soumis par la règle qui les nom-
mait.

MOYENS DE L[NTIMÉ.

L'Appelant et l'intimé ont, le 23 Janvier 1867, contracté en-
semble une société pour exercer leur métier, entreprendre et cons-
truire des maisons et autres édifices, pendant l'espace de quatre an-
nées. Cette société fut dissoute, le 2 Novembrç 1872, sans qu'il
eut été au préalable procédé entre eux au règlement des affaires de
la dite société.

Le dix Novembre suivant (1872) les parties ont séparé à l't-
miable le fonds de matériaux et d'appareils (stQek) de la dite so-
ciété; et déposèrent au bureau de Messieurs Labudie, Notaires, à
Montréal, les livres de la dite société, pour l'information de chacun
des associés.

Plus tard les parties n'ayant pu s'entendre, des arbitres furent
nommés pour examiner l'état de la dite sccieté et déterminer ce
qui pouvait être dû à l'un ou l'autre des dits associés par son ci-
devant associé.

Les dits arbitres, après avoir entendu lès parties, ainsi que le
nommé Arthur Dubuc qui avait tenu les livres de ,la dite :société
et avoir eu en communication les livres de compte tenus parce
dernier, ne purent s'entendre entre aux et cessèrent d'agir sans
faire de rapport. Alors lappelant, sans avoir mis l'intimé en de-
meure de lui rendre compte de son administration des affaires de
la dite société, intenta contre lui l'action qui fait l'objet du présent

appel.
Par cétte action l'appelant prétend que l'intimé a entre- ýses

nainq et en sa possession, une somme. &191f.61 coutunt appste.
nant a la dite société, et conclut à ce que ledit intimé lui endre
compte de sa dite administration ou lui paye bW somme. sus-men-
tionnée pour lui tenir lieu du reliquat du dit eompte.

L'Intimé a plaidé à cette action qu'il avait toujours été þr0 à
rendre le dit compte; que de fait il avait soumis devat .des ar-
bitres tous les livres et états de comapte des affeircs de la »dite so-

ciété, lesquels constataient que loin d'tre débiteur de la .<tG so-
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ciété il en était le créancier. Il produisit avec sa défense le compte
qui lui était demandé et par lequel il apparaissait que la société lui
redevait une somme de 8227.52 et concluait au renvoi de l'action
de l'appelant.

De plus l'intimé se porta demandeur-incident contre l'appelant
pour le recouvrement de la moitié de la dite somme de $227.52,
savoir, 8113.76.

Après la production des débats de compte et soutennements au
soutien d'icelui, la Cour, sur motion de l'appelant, ordonna que la
contestation entre les parties tant sur la demande principale que sur
la demande-incidente, fut réferée à dep Experts, pour adjuger gé-
néralement quant à la liquidation des réclamations réciproques des
parties dans la cause.

En exécution de ce jugement, trois Experts furent nommés, à
savoir, JOSEPH JONES, ANTOINE COMTE et GUILLAUME SANCER.
Ce dernier s'étant absenté du pays fut ensuite, du consentement
des parties, remplacé par AUGUSTIN LABERGE fils, par ordonnance
du 9 Juillet 1873, avec injonction de continuer la procédure déjà
commencée par les autres Experts, sans qu'il fut nécessaire de re-
commencer la preuve déjà faite.

Ces trois Experts après avoir entendu les parties et leurs té-
moins et examiné tous les livres et papiers de la dite société ont
unanimement accepté le compte rendu par l'intimé, à l'exception
de quelques items qu'ils ont retranchés, laissant l'intimé créancier
de la ditersociété et ont par leur rapport déclaré que la demande
de l'appelant injuste et non justiée par les témoignages ou docu-
ments produits par lui.

Ils laissèrent à la Cour de décider, si une somme de 875.00
chargéé pour vacatibn de procureur et préparation de compte,
étaient justes et acceptables.

La Cour par son jugement, rendu, le 25 Juin dernier, s'appuyant
sur le dit rapport d'Experts et la preuve faite devant eux débouta,
l'action de l'appelant et sur la demande-incidente condamna l'appe-
lant à payer à l'intimé la somme de trente sept piastres $37.50
moitié de celle de 875.00 réservée, comme susdit par les Experts,
pour adjudication de la Cour.
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CJe jugement qui accorde à l'intimé moins méme que ce qu'il
aurait dù avoir, d'après les faits rapportés par les Experts, a ce-
pendant été accepté par lui et il est plus qu'étonnant que i'appe.
larat vienne maintenant se plaindre non seulement de cette déci-
sion finale, mais encore de tousi les procédés antérieurs dans la
cause qui ont été faits à sa detin:tn.le, de son consentement, et aux-
quels il a acquiescé formelle ;.eut,

l'Intimé soumet respectiueuqrinent que ce jugement edC cou'
forme à l'équité, à la justice et à la loi et devrait être confirmé.

Ler (Juriam : DoRION, C. J. - The aWpllant and respondent
in this case werc two builders unrd had carried on business as car-
penters. Plante was the best educ:îted and charge of ail money
matters. The partnership h:ad been f'orned for four years. Bour-
gouin claimed the amount of an account from Plante, but the
parties could flot corne to at saisfactory agreement in the matter.
Bourgouin produced bis chaui for ;i coosiderable sum, when Plante
produced an account for $2_)*7.Q0, which he uaid Bourgonin was
indebted to the partnership for, anad that he, as a memnber of the
partnersbip, was entitled to hlli' the am-nunt. When the plaintiff
brought bis action, Plante brought an incidentai demnand for this.
Each party had examined twenty witnesses. Experts had been
appointed te enquire into the case. By the report of the experts it
appearcd that Plante wns indebted to the partnership in the sum
of $61. They say, howevcr, that there is $75 which they would
flot adjudicate upon, and leave the same for the decision of the
Court. They charge $600 for tho examining of the aocount. The.
Court below decided that Bourgouin was indebted te Plante, but
did flot state to what amouut. The judge below was inistiaken.
Bourgouin was not indebted to Plante, but Plante te Bourgouin,
for $31. The action was, therefore, properiy broughtà The
Court was of opinion that the judgmcnt should net be in favour of
cither party; the action, both original and incidentaI, should be
dismissed, and each party sbould pay one haîf of the experts' ac-
count, and that each party pays tbeir own co8ts in appeal.

JUGEMENT:
La CJour, &c. Considérant que par leur rapport les experts
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-nommés en cette cause, ont établi que sur les sommes portées par
l'intimé, à son crédit, dans le compte qu'il a rendu il fallait déduire
celle de $288.66, en sorte qu'au lieu d'une balance de 8227.52 due
par l'appelant à la ci-devant société qui avait existé entre eux, et
était due par l'intimé à la dite ci-devant société une somme de
$61.14 dont moitié, savoir $30.57 était due par l'intimé à l'appe-
lant. Et considérant que, cette somme de $30.57 est compensée
par celle qui aurait du être allouée à l'intimé pour moitié des frais
de compte-rendu, vacation de Procureur, et préparations de comptes
ce qui donnerait pour ces objets une somme de $61,14 au lieu de
$75 que les Experts ont trouvée trop élevée ou un peu exagérée.
Et considérant qu'il résulte de ce que dessus qu'il n'est rien dû,
soit à l'appelant soit à l'intimé et que sous ces circonstances, la
Cour Inférieure aurait du renvoyer l'action de l'appelant et la de-
mande-incidente de l'intimé, chaque partie payant ses frais et que
partant il y a erreur dans le jugement que la Cour Supérieure
siégeant à Montréal a rendu le 25 Juin 1874,. qui a condamné
Fappelaut à payer à l'intimé la somme de $37.50 avec intérêt du
31 Août 1871 et les dépens tant de la demande principale que de
la demande-incidente. Cette Cour casse et annulle le dit jugement
du 25 Juin, 1874, et procédant à rendre le jugement qu'aurait du
rendre la Cour Supérieure, renvoie l'action du dit appelant et la
demande-incidente de l'intimé, chaque partie payant ses frais tant
sur la demande principale que sur la demande-incidente et le pré-
sent appel, chaque partie payant en outre la moitié des frais de
l'Expertise qui a eu lieu en Cour Inférieure, lesquels devront être
taxés tel que de droit.

DOJTRE, DOUTRE & HUNTCHISON,
Pour l'Appelant.

J. E. ROBIDOUX,
Pour l'intimé.
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COUR DE CIRCUIT.

pOREL, 16 NOVEMBRE, 1878.

Goram LORANGER, J.

No. 11311.

LES CURL & MARCUILLIERS DE L'RUVRE & FABRIQUE

DE LA PAROISSE DE ST. TIIOMAS-DE.PIERREVILLE.

DEMANDELURS.

vs.

LA COMPAGNIE DES MOULINS A VAPEUR DE P12RRE-

VILLE.

DPFENDEURs.

JUGÉ: Qu'une compagnie incorporée, dont tous les actionnaires
sont catholiques, est tenue de payer les cotisations imposées
pour la réparation des églises conformément au chapitre 18
des Statuts Refondus du Bas-Canada.

Les demandeurs alléguaient, dans leurs déclaration, que le 20
Février 1875, par décret de Sa Grandeur, Monseigneur Louis
François Lafléche, Evêque du diocèse des Trois-Rivières, il aurait
été permis aux demandeurs, iur requête préalable de la majorité
des francs-tenanciers de la dite paroisse, et après avoir templi les
formalités voulues par la loi, de faire à l'église de la dite paroisse
de St. Thomas-de-Pierreville, ainsi qu'à la saaristie et au presby:
tère, certaines réparations; qu'en vertu d'une ordonnance des com-
missaires nommés pour l'érection et la division des paroisses dans le
diocèse des Trois-Rivières, les demandeurs auraient'procédé,,après
avoir rempli toutes les formalités voulues par la loi, à faire l'esti-
mation des dits travaux et réparations à faire, lesquels se seraient
élevés à la somme de $3000, qui jointe à la somme de $222-07,
montant des frais et défécits probables, formerait celle de $3222.07
courant; que les demandeurs auraient en conséquence procédé à faire
l'estimation de toutes les propriétés immobilières des habitants et
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francs-tenanciers de la paroisse, afin de pouvoir les cotiser pour préle-
ver le montant sus-mentionné, ce qu'ils ont fait le 5 Février 1876;
que par jugement des dits commissaires civils du 26 Février 1876.
l'acte de cotisation et répartition préparé par les demandeurs au-
rait été homologué suivant la loi, toutes les formalités préalables
ayant été remplies; que par le dit jugement, la dite somme de
$3222.07 devait être payée par les dits habitants francs-tenanciers
de la dite paroisse, tel que répartie et cotisée en douze paiements
égaux, dont le premier devenait dû à demande et les autres de
quatre mois en quatre mois, à partir du dit jour 26 Février 1876 ;
que par le dit acte de cotisation et répartition la défenderesse, qui
possède des immeubles dans les limites de la dite paroisse pour un
montant d'au moins $3650, serait cotisée au montant de la somme
de $153.25; que tous les actionnaires de la dite compagnie appar-
tiennent à la religion catholique, apostolique et romaine et sont co-
tisable légalement pour les fins sus-dites ; que quatre des paie-
ments fixés par le dit jugement,, dus et échus, formant un total de
$51.08 que les demandeurs réclamaient par leur action, et ils con-
cluaient au paiement de la dite somme de $51.08.

A cette action, la défenderesse a plaidé par une exception pé-
remptoire en droit perpétuelle, alléguant que d'après notre loi il
n'y a que les .personnes professant la religion catholique romaine,
dont les biens soient imposables pour la construction ou la répara-
tion des édifices destinés au culte, et que la défenderesse qui est
bien une personne en droit, ne professe aucune religion, et que ses
biens ne sont pas imposables pour cet objet; que les biens des cor-
porations ou corps politiques ou incorporés de la nature de la dé-
fenderesse, qui est une compagnie par actions, ne sont pas compris
dans les biens imposables pour subvenir aux dépenses nécessaires
pour la construction ou réparation des édifices destinés au culte ;
que le fait que tous ceux qui possèdent actuellement des actions
dans le fonds capital de la compagnie seraient des catholiques, ne
change pas la question en autant que c'est la personnalité juridique de
la corporation elle-même qu'il faut considérer, et non par les per-
sonnalités individuelles des actionnaires, et elle concluait au dé-
bouté de l'action.
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Les parties admirent les faits allégué de part et d'autre.

MICHEL MATHIEU, POUR LES DEMANDEURS: La section 22

du chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada dit: "qu'aus-

sitôt que les commissaires auront rendu une ordonnance approu-

vant l'élection des syndics et les autorisant à faire une cotisation et

à la prélever, alors les syndics procéderont à dresser un acte de co-

tisation, lequel comprendra un dévis des travaux à faire, une esti-

mation détaillé des dépenses prévues et imprévues, qu'ils jugeront

nécessaires pour les constructions ou les réparations en question,

aussi un tableau exact de toutes les terres et autres immeubles si-

tués dans la dite paroisse ou mission (excepté ceux des fabriques

des églises qui ne sont pas sujets à la dite contribution) contenant

l'étendue et la valeur de chaque immeuble, 1 cs noms des pro-

priétaires réels ou putatifs et la somme de deniers proportionnels

(avec la quantité de matériaux, s'il y a lieu) à laquelle ils ont co-

tisé, imposé et taxé chaque propriété pour les dépenses nécessaires

aux dites constructions ou réparations.

La section 23 du même Statut dit: " que rien de contenu dans

cet acte n'aura l'effet d'assujettir aucun des sujets de Sa Majesté

d'aucune dénomination protestante quelconque, ou aucune personne

quelconque, autre que les sujets de Sa Majesté, professant la reli-

gion catholique romaine, à être cotisé, taxé ou imposé de quelque

manière que ce soit pour les fins de cet acte."

Le paragraphe onze de l'article 17 du Code Civil dit que le mot,

personne" comprend les corps politiques et incorporés et 'étend

aux héritiers et représentants légaux, à moins que la loi et les cir-

constances particulières du cas ne s'y opposent."

Les demandeurs prétendent que le mot " personne" employé

dans la section 23 du chapitre 18 nes Satuts Refondus du Bas-

Canada ne peut s'appliquer et ne s'applique pas aux corps poli-

tiques et incorporés. Cette loi a été faite dans le but d'obliger

tous les catholiques romains à contribuer à la réparation ou à la

construction des églises, et le but de la loi ne serait pas rempli Si

la défenderesse n'était tenue de payer sa quote-part de la réparti-

tion, quoique tous ses actionnaires fussent des catholiques romains.
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La section 22 pose comme règle générale, que tous les imwneubles
dans la Province de Québec doivent être taxés et cotisés par la
constructiopet la réparation des églises. La défenderesse pour
réussire dans cette cause doit satisfaire le tribunal, qu'elle est dans
l'exception prévue par la section 23. Elle prétend que les mots
de la section 23. " Aucune personne quelconque autre que le8 su-
jets de Sa Majesté, professant la religion catholique romaine." lui
donnent gain de cause. Les demandeurs au contraire soptiennent
que le mot " personne," dans cette clause ne peut pas s'appliquer à
une corporation, vu que cette clause ajoute les mots " autres que les
sujets de Sa Majesté professant la religion catholique romaine" ce-
la fait voir qu'elle ne voulait faire l'application de cette loi qu'aux
individus et non aux corporations.

Le législateur a supposé que toute la population de la Province
de Québec était catholique sauf quelqu'exception. Une exception
est la partie de la population qui appartient à la religion protes-
tante; mais il y a d'autres individus qui n'appartiennent pas à la
religion protestante et qui cependant, ne sont pas catholiques, c'est
ceux-là que la section 23 a voulu excepter de la taxe et pas d'autres.
Là loi a posé dans la section 22 comme règle générale que toutes
les propriétés de la Province de Québec seraient taxés, pour la

construction des églises; mais il est dit ensuite que cette taxe sur
la propriété ne devait pas aller à charger les sujets de Sa Majesté,
qui ne professent pas la religion eatholique. L'insertion des tnots
" sujets de Sa Majesté" fait voir que l'intention du législateur n'é-
tait pas de faire l'application de la loi atx corporations.

La taxe réclamée dans cette cause est confortnément à la section
22,; imposée sur la propriété et ne tombe pas sous la section 23
parce 4u'elle n'a pas l'effet d'assijettir au paiement de la taxe au-
cun sujet de Sa Majesté, professant une autre religion que la reli-
gion catholique romaine.

Sila loi était telle que le défendeur le prétend, il serai t facile aux
grands propriétaires des villes ou même des campagnes de s'unir
entr'eux, d'obtenir des lettres patentés les incorporant en société à
fonds social, pour l'exploitation de leurs propriétés et d'éviter par la
les taxes pour les réparations et la construction des églises.
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Les demaudeurs soutiennent que l'esprit et la lettre de la loi leur
gont faiýôràes et qu'ils doivent avoir gain de cause.

JUGEMENT:
La Cour, aprýs-avoIr enteudu les parties par leurs avocats, sur

le mérite de cette cause, examin6 la procédure, la preuve et le dos-
sier, c ,oncaiine la défenderesse à payer aux demandèeurs, pour coti-
sations, kinsi 4ù'il est meationcé en la déclaration, en ecttc cause>
la somme de cinquant et une-pâ9.tres et huit centins courant, avec
intérêt du sept Septe Mbm,, mil -huit cent soixante et dix-sept, et
leà dépens, distraits às A. B.,j3raegArd, avocat des demandeurs.

COUR SUPflIKURE.

SOREL, 7 NovENBR2c, 1878.

Gorani LORANGER, J.

ABRAHAIÀ BOI$VERT,

C. F. BEtNýJERe

DÉPtxDEtn

JuaG: Que l'avocat de l!'iwe_ o. de l'autre de& parties ne'%peut
être témoin dans la cause.

Dans cette cause, Amédée Gagnon, avocat, de la ville de Sorel,
avait poursuivi Abraham Boisvert et C. F. Bernier sur un billet
prornissoire signé par C. F. Bernier et endossé par Boisvert, sur
cette poursuite Boi.svert paya le capital et les frais et prit une nou-
velle action en son propre nom. contre C. F. Bernier. Lors de
l'enquête, Amédée Gagnoni, avocat du dit Abraham Bois-vert, vou-
lut prouver par sa déposition que Boisvert lui avait payé le mon-
tant de ce billet et les frais sur la première action, le Défendeur
objecta à l'audition du témoin, vu qu'il était le procureur et avocat.
du Demandeur.
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La Cour maintint cette objection et refusa l'audition du té-
moGin.

A. GAGNON,

Pour Demandeur.
A. GERMAIN,

Pour Défendeur.

COUR SUPRIiiEURLE.
(EN RtvisioN.)

MONTRÉAL, 30 NOVEMBRE, 1878.

Coram MACKÂ&Y, J. ToRaÂNOE, J. ET JETTÉ, J.

GARRIGAN,

Vs.

GARRIGAN ET VIR.

JUGÉ:- Que la femme qui a stipulé dans son contrat de mariage
qu'elle ne contrebuerait pas aux charger. du mariage sera
cependant condamné à payer desi effets de groceries achetés
par elle-môme pour la famille, et lorsqu'il est prouvé qu'elle
a souvent promis payer le prix de ces groceries.

Qu'?e femme séparée de biens n'a pas besin de l'autorisation
de son mari pour acheter des provisions pour la famille.

JETTÉ, J. dissentiente.
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COUR SUPÉRIEURE.

L'Acte des Electios Contestées de Qué-

ber 1875.
MONTRÉAL, 18 NovimBRE, 1878.

Coram PAPINEAU, J.

ANTOINE ROCHELEAU, ET AL.

PÉTIT1ONNAIRUS.

vs

MARTEL,

DÉEENDEUR.

JUGÉ: Que la Cour, lors d'une enquête sur une pétition d'élec

tion n'ordonnera pas de sceller deux exhibits, mais ordon -

nera qu'ils soient placés sous la garde du Greffier.

Que la Cour n'ordonnera pas à la défense de prendre communi-
cation des bulletins rejetés dans une certaine municipalité,
seulement, mais elle peut ordonner l'examen de tous les bul-

letins de votation pour constater le résultat de la votation.

Que l'enquête ne doit pas aller au delà des particularités.

Qu'on ne peut prouver des instructions spéciales données par
l'officier-rapporteur aux sous-officiers rapporteurs, s'ils ne

sont mentionnées dans les particularités.
Que le juge comparera les listes qui ont servi a la votation avec

le témoin officier- rapporteur et régistrateur, pour constater
si elles sont conformes aux copies qui sont dans son bureau
de régistrateur.



COUR SUPÉRIEURE.

(EN RÉVISION.)

MONTRÉAL 30 NOVEMBRE, 1878.

CoraM MACKAY, J. TOILANCE, J. ET RAINVILLE, J.

RÈVÉREFXD. JOHN BRQDY,

DEMANDEUR.

vs.

WILLIAM C. RENDALL,

DÉFENDEUR.

JUGÉ; Que l'apquéreur d'une terre louée, n'a pas le droit de re-

vendiquer le loin récolté sur la terre pa. le locataire qui

était en possession de la terre comme locataire, lors de la

vente, et partant en possession du foin comme propriétaire,
son bail n'étant pas expiré.

COUR SVIPRtiEURE.

MONTRIAL, 7 DÉCEMBRS, 1878.

Coram RAINVILLE, J.

P. 1P. MARTIN,

DEMANDEUR,

LA CORPORATION DE LA CITE DE HULL ET AL.

DÉFENDEURS.

JuGÉ: Que le Secrétaire-trésorier d'une municipalité n'a pas le

droit de signer des billets promissoires ou d'accepter des

traites.

Vide décision en appel 17 Lower C. R.
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COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 28 FÉVRIER 1879.

Coram: MACKAY, J.

CHARLES LEMAIRE,
vs.

ANTOINE PAYMENT DIT LARIVIÈRE.
JUoÉ -Que les arrérages d'une rente viagère accrus depuis la

mise en force du Code Civil le premier Août 1866, se
prescrivent par cinq ans.

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 28 FÉvRIER 1879.

Coram : MAOKAY, J;.

JOS DOWNIE,
vs.

JOS. J. BARRIE.
JuoÉ . -Qu'un pensionnaire n'a pas le droit d'enlever le mobi-

lier lui appartenant dans une maison de pension, avant
qu'il -n'ait payé sa pension et qu'en ce cas sa saisie
revendication sera déboutée avec-dépens.

j3p .
n

3f
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LA COUR DE CIRCUIT
District de Terrebonne. Pans et pOur le Comté de Terrebonne.

S'r. JÉROME, 27 MARS 1879.

Présent : L'HoN. JesE L. BÉLANGER.

W. H. SCOTT. Eca.,
Deniandeuir,

VS.
LA CORPORATION DE LA PAROISSE DE ST. JÉROME

Défendereser.

JuoÉ: 10. Que la construction d'une clôture, à l'encoignure de
deux chemins principaux, qui empêche le public de
communiquer d'un chemin à l'autre en coupant l'angle
formé par ces' deux chemiis, telle que la chose se faisait
depuis au-delà de trente ans. ne constitue pas un em-
barras ou une nuisance dàns le sens du Code Muni-
cipal.
2o. Qu'une telle construçtion ne peut tout au plus que
constituer un empiètement spr le chemin public, pour
lequel la Corporation ne peut être recherchée par le
moyen d'une action pénale, suivant l'article 793 du
Code Municipal. he ,.

PER CURux. Il parait que le nommé David Paradis est

propriétaire 'd'un terrain faisant un des coins formés par le che-
min de bâse des terres sud-est du Bas de la Rivière du Nord, et
de la " Montée Guenette," dans la Paroisse de St. Jérôme. Que
vers le coin ainsi formé par ces deux chemins, il n'y a pas eu de

clôture depuis un grand nombre d'années ; ce qui permettait au

public de communiquer d'un chemin à l'autre, en passant auprès
de la maison Paradis et en coupant l'angle formé par les deux

chemins. Il parait encore qu'un an ou plus avant l'institution
de cette action, Paradis aurait, dans la vue de séparer le chemin

d'avec son terrain, fait à cette encoignure, tant sur un chemin



515DÉCISION DES TRIBUNAUX

que sur l'autre, une clôture qui, d'après le Demandeur, empiète

sur les deux chemins et rend la communication d'un chemin à

l'autre, dangereuse, et intercepte la communication à travers

l'encoignure, le long ou jusqu'auprès de la maison, où on avait

toujours passé, sans entraves, depuis plus de trente ans. Le De.

mandeur se plaint de cette clôture comme étant un embarras et

une nuisance sur le chemin et poursuit la Corporation pour la

pénalité de $20, pour avoir laissé subsister cet embarras dans le

chemin, contrairement à la loi et même pour avo:r permis et

encouragé Paradis à placer cer embarras sur le chemin. La Dé-

fenderesse, de son côté, a plaidé tant par défense en droit que

par Exception, que l'Acte de Paradis ne constitue pas un em-

barras ou nuisance dans le sens du Code Munic'pal, mais ne

peut tout au plus que constituer un empiètement sur le chemin

public pour lequel la Corporation ne peut être recherchée par le

moyen d'une action pénale de la nature de l'action en cette

cause.

D'après la preuve faite dans la cause, je suis complètement

avec la Défenderesse. Paradis avait certainement droit de se

clore et de séparer son terraindavein les d'eux chemins. est
possible qu'en le faisant, il aen 41éiptin go ea ure

plus de terrain qu'il n'avait droii d'en prendre; dans les circons,

tances, cela ne peut pas constituer 'un émbarras àans le sers de

la loi, mais il ne peut s'agr4ique d'ùne question d'empiètement dq

quelques pieds sur le chemin, il s'agit ici plutôt de savoir où est

la ligne entre ces chemins et le terrain de Paradis, et il est très-

possible, d'après la preuve, que' Paradis n'a pas eu tout-à-fait

tort de placer la clôture à l'endroit ou il l'a faite,; il n'est pas

prouvé clairement qu'elle n'est pas en ligne avec la continuation

des mêmes clôtures plus loin, et que les chemins n'on pas c cet

endroit la largeur voulue comme ailleurs. Il est bien prouvé que

le public passait en coupant le coin et en longegrut l» maison 4e-

puis nombre d'années ; on. en conclut de là, que cette .poiute de

terrain était devenue partie du chemin public; je ne suis pas

prêt à accepter cette proposition comme eertaine. C'est vrai que
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le public passait depuis longtemps sur cette pointe de terre; mais
aussi il faut remarquer qu'il n'y avait pas eu, non plus, depuis
aussi longtemps, de clôture séparant le chemin d'avec le terrain
de Paradis, et l'on peut considérer aussi avec beaucoup de rai-
son, que le public n'y passait que par tolérance de la part
de Paradis, qui lui aussi et sa famille se servaient nécessaire-
ment de ce terrain pour communiquer aux mêmes chemins. Voici
ce que dit Pardesus, des servitudes, Vol. 1er, P. 484 : " Ces
" faits de passage, seuls et sans autres circonstances, quelques

nombreux et multipliés qu'ils -fussent, seraient donc équi-
voques ; car, s'il est vrai que la propriété s'acquiert par la

"possession, il ne faut pas que cette possession consiste unique-
"ment dans des faits auxquels la loi n'attribuerait pas même le
"caractère suffisant pour constituer une servitude, surtout si la
"commune avait d'autres chemins non contestés, qui, encore bien
"qu'ils fussent plus longs, rempliraient le même but. A plus

forte raison faudrait-il reconnaître la vérité de ces principes si
le passage sur le point contesté avait eu lieu par l'effet du mau-

"vais état du véritable chemin." C'est bien ici un des cas cités
par l'anteur. Le public n'étant empêché par aucune clôture et
trouvant plus commode et plus court de couper l'angle en passant
sur le terrain de Paradis, a pris l'habitude d'y passer ; ces faits
de passage, dit l'auteur, seuls et sans autres circonstances, quel-
ques nombreux qu'ils fussent, seraient équivoques; ces faits seuls
ne feraient que faire présumer la tolérance de la part du proprié-
taire. Ainsi, d'après la preuve jene crois pas que la clôture en
question, telle que placée par Paradis constitue, dans le sens de
la loi, ni un embarras ou nuisance, mais seulement un fait d'eni
piétdtlbn Éir 'le chemin public ; (ce que je ne suis pas appelé à
décider dans la cause actuelle). L'action doit être en cons&-
quence déboutée et elle est déboutée avec dépens. Action dé
boutée.

De Montigny & Champagne. Avocats du Demandeur.
J. H. Filion. Avocat de la Défenderesse.

0o-
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COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL. 28 FÉvRIER 1879.

Coram : MACKAY, J.

DONALD DOWNIE,

JOS. J. BARRIE.

Juot: -Que l'agent pour un étranger a le droit de refuser de
délivrer les effets jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé pour
la responsabilité par lui encourue à leur égard, et que
l'agent résidant en ce pays, qui agit et fait des débour-
sés même pour un antre gésidant a le même droit
contre lui,

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2062.

SOREL, 18MARS 1879.

Coram: A. C. PAPINEAU, J.

JEAN BAPTISTE VANDAL,
Demandeur,

VS
JEAN AUSSANT,

Défendeur.

JuoÉ. Que les dommages causés par la coupe du bois sur un
terrain ne sont pas soumis à la prescription établie par
bs articles 2250, 2261 et 2268, du Code Civil.

Le demandeur poursuivit le défendeur le 2 Août 1877, il all
guait dans sa déclaration, que depuis trente ans et au-delà il
avait été le seul et unique proprlétaire en possession d'une terre
située en la Paroisse de St. Joseph, au Nord de la Rivière Riche
lieu, de quatre arpente et demi de largeur, sur quarante arpents
de longueur, tenant devant à la dite rivière, en profondeur à la-
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terre de Jean Baptiste Pontbriand, d'un côté en bas à Michel
Vandal pour une profondeur de vingt arpents, et à la terre de
Louis Laroche pour le reste, de l'autre côté à Paul Lavallée et
aux représentants de Jacques Laprade ; que le défendeur de-
puis 15 ou 20 années, et plus particulièrement pendant l'année
1864 et les 5 années suivantes, et pendant qu'il y avait procès
en Cour au sujet des lignes de leurs propriétés respectives, sans
aucun droit, et malgré les défenses du Demandeur, aurait coupé,
pris et enlevé, de jour et de nuit, de grandes quantités de bois
de toute espèce croissant sur la dite terre pour une valeur d'au
moins $500, et aurait causé des dommages au demandeur pour
un montant de bien au-delà de $500 à laquelle dernière somme
le dit demandeur réduisit sa demande; qu'aux époques susdites
le défendeur savait que la dite terre et le susdit bois qu'il coupait
sur la dite terre étaient la propriété du dit demandeur ; et il
concluait à ce qu'il fût condamné à payez la dite somme de
$500 de dommages et les dépens avec contrainte par corps.

A cette action le défendeur plaida par une exception péremp
toire, dans laquelle il alléguait la prescription.

JUGEMENT.

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur
le mérite de cette cause, eraminé la procédure, la preuve et le
dossier et sur le tout mûrement délibéré.

Considérant que le demandeur a pioùvê partiellement les
allégués de sa demande et que le défendeur a coupé sur la pro.

priété du demandeur désignée dans sa déclaration en cette cause,
des arbres pour une valeut d'au moins quatre-vingt dix
dollars, cours actuel et lui a causé un dommage d'autant;

Considérant que les dits arbres quand ils ont* été coupés par
le défendeur n'étaient pas meubles, et ne le sont devenfs que
par son fait et qu'il n'a pas droit d'ipvoquer la prescription éta
blie par les articles, 2250, 2261 et 2268, du Code Civil, qui ne
,ont pas applicables aux faits de cette cause

Renvoie les défenses du défendeur, comme mal forndée en
droit comme en fait et condamne le dit défendeur. à. ptayet au
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demandeur la dite somme de quatre-vinIgt dixdollars-, courant,
pour les causes énoncées dans la déclaration du demandeur avec
intérét sur icelle de ce jour et'les dépen's, distraits à M. D. Z.
Gaultier, avocat du Demandeur. M. Maticu, pour le défetn-
fleur.

-o-

COUR SUPÉ~RIEUJRE,
(En Rèviion.)

MONilYRÉAL, 31 3MARS 1879.

eorim; JOUNSON, J., MAcKA&Y, J. ET PAPINEAU, j
No. 2128.

FRANÇOIS ARCHAMBAULT,
Detandlewr,

VICTOR BOURGEA1ILT,

LE DIT FRA.NÇOIS ARCJIAMBAULT,

Contestant.
,tirrt.-Qu'une personie qui prOte Irne somme d'argent pour

p ayer un créancier de l'emprunteur et qui mentionne
dans 1 ýacte d'emprnt que cette somme est ainsi em-
runtêe pour payer tel créancier, 'et que là quittnée
evra Constater que le paiement'est fait des deniers '

empruntés, n'est pas ldgalemeht stbrogée au dréanùier,
si la quittance ne constate paor identité des denieê,s, et
que cette identité ne peut être prouvée autremuent que
par quittance faite lors du paiemuent mêrne.

Par le rapport de collocation produit et affiché en cette cause,
le demandeur François Archambault était colloqué pour la

DÉCISION DES TRIBUNAUX 519



LA REVRE LÉGALE

so)mme de 8427.33, comme étant subrogé, 'par acte de quittance

consenti par Edouard RieX"ard, hôtellier d& l'Assomption, ài
Victor Bourgeauit, devant 'INItre J. S. Rivat, notairel,, le 24
Janvier 1877, etenrégistré le 22 Février suivant, aux droits du
(lit Edouard Richard, créancier inscrit au certificat des hypo-

thèques, par obligation à lui consentie par le dit Victor Bour-

-eault, devant M.tre J. S. Rivet, notaire, le 24 Juillet 1876, et
01nrégistré le 26 du même mois.

Isaac Giguère produisit une contestation de cettc collocation,

dans laqutclle il alléguait que la créance du dit Edouard Richard,

créée eni sa faveur par le dit acte d'obligation du 24 Juillet 1876,
&tait payée, acquittée et éteinte depuis longtemps, lors du dit
acte de quittance avec subrogation du 24 Janvier 1877, et que

ldicraceEdouard Richard, avait été payé du montant en

capital et intérêts de la dite obligation, dès avant le 5 Décembre
lS76, et que ce jour là, 5 Décembre 1876, il en avait donné
quittance à toutes fus que de droit, au défendeur par acte de
quittance passé devant J. S. Rivet, Notaire, enrégistré le 12
Avril 1878. Que l'acte de quittance avec subroeation du 24
Janvier 1877, est nul et de nulle valeur et ne peut conférer
aucun droit au dit Colloqué, attendu que la créance du dit
Edouard Richard, mentionné à la dite quittance avec subroga-
tion était éteinte depuis longtem»ps avec ses aecè'M'Orres,; et que le
dit Edouard Richard ne pouvait faire revivre cette créance, non

%plus que ses droits accessoires qu'il possédait avant son extinc-
tion pour en faire la cession au!,oolloqtii ; 4ý le Contestant
est créancier du dg~enieur pour la somme de 358.50, à lui due
en vertu d'un acte d'obligation consenti en ta faveur par le dd-
fendeur devant T.D. Latgur, notaire, lé 25 'Affl1 18(p»r
s.ûreté du yayuWjnt de- laquelle somd îl î hybothÊ4qiuC l'im-
mueuble vendwien cette oatÈe.

Et il concluàitý- A ce q ue pax le jMqgei»nt, il fut d6clatd què la
créance qui fai~t la àb~ dèfd ë'1 ~4Pàyeé et ac-
quittée par le.e D6fendeut-iluw'dit ýtaàixfr Éièiard, Ç*r4oncier
primitif d'icelle, le oullâv'Nnt'le'5 D4mnbre 149'6,,et e§t étein 'eO



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

à toutes fins que de droit ; et que le colloqué n'a aucun droit à
cette créance, et que l'item 8 du dit rapport de collocation soit
mis de côté et le montant de cette collocation accordé aux cré-
anciers y ayant droit.

A cette contestation le dit colloqué répondit:

Que par acte d'obligation consenti par le défendeur au dit
Edouard Richard, le 24 Juillet 1876, devant J. S. Rivet, No-
taire, enrégistré le 26 Juillet de la même année, au Bureau
d'Enrégistrement du comté de Berthier ; le défendeur aurait
promis payer au dit Edouard Richard sous hypothèque spéciale
de l'immeuble vendu en cette cause et dont le prix est distribué
par le dit rappport de collocation, la somme de $700 avec
intérêt.

Que par acte d'obligation passé au Village de l'Assomption,
devant C. Archambault, notaire, le 22 Novembre, 1876, enré-
gistré le 30 Novembre 1876, au Bureau d'Enrégistrement du
comté de Berthier, le défendeur reconnut devoir au demandeur
et colloqué la somme de $1600, pour valeur reçue et que pour
sûreté de cette somme, il hypothèqua l'immeuble vendu en cette
cause ; Que dans le dit acte d'obligation, le défendeur déclara,
que la somme empruntée du demandeur et colloqué, était pour
payer deux obligations, dont l'une en faveur du dit Edouard
Richard, au montant de $700, passée devant J. S. Rivet, notaire,
en juillet, et l'autre au montant de $500, en faveur de Charles
Alexandre Forneret, lesquelles obligations le dit Victor Bour.
geàult s'obligea d'acquitter sous le plus court délai possible, avec
les deniers par lui empruntés, et de faire mentionner aux quit.
tances qui lui-seraient données, que chacune des dites obligations
avaient été payée avec les deniers ainsi empruntés du dit François
Archambault ; Que le 5 Novembre 1876, le défendeur paya des
deniers ainsi empruntés du dit demandeur et colloqué au dit
Edouard Richard le montant de sa dite obligation, passée de.
vant J. S. Rivet, notaire, le 24 Juillet 1876, enrégistrée au
Bureau d'Enrégistrement du comté de Berthier, le 26 Juillet
1876, et en prit quittance par acte passé devant J. S. Rivet,
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notaire, le dit jour 5 Décembre 1876 ; Que c'est par erreur que
la dite quittance ne contient pas la déclaration que le dit Victor
Bourgeault s'était obligé de faire, que la somme payée et les
intérêts accrus sur icelle, étaient payés des deniers ainsi emprun-
tés du dit François Archambault; Que le 24 Janvier 1877,
par acte passé au Village de l'Assomption, devant J. S. Rivet,
notaire, le dit Edouard Richard reconnut avoir reçu avant la
passation du dit acte du dit défendcur, présent au dit acte et
acceptant la somme de 8700, montant en capital de la dite
obligation, du 24 Juillet 1876, avec de plus celle de $38.50 pour
les intérêts échus jusqu'au 5 Décembre 1876, jour où le dit
Victor Bourgeault avait acquitté la dite obligation ; Que le dit
Victor Bourgeault déclara de plus par le dit acte, que la dite
somme de $738.50, qu'il avait ainsi payée, au dit Edouard Ri-
chard, en acquit de la dite obligation, provenait des deniers qu'il
avait eus du dit François Archambauýt, suivant la dite obligation
passée devant C. Arohambault, notaire, le 22 Novembre 1876,
enrégistré le 30 Novembre 1876, et que cette déclaration etait
faite pour satisfaire à la promesse contenue dans la dite obliga-
tion ; et qu'il était de plus stipulé dans le dit acte, que vu l'ori-
gine ci-dessus établie, de la dite sommp de .738,50, le. dit
François Archambault serait subrogé dans tous les droits, privi-
lèges et hypothèques résultant du dit acte d'obligation, et il fut
de plus convenu qu'au moyen de la dite quittance du 24 Jan-
vier 1877, celle du 5 Décembre 1876, deviendrait nulle et serait
de nul effet; Que c'est des deniers ainsi empruntés du dit
François Archambault que le dit Victor _purgçault a payé le
dit E<Iouard Richard le 5 Décembre 1876.; Que le dit Frýnçois
Archçmbauit a été, tant en vertu 'des actes ci-dessus mentionnés
que par 4,1% bien go dûment subroge dans tous les droits, noms,
actions, rayýnp .prjvilègeet hypothèques du dit Edquard Ri-
chard, et il couchuait au maintien de sa cellocation et au renvoi
de la contestation dR dit Isaa n guère.

Le opptestant, Isaac Giguère, ne, répondit pas au plaidqyer
du, Demandeur, et Colloqué, et ne fit aucune preuve.

522



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

Le Demandeur et Colloqué fit entendre comme témoin, le
défendeur Victor Bourgeault, qui déclara que la somme qu'il
avait empruntée du demandeur et colloqué, par l'acte d'obliga-
tion passée à l'Assomption, devant C. Archambault, notaire, le
22 Novembre 1876, était pour payer deux obligations, dont
l'une en faveur du dit Edouard Richard du montant de $700
courant, passée devant J. S. Rivet, notaire, en Juillet 1871, et
l'autre du montant de $500, en faveur de Charles Alexandre
Forneret ; qu'il s'était obligé par cet acte d'obligation de faire
mentionner aux quittances que chacune de ces obligations avait
été payée avec les deniers ainsi empruntés du dit François Ar-
chambault ; Que le 5 Décembre 1876, il avait payé au dit
Edouard Richard, le montant en capital et intérêt de son obliga-
tion mentionnée dans celle consentie en faveur du dit François
Archambault, du 22 Novembre 1876, que le dit Edouard Ri-
chard lui en avait donné quittance, le dit jour 5 Décembre
1876 ; Qu'il avait fait ce payment avec l'argent qu'il avait
ainsi emprunté du dit François Archambault par l'acte d'obli.
gation sus-mentionné ; Qu'il n'avait pas fait la mention qu'il
avait promis de faire faire dans la quittance parce qu'il
ne croyait pas que cela était nécessaire, et que cela lui
contait de faire voir à Richard qu'il avait eu cet argent
d'Archambault, mais il avait fait faire une nouvelle

quittance, savoir ; celle du 22 Janvier 1877, pour
remplir son obligation et opérer la subrogation qu'il s'était
obligé de faire opérer en faveur du dit François Archambault .
Que ces transactions avait été faites de bonne foi ; Qu'il avait
emprunté de l'argent de François Archambault pour payer
la créance de Richard et que c'est avec cet argent qu'il avait
payé Richard du montant de son obligation mentionnée dans le
rapport de collocation, et qu'il ne devait pas d'autre obligation
au dit Edouard Richard que celle ci-dessus en dernier lieu men-
tionnée.

Le jugement prononcé par la Cour Supérieure siégeant dans
le District de Richelieu, (Loranger, Juge), est en ces termes:
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Présent l'Hon. T. J. J. Loranger, J. C. S. La Cour après
avoir entendu les parties en cette cause par leurs avocats sur le
mérite de la contestation faite à l'encontre de l'item huitième du
rapport de collocation, produit et affiché au greffe de cette Cour
le vingt cinq Novembre dernier, accordé au dit François Ar
chambault et étant au montant de quatre cent vingt sept piastres
et trente trois centins courant, et sur la motion du contestant
pour maintien d'objections à l'Enquête, examiné la procédure,
la preuve et le dossier et mûrement délibéré a maintenu et main-
tient la dite motion ; Et au fonds, considérant que le créan-
cier colloqué, savoir le dit François Archambault n'a jamais été
légalement subrogé dans les droits, privilèges et priorité d'hypo-
thèque d'Edouard Richard, créancier originaire du défendeur.

Que lors de la prétendue subrogation le montant entier de la
créance du dit Edouard Richard était payée ; que c'est par la
quittance en date du cinq Novembre mil huit cent soixante-et-
seize, donnée au défendeur par le dit Edouard Richard; que
cette subrogation aurait dû être faite, et toute subrogation faite
plus tard et notamment, celle faite le vingt quatre Février mil
huit cent soixante-et-dix sept a été tardive et est de nulle valeut.

A maintenu et nfaintient la contestation de l'item huitième
du dit projet de collocation, 'rejette le dit item et ordonne la dis-
tribIktion 4eda dite somme de quatre cent vingt sept piastres et
trente trois eçent4a accopiée au dit François Archambault et
portéç e dit i4em avpc 4épens, contre le dit François A rcham-
bault, distrait à A. Gprmain, avoçat du contestant.

Voiçi compnent s'exprira M. Mathieu le procureur du Collo-
qué:

La question que le tribunal a à décider est de savoir si pou'r
que la ruIrogaton ai lieu, il est absolument nécessaire que la
déclaration faite par le débiteur qu'if a payé des deniers em-
prakas, soit faite lors du-paiement au créancier payé, si. d'ail-
leurs -e otrconstances et les faits de la cause ne permettent pas
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de douter de l'origine des deniers et de la sincérité de l'opéra-
tion.

Le demandeur et créancier colloqué soumet qu'il n'était pas
absolument nécessaire de faire cette déclaration lors du payment
même et que la déclaration faite dans l'acte du vingt deux Jan-
vier, mil huit cent soixante-et-dix sept. avec la déclaration du
témoin, savoir: le débiteur dans la cause, est suffisante pour
opérer la subrogation.

Le débiteur déclare qu'il a payé Richard avec les deniers
empruntés et nous avons un acte authentique, savoir ; la quit-
tance du vingt deux Janvier, mil huit cent soixante-et-dix-sept,
qui déclare la même chose. Le contestant ne contredit pas cette
preuve et n'allègue même pas le contraire, mais il dit que cette
déclaration devait être faite lors du payment et que vû qu'elle
n'a pas été faite lors du payment la subrogation est nulle.

Le demandeur et colloqué admet que quelques arrêts, en
France ont pu juger dans le sens du contestant, mais il sou-
met que la jurisprudence la plus récente de la Cour de Cassation
supporte la prétention du Demandeur. C'est ainsi qu'il a été
jugé par la Cour de Cassation, le vingt-cinq Avril mil huit cent
soixaRte-et-trois, (Dev. 3, 1, 289). Que la subrogation con.
sentie par le débiteur n'est pas nulle pour cela seul que la
somme portée n'a pas été remise au débiteur au moment même
de l'acte d'emprunt, et que le versement qui en a été effectué quel-
que temps après entre ses mains, n'a été constaté que par une
quittance sous seing privé, si le créancier qn'elle a servi à payer
en a donné lui-même ultérieurement une quittance authentique,
et si les ciroonstances ne permettent pas de douter de l'origine
des deniers et de la sincérité de l'opération. Voy. aussi Cassa-
tion, 14 Février et 25 Juillet 1865. (Dev. 65, 1, 190 et 417).
Mais la subrogation est nulle si les juges déclarent, eu égard à
l'intervalle de temps, que le payment n'a pas eu lieu réellement
avec les espèces fournies par le prêteur. Cassation 16 Mars
18,2, (Dev. 52, 1, 636). Voy. aussi Nimes 21 Mai 1860,
(Dev. 60, 2, 303).
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Cee décisions ont eu lieu sous l'article 1250du Code Napoléon,,
dont les termes sont identiques àz l'article 1155 du Code Civil-

Les règles posées par le Code ne sont.pas absolues, mais sont
un moyen iediqué par la loi, de parvenir a onstater d'une ma-
nière inéquivoque l'identité "e deaiero, mais si l'on peut,
coni'.ater autrement l'identité de ces deniers sans suivre exacte--
ment le mode indiqué. par le Code, la loi n'y fait pas obstacle,
ainsi le Colloqué prétend que son débiteur s'est conformé à la
loi, mais il soumet que même s'il ne A'y était pas eonform~é,
quant à la cont~estation des deniers, il doit être encore subrogé,
parce que les deniers bont idoentifiis d'une autre manièxe tt San8s
aucun doute.

Per C1uriar.-PAPINZAU, J.-Le 24 Juillet 1876, le JP&
fendeur V. Bourgeault,-eàvait consenti une hypothêque en fa-
veur d'Edouard Ric7.ard, enr,égistrie, le 29 du mAme mois de
Juillet. .I

Le 8; Décembma 1876, Edouard Rich4rd, le créancier de o ette
mêème obligation en donne quittance pure et simple par acte de-
vant Notaire.

Prtès de deux miis plus tard, le .24 Janvier 1877, le-créan-
eier Rieh*rd a consenti, en faveur du Demandeur Colloqué,
une subrogàtion dans tous leS droits, lui résultant de l'obliga-
tion du 24 Juillet. En faisant cette subrogation, le créancier
fait-décliarer, dans l'acte -de subrogation, que les dWaers qu'il, a
reçum ont été empruntés du Demandeur, Frs. Archýmbault, en
vertu d'une obligation, n date ,du 22 Novembre -1876, enré-
gistré le 30: de Novemqbre 1876, dans laquellie Victor Bour-
geauit avait dit que les deniers empruntés étaient pour payer la
dite obligation d'Edouard Richard du, 24 de Juillet 1876 et une
obliiatiom due à Forne'e*.ý

Le 1éréancier colloqué a &e plus -étali, par le t4moigù&ge -de
de son débiteur, le défiéndeur, qae, les den»lers employés à l'ex-
tinction de l'obligttion étaient les; mês que 'beux- empruntés
d'Àrchambà"'alt et qu'il sf'*ait obligé, vi-à_v&de 6èluidc,-
comme cela est d'ailleurs écrit dans l'acte, à déclotiér'- spéciale-
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ment, dans la quittance, que ces deniers étaient empruntés

,d'Archambault pour payer cette dette et celle de Forneret avce

l'argent de cet emprunt.
Ce témoin mentionne qu'il ne l'a pas fait par ce qu'il n'a pas

-cru que c'était nécessaire et parce que cela lui coutait de faie

voir à Richard que cet argent venait d'Archambault.

D'abord, ce témoin est le dernier qu'on devait amener pour

tenter de réparer sa propre négligence et refaire par son témoiý

gnage un acte qu'il a mal fait dans le principe.
Ensuite, la dette était éteinte, par la quittance du 5 de Dé-

cembre 1876, donnée sans subrogation, et il serait dangereux de

permettre au débiteur et au créancier de faire revivre, au dé-

pens des tiers intéressés, une dette éteinte. Cela donnerait un

moyen facile de pratiquer des fraudes, quoique dani.le cas ac-

tuel, il ressorte des circonstances une présomption de bonne foi,

en faveur d'Archambault. Il y a preuve de négligence de la

part du débiteur et même de la part d'Archambault qui n'aurait

pas dû laisser à son 'débiteur seul le soin de veiller à la protec-

tion du montant de son prêt.
Giguère, le contestant, est créancier en vertu d'une obligation

du 25 Août 1876, Latour, N. P., enrégistrée le 31 d'&oût 1876

et il serait frustré de ses droits acquis, si la Cour permettait à

Bourgeault et Richiard de faire revivre l'hypothièque du 22 de

Juillet, enrégistrée le 26 de Juillet et par eux éteinte le ô de Dé-

cembre 1876, afin de protéger Archambaul dont l'obligation ne

date que du 22 Novembre 1876 enrégistrée le 30 de Novembre.

(Voyez De Jussieu de Monteuil, Instructions faciles sur les con-

ventions, pages 459 et 468.)
On a cité plusieurs arrêts dela Cour de Cassation à l'appui

de la prétention, qu'il n'est pas nécessaire que l'on déclare, dans

l'acte même de quittance, que les deniers employés au paiement

proviennent du prêteur pour faire obtenir subrogation en faveur

de celui-ci, pourvu qu'on puisse 'établir autrement.

Nous avons examiné les arrêts cités et ils ne soutiennent pas

précisément, la prétention du Demandeur colloqué.
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Les uns vont à dire que malgré la mention, dans la quittance,
que les deniers proviennent d'un prêteur, on peut établir la
fansseté de cette déclaration de la quittance.

Et un autre, qu'il n'est pas nécessaire que les deniers aient
été fournis, avant même l'obligation qui en constate le prêt;
qu'ils peuvent avoir été livrés après la date de cette obligation,
pourvu qu'on établisse qu'ils ont réellement servis à payer la
dette, lorsque cela est énoncé dans la quittance subrogatoire.

Ces autorités ne s'appliquent aucunement au cas qui nous
occupe et dans lequel il s'agit de faire revivre une dette éteinte.
Le jugement soumis a révision est parfaitement conforme à
l'esprit et à la lettre de l'article 1155 de notre Code Civil.

Voir aussi Instructions faciles sur les Conventions, p. 460.
JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION.

La Cour siégeant présentement en Révision, après avoir en-
tendu le demandeur Colloqué et le Contestant par leurs avo-
cats respectifs sur le jugement rendu par lA Cour Supérieure
dans et pour le district de Richelieu, le seizième jour de Dé-
cembre mil huit cent soixante-et-dix-1huit ; et après avoir exa.
miné le dossier et la procédure en cette cause et sut le tout
mûremetrt délibéré.

Considérant qu'il n'y a pai erreur dans le dit jugement du
16 Décembre 1878, le confirme en tout point andé dépen eentre
le dit Demandeur et Colloqué, et distraâtion des dits dópens est
accordée & Mr. A. Germain, avocât du dit contestant.

528



DIOISONS DES TRIBUNAUX 2

cour SUPÉIRIBURE..

MONTR*Â,L, 31 JSILNVIZBE 1879,

Corcm. PÂ.PiILWI, J.

MULLARKY VS. PHAN4UF.
.1suÉ :-Qu'une dé positionpou Ca*i8- alléguant que le dýpo-

sant est!inforzn que le dé eudeeu.trecèle -au biens ou
est sur.le point de les recelex e4~ in.ufi&Anto, i elle ne
donne pas les raisons que le dépost~ i a, ppur jurer
cela.; si elle ne mentionne pas les noms des personnes

ui lui ont donné ces informations ;
u' un affidavit pour Capias personnel doit contenir

les raisons on les sources d'infotraitions obtenues afin
de mettre le défendeur 'en position de contredire ces
personnes ou ces informa.tioný, romwIe-il n le droit de
le faire.

COUR SUPÉRIJF4UUE.
[En Chambre],

MONTRÉAL> 31 MARS 1879.

Goram.-RAiNVILLEÉ, JUGE.

VENTURE,

VS.

WAILD & AL'

Juot..-Qu'un cçzPi«s ne peut éxManqyý: 4.l te >'uq
étAie contre un, s11t#e:4traupo 1;~ ir11n
dans cetteý 1 roviiè-e,, pour, 'ui;eIte' 9oY é en
pays éttanger.

-0
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COJR SUPERIEURE,

MONTRÉAL, 31 JANVIER 1879.

Coram : RAINVILLE, J.

BÉLANGER VS. QUINER.

Jue :-Que celui qui prend un cheval en pacage est respon.
sable du dommage causé à ce cheval par un accident
(jambe cassé), s'il ne prouve que l'accident a eu lieu
sans sa faute.

COUR SUPERIEURE.

MONTRÉAL, 31 JANVIER 1879,

Coram : JOHNSON, J.

REBURN VS. MUNTER.

Juat :-Que le propriétaire riverain a le droit de recouvrer du
loyer du propriétaire d'une cage qui est amarrée à la

grèye.

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL 31 JANVIER 1879.

Coram.:, PAPINEAU, J.

MÂRTINEAU VS. MARLEAU.

Juot :-Qu'un encanteur n'a pas le droit d'expulser de ses
salles d'encan, sans motif, quiconque se rend à l'encan,
et que c'est à l'encanteur à faire la pieuve de ces
motifs.

-o-
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COUR SUPÉRIEURE.

QUÉBEC, 27 JANVIER 1879.

Coram.-L. B. CARON, J.
No. 310.

JOSEPH POITRAS,
Requérant, Bref de Prohibition.

LA CORlPORATION DE LA CITÉ DE QUÉBEC,
Défend erene.

JuG.-lo. Que les hôtelliers ne §ont pas tenus de fermer leur
maison le dimanche mais seulement leur barre.
2o. Que la législature locale de Québec n'a pas le-
droit d'ordonner l'emprisonnement aux tXavaux
forcés, comme peine de l'inexécution d'un statut, et
qu'elle n'a pas non plus le droit de prohiber ou res-
treindre en aucune façon la vente des boissons éni-
vrantes.

LA COUR, considérant que le Demandeur par son bref de
prohibition en cette cause, demande qu'il soit enjôint aux Dé-
fendeurs d'arrêter et de susprendre la conviction 'pronon6e
contre lui par la cour du IRecorder, le 20 ma1 dernier, le con-
damnant à payer $40 et let frais, et, à 'défaut de paiement, à
un emprisonnement de trois mois aux travax for48.

Considérant qu'il ne parait pas par les allégations de la somma-
tion ou plainte sur laquelle est baste la dite conviction, que la
dite Cour du Recorder ait eu juridiction, vu que le fait seul de
la part du Demandeur d'avoir tenu ouverte le dimncÀe sa
maison'occupée pour lui, ne constituait pas une offense punissa-
ble eh la manière indiquée dans cette plinte.

Considérant qu'il est en preuve que le demandeur 'occupait
alors la dite maison avec sa famille, qu'il y rêcevait des pen-
sionnaires, et que sa barre se trouvaitdaùs un ppartement 5-

paré de ceux occupés par lui, sa famille et se pensionnaires,
Considérant que le Défendeur avait le' droit de laisser sa

maison ouverte le dimanche, et d'après la Sec. 4 du Ch. 74 de
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la 30 Viet. [base de la dite plainte]il ne pouvait, tout au plu,8;
être tenu à ne fermerque sa barre.

Considérant que la législature' locale de Québec, dans le but
de faire exécuter une loi passée par elle, ne peut infliger de pu-
nition que par voie d'amenùe, pénalité ou emprisonnement seu-
lement et non pas emprisonnement avec travaux forcés.

Considérant qu'elle n'a P'as, non plus, le pouvoir de prohiber
ou de restreindre la vente des boissons enivrantes en aucune
façon=ecnue, si ce n' est d'imposer des licences dans le but
de prl4e nrevenu po~ur des objets provinciaux, locaux ou
'Muiiax

Consid%6rat que la défense en droit n'est pas.fondée, et que
le Denmau4eur a prouvé les alégationsý essentiellesa de sa re-
quête:

'Les défenses des Défendeurs sont renvoyées et les conclu-
sions de l, requotedu Demandeur sont accordéçs, le tout avec

N. B 'Onnous informe que la question de la constitution.
nalité de la loi qui ordonne de fermer les auberges le dimanche
a été mise en question "d'abord par M. F. Langelier, dans là
cuie de CoM1pyr v8 La Corporation de Québec. M. Làngelier
deznaid*t un certiorari contre la décision du Recorder en sap-p1m n u la n 'tié de la'loi, et prétendait d'abord qel é
gislature l1cal e,n'avait pas droit de s'oceuper de la 'question,
puis que 1'u-fç len'avait pai le droit, en, tout cas, de uanc-
tionner s loi p ar la prison aux travaux /orc4,.-

'Lé Jipg. Neo6rd 'firoit à la deman& ddu certiorari, jugeant
prlà, prvsîe nt Ùu moins, que la loi lu prsait nulle.
8ur er foad'du' c'Èor"rari la cause vint devant le jueg Ca-

sault. 1 Cèhli-ci 'cassa le etrai'mais pas parce qu'il 'approu-
vait le jugement du' Ifte6ooder. Au cotitraire, il s'exprm de
manière à»iùdîu,r quie, >dans son opinion, la loi ét.it sans va-
le4r ; car il dée1ara q'Il renývoyait le certioari, mais sans frais
et avec réserve au àri dé' prendre -un bref de' prohibition, et
cela, ic na le bt disaieil,' de permettre que la question fut
portée en appel.

Sur ce jugement Mf. Langelier prit de suite un bref de pro-
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hibition. La Corporation plaida une défense en droit. Cette

défense fut discutée devant le juge Stuart qui, sans se pronon-

ter définitivement, parut incliner fortement à déclarer la loi

inconstitutionnelle.

C

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRAL, 22 JUILLET 1879.

Coram : ToRRANc, J.

MARCHAND,
VS.

CATY & VIR.

JUGÉ :-Qu'il n'y a pas d'action contre un locateur pour annu-

lation du bail ou pour dommages, lorsqu'il a fait les
réparations demandées avec une diligence raisonnable.

Le demandeur alléguait dans sa déclaration qu'il avait loué

de la défenderesse par bail verbal, une maison et dépendances

dans la rue Sanguinet, pour une année à partir du 1er Mai 1879,

au taux de $12 par mois, la bailleresse s'étant obligé, de faire

certai.es réparations et de maiutenir les égouts en bon ordre et

condition, afin de rendre le logement habitable ; que la défen-

deresoe avait toujours négligé d'exécuter ses obligations et que

le demae4Iur en avait souffert des dommages ; que les égouts

étaient dans un bien mauvais ordre et répandaient des odeurs

infectes tout-à-fait préjudiciables à la santé du demandeur et de

sa famille, qui consistait de sa femme et de jeunes enfants,

qu'il avait été obligé, à cause de cela, d'envoyer à la campagne;

que les docteurs Durocher et Laroque, et autres, avaient visité

la maison et l'avaient tous déclarée inhabitable et dans un état

de nature à faire tort à la santé du demandeur et de sa famille,

,et les avaient conseillé de la laisser à cause de cela ; que la dé-

fendesse avait toujours négligé et refusé de faire les répara-

tions rrécestaires aux égouts; que le boreau de santé avait aussi
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déclaré la maison malsaine et inhabitable, et avait notifié la dé-
fenderesse de faire les réparations sans déiai ; que le Deman-
deur, le 16 Juin 1879, a signifié un protêt à la défenderesse la
requérant de faire les réparations, mais sans résultat. Conclu-
sion, à ce que la défenderesse fût condamnée à lui payer $50 de
dommages, et à ce que le bail en question fût declaré nul, à
compter du 20 Juin 1879, et que les parties fussent placées
dans la même condition qu'elles étaient avant le bail, sans pré-
judice aux dits dommages que le demandeur soumettait à la
discrétion de la Cour.

La Défenderesse a plaidé qu'elle avait fait toutes les répara-
tions promises et que quant à l'égout, le demandeur s'en était
pas pleint jusqu'à trois ou quatre jours avant l'institution de
l'action et par le protêt du 16 Juin, que la défenderesse avait
requis Joseph Brunet de faire -n nouvel égout, qu'il avait fait
avec toute déligence, à la satisfaction de l'Inspecteur de la Cité;
qu'en conséquence le demandeur n'avait pas raison de se
plaindre de l'état des lieux loués ni de la diligence de la défen-
deresse à faire les réparations.

PER CURIAM.-Cette cause a été plaidée devant moi, et j'ai
ou l'avantage d'entendre les témoins. La preuve constate que
le Docteur Durocher a visité les lieux loués, le 12 Juin 1878,
et il dit: "j'ai conseillé à la famille de laisser la maison pour
" le moment parce qu'elle n'était pas habitable, et j'ai dit de
" laisser la maison jusqu'à ce que des réparations soient faites."

Le Docteur Larocque l'officier de santé de la Cité a visité la
maison le 14 et il dit qu'elle n'était pas alors habitable dans
l'état où il l'a vue.

Le 3 Juillet, le Docteur Lachapelle dit, qu'elle était bien ha-
bitable. Les réparations avaient été faites. Le protêt 'requé-
rait la défenderesse de faire les réparations dans trois jours
Ce protêt fut fait le 16 Juin et le quatrième jour après, savoir:
le 20, l'action fût instituée et signifiée le jour suivant le 21.

Mr. Huot le mari de la défenderesse, alla trouver son entre-
preneur Joseph Brunet le 18 et ne pût le voir que le 19 ; et
alors il lui donna les instructions nécessaires. Brunet a dit
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qu'il allait obtenir de la Corporation le niveau de l'égout et
qn'il lui donnerait une réponse le jour suivant (Vendredi).
Brunet a dit alors, qu'il.était inutile de commencer à la fin de la
semaine, mais qu'il commencerait l'ouvrage le lundi suivant.
savoir : le 23 et l'ouvrage fut conduit avec une diligence con-
venable et torminée le 30. La demande pour résiliation abso-
lue et sans alternative est sévère et souvent injuste. Elle est
inusitée et ne peut être accordée que dans un cas extrême et
lorsque le demandeur parait exempt de tout bltme. A qui est
la faute si la maison n'était pas habitable le 12, lorsque le doc-
teur Durocher l'a visitée, et pourquoi le protêt n'a-t-il été signi-
fié que le 16, dans une affaire requérant la plus grande célérité ?
Le demandeur désirait-il offrir au médecin une forte preuve
pour justifier son abandon des lieux loués? La pieuve ne le
révèle pas. Il connaissait bien les lieux loués pour les avoir
occupés pendant des années. La loi dans ces questiens est bien
connue. L'article 1641 du Code Civil, dit: " Le locataire a
" droit d'aetion suivant le cours ordinaire de la loi ou pur pro-
"cédure sommaire tel que réglé au Code de Procédure Civil

10. '· Pour contraindre le locateur à faireles réparations et
-' améliorations stipulées par le bail, ou auxquelles il "st tenu
"par la loi, ou pour obtenir l'autorisation de les faire aux frais
" du locateur, ou si le locataire déclare que tel est son choix,
"pour obtenir la résiliation du bail à défaut d'exécution de
' telles réparations ou améliorations."

Pothier au No. 325 du traité du louage, dit: "Le locataire
peut demander la résiliation du bail, lorsque la maison devient

"inhabitable, faute de réparations et que le locateur a été mis
" en demeure de les faire."

La procédure ordinaire tel qu'indiqué par Pothier, a été de
mettre en demeure le locateur de faire les réparations néces'
saires, et à défaut de quoi la résolution pouvait s'en suivre :

mais le demandeur aurait dû d'abord, procéder contre la défein-
deresse pour obtenir l'ordre de faire les réparations ; ce qui
pouvait être fait bien avant le 16 Juin, mais pour des raisons à
lui connues, il a préféré demander la résiliation. L'article du
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Code qu'on vient de lire, 1641, indique précisément la procè-
dure à suivre dans ces causes.

Depuis la cause de Boulanget vs. Doutre, jugée à Montréal,
par les Juges Day, Smith et Mondelet le 4 Mars 1851 et rap-
porté à la page 393 du 1er Volume des Décisions des Tribu-
naux du Bas-Canada, la jurisprudence a généralement été re-
gardée comme établie.

Dans cette cause il a été juge, " qu'il doit y avoir demande
" judiciaire de la part d'un locataire contre son bailleur ou un
" ordre obtenu par tel locataire contre tel bailleur pour auto-

riser le locataire à demander la rescision du bail entre les
"parties, en raison de l'insuffisance des prémisses louées, et en
"raison de ce que telles prémisses sont en mauvais état et non
" habitables."

Je ne crois pas que les faits de cette cause ni la jurisprudence
justifient les conclusions prises par le demandeur. La défen-
deresse a fait les réparations demandées avec une diligence con-
venable. Je ne puis dire qu'elle n'a pas agi avec justice ou
que le Demandeur soit exempt de tout blàme dans ses préten-
tions. Conséquemment je ne puis annuler le bail ni accorder
de dommages. L'action est déboutée.

0
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MONTPLËAL, AI M. 1879.

Uoram. JO-HNSON, J.

HIAY VS, HIANDS &AL.
JluGrÉ :-Que la velàoetê~~us~v~prs~~kix et

comi#fctmtrdoe de, i*ait pour dttes de la coui-
M1nnutè, avant r ti 1e.dlipurdélibérer

,sur l'amcptatipm RO)5Oi~ain i elle s'egt im
miécée. Vde art. 1347 CJ. (C.

causéý ail~~a~ ~4 ~ ~~q 4Mgims nées-

saires,~ ~ # mdeu g'lr'm, ~qidi aree~ rs

Vid r C.w-
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MONTRtAL, 31 MAI 1879.

Coram : JORNSON, J.

PÉLOQUIN VS. WORKMAN & AL

JuGt ;-Que l'action en dommages pour poursuite criinlelle
malicieuse neý se prescrit pas par si±É mois.

Qu'une action en dommages pour poursuite eri1m11
nele malicieuse sera déboutée, si le défendeur prouveý

Squ'il avait dis motifs raisonnables de faire cette polir
Q> suite.

0

COn SPÉ4ÉIEURE.

MO0«îRkA!ý) 31 MAi 1879,

Comam: M AcKA'r, J.

SHORt 1 V. IELLEY 4.-qstalité.

Jirot :-Qu'une femme courtice à soit époux interdit pouf
ali6neidon:mentai, a W~droit ès-qualité de s'obliger
pour lei loyýr de la résidènct de la famille, mais qu'elle
n'a pas le droit d'hypothéquer les inimètxbIes du mari
pour assuter 'cbtte créaneet, sanIs 'n iutofisation de la
Cour.
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COUR SUPA~IEURLE.

MONTRÉALI 31 MAI 1879.

Coram: JOHNSON. J.

VIEN VS. SÇIýÔTTE & AL.

J tiGÉ :-Qn'un charpentier qui fait des ouvrages de sonl métier

à la bâtissé d'i.n bureaài"d'enrégistrement à la demiande
du régistrateur, a recdk4A ýentre le régistrateur peT-
býonnellement pour le prix de ces, travaux, et ýque c'est
au régistrateur de se fare rembur8er par le gouver-
nement s'il y a lieu.

COUR SUPÉRIEURE.

M ONTS*AL, 31, MAl 11879'.

COrMM: JOHNSON, J.

GIROUARD -V& GUINDON.

JuoÉ -- Que le pqrteuw,.4',u !billepo'iiqu l'a acquim
de bonne foi et avant échéance, a un titre parfait et

qu'on ne pet u o lesf excORtiOfls qu'on pour-
rait opposer'à l'ed5 7Oir pruiîtUf, même si ce billet a
été donné pour une cauge prohibée par la loi, comme
pour prouver la décha1,ýed1Ù failli.

0 1

j-j

c i.1

1V



54(1 LA REVUE LÉOALIC

IIONTRÉLAI, 22 JUILLET, 1879.

(Y'eram :,To"ANcE. J

1ritÉ gnüRr2gD iDj4Rv*ýS LITOGI4AP HIC

.Juu :--Q~e '~n~ *.eto~ ~ jè~1*ile ddf'deur ne sera
pas condituàn4tix fréis, S'il, eài Prtbûvé que la clef de.-
lieux loués a été demand&él 4 Mai, et que, à la de-
mande du Défendeur, le demandeur par son agent. -à
consenti à ce qùéVlë dgIêidèur garde la clef Jusqu'au
lendemain, ,pt sji'qcLiq eot intesilée le dit jour 4 M uai .

IM. Branchaud, pour le Demâandur,

T. ~- W.Rthe CEqw- eé* »

COUR S1JPERIEURE,

*MMÉWL 29 ii , ii 4 18

TIkYàmEUl
VS.

BAUTRONG dit MAYOR.
Juat :-Que le propriétaire d'une maison ne peut en obtenir la

possession, à la fin de la seconde année, S'il n'a notifié
3 mois d'avanoemil-Thipait.

Le demandeur poursuivit le défendeur pour la somme de
$120 pour deux années, d'oocupation d'une maison, fiissant le
1er Mai 1879 et concluait en éjection.

Le défendeur plaida qu'il avait réglé avec le demandeur pour
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le loyer de l'année fiiidh le Tht 'Mai 1878, et que quant à la
seconde année, l'occupation ne-valait pas plus de $2 par mois
ou vingt quatre pi«iréâa: ipt an n é ide~ hIùs, que le deman deu r
lui devait la somme de $500, avec intérêt de six par cent, depuis
le 13 Novembte, 1876', et il doà&hiait 4 oe qu'au cas ou .aucune
somme d'argent serait accordde au demandeur, elle fût déclarée
compensée par la dite gomme~t do 1500.

Ledemandçuf tpou»i1rque1 a ubmpenition't-invqudeptr le
défendeur n'Cta" pas légale et n'existait pas pleno jure, miais
était facultative;- que la réclaZation du demandeur n'était pas
liquidée; que le dé~pei~vi poursuivi le demandeur pour
le montant, a"ter de la somme de $500, et que l'action était
encore pendante et qu'il y, avait litispendance quaný à cette
somme;- de ~ ue le but.. pincipa udeadeur, ti
d'obtenir la ,poýssesgionide ea uaisoù, que le défendeur occupait
par simple tolérance du dqçmiaudbùir.

Pzia OIuaiàm.-.-II uss'tabli',ýar le. iiti prddt par le dé-
fendeur,, que -la réclamation dtn Moeft -réglée jusqu'au 1er
Mai 1878.1 Je trôüveý ati"q*'itut trouvé> qà2 V'occupation
des chani'brea Jiî# a Iu84 2 Il 'est aussi
prouy 4 que'le, nan eur doit ai dfneUr $500 pour le ,*Un -
taàit d1nne oblýiâti4 li&ýiéè''el' je voi s ude rision pour-
quoi le défendèiIiýle'iè e Pisè plàidýrco nieain s'il le dé-

sire. ~ ~ ~ ~ ~ ~ n ulad~~ d~.ùéd ieir poux la 1 possession
dc s ai~hir ~pktqe e deaur .l'a occuyée depuis

deu"éýàn et' 1à4, de la àux e -Wýeîes se de-

m ~ n é û i d ' n ~ ~ n ~ ~ n ~ ô r a ù ' f ~ a u ~ ~ O s ii o , . à m o i n s
qu'il Tù1à "OiËdiý ad 1 prWaiie is is 4'avs,, des n-
tion de reprendre la possession. Je dois de plus' remn >

quo;js~jI~ 'wctî ji ftdàf '~~~t~ ~ai
d~~,lare;Oobc~~~u'il'J y J.-t, ajl i~Miài

Et~~~~~~~~ o".Uus
4 t~*y~ avistIU 1 ~ '

JJCàgt i ofit k ie
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(JOUe D'ý CIRGUIT.

MONTRÉAL, 9,,JUiILLzT, 1879.-

L'IIO$NORAIBLE>JUGE, PAPINEAU.
No,, 1144

LES CURÉS ET MARGUILILER8 DÉ L'oeUVRE ET

FABRIQUE DF1 'LA ýPA11O1SSE DE ST. PAUJL,'
Demandeurs,

JOSEPH LANOUETTIE,
Difendeur.

J trot :-Qiie l'action personnelle liypothécaire peut être portée
contre le dýébftetzr pýrAotineI et demander'à ce que
l'immeuble soitidéclar6 affectAi et que le défendeur soit
personnellement coxudaméw à payer.

Qî*!à déf&utdetce fair.- '.luwIub4E-sit vendu,
Que l'homologation pa.r les commissaires pour 1'é-

rection civile des paroioses d'un rôle de répartition,
est unjuýgemenýt.4'un tibunal spécial qlui ne peut être
annulé sur la procédure faite dans là présente .cause.

'PRCuRiÂM .--Le's demandeurs poruvet1 défendeur

pov4r la somme de $46.7 8 11 00 ; étant le montant de trois verse-

mients éiéhus en vertu d'un acte d repaiiition passé en brevet

devant maltre flrossoit , notaire, le 26 Miai 1877, autorisé par

les' commissaires. pour l'ýrection c.ivile desparoisses et autref;

fins, Par' leur jutgement ou ordoiýnance du 13 Février 1877 et

homolog6i par les mýé'ie comisi res ýuivant leu~r jugýeat du

13 juin 1977. -''.

Ils. a-ilgiýent de plîu que le d0fendeur est7 Ç*th9blique, romain,

qui étpoprièt*ejý ýn posseeuio, lors 4e la confapt4onetd

l'homolopaton du,di1ýt d tprttot >rsd.li-

titution de l'açtý9n, dýe l'mm~eulWl décXit dans l'action et que oet

immeuble a ét4 cotisé de'la soimme de 8-1834>6,payable en 12 ver..

sements égaux et de huit mois en huit mois.

Les conclusions sont -"AÀ ce que l'immeuble susdit soit dé-
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elaré affecté et hypothOqii par pthilége -et pMur le montant ci-
haut mentionné, ËaVoit lit-jomuý de quaritte einq piastres et
bsoixante dix-huit centins;- lew-ftus et les' int.éifts: à ce que le
défendeur, comme Missesseur et\t,ýdentenr.du dit immeuble, soit
Vondamné à payer.ltux, dematduüÈs là-dite somme de quarante
cinq piastres et soixan të dubu: W enftins ; 'et ïV'défaut par lfi
de ce faire dans le délai vouu lipar la W;4, que'té dit immneuble
soit vendu suivant la loi.,pour êtrc e WdIts demandcur, payé'
le leur créance'avec intérêts et frais," etc.

Dans sa première défense, le défndeur -"prétend que cette dr
mande est mal fondée en droît i la paroe que les conclusions de

"la dite action ne sont paa justifiées par lee prémissëm; 2o. parce
"que les demandeurs ne font, pas voit-de b4se légale aux conclu-
sions hypothécaires poîéM dans4 la dite action; Bec. parce que le

"défendeur, s'il est débiteýur des demandeurs est dans la condi-
tion de tous les débitkýttr& duÉI les meubles 'doivent être

"Idiscutés avant de prooéder à Wa vtnte des immeubles."
La propriété du défendeuri es4elle réellement afftotée par pri-

vilège au paiemeh t die' sa dette ?;» i.1 bui, les demandeurs ont-il.,
actioni hypotliécaire contre lui?ý Les allégné& -de leur action
sont-îlp suffisants pour on jnstifier 1ë8, e*rlumions.4? Voilà le,«
trois questions à résoudre sur lette défetink en drnit.

Il n'est pas, possible de répondre pluâ clairement à la preýmiÛr-(
de ces questions qu'en citant le texte même du chapitre 18 des
Statuts Refondus du la-Catiada, section 3t,, "Le montant de

"toute-cotisation imposée sur un iýuinubiè pourf déftayer le.ý
CIdépenses d'n èontrlction'o0Û dë répattitibi Sfunt églW.
"sacrstié,' pr.sbýtère ou cinmoiè bconstlttre i 'prithob'
"ga4io*. ar 'iMSmeuble .et It prVvtiè'rè dette pi 4 lgiée tpii en-
"gagera, etgrv~ l?ùxmeblo en "ëtioDn, s- M qw il ait fh&
cesidé d'u6ito lstod otut# ' lè jiü~e t'd

Quand à la seeonde question, il etbe~aai .isi<u .
créffloier, qui une Obk g -idu dupilâ 7 tuemunigge sur un
imMe4blOY, a Pareillement -l'4oUý qui, njitýe -trésulte nécessaire-
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nient çle ce PViv4lègeg ýde . gMeQ qý40 dýcete obligation ; or,
d'après les termes, , p4; de la.,"pei,prpér4tée, il est évident
que les, demýandeurs ont, sur 'i4ffemble, du défýa4eur, la pre-
ière o'blîgat4on et la PremîêMlje%ý pffldgi4e engugeoet et gre.

vant cet immeuble., Ils qait do P wiLaqt4on que l'on nomme
pesne IypQtl0caire pour foir4 M4larer la, prlopriété àýfQce.

tée à leur créaunce et demander- q.ele5i vendue, pour. payer
celle-ci ; c'est précisément l'action prise par les -demandeurs.
Ils ont allégué l'acte de répartion autoriné et homologué par les
dlits commissaires qui n'ont d'Ruitorité pour permettre ou homo-
loguer des actes de répartition que dans leë cas ou il s'agit de
défrayer les dépenses d o.srciec& de paaiod'g,,
sqcerstie, presbytère ou ciwfltière oi4 k.urs e4p<ondances, et-ils
ont allégué que la propriéte -du défendeuri est "Mise par cet acte
et que la somme demandée,,pst une-,pairtie de cette cotisation.
Ces allégués sont 4ognc suffiusAn4 ýpv Wre comprendre au dé-
fèn)deur quie qçi iuiAeuble wa,w çlé 1; do»i4 *Umibion q»e a
personne au paiement de la. some réclamée,' et qu'eci vertu de
ce lien, tel imm uble peut-être -paiei et ývepdu Les conclusions
ne depiandent rien. autre chose : la econdsuuaation du défendeur
à payer la ,somme, l'afetation de I 1 *uneuble au mâthe paie-
ment, et la mise ýen vente de, l'immeuble à défaut de. p&ieaxýent,
rien qui ne soit strictemept, et rigQurousonent déduit, des pro-
misses.

Mais, dýt le défendeur~ qp. nepout.pasdpmaader ila vente de
mon immeuble, sans avo4,;pr4aiil4mntL diseuté mes meubk&s

D' abord lpat1ýadesa nq deman4"n&pow, ."il«urâoorwlii.
8ienis, la vçatp, ýe i'ùafflmblp gaP#ý diec*seon, préýkl&ble du meu-
bles. Irl out prd4 la 4Mjnoqov, p point, ' Enteuitè oetil bien
vrai qupç spaq wgpMoon hyjý4*ireu m me ourrait.,pau arriver
à la. vent.qduj i m dïwim6 es, i
meubles dg, D#Bný4Wur Il #'se 1 pae né.sjy de oedoudre
cette question pour adjuger sur l a défense en droit 'qui, «utid-
bouté.- ioxme. ml fohdde w '

Le defegdeure par qâe u esepw déthnse,ý poétenld que J'acté de
de repartition ùe iaul et doit qtre. déolaré tel ptroo. qu'il-n'eoti

r
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:~It que pour une portion d<Q l'intér]êt de la dettu, contr'actée pou

la constructiondrdl V '

Partant, que les demandèïif!.ýb'ont pas auto)rité pouir deniati-

4cr, et les dit-,eO -m r urs ý~t du repartitiOli

en vue de payer une partie-seutemant de l' intérêt (le cette dletteý

L'a-cte de repariiO<d W ~o~rx'a le., comnssin- et

'acte d'homologation nFid'autre chosec qu'unjuei t

vendu par~u trîtkrîIl-S4'Y4 ~îdene Vîeý--

sort et qu~i n ';,peut être mnis d'el coté ut annulé, qtu d'aprè,' dîi,

formes et ? roeédures spécialc".

Cette 06iir n'a'piw~v~~ danis la pré-

.ente, causê' 'dannuler <e jugement des dits commuissaires q 1ui a

dû être rendu parties ouïes*u dument appelées. Si les coni-

missaires n7f+àýni, ýà, ;detYdiètib tgu 'I#ilidnt excédé leur

juridictionM aurait du se pourvoir par certiorari, dans le temps

v-oulu par la loi.

L'acte de ro art4ti* boilii0 pax ji n (les dits coninii.,-

saines1 lqui, r' a éaau~d~ ès les formalités vOuluesý

et par l'autorité compé9rite, iet un titre authentique de créanice,

reconnu parl+loi, t q4Ieth 1 Çqr h<j ýqias annuler sur

cette pourF*ui te en à rçqo u vr1emeut de i,érýance. (Vide Stat. IL B.

C. ch. 18, § 24 et29-..)

à payer aux deinaideurs la somme,' qu'ils' ~ le tout

vaut les conclusions des demandeurs avec intérêt et dépens.

Trudel, D)e MontigTy et Chzrhtiineau, avocats des demian-

leurs.*'I f T r
Doutre, Branchaud et M1cCû J. avocats du défendeur.

I ' MiI '. M



COUR SUPÉ~RIEURE.

MONTRÉAL, 2 NovEMBRE 1877.

CoraM: RAINVILLC, J
No. 962.

L'HONORABLE ROBERT JONES,
Demandeur?

vs.
JOHN GEORGE CREBASSA & AL.,

D4fendeur8,

DAME MARY WALKER &VIR.,

RICHARD A. A. JONES &AL.,
Demandeurst par Reprise d'Instance,

PIERRE RÉ~MI CHIEVALLIFR,
Requérant pour Reprise d'Instance.

Juot :-Qu'on ne peut reprendre l'instance après jugement,
dans le but de le faire exécuter au nom d'un créancier
subrogé.

COUR SUPERIEURE.

MO?;TRtAL, 12 AoUT -1879.

UormM: MÂCKAY, J.

WIGGINS VS. MORGAN.
ýJuot :-Qu'il n'y a pau de eommunauté de biens entre deux

personnes marIdes à Chicago, et qu'une action en é
paration de bien prise var la femme sera renvoyée.

-0
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COUR SUPÉRIEURE.

(En Révision.)

MONTRÉAL,. 31 NovEMBRE 1879.

Coram, RAINVILLE, J., PAPINEAU, J. ET JETTÉ, J.

O'HALLORAN & AL.,
VS.

BOUCHER.

Jugé :.-Que la poursuite sur une délégation de paiement est une
acceptation suffisante, et qu'il n'est pas nécessaire qu'il
y ait eu acceptation avant la poursuite.

Voyez aussi la cause de Gaboury & Archambault.

C

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 31 MAI 1879.

Coram, Jornasow, J.

LEFEBVRE,
VS.-

LA OOMPAGNIE DE NAVIQATION À VAPEUR DE
BEAUHARNOIS.

JuGt:-Qu'il n'y a pas d'action en dommages pour faux em-
prisonnement, simplement paroe que la personne em-
prisonné était innocente, mais qu il faut établir que la

personneua fait emprisonner, n'avait pas les motifs
raisonble ,,Jb
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COIhNTi AV P RIL 1879..

DA,.LToN VS. KING.

.îvo~-Quc <t 'nnîîîu e d n'e xiste pas~ entre deux
n ina- mris à LdV (ýn Angleterre, mêmie s'il-

VieUQHt rsidr e i~~ila prin de Québec.
IL- t un etion séaan dle b;cns. si-us Ce$ (111-

8 JULLET1878.

('ùi-t.~--L . CARON, J.

~ De aaelir,

~ 1~~kti~1pvabkl ap<tpim0ttre,,la production
iè&.rdn-i owr rde, srsis et sus-

'y pendre l'exécution d'un bref ex~W~ot ponas,
pour des causes antérieures aux procédures qui ont
fait suspendre la vente en premier lieu, même quand
les annlonces et c~éuu~usIprla loi sur le premier
bref ont été faitýs et pub6liéef légalement.

I)ans edtt*'- cause le Shérif du District de Richelieu, avait en

à' rtu d'un bref de Fierî F acias de bonis et de ferris en date du
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6; déceýmbre 1877, >saisi de6i1 imhmeubles.' ;Au jour fixé pour la

vente le premier immeuble rapporta plus (lue le montant dut
bref en capital, intà-e etfriais, ae-îsctte4ue l&- ýsér1f'nu procé

(la pas à la v'ente du deuxième lot. Arsljue ntde dis-

tribution le demandeuî ný3-tyw'P6s étd payé% de sa créance *t

i'nianurl un bref de vend/dwne exp(wnms pour vendre lo deuxième

lot. A ce bref de en dit iÀcý àinds;!l'àp posanit produisit une

(opposition alléguant qu'il avaith idroit de demander à c. qlue le

lit deuxième lot fût dèclWé ý*,ýwýiipii#té et demandant la

liullfté dim titVesIdu déKend#ur. le, 1u~t~rde~t~
érievre ~ l~sasie~uatqaé IOu *',pDKaier .;bref. Toutes les

annon eus Sur le bref de Fîri Facirs. aâýâiènt ét;,fitet4 Voici

l'ordonnance quê; l'Honor"tble-jtigc ni'it îlW bas& de l'opposition
Vu l'opposition et l'alÉdavit qui pré-edent il est ordonné au

Shiérifodu iiistriet de Ricli@lieu. de surseoir à la vente dc l'im-

*meuble y mentionné et de faire rapport de S'es procédés eni

eette cause, Sorel, 11l1 1,'~ 1~ Caron, J. C. S.
Voici [article 664 C. P. C., qui traite de cette question.

Quand touteslèsai"h~rjis par la loi sur

*le premier bref ont été faites cf-publiées légalement, l'exécu-

tion d'un bref de veîIdè iWtOa*î'g pýut être a rrêtée p&r

opposition que pour des causes -subséquentes aux procéduresý

qui ont fait suspendre, ¶'icW 4mI i et sur un ordre

de sursis accordé par le juge. Y>.

(.Gill, pour1Opc>

il1
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COUR SUPERIEURE,

MONTRtAL, 3 JUILLET 1879-

Coram : JOHNSON J.

CAMPBELL,
VS. if

CHABOT & AL.

4raÉ :-Qu'en général un courtier employé pour négocier mi
un emprunt n'a droit à sa commission qu'au cas ou
l'argent est prêté.

Vile Stubb!s vs Conroy, V. 2 Rapports Judiciaires de Qué-

be. page 53 et les autorités qui y sont citées.

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL. 3 JUILLET 1879.

Coram: JOBNSON, J.

DELVECCHIO,
Vs.

LESAGE & CLÉROUX,
Mi en cause,

&

DESMARAIS,
Opposant.

hUt :-Qu'un cheval appartenant a un commerçant de che-
vaux, qui est en pension dans un hôtel ne peut être
saisi sur saisie-gagerie par droit de suite, pour loyer
dû par l'hôtelier au propriétaire de la maison.

Vide, article 1623 C. C. /J i- 3

o-
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COUR DU BANC 'DE LA REINE

(En Appel.)

MONTRÉAL, 16 SEPTEMBRE 1879.

<'oram: SIR A. A. DoRlioN, J. EN C., MONK<, J., RAmsAy,

J., TEzssiER, J. ET CROS, J.

MONTREAL COTTON COMPANV,>
Appelante.

LA CORPORATION DE LA VILLE DE SALABERRY,
Intimée,

Juot :-Qu'il y a appel d'un jugement rendu par la Cour de
Circuit dans une cause où des procédures sont faites
en vertu de F*article 970 dia Code Municipal.

Que la Cour du Banc de la Reine, dans sa juridic- e6'44 e

'r 1Z , tion, peut permettre nu renouvellement de cautionne-
ment s'il est irrégulier.

Ramsay, J.-Cette cause nous est soumise sur une motioîi

pour rejet de l'appel. L'Intimée s'appuit sur deux moyens.
lo. Que le cautionneMqnt donné n'est pas suffisant.

2o. Que le jugement n'est pas appel9ble. Quant au dernici,

point la procédure est bse iur l'article 970 du Code Munici-

pal; elle a été d'abord soumise ài la Cour de Circuit et rei-

voyée.
Pour enlever l'appel' l'Intimée doit montrer quelques sections

d-es Statuts ou des Codes; c'est ce qu'elle n'a pas fait et l'appel

doit être accordé sous la procédure ordina.ire. , Quant à la ques-

tion du cautionnement, on a prétendu qu'il était trop tard pour

renouveler le cautionunemeiat, mois dans sa discrétion la cour est

disposée à permettre le renouvelleient du cautigunement, avec

dépens contre l'Appelante.
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MONTRÉAL, 17 SEPT'EMIIUE 1S79.

~HUTJNDON VS WYl1FE.

.1 r-+É :-Qu'un défendeur prupriétairc, du journal (lui est pour-

$wh'ii p&run iuqmbîre.îu psy~~et~our article diffa
nîj;itoire, pll)ié dansý son jourýnal eii)ntenianit ertains ai-

l&ué liellux u sjet de certaines transactions dii
demandeur. nia pa.-Ac dr oit d'l6nrdans sadfes
qdeY ledeuM'ind*i Wd fiit d'a1ù' ti'a tWti t,e qui n,

ýonit pas mientionn(les dans les articles au suj(,t de,-
quels îý'est poursuivi.

Cite cauisea éW s.ouwiHi 4ur.gnw répoise eni dr-oit fitef à une

partie du plaidi.Yer!,dù fdîu.
Lfactidýa été lIuntin'Arlon, ýqui sc plaint du

otrtains articleîs lielex caýo$~sdnsfl' Glizètte'de Montréal
ait siuet de la 'm-nditu du M. i utî ,don dans îles tran sae-
tîri; dans une certaine compagnie'' mines.

Le dlélfcd'iir a p1i~que I rii'c' idonît on se plaignait
Jt;ntvais( q a uSon~fttée icué dan,ý l'inté-

1ue'SL'e deînera'dt à!ùeý:g-,,tliiFn gue jus-
tirleés aàrtic les en

Par la réponse en dr-oit le dlemandeur conclut à~ ce (lue là ýar.
timi du pYàidm4ýrr, riVh n0k (4e'Pyrites t,6ipa-
lny et au rappdr (e XI ùiýie C C êtt compagni, soit

1,iii 15[40'L-ni1' f ar-'

tic du 1-à+P oiit or~av~ ~~f~d~ 5p

fil J4i

Le dendeur de sOan- t qu'il ou qui les ricle dot oas
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plaignait se rapportaient clairement à la conduite de M. Ilun-
fingdon avec la dite compagnie, et qu'il était impossible de les
-séparer dans les plaidoyers à l'action.

Fer diuriar.-J'aj lu la décaration et je ne trouve aucun al-
légué ayant rapport à la Copper Pyrite,« Company, et je crois
ýquc le défendeur n'a pas le droit de Wtie des al4éué& au sujet
de cette Compagaie. La réponse dn droit est,. maintenute et
eette partie du plaidoyer à laquelle on on objecte est biffée.

L'Hlonorable M. LaZammie, pour le demandeur.
L'hlonorable AL1 Church, C. B., pour le défendeur.

o-

COUR, SUPÉ~RIEURE.

MONTRÉAL; 3 JUILLET 1879.

Coram: JOHr(SON,ý J.

BOUIIASS4,

ROY.
JuGÉ :-Que les arréragesd'intérêt depuis, la mise en force dit

Code, se proerivent par cinq ans..
Qu'un demandeur qui poursuit pour une créance

encapital et intérêts, a droit aux intérêts sur leéapi-
tal.et les igutér&ts apeuinulée depuis l'inustit&ition de
son action, S'il les demande.

Que la caution conjo*ntýée e solidaire d'une 9bg-
tiën n'est pas déchargée par le délai accdrd par le
drdanoeier ap ,ddbitetr principal.

Per eut6r.- .I'actioh du'déMntdeur est. pour' recouvrer dlu
défendeur em~me eaéo olidaite,, une somme d'ar g ent' de en
vertu dýune oblIigationi hd vinti t roi's novembre, mil huî cet
soixante et quatre par un nommé Page, ý laquel$e le -d6tenaeur
était partie.

Le plaidoyer allègue -
lo Que l'argent était payable dans le mois de mars, qui a

r53
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suivi l'exécution de l'acte et que robligation du défendeur était
limitée à ce temps là, qu'aucune demande ne lui a été faite et
qu'il pensait que la dette avait été payée par Page, qui était
alors solvable et que conséquemment le défendeur était déchar-
gé.

2o Le défendeur allègue que Page avait hypothéqué sa pro.
priété. et que le demandeur en ne faisant pas enrégistrer son
obligation avait mis la caution dans une position pire.

Il appert en effet que les biens de Page avaient été discutés par
ses autres créanciers, et qd le demandeur avait fait enrégistrer
son acte, seulement après ces créances en 1869 ; mais la cau-
tion solidaire pouvait sauve-garder ses droits et y voir elle-même.

Par l'article 1961 C.. C. -la caution n'est pas déchargée par
la simple prorogation du terme accordé par le créancier au dé-
biteur principal.

La caution peut en ce cas, poursuivre le débiteur pour le for-
cer au paiement. La caution solidaire est considérée comme
débiteur solidaire conformément aux dispositions de l'article
1441 C. C., et ce n'est pas comme dans le cas où par l'acte du
créancier, la caution ne peut-plus être sabrogée dans ses droits.

Quant au montant dû, le p1ppýgndeur ne peut obtenir que l'in-
térêt stipulé jusqu'au prenier d'août 1866, jour où le Code Ci-
vil est devenu en force, et depuis c& temps là, pour qinq ans con-
formément aux disppsitions de l'article 2250 C. C.

Ces sommes en capital et intérêts accumul4s au temps de l'é-
manation de l'action, dontient lieu à l'intérêt depuis ce temps
D'après la loi rien n'a été dit à ce sujet, vu queeè suppose, la
question a été réglée dans diverseî. causes bien conques. Mais
il y a lieu cependant d'en f*ire la.remarque, vu ladécision dans
la cause de Darling i& .rown e qIume des deoiions
de la Cour Supérieire, vu qu'au sujek04ý. cette cause il y a pro-
bablement malentendu. Toutefqis cpagre Iça parties n'en ont
pas fait la remarque je persiste dans les décisioni antérieures.

*o
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COUR SUPIERIBURE.

MONTRÉAL, 3 SEPTJI BRE 1879.

THE INMECH.AYICS BANK$>

ST. JEAN & A-L,

LIQUIDATION, DE -L*;lBANQUE.

Per curiar.-Le 26 aoùt-dernier, une d-emandè de bref de'

eaisie-arret fût- présentée au juge en chambre, lie req*aérant de-

mandait un ordre provisoire du juge donnant ài la Banque 'Uvig

de la demande à cette fin. (JCet-ordre fût donné le même jour'

26 août notifiant la Banquée l'a:idition sur le mérite de la de -

mande pour le29. L'avis fût §ignifié le 26, et le 29 les parties

comparurent et la Banque oppms ldemande pour les8 ra1Sons
suivantesz

1. La Banque prétend quie la demande du bréf ne pouvait

être faite avant 4e 2T août, parce4ue le paiemient avait été sus-

pendu par la Banqùè le e8 mai, et que, -les 90 jours de délai ae-

cordés à la banqué ex'iraient le;26 aAft.
2. Que l'ordre donné par léJuge et écrit sur la demande a

été donné sans l'avis requis pai la loi. ; I ,.

3. Que la demande avait été datée et présentée le 26 etqu'elle

avait été faite sans que l'avis requis par la loi tût été donné.

4. Que -I'affidavit de St Jean était daté le 26 d'août, avant

l'expiration du quatre-vingt*iîifle jotii', tque cen'était qu'a-

près l'expiration de-6délai qu'oiü pouvait demanaer l'émana-

tion du bref de saisie-arrét.
La cour décide que la Banque ayant suspendu paiement le

28 mai, ainsi que cela est admis dans la réponse préliminlaire

de la Banque, à la demande, le vingt-huitième jour de mai doit

etre compté comme le premier des quatre ving,,t dix jours du-
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rant lesquels la banque w suspendu patement, conf'orméïment aux:
termes de la section 2 du chapitre 31 des Statuts du Can ada de
1876, 39 Viç-toria, de sorte que e %. aoûtt était le quatre vingt
dixième jour. i

Le 26 aoû~t le Requérant poitàit ag&ir -èt ce.ou la ein
dé et obtenu le bref. Il n "y avait pas de nécessité de l'ordre du
juge pour donner l'avis et l'ordre qui Mil' donné>n'a rien ajouté
à la validité de l'avis, et il n'affecte en aucune manière la valii-
té de la demande.

La contestation ou la rép6usepréliminai.é de la Banque M é-
-eanique est dlouc renvoyée avec dépens contre la Banque.

Les créanciers de la, Beiqâe, etaint dons tuci mùeilleure posi-
t ion que le juge pour décider sý'il est de ileur intérêt ou lion, de
mettre W~Bau e~lq.4ton par lamnsèe~'.syndic ou
atutremient,, le cour avant de décider de la -deffande émane -un
ordre provisoire, requérant Jam4es. Court, Sysdio Officiel de
Montréal de, convoquer une assemablée des er4aucters,, d.la blaa-
que Mécanique qui sera tenue au bureau de là banque le plusý
tôt possible, sous les dispositions de la vingtième section de l'acte
de fauillite de 1875 et de-s actes qui l'amendent, afin que ceux dem
créanciers, qui pourront alors être -présenta ou qui y seraient re-
présentés par procureurs, et qui auraient produit leurréelama-
tion sous serment, puissent passerd<es r4solutions, soit pour 'h.:
quider les affaires de la Banque 1 ou pour pifondre -des moyu-4i de,
conduire ses affa~ires de la manière qu'ils jugeront plus aranfg-
geuse pour les créanciers de la dite BwPque, et pour qu'ils puis-:
sen t aussi. nommer, S'ils le jugent à 'propoi4 deg inspecteurs et
qu'ils puissant indiquer de quellq mnière les affaires de; la,
banque seront conduites ou liquidées, et que la dite asscnsbI-e
soumette ces ésolutionsau juge cvef rmdmet à la sous section«
5 de la section 147 du dit acte de faillite do 1875.

'-o -
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COflR StJPÉÈIEIJRE.

XI0t'RAL,3 JUILLET 1879.

C'r~:J0oîNSâo. J.

STYCE,

DARLING &AL.
SEMBLE :-Qii'UP failli Po peut dau$ &uÙUn -cas, obtcnir dem

dçQnaeý le eon syndic OU de ses cré4ncier.
Ju'GÊ :-Que l'acceptation par le syndic d'une offre decomposi-

tion par le failli, avec la stipulation que cette accepta-
tion ne serait finale ,que lorsque la majorité en nombre
et en valeur des créanciers l -'aurait confirmée, ne peut
donner lieu à une action en dommage de là part du
failli.

Per cûraw'. Cette action a été intenté.e par le ýdemandeur.
contre Darling le'syndic-offiéiel,qui avait d'abord pris possession
des biens du failli et qui plus tard, en avait 'été n'o'Mmé âýndie
par les créanciers,, et aussi Con tre un des 'ilspecteurs Sunmer,
pour recouvrer, des dom.mages au montant le $30OOO pour con-
duite malî'ciKsie et oppressive et'violýtion 'de certains tnga .ge-
mentg quant à remiBe des biéns de l'a faillite au failli, moy-'
ennant une composition de quarante centiný da ns la piastre, et
le payement des réclamations priv'ilég,,iées.

Les'défendeurs, ont plaidé- séparément,> mais, de la mêm 1e 1a
nière. D'abord ils plaident par- unè délfense'en droit etensuite"
par un ai tre plîidL'yer dans lequxel ils reaet lli oint' de
vue, les. faits qui*Se S'ont, Passés. -

Les faits tels qù'al'Mguésý ýâr le dem 'andeur iont en. résýumé:,,
Qu'en'juilleit 1877, un brçffde ýs iýra rrét en liquidation for-

cée ffût émané contre lui, adressé à Darling; et qu'ensuite D ar-
ling fùt nommé syndic à su faillite, et que l'autre défÉendeuir fùt
nommé un des inspecteurs avec ûn ilomÊmé Stnitbx et un nôum>é
Cushing que-Darling, prit, poàsession des biens'de sa faillite,dont
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la valeur était d'a peu près $20,009 ;et les annonça en vente de-
mandant des soumissions; que le demandeur vers le vingt sep-
tembre, supporté par Georges W. &tephens, offrit de l'acheter à
quarante centins, à part le paiement des réclamations privilé-

giées, ce qui était l'offre la plus élevée. Il allègue ensuite que
cette ofre fût acceptée et qu'un document fut préparé en ces
termes: " Acte de faillite de 1875et ses amendemn«ts.

Nous les soussignés créanciers de Styce, consentons par le

présent d'accepter une composition de qqarante centins dans

la piastre sur nos réclamations respectives, payable comptant
dans dix jours; cet aote de comrposition devant demeurer nul

cependant s'il n'est pas exécuté par la majorité dd 'nombre et
e valeur des créancier pour qu'il puisse être coefirmé régu-

lièrement.
Ce document étai t signé par les représentants de sept créan-

ciers, y compris la société de Hodgson, Murphy,& Summer, dans

laquelle Summer un des détendeurs était un associé, la tMeiété de

Cushing et compagnie, dont faisait partie Cushing l'inspecteur et

aussi par deux sociétés, dont l'autre inspecteur A. W. Smith
agissait comme procureur.

L'allégué suivant est un peu extraordinaire:
C'est que les inspecteurs aprèYs avoir signé ce document ont

obtenu une promesse verbale du demandeur de payer dijcentins

dass la piastre,.en sus des quarante centins qu'il devait payer
comptant.

Il est allégué que Darling connaissait cela et y a consenti et
qu'il a *nné au demandeur une liste des créanciers, dont les
signatqres devaient être obtenues ; mais que malgré son con-
sentement lui et l'autre défendeur se sont interposés pour
empêcher le nombre requis des créanciers, de signer, et que
Darling lui-même le 25 septembre, avant l'expiration des dix

jours accordés à Styce, a vendu le fonds de. marchandises et

l'ameublement du magasin à Harley et Oliver, so'iété commer-
ciale à Toronto.

Je dois dire de suite que j'ai des doutes sérieux de savoir si
des allégués semblables peuvent faire maintenir une action en
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aucun cas. C'est bien vrai que M. Siyde a maintenant sa dé-

tbarge ; mais à l'époquè dont il se.plaint il était, par la loi, pri-

vé de tous ses biens. Il n'avait rien, et on aé peut obtenir rien

de rien, pas même des dommages dans le sens légal de perte ou

dommage à la proprété. Il doit faire voir que ces droits ont

.été violés. Quel droit avait-il d-obtenir ces biens à son propre

profit ? On a pu Je priver de recevoir un don et sans aucun doute

il a été désappointé dans ses espérances, mais c'est tout et cela

ne lui donne pas le droit d'action.
Je ne prétends pas que cet homme parcequ'il était en faillite

ie pouvait avoir aucun droit quelconque, ni que les défendeurs

pouvaient le ma&ttÉaiter avec impunité si toutefois ils l'ont fait

mais je dis que quelques soient leurs actes, ils sont accusés de

lui av)ir causé du dommage au sujet de ses biens, et du droit

dans la propriété des biens de Styce alors faible, et que Styce

n'ayant alorÀ aucune propriété, il ne peut pas en réclamer le,

incidents ni faire aucuné reclamatioo pour là Violation du droit

de proiété qu'il n'avait pas,.
'biais même cet'te onation qu'il allègue que les défendeurs

lui ont empêché d'obtenir ne pouvait lui être faite,qu'au cas où

il obtiendrait le consentement de ses créanciers, ce qu'il n'a ja-

mais obtenu ni avant ni après les dix jours, au contraire, il éta-

blit qu'il ri'aurait jan ais pu l'avoir, et le 22 sçptembre il a décla-

ré lui-mme que c'en était fini et Summer est allé avec lui voit

un des créanciers obstinés Munderloh, je crois, qui de &ite à

positivement refusé, et c'est alors que l'offre de Farley et Oli-

ver a été acceptée; je ne trouve aucune preuve de malice,
Et sur le tout je crois, que si une telle action pouvait être

maintenue, elle ne le serait dans tous les cas que ýuv:uner preuve

éviden té dautorité donnée par le, créanciers, dans la forPe offi-

cielle, mais non comme conséquence d'une promesse bienycil-

lante donnée individuellement.

D
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ACTES DE S ÉLECTIONS. FEDÉRÉLES CON-
TESTEES DE 1874 ET SES.AMENDE-
MENTS.

COUÉ SLPÉRIE'RE,.

SOR]9L, 16 DÉCiemBRE 1878.

Coram: T. J. J. LORANGXR, J.

No, 1.
JEAN JACQUES BRU1NEAU ET JOSFPH POTHIER,

Pétitionx.aires.

LOUIS HUET MASSUE,
D4fendcur.

.J UGÉ:-Que la Cour Supériçeure, pouïr la'Province de, Québec.
à juridiçtion pour décider de la validité d'qpe 4jection
pour l'élection d'un membre de la Chamibre deý,Com-
inunes.

JUGEMENT:

cLa cour après avoir entendu les'parties sur la motion du
déendeur pour faire rejeter la, p'titign, à. ceuse d'u'défa-at'de

juridiction. Le défendeur *ayant refusé de procéder à la
ppuve et audition sur les objections prliminà'res par ýui pro-
ditites à l'en contre de la dite pétition, c'cst-"-iie qu'ayant

'éé requis wa les Pétitionnaires de proc6der à telles preuve et
"1audition, il a déclaré n'étre pas prêt à le fqàire, et les PétÀtionu-
cinafres ayant soumis leur cause sur le8 dites objections, ivoir
"'leraimùlfé'la procédure et sur le tout'avoir d4lÎbéré, à rejeté la

dit moio etvocadtes objections prélimin aires, a'tec dépens."
A.Gýermain, act-des Pétionnaires.

M. Mathieu, avocat du défendeur.

-0-o
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COUR SUPÉRIEURE.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES DE 1874,

SOeIL, 13,JANVIECR 1879.

Voram: T. J. J. LOuANGER, J.

JEAN JACQUES BRUNEAU, ET JOSEPH POTHIER,
Péttionnaires.

LOUIS MUET- MASSUE,
Dtêf"i1ur.

«PARTICULÂRIT*S:
Forme de particularités.

JÇIGBMBNT:
La cour après avoir enteadii le défendeur sur semotion à l'ef.

"fet que les Pétitionnaires poiee.t teaus de fournir di* partiou-
"lazit4s dus chtf# & leur- pétition, amniné la -procédure, et sur
"le tout délibéré: a accordé et accorde. la dito motion; dit

que les Pétitionnaires seront tenus de fournir et leur ordonne
"de. fourair 'Au. greffe, de cette, coar, et dJe signifie.r au défendeur
"des, pttmoi.iké Mu chto et. tous les chefs et. aIgaion
"de leur Péiti0w, demamièoeamettke le défendeulr en état de
"se d6ibudre sur tou et,0ou -deg dit,# chefs et aUlégatiops les
"dites -particularités doent être -&nusi -complètes et affli expli-
cites etusi précises qu'ellq k« seraient et devraiçnt l'être,

"sii' ~uoactoacivile intentée.dgvat cet< cour, pour mette. le
"défedeur et état de sp défqondrp, et de repoumF,~ la preuve

fbet ààdmr 0ootre.lui, mur aucun âWqetamr tqus les, hefs
"etsm u" uoiý toutes l 10létions, d'une demnu4qve ivile
itm"~6 cùtr lui. devant otto cour supérieure, -ei ~i
ordinaire.
"Devront les dites particn1eritCm.atre siquiflles. au AUfen-

"fendeur pis ecws de huiitjours Avant cçW b4 &rý ftxé,pour
"l'instruction et preuve sur la ±jte pétition.

A. Germain, avocat des Ptiînnftlres.,
Mý Mathieu, aymat du: défendeur6
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COUR SUPÉRIEURE.

MONTitÂL, 8 JtZLLE» 1879.

Coram: MACèKAY, J.

LA BANQUE' DZ TORONTO,

PERKINS.
JUot :-Qu'une femme mariée s4jMrée de biens, peut avec

l'autorisation'du juge, accepter une'ôbligation et hy-
pothèque à elle consen~tie par son mari.

La demanderess poursuivait Perkina oo.hme syadio à, la fail-
lite de Samuel S. Campbell, Lino7 Janes Stevens, épouse de
Campbell séparée de biens de, ion -mari et Braokley Shaw et -Sa-
miel 8. Cana Pbel, pouraIoie t monS' dpées, * s' défendre et
non autrement. -Dans le "éls d'"ot 1874, -'tkn whti% noa6
isyndic àla faillite de Samuel S. Campbell#

La banque allègue:
Qu'elle est créancier-hypothécaire de Samuel S. --Campbeil, àon

vertu d'une obligation d u 19 janvier 1876,ý par, C"~pbe1 & un
nommé Bbnnell, transportée à la bauque par iBoune le môme
jour, et elle. poursuit pour faire, rdvoquer - onuue franauleuse
nullé et lUgaleý une obligationý et lypoflè4ue oàmSn$e par
Campbell'à sa femmne, -datée du. 14 juin 1875, pour *25,OOOJ et
une antre obligatièn et hyptbè4ute -botiàt[o 'par Campbell à
Broickley Éhnii le 1eir Juin 18#4,; pour $0;0OO0, à la passat4on
deieli*e bMâdmà OwMpb»ll, &uiWitsebom - $Ontroitetpi-

orldfP#~u~ù a'emdé Shsn* f .Latbnm 1 'uq edemkde

de la part d& la femme, comme étant une garantie de la Aîmme
pour son mari beirlal1 'i

il est prouvé qt*là banqno deç Ioroito èstotIànéiêre de là
faillite de Campbell et aussi de JàQie-fl

La banqué prétend que lasôur doit, décidorique luees f
entre mari et femme sont prohibée par la loi et que l'hypothèque

562



DÉCIBIoNO DU TRIBUNAUJX53

du mois de juin 1875, du mari à madame Campbell doit être dé-
clarée nulle. Elle va plus loin*, elle prétend qu'il y s eu simu-
lation et qu'aucune considération valable n'a été donnée par ma-
dame Campbell pour cette hypothèque, et que la femme n'a ja-
mais eu aucun droit à cette obligation. >Sur ce point je suis
contre la banque, car il est bien prouvé que madame Campbell
dans une société entre elle et CJharlet Rýager,'avait fait des
profits considérables et réalisé beaucoup d'argent dont le mari
s'est servi

Le 9 novembre 1875, Campbell a déclaré devant notaire que
certaines erreurs' avaient été oommisès, dans la description d'un
lot de terre hyyôthéqué à madame Campbell le -14 juin 1875. et
il a corrigé les erreurs; mais dit la demandeïosse dana sa dé-
claration il a réellement'constitué une noutvelle hppothèrjue ac-
ceptée; par sa fètme et elle est nulle et illégale, je ne le pense
pas; il eît a remaruer que tous les acteès d'obligation ci.deus
mentionnés ont été dtment-enégiatré.

La banque lorsqu'elle a accepté le transport de> Bônneill au-
rait pu voir tous ces actes au bureau d'enrégisfrement.

Madame Campbell avant de recevoir l'obligation à elle con-
senie o14Jui 185,.s'était faite autoriser parljuepr

fairq ec4te tranmo.tign,
Perkius n'a. Pa% plýidé i gOtte tetioii , mais madame~ Campbell

aplaidé, isiW qfýe Sbgw,.
je suis contre la demainderesse en cette cause. . La cause de

Shaw es atclôoetfavèrable à ce dernir.
Je ùie puis pas -admettre quer la ceSsion de priorté d'hypo-

thèquele uiadge OampbeR. en faveur- tehawit une nul-
lité et doive Ytre oonsidêréê e6mme -unegratepêié par

Vide 3 vol. Rapprts Judiciaires de QwsdW.
La cause considérée simplemnent entre madame (ÙainPbeI ét la

banque est favorable à madame 'Campbell. Le dde' prohibe
la vente entre mari et femme; cependant la règle est-elle si ri-
gide qu'un mari puisse garder, l'argent de a femme dont
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il s'est servi, et )es biens meubles de a femme 'séparée de
biens d'avec lui et. s'enrichir à ses dépens.

La femme ne peut-elle dans ce cos faire aucuneý convention avec
son mari et n'accepter de lui aucune garantie quoiqu'elle ait été
autorisée par un juge à accepter cette garantie et cette obliga-
tion die la part de son mari pour lui assurer le 'remboursemen t
de son argen t? Est-ce que l'bypothèque est nulle, et est-ce qu'un
tiers créancier postérieur de beaucoup du mari peut invo-
quer cette nullité ? La banque dit: certainement que oui: je
dis non., Dans l'ancien droit nous. voyons souvent des ventes
faites par le mari à sa femme séparée de biens et des ventes
faite@ par la femme à son mari.

Par exemple il en est fait mention au No. 39 du traité dé la
vente par Pothier, où il est parlé d'un mari qui a vendu une
terre à sa femme, a4arée de biens et à vil prix, les héritiers du
mari peuvent se plaindre et recopvreri- la pioprî4t4,1a vente peut
être facilement déclarée simulée et frauduleuse.' Et la, 'emme
ne doit* en ce cas recouvrer que la somme qu'elle a réellement
payée.

e~st ainsi'que s'exprime Pothier -
Que'**Cam"pbil ait été le débiteur de sa fik. me, eàibien prou-

vé et la simulation n'est pas prouvée, je ne vois'aucune frâude
de prôutuéeentre madame Campbell, et Je crisque l'attiôh de
la demanderesse est mal fondée. Je ne vois pu la- vente pro-
hibée par iadame CJampbell à son mari.

Campbell étant en faillite et Perkins étant son. syndic, est-ce
qu'uqn cr4acoier co4mme la banqueide Toepnto à le droit d'inten-
ter un. gtion semblable, À celle qui est minteiut, sons consi-

dértiu, m:onpropre nom, sfan, avoir au préalble misle syn
dic en demeure de poursuivre ? Ici la banque dans son propre
intérêt poursuit le spdic, qui, d'après la loi a tous les. biens du
failli Campbell. Comme je l'ai dit avent, ýnmwbel n'est' pas
poursuivi, ni directement, ni, pesunellement.

---
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couR, SUPÉRIEUREr.

MONTRiÉAL) 31 MAI 1879.

Coram, JOIRNSO?<, J.

ROSS & AL,

TORRANCE Dernaal ara

LA CORPORATION DE LA CITÉ DE MONTRÉAL.
Rckmantej

LES DITS DEMANDEURS,

Con atg..
Juat :-Que les- disposition de la seeftion -99,du chap. 51 des

St4uita de la Provînèe de Québec de'1874 *àý VIot.
autorisant le con:seil1 de- la Cité'-de Môntrg1dlà d'~r
par rdglýIeeà iliitérêt 11!ëi04dant ý dix pour cent
sur le montant d.e\toutes cotisations et taies qui n'au-
ra.ient pas été liquidés après le délai fixé parý la loi, à
compter de la 'date de l'aêhè ýeinént dif rôlé de «ctisa-
tion's chaque année selon que- le dit conseil ledétrWmi
nerait et fixerait dans et par le dit. wJgIewînt, &,ont in-

oQns4~ir~Tel M; Utltr& virp.
Qu 'l~diappitions de la sectionS# ~u ch.'ý7 des

Étatuts de Qiibe de 187, ý41 VIct; "MâtHsnt; le dit

u 4Ie ignientason, -acroisemnn 'qu pénalité. da, dix
pou o~t pr ~uet au ptorsai%r. t4e3factiRi,1e.

d ton~p 9r4at, de toqýtep4 cotisationq e~t zes
a j ~yont, "s été iqui ~ a> edéai fiX6 a PAr-
tde Éaýývemýàt'du rôfe ùeâ o1sin~ ýo*ohwqtLe

atitée, soni tindtittiôhtellé#' dire5b~ -ÀUrM

Per cur*am.-Par un iaprt' de diistribud, &ijrtled dpro-.
tonotaiîre 'tel quepr4pard'en cette cause, nnesoiln de $995.08
est accordée à la cité de'Montréal pour arréiag-es de cotisations
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sur l'immeuble vendu par le*slérif; et les demandeurs qui ont
fait vendre l'immeuble pour prélever leur réclamation hypothé-
caire contestent eet item en partie; c'est à savoir: quant aux
trois items de 879.43, $178.71 et 818.99, formant en tout la
somme de $277.13 réclamée par la cité pour les dix pour cent
d*augmentation sur les taxes échues; et oes trois items pour aug-
mentation comme on les:appelle d*us3 la réclamation ou plutôt
dans le compte que la corporation est autorisée à produire au
lieu d'une opposition réguliU.e conformément à l'article 719 C.
P. C. sont contesté pour trois raisons: lo les demandeurs
disent que ces trois itemas quoique faits sous le nom d'augmen-
tation, sont en réalité des intérêts à dix pour cent pour retard à
payer, luseotistiovig éehiues et que comme elles»e sont pas au-
torisées et ne. peuvent pas être autorisées par la Législation pro-
vinciale, subséquemment à l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord de 1867, qui i4oqpt le pouvoir de légisiater sur ce sujet au
parlem~ent fédéral; 2o ils disent que ces items vont jusqu'à fé.
yrie-r' 1879, tandis que l'immeuble a été vendu en décembre 1878
et 30,- e- ýllêueut 1que Ies propriétaires cotisés n'étaient pas
en d tt les cotisation ayn tal oprto
et auowi d'fa)g n'existant lorsque la' cotisation est admise
comme, erron&s.

TIy deux, règlemcnnts de la corporation comportant l'autori-
sation 4- ces oh4r@çs, lo un du mois d'avril 1876 et 2o un du
mois d'août 1878.

La première .question est de savoir s'il y a une loi qui auto-
rise la corpoxatiçn à faiXe ces rè~glements ,et 2o s@4l y a une dif-
Léwronoe nlei outie 'iýtérçt ep "Mme et laugmentain 'c
crousemat, ou la pésalité imposée pour la retard dans le paye-
ment. La Sectioh 75- du sttut du Canada pa64 avant la Con-
fédération, 14 et 16 Vict.,Qhap.- 128, donnait cliair.ement le droit
d'ii!pogçr une a4g ut'ation ou ?naliié ; et cèt ae aurait pu
rester ou force ju&qu'& ce jpiw s'il nè'ei t,ée abrogé; mais la 37
Viet, chap. 54. su lieu de laisser cet acte en force a abrogé
seize statuts différents concernant la corporation de la cité de
Montréal et refondu son acte d'incorporation et sur c J sujet
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particulier il la donné un pouvoir général à la corporation d'ac-
corder un escompte pour le paiement immédiat ou de charger
l'intérèt (eo nomine), au taux de dix pôur ëâit et, c'edt sous ce
statut qele premier règlement a ét passé.

Parmi.les statuts abrogés par la 37 'Viotha. 41, (section
241), se trouve l e chap. 128 du statut 14 et 15 Vict, qui accor-
dait ce pouvoir par sa section 75, et ce statut comme je l'ai dit
a été abrogé complètement à l'exception de six sSciions et de
partie d'une septième 8sction, la 75e n'étant pas incluse dans les
sectious, exceptées et étant en con.séquence aussi abrogde, L e
statut 37 Viet, chap. 51 a aonc fatt deux choses? 1 o il a abro-
gé absoluzient le 14 et 15 Vie' *chsp. 128 section 7,qui àat
autorisé l'imposition d'une augmentation ou pénalité, et 20« il
décréta ue nouvelle loi sur le sujet, c'est à-dire par la 9 9e sec.
tion, il autor isa l'imposÏtion par règement'de l'intérêt au, taux
de dix pour cent l'an sur les arrérages.

Cette nouvelle législation fut imposée en 1874, sept ans -après
la oonfédér4tion,et la questions ce serait présentée si la législation
s'en Mt tenue là, de savoi si dans le atrbt.osd ovi

mentionn4 dans l'acte de la confédération, un ,statut provipcial
pouvait alors eIaipgqr ou auýorisçr de qager le t<ýxx d' intérêt;
mais la législature ne s'en uit pas tenu là. La législature pro-
vinciale en 1878, a passé un autre acte, 41 Vict, chap. .27 et c'est
sous ce statut que le deuxiènie tàglemeit a été pass imps
une augmentation, accroissene ut "ou Pénralité, aul-'ièu de- rint&
rét sous l'acte antérieur.

la section 3 de la41e Vict. c'a'e~ deerèête : q'u';att'ncu que,
en refusant et dosliet iea t 4cte'$ 1 l1 cap. 128, et
en promulgmaatlýsection 99di a icit), c4 A1ý,laîW
gislatw'e de c4e province ea entenu, contjnuer ei ïxaintenir en
vigueurla secýio n le 4 disttut1 '5 cthp.1,u

sujet do l'aiîmeptation ou,ý ~alit4 de dix pour cent pir a?1,»r.
les arrérage detaxes et oistionQ -dués à la dit 6,t at.
tenuuque la rédaetion de la dite setioý* 0~ peNft donîçrýe 'à
une interpr4t&týgn erronn4e'4'içe le, la dite« section 99 était abro-
gée et une autre section lui était'substituée.
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Cette section ne décrète pas ensuite que l'acte 14 et 15 Vict,est
encore en force, elle n'abroge pas non plus la clause 99, qui abro-
geait ce statut. Si elle eût fait cela le devoir de la cour aurait
été bien clair, si le pouvoir législatiO supreme dans la province
veut dire qu'ne chose existe de telle manière, tandis que de fait,
elle existe d'une autre manière, je suppose que les cours doivent
dire la même chose, ou du moins dire que la législature l'a ain-
si décrétée ; mais cette clause va plus loin et elle ne déclare pas
que la section 75 de l'acte 14 et 15 Vict., est encore en force,
malgré son abrogation expresse; elle n'abroge pas non plus la
section 99 du chap. 51 de la 37 Vict, mais elle dit seulement
qu'au lieu de la*section 99 de la 37 Vict, chap. 41, elle 'substi-
tue une atre 'section et la section substituée est celle-ci: "que
le conseil pourra par règlement exiger une augmentation, ac-
croissement ou pénalité dedixpour cent paran et anpro rata pour
toutes fractions de temps sur le montant de toutes cotisations et
taxes qui n'auront pas été liquidées après le délai, à partir de l'a-
chèvement du rôle de dotisations pour chaque année. Aussi
chaque section doit être considérée comme si de fait elle était la
section 99 de la 37 Vict, et la seule différence qui existe entre la
nouvell section et l'ancienne, est que l'ancienne section autori-
sait le prélèvement de l'intérêt, tandis que la nouvelle autorise
le pïélè*e'ment irune augmentation, accroissement ou pénalité.

La question en est donc laissée précisément où elle était au-
paravant avec qette exception ; qu'avant Pacte de 1878, la ques-
tion aurait été de savoir si la législature provinciale pouvait en
1874, changer ou autoriser aucun créancier à changer le taux lé-
ga! de iintér;t, et 4int'aht'la questibn est de savoir si la l&
gislatti provimile, >ie4 i é 1878, autoriser le prélèvement
d"ine a6n1ehtàtton, 'còroissement ou pénalité de dix par cent
pour le tat ng le paiement des cotisations. Je n'examine-
rai pas la qiestion de' savoir .si la loi eût àbtôgé la section 99
37 Vidt, (ce qui èprineie général aurait pu ievlde la pre-
mi ýoî) leur application eût en l'efet alors niéùf ans après là
eonféi rattbn, de chknger légalement le taux d'intérêt; je dis
seulement qu'elle n*a pas abrogé la section 99 du dif acte 37

568



DÉCISIONS DE.S TRIBUNAIJI56!

ViOLt, qui abrog,,eait la section 75 de ïacte 14 et 15 Viet, q'4i est
par conséquent resté abrogé. Quant à ce qui en est de l1a na-
ture réelle de f impo3ition soit comme ils l'appellent, l'intérêt ou
augmentation, je dois dire que mon jugement et ma conscience,
se refus2nt absolument à faire aucune distinctiûrn entre ces deux
chose. La loi ell-même repousse telle distinction. C'est l'an-
ciÏen droit exprimé clairement et enmphatiquement dans les termes
d'un article particulier de notre Code, article 1077:

" Dans les obligations pour le paiement d'une somme d*argent,
"les; dommages-intérêts résultant du retard -ne ton ïstent que
dans l'intérêt au taux légalement eon'veuu entre les parties, ou
en l'abseneede telle convention an taux fixé Par la loi.
S'il peu't se fixer un autre taux d'intérêt depuis la confédéra -

tion, il doit se fixer par le parlenient, du Canada ; l'intérêt par
le pni'agraphc 19 de la section 91 de l'acte de l'Amérique iBri-
tannique du Nord de 1867, est un des sujets exclusivement at-
tribuds à l'autorité législative'de la Puissance.

Si le'parlen'ent provincial de 1878 était considéré vonipétent
légisiater sur la question d'intérêt, il n'avait que deux choses

à faire l'il dev'ait soit déclarer que l'acte 14 et l' Vctoria,;était
encore en f6rS&*no«nottant soni àbrQgati'onabsolue,'ou il pouvait
abroger la section dela'cte2 "7Vict, qui l'avait abroré;qun
à savoir qu'elle eût été l'effet de ces deux procédés, je n'ai pas
(l'opinion à donner la dessus, mais il e 1st certain que l'a légisýla-
ture n'a fait ni l'une ni l'autre de ces" deux choses, car elle dit
seulemènt queipar l'acte 37 Vict, elle -a-ait ou trintentoiù de
contJn-aet l'acte 14 àt 15 Viet', qtikelyTe'né l'ait Èâï', ali,. n i
qu'erliene-F~ait 'pasi plus mis'en *br-èe 'par- 'actMbuù de

commne-étant eiù fbite, Ipuis' eN1 IA subÉttý4 une ndùvellé sens'
tion 99 'à l'tnienne,. 4u' elle up it 'èOtin
loi. -Lw'légilature pr&indlale aurait euf-t:gË, pu ad'opt~ un
troisième piÔcédé,arle ipnenrnor loi îl etielqiie

fondm~enaleu'ele pusa~êtreýj'eIle 'a'nrteu; ài ellé'pédt de-
puis -la:ý lbnfédéMtiôn' léeiiiater sûrý l'iüt4sèt nbrci l"aitele'
1077 du Code; mais elle n'a paà tenté doe le -faire; ainsi donc
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quelque soit le nom que l'on donne à cette imposition par la loi,
c'est un intérêt et rien autre chose. La législature ne peut
changer sa nature en en changeant le nom. -

Si la législature peut donner à la corporation de Montréal
par ce changement de nom, un droit légal à dix par cent en
l'absence de convention entre les parties, elle peut légalement le
donner à la Banque de Montréal ou à d'autres créanciers qu'il
lui plaira de désigner, et frustrer ainsi les dispositions évidentes
de la constitution.

Ainsi donc quoique la législature de Québec ait dit en 1878
qu'elle avait eu l'intention en 1874, de faire exactement le con-
traire de ce qu'elle avait réellement fait, et de continuer en
force la section 75 de l'acte 14 et 15 Victoria, au lieu de l'a-
broger comme elle l'avait fait et quoique probablement j'aurais
été tenu de me soumettre à cette disposition extraordinaire, si
elle eût été suivie d'un statut déclarant la section encore en force
ou rappelant la section de l'acte 37 Vict, qui abrogeait l'an-
cienne loi en remettant ainsi l'ancienne loi en force, il n'y a
plus lieu maintenant d'examiner cette question.

Aucune loi d'interprétation ne peut m'obliger de dire que le
statut de 1878, a abrogé la section 241 de l'atticle 37 Vict, lors-
qu'elle n'a pas même tenté de le faire ; mais elle a seulement
substitué une autre section 99 à la section 99 de l'acte de 1874,
ce qu'elle n'avait pas besoin de faire si la section 75 de l'acte
14 et 15 était encore en force.

Ainsi en interprétant cette nouvelle section 99, qui a été sub-
stituée à l'ancienne, je dois dire que son effet, dans mou juge-
ment n'est pas d'améliorer ni en aucune manière de faire re-
vivre l'ancienne disposition au sujet de l'intérêt, à moins qu'il
puisse être démontré qu'elle signifie une chose que la législature
avait le droit de faire à part l'imposition de l'intérêt qu'çlle n'a-
vait pas le droit d'imposer; c'est ce qu'on a essayé de démon-
trer. L'avocat de la corporation a pr4tendu que le paragraphe
15 de la section 92 de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
autorisait la législature provinciale d'imposer des· pénalités.
Voyons quel est ce paragraphe. Le voici: on le trouve dans
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les pouvoirs exclusifs des législaturas locales, sans doute, mais
que dit-il ? Voici ce paragraphe:

L'imposition de punition par voie d'amende, pénalité ou
emprisonnement dans le but de faire exécuter toute loi de la
province, décrète au sujet des matières tombant dans aucune
des catégories du sujet énuméré dans cette section. "
Surewent cela ne signifie pas que le peuple puisse être puni

par une amende, une pénalité ou un emprisonnement imposé
par un Trésorier ou autre officier d'une corporation sans dé-
fense, procès ou sans avoir en l'occasion d'être entendu. Ainsi
il me parait évident que la théorie des pénalités ne peut pas ser-
vir, et que l'intérêt autorisé par la 37 Vict, ch. 51 était vltra
vires.

La nouvelle section 99, qui substitue l'augmentation ou la pé-
nalité au lieu de l'intérêt eo nomine n'est pas meilleure.

La section 75 de 1;acte 14 et 15 Vict, ch. 128 a été abrogé
par la section 241 de'l'acte 37 Vict, et n'a jamais été déclarée de-
puis être en force ; mais au contraire au lieu d'être remise en force
par la nouvelle section 99 ; cette section déclare seulement qu'on
a eu d'abord l'intention de la maintenir en force, mais ne rap-
pelle pas la section qui l'abrogeait.

Je reconnais de la manière la plus ample le devoir des cours
de justice de donner entier effet à un statut, Mais ce doit être un
effet légal; rationnel et conforme aux termes de ces statuts.

Je ne puis pas faire dire à un statut ce qu'il ne dit pas ; je
puis seulement dofiner effet à sa disposition ; il est dit que les lé-
gislateurs ont eu l'intention de maintenir l'ancienne loi en forcc·
c'est peut-être le cas ; mais c'est précisément parcequ'ils ont eu
l'intention de f&ire ce qui n'est pas fait qu'une législation sub-
séquente est devenue nécessaire ; et lorsque cette législation est
devenue nécessaire, qu'ont-ils dit? Non pas que la 14 et 15
Vict. section 75 était encore en force, mais que la législature al-
lait substituer une autre section 99 à l'ancienne section 99 de
l'acte 37 Viot, et ce qu'elle substituait était absolument la même
chose si ce n'est les changements dans lesajrmes, augmentation
au lieu d'intérêt.
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Maintenant si je pouvais m'abstenir d'appliquer les régies de

l'interprétation comme à l'administration de la justice et pour

ne consulter que mon expérience individuelle de la Législature

provinciale, je pourrais peut-être facilement croire que l'id4e des

rédacteurs de ce dernier statut de 1878 a été d'abroger la sec-

tion 241 de la 37 Vict, eh. 51, et de faire revivre la section 75

de l'acte 14 et 15 Vict, dans une meilleure forme qu'elle avait

dans la section 99 de la 37 Vict, je n'ai aucun doute que ce

qu'ils ont voulu faire, c'est ce que je leur aiderais à faire s'ils s'é-

taient seulement aidés eux-mêmes; mais ce n'est pas un de mes

devoirs déjà nombreux de donner effet par des suppositions ou

idées du parlement qui ne sont pas exprimées dans le but de l'ai-

der à faire, sous un autre nom ce que la constitution leur défend

de faire.
Je dois faire l'application des règles relatives à Fadministra-

tion de la justice, et à part les rèles générags et bien connue>

de l'interprètation, il y a une règle particulière dans notre acte

-l'interprétation provinciale, qui s'applique exactement au cas

actuel.
C'est la l1e. section
"Lorsque quelques unes des dispositions d'une loi sont rappe-

lées et que d'autres y sont substituées, les dispositions rappe-

lées .demeurent en opération jusqu'à ce que les dispositions

substituées viennent en force d'après la loi d'abrogation.

Il est donc évident je cro's, que jusqu'à la passation de l'acte

37 Viet, la 75e. section de l'acte 14 et 15 Victoria,est demeurée
en force, et qu'elle a cessé d'être en force lorsque la section 241

de l'acte 37 Vict, l'a abrogée, et que la section 99 de l'acte de
1878 a été substituée à la section 99 de l'acte 37 Victoria.

Lors de cette substitution de dispositions en 1874, la Législa-

ture provinciale n'avaitaucun droit de législater sur l'intérêt, et

le règlement qui a 4té passé sous ce statut 'est qu'un papier

blanc.

L'acte de 1878 substituant une nouvelle section 99 au lieu de

l'ancienne et nommantJa chose, augmentatioi ou pénalité, au

lieu d'intérêt ne l'a pas rendue meilleure.
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L'acte de 1878 ne peut être considéré comme ayant remis en
force ou déclarée être en force la 75e section de l'acte 14 et 15
Vict. pour deux raisons: d'abord parcequ'il n'a pas dit qu'elle
était en force et n'a pas révoqué la loi qui l'abrogeait et ensuite
parceque s'il eût eu l'intention de la déclarer encore en force
il eut été superflu et inexplicable de substituer une nouvelle dis-
position à l'ancienne.

Il est donc parfaitement évident que ce que la Législature à eu
l'intention de faire a été d'éluder une illégalité qui existait dans
la 99o section de J'acte de 1874, et en se servant pour cela des
mots augmentation, accrpissement ou pénalité, au lieu du mot
intérêt, et qu'il n'y a réellement comme question de droit aucune
différence entre ces termes, et que la corporation n'a pas eu par
le statut, plus de pouvoir qu'elle n'en possédait par le statut de
1874.

Je suis donc d'opinion que le premier règlement imposant 'in-
térêt eo nomine est illégal.

Je suis aussi d'opinion que le deuxième règlement est égale-
ment illégal, en imposant une augmentation ou pénalité et que
la contestation doit être maintenue.

Il est inutile pour moi d'entrer dans l'examen des autres ques.
tons.

o-
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COUR SUPERIEURE,.

310NTRÉAL, '31 MAI. 1879.

Coram : JETTÉ J.

ROBERT DOBIE,
Vs-

THE BOARD FOR MANAGEMENT OF THE TEMPO-
RALITIES FUND OF THE PRESBYTERIAN
CHURCH IN CANADA, IN CONNECTION WITII
THE CHURCH OF SCOTLAND.

Jtut r- Que pour l'obtention et l'émanation d'un bref d'injonc-
tion, le Requérant doit établir un droit certain et in-
dispensable

Que l'émanation et la cassation d'un bref d'injont-
tion, sont entièrement de la discrétion de la cour ou
du juge.

Que lorsque le R equérant établit qu'il a un droit
plausible et qu'en n'obenant pas le recours demandé,il
est exposé à souffrir des dommages réels et sérieux, le
bref doit être aecordé et maintenu.

Que s'il y a tel danger et si les dommages que l'on
prévoit peuvent être irréparables, le juge ne peut hé.
siter d'accorder le recours demandé.

Que le juge doit, sans aucun doute considérer et
bien peser les inconvénients qui peuvent résulter, à
l'une ou l'autre des deux parties, dans l'exercice de ce
droit rigoureux.

Que cette règle est applicable dans le cas ou le dom-
mage peut tomber sur le requérant, apssi bien que lors-
qu'il peut tomber sur le défendeur, et que la partie
qui est plus exposée à ce dommage doit être considé-
rée plus tavorablement par le juge et doit avoir le bé-
nifice du doute, qui dans un cas de conflit de droit de-
vrait être interprété contre elle.

Que le droit qu'exerce le juge dans l'émanation de
ce bref est essentiellement protecteur, et celui qui court
le risque de dommage, irréparables doit être protégé.

Per curiam -Le 31 Décembre dernier le Requérant obtint
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-in bref d'injonction ordonnant au Défendeur et à certains indi-
vidus, composAnt cette corporation de ne pas disposer du fmnds
seus le contrôle de la dite corporation.

Le Requérant est Ministke de l'Eglise presbytérienne en Ca-
nada, en connexion avec l'Eglise d'Ecôsse et comme tel, a refusé
de joindre l'uuion des Eglises presbytériennes en Canada sous
le nom d'Eglises presbytériennes en Canada.

Les Défendeurs ont présenté une motion pour casser ce bref
d'injonctions, et l'Honot-able Juge après avoir expliqué la nature
de la présente poursuite et son objet, en rendant son jugement
sur le mérite de la dite motion -dit : C'est un principe que non-
seulement l'4manation du bref, mais aussi sa cassation ou sa sus
pension, sont des questions entièrement à la discrétion de la cour
ou du juge (Hilliard ch. 3 section 10).

Néanmoins les nombreuses décisions rendues dans des causes
de cette nature, ont établi certaines règles pour l'exercice de ce
pouvoir discrétionnaire ; règles qui ne s'accordent pas toujours,
il est vrai, mais qui par le fait de leur désaccord, ouvre un
un champ plus vaste pour l'appréciation particulière. Il est
parfaitement admis que pour l'obtention d'un bref d'injonctioh,
il faut qu'il soit démontré un droit clair, certain et indi@Pen-
:sable (Hilliard ch. - section 10).

Si je fais l'application de eoute règle dans toute sa rigueur à
la demande du Requérant, il n'y a pas de doute que le bref d'in-
jonction qu'il a obtenu doit être supporté, et que sa pétition est
correcte.

En un mot il dépend entièrement de la constitutionalité ou
l'inconstitutionalité de l'Acte de la Législature provincialé d:
Québec de 1875.

Si la Législature provinciale à le droit d'amender comine elie
l'a fait le statut de 1858, la demande du Requerant 'nest, pas
bien fondée et il aura à se soumettre à l'opérationr de ce statut.

Et si la question qui m'est maintenant soumise pouvait être
considérée à ce point de vue seulement, je casserais le bref d'in-
jonction que le Requérant a obtenu.

En présence de l'acte passé par la Législature de Québec et

5755



LA REVUE LÉGALE

prenant pour admises la légalité et la constitutionalité de cette loi,
le juge en effet ne pourrait hésiter d'accorder à cette loi une pré-
somption absolue d'autorité ; mais comme je l'ai dit déjà il y a
d'autres principes qui modifient l'application absolue de la règle
que j'ai mentionnée plus haut. Nul doute par exemple que si
le Requérant établit qu'il a un droit plausible et s'il établit
entre autres choses qu'en n'obtenant pas le secours demandé,
il est exposé à un danger sérieux de dommages réels, le bref doit
être accordé et maintenu dans tel cas Ililliard chap. 1 section
14.

Si donc il y a tel danger et si le dommage appréhendé doit
être irréparable le juge ne peut hésiter de recevoir l'application
de remédier à tel dommage. Il doit sans doute considérer et
bien peser les inconvénients qui peuvent résulter à l'une et à
l'autre des deux parties dans l'exercice de ce droit rigoureux ;
mais son devoir est clairement défmi dans (Hilliard ch 1 sec-
tion 39).

La règle qui y est donnée est certainement applicable au cas
ou le dommage irréparable peut tomber sur le requérant, aussi
bien que sur le Défendeur ; ainsi que le suppose l'auteur cité.
Si donc l'une des parties est expo'sée à ce dommage le juge doit
lui accorder plus de faveur qu'à l'autre partie, et lui donner le
bénifice du doute, qui dans le cas d'un simple conflit de droits,
devrait être interprété contre elle.

Le pouvoir du juge est un pouvoir essentiellement protecteur
et celui qui court le risque de dommages irréparables doit être
protégé.

Dans la présente cause le Requérant a contre sa dêmande le
poids considéré de l'acte de la Législature provinciale passé en
1875.

Les Défendeurs agissant en vertu de cet acte sont dans les li-
mites de la loi, et tant que cet acte n'est pas mis de côté ils doi,
vent être considérés comme étant dans la légalité.

Je ne me prononcerai pas sur cette question, quine peut être
décidée que lorsque la cause sera jugée au mérite; mail vu que
le Pétitionnaire invoque l'inconstitutionalité de cet acte, et qu'il
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Alègue à l'appuli dt cetteptention! dèà- rnsohs d'un Poids t'n-
sidérable, et ajoute à ces raisons iu ét A t e1ld6 tre

,que jaélque §oit le conflit -de 6 OitWet~ de'titre, 4ai' e±îsfe ehtre
.lui;dt- ks'éedu sf s erpÔW à ufi~ ne ê4 ttéparablée
tandie que lesd4feýdeurs n'ofit rien A ýiifAre, -le rie puis h4si-
ter &'fahe p éeher la baIanië en ~afaeùt.

Le Requêrant allègue dans sa Réji*ute I q jü : ý,IÈS , 4deurm
11gissant illégalemént,' ont envertu dU statut PrOdtsiiA de 1975,
et depuis la 'passation de cet acté< dépeùisé là eomitk* W,'$4000
du capital de:ce fonds, et les défeiudeurs, ne n'iéni jfat cet I4
gué. Au tif'lrtire ila "l'adiàéttent d*"s'lés termÈEs gùiroints dan'I
leur ýeq%âte pôur'disýonfdr&l'injonti&ný

"Qué 'dê burean à'a 'Ys-entnýé le ceapit,%l dü fonds, de nma-
nièr& à mettre en daâiger I'intérét personnel du dit Dobie, qui
capitâliSýé s'élèverait i moins de 06,500 », mais*aut conÎtraire qite
le dit bureau as toujonrs àlanifest4i*soýni~~o qitil répète
mailitenant qu'aucune ýongîdération ocrôtnene peut le>
induire à admihistrer les fodesul e m=niàre à mettre en
pétil I'int61M&duRe ya ou, d1 "~ dès, 'tù ý mIùnistres,
ailhel4qwIie dit Dobie le iaW éý' C

Ainilëie' itét'yas eôhtieat. Cýe; fonds fdtEe !,au' IUiIlon
vOloniairé, des ùen1d'~' hqet~itê~ronle
me t'dans ala dite Ifl, eî et érée Mour l'usage'et'lc béhiflee dé la
dite Blise, a été diminé de la sohlflne co ièérableJdé 840,000,
durmit Inas quatre.dertiières atmniées.

Pour démontrer que lesi défendeurs n'ont pas "s1è droit du
?Rqud-raiit en ý'dn"er ils diserit qu ô? alctôl ÙIieldîbs
que de làl* î«iùe*dê' 4 56, et repreeté un ptadronsd

Ce qapital est sûrêt'il ù'y iý riiecýUp, i
'ilntérè' du daiér4 ce fnds n'esti em-lit

ntannuelle qu'il reçoii. Cette '4imi îio coYadéae i
fo »e rejustifie 4p ne reposer wqcu nd le -

rances que les défen deurs vè14en l4i dne nsecns
veront toujours à un montant suffiant pour assurer ce revenu
mais il y a plus, c'est que le défendeur ýontinue de dépenser le
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capital du fonds en question, quoiqu'il conserve pour le requé-
rant la somme de $6,500.

Il est évident qu'il ne pourrait avoir seul l'avantage de ce
montant au détriment d'autres qui ont, un droit dans ce fonds.

La réponse des défendeurs sur ce point, loin d'être satisfai-
hante, constitue au contraire une admission formelle que la de-
mande du Requérant est bien fondée.

Ainsi la conséquence de ect acte des défendeurs est celle-ci;
les $40,000 dépensées par eux constitue par la diminution du
fonds de la dite Eglise, une perte irréparable pour ceux qui ont
droit dans ce fonds, et comme le statut de 1875 permet aux dé-
fendeurs de prendre sut le capital du fonds, et q-ie les défen-
deurs ont déjà pris avantage de ce pouvoir d'une manière sé-
rieuse comme ils l'admettent, le Requérant est bien fondé en
maintenant que ces droits sont mis en péril, si les défendeurs ne
sont pas arrêtés dans l'administration du dit fonds.

Qu'elle serait la conséquence de la substitution de ce pouvoir
par rapport aux défendeurs durant la présente contestion entre
eux et le Requérant, y a-t-il'pour eux le même inconvénient le
même danger que pour le Requérsut ? Certainement que non.

Sans doute que le non paiement des revenus semi-annuels dûs
à chaque ministre constitue pour eux un inconvénient* sérieux
et considérable; mais au moins il n'y a pas de danger d'une
perte éventuelle. Ces revenus ne sont point perdus, ils sont
seulement capitalisés pour être payés à ceux qui y ont. droit à
la fin du litige,

En appréciant donc la conséquence des procédés dlu Requé-
rant comme je le fais il me parait impossible de lui refuser l'ex-
ercice de ce droit protecteur que son intérêt requiert, lorsque las
Défendeurs peuvent y être soumis sans perte réelle.

La requête des Défendeurs pour casser et suspendre le pré-
sent bret d'injonction obtegu par le Requérant Dobie, est en con-
séquence rejetée avec dépens.

MacMaster Irall & Greenshields, pour le Requérant Dobie.
J. L. Morris, pour les Défendeurs.
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ýCOUR DU BANC flE LA REINE
(lEn Appel.)

QutialC, 5 JIN $879.

Co:Sirt A. A. Donîorr J. Et; o., MoNqK, J., RÂMNBATr,
J., TEssint, J. mrCinoss, J.

No. 126.

È'emaýde4.en Cour Inférie ré,

APPELANT.

HIONORÉ THERIEN,
Défender en Cou~r Inférieure,

JlUat :--Qu'un médecin n'pas le rotde publier -dans. un
compte, pour services profgessinnls, àe - uoe de la
maladie pour laquelle il réclame le prix deý ryes,
lorsque telle pblication est de nature à blesser ou in-
jkrier son débItèur.

;MOYXIN1 DE L'APPitLÂNT.

Le demand;eur appelant' Poursuit le défendeur pour libelle,
lequel1 le consiîie eri. un compte- aemrédeèéin dfipar le4~eman-
dýur ad4fende1,r,,et que celui-ci aurait &'rit en 'termes inju.
rieu1, 4 WIf toires, et p oe àeter du mépi et u riicule
sur le- OenUFeç., Nous n' avons pas beýoin de, reproduire ici
les'termes de ce c'ompte; il s ffit d'y référer. te, afedra
remis oe compte écrit de m.a main à un avocat pour inteintér une
poursuite contre le demandeur et dé; coxipte, f'oWérl6 éh'.teý'mem
aussi inconvenants, a été annexé à la. -ddàtim . ý,IiVpplan t
soutieât~ ct*onSteùmea!t ape la défendeur n'awit4Piusdroit de
r6véle« dan c un compte ýannexé à sa déclaration o» atitrempnt, le
secret d'une maladiehonteuse d'un de su patients, et qu' en ce
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taisant, il is'ebt' renidu eQiipgble ýde lib»11e et passible d7une aetiona
en dommages.

Le défendeur a invoqué plusieu.rs moyens de défense qui se
réduisent à dire quel.leAfo»4eur. n'y a pe mis de malice. Soit
témoignage cependant, nous fit voir le contraire. Et d'ailleurs,,
pluuieurg xm4d,ffù enlt*dn çGJn'P@ t4moino nous disent, qu'ils
n'ont jamais vu un, çQmpýe ý,fnsi, fo]uléP

Le jugement du tribunal de première instance a déclaré que
c'était le droit du défendet'reniéclamant du demandeur le
prix de ses servie"eýs nop4l" l de désigner, comme

"il l'a fait dans son, compte, la uatýre de la maladie qu'il avait
soignée.

Nous croyons que cette doctrine du tribunal de première mns
tance est contraire à la jurisprudence, et qu'elle ne peut être
maintenue.

Le ôompýte àlu défeýndeur nous ?it voir qu'il a rempli auprès
du deManldeur les triples fonctions de médecin, de chirurgien et
d'apotWiaixe; en effet, ilo s'agit toýxt en3semble d1e soin s, visitem
et D1édiewmaents fôunis.

"Comme un médecin eut souvent drius Voaîth asý connaître
"les secrets de se4~~m ttjx~,çpnfiance qu'on peut
"avoir~ en lui, soitpar les, conjectures qui rendent sa présence
nécessaire, lorsqu'U esi eusiùo> de auluéàffairé'sécrkt il

".est de son devoir neoatbsre c qu ~ep

"secre st ord4dà'p un éIs stiuts â la, ia'h~ônde-
cc k !i à - I i q f; - C 'l1;If .:'erne qw 4)orý : Serrr ezrcçii -na ", 04

Çuy9t s'e~pi zjteument dela niê"me iianji*he.'
Merlin vo. obi8lAg9np.

"La dismétioin est ene'«d uneqpÂ6mrJ s le t
"requise dams le. dirnrgien; il 'doit isiabstmnir deiuliv a
"cune -de ces: maladies setrèteg qu'on, ne pu ule &som
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*promettre l'honneur et la délicatesse de ceux qui cn sont at-
teints."
Merlin vo. Apothiire.
"Lorsqu'un apothicairè-a traité quelque màladie secriète il doit

"éyito de*la divulguer, car fohedn abiohèt fait
mention d'un arrêt du Pârlement de Pari, d 9ullt19
par eý1u apothicaire fut condamné à perdre ce qui lui

ati or avoirdcl une mnaladie' 'qela prudence ne lui

permettait pOint de révéler.
Que 1 il, .d Pénal de Frànce (de 1810) à l'article 378 ?

Les médecins, ciiriseautrei& officiers d at is
lue, Yes iarrnatiens, lQàý àsaemnmes, et thiItes, auireà per-
soq 4 es dpstrspar tat ou profession, des'secrets qu'on

"leur confie, qui hrle c's où la loi les obliIge àk sprter ýdé
"nonciatéurs, auront ré-vélé ces secrets, seront p unis d'un emu-
"prisonnement d'un ou six mois, et 4'ui m e cîtrns
"à cinq cents francs." aint&eitfnc

Cet article du coâ ý; pal ii'e"t quWf' IT :romulgation légisia-
tivedéW âinéien d'wôVfMüaiS eVd là jûrigprudenSe des ' rrêts.

brdâàMai'~ àeàs îijWrë, 1Xdme 1: igto 87 et,'q~ idi

Les médecins, chirurgiensg, ÏÉôtkuàireà,sge >i~e gé-
'nààra ten toiÙ* cèiï qài sont eém' 1ÔYés à llà e,*riwàiMâ6 dýa-_

"lèý ot bIig4A <é gïktdéý lié sèz'et Suis indiapoaiionxs et
"les inarmités de ceux qui ont recours à leur minist-àre, lo'ýque

ce~~~iité~'dntde nat-àý'à '& prbièenttnr l'Iiônfelt ou à
'causer ý<UlqieelËônte, 'commne lef'3'rbà"M'eeet acce*ôhemnents

'<<t ll'sléiéhlsdescenteg, C-6ê, irmeùS fMm<~ei, eau-
tère, rnaladWs ùé1nàs làei etc. .Y. tû#que les

le paenide'letir honoirs'àires, Il né leIur ýest
pas'pèrmi~ '; Î d &el igýÙJ&'i1ani lêeir -explôit ét detffldei le ge re
de maladie qui a donné lieu à leurs soi"1, ý i èeMtê il&dioi est

"de n'ktiiefwgèîr le td6èt. ' '

1-uapothicaire, dit Boucliel, our (en dem *ùdtn W Par-
"ties) vaoir d lc Iune ma~uvaise maladie,)'~ 'e ;à débi-

"eur aat su-,a r3tdonnén la c~r del'i Tur
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"nelle, à huis Clos, le vendredi 9rjuillet 159-9, fut condamné, w.
"l'amende, et ses parties confisquées au profit des pauvres, avec
défenses à tous, apothicaires de déclarer les maladies.
Après ues citations qu'il serait facile de multiplier à linfini,

il ne saurait y, avoir de doute sur la iurisprtrlen ce Clu d'roit fran -
Vais,

Que cette jurispru >dence soit applicable au cas actuel,'cela nous
parait également hors de doute. te défendeur a beau' nous dire
qu'il a employé des termes adoptés mgýae dans le <ictionnaire
de Nysten, il n'en est pas moins vrai que la malaàie désignée
dans le compte, annexé à la déclaration, est réputée une riialadie
honteuse, et qu'une telle révélation faite par un mé decin est de
nature,- sinon à causer du chagrin et de la confusion à celui qui
en est victime, du moins à l'exposer, au ridicule; ce qui suffirait
pour constituei libelle.

Starkie on SZande È' 199.
MOYENS DE L'INTIMfi.

Le jugement dont est appel en cette cause,a é4é rendu par la
Cour Supérieure, (Routhieri J.) siégeaut à Trois Rivières, le 7
décembre, 1878 et est ainsi cqîAçu:

La ow, arê avir etendu les parties Par lers $vocats>
examimé la proc4dure, pièces produites et lapreuve, et en. avoir

Considérant que le demanideur, n'a pas prouvé los alégués de
âon aotiom, et notammxent qiwe le défendeur ait agi par malice et
dans le but de nuire à a réputtion du demapdeýr, où~ formulant
le compte de ce dernier, tel qu'allégué en l'action,

Co4sidérant que c'était le droit du défendeur ýen réleaxnan t
du demiandeur le prix de, ses ,ervicea et soins professionnels, de
désigner comI il l'a fait df,8 eon compte, la natuýrede la ma-
ladie qu'il avait soignée.

]Renvoie l'action du demandeur eu -cette cause.avec dépens ýdis
traito auq procu reur du défendeur.

L'intimé soumet respectueusement que ce jugement est vrai,
conforme au droit et à la preuve faite en cette cause, et qu'il
doit'étre maintenu.

a %8.)ýzé
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L'Appelant dans sa déclaration en Cour Inf4rieure allègue;
Que le 20 Février 1877, l'Intimé aurait intenté contre lui à

la Cour de Cireuit du District de Trois-Rivières, une action
qui lui aurait été duement signifiée et rapportée devant la dite
Cour le 10 Mars de la même année, la dite action. fondée sur un
certain compte.

Que le prei.er item du dit compte aurait contenu des expreg-
sions injurieuses pour. le dit Appelant (Demandeur en Cour In-
férieure) et aurait été fait sous cette forme par le dit Intûné
(Défendeur en 'Cour Inférieure) malicieusement dans le but de
faire connaître au public, pour quelle prétendue maladie hon-
teuse l'Intimé lui aurait donné ses soins comme médecin et danF
le but de lui faire tort, de le vexer, molester et injurier.

Que jugement aurait été rendu dans la dite cause après cda-
testation, et après la comparution des témoins en Cour, mais sur
confession de l'Appelant qui aurait alors voulu que le dit compte
injurieux et la dite action n'eussent pas plus de publicité, Viu
qu'il y avait une foule considérable présente ei Cour ce jour
là.

Que le dit compte injurieux et l'action sur icelui seraient par-
venus i la contissance d'un grand nombre de perÀônues, 'sur-
tout de Trois-Rivières et des environs au grand doit"e de
l'Appelant.

Que l'Intimé n'avait aucun droit de formuler son compte en
y indiquant le nom d'une maladie honteuse.

Que le dit compte et les ptoeédés faite en vertu d'icelui se
trouvaient déposés au greffe de la Cour de Circuit du District
de Trois- liviètés,pour y rester éternellementcomm un stigmate
à l'honneur et la- réputation de l'Appelant.

Que·pouq toutes ces raisonsi,,L'Appelarit aurait, souffert des
dommages considérables dans son honneur, sa réputation-, ses
biens, son amour propre et sa sensibilité, qu'il voulait bien ré-
duire à 8150.00.

Et le dit Appelant concluait à ce que le dit Intimé fût con-
damné à lui payer cette dite somme de $150.00 dedopnmages.

L'Intimé rencontra cette action par quatre défenses. le.
Une défense ea faits, niant tous les allégués de la déclaration.
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2e. Une autre défuealn à dire que si lui l'Intimé avait
râgé son compte ýde la. kuniâre'qu'ili 'avait fiti c',ýtait poukrse

conformer aux exigences de la ýloi qui veut que le ui~suivànt
annexe à gà déclaration une copie détaille du eompte siar le-
quel il poursuit, et que si cette action et ce compte avait ac quis
quelque publici4é, et l'Appelant ,soiýffert des doniiàes~ n,' 'ait
par Èa propre faute, à lui dit Appelant qui aurait fait tous. sas ef-
forts pour donner la plus grande publicité, possible, 'a x 'faits
dont ~1se plaignait. 3e. Une exoeption eni droit'plaidant çh9 ee
jugée sur les mnes fat uorment la .bàse de l'actioù du dit
Appelant, par un jugement rendue dans une cause an¶4rieure-
ment pendante devant la dite Cour de direuit '>du' Distict ,de
Trois-Rivières, sous le No. 661. 4é. Enfi'n une" déýenue allé-
guant que l'Appelant aurait déclaré publiquementen 'plusieurs
circonstances, avant l'institution de l'action qu'il au~rait eu la
mal adie mentionné a compte ýdont il se plaýgi'eit, qu'il 1l'a-
vait encore, et que ces faits ne pouvaif lui f irêý:ade>un drnmaýo
et que de fait l'Appelant n'avait pas souffirt de . o ntnages par
ces faits.

Al'appui des préteptionsde ses ç,!'nss Yliirn 0
le dossier dan 'r la dite, cause No. 661.

L'Appelant répondit généralement à toutes ces déffensq, et
la contestation s'engagea. 'Et les parties proc4dêgent ý leur ben-
quête.

L'Inti'ibé en formulan.t le compto en qpestiaqir .cqiçe il l'a
fait a -voulu simplement se enformer à la! iti savoir ý, l'Art. 50
du Code de QxooédureCivile, au, paraga, 30, 4es ;Règlel- de
Pratique de la Cour $upérÀeure et ae, . pararp.hp 1 4.98 règles
de pratique de la Cotir de VLrouit, et lIntimé, n'&~ fp.at .à qu'ex
ercer un dro1t, Comme le fait voir le jugement reTidu ew premiiW
instance.

Si, maintenant nous prenons communication &*el'n;hêie faite
de part et d'autre, n1ous verrons que~ 1Aýpcant'n'a pad' fait
l'ombre d'une preuve. Il fait én'tendre deùx» mýdecîns et chi-
rurgieng pour prouver qÏie le compte est ijurieux et que I'rnti-
maé avait agi par mialice. Or, ces; tùi oins, qui sont les seuls
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p)roduits p»; l'Ppelaut, qui auraient pu être compé 'tent8e fpfa~e
preuve siiÉ'ces faits, Viennent plutôt dPosé. en qu Ae luti-
iné, en&téôTarant que leà mots, et exprýssîon8 enqIoyés Fa;rln
timé danà soý comiptesont des moýàt' echnli'ques et qu'on'em~ploie

indîférmrnnt n mdecne;que ces, Mots à&ndiquent pas nj5-
ce~aîr'mùVùe ala~ehoneus, e era~êr 'e la rnalalie

dépenclant de'la cause qui P'a' produite " 'et ils déclarent''n
mexu e temps Ilqu 'ils n'ontj jaais .eu I'oceaN'on d dresser un
compte de cette' nature et qu"ils ne connaissent pas la- manièrechez les autres médecins, de dresser ces comptes qd l
ploie i*nd4ff4reinm'ent léei epr'esiîonsqy, se Ctouve en- tOte14
compté, que ea 'est une de k6flt, de d4lïca-tei;?eet d~
tact. " Is- ne vioient pas de malice'de la, part, Pç l'ntimë.
Les autres témoins produits par l'Appelant, ne servent aucnae-
ment la cause de ýeànîer.

L'ppelant il ayapt fait aucune preu, 've, il n'était pas,, é'saire p ou',inàmé'dýe fsdre les frais d'une contre- ruvq.., la
ceei't' fausse iare pouir prouver devantýage toute P'i g>s.ticeelfust(s prétentî9ns 4e la dmande. ,Auwa ~

trois.coutes eépýosiioni. Paiuý produi'tée'' c9rroý, t 
points les 'allg é se é'sà6feusie's.~ jd trols déposifdtiop qui
sont celles de X!M..F. 3ý Guillet, et M. Ilna avc t t
Louis Brunelle, Ecr., ma'rcand; font volir que l'Appelant na, ,
pu souffrir aucun dommage des 4Ïaitsýdont il ,se,,pjaiçt que d'ail-
leurs lui seul aurait donné Èul'liit4 à ces flai~s

L'Intimé attire aussi l'atentâi de la Cour sur les propres
aveux de l'Appelant, que l'on trouve dans la déposition de F.X. Guillet, Eor., où il déclare qu'il a eu la maladie mnentionnée
au cOmpte en question, et qu'il n'en a pas honte, qu'il s'en oc-
cupait peu, qu'il ne pouvait en souffrir.

JUGEMENT DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure
en Cour de première instance que la Requête d'appel produite
par le dit Appelant et sur le tout mÙrement délibéré:
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Considèrant qu'un médecin n'a pas le droit de publier dans
un compte pogr services professiohnels, la nature de la maladie
pour la quelle il réclame le prix de ses services, lorsque telle pu-
blication est de nature à blesser ou injurier son débiteur:

Considérant que tIntimé en cette cause a indiqué dans le
compte qu'il a produit au soutien de la p rsuite contre l'Appe-
lant, la nature de là maladie pour la quelle il avait soigné l'Ap-
pelant, et qu'il l'a falt sans nécessité, par malice et dans le but
de blesser l'Appelant.

Et considérant que cette action n'est pas pour la même cause
d'action pour la quelle l'Apperant a déjà poursuivi l'Intimé par
une première action, qui a été déboutée et que l'exception de
chose jugée plaidée par l'Intimé est mal fondée.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jgge mei t rendu par
la Cour Inférieure à Trois-Rivières, le sept Décernbre mil huit
cent soixahte dix huit. Et procédant à rendre le jugement que
la Cour Inférieure aurait du rendre, condamne .lntimé à payer
à l'Appelant la somme de dix dollars de dommages et dix dollars
dé frais en Cour Inférieure, avec de plus les frais sur le présent
Appel et ordonne le renvoi du doasi 4r à la Cour de Circuit à
Trois-givières.

Et la Cour sur motion de Mesa eurs Gervais& Gérin leur ac-
corde distraction dé dépens en, cétt& cause.

Gervais & Gérin, pour l'Aplnt.
S. L. de Lottinfille, pour lIntimé.

g, 0 W
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COUR DU BANC DE LA REINE
(En.Appel).

QU9BECe 7 JUIN 1879.

Coram.: Sir&,A. A. DoRioN, J. EN C., MONK> J. RAMSAYY J.
TESsiER, J. ET, CROSS, J.

L'IIONQR4ÊLÈ TIIOIýAS MCGREEVYY
Appeiant.

&
LUCIUS BOLLlS Ë3O*OMER and LUÇIUS SYLVIIJS

IBQOMER, of the City of Chicago') in. the State of Ilii-
noisy one of the United StatMs of America, Railroad En-
gineers and Cointractors and oo-partners. under, the name>
style and finu of L. -B. Booxicg & SON,

JýuuÊ:--Que lorsqu'ilée stipulé dans un contrat poux la cons-
truction, 4e partie d'un qhcmin de f'er, que le prix qui

' esfx 1 'tant du p ed, doit' 6tre payé 'nensuellem4ht
sut le 'certiflcit d'e l'ingénèez (Te, celui qui fait cons8-

* truiré ce emoin, 'quk'll 'ho otxent pun i sul prix
pout- touules 4r.vsw à faire, les entrepreneurg. ont le

droit '4'être. paye de.leur travail et de leur matériaux
fournis) mémae s ilis n'ont pas exécuté en entier le con-
trat en ce quiý là concerne;, ai l'exéeâtion, ou la résolu-

* tion du contrat, où, lapemssion dë le faikè exécuter à
leur dépens ne leur a pas été demandée et si le propri-

tarý u cogtraire ,a cQtnué et terminé-lui-môme, les
travaux et s'est servi des:maatériau ýprédeex
e i r ep 'n é'rd'uxr'prs e.du

JUGEMENT DE LA CU PÉBIxURE (L !.Caron, J.>
La, Çqur#,ayant xamind la, pfocédux :tlpreuve ie record

et StýePdu les pQrtieà par leuia vocatg respectifs sur le mérite;-
&Dnidérant que les deznýaPdeu.râ récla ment dix.îluf mille cent

quarante-deux piastres et. qua;te-quaýe peutinq,,bap.ue due
pour ouvrages faits et matériaux fournis par eux au défendeur,
en veirtu du contrat fait entre les dites paýrties 4 Québec, le dix-
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huitième jour de novembre mil huit cent soixante-quatorze, de-
vant Mtre. William ifignell, nota ire;

Considérant que le défendeur a plaidé par une défense en fait,
et par une exception dans laquelle il allègue que les demandeurs~
n'ont pas rempli leurs obligatioips con tenuies enx oe contrat, et n'a-
vaient pas terminé, les jponts de Chamnpigny, Partneuf et Cham,-
plain, et d'autres travaux, le quinzième jour de Novembre mil
huit cent soi.Fanteq4 Ilze.nagre leur pugagement à. cet égard,
causant par 1l'à de grands doMmages au défendeur, et entr'autrcs
que les dcxnand2urs n 'avaient jamais terminé les dits ponts de
P9rtneuf et de Ch%mplain et éu'ils ne s'étaient conformés à au-
çune des conditîôns du dit contrat;

U~onsidérant qu'il est stipulé dans ce contrat que le prix, qui
esi fli à tý'aht du pied, devait' &re payé 'menilsuellemont sur le
certificat do' r'iniénieùr du défendieur, et qu'il ne ýon tient pas en)
conséquence un seul montant ou prii pour touü lés travaux à
faire;'

CQbhicA&àntqu'en admettanit 'n lè 'défendëttr' '%.rait 'fdndé
en fait, lorsqidil ailègue que les àemandeurs n'ont asexécuté cen
entier ledi çntrat, *equ les çoneýne, il serait néanmoins
tenu-de leuir payez là valeur d ptsratraillet deleurs matériaux
fotirnisy vu qn'ilne leur & pai "mandé l'eécfttiua ou la résolu-
tion 'du - ontrat' ni l'autorisaikýn de lé;fàiié enéter à leurs dé-

p, mais qu'il a. au c.'ntifaire, cotnéet termine lui-même
les dits tra!uux et s'est servi des mgt4riaitxpréyar4des denian-
idemn;

Coneidértiut qu'il est de plus stipiildau dit: contrut que le dé-
fedu li~teý droit de substituer 4uand bonù ,lu semblerait

aMrs avis ýu1 dexjandeurs unc constrluction complète en fer,
aux ponte eni juè'stioný, ýà cèIiÏ entreprise par les demandeurs
et qu'en ce 7cà*g le contîîi~t 1 târkind, et les deirandeùra'dolent
être payés tant, pôýi- louvraké fait que pour les inàtêriax pré-
paiés jusqix'âlôtr, imÏ lapi'odn'ctiôn 'd'un certifka't d& l'ingénieur

Consid irapt qu'il est * en preuve c1uc le défnder a usé du
droit à î'égàrd des ponts dce Ste. Anne, Batiscan etS't. 'Maurice
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et que d'après son ingénieur, Charles Odeli, témoin enten~du en
cette cause, il était dû par le défendeur aux demandeurs, le
deuxième jour d'octobre mil huit cent soixante-quinze, pour la
valeur desma'téria ux à~ eux appartenant et _préparés pour ces
trois ponta une balance. de quatorze mille huit cent soixante-
douze piastres et quarante-trois cenrtins, ainsi qu'il ,appert par le
certificat du dit Charles Odeil au pied de la Pièce F.;

Considérant que les demandeurs ont pro uvé que s'ils n'ont
pas terminé les ponts ainsi entrepris au temps spécifié dans le
dit cotacela est dû à ce que le défendeur ýn'a pas fait les .ou-
vrages, en, miaçonne à l'époque coxl'venue ainsi qu'il'y était obli-
gé, ce qu'il admet, du restýe, dans sa> lettre, Plaàintiffs' Exhibit
l.;

Considérant quç le défendeur n'a pas prouvé avoir souffert
des dommages en con1séquence du retard de la part des deman-
deurs, àe faire les dit's travau x;

Conskdérant qu'il est en preuve que les de'mand'ï~s ont rem-
pli toutea les obligations portées au' dit contrat,' et que l'es tra-
vaux qu'ils ont .exécutés et les'matéêriaux par eix fournis, étaient
tous selon les conditions de ce contrat et que les changemeênts oe'-
donnés puis I'ngénieur' diff gouvet-àineùtl aü thMvux-fàlts aux
ponts eni question, n'affectaient nùllým« ent les demandeurs, mais
bien le défendent seuleffient';,

Considérant que J. B'. Prinôe teÏneur .de livres du déféndeur
admet que le vinge décembre pxil'hhuit cent-soixa'nte-trleiz il étaàit
dû par le Iéf'e;iieur aux deinKndeurs, une halànce de seize mille
deux c 'ent cinq piastres et dix-sept centuns et qùialétàt de ê Omiùte,
'Iauntiga' Exhib'ýt 'à Enquete, $,' ý'été prëpaié'ýïr' lui" e-tý est
exade et 'conform*> aux éomptese t'aux documents iii. sa possýs-
sion , comme teneur' de livres dd 'âfènâdur êt' q Pci' pid-
tend que ce-nestPikun règléieent fial;,

Ç,oniérant *quo«, ie 'éfenAeuf 1à'a pas piýouvé avoir P'ayé àa
deiandei's ou à leur acqit, les quatre-vinettrois râeI 'tois
cent trente-une, piats e treîtun eeniti iexÉtiônnsan
leur Ezlilb*, Y 'rô4ûit à. l'enqàtef tnd'i qu'i adlet leur de-
voir la uô'm'mùe'de oixâýt-treize. mille sept centng xiate

589



90L.A REVUE. LÉGALE

et sept centius, montant. total du~ igoms portées dans ses exhi
bits Y-ýW produit à l'enquête,,

0onsidéran't que les deux tuyntablà~, pour Iýsquelles' les de
miaudeurs réclament' quatr , mill'cent piastres, rôn t jamais été
livréees au, défendu etU qdel rsnaaton ne con~tient aucune
ogfre à cet égardI, et qu'il nyj est pas allégué que le défendeur, ait
été mÉis -en emrede les recevoir, et qu'en 'conséquence là dite
s$omme. doit être, retr'ancbée du 'Montant rý-elaàmé daùs cette% ins-
tance;

Conitidérant què,e led?éÉendé.ur nia pas prouvé les; moyens qu'il
invoque par ses défenses, lesquelles ne sont fondées -

Considérant que les demandeurs 'ont prouvé les allégàtions
essentielles de leur 'déclaratIbn, .juE'qu'au montant de dix-neuf'

,mille1 cent quara'nte.piast.res et quarantequatre contis
Reavoie les dé,f4nse du défepideur et,>condaÜnne le dit *défen-

deur à payer quinze mille 'quarante, deux ,pasùrei .ê 'qùuarante-
quatrecenti , aux demandeurà, ave ioéà !ompte du deux-
ième jour de mars mil hqit,'cent soixante-d4-.se,»t, 'sai recours
des demanu4eurs pour la valeu~r des dites tuârn-tables8, s'il y a lieu
avec dép ens.

1*Ç 1 Ç Q.,' D U BANC, DE LA, URýNE,,

La Cour après avoir entendu lspçepar-e ',a avocate.
reetis suo mérite,.çxýxnin4 tant le dossier de la procé-

dure, op. Cq erýiére. ipétance *que les Griefs d'Appel pro-
dgits, par leý dit 4~ ln es ,e.11pon es &ceux, et e tout
ni4rement d ~

Cette, Cour~ renverse, etréfýr ele'jgmn t èdu le. pruluiwr
M~ ml h~ftc~ts4int~i~buit, et p)rpçédpt à rendre lejii-

é d; qme id~ comme suit.
Considérant que ls& ý4pf gaia rçapndz,ç 1  lle

pçt qu tdýý-uý,yiastrpç et qusarante1 quýtr,e ntiu%, .balaçeies
ducs ~ ~ le pfi otges4lt*.g « litériaux fouri .jar eux au défen

(h~r~où vçrtu dlcontratýait entre les"dites
partie,% uakped jtièe jour de ~qveflr il hu;t cent

id liIý. LIA Ëin e :i !.
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Cnsid4rt qje. le défendeur 'thomnas MPGr4eVý a plaidé par
uzne défense",en fait et par une exception, dan, aq~,ei ague;
que les dçmnandeurs Boom«e & Fils n'oq4l pas rempli leurs obli-
(ration scon ten ues en ce conutra t et a n',avaetp1 emn e
ponus de Champigny, Portneuf et Chapliet 'aurerms tra
-vaux, le quinzième jour de 4~ovembr, nil huit cent sXate-
quinze, malgré leur engagement à cet égard,, causalût par l'à de
g.rands dommag,,,es au défendeuret entr'autres, qup les deanu-
-deurs Lucius Bolles Boomer et Lucius Sylvi as 1ýpcier- n'a-
vaient jamais terminé les dits ponts de Portn.euf t de C~ham-
plain etqu'i1s tue s'étaient~ confermâs à aucune es 0on(litions di
dit, contrat;

(3oîsidérant, qu'il, est stpué qs ce contrat que le, prix qui,
est fixé à tant du pied, devait *être payé mensuellement, sur t1c e':
tificat de l'ingénieur àu'défepdeur, Thomas 2Ireev,; t qu'il
ne contient pas en o4?u8é&cineuce un seul mn4utat au, ;)rx pour
toua les travaux,. à faire

Considérant qu'en admettant que le défendeur Týhomas bMu-
Greevyser«it -fondé en fait lorsqu'il allýpe q"~ ~sde ~r
Lucius iBolles Boomeret Lucius Sylvius Boomer n'ont pas,
exécute, en entier le dit contrat, en ce qui les,-concerne il serait
néanmioins tenu de leur payer la valeur de leur travailejur
matériaux fournis, vu qP'il ne lera pas de' apdé,]'çxécutionu
ou la résolution, eu contrat nil'Autorisýation de e fie éuc
a leurs dépens, mais qu'il a, au contrpÂirc contin.ué ettermi»éliui-
même lets ditb travaux et s'est ser , matériaux préparés 4e,
demandeurs;

Considér#nt qu'il est de plus stipulé au dit contrat qu4e le É
fondeur ThonutaS érv'aater de suýtitr qad
bon lui sembierai i4" aprêès"avis' aux d4emndeursq 'Éorner&Fis
une construction 'complète, on er aux- ponts en q uetion, à ele
entieprise par ls d andeiMa et qu'en .ce cas le contrat était te-
mainé et les demandeurs Ëoome r &Filis devaient gtrç&p*ay4ýs tant
pour l'ouvrage fait, que pur. 1es znatéri'aux préparés jusqu'alors
sur la production d'un eertificat'de'ingénieur âvu défendeur.
Thomas MfcGreevy établissant le montant dû.
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Considérant qu'il ese en pruve qiýe le défendeur Thomas Mc-
Greevy a usé de ce droit, à l'égard des ponts de'ste Aune de Ba-
tiscan et St Mantrkee;

Considérant ýque les Demandeurs Boomer &Fil 1s ont prouvé
que S'ils n'ont pas terminé, les ponts 1aiu S'I entreprfeIs au temps
spécifié dans le dit contr1at, cela est dû à ce -qu - le dé.feh deurTho-
mas McGreevy, n'a pas fait les ouvrages, en maçonne à l'époque
convenue- ainsi qu'il était y obligé;

Considérant que'le défendeur,Thonias Mcdrçevýr n'a pas prou-
vé avoir souffert dei dommageâ en conséquence du rètar d de la
part des demandeurs Boom er & Fils de faire les dlts tÈa'ý ux.;

Consridérant qu'il est en preuve que les demandeurà"Soomer
& Fils ont rempli partiellement leur obligations por>tées:'au dit
contrat, et que les travaux qu'ilsg on~t exécutàse les ma télàÙx
par eux fournis étaient tous selon les ccndflftýo i de ce ë'ôàitrat- et
que les chan~gements ordoiris par'l'lngénleur duguére nt

au tavuxfait. aùx ponts en questio n'fecaeh ul ruent
les demandeurs, mais bien le défendeur Thomas ècreévy seule-
ment;

Considérant qu'il est établi en preuve que le défendenr Tho,
mas McGreevy -est endetté envers lei'inessieurs iBoomedr&al, en
une balance de dix septmille sept cent douze piastres et'qùatre-
vingt huit centins, pour les causes et ôonsiddration* mentiones
en la aemande sur lesquels il1 faut d4duire celle de' ýquatre' tmille
cent piastreg pour les 'deux tables tburnantea (turii tablée) laissant
une ba lance de treize mille Èix cent douze pî"ttres et quatie-vingt
huit centins, en faveur des, dàxnndeurs Lucfu69 1olleÉ koO mer et
Lucius Sylvius Boomner.

Considérant aque les deiýx tumr tables pour. ýés6 uellesa les dle-
manàeuris S oonwer & IFfs 'reclament qua>tre milléept piastres
n'ont jamais. été' livrées' au déendeur Thoiài ~re~y et que
la Présente action uýne contient; udune 'offre & cçt àgara et qu'il

nest pas àl égué qui uedfner ohqas cieyaté
mis en demeure delks recevoir et qu'en conséjuencça dite sQmnme
doit ére ýretranchée'.àü'ontant redlamê dàà cette llS't''e;

Considérànt que le.défýndeur Tlimàs Xci"re'vyY'ap6ý prou,
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vé les moyens qu'il invoque par ses défenses les quelles ne sont
fondées ;

En consiguence cette Cour renvoie les défenses du défendeur
et condamne le dit défendeur Thomas McGreevy à payer treize
mille six cent douze piastres et quatre-vingt-huit centins aux de-
mandeurs, Lucius Bolles Boomer et Lucius Sylvius Boomer, In
timés, avec intérêt à compter du deuxième jour de Mars mil huit
cent soixante dix sept, sauf recours des demandeurs pour la va
leur des dites turn tables, s'il y a lieu avec dépens de la Cour
Supérieure contre le dit Thomas McGreevy, mais condamne les
Intimés Boomer & Fils à payer à Thomas McGreevy les frais de
cet Appel.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supérieure
A Québec.

Dissentiente l'Honorable M. le Juge en chef.
Andrews, Caron & Andrews, pour l'Appelant.
Hlait, Irvine & Pemberton, pour les Intimés.

o- --
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.)

QTtbEc, 7 JUIN 1879.

C m Sd AA.. DORioN, J. EI< O i kJ. R sAMSAYJ.
1PÈ 8IER, J. ÈT C1«'SS, J.'

NoA3
OSWAAD HENRI RHÉAtI'NW, & AL

(Défendeèis en Cour Infériewer

APPERANTs,.

PHILIPPE EI"d&E PANNEUON' & AL,
D(èman&IéÁ èN foui Infériure)

.Juot :-Que dans une procédure sous lacte des locateurs et lo-
cataires pour faire résilier un bail pour infraction à la
prohibition de sous-louer qui y est contenue, le sous-
locataire peut-être mis en cause, sans qu'il soit néces-
saire d'adopter à son égard les procédures sous les
règles ordinaires; et qu'une exception à la forme allé-
guant qu'un sous locataire ne peut être assigné et mis
en cause sous cette procédure, est mal fondée.

Défense de sous-louer. & I
Interprétation d'un bail.

JuaÉ :-Qu'un défendeur poursuivi en dommages pour une
somme de 1,600, ne. peut par motion demander un
état détaille de ces dommages, mais qu'il doit faire
cette demande par exception à la forme.

Que la cession par le bailleur ou ses représentants de
tous leurs droits résultant d'un bail, ne comprend pas
la reclamation pour dommages causés aux lieux loués
par détérioration avant la cession, sans que ces dom-
mages soient spécialemen t cédés.

Le 4 juillet 1874, la société Boyer, Hudon et Cie., qui avait
fait des opérations commerciales sur le bois pendant quelques
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annéea, n1 kk paroisse Ste. Ursule ,dans le. district des. Trois-
Rivières, à l'endroit appelé Il Lachûte ", louait par, acte au
thentiq-aý passé au dit lieu de Ste. Ursuln dbvant itre Fusey,
notaire, les scieries qu'elle y avait construites, ainsi que quel-
o lee btltimbg. et' un oampeau de terre les avoisina*it, pour le ternme
et espace de trois ans et quatre,-mois, commençant -le premier
juillet 1874 et finissant le premier octobre. 1877, à raison do
$700, pour la Preinière année et de. $800, pour. chacune dem
ann 6es afubséqucn tes. Unie 'deg clatûses de çe bail règlait que le
pre'neurmue pourrait -céder' son .droit au dit bail, san§ le stOnaen-
tement expýrôs et .p&r écrit dcs, bailleurs.

L'année aqivamte, @avoir : le 3 juin .1875, Louis Alphonse
Boyer q*i-ivait succédé aux droits de la sociéte "Boyer, Elu-
don e&',Ce., " fit un acte de convention avec l'Appelànt Rhéaunie
devant Mtre Duraînt, notaire, à Montréal, 'par lequel le dit IRbé-
aume s'eng'ageait de mettre, -placer et poser -dans le premuier-
étage du. dit moulin, à soies, trois'meules avecto.is les ukitensiles
et, accessoires nécessaires, pour faire un bon moulin à farine de
la valeur de $3, 000 ; îet de son côté le dit Lçuis Alphonse Boyer
laissait et abandonnait à l'Appelant Rh6ahmim.Ja jeuisaauoe et
et umage gratuit <les dits mioulina,ý ainsi. que des'antres dépen-
dances et lieux, mentionnés, au' dit bail peude;nt l'es*i.ee. de six
ans, commençant le premier juin- 1875 et se t.ertiinant le pru-
mier juin 1881. ' . '

Après cet acte de convenstion du 3jÀiin*1875, les id.it Louis
Alphonse Boyer et Oswald ilenri Rhéaume firent tous deux eoes-
sion de leurs biens'â un syndic officiel, le preiier le -10t août
1875, sous l'acte de faillite dei 1869, -et If isecosal le 12 févgier
1876, sous l'acte de faillite ikde1ý7fv J.

Plus tard, savoir e*le 26 féviier 1878, l'Appelant .Rhéaume,
en qualité de Procureur de;Witbrud Ileari Rhéauume, soe £rêre,
à qui il avait prdcédemimeàt trausporté tous ses.dzoitâ daim les
dites prémistses, vendit, eda,.etitransporta',àJoâeph Thibaudeau,
l'autre Appelanit encutteesause, tous les idroits et prétentions
que le dit Wilbrod 11enri-,RWaanmè pouvait'avoir et prétetdî*e
dans'les dites choses etàie*xliués eu vertù]ides dits actes. ,
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Plus tard encore, les propriétés immobilières du dit Louis Al-
phonse Boyer furent vendues par le syndic à cette dite faillite,
et les immeubles dont il s'agit en cette cause furent adjugés aux
Intimés; mais cette vente qui est constatée par un acte authen-
tique passé à Montréal,le 9 novembre 1878 devant Mtre. Hughes,notaire, fut faite à la charge et sujette aux clauses et conditions
des dits actes de bail et de convention.

Les Intimés, ayant ainsi acquis la propriété des choses et lieux
loués par Louis Alphonse Boyer à l'Appelant Rhéaume, comme
susdit, sujet aux droits de ce dernier, prétendirent que l'Appe-
lant Rhéaume avait détérioré les lieux loués, qu'il avait cédé
son bail à des tiers quand cela lui était défendu par son titre, et
qu'il n'avait pas tenu constamment les dites prémisses assurées
contre le feu quand l'acte en vertu duquel il possédait lui en
faisait un devoir; d'ou la présente action en résiliation de bail
et en dommawes au montant de $1,600, pour détériorations eau-
sées aux dites prémisses. Les Intimés réclament en outre par
leur action le remboursement d'une somme de $80 qu'ils allèguent
avoir payée pour prime d'une assurance qu'ils auraient effectuée
sur les-dites choses louées.

Les Appelants ont comparu et plaidé à cette action séparé-
ment. L'Appelant Thibaudeau a plaidé par exception à la
forme, et l'Appelant Rhéaume a rencontré cette action, 10. par
une défense au fonds en droit, 2o. par une exception péremp-
toire en droit perpétuelle, 3o. par une défense au fonds en
fait.

Mais avant de produire ses défenses, l'Appelant Rhéaume a
produit une motion pour état détaillé et particularités.

MOYENS DES APPELANTS.

Comme nous l'avons dit ci-dessus, les intimés réclament par
leur action la somme de 81,600, pour dommages, savoir: $600
pour des outils instruments que l'Appelant Rhéaume aurait en-
levés et vendus, et *1,000 pour détériorations causées aux choses
louées, sans dire quand ces dommages ont été causés, ni de
quelle manière, ni en quoi ils consistent. Se fondant sur la
30ème Règle de Pratique de la Cour Supérieure, qui se lit
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comme suit: " Toutes les fois qu'une déclaration ne fera pas
voir toutes les particularités d'une demande, et qu'aucun état
de compte ne sera produit avec icelle, aucun procédé ne pour-
ra être pris sur telle déclaration, mais elle pourra être rejetée
sur la motion de la partie adverse, et l'action du Demandeur
sera déboutée, à moins qu'il ne soit autrement ordonné par la
cour en montrant cause suffisante, " l'Appelant Rhéaume fit

motion le 29 c*tobre 1878, pour obtenir des particularités, sur
la partie de la déclaration des Intimés qui a trait au dommages,
et cette motion a été rejetée avec dépens par l'Honorable Juge
Antoine Polette, per jugement interlocutoire rendu à Trois-Ri-
vières le 30ème jour d'octobre 1878.

L'Appelant Rhéaume ayant, le jour même de sa reddition,
produit un excipe de ce jugement, il a le droit de demander
maintenant, et il demande que ce dit jugement interlocutoire du
30 octobre soit cassé et annulé, comme étant erronné et contrair,
à la loi.

En conséquence de ce dit jugement, l'Appelant Rhéaume a
été forcé de défendre à l'action des Intimés, et de répondre à
cette demande pour dommages sans savoir à quelles choses louées
ces dommages auraient pu avoir été causés, nide quelle manière
ni quand, ni en quoi ces dommages cousistent.

Défense en droit.
Cette défense en droit n'est dirigée que contre la partie de la

déclaration qui a trait aux dommages. L'Appelant prétend par
cette défense que les Intimés n'ont aucun droit de reclamer de
lui cette dite somme de $1,600 sous forme de dommages, int-
rêts, et ce, pour entr'autres raisons les suivantes:

lo. Parce qu'il n'appert pas que les Intimés, qui ont acquis
la propriété des choses et lieux loués de Louis Joseph Lejoie,
synlic aux biens de la faillite de Louis AIPiouse Boyer, aientja-
mais acquis de reclamation contre l'Appelant Rhéaume pour
une somme de $1,600, ni pour une autre somme quelconque.

2o. Parce qu'il n'appert pas que cette reclamation. eût-elle
existée, n'a jamais été annoncée en venta, ni mise aux enchères,
ni adjugée aux Intmés.
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:ýo. Parc qu'il n*appert pas que le dit Syndic Lajoie ait trar-
ror-té aux Intimés aucune réclama7tion quelconque contre l'Ap-
pelant Rhéaunie, et qu'il n'est pas allégué non plus q1x'un tel
t:'.ansport ait jamais été signifié à l'Appelant Rhéauxne.

4o. Parce qu'il n'est pas all6gué que "e dits dommaiges aient
été catisé depuis que les Intimés sont propriétaires des choses et
lieux loués dont il F*agit cen cette cause.

La Co'ur Inférieure a par son jugement final (les questions
de droit ont été réservées~ pouir être plaidées en même temps que
le mérite), rendu en cette cause le 24" décembre 1878 maintenu
les prétentions de l'Appelant, Rhiéaume exprimées dans cette dé-

Exccpt iow péjitnpo ir-e en dIroit erpýétiielle

Les principaux moyens plaidés par les Intimé:5 dans cette dite
eXCvptioi> sont les 'suivants :

lu. Que Loui s Joseph Lajoie, syndic officiel, de qui les Inti-
uié, ont acqujis la propriété des choàies et lieux loués dont il s'a-
oi1t en cette cause, iý'a jamais annoncé eii vente, ni mis aux en-
-chères, ni adjugéý la créance de $ 1,600, que leýs intimés reclamlent,
de l'Appelant Rlîéauuîe par leur action en cette cause.

2o. Que cette dite reelaniation n'a jamais 'éé transportée par
le dlit Syndic Lajoie aux Itimés, et qu'aucurn tel transport n'a,
Jaimais été sigi1fié à l'Appelant llhéaume.

3o. Que si les Intimés avaient des droits contre l'Appelant
E héaumne pour dommag es causés aux dites prémiss-es, ils auraient
dû les faire valoir par réclamation dans sa faillite.

4o. Que cette reclamiation pour dommages, si aucuns ont étuiý
Causés, est depuis longtemps prescrite et éteinte.

5o. Qu'en outre, lels ventesa faites par les syndics wous les dis-
pooitions des'actes de Faillites de IX869 et 1875, ont, eu vertu
de la dite sect. 48 âe la 32-33 Viet., ch. 16 et de la sect. 76 de
la 'iS \Tict. ch. 16, les mêmes effets que les ventes faites par les
'Shéris or, d'après notre code de Procédure civile, article 707,
l'adjudicataire prend l'immeuble dans l'état où il se trouve au
tîduips de l'adjudication, sans égard aux détériorations ou augr-
inentations surveueýs depuis la sýaisie, ct que partant, si l'Ap-
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VJlamÀ Rhéaume a commnis dè•s détériorations aux tboses louécs
depuià la Domination du syndic à la faillite de Louis Alphonse

B-pyerjusqu'a' l'adjudicatiot des dites prémisses aux intimés, il

ne doit en rendre compte qu'au créanciers du dit L. A. Boyeý,r

et non aux Intiméès. %1

6o. Que le bail du 4 juillet '1874 qui avaitété faitpour trois

ýapis et quatre moij, est expiré depuis longtemps par l'arrivée dit

termie pour lequel il avait été contracté.

7o. Qu'en outre, uco dit bail du 4 juillet 1874 a aussi été d&-

tut et apýUlé par l'acte de conventionl du 3 juin 1875.

So. Quil est stipulé par ce dit acte de convention que dans le

Ialo 'Apýlant Ilhéaume ne se conformerait pas aux disposi-

tions de cet,acte, le dit Louis Alphonse Boyer, auteur des Inti-

més <ie -pourrait que forcer, le dit E.héaumc à lui payer le loyer

fixé par le bail du 4, juillet 1874.

9o, Que le manque de faire assurer les dits moulins et autres

dépendances n'est pas une cause de résiliation de ces bau ,x*

Les véritables qupstionki de cette cause, suivant l'Appelant

14héaume, sont les suivantes.

lo. L'acte 4ç çonvention .du 3 juin 187A, faitentre Louis AI-

phonse BQoyer ct l'Appelant Rlié4uffl contient-il un bail nou-

Veau annulant celui-,du 4 juillet: 1874, ous'il n'en est qiuut

Modification, laissailt su~s.re~c'force le? clauses du bail du

4 juillet 1874, dont il n'est fait ancune mention dans. le dit acte

de convention ?
2o. Dans le cas où le dit acte,d'e conveptiq nesri onsi-

déré qee pomime une miodificatian 'du dit bail du, 4,juillet 1874.'
et que l'Appelant Rhéaume n'aurait pas en~ le droit de cèder
son bai,, les Ttiiel n'ont-ils pas approutvé cette cession dc. ma-

ni ère. à les rendre. non recevables, à, demander la résiliation ',

3o., L'Appelant IUîéaunea-t-il causé auwý choses etli Mé,

des détérioration& den!atare à motiver 4. résiliatiopw c4 dit, acte.

de' convention ?
4ô. si l'Acte de: convention du 3 juin 1875 dQ»it-etz iéftIié et

annulé,, peut-il l'être saes que., les.Iutinýés soient obligés de reni-
boursWr aux Appolànts' ou à l'un d'eux,,souefbral d'indocninit'
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ou autre, une 'somme d'argent proportionnée au temps qui reste
encore à courir jusqu'à l'expiration du bail contenu dans le dit
acte de convention, à raison de cinq cents piastres par année, à
part ces intérêts ?

Telles sont suivant l'Appelant Rhéaume les questions qui se
s)ulèvent dans cette cause.

10. L'acte de convention du 3 juin 1875 a-t-il eu pour effet
d'annuler le bail du 4 juillet 1874 ?

Disons d'abord que l'Appelant Rhéaume a fait les ouvrages et
dépensé la somme d'argeut, voulue pour donner effet au dit acte
de convention.

Ceci posé, il nous semble hors de doute que cet acte de con-
vention a mis fin au bail du 4 juillet 1874, 10. parceque plu-
sieurs des clauses contenues dans le bail du 4 juillet 1874,1 no-
tamment les clauses qui pourvoient à l'entretien des lieux loués
et au cas où il surviendrait un incendie sont répétées dans l'acte
de convention ; or, si les parties n'eussent voulu que modifier le
premier bail, ils n'auraient pas répété les clauses déjà contenues
dans l'acte de bail du 4 juillet 1874, 2o. parceque du moment
que l'Appelant Rhéaume eut rempli et exécuté lacondition men-
tionnée dans l'acte de convention, savoir; qu'il eut posé un mou-
lin à farine valant $3000.00 dans le premier étage du moulin à
scie, le loyer que l'Appelant Rhéaume devait payer au dit Boyer
suivant le bail du 4 juillet 1874 a cessé, nous dit l'acte de con-
vention, et que partant le premier bail s'est trouvé expiré, vu
qu'il ne peut y avoir de bail quand il n'y a point de loyer, 3o.
parceque les choses louées, le montant du loyer, la durée du bail
et les parties contractantes ne sont pas les mémes dans l'acte de
convention que dans le bail du 4 juillet 1874. Ainsi dans le
premier bail les personnes qui contractent sont d'un côté Boyer
Hudon &Cie et de l'autre Oswald Henri Rhéaume; dans l'acte
de convention, c'est Louis Alphonse Boyer qui contracte avec
Oswald Henri Rhéaume ; dans le premier bail les choses louées
consistent surtout en un moulin à scies et ses dépendances, il n'y
a pas de moulin à farine, tandis que par l'acte de convention il
y a un moulin à farine parmi les choses louées, la durée du bail
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'dans ' nL cas .est de trois >ýa ot lqutre moij, dan s l' autre il14 est,
ode six. ans, par le bail dg 4 juillet"1874 le loyer e«t dé $10OO.»
ýet de *806.00, payables par semestre, par l'acte de convention
,ce loyer est de la valeur de $300.AX}; pa.ygbles d'avance> 4o.
parceque le bail du 4 juillet 1874 cèontieît des clauses qui ne
ýsont pa% comprises dams l'acte de conNention et qui -ne pe"*ent
avoir d'effet sous -l'empire de ce de~rnier acte. Aiasl, il -est sti.
pulé par l'acte de, bail de 1874 que le bailleur pourra venidre lesi
lieux et eboses loués en dobunt un iavis de six mole au preneur;
or, wous l'acte de convention le bailleur qui ne s'est pas rdserv<1
ce droi t peuit-il vendre les -dites préiies et dépossfdet le pre-
neur av4nt l'eixjýra.ti9n du bail ? Leà Aplants croient rés'pec.
tueusement, que non, et il doit en être de miême de là clause de
l'acte du bail de 1874 qui défendait au premier de cédîj son
bail sans le consentement exprès et par écrit du&IilléùiË.: <AUu.
cune clause de dit~ acte de onvention ne défendant id' lreneéut
de sous,1oier ou de,1faire unie céssionde son baàil, ainsi"qùe le'
disent. erronément les Intimés en à2u déclaration, r'Âppeiant'
croit doncqel eso.dbï ui at etpWn iuc

derésiliation.
2o. Supposow! Naintoa*ixt que l'acka de conventioni ne'sera it'

qu'une Miodification -du b~ail du- +juillet 1874, de m&rii41èe à laid-!
ser çn force la,. olause qui ddfeudaità l'Appelant RÈéàêdmé de'
8ous9-louirou decéder son bail, il n 'y aurait pas entre- cause
de résqiliation, prfceque dles Intimè* ontý é.pproUV4 la 'cegsio dle
bail faite Pà.l'Appelant Uhéaume:à l'AppOant Thibodedu, et
ce, en traitapt eten euh*y&pt 4e transiger avec ce'deririét, àfitt'
d'avoir la posaessio» immédiate -4ee dteepiéie&

Boilcux, dans son cognaentaire, sur.leoixide -Napol4on;;v6l,. tý,
page, 31 Wu l'art. 1 7iTý, di&: "Lepro> riétairoe *WS 6 fte&va-
"ble à cma»,C(er la rév s ini, 0'il a ail,'osL "la' oe.i0w, la

«donne popr ex.quplç, 4'applob4tîon tacite,.le cas oùlk'baillenLY
irecevr.àit.dîrectement 4i.su-oan~ udjminnlêle''
"prix dusl tçplui o&~ il se serait fait- Payer -etg '*ett de
Ul'art. .2102 sur ,le prix des choses, qui' garnissaienit la maison
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"louée ou cédée ; mais le silence gardé par le bailleur n'emporte
pag néç"suirement ren.oteiation tacite à la clause prohi

D'où 'il résulterait que quelquefois leiltneséuit pourrait être consi-
de'ré coiprne une renonciation parle bailleur àle clause prohibitive.
Mais dazs, le cas qui nous occupe les intimés In'ont pas gardé le
silence;. au contreire, après être convenus de la ehose-entre eux,
quelques-uns de& intimés, tant de leur part que de la part des
autres, sont allés auprès de l'Appelant Thibodeau, ce9sionnaire
du dit bail, pour faire des arrangements avec lui pour avoir là,
possession immédiate des dites prémisels, les intimés offant et
promettant à l'appelant Thibodeau de lui donner deqatirres
comme compensation de cette jouissance immédiate. Les inti-
més n'ont pas essay4 de transiger avec rappelan t Rhéaume mais
avec l'appelant Thibodeau seul. L'alfrmative ne pirait pai
douteuse pour les Appelants. Et o. fait se passait- quelques
jours seulement avant; l'institutio. ýde Ileticn en éette catise:

3o. Les intimésont complétement failli dans leur preuve, quant
aux détériorations qu'ils allèguent avoir été causées aux ré-
misses.'

Les principales choses louées par le dit LouisgAl1 ihonse Nôyer
à l'appelant e~h4,ime étaient oertbtinement lesmoulins', tant à
scies qu'à fariqw; les maisonâs'et autres bitisses n'étalent' qu'un
accessoire. Ox, les intimés n'ont pu prouver aucune détMÔira-
tion causée à ces dits moulinus; tout ce que'les intimés ont réussi
à prouver c'est que l'appelant Rhéaume aurait vetdu une scie et
quatre roues on fonte que ce dernièr a pronf4 lui appàttenir.

Quant aux maison# et autres bfiisses, lès 1 intimés onté égale-
ment allégué que l'Appelant Rhéaume leur ivalt causé det 11ôm'

mage cosidéabls, mais ils ont ai aIlli ààn cette 'reiive.
Les témoins desintiùné. qui sont allés sur-'tes lieux pÔ6iWexami-
uer quels sont ces dommages,' les estimeïnt à en1vroi 'soixante
piastres; mais ils uta savent pas dans quel état se trouvtient tes
lieux lorsque l'appelantý Rhéaume en a pris possession en 1874.

En outre le temps et l'usage ont nécessaîreirent 'ait voi les
vices de ces constructions faites on grande partie avec du bois
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humide et non convenable pour bâtir. En tenant compte de
tout cela, on arrive à la conclusion' que, lors mê6me quecs $6o
de' dommages auraient été causés aux prémisses pendait l'occu-
pation de l'appelant Rh6aume, ce qui n'est pasý prouvé, ils sont
si minimes qu'ils ne peuvent être une cause de résiliation. De
plus, l'appelant Rhéaume rem"ruera queý ces faibles dommages,
si doznmaget, il y a, sont compensés par les i'éparations et avaé-
liorations au montant d'au moins $60.00 qu'il a faites aux pré-
misses.

Sirey,-codes annotés, dans son commentaire sur l'art. 1766
du code Nap., au § 12, dit':

IDe même lorsqu'une demande en résolution de bail et en
"dommages-intérêts est formée par le bailleur contre le preneur
"pour dégradation provenant du fait de celui-ci, les juges du
"fond peuvent rejeter la demande sur les deux chefs en, résolu-
~tion et en dommages-intérêts, encore qu'ils reconufte9ent l'ex-
istence des,Îlégradations alléguées, si ceu dégradatièns leur Pa-

"raissent trop peu graves pour déterminer la résolutidin deian-
"dée et d'ailleurs susceptibles d'être -réparées avant 1'eÈpiration
"du bail. Lorsque, des dégradations commises par un ferminer
"so nt r éparables avant la fin du bal, l'action (on dommageýs-in-
"tér&ta n'est o,1îve«te qu'à la fiw du baïl"

4o. Maintenant supposant que la -Cour ser'ait "d'opini'on que
l'appelant Rhéaunie n'avait pas le droit de céder son bail; que
les int4npa,, u!a paso4>pouvè 'Oette od ]de bail ;"vfe I'àp-
pelant B4héaunme a détérioré les prémisu de. bk~niére à- faire
naître une cause de résiliation, ce que noua -ne, croyons piae se-
rait-il juste et légal de déclarer l'acte de .çonventiQu du 3* juin
1875 rTésolu, sans déclarer que ce sera ,à la condition de; .remý
bojirser à l'appelant iRhéaume, la pqrtion de o oer qui éât payé
savoir pour les trois années de ce bail p;i, restent enoore à 'ex-
pirer, et pour lequel ýerme le appeat kari~ iUl aus
sauce?

L'Iappelant Thibodean. n'a. produit qu'une -eweeption là fbrme
à I'eýcontre do l'ýactiongu. cette ýcause, aUéguantqe's 'près les
all4gué8de leur déclaration, les intimés n'tivaieüt pas -li droit de
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le poursuivre sous lVacte des locateurs et locataires. Ert effet,
on ne p#eut assigner quelqu'un à comparaître sous cet acte que,
lorsqu'il y a entre le demandeur et ke Défendeur un lien de droit
qui résulte d'un bail ou d'une occupation par tolérance de la
part de ce dernier. Or., il n'apprt pau, par la déclaration des.
intimés, que ce lien d.e droit existe entre me deuniers et l'appe-
pelant Thibodeau. Les -intimds n'allèaent aucun bail ni a'u-
cune possession'qui leur peemettent de proeéder, quan t'à l'appe-
lant Thibodeau, sous cet acte des locateurs et locataires.

Le seul'exposé de la question suffit, croyonm-nous, pour en dé-
monutrer l'exactitude et nous convaincre'qhe cette exception est
bien fondée.

Cette exception à la forme, d'après, un consentement des par-
tics, a été souxisie au tribunal en mêmne temps que les défenses
et excepgon8 de l'appelant Rhéaume, et ko juge Routhier, qui a
entendu et jugé cette.capbe sur ces diverses ezeepti,'s et défenses
a, par sonju4melten date du 27 d4eéÈàbre IÉ78, cotflamné
l'appeli Thibode.u, à déguerpir des dites'préimisss, sans a voir
ad.jugé sur sa dite exception à la forme.

Pour toutes ces raisons les sppelants demandent que les deux
jugemeut4 rendus, à Trois-Rivières, savoir,ý l'un 'en dite idu 30
octobre 1878 par l'ononable juge Pole*t, et Ià*ttrý ex dâte du
27 décemkre, 1878 par l'Honorable juge Routhier, soi"« i infir-
mnés avec dépçlqoj

Iugemeti fute0«t'i etre du'; O1~*
Prtésent : LHoÈKoaABLz A4TO'INE POLE]TT,ý J. d. S.
La Cour après avoir entendu les IDemiandeurs et le Défe'n

deur Rhéaunie par: litre avcats Wur làa motion de ce dernier.
présentée le vinetncif d'octobre coùiWant -teid at à obte nir un
un état dét.al4, eïýiuxia'èètt motion . iiique le dossier dà'a,
procédure et e: I(VMr dW~

Considérant que a4 l dit Osi"a Heù! i x hame pèut fa ir e
valoir les moyens, matières et choses mentionnées 'en sa motion.
ce ne peut fitre qppu exception ilafiwiiéét l pT1Uniôoi;

qu' a iAiýette, ulot 03riè peut pasOtftaodêée ou4tele
rejette la dite niotion du dit Ouwald;Uktri RItàaiiie quati'rF4-
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tnt détaillé qu'il demande, et le c'ondamne aux dépens d'icelle
envers les delùândeurs, lesquels dépens sont ý1accordés par dis-
traction à Mèàes~urs *Den oncourt et flarnois, les Procureurs des
dits IYemandenrs ; et la'Cour donne dMai au'dit Oswald Hlenri
Rhéaume pour plaider à fa demande des' Demandeurs jusqu'à
denËain avant-xiidi.

(Signé) A. rOLETTE, J. C. S.

Jugement flarb rendea le 27 Decembre, IS78.

Prsn:L'HoNotABLt A-. B. ROUTIIIER, Ji, C. S.

La Cour après avoir entendu les' patie a leurs avocats au
nmé-rte de la demande des Demandeurs et des défenses des Défen-
deurs à icelle, examiné la procéd 4r.e, pièees produiteis et la preuve
et sur le tout enavýo1r mûrement Méibéré:

Io. Considérant ç~ bi lor pâWsédevautMtre,ý;g!-
se.yk,Notaire, le. quatre j.tullet mil huit cent soiupte-q1iato go,
Boxer_, fl don &. Cie, ont loué au Défençur, 0. JLý I-l4awnu,
pour l'espace de trois ans et quatre mois, un moulin àý,4çi# et lçp,
scieries y contenues situé en la proigse de S~te., Ursule, ýu lieu
nomm LaýihàÉt.e deit. eâul g~lnné, avec tous les rnoVi-

vencntle.rnehiesagrès, instruments et outi.lii, 4'9,eùsairem
y contenus, de 'plus iune boutique de forg? nye touq au8 aces-
soires etýe o'ùôute t]o2u'eses bâtisses , maisons,.forges, bpullapg-
ries, graf,e 1har e curies, ainsi que tous ýles' terins for
maà 1àýréserve de Lacbùte, les dites, P!niseg ~Pins ampleýment
décritep au dit acte.

2o.'Çonîid4raniý que le dit bail fitt ainsi it
breuses chiarges et condftions longueern éùý u itt
et moyennant un loîer, y fixé, mi vcsîutofe le dt
oca re. ne pou9 rat c&ter son dritauni s le copsente-

ment~ e4rë et gai .&rit âes baùleurs.
30 CDonsldén -que ar acte de conveptip çyo ~ea»t

Mtre ,»Uiànâ, Ëoitlh:e' e trois juin mil it~i çepàt~ soixante-
quinze, to'uis Àlphonse oyer, reprdsentant les lcateusus
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nommés et le dit Défendeur Rhéaume firent entr'autres convec-
tions les sflivantes: que le dit Rhéaurne poserait dans le dit
moulin; à scie ùiais sans détruire les scieries, trois meules de
moulin à farine et tous les accessoires négessaires pour eu faire
un moulin à farine en même temps p'â scie> lesquels ouvrage,«
detr-aient valoir trois mille piastres ; en conaidération desVuels
ouvrages, le dit Rhéaume aurait la jouissance gratuite et sans
loyer'deE prétnisses rouées pendant six ans à compter du premier
de juin mil huit cent soixante-quinze ; que le dit Rhéaume tien-
drait constamment assuré à ses frais et au profit du bailleur
pouf~ hf iothmeýde deurIÉ mille piiotièî le dit mioUlÎn'et sga acces-
soires, et qiie s'il ne le faisait -pas le bailleur pourrait le fuire
et recouvrer du preneur la prime payée.

40. Considérant que les dites con ventions n'ont pas annulé le
bail antérieur, mais l'ont seulement modifi dans sa durée qui
s'est trouvée étendue jusqu'au premier juin mil huit cent quatre-
vingt-un, et dans le loyer qui est abandonné .si le preneur rem-
plit~ffdèlemeût les obligations contractées -dans le ltsconven-
tions; mais que toutes les autres stipulations du bail et notain-
ment la prohibition-de céder'le bail ou sons-loaer sont restées
en vigueur.

5.C,66sidéran< 'que par act 1e passé cdevant Mtre. Fusey, No-
ta 1ire, le vingt-six février mil huit cent soixante-dix -huit, le dit
Défendeý1r Rhi4e;me a, contrairement'à la prohibition sus-allé-
guée, 'céaé et VÏendu â Joseph Thibodeau, l'autre ýDéfendeur, deà
droits% au prémýisses louées, lui résultant du bail à loyer e t de
l'acte de conventions sus mentionné, et que le dit Joseph Thi-
bodeau s'en est mis en possession.

6o. Considérant qu'il est prouvé en outre que le dit IDéfen-
deur RthéaiLüéa, côntrairement à seà engagements et à la loi,
détérioré les pr4niisses louées.

7o. Conuidèraiýt que la dite ceasioù du bail ou sous-location
faite à Joseph Thibodeau, sans lo consentement des bailleurs et
les détérioration$ occasionnées au x prémnisses louées ont >donné
aux bailleurs le droit de demander la réailiatiog du dit bail.

go, Considérant que les bailleurs'sont tombés en faillite, ont
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.fait cession de tous leurs -bien.- à Louis Joseph.4 Ljoie, myndic
officiel et duement nommé à la faillite susdite, et que par acte
passé devan'tvhre. Hughes, notaire, le'neuf octobre mil huit cent
eoixante-dix-huit, le dit syndic L. J. Lajoie a vendu aux de-
miandeurs en la présente cause, pour valeur reçue, entr'autres
biens, les P~rémisses louées comme susdit et plus haut décrites, et.
leur a cédé tous les -droits résultant-du bail et de l'acte de conven-
tions sus-alégué contre le dit défendeur Rhéaume;-

9o. Considéruit -que les dits demandeur@ ont acqisi par le dit
actedu neuf octobre mil;huit cent *soixante-di-hutit, et les pré-
misses louées -et, edroit de demander la r4 siliation du-dit bail et
de l'acte de conventions pour les causes sus-noncées-; mais non
pas les dommges qui ont pu être causés aux dites prémisses an-
térieurement à leur acquisition ;

11i0o. Considérant.que les ditadomniages $fésultanit des détériora-
tions antérieures .1 l'acquisition des demandeurs ne ronstituent
pas une aoos'ion des prémisse exquises, mais une créance pet-.
sonnelle que le syndic ne pgrait pas avoir cédé aux Deaadtt n.
et qu'ils ne pourraient la r 'clamer en supposae~ q.u'ellp, figjsI
tifiée par la preuve;

lic. Con sid4ýantý qu'il est, établi que vu le.dfudu6ener
Rhéaume de faire assurer- les peimes ainsi qu'il y était tenu,
les demandeurs ont fait, faire, cette assurance .etqu'ils ont payé
quatre-vingtpiastres pour priui qu'ils ont droit de. recouvrer du
dit Défendeur;

Mainutient ýpfrtielkexrnt l'action des Demandeurs, déclare rési-
lié et de nul effet à compter de ce jour le bail consenti par Bojer,
Rludon et Cie au défendeur -Rhéaume, en date du4 quatre; juillet
mil huit cent soirantemquatorse'ct l'acte de conveintion modihmut
le dit bail, en date du trois juin mail:huit, cent goixaat"uiaze
passé devant Mtre. Durand, notaire, ordonne que ledemandeurs.
soient mis en possessicupar toutesr les voies de &ôoit8 de pr4minse
louées dans l'état où elles se tro 1uvent, desquelles prémissés les dé-
fendeurs Rhéaume et Thibodean devront déguerpîè sous huit
jours de la significàtion du présent, jugemaent et condamne le dit
défendeur O. H. Rhéaume à payer aux demandeurs la susdite
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nomme de quatre-vingts piastres, avec l'intértd4 aainfcto
de 'acio etIèÈdde4ââisîaý -uxprocureur&sdes demndeurs.

(Signé) A. B OTIIR
J.c. S-

MOYEN$ DES INTIMÉ&..
A cette action les déf'endeurs Appelants comparaissent et plai-

dent séparément, Joseph, Tliibodeau s'en tient àune exception
à la forme tandisque 0. UT. Rhéaumc file plusieurs plaidoyers
et les motifs qu'ils cQotiennenit se. réduisent à ceux-ci :

lo Qune le btAildn,4 juillet,1874 a été annulé et résilié pa? l'acte
de convention~s fait le 3 Juin 1875, qu'il n'ys aucune cause de ré-
siliation des conventions qgi que Je bail dont on demande la rési.
liation était expiré lorsque lu, demandeurs sont -devenus pro prié-
taire.;

2o Que le d44a~deur 0., H. Rhéaume at<ansporté son'bail à
son frère Wilbrod R)W*use

3o Que, le 4it 0. H. IRhéaume Appelatat-est en "tw
4o Qu'amcune détérioration n'a été commise *par lui.
A la première raison, les Intimés répondent queé po6ur annuler

le bail du 4 juillet 1874 par l'acte de conven tions, i aurâtt t'àlî¶
mettre dans Ü*ddemnier une clause sp)éôiale oànstipulàtlisn expresse,par laquelle bun ré'4«Suit, et -anne«lait, le dit' baill, ét enau
cette ciause fait eetiplètement dé&uV dans lés conventions. tes,
conventions-,au lieir d'a;tnuler le bailti ne ort qie temodîfler; 1,
en prolongeant sa durée jusqu'au 1er juin 1881 au lieft du iler oc-
tobre 1877-;: 2ô en> dl.pemant le loctaire 0. X. Rhéa*me dut
prix du layer en faveur,"a bailleurs, si Ics tavan* Y' stipulés
sont em.4putéu#Qt, Bo' en obligeant le dit O.ý E. -Igauqne de ten Ir
le dit rnoglim autur pour dui muotant de $2,OOO.O<L,

Toutes les mu adtiatlnsconten ues dans lebi qui ne sont
pa- modifié«e. rse, iguetfr et doi-"ézr virtn'le fe
et notsmmeènt la>ptôhtbitton pour l'Appel1ant Rhéaumè de iiouA-
louer, et l'obliation de teftr'les préniîtses luéeà ans' unt bon
ordre. Ainsi donc le blail D'était pas eripiwlors &è l'initutÔn
de l'action,puisqù'il est expreWsénedt prolongé par tes conventions
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j ri.ru'en 1881; mals les demah a'sktùésý demanudeintla rési-
liation de ce b4et.croient.qq'i 1 dot être xr¶é pa e.fi erp

pelant Rhéauine, d'avoir sous-lëlqý et cédé s's droits au 'bail à Jo-
seph T7hibauadeau contrairemen t aux stipulations du ditý bail.

2o Au deuxième 'moyen.de la, défenseles Intimés prétendent
que le transport qui mentionne spécialement le bail, prouve que
t'Appelant'O. H. lthéaume lui-même ne considérait pas a~~
le bail conime annulé par les conventions. C'est au" reste uelrai-
son de pluspour déclarer le bail résilié puifsque; ce tran sport est
un vrai sous-louage.,

3o Le fait que'O. H. !théaume est en faillîte, ne 'peuit pas af-
fecter les droits des demandeurs intimés dans et sdr lds prémisses
louées. Le Syndic, repréaentant les créanciers, pourr'ait'ifiter-
ven cir dans la cause, voilà tout; le défendeur n'en 'a qu moins;
d'intérêt à défendre. De plus, si le défendeur est en'faillite il n'a
plus rien pour garantir le loyer, nouveauù motif de réàilieýr le bail.

4o Détério~rations 1 Tous les témoins delaà dc'mànde,'ù1 ýon t
des témoins de s plus compétents, qui ont visité plusieurs fois les
lieux loués, prouvent clairement que depriiis"4ue 1"ap'pelànt Rhé-
anme les a en sa possession>' ils sont en très-mauvais ordre, mal
entretenug et* toiiUbèt en -ruine,; il1 est efiIpreuvede plms, 4*ue
RhéauTe a 'oàitit ou vendir qtieIqýàt oiztili et lhachiherios né-
cessaires au fon<ttwonenint d')j moulýin* Ge q .ui serait, au' gré dce
l'article du Cod-e'Oîvil N'o.' 1624,' autiatt de eauses permettant
au locateur oti propriétairé de demander 14 résiliation dé son bail
et des conventions faits apirés et ~ie 4e~éit

Il n'y a iùcunQýiM6uItê que 'la' cdùtta*i~kultn 9 lW'Wâýtîse du

sionl écrite dMs bâi-hâà'esfAT ëa eIe-m~Mè ufý ?t jordm
der et obteftir la -Ëéifl1atiort :d't bàiî, èétÉéiï 1' point ràùt1 lie8e
C. C. dlit for niellèinedt 0,01é n~ehi~ôrs~u4te u
céder son bail, àmoh 1" uweg If l i'tl« i, Meh~r' 1 ~.t
Code Nap. dit la ýâÏe ýéhdse et touk là aütètrs -sd'dn W
considérer i'14nrraetibn d'nlff& l~èune
cause suffisante de iéiillatïon, entre attrw .

Pothier : contrat de Iounage 'Nos.ý ý84 ét 322
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Sirey: Notes sur l'art. 1717 du Code Napoléon, Nos. 8, 14,
22, 28, 30 et 33.

Marcadé: 6me. Volume Nos. 2 et 3, page 439-441.
Dans une cause de Foley & Charles portée devant la Cour d'ap-

pel, à Montréal, il a été décidé que: l'infraction de la condition
dans un bailprohibant la sous-location des lieux loués sans le con-
sentement par écrit du locateur, est une raison sffisante pour <le-
mander la résiliation d'un bail. Cette cause est iapportée dans
le XVème L. C. R. page 248.

Par son exception à la forme i'Appelant Thibeaudeau prétend
qu'étant sous locataire, les demandeurs Intimés ne pouvaient
user à son égard des procédures entre locateurs et locataires, mais
plutôt les procédures ordinaires.

A cela les Intimés répondent que la procédure expeditive entre
locateurs et locataires tient à la nature du contrat de louage, et
non aux personnes en cause'et ce droit ne peut pas être enlevé par
le fait que le locataire aurait sous-loué ou cédé son bail à un
tiers.

JUGEMENT DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.)

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
Cour de première instance que les Griefs d'Appel produits par les
dits Appelants et les Réponses à-iceux et sur le tout mûrement dé-
libéré: Considérant qu'il résulte des conventions contenues dans
l'acte du trois juwqmil huit cent s.oixante-quinze, que les parties à
icelui n'oit eu l'intention de soumettre et n'ont de fait soumis la
jouissance et occupation des lieux loués et ipentipnnés dans le bail
du quatre juillet mil huit cent soixante quatorze que l'Appelant
Rhéaume devait avoir pendant six ans,à compter du premierjuin
mil huit cent soixante quinze qu'aux, seules conditions mention-
nées dans le dit acte du trois juin mil huit cent soixante quinze
qui contient toutes les clauses d'un bail ordinaire et dans le quel
elles ont répété plusieurs des clauses contenues dans le premier
bail,sans répéter celle qui défendait au preneur de sous-louer sans
la permission par écrit du bailleur.
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Et considérant que cette e ause ne pouvait sans une conven-
tion expresse s'appliquer aux nouvelles circonstances dans les
quelles la convention du troisjuin mil huit cent soixante quinze
a placé les parties et les impenses faites par le dit Appelant Rhé-
a ume.

Et considérant que,les Intimés demandeurs en Cour Inférieure
n'ont pas prouvé que le dit Appelant Oswald Henri Rhéaume
ait commis des détériorations d'uneimportance suffisante, pour
les autoriser à demander la résiliation du dit bail du quatrc juil-
let mil h uit cent soixante-quatorze et trois juin mil huit cent soix-
ante-quinze.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la
Cour Supérieure siégeant à Trois-Rivières le vingt sept Décem-
lire mil huit cent soixante-dix-huit.

Cette Cour casse et annule le dit jugement du vingt sept Dé-
cembre mil huit cent soixante-dix-huit:

Et procédant à rendre le jugement qu'aurait dû rendre la ditc
Cour Supérieure renvoie l'action des Intimés avec dépens, tant
ceux encourus en la Cour Inférieure que sur le présent Appel, et
adjugeant sur l'exception à la forme plaidée par l'Appèlant Joseph
Thibaudeau renvoie la dite exception à la forme, et condamne
le dit Appelant Joseph Thibaudeau à payer aux Intimés les dé-
pens sur la dite Exception à la forme.
Et la Cour réserve aux dits Intimés leurs recours pour la somme

de quatre vingts piastres reclamée par leur demande pour prime
d'assurance par eux payée. 'Et la Cour ordonne le renvoi du
dossier à Trois-Rivières.

Dissentiente M. le Juge Monk.

Turcotte & Paquin avocats des Appelants.
Denoncourt & Harnois, avocats des Intimés.
E. Gérin, Conseil.

0o
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COUR DU BANC DE LA REINE
(En ApP1V 4

MONTRtil, g9 JANiVxiER 1878.

(JoW<tr SIR A. A. DORION.1 J. £;N C., MONK, J. RAmsAir, J,
TEssiER, y CROSS, J.

No. 13.
'1H£ ST. PATRIOKRHALL~~ ÀSOCIATION 0F MONT-

TREAL,

Juct É:-;.Qu'un'fondeur en fer qui' manuf'acture et pose des so-
lives et autres apiÎ ýèn 4bî- d'uti ýp?a4bsiden 'vertu
d'nn contrat, da*%s 1.qel il.est stipulé qail n'ef4 pas
responsable du dessin et'qui .exécute son ouvrage sui-
vant lea plaqp et déviis à lui, fourzqis par l'arohitecte ew-

plQyj Paàr les proqPriétairu6 n'est p as -responsable du
domkage èaùsé ýpar la éh1dUé,a plafond-et èuen séqaence

de l'instiffisance du demsin, des- plans et ded, dévis de
Ses solivn et %u#retup>uiz*ea fer

(Juriste du Bas-Canada Volume 23, pagp 1.)
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OQU DE CIWCUIT.

NIONTRÉAL, 23 NOVEMBRE 1878.

Coram : R-AIVILLE, J.

No73.
SMITH & VIR,

vs. Den andet«rs,

Défendeur,
.1~ ~ Q G -o.Q'une femme poursuivie comme Veuve, ass

prétendant sous puissance du mai pe ascn
autorisation, esteren justice à l'effet de faire Connaitre
au tribunal l'eximtence de son mari.

20 Qu'avant d'adjuger sur l'eeption à la fornie
dlaDgeiideresse, la ýCour ordonnera que le mnari

soit mis en causé sous un délai de quinze jours«.
(Juriste du Bas-Canatds Vol. 23, page 8.),

CQUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉALI 20 DÉCEMBREt 1878.

Coram, JOHNSON, J.

No. 806.
LEBLANC,

Demn< ileelri

LBLANC&AL
J? eendleurs.

1IVGÉ :-Que Fobligation des enfants de supporter leurs parents
indigents est divisible, At que chacun des etitànt,3 e?ýt
tenu de contribuer en proportion de ses moyens. Ar-
ticle 166, C. C.-

(Juriste du Bas-Canada Volume 23, page 10.)
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LA REVUE, LTAtr

COUR 8UPÉRIEURE.

)fONTRÉAL, 20 DÉCEMBRE 1878,

('orarn: JOHNSON, J.

No. 1468.

LEDUC & VIR,
Demnder.

DESMARCHAIS,
.Défendeur.

JUuf :-Que la reclamation d'une garde-malade pour service
rendus durant la dernière maladie, est sous l'article
2262 G. C. prescrite par l'espace d'us an et la dette
étant absolument éteinte après l'apce d'une année.
aucune action basée sur cette créance pe. peut être
maintenue quoique la prescription ne soit pas plaidée.

(Juriste du Bas Canada, Volume 23, page IL.)

a
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX f; 1.

tJOUit DU -PANC DE LA REINE
(En Appel.)

MGNUAI, 18 PTEBRE1878.

('orarn: SIR. A. A. DoRioN,. J. EN C., MON1Ç, J., RAM.SÂY,
J., TEssiERa, J., DUNCAN, J. ad hoc.

No. 15.

ELLIOTT,
APýPELANT.

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE NATIONALE,

INTIMÉE.
JUGÉ-b.Qu'une perte couverte par une -police d'assuranice

prise par un syndic afficiel sous l'acte dé faillite (le
1875, -Aqni une, cession de, biens a été faite en vertu
de cet acte peut être Tecouvrée par le syndic subs&.
<quemment élu -par lee créanciers, quoique dans la po-
lice l'issuré soit désigné simplement comme "lsyndic
officiel "; là perte étant stipulée payable à la faillite
et à la mame des -biens à lui ainsi cédée.

Zu. Que'cette perte peut être iecouwée: quoique le
feu ait eu lieu après la nomination du second syndicý
et que sa nomination 'n'ait pas été 'opdôialement coi
muniquée à la compagnie d'assurance avant le feu.

3o. Que dans les circonstances de cette cause il n'y
avait aucun changement danà la propriété ou la pot,-
sesion.

(Juriste du Bas-Canada Volume 23, page 12.)



616 LA REVUE LÉGALE

COUR DU BANC AM LA ]REINE

(En ÀppJl.

MONTRÉAL, 21 Dteràstn 1878.

('Orion: SrR A. A. DoRioN, J., 1W C. MoýK," J. RANSAY, J.
TzSSIzR, J. ET 'CEOS, J.

No. 187.
LHONORABLEUHG, JOIIY &AL,

Appela'nts,

MACDONALDY,

Intimé.
Ju,É: :Que lorsque le Commissaire des Tiavýnz Publice de.

Qi,ébec eu vertu dcslispdsuitde1'ýacte des travaux
publics de 1869, 32 Viet,e hapà ,fu iesUois 179, 180
et 181, et en vertu des teNad1.~t~lui-mêmIe,
procède à prendre possion d' un omragp public e
voie de construction sous bon trat, un bref d'injonction
pour empécher leeommissaire- de:prendre possession,
parce",e le côntracteur àllèg*e qu'on l'a.géné dans ses
travaux et qu'il lui est d* une, balbhce&ýest émané ir-
régulièrement.

2e. Queo le bref d'inj-oùieionpoet trqsnspendu par
la, Cour du Baab de la Reinie en MA4l; Vpendant qu'un
appel,îd'bnjugement de'la oùir ýi4fériaùre refusant
de dissudre l'injonction est pendant etquoique le fait
que l'injonction ait été d4sobéi par l'Ingénieur du gou-
vernement, à qui avait été confié la tâhp.dc reprendre
por3ses:sion de l'ouvrage.

(Juriste du Bas Canada, Volume 23, page 16.)

o-
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IDÉCISIONS DES TIBUNAUX 617

.AYLMER, 7 -OCTOBRE 1878.

C§oran: BOURGEOIS, J.

No. 404.
PIIILLON1  Dem&atdeiir,

BISSON, Défendeur,

GRAHAM) Opposant,

.1 UGÉ :-Que les parties essentiiqesd~'uan engin à vapeur et toute
autre -partie de la machinerie mise et fixée dans une
bâtisse par le propriétaire de telle bâtisse, pour servir
comme m loulin à vapeur ftnËme partie dus fonds et est
immenble en loi.

S3EMBLE :-Qu'il en serait autrement si e'était 'un locataire out
un usufruitier qui lWs auraient pincées.

20. Que le pi ilège de bailleur 4o fonds et l'hypo-
thêqia4 dàiment enré gistrée, affeeite t41s engin et mach i-
nie, cmur améliorations et accessoires incidents.

So. Qýue daild le eas'd'unie mâ -ex4outiôn de tels
engin fe k hIieerie cofmë prÔfpi4té aicbilière le cr&-
ancier hy tttécnire me avec le privi1kge de bailleur
de ÉfôndÀ e~r' Î1ý fbî t ils Sont situés1 ria pas le droit
de les reclnruer -pii- Ôppouition ahi de distraire sou
l'article 682, 0.- Pb C. coeine -sa proo»'iété, ou comme
&Yant dïoi 4e gage Èur icuvu qu'il 1n'y a aucun
droit de ptdpriété ni- de gïie dau» tel 'tu.

4o. iQïw cepoudM tote,ýersaune;4yat un-iotér&
légal à contester une saisie exécution sur des meubles,
peut le faire et alléguer à l'encontre tout moyen de
nullité.-

50. Que la saisie d'un immeuble en vertu d'un bref
ou mandat d'exécution c.cntre les meubles seulement,
est une nullité absolue et peut être invoquée par tout
tiers intéressé ou par le débiteur lui-même ou par les
deux.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 32.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 5 MARS 1879.

Coram : JETTÉ, J.

No. 302.
PARENT,

Demandeur,
vs.

SHEARER & AL,
Défendeurs.

JuGt :-lo. Que depuis la paation du statut de Québec, 41
Vict., chap. 14, une injonction ne peut être légalement
accordée que dans les cas mentionnés dans le statut,et
conséquemment que la Cour Supérieure n'a pas juri-
diction pour empêcher une des parties dans la présente
cause, qui réside à Montréal, de procéder sur une
plainte en cour de chancellerie dans la Province d'On-
tario, instituée par lui depuis la signification de cette
action, et dans laquelle les questions à juger sont les
mêmes que celles soumises dans la présente cause.

2o. Que même si la Cour avait juridiction pour ce-
la, la demande devrait être refusée en autant qu'il ap-
port que les questions à juger doivent être décidées
par les lois d'Ontario et conséquemment que le droit re-
clamé serait mieux jugé dans la cour de chancellerie.

(Juriste du Bas-Canada, Voluge 23, page 42.)
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.)

MONTRÉAL 14 DÉCEMBRE 1878.

Coramr: SIR A. A. DoRION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY, J.
TESSIER, J. ET CROSS, J.

No. 71
HUDON & AL,

APPELANT8,
&

MARSEAU,
INTIMi.

JUoÉ :-lo. Qu'une femme commune en biens, qui achète
des choses nécessaires pour la famille de son mari et
elle-même, oblige seulement la communauté et ne s'o-
blige pas personnellement, à moins que plus tard elle
accepte la communauté et alors seulement son obliga-
tion est jusqu'à concurrence de -la moitié ou lorsqu'il
y a un ipventaire jusqu'à concurrence du profit qu'elle
a tiré de la communauté.

2o. Qu'une femme séparée de biens qui achète des
choses nécessaires pour la famille de son mari et elle-
même, mais non en son propre nom lorsque ces choses
sont chargées par le vendeur au compte du mari, n'est
pas responsable au vendeur pour le prix de ces articles.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 45.)

0o
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6210 LA REVUE LÉGALE

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 21 SEPTEMBRE 1878.

Umumi : SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,
J. TESSIÉR, J. ET CROSS, J.

No. 9
HOLMES,

CARTER,

Appelant,

Intiné.

Juo :-l. Que le projetde jugement dans une cause tel que
paraphé par le juge est le véritable original de tel
jugement et ne peut être Qontredit par preuve
testimoniale offerte à l'appui d'une requête civile, se
plaignant d'erreur dans le projet;ainsi paraphé par le
juge.

2o. Qu'un jugement ainsi paraphé ne peut être mis
de côté sur requête civile, par unautrejuge de là même
cour'ponr erreur dans tel projet.

3o. Que d'après la preuve il n'y avait réellement au-
cune erreur dans la présente cause.

(Juriste du Bas-Canada, Volme 23, page 50.)
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 30 DÉCEMBRE 1878.

Caram : JOH NSON. J.

No. 273
SHAW,

Demandeur,
Vs.

MACKENZIE ET AL,
Défendeurs.

JuOÉ :-Qu'un affidavit pour capias alléguant l'intention de
frauder, ne signifie pas nécessairement l'intention de
priver le créancier complètement de sa dette et de son
recours, et qu'un débiteur qui a reconnu qu'il devait
partir pour aller au delà des mers, et qui a dit à ses cré-
aDciers qu'ils pourraient retirer son argent du meilleur
moyen qu'ils pourraient, la durée indéfinie de telle ab-
sence étant complètement au pouvoir du débiteur, et
en dehors du contrôle du créancier, et la menace impli-
quant que le créancier pourrait n'être jamais payé du
tout, n'a pas de recours en dommage fondé sur l'ab-
sence de cause probable pour l'émanation du bref de
capias.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 52.)

' -o-
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LA REVUE LÉGALE

COUR SUPERIEURE.

MONTRÉAL, 22 FÉVRIER 1879,

Ceram: TORRANC].. J.

No. 2189.

PERRY,

vs.
PELL,.

Demandleur,

Défendeur.

JuGt :--Que tant qu'un demandeur ne fait aucun procédé dans
une cause après sa faillite, il ne peut être considéré
comme continuant une poursuite, et comme tel tenu de
donner caution sous l'acte de faillite de 1875, section
39.

Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 55.)

C
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 25 FÉVRIER 1879.

Coram : TORRANCE, J.

No. 20

LÉON LORTIE,

&
EDWARD EVANS,

&
LÉON LORTIE,

623

Failli,

Syndic.

Requérant. .

JUGÉ ;-Qu'après que la cour a accordé au syndic sa décharge
pour la gestion des biens de la faillite, le failli ne peut
demander qu'un ordre émane contre le syndic pour lui
payer une somme d'argent qu'il n'avait pas retenu dans
ses mains pour les frais de la décharge du failli.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 56.)

0
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LA REVUE LÉGALE -

* COUR DU BAN'C DE LA REINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 22 JUIN 1878.

Coram: Sia A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY
J. TEssIER, J. ET CROSS, J.

No. 124
W. H. DUNSPAUGH & AL,

Appelants,

LA BANQUE MOLSON,
Intimée.

Juot :-Que lorsqu'une banque est induite à avancer une
somme d'argent à B. sur la promesse implicite conte-
nue dans un télégramme de A. à B. exhibé à la ban-
que,A.payera le montant avancé par l'acceptation d'une
traite pour le montant et que le montant avancé est
employé à retirer une autre traite, pour laquelle A.
est responsable à la banque pour la somme avancée
quoique subséquemment il refuse d'accepter la traite.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 57.)

o-
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR DU BANC Pt LA REINE
(En- Appet.)

fi 25j

MO5NTRÉAL, 27 FÉVRiEn 1879> en chambre,

(ora.n Smf A. A~Duoç* N

BARROWMAN ET AL.

ANGJSý & L,

Jr<~ -QuilD'y a pas d'a~ppel 1.la..Çuur Smp-iêmg d'un juge-
ment final 4e a PÇoutÙ d u ltamc do,14 YwjQ dans une
proc4iute*sous l>act r1de, failite dci 1875, depuis la pas.-
sation dg. statut Péd'é,49roh<p >:

(Juriste du Bas-Canada. Volumxe 23, p4ge )*
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LA REVUE LÉGALE

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 18 DtCEMBRE 1878.

CoraM: SIR A. A. DoRION, J. EN C. MONK, J. RAmSAY,
J. TEssrER, J. ET CROSS, J.

BRUNEAU & AL,
Vs.

MASSUE.
JUOÉ:-lo. Qu'il n'y a pas d'appel à la Cour du Bane de la

Reine d'un jugement de la Cour Supérieure sur une
pétition d'élection, sous l'acte des élections fédérales
contestées.

20. Que le parlement fédéral à le droit d'imposer à
la Cour Supérieure et aux juges de cette cour, le de-
voir de décider des élections contest6es des membres
élus à la Chambre des Communes du Canada.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 60.)
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 22 FÉVRIER 1879.

Coram: TORRANCE, J.

No. 2229
DESMARTEAUX,

vs.
PEPN,

PEPIN,

('27

Opposat.
J UGÉ :-Qu'une opposition afin de distraire à na bref de cendi-

tioni exponma, faite sur des moyens antérieurs au bref
i de venditioni exponas, sera rejetée sur motion, quai-

qu'elle ait été permise par un juge en chambre.
(Juriste du Bas Canada, Volume 23, page 61.)
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uz?, LA R1EVUIE L,ÉGALE

COUR SLJPERIEURE.

BEAUIIARNOIS, 27-NOViEMBRE 1878.

C9vm: BÉLANGER, J.

Ex. j)fIfi(

GÀTES;

STEWAT

,Ju É-u. Que sous le Code 1Uavisýde six jours de l'ap)plica-
tion pour bref de certiorari'n'est pas nécessaire, le d&lai
ordinELIre d'un jour franc é~tant suffisant.

2o, Q', sb pio uiScessaire qu'une motion pour
Casr le jffl»ânt4: contienne ýles Moyeus; et que telle
inotionn'est p» mêm~ne n<esai' ant

3o. Que le chapitre 292 des Statuts Refondus dlu
Bas-Canada a été abrogé par le chapitre 20 des Sýt-
tuts 32" et 33 Viet.

.J11risti' dIl BIaZ.Canîfda, Volume 23, page 62.1



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 2 MAI 1878.

Coram: TORRANCE, J.

IN RE
J. L. GARREAU,

Failli,

ARTHUR M. PERKINS,

Syndic,

JAMES COURT, ès qualité,
Requérant.

.JUGÉ :-Qu'un syndic qui fait des avances à un reclamantsur les biens de la faillite avec l'èntente qu'il serapayé de telles avances sur les dividendes qui pourrontêtre déclarés en faveur du reclamant, le fait à son
propre risque et qu'au cas où tel reclamant devien-drait en faillite avant la déclaration de tels dividendesle syndic ne pourra pas opposer telles avances pourjustifier son refas de payer le dividende au syndic dureclamant.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 64.)

--
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LA REVUE LÉGA4E

COUR SUPERIEURE.

MONTRtAL, 20 FÉVRIER 1878.

C'oram: TORRANCE, J.

No. 247.
LV RE

WOODS & CO.,

&
LAJOIE,

&
L AURIN,

Opposant.
,JtÉ :-Que lor.qu'un opposant reclame d'un syndic une pr<-

priété que ce dernier détient en vertu d'acte de vente,
et que les vendeurs ne sont pas en cause, il doit recou-
rir à l'action révocatoire, et appeler toutes les partieu
concernées.

(Juriste du Bas-Canada Volume 23, page 65.)

-o-
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Syn1dic,



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX 3

COUR -SUPÉRIEURLE.

MONTRÊAL, 8 FÉVRIER 1879.

ýCoran: JETTÉ3 J.

LA BANQUE UNION DU BAS-CANADA,
Denl iii dleresse,

LA BANQUE D'ONTARIO,

-JuuÉ:-lo.Que, le tireur d'une traite qui néglige de notifier lutiré du montant n'agit pas avec un soin et une pru-
dence raisonnables.

2o. Qu'une banque est tenue de connaître le umon-
tant de ses propres traites et conséquemment, .4i une
des branches de la Banque, paie une traite tirée parune autre, dontfe montant a été altéré, la banque est
tenue par ce paiement et ne peut recouvrewle montant
du tiers innoen> qui,&'eîst dessaisi de l'srgent.

(Juriste du Bas-Canada Volume 23,page 66.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 19 FÉvRIER 1879.

Coram: JETTÉ, J.

No. 2100.

DOBIE,

Demandeur,

THE BOARD OF MANAGEMENT OF THE TEMPO-
RALITIES FUND OF THE PRESBYTERIAN
CHURCH OF CANADA IN CONNECTION WITI
THE CHURCH OF SCOTLAND & AL,

Défendeurs.
d iro :-lo. Que dans une action pour faire déclarer illégale

l'union des diverses églises presbytériennes en Cana-
da, accompagnée d'un bref d'injonction en vertu du
statut de Québec, 41 Vict., chap. 14, les défendeurs
ont le droit de demander caution pour les frais sous
l'article 29 du C. C. (le demandeur étant résidant à
Ontario), quoique le cautionnement ait été donné pré-
cédemment, quant à ce qui regarde les procédés en in-
jonction sous la section 4 du dit statut.

2o. Que le fait de faire telle demande pour caution-
nement pour les frais n'est pas une renonciation aux
droits des défendeurs, de demander une augmentation
du cautionnement sur les procédés en injonction sous
la section 4 du dit statut.

3o. Que la demande de telle augmentation de cau-
tionnement sous la dite section 4, peut être faite après
le jour du retour et dans un temps raisonnablé ensuite.

(Juriste du Bas-Canada Vol. 23, page 71.)
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I I
ItoiRIÔN~ 1~Rs TRIBUNAUX 6.M

1 CIjý ,

MONTRÉAL 13 JA:NVIEI 1879 en chambr~e.

<JoraM: PAPINEAU, J.

I Demandeur,

MA»?DEN,
lDéendeur,

f-n

J

J T u -Qu2ts ýj*e 'e ,ohanibr. p" èwà 4üWi$ki fdre à tout
haigiède ndo'td'uI~e*'~ e k$i4sion d'un

tier,'dw.~oj~us ~ é~4U~t'~uele dé-
Iendeur et, le gairdieia çut.fait.d4futd0Iiiteçj 49%jour
fixé pour la vente; que cet ordre pourra être donné
sans avis préalable, l'huissier devant dresser procès-
verbal de l'enlèvement et en laisser copie au tiers dé-
possédé, avec avis de comparaitre sous bref délai pour
être condamné personnellement aux frais de la requête
de l'enlèvement et de la garde des effets, jusqu'à la
vente s'il y a lieu.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 77.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR. DU BANC DE LA REINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 22 JUIN 1878.

Coram: SiR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,

J. Tz&s1îp, J. ET CROSS, J.

No. 152

JEAN 1BLAIN,
Appelant,

FRANÇOIS X. VAUTRIN,
Intimé.

JuoÉ:-Que la connaissance par in acheteur de l'existence
d'un hypothèque de la nature d'une rente constituée
sur la propriété vendue, telle hypothèque étant spéci-
alement mentionnée dans l'acte d'acquisition, le cons-
titue de mauvaise foi, et il ne peut invoquer la pres-
cription de dix ans, et que la possession de sa veuve
après sa mort (Limmeuble ayant été aequis durant le
mariage et la oommunauté), et de son fils, sous un acte
de donation de la veuve est sujet au inème vice.

(Juriste dit Bas-Canada, Volume 23, page 81.)
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX 3

COUR Du, BjANC DE LA REINE

(En Appel.)

.MONTRÉAL, 12 SEPTEMBRE 1878.

G'rain SiR. A. A. D1ûoN, J. En~ C.ý MO!4K, J. RAMSAY.

J. TESSIER, J.ET. CRO.SS, J.

Appelant,

TIIOMP8ON,
lnt&né.

.1 .G,É -Que lorsqu'un. appelant défendeur e, pour inféricure,
aippelle d'un jugewenetrendu outre, 1lAI en frk'eur de
Yl ntimé qui c4t du iolaI, fait .p4iou que
tous procédês de la part. e ll Po 14~et isýirpendus
jusqu'à ce qu'il ait don ué paiýtiou po 4r.fi, ou j us-
qu*à ce que §on synair. 1ýjt reprjs ýA*Maqe,,e 'à dé-
faut par lui de -ce Çairô. 1 .jelan.4 ait la perFuitsion de

prcder ex, parte; -,1.appehiîit n' ~ldit sous la
section 39 deTlacte de flaillit de 18î ,, 4ýçandcr
cautiou d'un failli dit4i4u bli' r We sy44ic a re-
prendre l'insctiee, et que dans wms lws"tu motion
ne peut être aeeu(iillie avant qu'ayis, eniaiLtet do.11é
au ksyidic.

(Juriste du Bas-Cauada, Volu-me 2a, Page 95.)
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LA REVUS LÉGALE

COUR DU. BANC DE LA REINE
(En Appel.)

1YONTRÉAL, 14 DÉCEMBRE 1878.

'oran: SIR A. A, DORION, J. EN C. MONK, J. RAMsAy, J.
TEsSIER, J. ET CR088, iJ,

No. 13.
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONT-

REAL, OTTAWA ET OCCIDENTAL,
APPELANTEL.

&
OCTAVE BOURGOUIN & AL,

INTIMÉ8.
JuoÉ :--lo. Qu'une sentence arbitrale rendue sous l'autorité de

l'acte des chemins de fer, 1868, est nulle si l'indemni-
té qu'ele accorde n'est pas fixe, précise et déterminée.

2o,; alle sentence est également nulle si elle con-
damne là partie ez-propriânte à payer à l'avenir une
renté mensuelle à l"ex-proprié tant que lapremière n'au-
ra pas exécuté certains travaux.

3o. L'indemnité ne peut consister qu'en un capital
fixe ou somme une foià payée, laquelle de sa nature
soit suseeptible de depôt et consignation.

4o. Les arbitres ne peuvent par leur sentence, con-
damner la partie ex-propriante à exécuter certains tra-
vaux, et une sentence qui contient tel ordre est nulle
par le fàit même.

50. En vertu de l'article 407 C. C. et de l'acte des
chemins de fer, 1868, le payement de l'indemnité doit
être préalable à la dépossession.

6o. Quand un créancier exécute avant l'expiration
du délai d'appel (Article 1118 C. P. C.), un jugement
qu'il a obtenu, il le fait à ses risques et périls et il ne
peut exiger d'autres garanties que le cautionnement
pourvu par l'article 1124.

7o. Une compagnie de chemin de fer qui est inca-
pable de terminer son entreprise, peut céder ses propri-
étés et les travaux qu'elle a faits soit à un gouverne-
ment provincial soit à toute autre personne

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 96.)
-0



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPÉRIEURE.

(En Révision.)

MONTRÉAL, 30 NOVEMBRE 1878.

Coram: MACKAY, J. TORRANCE, J. RAINVILLE, J.

No. 2210
FULLER,

V8.
REESOR & AL.

JUTGÉ :-(Contrairement au jugement Fletcher vs. Forbes & ai)
(22 Juriste du Bas-Canada, page 24.)

Que lorsque deux personnes sont poursuivies comme
associées et que la cause de l'action n'est prouvée que
contre un d'eux individuellement, il sera condamné
et l'action renvoyée quant à l'autre.

(Juriste du Bas-Canada Volume 23, page 129.)

-0
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(JijzjLA RÉMIE LÉGALE

COUR DU-BNCD LA REINE'
IEi8 Appel.)

(7Orîn. SIR A. A. DoRioN, J. ENi C. lMoNK, J. Rei.ýISAy3 J.,
TESSIER, J. ET CROSS, J.

No. 127'
DAME ELIZABETH RURTUBISE & AL,

APPELANTS,

ALPIIONSE BOU.RIET.
INTIMÉ.

Ji-ç; :-lo..Que conformément à la jurisprudence suivie de-puis que le Code 4e Procé~dure aý été xaus en force, l'af-fidavit pour capia's doit' indiquer succinctement les
causes d& la créance du demandeur.

2o. Que les allégués, qui dans une déclaration, Se-
)-aient suffisants pour~ expliquer la nature de la de-
umande, le sont ég(alement dans un affidavit pour ca-
pias, et qu'il n'était pas néessaire dans cette cause
d'alléguer dans l'affidavit à quel endroit ni quand la
dette avait été contracté@.

3o. Qu'il faut que le déposant donne dans son affi-
davit des raisons suffisantes pour satisfaire la cour, que
c'est avec l'initentieon de frauder que le débiteur est sur
le point de laisser immaédiatenment la Province.

(.Juri>te du Bas-Canada, Volume 23, page 130.)
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1DÉOcsioNs DEÉS TITN 3

COUR I)t BANCY tP LA REINE
(En- 'APSI.)

M0NTRÉAL,; 2 2,D4CExiVgE 1874.

COmM: SIR A. A. DORION, J. EN C., M0NKY J4 RAM,ýsAy>
8~ ANBkJRl4, J% l ESER ~

BRIOOKLS & AL,
Appelants,

Intimé.
JuGÉ :-Qu'un juge de la Cot4d Supérieure à le droit de nom-mer un pednj <,dans une action pourfaire révoquer des exécuteurs testamentaires pour

Mxauvaise alministration.,
(Jur~iste du Bas cý4nftds Voxne23pae14:

COUR DU _4A.NQ »E- LA RE]SNE
(En

Goram: SIR A. A. IOiN, *J.- El C. MONK) J. TASCHr

No. 133.
WALTER M. RICE,

& Appelant.

FREDERICK BOSCOVITZ,
Intimé,

JUGÉ :-Qu'un employé eng-,ag,é à l'année et dont le salaire estpayable mensuellement, qui a été renvoyé sans cause,duifisante, avant l'expiration du terme de son engage-ment, peut poursuivre pour lcs installements mensuelsde son salaire, à mesure qu'ils deviennent échus,
(Juriste du B~as-Canada, Volume 23, page 141.)
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640 LA REVUE LÉGALEC

COUR DU BANÇ,,D.U LA RINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 21 DÉCEMBRE 1877.

COrm: SIR A. A. DORIODM, J. N C. MoNic, J. RAMSAY,
J. TESSIER, J. ET CROSB, J.

No. 39
MOISE BEAUCILEMIN ,& AL,

Appelants,

CHARLÈ~S SIMONY

JuaÉ.-Qu'una erviteur qui,?Ot d44aa'g an cffe suffisante
avnt 'expiration den eme d'engagement s'il pour-

suit pour ses gages, ne peut obtenir que les gages qui
sont dues lors de l'inbtitution de l'action, son recours
etant réservé pour le. gages qui ne sont pas encore
dues; mais que s'il r4fére poursuivre Pour dommages
pour in~exécution ýdu contrat, la. ongueur du temps de
son engagement, qui n'est pas encore expiré, peut être
pgise ça oonsidération -dans l'estimation du dommage.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 143.)
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~DICISIONS DES TRIBUINAUX 641

VOUR DU R4NÇ .»R 1ýA REINE
(En ippek)

MoN'TR*AL, 13 M-ARS 1878.

Corarn SiR D. . IaoD, Ji. xzx C. MONKt, J. 11AmsÂ&Y,
J. TzssixR, J. rT TAScUZRICU, J. ad hoc.

LA COMPAGNIE DE COTON DE MONTRÉAL,
Appelante.

CHARLES PARIIAM,

.Juo :-Q'unemployé ou serviteur renvoyé sans c'i pu
pouftre poutr l~ te 1cnetsd oe1 in e-
sure qu'ils dëviennèn t'dài siieat 1é e'de son
engagement; Me gage étànt la ieue pae,
à milà que le tùMïtirý ne roue u Iem a ou

dea demnanè.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 146.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 17 JUIN 1875,

Coram: Sir A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. TASCHE-
REAU, J. RAMSAY,, J. ET SANBORN, J.

No. 158.
JONATHAN FINDLAY,

Appelant,
&

THOMAS McWILLIAMS,
Iatiné.

Juoa :-Que la vente d'un co-associé qui se retire à son co asso-cié de sa part dans les affaires (good will), impliquel'obligation de la part de l'associé qui se retire de s'a bs-tenir de toute compétition indue, qui l'assure de sapart et que si l'associé qui se retire, ouvre un magasinsemblable dans le voisinage immédiat, et envoie des cir-culaires aux pratiques de la ci-devant société tendant àcréer l'impression, qui a succédé à la société, il violepar là les obligations imposées par le contrat devente.
(Juriste du Bas-Canada, volume 23, page 148.)

-- 0-
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 29 MARS 1879.

Coram: TORRANCE, J.

No. 1158.
MINNER,

Demandeur,
vs.

SHAW & AL,
Défendeurs.

SHAW & AL,
Demandeurs en garantie,

&
LA BANQUE MOLSON,

Défenderesse en garantie.
JUot :-Que conformément à la seôtion 107 de l'acte de faillite

de 1875, la compensation a lieu au sujet de dettes de-
venant dues après la faillite, lorsque les transactions s'y
rapportant ont commencé avant la faillite.

(Juriste du Bas-Canada Volume 23, page 150.)

0--
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COUR DE CIRCUIT.-

)I0NRt~L 9 JJIN1879..

LA FABRIQUJE DIE LA PAROISSE DU ST. ENFANT-

_DAME E. P. POIRIER & AL,,
JuGÊ :-lo, Que l'ordonnancé &îs commissaires pour l'érection

civile des Paose n~I u26 juillet 1876, par la-
q«ellê il est permis à la Fabrique demanderesse, de co-
tiser les frans-tenanei«s catholiques de la Paroisse dui
St. Enfant-Jés" por 2Q,000, est nulle de nullité ab-
solue.por ,

ýXo; 16*8 iIi 0missaires ont agi uimw vire en ho-
mnologuant le 9 novembre 1876, l'acte de répartition,
de la dite P31wrifre.n'n

30. Le c~du èà1te &'et- ieparoissen't
paeffl *ùàüh Wtdnjs les conditions portées au statut

4ve.l 0o. 1i orÀ. -Cimei)a jiLridict[oi pour dé-
eluu&qd*It la Udite: ord.eimce mtl ii4ee de ré-
partitim stéà insuliaaten loi.pùe.servii de b4se a
une actl?n,

(Juriste du Bas-Canada Volume 23, page 155.)

-
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I>tciFiioN mis TRrIBUNAUX 645

CJOUR: sIJptIFigURE.
(En Révision)

MONTRÉAL, 28 FÉvRIIER 1878.

COrarn JOHNSON) J. MAOKÂAY) J. ET BÉLANGER, J.

Né. 887
IN RE

SA19MJ0~HNSONjt

CHARLES LEAF,.& ALe

Ortader Çitant8.
7un -Q) le cigor d'uni failli. inu, l'acte de, faillite de

187, l oik 4'opp*aP J déh1e~l~li par-
0o1ue lç f4illi amwm .bs6, eu, signé dem Mflets d'ac-
commodation sans prudence.

(Juriste di Bte-Cata& Yôhnie*g23, pae

-- _o-



4 ,6LÀ IREV-tB LÉGALE,

COUR SUPÉRIEURE..

MONTRÉAL,, Il JUIN 1879..

Coram: ToRRANCE. J.

No. 1229.

LA COMPAGNuI' DU CHEMIN bt, FER DIE MON'Y-
RÉA.L, PORTLAND ET BOSTON.

JUGÉ :-Qu'un actionnaire dans une compagnie de chemin defer n'a pas le,droit à un -bi'ef d',injnction pour empê-cher une assemblée spéciale, dans le but de sanction-ner un'bâîl de chemin à une autre compagnie, jusqu'àce<piujiO am b&*it o"té pour recevoir lesec»pte dè la, oumpagtae à MO.MI -qu'oft ný prouve lafiiu4e par la majorit6 Yn'lrune influe.noe illéÉitime sur
la minorité.

Que les articulations de faits dans telle cause nesont pas requises par le Code de Procédure Civile etseront rejetées.
(Juriste du Ba& Canada, Volume 23, page 161.

«-0-
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DÉCISIONS D'E3 TR!BTTNAIYX

'COUJR DU BAft b DEL "ftEINE
(EnApl.

Coram: Sim A. A. DORwN,r J. EN C. MONqK,1 J. RAMSAY)
J. TIESSIERY J. ET CROSS, J.

,No ii.
DOUCIETY

Appelant,

POJ7SSONNEAUI

Juot :-Que la condition dans unl cahier des ch~arges dans
une vente d'immeubles par autorité de justice,'ue l'ac
quéreur sera 'teunu de payer en surk-du prii d'tidjudica-
tion au temps 'de l'exécution de l'acte de vente au no-
taire faisant l'acte de vente, une cunmmission de quatre
pour cent pour couvrir " la commission légale du no-
taire, la commý 881po e t4lmi Ir fpsig edépenses néees-
saires de l'enCexitcurý pour faire la vente du terrain, et
incluant aussi les frais de l'acte de venteet d'une copie
pour le vendeur et les fraiè Ù'eàiékisttènile'nt" ne donne
pas droit au notaire de poursuivre l'acquéreur pour
telle commission de quatre pour cent, surtout si l'acte
n'a pas été de fait exéouté,kar les vendeurs.

(Juriste du Bas-Canada, Volume ,2P, page 163.)
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COUR sUPÉRIBURE.
(En Révison)

MONTRÉAL, 30 MAe 1878.

Coram: MAcKAY, J. ToRRANCE, J. ET RAINVILLE, J.

No. 154
MULCAIR & AL,

VS.
JUBINVILLE.

Juo* :-Que dans le cas d'inexécution de l'obli ation de déli-vrer la possession des lieux loués, des ommages nomi-naux seront accordés par la cour quoique des dommagesspéciaux nesoient prouvés comme résultat de l'inexécu-tion de cette obligation.
(Juriste du Bas-Canada Vol. 23, page 165.)

COUR SUPÉRIEURE,

MONTRAL, -14 MAI 1879.

No. 2536
RHTODES,

VFS.
ROBINSON,

JUGÉ :--Que la forme de l'affidavit donné dans l'appendice No.42 aux articles 812 et 813 du Code de Procédure Ci-vile, est sufisante pour l'arrestation d'un débiteur tousl'article 798 du Code de Procédure Civile.
(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 166.)



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.)

MONTRÉAL, 22 JUIN 1878.

OWram: SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,

J. TESSIER, J. ET CROSS, J.

No. 25

PREVOST,

Appelant,
&

MELANÇON & AL,
Intimés.

.Ji;Ê.--Que dans une poursuite par les syndics d'un créancier
pour recouvrer le montant d'une obligation notariée,
consentie en sa faveur, le défendeur peut opposer une
quittance sous seing privé exécutée par tel créancier
sans qu'il lui soit nécessaire de faire la preuve que
cette quittance a été réellement exécutée au temps
qu'elle comporte avoir été signée.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 167.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 27 JANVIER 1876.

Corar : SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,
J. SANBORN, J. ET TEIssIER, J.

No. 141

JOHN H. R- MOLSON,
APPELANT.

&
LE MAIRE, LES CITOYENS ET LES ECHEVINS DE

LA CITÉ DE MONTRÉAL,

INTIMÉS.
JutÉ :-lo. Qu'un habitant de la Cité de Montréal, qui allègue

qu'il'éprouve des dommages d'actes non autorisés de
la corporation peut poursuivre en son propre nom
sans l'intervention du Procureur- énéral, pour arrêter
la corporation dans son action illégale.

2o. Que des dispositions d'un règlement d'une cor-
poration qui ne doivent avoir effet qu'après avoir été
ratifiées par les électeurs municipaux, ne peuvent être
l'objet d'une action par un des habitants de la Cité
avant que le règlement n'ait été r.atifié

3o. Que la section 54 du chapitre 128, 14 et 15
Viet., limitant le pouvoir d'emprunter de la corpora-
tion de Montréal, à cent cinquante mille louis, ne s'ap-
plique pas aux souscriptions pour les chemins de fer.

4o. Qu'un règlement de la corporation de Montréal
pour prendro des actions dans un chemin de fer, était
régulièrement soumis aux électeurs généralement sous
la section 2 du chapitre 32 des statuts 35 Vict., les
dispositions de l'article 497 du Code Municipal ne
s'appliquant pas aux Cités et villes incorporées par
acte spécial.

5o. Que l'acte de la Législature de Québec, 36 Vict.,chap. 49 n'est pas inconstitutionnel.
(Juriste du Bas-Canada Volume 23, page 169.)
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

MONTRÉAL, 21 SEPTEMBRE 1878.

Corami: SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY, J.
TESSIER, J. ET CROSS, J.

No. 159.
LES SYNDICS DES CHEMINS À BARRIÈRE DE

MONTRÉAL,
Appelants,

DAOUST,
Intimé.

JuGÉ :-Que les appelants sont responsables des accident> cau-
sés par le mauvais état d'un chemin temporaire, con) s-
truit par la corporation de Montréal en connexicn
avec les travaux d'un nouvel aqueduc pour tenir lieu
de la partie du chemin à barrière, dont les appelants
sont syndics, inévitablement intercepté durant les dits
travaux.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 175.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR DU BANC DE LA REINE
En Appel

MONTRÉAL 18 SEPTEMBRE 1878.

Coram: SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,
J. TEssIEr, J. ET CROSS, J.

No. 5.
WITMAN,

Appelant,
&

LA CORPORATION DU TOWNSHIP DE STAM-
BRIDGE,

Intimée.
JUGÉ.:-Qu'une défense en droit à une action en dommage, se

plaignant de ce que l'Intimée aurait illégalement dé-moli une clôture, en construisant un, chemin, qui de-
vait être un chemin de front, d'un certain lot de terre
décrit dans la déclaration (telle description n'incluant
pas le lot de l'appelant), est mal fondée en droit.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 176.)

o-
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel.)

MONTRÉAL, 21 SEPTEMBRE 1878.

Coram: SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,
J. TESSIER, J. ET CROSS, J.

No. 180
BERGEVIN,

Appelant,
&

ROULEAU & AL,
Intimés.

JUGÉ :-Qu'il n'y a pas lieu à un bref de prohibition pour ar-
rêter un tribunal inférieur, parcequ'il n'a pas juridie-
diction, à moins qu'il n'apparaisse à la face des procé-
dés qu'il y a absence de juridiction.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 179.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR DIT BANC DE LA REINE
(En Appel.)

MoNTRÉAL, 21 SEPTEMBRE 1878.

Orram: SIR A. A. DORION, J. EN C., MONK, J., RAmsaY
J. DUNCAN. J. ad hoc,

No. 118
LA BANQUE DE COMMERCE CANADIENNE,

Appelante,
&

BROWN & AL,
In tbné..

.JUGÉ :-Que la suffisance d'un plaidoyer qu droit et la suffi-
sauce en droit d'une réponse spéciale à un plaidoyer,
ne peuvent être décidées sur motion.

(Juriste du Bas Canada, Volume 23, page 181.)
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX C)55
COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.i

MONTRÉAL, 20 JUIN 1874.

TASCHEREAU, J. RAMSAY, J. SANBORN, J. ET Lo-

RANGER, J. suppléant.

No. 43

QUINN & AL,
APPELANTS,

&

DUMAS & AL.
INTIMÉS.

Jm;:-Que Faffidavit eonstatant la mort d'une personne hors
du Bas-Canada, comportant avoir été assermenté de-
vant un notaire étranger, ne fait pas preuve de son
contenu i1220 C. C. paragraphe 4)

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 182.)
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LA REVUE LÉGALE

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.)

MONTRÉAL, 22 JUIN 1874.

Coram: DoRIoN, J. EN C., TASCHEREAU, J. RAMsAY, J.
SANBORN J. ET LORANGER, J. suppléant.

No. 25
CHARLES H. LAROCQUE,

Appelant.
&

SAMUEL T. WILLET,
Intimé,

JUGÉ :-Que pour supporter une action pour poursuite mali-
cieuse, il suffit de la part du poursuivant (défendeur),
que tout en se plaignant qu'une somme d'argent con-
fiée à l'accusé (demandeur) marchand à commission
n'avait pas été employé suivant les instructions, et que
partie de cette somme avait été appropriée illégale-
ment, il se soit efforcé de compromettre une félonie en
avertissant l'accusé de régler pour éviter des troubles
ultérieurs et en retenant le mandat pendant dix-neuf
mois, après avoir fait la plainte dans le but de le for-
oer à règler, quoique le poursuivant ait obtenu une
opinion légale que c'était un cas de félonie et avait
agi suivant cette opinion.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 184.)

-0C
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DÉCISIONS DES TRIBUNAUX (357

'COUR DU BANC DE LA REINE
(R'Appel.,

MONTRÉ".L -22. JUiN 1874,

(Ya:T,ýscduxEaui J. RAUSAY, J, sAý;BORN, J. ET Lo-

No. 104
ALFRT S1141T11, A L)

Appelant.s,

,3O01N BAPTIST, 1?UTEII, >OMMIÉ EN COUR IN-
P'ÉRIEURE É.T CüÀIL\gLs H. TUGGEY ET
AUTUJS PARENTS AP PE[LBS'P(_R DONNER
LEUR AVIS POUR, CLPCT!ON :D'UN TU-
TIBUR,

JUG*:-Q~aii~e ~m~jo~it6d'u~,on.il efamille con-
cernntuomio±i~i 'un. 4u1turûý un mineur, doit

être homologué par le P>rotonotaire s'ili n'y~ a aucune Ob -
jectiqrnou qj4pèhcmçnt)get4 tç1Ueg ina4iuý.tt que
toutes choise égales, la préférence doit être donnée aux
parents paternels et lorsque le protonotaire a suivi l'a
vis d'un parent maternel du mineur de préférence à l'a-
vis de douze parents paternels, et qu'aucune cause
n'est montrée pourquoi la personne recommandée par
les parents paternels ne serait pas nommée, sa décision
serait renversée par la cour et le choix des parents pa-
ternels adopté.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 191.)
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68LA REVUEC LÉGALIE

COUR SUPÉRIEURE.

SWEUITSBtTUO, >Fi;VRI]R 1879.

Coav:Duw,Â,N, J.

Acte des Electioqu FédbalEs# contestEr de 1874.
CLOYES É& flAKflR,

(Election pour le comté de Misqisquoi)
JuoÊ :-Quc le défendeur ne peut empécher le Requérant de

produire ses témoins au soutien de certaines particu-
larités, parcequ'elles sont trop vagues, trop générales
et tout-à-fait insuffisantes en loi après que le procès
est commencé, et que des preuves ont été entendues
touchant ces particularités sans objeçtiori; preuve est

x4ee uqu'à, l'ud'tion finale.
2M~ Qùe le Pét"finnSireý k le ýdroit d'ainénder seslar$iulri4 et d.'en ýtiduLtl* de buv*elle én aucuntemps durant le procès, en montrant csu@qý,!fflsante à

la satisfaction du jugc.
3o. Que le juge présidant au procès, a le droit deremettre la cause après q'elle est Coflniencée jusqu'à

Se que la oujson du Pareet qui, est à la veille de
D'ouvrir soit, terminéé.

<Ji'st d B MidaYolume 123, pae ;194)
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DÉCISIONS DIES TRIBUNAUX 9

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel.).

MONTRÉ'AL, 22 SEPTEMiBREs 1879.

Coram: Sin A. A. NÂiîON, J. EN C. MtoNK, J. RAMSÂY,

J. TESSIER) J. ET CROSBY J.

LA B ANQUJE MECÂNIQUE,

ST. JEANe

JuuÉ:-lo, Qu'il n'y a pau dl appel delmç mnis la permis-
sion de la cour, d'une ordonnance d un Juge en ohmi-
b~re rendue cÔnl'ormément à la sons section 4 de la sec-
tion 147 de l'acte de faillite de 1875, ordonnant qu'une
assemblée des créanciers d'une banque soit oenvoquée
et tenue en la manière pourvue par le dit acte de fail-
lite pour la preinière assembl6e deà dméanciers, à laquelle
assemblée le@ orW&nciergip6urront adopter telles résolu-
tioüis, soit -.pour liquider les ifàres, de la banque, sot
pour permettre que ses affaires soient conduites de la
manière -qu'ils croiront la plusavantagçuse aux créan-
crers.

2o. Qu'une ititervention peut être faite en cour d'ap-
pel.

Sir A. A. Doriou, J, en C. :-La banque Mécanique a sus-
pendu payement il y a trois ou quatre mois. L'acte des banques
déclare que toute suspension par la banque du payement de quel-
qu'u. de ses engagements, à échéance en espèces ou billets de la
Puissance si elle continue pendant 90 jours, constituera pour la
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banque un état de faillite et entraînera la déchéance de sa chartc-
en cequi cnebfn 1.ms01- ~ '4- térission, d*e 'billets et les

autres opérationus de banqut. ' Pàr W~ ection 1ère. du chap. 31
des statuts du Canada de 1876, 39 Viet., il est décrété que non-
obstant tout ce-qui est contenu dans l'acte de faillite de 1875,
les dispositions dtditil ''a ,pi qû-e r c'Dt aàix kûD àqu es i ncor po -
ré5es sujet aux modifications contenues dans la 147e. section du
dite acte et aux n-dfc1o~supè5etiecontenuw£ dans le-
dit acte de'18'76.

St. Jean, un créancier de la banque après l'expiration des 90
jours s'est adressé à la cour pour obtenir un bref de maisie-arrêt
pour mettre la beýq4W ieu "fýii~tt. :Wr~~d a été contestée
par la i nqIeý»I le juge de la cour inférieure, agissant cxi vertu
des dispositions de la sous-section.4 de la section 147 du dit acte
de faillite de 1875, qui l'autox r saiý à ç.rdonner qu'une assemblée
des créanciers fut convoquéenu en la manière pourvue par-
le dit aMit 1 Wdonna qu'une assemblée des créanciers de la ban-
que fû~t convoquée et tenue en la "manière pourvue par le dit
acte de faillite pour adopter ddtýiâcqlutions soit pour liquider
les affairoaud. le ban que, ou pour que ses affaires continuent.

bref S'pè,d~& a~4 ei ~ l .'kmnd 4et cour.St
Jeani4 1,~~~s~1 ç p, jwaiq 1w l*ý4-é procé-

der b4 anque. emns oppdsi4iaÉi 1

allgat qu'ilý ot in 4.",,44 comme. d4 »sitaire'4nà la, banque
et demanflant à cet qu'ifl i fût permrý diaterveoir afin de faire
casser, cet,àppé I qu i a été 4 ýan.é lrre ilièS*inV et sans droit-
Cette ~tô fit eontâtéeýr 1à' banq'e Mécariiie qui al-
légua quç :Wyliei 9'aYW4 aicuii *. , dans laý çrýu~ et préten-
dit que la banque avait le droit à l'appel de piano.

LA ue~ia e~avrun'crdantier aïedroit d'i4 tûrveuir
dansune cause pouk prOt,6ger ou> irM'rêt8s, sou4éve pou de difi-
cultés. Cela esteiïÉtampiont fait dwant les tribunaux infé-
rieurs; mais cela est rarement arrivé devaint cette cour. Mais
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si une personne a le droit d'intervenir devant les tribunaux in-
férieurs afin de protéger leurs intérêts, il n'y a pas de raisons
pourquoi il né sdrait pas permis d'intérvenir de la même ma-
nière devant cette cour. En effet o n France cela ne fait aucune
difficulté queonque ; les créanciers prennent de nouvelles con-
elusiausen appel et quoiquenotre procédure soit quelque peu
différente, la courne voit aucune raison, pour, laquclle un créan-
cier serait privé du droit. d'intervenir devant cette cour. On a
dit que, Wylie n'avait pas.prouvé qu'il était créancier;- mais il
a fait une pevepmfaeen pro4uisant son livre de dépôt
et en doiýPnnt, son affiavt.

Lept4 qgise présente. ensuite, est de Savoir si l'appel

Il y a appel dans les affaires de faillite sous la. fflýiqgp 128 de
l'acte dç faillite de 4$7 5, qui eet rédgen -ucela termes:

i~Dans-lei ProvinSede Quéwe, touites 1e5 déeisioas -d'un juge
"eti ehafnbréen mtières d~e faillite, seront oaei4ez'ées om.me
"étant des jugements de la Cour 8up4rieureý ,, & ut, ordre ou

"ju~mn~fialr~d~ipa tljgpoutel 'le cour pourra être
insrit~u ~yiio q.~il pourr,% o te appelé par le arties

final'de la Cour Supérieure dans les causes ordinaires en ver-
"tu des lois en force lorsque ce jugement sera rendu.

Il, a été décidé plusieurs fois qu'il n'y avait d'appel dans les
affaires d fdatlite etsôus l'acte detaillîte dé l.75;que d'un juge-
ment final et quil n'y avait pas d'appel d'un' jugement ôûùordre

Le jùgément dônt ~napaÉlé est siMp lement une ordoiâaance
que les créaikèiers de labnanqne soient réunis et ne décident pas
si le'-bref de s aÏsie-arrêèt a été'.régulièrement émané.

Evidem.menit ce n'est pas un jugement final, mais c'ëst un ju-
gement Interlocutoire. Le juge n'éflai pas'tenùi de siii1Ve l'opi-
nion de la majorté;- c'était une simple question de' procédure.
Le juge désirait seulement ýsavoir ce que les créanciers pense-
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raient qu'il fût de leur intérêt de faire, si les affaires de la ban-
que devaient être liquidées ou si elles devaienttre continuées.

L'ordre convoquant 'assemblée était une simple mesure der
précautions et ne décidait rien quant au mérite de la cause. Ain-
si donc sous tous rapports ce jugement n'est qu'un jugement in-
terlocutoire. Le juge lui-même le qualifie comme tel.

Mais les appelants disent ceci : quoique sous l'acte de faillite
de 1875, il n'y ait pas d'appel, cependant par un acte subséquent
chapitre 31 des statuts du Canada de 1876, 39 Victoria, section
12, il est décrété que l'appel permis par la 128e. section de l'acte
de faillite de 1875, s'étendrait à tous ordres, jugements ou déci-
sions du juge, et qu'ainsi il y a appel de plano d'aueun ordre on
décision du jege.

Voici la questioh telle qu'elle est posée par la section 128 dà
l'acte de faillite; if y a appel de tout jugement-final; eet acte fùt
étendn aux banquee, et quant à ce qui conoer. les banques il y
a appel de toût ordre ou décision.

Supposons maintenant qu'il y ait appel de tous ordres, juge-
ments ou décisions, s'en suit il qu'une partie peut prendte un ap-
pel deplano d'un jugement interlocutire

Les appelants prétendent qu'ils ne sont pas tenus de le deman-
der, et qu'ils ont le même droit que dans le cas d'un jugement fi-
nal.

Après due considération la cour en est venue à la conclusion
que ce n'était pas là l'interprétation qu'il fallait donner à la loi.

La section 12, doit être interprétée de la même manière que
si elle avait été insérée dans la section 128, et si les deux sec-
tions sont considérées réunies, la cour en arrive à la conclusion,
que lorsqu'il s'agit d'une banque il y a appel de tous ordres, ju-
gements ou décisions, mais que l'appel doit être pris sous les
règles crdinaires de la procédure. Son Honneur a cité Dwarrris
à l'appui de la proposition que la dernière clause devait être con-
sidérée comme incorporée dans la première.

Dans cette cause la banque Mécanique n'a pas demandé à la
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'cour et n'a pas obtenu la permission d'appelet l'appel a été éma-
né irrégulièrement.

On pourrait remarquer quesi l'interprétation donnée par les
appelants à la loi, était admise, il n'y aurait jamais moyen de
mettre les banques en faillite, parcequ'à éhaque procédé on fe-
rait émaner un appel et les procédures seraient ainsi retardées
indéfiniment suivant le bon plaisir de la banque.

L'appel est cassé.
Cross, J.-Concourt dans le jugement mais ne va pas jusqu'à

dire que l'appel devrait être renvoyé avec dépens, parceque c'est
à la demande d'un tiers que ce jugement est rendu. Le prin-
cipe sur lequel ce jugement devrait être rendu est que l'interve-
nant devrait être considéré comme amicus curnae.

Dans son opinion ce n'est pas une cause où un tiers devrait
avoir la permission d'intervenir devant cette cour. Il pourrait
aussi bien atteindre son but, en donnant un affidavit dans la cour
inférieure et enmettantlabanque en faillite à sa propre demande.

Gilman & Holton, pour les appelants.
Trenholme & Maclaren pour l'Itervenaùt.'
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COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel.)

IUÉBEC, 8 MARS 1876.

Coramr: $iR A. A. DoRION, ,. EN C. MONK . RAMSAY,
J. SANBORN, J. ET TESSIzR, J.

No. 61.
THÉOPHILE BÈLrVEATj,

Appelant,

EDOUARD CLÉM ENT,
Parhàt,

Intimé,

JUGÉ :-Qu'il n'y a pas d'appel à la Cour diz Banc de la I'eine
d'une ordonntînce' rendue par iti jage de là Cotk Su-
périeure, homologuant une assemblée de parents et or-
donnant lk vente d'immeubles de mineurs.

JUGEMENT.

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs, sur la requête de l'Intimé, en date du deux du présent
mois et avoir délibéré; attendu qu'il appert par le dossier en
cette cause que l'appel * été interjetw6-d'une ordonnance rendue
par l'Honorable Juge de la Cour Supérieure à Arthabaska, ho-
mologuant une assemblée de parents et ordonnant la vente d'im-
meubles de mineurs; qu'une telle ordonnance n'est pas suscep-
tible d'appel devant cette Cour, et que le dit appelant n'avait au.
cun droit d'interjeter appel de la dite ordonnance, accorde la
dite Requête et en conséquence, renvoie le dit appel avec dépens
en faveur du dit Intimé.

-0-
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

QUÉBEC, 7 DtCEMBRE 1875,

Coran: Sir A. A. DoRIoN, J. EN C. MONK, J. RAMsAY,

J. ET SANBORN, J.

No. 34 4 .,..4.

JOHN HOLTON,
Appelant,

&

PATRICK CALLAGHAN,
latiméi.

Juot :-10. Que conformément à l'article 810 du Code Muni-
cipal, un procès-verbal ne peut être amendé que par
un autre pr3cès-verbal fait de la même manière.

2o. Qu'un Conseil Municipal ne peut s'emparer d'un
terrain pour la confection d'un chemin avant d'avoir
fait procéder à l'évaluation prescrite par l'article 903
et suivants du code municipal.

MOYENS DI l'APPELANT QUI PROCÉDAIT ex-parte.

La question qui se présente en cette cause à l'attention de
cette Honorable Cour cesse d'en être une si l'on se rappelle qu'au
dernier terme, dans une cause du même appelantcontre un nom-
mé William Aikins, elle a été discutée assez longuement, et dé-
cidée unanimement en faveur de l'appelant. L'Intimé l'a bien
compris lui même, puisqu'il n'a pas montré cause contre le pré-
sent appel, et que l'appelant procède par défaut. Il y a donc
tout lieu de croire que si l'intimé n'est pas d'une obstination
peu commune ou à peu près insolvable, il aurait de suite renon-
cé au jugement que l'appelant porte aujourd'hui en appel. Quoi-
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qu'il en soit, l'appelant n'a pas cru devdir rester sous le coup
d'un jugement qu'il considère illégal, et si cet appel lui fait en-
courir de nouveaux frais à lui-même et une perte de temps au
tribunal. l'Intimé seul en est coupable.

Bien que l'appelant procède par défaut, et que la cause soit
parfaitement connue de cette Honorable Cour,cependant, comme

elle lui est soumise de nouveau, l'appelant sóe voit forcé d'en
faire une nouvelle exposition, ou plutôt de copier en l'abrégeant
son factum dans la cause de Holton et Aikins.

L'appelant est propriétaire en possession. depuis le 9 février
1874, d'un terrain de forme irrégulière, situé dans la municipa
lité de St Gabriel-Ouest, et'formé en partie par le versant sud
d'une colline qui court dans le sons de sa profondeur environ
8 arpents.

Le 22 juin 1874, sept à huit individus, parmi lesquels l'inti-
mé, armés (le haches, pelles, pioches, etc., envahissent le terrain
de l'Appelant, abattent les cltures, et se mettent à creuser une
tranchée profonde à peu près à la moitió de la hauteur de la col-
line. C'est en vain que l'appelant vient protester contre c2tte
conduit,, et somme les envahisseurs (le déguerpir. On se moque
de lui, et l'ouvrage continué le 22, 23 et le' 24, est terminé le 25
juin. Cet ouvrage, c'était une tranchée longue de 8 arpents,
large de 15 à 20 pieds, et profonde de 2 à 3 pieds. Inutile d'a-
jouter que ces travaux étaient grandement préjudiciables à l'ap-
pelant La preuve faiteà,ce aujet, et qui n'a pas été contredite
établit les dommages de l'appelant à au moins $350. L'Intimé
tut en conséquence poursuivi cri recouvrement d'une partieý de
ces dommages, et par une Exception péremptoire en Droit per-
pétuelle, prétendit : Que dans la circonstance en question, il n'a-
vait fait qu'aider un Inspecteur Municipal à faire certains,tra-
vaux sur un chemin public traversaut la propriété de l'appelant,
le tout en conformité aux ordres et réglements légalement passés
par le Conseil Municipal de St. Gabriel-Ouest.. Et il produisit
dans la cause copie de ces réglements. De son côté l'appelant
produisit un jugement du Conseil du Comté de Québec siégeant
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en appel. Voici en deux mots lhistoire de ces documents mu-
n icipaux.

En mars. 1872, le Conseil de St. Gabriel-Ouest passe une ré-
solution pour ouvrir un chemin à travers le terrain sus-décrit de
l'appelant. et nomale à cette fin un surintendant spécial. Cet
officier prépare le procès-verbal produit en cette cause par l'in-
timé, et chargeant l'appelant d'ouvrir et d'entretenir a ses frais
un chemin long de 15 arpents. Le 3 juin, le Conseil Local ho-
mologue ce procès-verbal à l'unanimité. Sur appel au Conseil
du Comté de Québec, il est décidé, le 22 août 1872, que le nou-
veau chemin serait maintenu, mais seulement comme route.
Moins d'un mois après, c'est-à-dire le 18 septembre suivant, le
Conseil Local de St. Gabriel-Ouest passe une résolution amen-
dant celle du Conseil de Comté et imposant à Stein, 'auteur de
l'appelant, 8 arpents du nouveau chemin comme front, laissant
les 7 autres arpents à l'état de route. Se reposant sur la déci-
sion du Conseil de Comté, Stein ne fit pas attention à cette der-
niPre démarche du Conseil Local, et même n'en eut pas connais-
sance. De son côté le Conseil Local d'abord si pressé, laissa
dormir sa résolution pendant près de 2 ans, et on finit par croire
que le chemin projeté ne se ferait pas.

Au commencement de juin 1874, l'appelant, devenu proprié-
taire du terrain en question, reçoit avis de l'inspecteur d'ouvrir
son chemin de front, mais n'en fait rien.

Le 22, il voit sa propriété envahie par une escouade de jour-
naliers dont fait partie. l'intimé, et éprouve les dommages dont
il demande actuellement la réparation aux tribunaux.

Sur cette demande, deux jugements opposés sont intervenus.
Le premier émanant de la Cour Supérieure siégeant à Québec,

et en date du 19 février 1875, est ainsi conçu

Présent: L'Honorable M. le j'uge Napoléon Casault.

La Cour ayant examiné la procédure et la preuve de record,
et entendu le§ parties par leurs avocats au mérite, tant sur la
rép(»#oe en droit filée à l'encontre du plaidoyer d'Exception tem-
poraire du défendeur, que finalement sur l'action:
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Considérant que lorsqu'il est entré sur la propriété sus-dé-
crite et y a commis les voies de fait dont se plaint le demandeur,
le défendeur n'agissait pas comme officier publie, et.ne remplis-
sait aucuns devoir ou fonction publics;

Considérant que le demandeur était alors en possession à titre
de propriétaire de la dite propriété, et que le dit défendeur, sans
aucun droit ni autorité légale, est entrée sur icelle, y a commis
des voies de fait et causé des dommages au demandeur : la réponse
en droit du demandeur à l'Exceptio>n péremptoire en droit tempo-
raire du défendeur est maintenue, et la dite Exception renvoyée
avec dépens.

Et la Cour condamne le défendeur à payer au demandeur $20
de dommages avec intérêt sur la dite somme à compter de ce 19
février 1875, et les dépens d'une action de cent piastres distraits
en faveur de MM. Bédard & Rouleau procureurs du demandeur.

L'intimé porta cette sentence en Révision, et voici le juge-
ment qu'il y a fait rendre :

CANADA, In Revieu before three Judges of the
PROVINCE OF QUEBEC. Superior Court, sitting at the

District of Quebec. (City of Quebec.

The 31st day of May, 1875.

PRISENT:

The Honorable Mr. Justice Andrew Stuart,
"" Ulrie Joseph Tessier,
" Thomas McCord.

JOHN HOL TON, cultivateur de la paroisse de St. Gabriel de
Valcartier,

Plaintf

Vs.

PATRICK CALLAGHAN, cultivateur du même lieu,
Defendant,

The Court, sitting in Review, having seen and examined the
proceedings of record, the evidence adduced, and heard the par-
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ties by their counsel respectively finally upon the merits of the
judgment complained ofVy the defendant, rendered in the pre-
sent cause by the Superior Court sitting in the district of Que-
bec, on the nineteenth day of February now last past, and upon
the whole maturely deliberated :

Seeing that in fact and to the knowledge of the Plaintiff, the
act complained of was not the individual act of the defendant,
but was done by him under the orders and in the presence of a
public officer who as such was in reality doing the said act;

Seeing that even if the act complained of were that of the
defendant, it was done, as the plaintiff well knew, under the
orders of a public officer, acting within the scope of his office,
and under the ostensible and published autorisation of a Muni-
cipal Corporation, having power to authorise such an act, and
was therefore not a fault within the terms of article 1053 of the
Civil Code ;

Considering therefore that in the said judgment complained
of there is error:

This Court doth reverse the said judgment, and thereupon
doth dismiss the action and demand of the plaintiff with costs
as well in the said Superior Court as in Review, in favor of the
defendant, distraits to Messieurs Andrews, Caron & Andrews,
the defendant's attorneys; the Court saving the plaintiff's re-
course, if any he have against any other party.

Dans ces deux jugements contraires, l'appelant a déjà fait
maintenir le premier et casser le second pour entr'autres les
raisons suivantes:

En premier lieu, par l'art. 810 du Code Municipal, un pro-
cès-verbal ne peut être amendé ou abrogé que par un autre
procès-verbal fait de la même manière. L'art. 528 du même
Code dit que tout réglement ou résolution concernant les che-
mins doit être suivi sans délai de l'accomplissement des opéra-
tions prescrites aux art. 794 à 821. Tant que ces opérations
n'ont pas eu lieu, le réglement ou la résolution reste sans effet.
Donc, dans notre espèce, le document seul qui fait loi c'est le
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procès-verbal tel qu'amendé par le conseil du comté de Québee
siégeant en appel, et la rjsolution du 15 septembre 1872 n'est
encore qu'un amendeiut à l'état de pi'ojet. Nous sommes dQne
ici en présence d'une route dont le conseil municipal de St. Ga-
briel-Ouest ne pouvait s'emparer avant. d'avoir fait procéder à
l'évaluation requise par les art. 903 et suivant du code munici-
pal. "Telle évaluation n'ayant jamais eu lieu, l'appelant a con-
tinué à être le seul. propriétaire du terrain requis par le nouveau
chemin, et l'inti né a commis une voie de fait en y pénétrant
malgré l'appelant.

En second lieu, l'intimé est responsable de cette voie de fait.
En effet, c'est lui qui a causé un dommage à l'appelant. C'est
lui qai de bonne foi peut-être,mais imprudemment puisqu'il n'en.
avait pas le droit, a commis une voie de fait, Il croyait avoir
la loi pour lui, mais il s'est trompé ou a été trompé, peu importe :
qui doit en répondre ? l'art. 1053 du code civil est explicite,
c'est l'intimé. Qu'il y ait eu sinon faute dans le sens spéci-
fique du mot, au mins imprudence, négligence ou inhabilité
grave de la part de l'intimé, cela est indubitable. L'appelant
lui a inutilement enjoint de déguerpir quand il a pénétré sur
son terraia. Il s'agissait d'ent-ever sa propriété malgré lui à un
citoyen, d'opérer -sans indemnité une expropriation très-onéreuse.
C'était à cetix qui se chargeaient d'une besogne aussi délicate
à s'assuier aùparavant qu'ils étaient en règle. L'intimé s'est
trompé, a agi sans droit, et son défaut de répondre au présent
appel laisse voir qu'il comprend qu'il doit en payer la façon.

Mais disait l'intimé, j'ai agi en obéissance aux ordres d'une
corporation municipal. Pourquoi ne pas vous adresser à cette
corporat~ion ?

Si l'on ex aine le texte de l'art. 1053 C. C., on yoit qu'en
thès- générale, la responsabilité est limitée à l'auteur immédiat
du dommage. Mais pour mieux en assurer la réparation, la loi
fait retomber la responsabilité non-seulement sur l'auteur du
fait dommageable, mais encore sur le père, le maître, etc. Est-oe
à dire que la responsabilité du maître fasse cesser celle du servi.
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tcur. Bien loin de là. )ans ce cas, dit hreadé, §ur art. 1384,
la 'pèsonnê lésée peut'à son choii agir soit contre l'auteur iu-
médiat du dommagd, soit contie celui' que la loi déclare respon-
sable pour lui. Au reste ce principe n'est plus m4is en doute.
Or cette double responsa'bilité du commettant et du préposé, elle
est consacrée par notre code municipl aux art. 199 et 30
comme elle l'est par le code civil, et c'eie s'appuyant sur ces
arts. clairs et précis que l'appelant a poursuivi l'intimé. 8i ce
dernier n'a été qu'un isti9 utnent de >bon'& foi, qu"il ¶ppelle son
principal en garantie et s'en fasse indemniser,

L'appelant croit avoir démontré : 10. Qu'une voie de fait a
été commise sur sa propriété' 2o. Que l'intinió est 14a'uteur de
.cette voie de fait; 3o. Que la responsabilité de cette voie de
fait retombe sur l'intimé. C'est dire iqu'il et pkéine ernt con-
vaincu que le jugement de la Cour Supérieure plus haut cité se-
ra confirmé, et le jugement en Révision infirmé : le tout avec
dépens tant en Cours Liférioures ijucu nappel.

JUG1EMhNT:

La Cour après avoir entendu l'appelant, par s-s avocats, ex
parte, sur le mérite, l'intimé n'ayant pas comparu, examiné tant
le dossier de la procédure en Cour de première instance que les
Griefs d'appel produits pmr le dit appelant, et sur le tout mûre-
ment délibéré ;

Considérant qu'il est établi par la preuve en cette cause que
l'intimé est entré sur la propriété de l'app<lant et y a commis les
voies de faits dont l'appelant se plaint ;

Considérant que l'intimé n'agissait pas comme officier publie
remplissant un devoir imposé par la loi, ou une autorité compé-
tente mais qu'il n'agissait que comme employé salarié de la mu-
nicipalité locale de St Gabriel ouest, laquelle municipalité n'a-
vait aucun droit d'ouvrir le chemin dont il est question en cette
cause sur la propriété de l'appelant, sans avoir au préalable rem-
pli les formalités requises par le code municipal du Bas-Cana-
da ;

Considérant que la dite municipalité n'a7ait pas rempli telles
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formalités, et que partant il y a erreur dans le jugement rendu
le trente et un mai mil huit cent soixante et quinze par la Cour
Supérieure siégeant en Révision qui a infirm6'e jugement ren-
du par la Cour Supérieure, le dix-neuf février mil huit cent
soixante et quinze et renvoyé l'action de l'appelant ;

Cette cour casse et infirme le dit jugement du trente et un
mai mil huit cent soixante et quinse, et confirme le jugement
de la dite Cour Supérieure du dix-neuf Février mil huit cent
soixante et quinze, avec dépens en la Cour Supérieure comme
dans une action de, cent dollars, avec de Plus les dépens- encou-
rus sur appel.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supérieure
à Québec. (1)

Bédard & Rouleau, Procureurs de l'Appelant.

(1) Le même jour un jugement semblable à été rendu par lesmêmes juges dans la cause de John Holton, appelant, et JohnDoughney, intimé.
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'COUR DU BANC DE LA REINE
(Juridiction d'Appel)

#QUÉBEC, 7 DÉCEMBRE 1876.

Coram : SIL A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,
J. ET SANBORN, J.

No. 21.

DOIýtJNIQUE MORIN, père,
Appelant,

vs.
TIIHOMAS GAGNON, Eer.,

Intimé.
JuGÉ :-Que le maire est un officier municipal dans le sens de

l'article 200 du Code Municipal,

MOYENS DE L'APPLANT.

JUGEMENT:

La Cour ayant entendu, etc.
Vu l'article200 du. Code Municipal, la Cour maintient la Dée

fense au Fonds en Droit du défendeur-et déboute le demandeur
de son action avec dépens.

L'appelant est un hôtelier. Désirant obtenir une liceçce
d'auberge, il s'adressa au conseil de sa pa/bisse pour obtenir,suivant la loi une autorisation à cet effet, et ayant présenté le
certificat voulu, il obtint du Conseil cette autorisation; mais le
maire, présent intimé, voulant que l'appelant manqudt son but,ne voulut janlais consentir à signer le certificat de confirmation
tel qu'il était obligé de le faire suivant les ordres du conseil. Et
comme il n'était pas possible à l'appelant d'obtenir une licence
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sans que le maire signât le certificat de confirmation, il en est
résulté que l'appelant n'a pu tenir une maison d'entretien pu-
blic licenciée ; et il allègue que par le refus injuste et malicieux
de l'intimé, ce dernier lui a causé des dommages au montant de
$800, somme qu'il aurait réalisée de profit net, s'il eut obtenu
une licence d'auberge.

L'intimé répondit à cette action par divers plaidoyers ; mais
comme la cause n'a été jugée que sur la Défense en Droit, qu'il
suffise de parler ici de cette Défense seulement.

Par cette Défense en Droit, l'intimé prétend en substance qu'il
n'y a pas d'action directe en dommages contre lui pour refus ou
négligence d'avoir rempli son devoir en qualité de maire de sa
paroisse ; qu'il a droit de bénéficier de l'art. 200 du code muni-
cipal qui se lit comme suit: " Les officiers municipaux ne sont

responsables de leurs actes ou des dommages et intérêts
provenant du refus ou de la négligence de remplir leurs de
voirs qu'envers la Corporation ; sauf en ce qui concerne les pé-
nalités qu'ils ont encourues, lesquelles peuvent être recouvrées
d'après les règles du titre deuxième du troisième livre.
La cour a maintenu cette prétention de l'intimé.
En d'autres termes, la cour a décidé que le maire d'une cor-

poration municipale est un officier municipal dans le sens du code
municipal, et qne, comme tel, il n'est responsable de sa conduite
qu'à la corporation elle-même.

Si un maire doit être considéré comme étant un officier mu-
nicipal dans le sens du code, il n'y aurait pas à reprendre duju-
gement de la cour supérieure ; mais l'appelant prétend qu'une
telle décision est une erreur, et la loi municipale en voulant que
l'officier municipal ie fut responsable de ses actes qu'à la corpo-
ration, ne peut être appliquée au maire ni aux membres du con-
seil.

De sorte que toute la difficulté réside dans l'interprétation du
mot officier municipal.

Le code traite des officiers municipaux dans le chapitre se-
cond, depuis l'art. 142 à l'article 200. Ce sont le secrétaire-
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trésorier, les auditeurs et tels autres officiers qui sont nécessaires
pour exécuter les ordres du conseil et les dispositions du code.

Le code, en établissant que les offieiers d'une cerporation ne
seraient responsables de leurs actes qu'à la corporation même, a
voulu par ce moyen córder une juste protection à ces officiers
nommés par le conseiY "qui sont les agents du conseil, qui exé-
cutent ses ordres et lui doivent obéissance ; a voulu leur éviter
les actions en dommages et réserver ces actions aux corporations
sous les ordres desquelles ils agissent.

Pourrait-on supposer que la loi ait voulu étendre cette
protection jusqu'au maire et aux autres membres du con-
seil qui ne sont pas les agents de la corporation mais qui
forment la corporation, elle-même et ne doivent obéissance
qu'à la loi qu'ils sont chargés d'exécuter et de faire exécu-
ter?

Parce que la loi veut que les officierb municipaux ne soient
responsables de leurs actes qu'à la corporation, l'on ne saurait
conclure avec raison que toutes les personnes occupant les charges
municipales doivent jouir de cette faveur, car la loi établit
dans une multitude d'articles du code une distinction bien claire
entre un officier municipal et un membre du conseil.

Prenant pour exemple le cas qui occupe cettehonorable cour
dans la présente cause, il est bien évident que le conseil pouvait
refuser à l'appelant de confirmer son certificat de licence pour
quelque motif que ce soit, juste ou injuste, sans rendre la corpo-
ration passible de dommages; mais l'intimé, en sa qualité de
maire, en désobéissant au conseil et en refusant malicieusement
de faire son devoir, ne pouvait pas engager la corporation qui
n'a aucun contrôle sur lui. Il se rendait donc personnellement
responsable, puisque la corporation n'avait pas le moyen de re-
médier elle-même au mal occasionné par l'acte illégal du chef du
conseil.

Pour ces raisens l'appelant ose espérer que cette cour renver-
sera le jugement de la cour supérieure en déboutant la Défense
au Fonda en Droit de l'intimé, avec dépens, et en ordonnant
que les parties procèdent à leur preuve respective.
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MOYENS DE L'INTIMÉ.

La présente instance est une action en dommages portée par
l'appelant contre l'intimé en sa qualité de maire du conseil mu-
nicipal, de la paroisse de St. Vital de Lambton, pour avoir
refusé de signer un certificat pour licenèe d'auberge et maisonr
d'entretien public, en faveur de l'appelant

L'intimé a filé à l'encontre de cette action une défense au
fonds en droit.

La cour inférieure a maintenu la dite défense au fonds en
droit, et débouté l'action avec dépens sur le principe que les
faits allégués dans la déclaration ne donnaient pas un droit d'ac-
tion en dommage à l'appelant contre l'intimé, ès-qualité de maire..

L'article deux cents (200) du code municipal de la province
de Québec est cité dans ce jugement. En étudiant la lettre et
l'esprit du dit code municipal, on doit en arriver à la conclusion
que cet article atteint et protége également l'intimé en sa qua-
lité de maire, car la loi doit lui donner 1% même protection
qu'elle accorde au plus infime officier municipal. A moins de
vouloir ergoter sur les mots, on doit admettre que le maire est
le premier officier dans notre système municipal.

Si le maire n'est pas un officier municipal, il doit être telle-
ment lié au conseil municipal pour l'objet en question qu'il ne
fait qu'un avec lui. A ce point de vue, l'action de l'appelant ne
vaut pas mieux et ne peut pas être maintenue én droit, puisque
le statut de la Province de Québec, 34 Viet., ch. II, seet. VII,
qui règlel'octroi des licences d'auberge ne fait pas une loi impé-
rative aux conseils municipaux de confirmer les certificats en
question, mais elle laisse la chose à leur discrétion, et le maire,
dont la signature est nécessaire à cette confirmation, participe à
ce privilège à moins que l'on veuille en faire un simple auto-
mate. Le résultat du défaut ou refus de signature de la part
du maire est simplement la non confirmation du certificat, tel
que la loi en laisse le droit au ccnseil municipal. *Ainsi il résul-
terait de la loi et des allégués de la déclaration de l'appelabt que
le certifioat en question n'aurait jamais' été onfiriné et consé-
quemment qu'à la face même de l'action de l'appelant, ce der-
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nier n'aurait aucun droit d'action en dommage contre l'intimé.
Si l'on prétend qu'il existe une loi impérative qui forçait le

maire à signer le certificat en question, le seul mode d'action
contre lui était le Mandamus.

L'intimé maintient que l'action de l'appelant n'est pas fondée
en droit et que le jugement dont est appel, doit être confirmé
avec dépens, tant de cette honorable cour que de la cour infé-
rieure contre l'appelant.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
cour de première instance que les griefs d'appel produits par le
dit appelant et les réponses à iceux, et sur le tout mûrement dé-
libére :

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement rendu
par la cour supérieure pour le Bas Canada, siégeant à St Joseph
de Beauce, le vingt-troisième jour de juin mil huit cent soixante
et quinze, et dont est appel, confirme le ditjugement avec dépens
contre l'appelant en faveur de l'intimé.

Et la cour ordonne le renvoi du dossier à la dite cour supé-
rieure à St Joseph de Beauce.

L'honorable juge en chef concourt dans le présent jugement
non pas pour le motif y exprimé mais pour la raison que les al-
légués de la déclaration sont insuffisants.

S. Théberge, avocat de l'appelant.
Ernest Bruneau, avocat de l'intimé.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.)

QUÉBEC, 8 MARS 1876.

Corum: SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY,

J. SANBORN, J. ET TEssiER, J.

No. 50

JOSEPH NADEAU,
(Défendeur en Cour Inférieure)

APPELANT,

CHARLES A. PACAUD,
(Demandeur en Cour Inférieure)

INTIMÉ.

JUoÉ :-Qu'une partie peut se désister d'un jugement interlocu-
toire rendu en sa faveur, et que le désistement sous la
signAture de la partie seule peut être produit même
après qu'une requête pour appel de ce jugement a été
accoidée, et qu'en ce cas, l'appel sera renvoyé avec dé-
pens contre l'appelant depuis la production du désis-
tement:

MOYENS DE L'APPELANT.

Le demandeur Pacaud ayant intenté une action en revendi-
cation d'une quantité de planches possédés par Nadeau, a titre

de propriétaire, ce dernier rencontra l'action du demandeur Pa-

caud par plusieurs défenses, et entr'autres deux, par lesquels il

invoque le défaut de titre chez le demandeur et un titre bon et

valable chez lui, le défendeur, pour le bois en question.

Le demandeur a répondu, en droit,a ces deuidéfenses et pré-

tend qu'elles sont mal fondées en droit. Les raisons de ces deux

réponses en droit peuvent se réduire a ce que le demandeur au-
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ait demandé la nullité d'une prétendue vente, par MM. Baby
et Downes, autrement nommés Baby, Downes et Cie., au déman-
,deur sans mettre en cause les dits Baby et Downes et que le dé-
fendeur n'avait pas droit de dire au demandeur vous avez ache-
;té d'un failli dans les dix jours avant sa faillite et en conséquence
votre prèndue vente est nulle tpsofacto, sans l'autorisation d'un
juge.

Ces deux prétentions ont été accueillies par la cour inférieure
et les deux défenses du présent appelant renvoyées sans lui don-
ner l'occasion de les prouver; mais depuis la permission d'appe-
ler qui a été accordée, par ce tribunal au dernier terme, l'inti-
mé a fait signifier a l'appelant un document appelé désistement
et qui porte la signature " C. A. Pacaud " mais sans aucune
attestation, par lequel le présent intimé se désisterait du ju2e-
ment qui a maintenu ses réponses en droit. Ce document étant
produit au dossier est une reconnaissance que l'intimé admet
que le jugement qu'il a obtenu est mal fondé, et que le présent
appelant a droit a un jugement en sa faveur sur le vrésent ap-
pel.

Il ne resterait donc plus à cette cour que de prononcer le ju-
gement gnt est appel, erroné et à renverser ce jugement avec les
dépens, tant en cour inférieure qu'en appel

Mais comme l'intimé prétend par ses réponses aux griefs
d'appel (qui n'ont été communiqués à l'appelant que ce jour)
qu'il s'est désisté du jugement en cour inférieure, il est bon de
remarquer que le désistement produit ne peut lier l'appelant en
autant que nous ne savons pas, et qu'il n'appert pas à la face du
désistement même, ni ailleurs au dossier, si vraiment le deman-
deur a signé ce document, la chose n'est pas attesté par le gref-
fier du tribunal et le document n'est pas contresigné par procu.
reur.

En supposant même que ces formalités de rigueur seraient
observées quant au désistement, cela pourrait-il empêcher l'appel ?
nous prétendons humblement que'non. Parceque le désistement
aurait du être invoqué par motion ou requête dans les huit jours
à partir du jour auquel l'intimé était tenu de comparaitre et
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avant la production des réponses aux griefs d'appel et non pas
par les réponses-et aussi parceque le désistement du jugement
maintenant les réponses en droit ne saurait placer le présent ap-
pelant dans une meilleure position, ni lui donner ce qu'il de-
mande par son appel, car le désistement du jugement remettrait
les parties dans le même état qu'auparavant, et il fa*drait ins-
crire de nouveau sur les réponses en droit, en autant qu'elles ex-
istent encore, l'intimé ne s'en étant pas désisté en même temps
que de son jugement.

Il y a plus, comment l'appelant se fera-t il payer de ses frais
sur les réponses en droit et sur son application a ce tribunal
pour permission d'appel ? C'est dans le seul but de s'exempter
ces frais que l'intimé continue la présente cause, car s'il eut sol-
dé les frais du présent appelant sur permission d'appeler, ainsi
qu'en cour inférieure sur les réponses en droit, et en même temps
donné un désistement de sin jugement ainsi que ses réponses en
droit, l'appelant n'aurait eu aucun intérêt à continuer cet appel,
mais dans la position actuelle l'appelant ne se voit aucune autre
voie ouverte qiue celle de continuer l'appel,

S'il y avait lieu à parler du mérite de l'appel en cette cause,
l'appelant pourrait dire qu'il a plaidé par les défenses qui ont
étérenvoyées, desmoyens très sérieux qu'il entend pro#er ; qu'il
n'avait rien à voirQ mettre en cause Baby & Downes plaidant
comme il le fait une nullité radicale et absolue dans le prétendu
titre du demandeur Pacaud, et que d'ailleurs comme possesseur
des bois revendiqués, il n'a pas a lier contestation avec tous les
prétendus auteurs du demandeur, mais simplement a lui dire
que lui, le demande)lr, n'est pas et n'a jamais été le véritable
propriétaire de ces bois mais qu'au contraire, lui, le défendeur,
les a acquis et en est le propriétaire et possesseur en vertu des
actes qu'il produit.

Sous ces circonstances l'appelant espère avec confiance que le
jugement dont est appel sera infirmé et les réponses en droit du
demandeur Pacaud renvoyées avec les dépens tant en cour infé-
rieure que devant cette cour.
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Le jugement dont est appel se lit comme suit:

Considérant que le demandeur revendique trente six mille
pieds (mesure de planche) de madriers que Baby et Downes lui
ont vendu le 2 octobre 1874 et pour lesquels il a payé $225.
qu'il produit le reçu de Baby et Downes pour cette somme et
qu'il allègue que le défendeur détient ce bois; considérant que le
défendeur a produit plusieurs plaidoyers, entr'autres une dé-
fense, par laquelle il allègue qu'à la date de la dite prétendu vente
les dits Baby et Downes, connus également sous le nom de Ba-
by, Downes et Cie., étaient et avaient été durant plus de trente
jours antérieurement insolvables ; que dix jours après la dite
vente ils étaient mis en liquidation forcée; que la dite vente était
nulle en vertu de l'acte 87 de l'acte de 1869 et ne pouvait inves-
tir le demandeur d'aucun droit. Il ajoute qu'il est créancier des
faillis au montant de plusieurs milliers de piastres et que comme
tel, il a intérêt a poursuivre la nullité de la dite vente. Il con.
clut a ce que la dite vente faite par Baby et Downes au deman-
deur soit déclarée nulle, à ce que l'action en cette cause et la sai-
sie soient renvoyées et mises de coté:

Considérant que le demandeur ayant attaqué ces plaidoyers
par des réponses en droit et que la.cause a été inscrite et enten-
due sur ces réponses en droit du demandeur ; considérant que
ces réponses en droit sont bien fondées.

10 Parceque Baby et Downes auraient dû être et n'ont pas
été mis en cause comme parties à la dite vente.

2o. Parcequ'aux termes de l'art. 45 de l'acte de 1869, le dé-
fendeur comme un des créanciers des faillis, ne pouvait intenter
des procédures affectant les intérêts des faillis que sur le refus
et la négligence du syndic d'intenter telles ptocédures, et après
un ordre du juge dûment obtenu a cet effet et que dans le cas
actuel, tels refus et négligence du syndic et tel ordre du juge ne
sont allégués;

En conséquence les dites réponses en droit sont naintenues et
les dites défenses précitées, du défendeur sont rehvoyées et rje-
tées.
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MOYENS DE L'INTIMÉ.

L'appelant demande à ce tribunal la cassation du jugement
interlocutoire rendu en cette cause le 23 septembre 1875, par la
cour supérieure, siégeant à Arthabaska.

Ce jugement avait maintenu les réponses en droit de l'intimé
et avait conséquemment rejeté deux dos plaidoyers de l'appe.
lant.

Celui-ci s'étant plaint de cette décision et ayant obtenu du tri-
bunal compétent la permission d'en appeler, l'intimé, avant l'é-
manation d'un bref d'appel, s'en désista pour toutes fins que de
droit et avec dépens.

Voici quels sont les termes de ce désistement.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE.

District d'Arthabaska

C. A. PACAUD,
Demandeur,

vs.
JOSEPH NADEAU,

Défendeur.
Je, soussigné, déclare que je me désiste avec dépens et pour

toutes fins que de droit du jugement interlocutoire rendu en
cette cause le vingt trois septembre dernier, lequel a maintenu
mes réponses en droit.

Daté ce 7 décembre 1875.

C. A. PACAUD,
Demandeur.

Ce désistement fut dûment signifié à l'appelant et produit
dans la présente cause le 13 décembre 1875.

Il ne saurait s'élever l'ombre d'un doute sur le droit de l'in-
timé de se désister du jugement ainsi rendu en sa faveur.

Quand bien même notre code de procédure ne lui oonfèrerait
pas spécialement ce privilège, il pourrait toujo.urs en jouir en
vertu du droit commun.

D'ailleurs, voici ce que dit l'art. 477 C. P. C.: " Une par-
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tie peut se désister du jugement rendu en sa faveur, pour une
portion seulement ou vour le tout, en en donnant avis à la
partie adverse et en obtenir acte du protonotaire, et dans le
dernier cas la cause est remise au même état qu'elle était

" avant le jugement. "

Cette disposition si claire et si expresse du code, n'est pas la
seule. Nous pouvons citer égaleirent l'art. 93 C. P. C. et
nous pourrions aussi référer à tous les auteurs qui ont commen-
té le droit français, dont notre code n'est que la reproduction
sur ce sujet.

L'intimé avait donc le droit de se désister du jugement reu-
du en sa faveur, et dont l'appelant persiste à demander la cassa-
tion

Voyons maintenant si l'appelant ayant le droit de se désister
de ce jugement, a adopte la procédure prescrite par la loi en pa-
reil cas.

L'art. 477 suscité, dit que la paré pourra se désister, " en
"en donnant avis à la partie adverse et en obtenir acte du pro-
"tonotaire, et dans le dernier cas la cause est remise au même
"état qu'eRe était avant jugement. "

Or le dossier en cette cause constate que le 13 décembre 1875
l'intimé fit signifier à l'appelant le désistement mentionné plus
haut et le produisit régulièrement, et que les protanotaires en
donnèrent acte tel que prescrit par la loi en pareil cas. Il est
bon de remarquer que ce désistement est complet, sans restric-
tions, pour toutesfins que de droit, et que l'intimé s'y oblige de
payer les dépens.

Le 13 décembre dernier, la présente cause était donc " remise
au même état qu'elle était avant le jugement " du 23 septembre
1875, Ce jugement n'existait plus: il était effacé par le dé-
sistement que l'intimé avait eu le droit de produire, et qu'il avait
régulièrement produit.

Que penser alors du bref d'appel que l'appelant a fait émaner
d'abord le 16 décembre dernier, puis le 28janvier 1876 ? Pour-
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quoi cet appel ? Est ce pour obtenir la cassation d'un jugement
qui n'existe plus ?

Le but de l'appelant ne pouvait être autre que d'écarter le ju-
gement que l'intimé avait obtenu. Or l'appelant n'a pas seule-
ment atteint ce but, mais il l'a même dépassé. L'intimé s'est
rendu au devant de ses désirs et par un acte valable et réguliè-
renient produit, a, non-seulement effacé le jugement, mais a, du
même coup fait disparaître le procédé qui avait provoqué ce ju-
gement. On se rappelle, en effet, que le désistement est pour
toutesfins que de droit., Or la conséquence légale et absolue de
ce désistement est l'abandon des réponses en droit de l'intimé.

L'appelant avait donc obtenu, dès avant l'émanation de son
bref d'appel, tout ce qu'il pouvait obtenir par son bref d'appel.

Que peut-il exiger de plus ?
L'appelant ne peut se plaindre de l'insuffisance ou de l'irré-

gularité du désistement:
10. Parceque ce déistement est complet, sans restrictions.

pour toutesfins que de dro et qu'il a été fait et produit de la
manière prescrite par nos lois de procédure. 2o. Parce que
l'appelant n'a jamais signifié à l'intimé, quil ne pouvait accepter
son désistement en raison de son insuffisance ou pour quelque
cause que ce soit, et qu'il ne l'a jamais mis en demeure de le
compléter.

Dans son avis de cautionnement signifié à l'intimé le 11 fé-
vrier 1876, l'appelant déclare qu'il entend procéder malgré le
désistement, parce que l'intimé a négligé et refusé de payer les
frais.

A cela nous répondons : lo. Que cette question î4p peut être
soulevée devant ce tribunal, parceque à cet étage de la procé-
dure, il nous est défendu de produire aucun reçu, aucun exhi-
bit, aucune preuve que l'intimé aurait payé bien au-delà de tous
les frais occasionnés par ses réponses en droit, soit devant la cour
inférieure, soit devant ce tribunal. Cette question ne pourrait
s'élever que sur le bref d'exécution qui serait émané, pour le
recouvrement de tous ces frais que l'intimé s'est obligé de payer
par son désistement. 2o. Qu'il n'appert pas au dossier que l'ap-
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pelant ait jamais fait taxer son mémoire de frais, ou même don-
né avis de son intention de le faire taxer. 3o. Qu'il appert par
le désistement que l'intimé s'oblige de payer tous les dépens,
sans exception, auquel l'appelant a droit, et que celui-ci pouvait
conséquemment s'en faire payer, s'il ne l'était déjà, sans recou-
rir au bref d'appel. Voici ce que dit Bioche à ce sujet au No.
87. Désistement vol. 3 : " L'art. 403 C. pr., en disposant que
" le désistement emporte consentement de payer les frais, a vou.
"lu empêcher qu'on ne prit unjugement. La loi renferme une

condamnation virtuelle.

Dans ses griefs d'appel, l'appelant ne parle pas du désiste-
ment; il ne l'attaque d'aucune manière, Encore ici, il refuse
de dire à l'intimé pourquoi il n'accepte pas ce désistement. Il
se plaint uniquement du jugement du 23 sept. 1875 et il en de-
mande la cassation.

L'intimé a répondu à ces griefs d'appel, qu'il s'était désisté
et qu'il se désistait du jugement dont l'appelant se plaignait par
ses griefs, de même que des réponses en droit qui avaient pro-
voqué ce jugement.

Que peut-il faire de plus ?
L'appelant a-t-il le droit de trainer ainsi l'intimé d'un tribu-

nal à l'autre, et de grossir les frais d'une façon énorme, quand
l'intimé offre de payer et paye tout ce qu'on lui demande ?

Nous espérons que ce tribunal saura punir l'appelant de cette
mauvaise chicane, en renvoyant son appel avec dépens.

Malgré que les considérations que nous venons de soumettre
soient suffisantes pour nous faire obtenir ce but, nous ajoute-
rons que même en supposant que le désistement ne serait pas dé-
claré valable, l'appel devrait encore être renvoyé.

Il suffit, en effet, de lire les répon.es eh droit de l'intimé ainsi
que le jugement du 23 septenbre dernier, qui les a maintenues,
pour se convaincre que ce jugement est bien fondé. Comme il s'a-
git ûniquement de questions de droit, il est inutile pour l'appe-
lant de les discuter devant ce haut tribunal.

Dans ces circonstances, l'intimé ose espérer que le présent ap-
pel sera renvoyé avec dépens, dans le cas où son désistement se-
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rait maintenu de même que dans le cas où il serait déclaré insuf -
fisant.

Le to.at néanmoins respectueusement soumis.
JUGEMENT ,

La cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
peetifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure
en cour de première instance que les griefs d'appel produit par
le dit appelant et les réponses à iceux et sur le tout mûrement
délibéré : renvoie le présent appel avec dépens encourus sur ice-
lui, depuis le treize décembre mil huit cent soixante et quinze,
date de la sigaification du désistement produit en cour supé-
rieure par le dit intimé.

Et la cour ordonne le renvoi du dossier à la cour supérieure à
Arthabaskaville avec copie du présent jugement.

Felton et Crépeau, pour l'appelant.
Ernest Pacaud, pour l'intimé.

COUR SUPÉRIEURE,

MONTRÉAL, 2 JUIN 1879,
(En chambre)

Coram: TORRANCE. J,

No. 1881
HENDERSON & al,

Vs.
HENDERSON.

Juot :-Que dans une action à la poursuite de deux co-héri-
tiers, dont l'un est résidant dans la Province, et l'autre
résidant à l'étranger, celui qui réside à l'étranger sera
tenu de donner un cautionnement pour les frais.

(Juriste du Bas-Canada, volume 23, page 208)
-0--
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MONTRÉAL, 30 AVRIL 1879.

Coram: RAINVILLE, J,

No. 1766
ROBER1TSON & al,

Deanwdeurs,

Vs.
SMITH & al,

Défedeurs,
&

FAIR,
Syndic oppasant.

Juof :-Qu'un bref de saisie conservatoire émané à la pour-
suite d'un vendeur non payé et une saieie pratiquée
en vertu de ce bref contre l'acquéreur, "lbro en faillite
sous l'acte de ftaillite de 1È75, sbiiiillégàux, et qu'un
jugement obtenu déclarant telles saisies bbnnes et va-
lables, sera mis de côté sur tierce opposition produite
par le syndic.

(Juriste du Bas-Canada, Volume 23, page 207)

-0---
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COUR SUP9RIEURE
(En Révision)

MONTRÉAL, 31 OCTOBRE 1878.

Corarn: MCKAY, J. TORRANCE, J. RAINVILLE, J.

No. 1617.
MORGAN,

Vs.
GIRARD.

JuoÉ :-Que lorsque des interrogatoires ur faits et articles ont
été signifiés au défendeur dans une cause par défaut
et qu'immédiatement après, il demande la permission
de plaider et plaide au lieu de répondre aux interro-
gatoires sur faits et articles, et que le demandeur sans
avis donné au défendeur, fait subséquemment motion
pour que les interrogatoires soient tenus pro confessis
et obtient jugement en sa faveur, le jugement sera ren-
versé en Cour de Révision et la cause renvoyée pour
enquête.

(Juriste du Bas-Canada Vol. 23, page 209)
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COUR DU B ANC DE LA R1F1NE
* ý ' wri

Montréal, 14 Juin 1878.

Sir A. A. Dorion, J. en C. Monk, J. Rauisay,.1
Tessier, -J. Cross, J.

No. 151.

BAYARD,
Appelant,

MAÀRTIN& ai

Intimés.

.111É :-Que lorsjiue la a seulement réformé
un jugement de la Cour S upérieure en renversant la
6ondamnation aux frais, la Cour du Banc de la Reine

yiitervend4p~ an ~ ~ èk ¶aIla

Cour, de -R4visiorn qithiii fNaîis.'

(Juriste dùi Ëas-C'anadà, rne2,pl 1)
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COUR SUPeRIEURE.

Montréal, 28 Février 1879.

Coram: McKay, J.

No. 509
IN RE

FAUTEUX,

Failli.
&

FISHIER & ai,

EAUSOLEIL & ai,

Syndics.
JUG i:-Qu es -marqhandisee vendues et délivrées à une per-

sonne devenant esni4ite en faillite sous l'acte de ,fail-
lite de 1875, me peuvent être revendiquées par les ven-
deurs non payés contre les syndics à la faillite, quel-
que court que puisse être le délai entre la livraison etl'émanation du bref de saisie sous cet acte.

(Juriste du Bas-Canada, volume 23, page 211)
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COUR SUPÉRIEURE.

Montréal, 28 Février 1879.

Coram: Jetté, J.

No. 148,

SHERIDAN>

JuGÊ :-Que l'omission de déclarer dans un affidavit pour ca-
pias que le défendeurest pertonnellem, endetté au
demandeur, n'est pas fatae 8i l'affidavit constate au-
trement une dette personnelle.

2o. Que dans tel affidavit il n'est pas nécessaire
d'alldgner où et quand- la dette à été contractée.

So. Qîàe -les-die«nceâ eonstaà't entre 'les alléga-tions de Pl'afidavit et celles de la 'déclaration, ne peu-vent fel' m l'objet i'ui4e, eçqupèe, pour 4'a casser le
bref.

(Jýriste du Bas-Canada,' volume 23, page 212)

-0----
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COUR SUPÉRIEURE.

Montréal,, 28 Juin 1878.

Coram: Johnson, J.

No. .741

PLESSi's d1i ?BÊ-LAIR,

vs.

LÂJOIEÎ;

JuoÉ :qu'un 1 syndic sous l'ae# de faillite dý ,187,5, ne peut

être contraint de reprendre l'instanoedaw- une Pour

suite pepdaute lors de la faillite coutrç lc-failli, dlont il

(J,àtit du -Eam-(anad«, e1vlumne 23, paâge 213)
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COURp SUPERJEURE.

Mt)trêàI;l28 FwéNiAer 1878.

Coram:l MeKay,. J.

No. 1607
MARSAN dit.IÂPIERRE,

TESSIER,

Opposant.

JUGÉ :-u ~ iciud ~i~rta ux défédeur et;

4e trýAsport de lp. créance dfûe

qu~u~bre.1e,~aii~sos I'Kte..'de ýfaillite de 1875,
émaigé et'iappor4 avant le prenoigeé.4e~jugement sur
la, baisie-arrêt 4'. l'eft de 4.raxusporter la dette au syn
die à qui le bref est adressé.

('Juriste du Bagk-Canad8,volunaç 23, page 214)

-o
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COUR SUPÉRIEURE.

Montréal, 30 Novembre 1879.

Cram: Rainville, J.

Né, 332

LA BANQUE DES MARCHANDS DU CANADA,

Vu.

MURPHYY-

&

c'. MURPHY,

Opposant.
JuGÉ :-Que lorsque le débiteur réel du demandeur est pour-

suivi sous un faux nom de bapteme, et que l'action lui
est signifiée personnelleinent, laisse prendre jugement
contre lui par défaut, il ne peut opposer la saisie de
ses éffets ei vettu de tel jugement sowi le prétexte
qu'il n'est pas la personne contre qui le jugement a
été rendu.

(Juriste du Bas Canada, volume 23, page 215)

-o--
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel.)

Montréal, 4 Février 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en Ç. Monk, J. Ramsay, J.
Tessier, J. Cross, J.

No.63

LEVY & al,

Appelants,

&

BARREAU,

E InltiAmé.
Juout:-Qu'une dgcharge ss l'acte de thillite 1864, n'est

pas rendue nulle par l'oridon de mentionner dans la
liste des créanciers, que là dette réclam&e est due à la
créancière en sa qnalité de tutfiie.

(Juriste du Bas.Canada, 'ol. 23, page 216)
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CÔtJR SUPÉRIEURE.

.Montréal, 28,JpVin 1878.

Coram : ýJohuson, J.

No. 797

IJAROCQUE,

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE ROYALE.

.TvÉ :Quelorsqu'un assuré prétend avoir perdu dans un in-
cendie, plus que le double du montant, (lui est ensuiteý
constaté par les 6vahiatduiWs nommés par lui et la comn-
pognie d'assurance, la réclamation sera considérée
comme frlàuduleuseyn l'absence d'une preuve évidente
au contraire.

Que la référence à~ des: estimateurs sans renoncia-
tion aux conditions dc la polite ne privec pas la compa-

gàie d'assurancü des avantag,,es,,dç la,,eoAdition, quu
toute récaxiatiouern vertu dg cette police serait for
faite en cas, de fraude dans 4. réclamation ou d'un
faux affidavit pa,,r l'assuré.

(Juriste du Bq4.Caxeda, V olýiýe 23, Page W T)

o --
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COUR 3.)Ç BANC DE LA REINE

(En Appel.)

Montréal, 18 Septembre 1878.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C. Monk,
Tessier, J. CrossJ.

J. Ramsay, J.

No. 130

VILLENF,,UVE,

Applant,

&

ROLLAND,

Intimé.

JuoÉ :-Qu'un rapport ou jugement de collocation et de distri-
bution, qui a été homologué sans contestation sur mo.
tion faite le septième jour après son dépôt, et l'avis
nisi causa cinq jours après sera mis de é0té et annulé
comme ayant été homologué irrégulièrement et il-
légalement.

(Juriste du Bas-Canada, vol. 23, page 220)
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GÉNEREUX,

&
GORDON & al,

Failli,

Réclamants,

LA SOCIÉTÉ DE
TAINE,

CONSTRUCTION MÉTROPOLI-

Contestante.
JUGÉ:-Que sous aucune circonstance un créancier hypothé-

caire ne peut être colloqué et payé pour des intérêts
depuis la date de l'adjudication de l'immeuble hypo-
théqué.

(Juriste du Bas-Canada, volume 23, page 221)

-o---
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COUR SUPÉEIEURE

(En Révision)

Montréal, 31 Mars 1879.

Coram: Loranger, J. Johnson, J. Jetté, J.

No. 619

IN RE
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COUR SUPÉRIEURE

(En Révision)

Cararn: Loranger, J. Torrance, J. Jetté, J.

No. 1092

BETHUME & al, ès-qualité,

vs.

CHARLEBOIS.

JuoÉ :-lo. Que la seule prescription applicable aux arrérages
de cens et rentes (rentes constituées sous l'acte sei-
gneurial, dues jusqu'au temps de la mise en force du
Code Civil du Bas-Canada) est celle de trente ans,
et que la prescription applicable à ces arrérages ac-
cumulés depuis la mise en force du code, est celle de
cinq ans.

2o. Que pour les fins de la prescription, ces rentes
qui sont payables annuellement ne sont pas censées
devenir dues jour par jour.

3o. Que l'interruption de la dite prescription quant
à ces arrérages s'élevant en tout à la somme de $50,
ne peut être prouvée par témoin.

(Juriste du Bas-Canada, volume 23, page 222)

-o-
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COUR DU- BANC DE LA REINE
(En Appel)

Québec, 8 mars 1876.

Coram: Dorion, J. en C. Monk, J. Sanborn, J. Caron, J. ad hoc,

No. 16.

DAME MARIE MARGUERITE LATOUCHE, & al,
Appelants,

&

DAME MARIE ZORILA LATOUCHE, & al,
Inltimés.

JuGt :-Que dans une action en licitation la cour peut ordon-
ner la vente des immeubles sans ordonner l'expertise
requise par les articles 922 et suivants du C. P. C..
lorsqu'un témoin dépose que les immeubles ne peuvent
se partager et qu'il n'y a pas autant de lots que de co-
partageants.

Que les irrégularités dans la procédure,subséquentes
à l'assignation ront couvertes par le silence et le dé-
faut de les invoquer avant l'audition sur le mérite de
la demande.

MOYENS DE L'APPELANT.

L'action en cette cause demande le partage et la licitation ju-
diciaires de deux immeubles, situés en la cité de Québec, étant
le no. 1515 du quartier Jacques-Cartier, et le no. 2996 du
quartier du palais, dont les parties seraient co-propriétaires
par indivis.

La déclaration et les actes produits constatent les faits suivants.
Les immeubles en question formaient partie de la commu-

nauté de biens qui existait en Louis Latouche et son épouse,
Marie Couture.

Par son testament en date du 7 septembre 1832, le dit Louis
Latouche avait donné et légué à sa dite épouse la jouissance et
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l'usufruit de tous ses biens immeubles fy compris sa moitié indi-
vise dans les immeubles en question en cette cause), et avait or-
donné qu'au décès de sa dite épouse, la jouissance et l'usufruit
des dits biens passeraient à leurs enfants, et après le dé-
cès des dits enfants aux enfants qui seraient nés de ces
derniers, la dite jouissance et le dit usufruit devant ces-
ser à la majorité du plus jeune des dits petits-enfants,
pour alors les dits biens être partagés à l'amiable entre les dits
petits-enfants par égales parts entre eux, et les dits petits-en-
fants en j6uir en pleine propriété du jour que le plus jeune
d'entre eux serait parvenu à l'âge de majorité. Et le testament
ajoute : " Veut et ordonne le testateur que si aucuns de ses en-
" fants ou petits-enfants voulaient et cherchaient à faire aucune
" chose qui tendrait à changer ou altérer en aucune manière ses

dernières volontés, qu'ils fussent exclus entièrement de sa suc-
cession.

Louis Latouche décéda avant son épouse, et laissa quatre en-
fants. Deux de ces derniers, Paul Latouche et Geneviève
Anastasie Latouche, et l'époux de celle-ci, Joachim Gosselin)
décédèrent quelques années après, laissant des enfants.

Le 23 mai 1856, par acte passé devant Maître Childs, notaire,
Dame Sophie Emilie Faucher (veuve Paul Latouche), agissant
comme tutrice à ses enfants, alor*mineurs; Jean Gosselin, agis-
sant comme tuteur aux enfants,alors mineurs, issus du mariage
de feu Joachim Gosselin et de féue Geneviève Anastasie La-
touche: Thomas Gamelin Launière, et Dame Marie Marguerite
Latouche, son épouse,cette dernière agissant tant pour elle-méme
que pour et aux noms des enfants tant nés qu'à naître d'elle en
légitime mariage, le dit launière agissant aussi comme su.
brogé tuteur tant des mineurs Paul Latouche que des mineurs
Joachim Gosselin; Edouard Hospice Marceau, ét Dame Rmélie
Latouche, son épouse, cette dernière agissant tant pour elle-me
que pour et aux noms des enfants tant nés qu'à natre d'elle en légi-
time mariage, le dit Mataeau agissant aussi comme curateur -
la substitution établie par le testamnent *de feu Louis Latouche ;-
reconn'arent avoir-vendu par licitation volontaire, et en vertu



d'une sentence d'autorisation prononcée par un juge de la Cour

Supérieure le 29 septcmbre 1855, à la dite Dame Marie Couture,.

veuve du dit Louis Latouche, la moitié indivise des immeubles

en question en cette cause et dépendant de la succession du dit

Louis Latouche, pour les prix suivants, savoir: £375 pour la

moitié du lot no. 1515 du quartier Jacques-Cartier, et £1,175

pour la moitié du lot no. 2996 du quartier du Palais; et il fut

convenu au dit acte, et ce en conformité à l'ordonnance autori-

sant la dite vente par licitation, que les dits prix resteraient en-

tre les mains de la dite Marie Couture, pour jouir des intérêts

et revenus d'iceux, sa vie durant, en vertu du testameut du dit feu

Louis Latouche, son époux, et qu'après le décès de la dite Marie

Couture, ses hoirs et ayant cause seraient tenus de payer l'inté-

rêt légal à qui il appartiendrait semi-annuellement jusqu'à l'âge

de majorité du dernier des petits-enfants du dit feu Louis La-

touche, qui pourraient naître de ses enfants en ligitime mariage,

et les prix de vente à ceux auxquels ils pourraient appartenir en

vertu du dit testament du dit feu Louis Latouche, savoir à ses

petits-enfants, lorsque le plus jeune d'iceux aurait atteint sa ma-

jorité, pour être partagés également entr'eux.

Par son testament en date du 23 janvier 1856, la dite dame

Marie Couture légua lous ses biens à la dite Marie Marguerite

Latouche, épouse de Thomas Gamelin Launière, à la dite Emé-

lie Latouche, épouse de Edouard Hospice Marceau, aux enfants

issus du mariage de feu Paul Latouche et de dame Sophie Emé-

lie Faucher, et aux enfants issus du mariage de feu Joachim

Gosselin et de feue Geneviève Anastasie Latouche, pour les dits

biens être partagés en quatre parties, égales, dont une pour la

dite Marie Marguerite Latouche, une autre pour ladite Emélie

Latouche, une autre pour les enfants de Paul Latouche et So-

phie Emélie Faucher, et une autre pour les enfants de Joachim

Gosselin et de Geneviève Anastasie Latouche, les instituant ses

légataires universels.

La dite Marie Couture décéda le 8 février 1862.

Depuis cette époque, sont aussi décédés: Thomas Gamelin

Launière, époux de Marie Marguerite Latouche ; Sophie Emé-
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lie Faucher, veuve de feu Paul Latouche; et Pierre Joseph Fer-
dinand Paradis, qui avait épousé Julie Joséphine Alvina La-
touche, une des enfants de feu Paul Latouche.

Les présents demandeurs bâsent leur action sur le testament
de dame Marie Couture, et sur la licitation volontaire de 1856,
qui l'aurait rendue propriétaire d'une moitié indivise des im-
meubles en question en cette cause, l'autre moitié indivise lui
appartenant par son droit de commuuauté avec feu Louis La.
touche.

Donnant à cette licitation de 1856 l'effet le plus étendu et le
plus complet, ils ne s'occupent ni du testament de feu Louis La-
touche, quoiqu'ils l'allèguent et le produisent, ni de la substitu-
tion créée par ce testament. Le droit des appelés à cette subs-
titution n'est plus, suivant eux, qu'une créance des appelés
contre les légataires de feue Marie Couture, créance établie et
reconnue par la licitation de 1856, qui a éteint cette substitu-
tion avant même son ouverture, et l'a remplacée par cette cré-
ance. Aussi ne mettent-ils en cause ni les enfants de madame
veuve Launière (Marie Marguerite Latouche*), ni ceux de mon-
sieur et de madame Marceau Les enfants des deux autres fa-
milles ne sont mis en cause que comme légataires de Marie Cou
ture; et nullement comme appelés à la substitution créée par le
testament de Louis Latouche,

Les appelants en cette cause ont Comparu, mais n'ont pas
plaidé à l'action, vû que tous les faits qu'ils auraient pu allé-
guer sont constatés par l'actiou même et dans les documenta pro-
duits par les demandeurs. Ils se sont bornés à faire valoir leurs
prétentions lors de l'audition au mérite ezparte, espérant que
la Cour Inférieure, après les avoir entendue, ne voudrait pas or-
donner la licitation demandée.

Mais la Cour Inférieure ayant passé outre, un appel est deve-
nu nécessaire, tant dans l'intérêt des grovés que des appelés,
pour éviter un résultat déplorable, une illégalité manifeste, et
d'autres procès dans l'avenir.

Parmi les appelants, il y a des grevés et des appelés en vertu
du testament de feu Louis Latouche. Les grevés sont: madame
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veuve Launière, et monsieur et madame Marceau ; les appelés

sont: madame veuve Paradis et Edouard Félix Alfred Gosse-

lin. De plus, les'quatre familles intéressées sont représentées.

Le premier moyen que les appelants croient devoir invoquer

à l'encontre du jugement, est qu'il est en violation directe des

articles 694 et suivants jusqu'à 711 du Code Civil du B. C.,

des articles 1562 et 1563 du même code, et des articles 919 et

suivants jusqu'à 928 du Code de Procédure. Ces articles ne

laissent aucune discrétion au tribunal quant aux régles et aux

formalités à être observées dans les partages et licitations ; et la

première chose qu'il (le tribunal) doit ordonner, c'est la visite

et estimation des immeubles par experts nommés suivant les

règles ordinaires, afin de constater si la totalité des immeubles

peut se partager convenablement. Ce n'est que sur le rapport

de ces experts que le tribunal peut ordonner la vente par lici-

tation. La Cour Inférieure a, suivant nous, outrepassé ses

pouvoirs, en ordonnant purement et simplement la mise aux en-

chères publiques des immeubles en cette cause, avant d'avoir

nommé des experts et reçu leur rapport.

Les demandeurs se sont contentés de faire entendre une cou-

ple de témoins pour constater que ces immeubles ne pouvaient

être partagés avantageusement. Ce n'est pas là le mode d'en-

quête que prescrit la loi. Les formalités qu'elle indique sont de

rigueur et on n'y peut suppléer. Voir aussi II Pigeau, pages

416, 417, 420, 421, 442.
En second lieu, nous croyons humblement qu'en présence des

documents qui lui étaient soumis, la Cour Inférieure n'aurait

pas dû ordonner la licitation demandée.
La demande actuelle est en violation flagrante des dispositions

du testament de feu Louis Latouche, au moins quant à la moi -

tié indivise par lui léguée. Quoi ! ce 'tstament ditá on tçutes

lettres que les biens seront substitués en faveur des petits-en-

fants, que l'ouvérture de la substitution n'aura lieu qu'à la ma-

jorité du plus jeune d'entre eux, que le partage entre eux ne se

fera qu'à cette époque; le testateur va plus loin encore: il pro-

nonce la peine d'exclusion de sa succession contre ceux de ses
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enfants ou petits-enfats qui chercheraient à violer cette dispo-
sition testamentaire. Et pourtant on vient aujourd'hui de-
mander en justice le partage immédiat de ces mêmes biens.
avant que la substitution ue soit ouverte, et sans même mettre
en cause les appelés, ni les tuteurs, ni le curateur à la' substitu-
tion !

Mais on nous objectera la licitation volontaire, autoisée par
un juge, faite en 1856 entre Marie Couture et ses enfants, comme
ayant substitué de nouveaux droits à ceux déjà cristàüts, et
comme ayant converti les droits de propriété des appelés èn une
créance d'argent, garantie par hypothèque.

Nous ne pouvons juger de la validité de cette. preisière et
étrange licitation que par l'acte notarié qui en a été dressé, les
demandeurs nayant pas jugé à propos de produire copies des
procédures même de cette licitation. Mais, outte que la
production de cet actc ne peut suppléer à cette omission et ne
fait nullement preuve, nous en avons assez sous les yeux- pour
pouvoir dire que cette licitation est radicalement nulle, et n'a pu
conférer aucun droit quelconque, pour ls raisons que nous al-
lons déduire.

10. La'licitation volontaire, même autorisée par uh jug, n'a
pas d'effets légaux lorsque là licitation forcée est la seule per-
mise.

Or, la licitation forcée était le seul moyen pour barue Marie
Cauture et ses enfants *et petits-enfants de sortir de• l'indivision,
et encore le partage et la vente qui'en auraient été la suite ne
devaient-ils avoir par la loi qu'une nature provisoire, comme
nous le démontrerons sous un autre chef.

Il suffit de citer les articles du code qui ont rapport au par-
tage et à la licitation dans le cas d'immeubles dont des ùiineurs
sont co-propriétaires, articles qui tiopt atque reproduiic le
droit pré-,existant.à cet égard :

Art. 300. " Les formalités exigées par les articles 298 et
299 pour l'aliénation des biens du mineur ne :'appliquent
point aux cas où un jugement a ordonné la.licitation sur pro-
vocation d'up co-propriétaire par indivis; seulément, en ce cas,
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la licitation ne peut se faire -que dans la forme prescrite par.la
"loi. Les étrangers y sont admis. "

Art. 305. " Le tuteur ne peut provoquer le partage défini-
" tif des immeubles du mineur, mais il peut même sans autori-

sation, répondre à une demande en partage dirigée contre le
mineur.

Art. 691. " Ni le tuteur au mineur, ni le curateur à l'in-
terdit ou à l'absent, ne peuvent provoquer le partage des im-

"meubles de la succession dévolue à ce mineur, interdit ou ab-
sent; mais ils peuvent être forcés, et alors le partage se fait

" en justice et avec les formalités requises pour l'aliénation des
" biens des mineurs. "

" Il est cependant loisible au tuteur ou curateur de deman-
der le partage définitif des meubles et un partage provisionnel

'des immeubles de cette succession.
Art. 693. " Si tous les héritiers sont majeurs, présents et
d'accord, le partage peut être fait dansla forme et par tel acte
que les parties intéressées jugent convenables.
" Si quelques-uns des héritiers sont absents ou opposants, s'il
y a parmi eux des mineurs ou des interdits, dans tous ces cas
le partage ne peut se faire qu'en justice, et l'on y suit les
règles tracées aux articles suivants.

S'il y a plusieurs mineurs représentés par un seul tuteur
" et qui aient des intérêts opposés dans le partage, il doit être
" donné à chacun d'eux un Juteur spécial et particulier pour les
"y représenter. "

Les articles suivants ont rapport à l'action en partage et lici-
tation forcée. L'article que nous venons de citer démontre
donc que la licitation ne peut se faire que sur action, lorsque
des mineurs y sont concernés.

Art. 709. " Lorsque la licitation a lieu par suite de ce que
parmi les co-héritiers il se trouve des absents, des interdits, ou

" des mineurs même émancipés, elle ne peut être faite qu'en
" justice, avec les formalisés prescrites pour l'aliénation des biens
" des mineurs.

2o. En supposant même que cette licitation de 1856 eût été
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faite en conformité des articles que nous venons de lire, elle ne
pouvait avoir qu'une nature provisoire et ne pouvait lier que
Dame Marie Couture et ses enfants grevés de substitution.

Arf, 948. " Les règles qui concernent l'in divis exposées aux
titres Des Successions s'appliquent également aux substitu-
tions, sauf la nature provisoire du partage pendant la durée.

Dans le cas de vente jorcée des immeubles, ou autre aliéna-
tion des biens substitués, lorsqu'elle peut avoir lieu, et dans ce-lui du remboursement des rentes et capitaux, le grevé ou lesexécuteurs testamentaires qui ont pouvoir d'administrer enson lieu, sont tenus de faire emploi du prix dans l'intérêt desappelés, avec le consentement des intéressés, ou à leur refus,suivant autorisation en justice, après les avoir dûment appe-"lés. ''

3o. La licitation de 1856 serait en outre, encore nulle et illé-gale parce que des mineurs et des appelés n'y étaient pas même
représentés. v.Il est vrai que le curateur à la substitution y a étépartie, mais il ne représentait que les appelés non nés.

Art, 945. " Si tous les appelés ne sont pas nés; il est du de-
voir du grevé de faire nommer en justice, en la manière éta-

" blie par la nomination des tuteurs, un curateur à la substitu-
tion, pour représenter les appelés non-nés et veiller à leur in-térêt en tous inventaires et partages, et dans les autres cas
auxquels son intervention e t requise ou peut avoir lieu.
"Le grevé qui néglige cette obligation peut être déclaré, au" profit des appelés, déohu dis bénéfice de la disposition.
" Toute personne qui aurait qualité pour provoquer la nomi-n.ation d'un tuteur à un mineur de la même famille, peut aus-si provoquer celle d'un curateur à la substitution.

Les appelés nés et incapables sont représentés comme, dans
"les cas ordinaires.

Quant aux appelés alors nés, voyons comment ils étaient re-
présentés. Madame Launière et madame Marceau y agissaient
tant pour elles-nêmes que pour et aux nons des enfants tant nésqu'à naître d'elles en légitime mariage. Les mineurs Paul La-
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touche et Joachim Gosselin y étaient seuls représentés par leurs

tuteurs.
A tous les points de vue, cette licitation de 1856 est donc un

acte sans valeur et sans effets, qui n'a pu conférer â Daine Ma-

rie Couturq aucun droit de propriété sur la moitié indivise des

dits immeubles qui était sujette à la substitution. Conséquem-

ment, Dame Marie Couture n'a pu léguer par son testament que

l'autre moitié indivise, qui lui appartenait par son droit de

communauté.
Toute la cause peut Me résumer comme suit:
Les demandeurs veulent, par leur action grefer, pour ainsi

dire, une seconde licitation sur une première qui est radicale-

ment nulle, et sur un legs testamentaire qui n'est valide que

pour une moitié indivise des immeubles qu'ils veulent aujour-

d'hui faire vendre en entier.
Les présents défendeurs, parmi lesquels il y a des grevés et

des appelés, leur répondent: Vous violez les dispositions de feu

Louis Latouche, vous invoquez une premire lcitation qui est

frappée de nullité, vous méconnaissez l'existence d'une substitu-

tion non encore ouverte ; la licitation que vous obtiendriez de

la Cour en labsence d'une partie des appelés, seraituvlle de plein

droit, ou au moins sujette à être résolue. Pourquoi la Cour

l'ordonnerait-elle, lorsqu'il n'y a aucune nécessité urgente de

changer l'état présent des choses, et qu'au contraire il y a dan-

ger pour la succession, et pour les grevés aussi bien que pour

les appelés, si la licitation est faite ? Ces propriétés ne devaient

pas, en' vertu du testament de f*u Louis Latouche, être parta-

gées avant l'ouverture de la substitution : il y a défense expresse

à cet égard. Pourquoi demander à la Cour de consacrer une

violation de cette disposition, et une illégalité ? Pourquoi ex-

poser ces propriétés à tomber; par l'enchère publique, entre les

mains d'un acquéreur étranger, qui lui-même sera peut-être trou-

blé et évincé plus tard ? Et d'ailleurs, comment et à quel prix

eâ propriétés seront-elles vendues, lorsque le cahier de charges

sera connu ? Et qui voudra risquer de se porter acquéreur ?

Outre les articles du Code déjà cités, les articles suivants don-

nent pleinement raison aux défendeurs :
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Art. 949. " L'obligation de rendre les biens substitués dans

"leur intégrité, et la nullité des actes du grevé au contraire, ne

"l'empêchent pas de les hypothéquer, et de les aliéner, sans

" préjuM'ce aux droits de l'appelé, qui les reprend libres de toute

hypothèque, charge ou servitude.."

Art. 950. " La vente forcée en justice ou par licitation est

également résolue en faveur de l'appelé, par ouverture, si la

substitution a été enrégistrée, à moins que cette vente n'ait

"lieu dans quelqu'un des cas inentionnés en l'article 953.

Art. 951. " Le grevé ne peut non plus transiger sur la

propriété des biens, de manière à obliger l'appelé, si ce n'est

" dans le cas de nécessité, où l'intérêt de ce dernier est concer-

né, et après y avoir été autorisé é justice comme pour la vente

des biens de mineurs. "

Art. 952. "Le substituant peut indéfiniment permettre l'alié-

nation des biens substitués ; la substitution n'a d'effet en ce

cas que si l'aliénation n'a pas eu lieu. "

Dans le cas présent, le substituant a don-seulement défendu

l'aliénationl mais il a encore prohibé expressément le partage

avant Voù*erture.

Art. 953. " L'aliénation finale des biýns substitués peut en

outre avoir lieu validement pendant la substitution

" 1. Par suite du droit d'expropriation pour cause d'utilité

publique, ou d'après quelque loi spéciale;

" 2o. Par vente forcée en justice pour la dette'&i substituant

ou pour hypothèques antérieures à sa possession. i L'obliga-

c'ion li. revé d'acquitter la dette ou la charge n'empêche pas

en cé cas la vente d'être valide à l'encontre de la substitution,

mais le grevé demeure passible de tous dommages envers l'ap-

pelé
30. Di bonÉentement de tous les appelés, lorýqiiils ont l'ex-

ercice d leurs droits. Si quelques uns d'eui seulement ont

"onsenti' l'aliénation vaut þour ce qui les concerne, sans pré-

judice aWt autres:

4o. Lorsquel l'appelé, coùnife heltiefÈ ou légataire du grevé,

fît tenu de i'évidtion ehvers Vacquéreu,
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" 5o. Quant aux choses mobilières vendues conformément à
la section premièredu présent chapitre. "
Art. 959. " Les jugements intervenus en faveur des tiers

"contre le grevé ne peuvent être attaqués par les appelés sur le
motif de la substitution, si on les a mis en eause, ou leurs tu-
teurs ou curateurs, ou le curateur à la substitution, et en outre

"les exécuteurs et administrateurs testamentaires, s'il y en avait
en exercice.
" Si les appelés ou ceux qui doivent l'être pour eux n'ont pas

été mis en cause, ces jugements peuvent être attaqués, soit que le
grevé ait défendu ou non à la poursuite contre lui. "
Enfin nous citerons l'article suivant qui fait voir que la vo-

lonté du testateur Louis Latouche, que les biens substitués ne
fussent partagés qu'après l'ouverture de la substitution, devait
et doit être respectée

Art. 689. " Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'in-
division ; le partage peut toujours être provoqué, nonobstant
prohibition et convention contraires.

Il peut cependant être convenu ou ordonné que le partage
sera différé pendant un temps limité, s'il existe quelque raison
d'utilité qui justifie ce retard. "
En vertu du même article 689, le tribunal peut et doit, en

certains cas, ordonner que le partage sera différé. Le cas ac-
tuel est bien un de ceux où le tribunal devrait suspendre ou re-
tarder le partage, dans l'intérêt de tous, quand bien même il n'y
aurait pas déjà une disposition testamentaire à cet égard.

Il est évident, par ce qui précède, que les appelants ont le
plus grand intérêt à empêcher la licitation et à faire casser le ju-
gement qui l'ordonne.

En Cour Inférieure, on a reproché à trois des appelants, ma-
dame Launière, et monsieur et madame Marceau, de vouloir at-
taquer leur propre acte, la licitation de 1856, lorsqu'ils s'étaient
portés garants envers l'acquéreure. Le fait qu'ils étaient par.
ties à cet acte n'empêche pas la nullité d'être évidente, et n'est
pas un obstacle à ce qu'ils invoquent cette nullité, quand il est
encore temps d'éviter un plus grand mal. D'ailleurs, comme
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'grevés de substitution, ils ont envers les appelés et envers leurs
propres enfants des obligations qu'ils ne peuvent méconnaître,
et ils sont tenus de protéger ceux-ci et de se protéger eux-mêmes
'contre les conséquences d'une première illégalité, en en empê-
chant une seconde. Le, fait qu'ils s' sent portés garants de la
première licitation n'est pas non plus un obstacle. Les repré-
sentants légaux de Marie Couture ne sont pas ici menacés d'é-
viction ni de la perte d'aucun droit. Le testament de cette der-
nière conserve toute son efficacité quant aux biens qu'il a pu lé-
gu.r. C'est le testament de feu Louis Latouche qu'il s'agit de
faire respecter, et personne n'est plus en droit de le faire main-
tenir que les grevés de substitution, qui en sont les administra-
teurs.

La licitation de 1856, nulle de plein droit, n'a pas encore
causé de préjudice réel, par ce que les biens substitués n'ont pas
changé de possesseurs. et que les grevés restent avec les mêmes
obligations, les appelés avec les mêmes droits, Mais la licita-
tion aujourd'hui demandée serait une violation et une atteinte
des plus graves aux droits assurés par la substitution. Tandis
qu'en laissant les parties en I'état où elles sont, aucun mal n'en
résulte. Le dernier des petits-enfants de Louis Latouche aura,
dans un court délai, atteint son âge de majorité et fait ouvrir la
substitution. Le tribunal ne peut faire autrement, sous ces cir-
constances, que de laisser ce résultat se produire, et refuser les
conclusions de la demande.

Les griefs d'appel contiennent d'autre'moyens, sur lesquele
les appelants se contenteront d'attiref l'attention du tribunal ei
peu de Inotas

Les demandeurs n'ont pas produit, avec leur action, toutes les
preuves littérales invoquées au soutien de la demande. Ils en
ont produit quelques-unes longtemps après la forclusion obtenue
contre les défendeurs, san, donner avis à éesderniers, et sans la
permission de la Cour. (Articles 99 et 106, Code de Procé-
dure.)

Les défendeurs n'ont pas reçu avis de l'inscription pour en-
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quête, ni des jours auxquels les demandeurs ont prodé à leur

enquête.
Tous ces moyens ont été invoqués devant la Cour Inférieure

lors de l'audition au mérite.

Sur le tout, les appelants espèrent que cette HInorable Cour

verra l'illégalité des prétentions et des conclusionsde la demande

et le danger et le préjudice qui résulteraient de la confirmation

du jugement en première instance. Ils concluent à ce que ce

jugement soit mis de côté avec dépens de cette Cour, et l'action

des demandeurs renvoyée.

JUGEMENT:

Le dix-neuvième jour de novembre 1874.

Présent: L'Honorable Juge Ulric Joseph Tessier.

La Cour, vu la procédure et la preuve de record, et ayant en-

tendu les demandeurs et les défendeurs Marie Marguerite La-

touche, Emélie Latouche, Julie Joséphine Alvina Latouche,

Joachim Paul Théophile Gosselin et Edouard Félix Alfred Gos-

selin, par leurs avocats, au merite ex parte ;

Considérant que les parties en cette cause sont propriéta;res

indivis des immeubles ci-après décrits, savoir : la dite Marie

Marguerite Latouche, veuve Launière, pour un quart; la dite

Emélie Latouche, épouse Marceau, pour un quart, chacune des

dites Marie Sophie Emélie Latouche, épouse Paradis, Julie Jo-

séphine Alvina Latouche, veuve Paradis, et Marie Adèle Zorila

Latouche, épouse Fortier, la demanderesse, pour un douzième ;

et chacun des dits Joa*éhim Paul Théophile Gosselin, Edouard

Félix Alfred 0Gosselin et Marguerite Philomène Zorila Gosselin,

épouse Genest, pour un douziême ; lesquels immeubles désignés

comme suit dans la déclaration des demandeurs, savoir :

1. Le numéromiI cinq cent quinze du quartier Jacques-Car-

tier, die la cit6 de Québec, borné au nord-ouest par le -p. 1508,

au sud-est par la tue Desfossés, au pord"est par le No. 1514, et

au sud-ouest par le No. 1516, mesurant quarante pied& neuf

pouces sur la ligne qui le devise du No. 1508, quarante, pieds

neuf pouces sur la rue Desfossés, cinquante-qutre pieds trois
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pouces sur la ligne qui le divis« du No. 1514, et einquante-qua-
tre pieds trois pouces sur la ligne qui le divise du No. 1516 coà-
tenant en superficie deux mille deux cent dit pied§, mesure an-
glaise (2210), égal à mille neuf cent quarante-cinq pieds frau-
çais (1945).

2. Le numéro deux mille neuf cent quatre-Vingt-seize (2996),
du quartier du Palais, de la cité de Québec, borné vers le nord-
ouest par le No. 3015, vers le sud-est par la rue Saint Jean,
vers le nord-est par le No. 2995, et vers le sud ouèst par la rue
St. Stanislas, mesurant cinquante deux pieds, neut pouces sur
la ligne qui le divise du No. 3015, cinquante-deux pieds six
pouces sur la rue Saint-Jean, quatre vingt-onze pieds sur la ligne
qui le divise du No. 2995, et quatrevingt-dix pieds sur la, rue
St. Stanislas, contenant en superficie quatre mille sept cent cin-
quante-et-un pieds, mesure anglaise (4751), égal à quatre mille
cent quatre-vingt-trois pieds français (4183).

Maintient la présente action, partant ordonne que, pour les
fins d'icelle, les dits immeubles soient vendus par licitation de-
vant cette Cour, suivant la lài et la pratique en pareil cas, au
dernier et plus haut enchérisïeur, pour les de'nrers en provenant
être distribués tel que de droit, avec dépens de la présente ac-
tion à être pris sur la masse.

MOYENS DES INTIMÉS.

L'action en cette cause est en licitation de deux immeutles si-
tués en la cité de Québec, contre les appelants et les antres co-
propriétaires d'iceux. Les appelants ont comparu par les mêmes
procureurs, MM. Taschereau & Fortier. Les autres défendeurs
ont fait défaut de comparaître. Les appelants n'ayant point
plaidé à l'action, les intimés ont procédé ex parte et ont obtenu
contre tous les défendeurs un jugement ordonnant la venie
par licitation des immeubles décrits en la demande. C'est de
ce jugement dont les appelants ont interjeté leur appel.

Dans leurs raisons d'appel ils se plaignent spécialément, qu'ils
n'ont pas été régulièrement mis en demeure de plaiâer
à l'action et qu'ils ont été illégalement et irrégulièrement
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forclos du droit de le faire ; que les intimés n'ont pas pro-
duit avec leur action, les preuves littérales invoquées au soutien,
de leur demande, mais qu'ils les ont produites longtemps après
la forçlusion obtenue contre eux, sans leur en donner avis et
sans la permission de la Cour, qu'ils n'ont pas reçu avis de
l'inscription pour enquête, ni desjours auxquels les dits intimés
devaient procéder et ont de fait procédé à leur enquête, ni de
l'inscription pour audition finale, et que la Cour Intérieure ne
pouvaitpas ordonner la vente par voie de licitation des immeubles
sans auparavant nommer des experts et recevoir leur rapport en
conformité des articles 921 et suivants du Code de Procédure
Civile.

Avant de considérer si ces plaintes sont fondées ou non, di-
sons que les appelants n'ont point produit en Cour Inférieure
de motions, soit pour faire annuler leur forclusion de plaider,soit pour produire des plaidoyers, soit pour faire annuler l'ins-
cription à l'enquête, ou celle au mérite, soit pour faire rejeter
du dossier les preuves littérales ou testimoniales produites par
les intimés, et que le jugement n'a été rendu par la Cour Infé-
rieure qu'après avoir entendu les appelants de même que les in-
timés sur le mérite ex parte de la demande, tel que le constate
le jugement dont il est appel. Les griefs des appelants contre
le jugement ne consistent donc qu'en de prétendues informalités
ou irrégularités de procédure. Ne devaient-ils pas les invoquer
spéiatement par des motions en Cour Inférieure avant leur plai-
doirie au mérite ex parte de la demande ?

La pratique a toujours été pour un défendeur irrégulièrement
forclos de plaider à l'action ou pour toute partie qui a des mo-
tifs de se plaindre de quelqu'irrégularité dans la procédure deson adversaire, de s'adresser à la Cour par une motion pourfaire annuler ce qui lui porte préjudice. Cette pratique esttout-à-fait favorable à une prompte et équitable issue des pro-
cès ; en effet si on pouvait se réserver à faire valoir en appel
pour la première fois, des objections à la forme, la durée desprocès serait prolongée et les parties seraient exposées à encou-
rir sur des points de forme des frais considérables et quelquefois
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ruineux, sans arriver à aucun résultat sur le mérite des ques-
tions en litige.

Il n'y a pas de disposition expresse dans notre Code sur ce
point, c-à-d., sur la manière et le temps de prendre avantage
des informalités dans les procédures subséquentes à l'assigna-
tion, mais le Code déclare expressément, article 119: " que les
nullités dans l'assignation et les informalités de la demande sont
couvertes par la comparution du défendeur et son défaut de les
invoquer dans les délais fixés " (c'est-à-dire dans les quatre jours
du rapport du brvf). Ne doit-on pas en conclure que les infor-
malités qui peuvent se rencontrer dans les procédures subsé-
quentes sont aussi couvertes par le silence et le défaut de les in-
voquer avant l'audition sur le mérite de la demande, surtout
lorsque la partie lésée au lieu de demander à être rétablie dans
ses droits a été entendue lors de l'audition finale de la cause ?

Examinons maintenant les prétendues informalités que les
appelants signalent dans leurs raisons d'appel. Les unes ont
rapport à la production des preuves littérales.

Vingt-quatre copies authentiques, d'actes notariés et d'potes
d'état civil ont été produites avec la demande. Ces actes étaient
les seul, qui fussent invoqués au soutien de la demande. Il n'a
été produit plus tard et à l'enquête que deux documents; l'acte
de sépulture de Thomas Gameliu Launière (pièce 51) et la no-
mination d'Owen Murphy comme syndic à Joachim Paul Thé-
ophile Gosselin (pièce 54). Lés intimés n'étaient pas dans l'o-
bligation de les produire avec leur demande, aux termes de l'ar-
ticle 99 du Code de Procédure, ces document n'étant pas invo-
qués au soutien de la demande. L'appelante Marie Margue-
r:te Latouche était qualifiée dans le bref, de veuve Thomas Ga-
melin Launière. Elle comparait comme telle et ne plaide pas
par exception à la forme qu'elle soit sous puissance de mari Les
intimés pouvaient donc se dispenser de produire l'acte de sépul-
ture de son mari. Owen Murphy a été mis en cause en ça qua-
lité de syndic à Joachim Paul Théophile Gosselin. Tous deux
le failli et le syndic ont fait défaut de comparaître. Les appe-
lants n'ont donc aucun intérêt-à se plaindre que le document
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qui constate la qualité du syndic, n'ait été produit qu'à l'enquête
plutôt qu'avec la demande. Sous ce rapport ils excipent du
droit d'autrui.

Les appelants se plaignent qu'il ne leur a pas été donné avis
de l'inscription de la cause à l'enquête, ni de celle au mérite, ni
des procédures qui ont eu lieu à l'enquête. Cette plainte est
tout-à-fait sans fondements en ce qui regarde les inscriptions.

Avis leur a été donné en outre du jour où l'enquête a été com-
mencée, savoir, le 14 octobre pour le 17 octobre (pièce 49). Ce
dernier jour les intimés ont produit un exhibit (pièce 51) et la
déposition (pièce 52) de A. Angers examiné comme témoin ce
jour devant un des Juges présidant aux enquêtes. Les appelants
ont fait défaut de comparaitre à l'audition de ce témoin. Le 28
octobre les intimés ont examiné deux autres témoins et produit
leurs témoignages, sans avoir, il est vrai, donné avis aux appe-
lants. Les intimé- ont cru que les appelants, n'ayant pas jugé
à propos de comparaître à l'audition du témoin examiné au
temps fixé par le premier avis, il n'était pas nécessaire de leur
donner un nouvel avis pour l'audition de leurs autres témoins,
d'autant plus que les faits qu'ils se proposaient de prouver res-
sortaient entièrement des documents authentiques qui avaientété
produits dans la cause avec leur demande. Mais si pour l'o-
mission d'avoir donné avis du jour de l'audition de ces deux té-
moins leurs témoignages doivent être considérés comme non ave-
nus, le jugement dont est appel n'en peut pasêtre affecté. En ef-
fet leurs témoignages ne font que corroborer les preuves litté-
rales qui ont été régulièrement produites. Ces témoins disent
que les immeubles dont les intimés demandent la licitation ont
été possédés par feu Louis Latouche, ensuite par feue Marie
Couture, sa veuve, et qu'ils sont maintenant possédés par les
parties en cette cause. Cette preuve n'était pas nécessaire, elle
ressortait tant des testaments et actes notariés que des acts d'é.
tat civil, produits dans la cause. L'acte de vente par licita-
tion entre Marie Couture et ses enfants et petits enfants, tous
parties en cette cause (pièce 7) constitue une preuve de la pos-
session par Dame Marie Couture, avec l'approbation des parties
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en cette cause, et le testament de Marie Couture et son acte de
décès justifient la conclusion que les immeutles en question ont
passé à ses enfants et petits-enfants et qu'ils en sont en posses-
sion dans les proportions établies par la demande. Mais il n'é-
tait pas nécessaire pour les intimés de prouver que les immeu-
bles sont. possédés par les parties en cette cause. Il leur suffi-
snit d'établir qu'elles en sont proprietaires conjoints et cela res-
sort des documents authentiques produits dans la cause.

La dernière objection des appelants qu'il convient de réfuter
se résume comme suit: que la vente par licitation ne pouvait
être ordonnée qu'après que des experts eussent constaté que les
immeubles ne pouvaient pas être partagés, en vertu des articles
922 et suivants. Il suffit de référer à l'article 927 du Code deProcédure Civile: " Lorsque des immeubles ne peuvent êtrepartagés avantageusement ou lorsqu'il n'y a pas autant de lotsque de co partageants, le tribuual peut ordonner que ces im-
meubles soient mis aux enchères publiques et vendus par voie
de licitation, " pour se convaincre que cette objection n'est pas
fondée. L'action n'était pas en partage, mais en licitation, et
le témoignage de A. Angers établit que les immeubles ne peu-
vent pas être partagés.

Les appelants ont prétendu, lors de l'audition de la cause de-vant la Cour Inférieure, que les immeubles en question étaient
grevés de substitution et qu'en conséquence le tribunal ne pou-
vait en ardonner la vente par licitation. Ils n'invoq4ent pasce moyen dans leurs griefs d'appel. Néanmoins comme ils pour-
raient être reçus à le faire valoir en appel, nous croyons devoir
entreprendre de le refuter. L'existeLce de la substitution qu'ils
invoquent n'est pas établie par le doVier. Il ne parait pas que
cette prétendue substitution ait été publiée ou enrégistrée, telque requis par la loi. Les appelants d'ailleurs pour s'eu préva-
loir, devaient invoquer par exception son existence, de manièreà donner occasion aux intimés de les rencontrer sur ce poiit, de
lier contestation avec eux et d'établir l'extinction de cette substi-
tution, si toutefois elle a jamais existé.

Les intimés concluent ces remarques en demandant- la confir-
mation du jugement rendu par la Cour Inférieure.

Jugement confirmé.
Henri T. Taschereau, pour les Appelnts.
Langlois, Angers et Colston, pour les Intimés.

---
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COUR DU BANC DE LA REINE

(Siégeant en Appel.)

Québec, 7 Décembre 1875.

Coram: Sir A, A. Dorion, J. en C. Monk, J. Ramsay, J.
Sanborn, J.

No. 25

EUGÊNE BOUCHER & JÉRÉMIE SOUCY,
(Demandeurs en arrière-garantie en Cour Iférieure>

Appelants,

WILLIAM FRASER & DAMASE CARON, ès-qualité,
(Défendeurs en arrière-garantie en Coir Inférienre)

Intimés.
JUGÉ :-Qu'une actionpeut être renvoyée sur exception à la

forme si la déclaration n'est pas suffisamment libellée
pour énoncer les causes de l'action.

MOYENS DES APPELANTS.

Le jugement dont est appel est en date du 8 juin dernier et a
débouté l'action en arrière-garantie des appelants contre les In-
timés, en ces termes :

" La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur le
mérite de l'exception à la forme produite en cette cause;

Considérant que l'allégation daLs la déclaration des deman-
deurs en arrière garantie de la concession par les seigneurs en

"possession de la Seigneurie Vertbois du lot de terre qu'ils ont
vendu au demandeur principal est vague, incertaine et indéter-

"minée, et n'indique pas suffisamment si la dite concession a été.
c faite par William et Edouard Fraser ou pour ceux qui ontpossédé
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la dite seigneurie avant eux; que cette allégation n'est pas
suffisamment détaillée et n'a pas quant au temps, au lieu et
au titre de cette prétendue concession la certitude requise pour

"permettre aux dits William Fraser et Damase Caron de la re-
connaître, et que la dite déclaration n'est pas sous ce rapport

"libellée tel que voulu par la loi;
" Maintient la dite Exception à la forme, partant renvoie l'ac-
tion des demandeurs en arrière-garantie avec dépens. "
L'action principale était portée par le nommé Jean-Baptiste

.Beaulieu contre Charles T. Dubé, Eeuier, de la Rivière du
Loup en Bas, en sa qualité d'agent des Terres de la Couronne
de l'agence et division de Grandville, et se plaignait de ce que.
pendant que le dit demandeur était engagé dans l'exploitation
du bois sur une terre située sur 'Ile aux Lièvres, dans le fleuve
St. Laurent, et dont il se prétendait propriétaire, le dit défen-
deur l'aurait arrêté dans ses travaux, dépossédé de son bois, con-
traint de fermer son chantier et d'abandonner la dite terre;
alléguant que le bois du demandeur aurait été en même temps
saisi et marqué de la marque de la Couronne. Le demandeur
énonçait tous les dommages qu'il aait soufferts par suite desdits faits et demandait une indemnité de $731.44.

Le défendeur principal a plaidé que la dite terre avait tou-
jours appartenu à Sa Majesté et n'était jamais sortie du domaine
public.

Sur ce, action en garantie par le demandeur Beaulieu contre
ses auteurs Eugène Boucher et Jérémie Soucy (les présents ap-pelants) qui, à leur tour, portèrent une action en arrière-garan-
tie contre les présents intimés.

Les principaux allégués de cette dernière action, qui est celle
qui nous occupe, sont ceux-ci :

Que William Fraser et Edouard Fraser, en vertu du testa-
ment de leur père Alexandre Fraser, étaient devenus conjointe.
ment seigneurs en possession de cette partie de la seigneurie dela Rivière du Loup connue sous le nom de " Seigneurie Vert-bois"; que la dite seigneurie Vertbois comprenait l'Ile aux
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Lièvres, sur laquelle se trouvait située la terre en question, dé-
signée au cadastre de la dite seigneurie Vertbois sous le numéro
973; qu'un nommé Edouard Pelletier, ayant acquis le dit im-
meuble de la ou des personnes qui l'avaient concédé des dits sei-
gneurs en possession, avait payé à ces derniers, vers le 20 mars
1873, tous les arrérages de droits seigneuriaux alors dûs sur le
dit immeuble et avait obtenu d'eux, en leur qualité, de seigneurs
en posses ion de la dite seigneurie, une quittance notariée cons-
tatant le dit paiement : que plus tard le dit Edouard Peltier
avait vendu cet immeuble aux demandeurs en arrière-garantie
qui l'avaient ensuite revendu au demandeur principal ; que les
dits W. et E. Fraser, comme seigneurs en possession de la dite
seigneurie et en ayant perçus les droits, étaient les garants for-
mels du dit Edouard Pelletier et par conséquent des présents
demandeurs en arrière garantie, ses représentants.

Qu'Edouard Fraser était décédé le 2 février 1874 ab intestat
et sans laisser d'enfants ni d'héritiers ou représentants légaux
habiles à recueillir sa succession, le dit Edouard Fraser étant un
enfant illégitime du dit Alexandre Fraser ; que Damase Caron,
l'un des présents intimés, avait été nommé curateur à la dite suc
cession vacante ; que par suite du décès du dit Edouard Fraser
et par l'effet d'une condition attachée au testament d'Alexandre
Fraser, le dit William Fraser se trouvait maintenant seul pos-
sesseur à titre de propriétaire de la seigneurie, et ce, tant en son
propre et privé nom comme légataire en usufruit que comme tu-
teur à ses enfants, devenus en vertu du testament susdit seuls
légataires en propriété.

L'action mettait aussi en cause William Michel Baby, écuier,
comme curateur aux substitutions créées par le dit testament, et
contenait les conclusions ordinaires en garantie.

Les présents intimés répondirent seuls à cette action et ce, au
moyeu d'une exception à la forme alléguant: que la déclaration
n'était pas suffisamment libellée; qu'il n'était pas allégué quel
était l'auteur d'Edouard Pelletier; que le titre de concession du
dit immeuble par les seigneurs de la seigneurie Vertbois au dit
Edouard Pelletier ou ses auteurs n'était pas allégué; qu'il n'é.
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tait pas allégué qui. était le. seigtetW _qp posweiou lors de la cou-
,cession originaire du £lit iuntielbe epfin, qu1'ucun acte de con-
,cessioapar ledit Willam Fr.a> <>1 fm,,auxteurs n'était allé-

Cette exception à la forme Rat autre chose csa'anc défense eni
-droit.

On nenous reproche pas d'avoiraUégué tel etýtel acte d'une mna -
n ière insuifisapte et vague; on -nous reproche de ne. 'Pas l'avoir
allégué du tout, Or il est élémentaire de ' dire que ce n'es pas
là la matière d'urne exception à.la forme, mais bien celle d'une
défense, en droit.

Notre aotioM ne pouvait pas être renvoy~ée, comme elIle l'a été,
i lisaik. lti.

Mais le, savant juge change la position prime pair les intimés
eux-mêmes et renvoie notre action parce que nos.allégations, dit-
il, sont insuffisantes, vagues, incertaines, indéteriiiinées! En
,d'Autres termes, il substitue d'office une exception1àla fo'r'mne à
une défëamse en droit véritable 1

Nénnmoin,for t/esuke of aqgum.nt, v.oyonsun instant si le
jugement, en- îe supposant conforme aux pj4ye rs, <ievrait être
maintenu,

Le givxntjunge-a méconnu, suivant nous, le véritable carac-
tère de l'action portée par les appelants,

En effet, les seigneur.- actuels, ou plu~tôt le survivant d'eux,
ne sont pas poursuivis comme ayant concédé Puxmm~e l'm
meuble en question> ni comme étant les repr4ent4nts légaux du
seigneur eonaddant. Si le mot deý concession se trouve écrit
quelque, part dau. l& déqlar4tion, e.- n'estqu d' n ~iéi-
c618015' inoidente et.o lemeat çogimm allégpié Principal. CYe
n'est qu'eti parlant d4i *ffn4i Jdou&-d. ellétier, qu"il ýsî ýYt

dan ladécaaaon ayant açq»i& le dit immneuble1 de la 'à: àés
persoanes qui L'avaient onupeu4 4es ditase 8e~es en. posâes-

"ieon. :On voit que coçi ust %,ýe, yhrasè inci,àente ~nie
ment un allégué prinoe -, Ce sotputnýeýmt ei u
nious onb sairé und> «WytpiQJi Jý] ?t, forýi &~yuenn 9 ul

aeavyé ue ~op ds pl* impqrtazgtepopr e4 appan'>
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La Cour verra en paroonrant la déclaration que nous partons
du fait principal que les Messieurs Fraser, en recevant à une
certaine époque d'Edouard Pelletier toua les artérages de droits
seigneuriaux alors dûs sur la dite terre, se sont reconnus les sei-
gneurs en possession et se sont constitués les garants formels de
ce censitaire et de ses représentants, quant au domaine même
de la seigneurie. Le seigneur seul est, suivant nous, le garant
de son censitaire lorsque l'éviction provient d'une partie qui nié
au seigneur même son droit à la propriété et à la possession de
la seigneurie. En un mot, c'est au seigneur à défendre sa pro-
pre seigneurie. C'est là la prétention légale qui est la btse de
l'actiôn portée par les appelants. Nous la croyons juste et inat-
taquable en droit. Elle peut ne pas l'etre, mais c'est au moy-
en d'une défense en droit et non pas par une exception à la
forme qu'on peut la faire déclarer fausse.

Encore une fois, pour rendre notre pensée plus explicite, le
censitaire à qui l'on 'dit I vous n'êtes pas maître chez parceque
" la seigneurie dont dépend votre terre n'appartient pas éelle-
"ment au seigneur qui en est maintenant en possession, étant
"dans le domaine public," n'a-t-il pas le droit de s'adresser à
ce dernier et de lui dire: "Je suis attaqué à cause de vous, dé-
"fendes votre propre domaine, car si vous le perdez, je perds
"aussi moi tous mes droits. "

Ce raisonnement devient encore plus frappant lorsque c'est la
Couronne elle-méme qui ihtervient pour déposséder à la fois et
le seigneur et le censitaire.

Nous soumettons en second lieu que rarticle 116 du Code de
Procédure ne permet de se prévfloir'des informalités de la de-
mande que lorsqu'elle est en contravention avec les dispositions
contenues dans les articles 14, 19, 50, 52 et 56. L'article 50
ut la seul applicable et certainement il ne justiferait pas la.pro-
duction d'une exception à la fbrme, méme dans le oaà l'action
serait basée sur un acte de boneession. Le reeours du défendeur
dans le cas où un acte serait insuffisamment- allégué serait d'en
empechtr la production et alors le démandeur se trouverait ar-
reté dans sa poursuite ou la verrait renvoyée au mérite. L'ar-
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ticle 50, en effet, n'exige qu'une chose, c'est qu'un exposé des
causes de la demande soit contenu dans le bref même ou dans
une déclaration y annexée.

Nous soumettons donc qu'à tous les points de vue, l'exception
tion à la forme des intimés ne pouvait pas être maintenue et
qu'en conséquence le jugement de la Cout Inférieure qui a ren-
voyé l'action des appelants doit être renversé avec les dépens
dans les deux cours.

MOYENS DES INTIMÉS.

La déclaration n'est pas suffisamnent libellée, elle ne fait pas
voir à qui la concession fut faite, ni par quel icte, ni la date
de l'acte, ni le nom du notaire qui l'à reçu, ni lendroit ou il a
été exécuté; il n'y a pas non plus d'allégué que lés arrérages
des cens et tentes aient été payés à W. et E. Fraser.

Il y a donc lieu à l'exception à la forme.
Jugement oonfirmé.

p
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IN TUE COURT 0F QUEP1N'S BENCH
(Appeal side)

Québec, 7 Mars 1876,
(7oran Dorion, J. ýeii . Monk, J. Ramsay, J. Sauborn, J.

et MeCord, J. ad hoc.
No. 55.

ALFRED F. A. KNIGIIT, Yplat

LA BANQUE NATIONALE, Respondent.
Juot -- Que la demande de cession peut être faite après les

trois moi" qui ont suivi les protêts des billets en vertu
desquels le requérant est créancier.

1 2. Qu'une demande de cession peigdante ne peut
emp&cher uni autre créancier de faire une autre de-
mande seml4able.,

3. Qu'une demande de eessioi'baýde su'r billets échus
avant la mise en force de l'acte defaillite 'de 1875,r
doit néanmoins être faite sous ce dernier acte.

MOYENS D~E b APPEiLANT.
The judguient now appealed from is as follows:

INSOLVENT ACT 0F 1875.
CANADA,

PROVINCE OF QUEBEC,~ IN THE XUPERIOR COURT.
District of Quebec. 1
The twelfth day on January, one thousand eight hundred

and seventy-six.
PRIMENT:

The Honorable Wiâiau Colis Meredith, Chief Justice.
No. 55.

IN RE
ALFRED FREDERICK AUGUSTUS KNIGHT, of the

City of Quebec, Merchant,

LA BANQUE NATIONALE, Corps Politique et incorporé,
établi et ayant son principal bureau d'affaires en la Cité
dle Québec,

Creditors demancling A8sR1nment.
Having seen and examined the proceedings and evidence of
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record. and heard the parties by counsel upon the merits of

the petition of the said Alfred Frederick Augustus Knight,

to set aside demand of assigment made by said Banque Natio-

nale.
Considering that the proceedings on the part of the Bank of'

Montreal, rnentioned in the petition of the paid Alfred Frede-

rick Augustus Knight, cannot be used as'a bar against the pre-

sent proceedings on ýthe part of the Banque Nationale, and that

the right of the said Banque Nationale to institute and carry on

the present procceding, is not impaired or liable to be irnpaired

by the said proceedings, on the part of the Bank of Montreal ;

And considering thet the failare of a debtor to meet bis liabi-

lities generally as they become due, ià in its nature a coutinuous

act of bankruptoy, and so long as it continues to, exist, affords

good grounds for the institution of proceedings in bankruptcy;

And'considering that the proeeedings -in this matter have

been properlv taken under the Insolvent Act of 1875, and that

the petitioner hath failed tô proveé the material allegations con

tained iu his said petition, the said petition is h.ereby dismissed

with conts in favor of the said Banqueý Nationale.

T he, 4ppellant hurnbly suinits that,it appearing upon the face

og t4~ deinand to aiieign madeupon hlm by the Banque Natio-

tiu»lej t4at more than threc moths had elaýsed since the latest
.7 Mti. oÇweprIsorýr note declaïed ü~pon,' they could not

;t*.k pç.,9ceedir *aais hi'i 'under 1ie'Inèbltrt Act of 1869;

.en4,tha&Ynot.hayiie one ýo' under thé Act of'1869, theycean-

n~now:do go undor the, Act of1S9l5"1Phis lie bêlee ob
i~pue~onalesudthat hi's peih *ôuld have 'uet with the

frgo cfthe our,Ielow, had t >ot 'de>ided thîat 'ah day that

4 ,P;QmîsScqv nQpte remains unpad' ae'r maturtýr, ý fresh breacli

of cPntrt%4 is cowu]itted,* subject:n'the raaktér 'bf the- note to be

caHled upon to, assigu under such lInèo1,vàt Aét ýas might bc in

force at the time of the b »eaýu>

If it be maintained th at A res1fiaet of Bankruptcy is coin-

mitted'eaeh clay that a debtor fài1s to piy his matured Notes
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then how would it be possible for him to, plw3ad the prescription
of five years before a Court of original juriadition-there must
be some fixed period of tirne after wnich prescription whether of
three months (as invoked in the present case) or of flue years
(as estahlished. by the Civil Code) must begin to run. Is the
prescription mentioned lu the Insolvent Act nugatory ? the ap-
pellant believes flot and prays for the reversai with cost of the
Judgnient rendered by the Court below.

The other ground of objection is that the Bank of Montreal
has already instituted proceedings to have the estate of the ap-
pelant placed in liquidation under t41e insolvent Act of 1869,
and that there cannot be more than one demand at a time mnade
upon a pretended insolvent, because the demand, to, assign is ne
ver made ini the sole interest of the creditors making it, but in
the interest of ail the creditors generaly-in the interest of cre-
ditors who may have a vatitly greater interest in the debtor's es-
tate than lie lias who takes the initiative. In this respect the
demand to assign differs essentially from an action-the latter
being for the exclusive benefit of one creditor, as many actions
may be taken as there are creditors, but the dexnand to assigu is
in faot a demand, made for the benefit of aîl the creditors. No-
thing would have prevented La Banque Nationale from inter-
vening in the demand miade by the Bank of Montreal to proteet
their own interest if tliey thouglit that the latter were acting toc,
supinely or in collusion with the debtor. The objection which.
t1he appelant makes as to that point is really in the nature of a
plea, of I litispendence. " Wlien the Legislature, in aecording
to, a creditor a remedy of so oxtraordinary a nature as is provid -
ded by Insolvent Acte, limite hlm te a certain time within whicli
such remedy aliould be applied for, the time should not be ex-
tended by the Court; the common law remedy lu alwayis availa-
bic: it should have been resorted to by the Banque Nationale
instead of the présent demand.

MOYENS DEC L'INTIMtÉE.

En vertu de l'acte de faillite de 1875 la Banque Nationale fit
à l'appelant une demande le requérant de faire une cession de
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ses biens et effets au bénéfice de ses créanciers, en conformité à la
section quatre du dit acte.

Cette demande fut précédée du dépôt entre les mains du pro.
tonotaire de la Cour Supérieure du district de Québe, td'un affi-
davit attestant la créance de l'intin4e et que cette dernière n'a-
gissait pas collusoirement avec l'appelant, ni pour lui procurer
un avantage illégitime contre ses créanciers.

L'intimée fit élection de domicile etse conforma en tous points
aux exigences de l'acte de faillite et en particulier de la section
quatre du dit acte.

A cette demande l'appelant présenta à l'un des Honorables
Juges de la Cour Supérieure siégeant à Québec, une requête de
mandant qu'aucunes procédures ultérienres en vertu du dit acte
ne fussent prises sur la demande et qu'icelle fut mise côté avec
dépens. L'intimée répondit par une défense au fonds en faits,et après enquête et audition finale, la requête du dit appelant
fut rejetée par l'Honorable Williams Collis Meredith, Juge en
Chef de la Cour Supérieure, le 12 janvier dernier (1876).

C'est de ce jugement dont est appel,
A l'audition finale l'appelant soumit à l'Honorable Juge les

trois propositions suivantes:
10 La demande de cession par l'intimée n'a pas été faite dans

les trois mois qui ont suivi immédiatément·les protêts des billets
actuellement dus par l'appelant.

2o La Banque de Montréal ayant fait une demande de ces-
sion qui est encore pandante, cette demande à l'effet d'empêcher
les autres créanciers de l'appelant d'en faire autant.

3o Les billets de l'appelant, en mains de l'intimée, ayant été
faits antérieurement au ptemier septembre dernier, la Banque
Nationale ne pouvait mettre l'appelant en faillite qu'en vertu de
l'acte de faillite de 1869.

Nous allons examiner brièvement ces trois propositions.
*I. La demande de cession par l'intimée n'a pas été faite dans

les trois mois qui ont suivi immédiatement les prtets des billets
actuellement dfs par l'appelant.

La section 8 de l'acte de faillite de 1875, dit qu'aucune procé-
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dure ne sera instituée en vertu du dit acte à 'effet de mettre les
biens d'un failli en liquidation, à, moins qu'elle ne le soit dans les
trois mois qui suivront immédiatement l'acte ou l'omission sur
lequel on s'appuie pour y souirettre ces biens.

Avant cette section, le même acte dit à la section 4, que si un
débiteur cesse de faire honneur à ses engagements généralement
à leur échéance, un de ses créanciers pour des créances non ga-
ranties, de pas moins de cent piastres chaque, et dont les créan-
ces s'élèveront en tout à cinq cent piastres, pourra lui faire une
demande.........le requérant de faire une cession de ses biens et
effets au bénéfice de ses créanciers........

Or la procédure de la Banque Nationale est faite en vertu de
cette derngre section. Il ne s'agit pas de savoir si l'appelant a
fait un acte particulier d'insolvabilité qui l'expose à voir ses
biens mis en liquidation forcée ; mais la question est celle-ci
l'appelant faitril honneur à ses affaires généralement ; rencontre-
t-il ses engagements à leur échéance. Par la lecture de l'affida-
vit et de la déposition du caissier de la Banque Nationale, il ap
pert que l'appelant dôità l'intimée $105.022.11, montant de 11
billets proInsssoires qui sont sous protêts depuis trois à sept mois.
Certainement que l'appelant sous de semblables circonstances
tombe sous l'effet de la section 4 du dit acte. Comment donc
concilier ces deux sections 4 et 8 ?

Un homme, tout en faisant honneur à ses engagqents géné-
ralement, peut convoquer une assemblée de ses créanciers dans
le but de composer avec eux, ou être immédiatement sur le point
de quitter quelqu'une des provinces du Canada, ou cacher quel-
ques-tns de ses biens dans l'intention de frauder ses créanciers,
ou se rendre autrement coupable des actes reprouvés par la sec-
tion 3 du dit acte. Dans ces différents cas qui soumettent
le failli à être mis en faillite, il faut agir dans les trgis moa qui
suivent immédiatenient l'açte, et non après,' xAinsi:donc lasec-
tion huit ne s'applique qu'à des cas spéciaux d'insolvabilité et
non pas au cas prévu par la section 4.

Nous seuonettons que l'appelant pouvait etre mis en faillite en
vertu de la section quatre, que la section huit ne s'applique pas
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a lui, et par suite la demande de l'intimée ne peut être reje-
tée.

I. La Banque de Montréal ayant fait une demande de ces.
sion qui est encore pendante, cette demande a-t-elle l'effet d'empê-
cher les autres créanciers de l'appelant d'en faire autant ?

La section huit de l'acte de faillite dit qu'aucune procédure
ne sera instituée en vertu du dit acte.........après qu'un bref de
saisie-arrêt en liquidation aura émané et tant qu'il restera en
vigueur, ni après qu'une cession aura été faite en vertu du même
acte.

Cette clause est très-raisonnable. Pourquoi metterions-nous
un homme sous l'acte de faillite quand il y est déjà ? Pourquoi
exiger de lui une cession, quand elle est déjà faite ? Le but.de
l'acte de faillite étint d'empêcher le failli de dilapider ses biens
et de protéger ses créanciers, but qui est obtenu quand les biens
sont entre les mains d'un syndic, il n'y a plus de raison de faire
faire ce qui est, déjà fait.

Dans le cas actuel, l'appelant n'a pas fait*cession, et la Ban-
que de Montréal n'a pas fait émaner de bref de saisie-arrêt. Tout
ce que cette dernière banque a fait est une simple demande de
cession, en vertn de l'acte do faillite de 1869. L'appelant a pré-
senté une requête à l'encontre de cette demande, absolument
comme il a fait sur la demande de l'intimée, et cette cause 'est
aujourd'hui devant cette cour.

L'appelant ne tombant pas sous l'effet de la section 8, ne peut
obtenir pour cette raison, le renvoi de la demande de la Banque
Nationale.

Il. Les billets de l'appelant en mains de l'intimée ayant été
faits antérieurement au premier septembre dernier, la Banque
Nationale ne pouvait mettre l'appelant en faillite qu'en vertu de
l'acte de 1869.

L'acte de 1875 dit bien que les contrats, marchés et conven-
tions faits sous l'acte de 1869 seront guidés par ce dernier acte,
mais il dit en même temps que la procédure sera faite en vertu
de l'acte de 1875, même pour les actions commencées antérieu-
rement.
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L'intimée t fait sa demande en vertu de l'acte de 1875, et ob-
servé toutes les formalités de cet acte.

L'appelant n'a fait aucune preuve des allégations de sa re-
quête, et en droit et en fait ne peut obtenir les conclusions qu'il
a prises.

Le jugement rendu en chambre par l'Honorable juge en chef
Meredith, le 12 janvier 1875, est donc bien fondé et doit être
confirmé par cette cour.

C'est ce que demande la Banque Nationale, avec dépenscontre
l'appelant.

JUGEMENT:

The Court of our Lady the Queen now here having heard the
appelant and respondent by their counsel respectively, examined
as wrell the record and proceedings in the Court below, as the
reasons of appeal filed by the appelant and the answers thereto
and mature deliberation on the whole being had:

Considering that there is no error in the judgment appealed
from to wit : the judgment pronounced by the Honorable Wil-
liam Collis Meredith, Chief Justice of the Superior Court of
Quebec, on the twelfth day of January, one thousand eight
hundred and seventy six. (Under provisions of the Insolvent
Act of 1875). Doth affirm the same with cots to the respon-
dents against the said appelants.

Ross & Stuart, pour l'Appelant.
Hamel & Tessier, pour l'intimée.

-o--
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certaines particularités parce qu'elles sont trop vagues 658
Emprisonnement aux travaux forcés: Vide Législature

locale .................................
Employés: Vide Faillite ......................
Employé: vide Salaire ........ .....

Encanteur: N'a pas le èroit d'expulser de sa salle d'en-
can, sans motif, qui que ce soit, se rend à l'encan, et
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Enfants: L'obligation des enfants de supporter leurs pa-
rents est indispensable......................... 613

Epoux: Vide Preuve............ ..........
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ciété ............ ....................... 177

Exception préléminaire: Il n'y a pas de dépôt à faire ni
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Exécuteurs tutamentaires: vide Séquestre.........
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loué et à payer un loyer annuel, Qst un bail ordinaire.
dont l'exécution peut être poursuivie sous l'acte des lo-
cateurs et locataires ...................................... . 420

Faillite: Vide M andamus ....................................
Faillite : Vide R evendication..................................

Faillite • Liquidation de la Banque Mécanique............ 555
Faillite : Un demandeur qui le fait aucun procédé dans

une cause après sa faillite ne peut être con sidéré comme

continuant une poursuite et comme tel, tenu de don



LA REVUE LÉGALE

ner caution, sous la section 39 de l'acte de faillite de
1875. . . . . . . ............ ............ ....... 622

Faillite : Un syndic qui a obtenu sa décharge ne peut être
tenu de payer une somme d'argent pour les frais de la
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Faillite : Il n'y a pas d'appel à la Cour Suprême d'un
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venu en faillite, n'a pas le droit d'obliger l'intimé a
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l'exécution de cette quittance........................... 649
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huissier de prendre et enlever de la possession d'un

tiers, des objets saisis sur le défendeur ................. 633
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L'émanation et la cassation sont à la discrétion de
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La demande d'une augmentation de cautionnement
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Joliette district de : Fixation des termes de la Cour du
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